
il

w

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

Y
%

hlo

{./
*^.
^^ c

.̂<?

y.

f/..

1.0

M

1.25

|5o W^ HN^gî

us
v:
11

140

1.4

6"

2.2

2.0

1.6

-(

o

Va

e^
c% ^*

c^ Photographie

Sciences
Corporation

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. M580
(716) 8'/2-4503

<F
:\\

9)

^^^
NJ

O^
•^''

a^ ''q.^



A^
<^.

<ip CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHM/ICMH
Collection de
microfiches.

Canadian Inttitut* for Hiatoricat Microraproducttont / Institut canadien de microreproductions tiistoriques



Technical and Bibliographie Notes/Notes techniques et bibliogi-aphiques

The Institute has attempted to obtain the best

original oûpy available fer filming. Teatures of this

copv which may be bibliographically unique,

which may alter any of the images in the

reproduction, or whieh may signifioantly change
the usual method of filming, aie checked balow.

D
D
D
D
D
D
D
n

D

m

Coloured covers/

Couverture de couleur

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restorec and/or laminated/

Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing,''

Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/

Encro de couleur <i.e. autre que bieue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planches ei/ou illustrations en couleur

Bound wixh other materiai/

Relié avec d'autres documents

Tight binding may causa shi^dows or distortion

along interior margin/
La re liure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse
hâve been omitted fror.i filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

Additional comments:/
Commentaires supplémentaires:

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui oeuvent modifier

une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage

sont indiqués ci-dessous.

[~~1 Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/oi
Pages restaurées et/ou pelliculées

r~n Pages damaged/

I

i
Pages restored and/or laminated/

• Pages discoloured, srained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou oiquées

Peges dwtashed/
Pages détachées

y Showthrough/
Transparence

r~n Quality of print varies/

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary matériel/

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

n Pages whnily or partially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

Textes en français et en anglais.

This iter.t is filmed at the reouction ratio checked below/
Ce docunient est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X 22X 26X 30X

L
12X 16X 20X 24X 28X 32X



iils

du

difier

jne

lage

The copy filmed harb has been reproduced thanks
to tha ganarosity of;

Seminary of Québec
Library

Tha imagas appaaring hara ara tha bast qûailty

possibla coMsidi^ring tha condition and legibiiity

of the original copy and in Itaaping with tha
filming contract spécifications.

L'exemplaire filmé fui reproduit grâce à la

générosité de:

Séminaire de Québec
Bibliothèque

Les image» suivantes ont été reproduites avt$c le

plus grand soin, compta tenu de te condition et

de la nattsté de l'exemplaire filmé, bt en
conformité avec les conditions du cotttrat de
filmage.

Original copies in printeu pnper covers ara filmed

beginning with the front cover and «nding on
the last page with a prikited or illustrated impres-

sion, or the back cover when appropriate. Al^

other original copies are filmed bc«ginning on the

first page with a printad or illustrated impres-
sion, and ending on the last page with a printad

or illustrated impression.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par 9a

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impreaaiùn ou d'illustretion et en terminant par

la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

The last recorded frame on each microfiche
shall contain the symbol —^ (meaning "CON-
TINUEO"), or tha symbol V (meaning "END"),
whichevar applies.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière imega do chaque microfiche, selon le

cas: le symbole -h»- signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

Maps, plates, charts. etc.. may be filmed at

différent réduction ratios. Those too large to ba
entirely included in one exposure are filmed
beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, as many framas as
requiced. The following diagrams illustrate tha
method:

ata

Les cartes, planchas, tableaux, etc., peuvent âtre

filmés è des iaux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gouche, de gauche à droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Las diagrammes suivants
illustrant la méthode.

Hure,

à

J
2X

1 2 3

1 2 3

4 5 6



vv;.-

v>;>



Km
1^3.0 LA BIBLIOTHÈQUE

ou

CODE CIVIL
DE LA

PROVINCE DE QUÉBEC
(CI-D£VANT bas-canada)

OU REOUEII.
COMPRENANT ENTRE A U T R E M A T I È R ES :

1. Le Texte du Code en Français et en Anglais.

2. Les rapports officiels de MM. les Commissaires chargés de la codification.

3. La citation au long des autorités auxquelles réfèrent ces Messieurs, à l'ap-
pui des diverses parties du Code, ainsi que d'un grand nombre d'autres
autorités.

4. Des tables de concordance entre le Code Civil du 15as-Canada et ceux de
la France et de la Louisiane.

PAR
*

CHS. a de LOEIMIEB ET CHS. A. VILBOBT,

AVOCATS,

MONTRÉAL :

Dss Prisses a Vapeur de La Minerve, 16, Rus S|, Vincent.
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AUX HONORABLES JUGES :

Ed. Caron, J. a B. R.
Ghs. D. Daj, j. g. a
J, U. Baudry, J. C s.

•

Ex-Commissaires chargé* de i», Codiaealian dw luit ili.Bas-Canada. (Province de Québec.)
' ^ "^ **"

Honorables Messieurs,

Dartip • rai- /-'<îot -ir^ .

ievien^, en majeurepartie
,
car, c est Vous, qui nous en avez tracé le nlan A

notre Pays devra \Tt ^"^i.
"""'"'' *''=''^"«. N"i

ravoir dôlé rZ^H ' '"'"'""'8'' ^^ «"""•^"e p„,„.

lois n etdôat "Ïi,fh/""'"
nations, d'un Recueil de

"», uont le mente demeurera incontestable.

De Vos Honneurs,

Les très humbles et très respectueux serviteurs,

CHS. C. DE LORIMIER
GHS. ALB. Vn.BON. '



EXTRAITS DES

REPONSES DES COOIFICATEUES
A T.A HKMAKD., A T.VX TAITK, D'aCCEPT.R LA DÉDICACE D« LA

"BIBLIOTHÈQUE DU CODE CIVIL."

Québec, 2 Février I87I
Messieurs de Lorimier et Vilbon

Avocats,

Montréal.

Metaieur»,

Je reçois à l'instant votre lettre du 31 Janvier dan,laquelle voue m'informez que, il y a environ deux sematZvous m avez adressé ainsi qu'aux Juges Day et Baudry me^collègues codiBcaleurs, une demande de vouloir, confôimnment avec eux, accepter la dédicace de l'ouvrage, sur le codeCivil, que vous avez entrepris, et dont vous me transmette^
1 introduction ;

vous ajoutez que mes collègues ont acquie'ce a votre demande, tout en vous fesant les souhaits les pit»

Je n'ai pas besoin de vous dire que j'accepte avec grandplaisir 1 honneur que vous vous proposez de me faire aulV.vous en remercie, et vous souhaite, dans votre entréprii
tout le succès que vous méritez auquel je serai heureuxT'
po'jvoir contribuer si l'occasion s'en présente.

'

Acceptez Messieurs l'assurance de la parfaite estime et dp
la considération de votre tout dévoué serviteur

«

Ed. GARON.



Glenbiook, 23rd January 1871.
Gentlemen^

The comprehensive works on which you hâve en-
tered, is of a nature to ie eminently useful, and I am ghd *o
flnd that studious profprsioaaî men aie luiniug iheir atten-
tion to the developement of the pilnciples annoiinced in the
Gode, and on the investigation of the authorilies on which it
is founded. You hâve my hest wishes for success in your
undertaking, and I shall hâve much pleasure in accepting
conjointly with my late colleagues the cr.mpli^.fint which
you coui'teously offer.

I remain,

Gentlemen,

Your very faithfully,

CHS. D, DAY.
To

Ghs. G. de Lorimier and
Ghs. Albert Vilbon, Esquires.

Messieurs G. G. de Lorimier

et G. A. Vilbon.

Messieurs,

Montréal, 24 Janvier 1871.

Vous voulez bien dédier aux Gommissaires qui ont
ete chargés de la rédaction des deux Codes du Bas-Ganada et
dont, j'ai eu l'honneur de faire partie, un ouvrage sous
presse sous le titre de Bibliothèque du Code Civil du Bas-C^nada.
Je ne puis, pour ma part, que vous remercier de cette

attention. Le travail que vous avez ainsi entrepris est un
travail long et qui demandera de vous le sacrifice de veilles
prolongées et mulUpiiées. L'idée que vous avez eue de réunir
ainsi toutes les autorités sur lesquelles sont appuyées les ar
ticles du Gode est une excellente idée, qui ne peut manquer
d ùlve utile aux membres du Barreau et aux aspirants à la
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protesàon. Ce sera vérilablement une bibliolhèque pona-ve dont vous allez le, gralifler. Je n'ai pas de doute quevotre dévouement au travail et à l'étude ae rende cet ouvrL
ce qu on peut espérer et je souhaite que celte entreprise voussou a„s. prontable sous le apport pécuniaire, q'u'eUe est

réltluSns^Tc:;:;.::'
"""^^^^ -™rcien,ents et mes

Votre très obéissant serviteur,

J. U. BAUDRY.
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NOTEa

Les articles du code qui sont entre crochets
[ J, indiquent

qu'ils sont de droit nouveau.

Le signe * qui précède une autoritée, indique que cette

autorité est citée par les codificateurs, dans leur rapport au
Gouvernement,
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INTRODUCTION.

Régula est, qucX> rem, quœ est, breviter
enarrat. Non ut ex régula jus sumatur, sed
ex jure quod est, régula fiât. Paulm,
tf. 50.1 7.1— '

Lu uotant notre pays d'un Gode Civil, calqué sur celui de
la France, nos hommes publics ont su répondre aux besoins
de notre population et combler une grande lacune dans notre
système judiciaire.

Depuis longtemps nous désirions voir les liens qui unissent
les membres de la grande famille canadiennefrancaise res
seres par l'unité et l'homogénéité dans les lois. Nos légis'a
teurs ont entrepris de réaliser cette œu^M^ vraiment noble
et patriotique, et, entourés de ccnseillers aussi sages qu'éHai-
res, Ils ont su, en codifiant nos lois, élever un monument qui
fera 9ur gloire en même temps que le bonheur de notre
peuple.

/~Te pays tout entier a accepté, avec joie, le nouveau régime,
<:omme

1 aurore d'une ère de progrès ei de prospérité. Tous
ont compris

1 immense avantage, pour notre société, de voir
nos anciennes dispositions législatives, souvent incertaines
ou ambiguës, réduites en une loi unique, qui, d'une extrémi-
té a

1 autre de la province, devra régler les droits et les de-
voirs de ses liabitants et soumettre leurs rapports si va-iésaux mêmes règles et aux mêmes préceptes. Tous ont compris

'^n^"^ iH posséder de suite ee que d'autres nationson pu obtenir qu'aprèe bien des siècles de luttes et d'incer-
udo, et que décréter l'uniformité dans no. lois, c'était affer-?"U et cûtisohder notre unité nationale.
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L'avar;,age du principe de la codification pour les peuples
est un fait tellement incontestable, qu'à part les dissidences
de quelques utopistes de l'école Allemande, nous croyonp
qu'il n'y a plus, aujourd'hui, guère de doute sur ce sujet.
" Ce travail, " dit un écrivain moderne,* " est un signe tou-
jours certain d'amélioration pour la législation qui en est
l'objet, et la tendance générale de notre époque à s'y livrer
est un fait bien digne de l'attention du jurisconsulte.

" Le moment parait arrivé, où, dans chaque nation, suivant
la pensée récemment émise par un magistrat de nom illustre
(M. Frédéric Portails)," le grand nombre de lois rendues pour
satisfaire aux divers besoins de la civiHsation, ne présente plus
qu'un inextricabh ^lyrinthe, où l'esprit du juge s'égare au
milieu d'un nombi, :inni de dispositions en déso'-flre, sou-
vent opposées entre elles. Alors, suivant les formes du gou-
vernement des peuples* réduits à la nécessité d'une réforme
législative, surviennent soit un prince, soit dos magistrats qui
ordonnent la refonte de la législation. Un choix dicté par la
force des choses s'opère, on classe, on réunit les règles et les
coutumes qui sont d'une utilité actuelle et pratique, on y en
ajoute de nouvelles, conformes à l'esprit du temps et aux né-
cessités présentes. On abolit celles qui sont devenues iauliles
ou nuisibles, au grand regret sans doute de l'antiquaire et de
l'historien, mais à l'avantage immense des po^ ^lirions, dont
les lois, mieux en harmonie avec les hommes et les choses
qu'elles doivent régir, reprennent une vie et une autorité
toutes nouvelles."

La codification de nos lois a c onc été, pour toutes les clas-
ses du pays en général, un grand bienfait, et pour la profes-
sion et pour les hommes de loi en particulier, une mesure de
Ja plus haute importance.

En tournant d'avanttige les regards de nos jurisconsultes
vers les travaux des grands hommes qui ont écrit sur le
droit français moderne, le fait d'une assimilation plus parfaite

•- ^\. c. Scruzior, iJisscrt. sur la Codif. p. 151, lî?.



de nos lois à celles de la Fj-ance, aura pour conséquence liutu-
relîe, si l'école sait bien diriger la tendance de ces études, de
donner ù la science du droit, en ce pays, une force et une vi-
gueur toutes nouvelles. La similitude du droit amènera né-
ccssairement la similitude dos travaux, et de l'union dos in-
telligences naîtront la clarté dans les conceptions, l'unité
dans les décisions.

Nous disons que l'école doit diriger ces études. Si, d'une
part, en effet, nous ne saurions trop consulter les" bons com-
mentateurs du droit français moderne, d'une autre aussi nous
croyons que cette tendance des esprits à limiter les études
aux auteurs modernes ne doit pas être trop exclusive. ITéstl
bon de le rappeler, la promulgation du Code n'a rien fait
perdre du mérite intrinsèque dos anciens traités do juris-
prudence qui, selon nous, eut été, et devront toujours être,
regardés comme les sources premières de nos lois modernes.'
Nous croyons que ces antiques monuments de science et de
sngesse devront toujours être considérés, surtout par nous
Canadiens, comme Vs plus sûrs interprètes de nos disposi-
tions législatives, pui^^que, comme nous le verrons ci-api-ès,

l'idée de notre Gode n'a pas été d'innover aux anc-ionnos
lois mais plutôt de les co-ordonner et de les résumer.

Sans doute, ces ouvrages composés dans les principes d'une
ancienne législation, et sous l'influence des idées du temps,
fruits d'une science qui a due nécessairement être modifiée et
adaptée aux besoins toujours nouveaux des peuples modernes
ne peuvent plus être aujourd'hui, sur une foule de questions,
que d'une utilité pratique assez restreinte. Mais l'éijole bis-
torique, le pliilosoplio, tous ceux enùn qui préfèrent le
modèle à la copie, le maître au disciple auront toujours
recours à ces traités féconds, certains d'y trouver dos aper-
çus lumineux, de précieuses connaissances et des richesses
inépuisables.

Agir autrement, recourir aux sources modernes et négliger
les ancionnes, ce serait, il nous semble, saper les principes
foruUimentaui et les luises mêmes de notre Gode Pour
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bien saisir la portée des lois qui nous régissent il faut avant
tout bien connaître l'origine et l'histoire de leurs anciennes
dispositions, bien apprécier leurs ressemblances ou leurs dil'-

férences avec les antiques institutions d'où elles originent
Gomme toute somme de progrès le Gode a voulu résumer le
passé, et avouons que, sans secousse ni fortes transitions, il a
su même le modifier.

Tous les esprits sérieux qui ont écrit sur le nouveau di'oit
.ont été forcés, môme en France, où, cepenùanl, le Gode a
semblé vouloir renoncer au passé d'une manière radicale, de
reconnaître la vérité et l'importance des études anciennes :

" Une phrase, une ligne, une disposition de cette loi," dit M.
-^
Taillandier (M) en parlant du Gode Napoléon, sont souvent

" le résultat des travau.Y antérieurs sur ce point. En effet

Il

les racines de ce Gode sont dans la renaissance, dans le
" moyen âge, dans Tiftitiquité romaine, quelque-unes plon-

||

gent sans doute jusqu'au fond des forets celtiques et germa-
" niques, d'autres jusqu'à la vieille loi des douzes tables. Tel

Il

point vient du droit civil, du droit prétorien ou du droit
" impérial, tel autre découle du droit coutumier, et son ori-
" gine se perd dans l'inconnu avec l'origine des coutumes

;

" on assiste ainsi au spectacle imposant de la marche, delà
^' transformation des sciences, de la tradition de l'huinanité
*' à cet égard.

•' Ainsi considéré le Gode Napoléon prend un autre aspect
;

^' ses articles si secs, si arides pour le commençant, s'animent!
" parlent, racontent le passé.

"
'

" Il parait alors un résumé de ce qui a été conservé du droit
" romain, des travaux de nos grandes écoles coutumières et
" romanistes, travaux que Pot hier a^ai^ vuluarisés nue le
'' Gode Givil modifie."

'

" Quelque audacieusemeul radicale que la révolution fraii-
ça'se se soit montrée dans ses actes, dit M. Poncelet, ('2>

(M) 39 Revue delcgi.sl. p. 400.

•'.'.) Précis de l'iiistoire du droit frarirnis. i'jviace.

u

u



' nos Codes continuent exactement le droit ajitérieur, et dans
' leurs lunovations civiles les plus heureuses ne font que ré-
- ahaer les progrès préparés à l'avance et indiqués par les
• discusGions des auteurs et la jurisprudence des tribunaux ''

" Vraiment dit M. Klimrath, (*1) c'est mal comprendre nos
iois que de les isoler et de ne vouloir les interpréter que

" par elles-mêmes, lorsque tout le passé est là pour leur
'• servir do commentaire, et l'avenir de complément."
On ne saurait recommander plus fortement l'étude des

anciens auteurs, l'importance des écoles historiques et prémumr contre un usage abusif des commentaires sur le nou
veau droit.

Loin de nous, cependant, nous le répétons, l'idée de vouloir
repousser l'étude des auteurs modernes. Il est difficile nous le
savons, de n'en point devenir les admirateurs, et c'est
pour cela que nous avons dit qu'en puisant à ces nouvelles
sources la science du droit, en ce pays, recevra un surcroît
de force et de vigueur; nous le maintenons encore, mai<' ce
sont des parfums qui quelquefois enivrent, il faut la direction
du professeur peur savoir les savourer avec prudence.
Gomme témoignage de notre admiration, pour la nouvelle

législation française, nous dirons, avec M. Michelet n) "
le

droit français gagne l'Europe presque aussi rapidement que
la langue française," assertion orgueilleuse, peut être, niais
qni semble bien justifiée par les faits, puisque déjà, en un
demi-siecle l'Italie, l'Allemagne, la Belgique, la ildlande,
1 Espagne, la Suisse, la Grèce et la Louisiane ont tour-à-toui'
rendu hommage à la perfection et à la supériorité du droit
français moderne. Toutes ces nations, dans la codification
de leurs lois, ont, plus ou moins, puisé aux sources fran-
çaises, et nous aussi, colonie Britannique, nous n'avons pu
résister à l'entrainement général. Avouons, cependant, que
I)onijious Canadiens. Français, cette mesure n'a pas eu'

ri) Ilist. du droit français, p. 'J.

(2) Origines du dt. franr., page 121, Introd.
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uniquement pour motif notre admiration pour le nouveau
droit français, mais qu'elle nous a aussi été dictée par notre
inébranlable attachement ^.ux traditions de nos ancêtres et
parceque nous avons cru, par ce moyen, ajouter un nouvel
anneau à cette chaîne d'or qui devra toujours relier nos
destinées à celles de notre ancienne nière^patrie.

Ne cessons donc de le répéter, car nous ne devons pas l'ou-
blier, SI d'un côté il nous est permis de nous associer aux
travaux des jurisconsultes français modernes, de profiter de
leur vaste science et du but pratique de leurs ouvrages d'une
autre part, les circonstances sous lesquelles nous sommes
places, nous ramèneront toujours ù l'étude des anciens maî-
tres, ce sont nos premiers guides, les sources mêmes de nos
lois. Telle est aussi la jonclusion à laquelle en est* vpnu l'un
de nossavans juges (1) en parlant de notre Gode; nous ne
sa,irions mieux terminer ces quelques considérations qu'en
citant les paroles de ce magistrat éclairé :

" En élevant, dit-il
" ce nouveau monument de législation, nous n'avons pas
" rompu avec notre passé juridique. Nous en avons, au con-
" traire perpétué les traditions et raffermi l'autorité. Une
" pensé innovatrice n'a pas inspiré la codification de nos lois.
'' Conserver en perfectionnant, et non créer ou détruire a
" été l'objet du législateur."

'

Il n'entre pas dans le radre de ces quelques observations
de faire ici l'éloge ou la critique de notre code, nous laissons,
cette tâche à d'autres qui en feront une étude spéciale, mais
ce que, par notre propre travail, nous pouvons constater et
devons avouer, c'est que, profitant de l'expérience et des ré-
sultats acquis, nos Commissaires ont su donner à notre code
un cachet de liai et de précision, qui ne se rencontre ni dans
la codification française, ni dans celle de la Louisiane. Grand
nombre d'articles du Code Napoléon ont été amendés et miê

(!) Revue Légale, p. i, (Droii €iVÎi.~I!on. M. Lorangw.



9

pins en harmonie avGc les besoins ei Ie« usages de nos ponula-
tionsma.s aussi U reste une multitude de points que les co-
difîcateurs français n'ont pas décidés et qui devro.it nécessai-
rement recevoir leur solution par les décisions et la juiispru-
dence de nos tribunaux.

A l'étudiant, cependant, qui aimerait à connaître les prin-
cipes généraux applicables à toute codification de lois nous
nous permettrons de lui offrir les quelques observations qui
suivent :

*

" Bentham, ait M. Seruzier, (}| indique seulement quatre
qualités désirables dans un Gode, (organ. jud. et de la codifie,
p. o33). Il faut lo. qu'il soit fondé sur Vutmté générale, qu'il
consacre le plus grand bien du plus grand nombre

; 2o. qu'il
embrasse toutes les obligations légales auxquelles le citoyen
doit être soumis, qu'il soit complet ou remarquable par son
intcgralité; 3o. qu'il réum.çc les plus grandes conditions de
cognoscibilUé, c'est-à-dire qu'il soit mis à la portée de tout le
monde

;
et4o. que chaque loi soit accompagnée d'un commen-

taire raisonné contenant la justification de la loi, sa justifia-

" Ces qualités présentent, comme on le voit, les caractères
généraux d'un bon système de codification, caractères qu'on
pourrait appeler extrinsèques par opposition à ceux qui doi-
vent présider à la composition même d'un Code. Toutefois la
nécessité des trois premières qualités seulement nous semble
iiicontestnble, la dernière nous parait plus difficile à admettre
parce

, ..e s'il est vrai que toute loi doit être fondée en raison'
e. qu'il est du devoir du législateur de faire connaître ses
motifs, nous devons craindre qu'un commentaire raisonné
analysant chaque disposition, ne soit mis à la place de la loi.
Ne serait-ce pas d'ailleurs faire enseigner la doctrine parle
législateur? * •

^s qualités que nous appellerons intrinsèques OU relatives

(î) Disserl, sur ta codif., p. 138.
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à la conipositiou même d'un Code sont beaucoup plus nom-
breuses. tV. Revue de LégisL, t. 6.)

" lo. La loi ne doit établir que des principes généraux,
doit négliger les espèces et les inJ./idus, prévoir le genre
les règles et non les cas

;

'

"2o Se borner aux seuls principes généraux, sans cher-
cher a les expliquer par des exemples ou les compléter par
vit, o UC' Ictus ,

m'.n w^'^' "n
^«^\^°"^^"i'' ^1»^ des propositions, des com-mandements

;
elle ordonne ou défend : Legis virtus ha'c est

'ZZ' ?""';%"• '' ""''• '' ''''^'''' ^'' préambules, raison-
imnents et justifications ne peuvent entrer dans son texte-
Dic quid me vells fecissc, non cUsco sed pano. (Sénèque) ;

"

'' 4o. Eviter les définitions purement scolastiques : Omnisdrfmaio m jure est perinUosa, parnm est nt non subvert i possit
Javolenus^ L 202, Du,, De reg.Jur.; n'admr'tre que celles o'qui confèrent un droit ou en déterminent la portée

; 2o quireforment ou complètent la langue usuelle
; 3o. qui ont' hperatives ou sacramentelles;

»uhd im

"5o rejeter les distinctions et divisions à moins qu'elles nesoient ^hmitativos, et contiennent ainsi une dispos/tion légis'

'' 6o. Eviter l'emploi des mêmes mots dans des acceptions
dilFerentes, comme aussi l'emploi de termes variés po u- exprimer le même objet.

'; 7o Le style doit être clair; 8o. précis
; 9o. concis : lOo le

législateur doit éviter le morcellement de la pensée,' fondredans un dispositif unique ce qui est homogène •

" 1 lo Opérer la liaison des articles interprétatifs, non par
la reproduction du contenu, mais par un simple renvoi.

"Telles sont, dit l'auteur, es conditions extrinsèques et
intrinsèques d'un bon système de codification."

s l" il
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Des pi'incipes que nous venons d'exposer, il suit donc,
qu'un Gode de lois, quelque parfait qu'on le suppose, nt devra
établir que des principes généraux, ce qui revient à dire que
les lois n'ont pas tout prévu et ne sauraient tout prévoir. Il

y a donc des particularités que le législateur doit omettre,
autrement il imprimerait à sou œuvre un caractère de détail
et de minutie qui s'allierait mal avec la majesté de la loi.

Mais plus le plan est vaste, plus les données sont générales
plus il se soulèvera de questions que le législateur n'aura pu
décider. C'est ce soin de suppléer aux textes des lois de
développer l'esprit et la pensée qui ont présidé à l'accom-
plissement d'une aussi grande œuvre, qui a été laissé ù la
jurisprudence des tribunaux et aux opinions raisonnées des
commentateurs et c'est à ces sources qu'il faut recourir pour
trouver cette foule de détails que le précepte dédaigne et qui
cependant tombent dans le domaine du praticien.

Les travaux des jurisconsultes, la jurisprudence des arrêts,
teis sont donc, pour la profession, les supplémens nécessaires
à l'étude d'une science, que l'on ne saurait posséder par une
théorie trop exclusive.

Mais le texte du code frauçais, les décisions des auteurs et
des tribunaux, ont été tellement commentés, critiqués et ap
pliqués, la science du droit possède aujourd'hui une telle
abondance d'autorités, d'opinions et de préceptes, qu'il vaut
mieux essayer, croyons-nous, de coordonner ces divers maté-
riaux, plutôt que d'en fabriquer de nouveaux.

C'est là le but de notre ouvrage. Offrir sous chaque arti-
cle de notre Code, autant de commentaires, d'aperçus, de lé-
gislation comparée, qu'un choix judicieux nous permet d'en
citer, tel est le plan que nous nous sommes tracé.

L'on comprendra aisément que disposant d'aussi riches
matériaux, il nous eût été, disons le mo\ facile, en résumant
les pensées des auteurs que nous consullions, de préparer un
Commentaire sur le Code Civil et qui eut passé, comme tou-
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jours, pour le fniit de 7ios veilles. Sans doute, notre vanité per-
sonnelle en eut été flattée, mais nous somm-^s certains que
c'est une timidité et une réserve que le public ne saurait con-
damner. Derrière les pages trompeuses d'un brillant ouvrage
l'on aime généralement à voir comme une garai/ tie, se dessi-
ner la chevelure blanche de l'auteur; or, nos amis savent et
nous avouons bien cordialement que la nôtre est actuellement,
et menace d'être encore longtemps.... toute noire. Ce qui à nos
yeux fait donc le mérite de notre ouvrage et ce qui précisément
en est la plus forte {farantie, c'est que l'on y trouvera toutes
les citations aussi oxactes, aussi fidèles que nous avons pu les
donner et sans un seul mot de commentaires de notre part.
Plus tard, si Dieu nous accorde longue vie, nous reviendrons
peut-être, un jour, dans ce sentier que nous aurons souvent
battu, et, après avoir bien étidié l'ensemble et profité des le-

çons de Ti-ge et de l'expérience, peut-être alors consentirons-
nous, à résumer les observations que notre travail nous aura
suggérées. .Mais pour le moment, nous préférons nous éliminer
complètement et laisser parler les Ulpien, les Gains, les Pd-
thier, les Bourjon, les Gochm, les Merlin, les Marcadé, les
Larombière et cette foule d'auteurs illustres dont les œuvres
immortelles sont marquées au coin du talent quelquefois du
génie.

Fruit de conscientieuses recherches et d'une étude sérieuse,
"notre ouvrage sera, croyons nous, d'une grande utilité pra-
tique, car la méthode nous en a parue aussi simple que logi-

que. Sans avoir la prétention de résoudre toutes les difficultés

du texte, sans nous porter même garants des opinions émi-
ses par les auteurs cités, opinions quelquefois contradictoires,
nous croyons cependant que l'homme do loi, le praticien,
l'étudiant trouveront notre travail d'une grande commodité.

Au milieu de ces compilations, de ces recueils, de ces traités

et de ces volumes sans nombre de dissertations, commentaires
et écrits de tous genres où se trouve enfouie la science du
droit, l'on nous saura gré, croyons-nous, d'avoir travaillé à
réunir dans un cadre, coujparativemeni restreint, un ensem-
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ble assez complet des principales discussions sur chaque ar-

ticle de notre Code, présentant successivement les données
du droit Romain, du droit Français et du droit Anglais, quel-
({uefois môme du, droit Amériudin, dans un ordre sus'-. Ible

d'abréger et de faciliter pour l'homme d'étude et le praticien,

le travail fastidieux auquel ils sont conviés.

Dans un pays, comme le nôtre, où le prix des livres de Droit
est de beaucoup au-dessus des ressources pécuniaires de la
plupart d'entre nous, où le riche seul peut se passer le luxe
d'une bibliothèque bien choisie, il nous a paru, que ce serait
faire une œuvre utile, que d'offrir à nos confrères, un ouvrage
qui de fait fût en quelque sorte tonte une petite bibliothèque
de notre Gode Civil.

Nous nous somme: donc attachés à suivre pas à pas les dis-

positions de notre Gode, à les éciaircir soit par les observations
qui ont déterminé MM. les Gommàssaires à les adopter, soit
par les extraits de nos meilleu l's auteurs, offrant toujours autant
de matière possible et nous efforçant de ne rien laisser d'obs-
cur dans l'expression ni dans la pensée de nos législateurs. Il

nous a fallu consulter un grand nombre d'auteurs, quelque-
fois parcourir plusieurs pages, plusieurs chapitres, des volu-
mes entiers même, avant de trouver l'endroit précis de la ci-

tation ou de fixer notre choix
; et ce choix il n'a pas été telle-

ment restreint que nous n'ayons cité la plupart des auteurs
auxquels l'on réfère, le plus souvent, devant nos Cours de
justice.

Nous ne saurions terminer ces quelques observations sur
le plan que nous avons suivi dans le couVs de ce travail, sans
attirer l'attention de l'étudiant sur un point qui peut avoir
son importance. En parcourant cet ouvrage le lecteur s'aper^
cevra facilement que nous rapportons souvent les paroles des
commentateurs sur des points qui, à vraiment pai 1er, ne sont
plus ou n'ont môme jamais été, re^us comme loi parmi nous;
Ces dissertations pourraient peut-être, à première vue, pa-
raître inutiles, superflues, mais outre que ces dissidences sont
faciles à r:marquer, nous avons souvent été forcés de les
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lai' «er de crainte do (ItMialnrnr singulièrement la citation
principale de l'auteur. Toute citation n'est pas toujours une
autorité précise à l'appui do notre Code, mais elle est donnée
(inelquofois comme une explication et fiuolqnefois commo
MU moyen de connaître le» ressemblances ou les dilfé-

rcnccsde notre droit actuel comparé avec l'ancien ou le r.ou-
veau droit français et niémp avec !e droit anglais ou le droit
américain.

Nons comprenons qu'avant le Code, il fallait à celui ({ui
voulait faire un choix d'autorités, une connaissance bien pins
étendue de la loi pour' pouvoir discerner ces nuances entre
les différens . roits, mais aujourd'hui cet écueil n'est plus à
craindre,et c'est bien ainsi que MM. les Commissaires l'ont com-
pris, puisqu'eux aussi réfèrent aux autorités sur le droit nou-
veau. Nous avons donc préféré laisser leh citations iiitactes,

confiants, qu'après avoir puisé, à la chaire du professeur et
dans la leçon orale, la connaissance des g ands principes
après avoir lu et comparé les textes des deux Codes et médité
sur les observations des Commissaiies, l'étudiant se tiendra
en garde contre les conséquences d'admettie pour principe ce
qui serait étranger à notre droit. iL'iif-n, une dernière consi-
dération qui a bien eu aussi son influence à nous déterminer
à laisser les citations entières, c'est que ces rapprochements
feront saisir et apprécier d'avantage ces différences mômes
entre l'ancien et le nouvjau droit, et pour quiconque aime la

philosophie du droit, l'étude des législations comparées sera
toujours un sujet de la plus haute importance.

Nous ne saurions non plus terminer cos quelques rcma^--
ques sans oftrir nos plus sincères rcmerciments aux MM. i;ui

composent le comité de la bibliothèque des avocats pour^la
section du district de Montréal, pour l'obligeance qu'ils ont eue
en voulant bien accorder notre requête aux fins de nous per-
mettre d'emporter et de nous laisser consulter à domicile les
nombreux traités que contient cette riche collection

; nous
nous plaisons aussi à renouveler ici, à tous nos hjiioiables
confrères nui ontbïpn vniiln nnnc r>ûrm'>f^'"^ ;«-, riv-i«*»-. ^-^
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BIBLIOTHEQUE DU CODE CIVIL
DE LA

PKOVINCE DE QUEBEC
(CI-DEVANT BAS CANADA.)

CODE CIVIL DU BAS CANADA
CIVIL corr. of lower canada.

Ràppokt de
MM. les Com-
missaires char-

gés de codifier

les lois du Bas-

Canada, en ma-
tières civiles.

/

A Son Excellence le Très-Honorable Char-
les Stanley Vicomte Monck, BéironMonck
de Bally trammon, dans le Comté de Wex-
ford. Gouverneur Général de l'Amérique
Britannique du Nord, et Capitaine Géné-
ral et Gouverneur en Chef dans et sur les

provinces du Canada, de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile

du Prince Edouard et Vice Amiral d'icel-

les, etc
, etc., etc.

Qu'il plaise a Votre Excellence :

La législature, en décrétant la codification de nos lois ci-

viles, a -ouiu qu'elle se composât de deux codes dénommés,
l'un "Le code civil," et l'autre " Le code de procédure civi-
le" du Bas Canada. La confection du premier devait précéder
celle du second, et le travail, à mesure qu'il progresserait, de-
vait ôirr^ soumis au Gouverneur par parties ou sections, avec
explications convenables.



En exécution de ces dispositions, les Commissaires se sont
d'abord occupés du. code civil, et ont, en octobre dernier,

soumis au prédécesseur de Votre Excellence un premiei rap-

port accompagné d'une section de leur travail, comprenant le

" Titre des obligations. "

En débutant par ce titre, les Commissaires n'ignoraient
pas qu'ils s'écartaient de l'ordre naturel et logique, qui au-
rait exigé qu'on s'occupât des personnes et des biens, avant
que de déterminer les obligations de ces personnes, et les

droits qu'elles peuvent avoir sur les biens.

Cet écart temporaire leur a cependant paru avantageux, à
raison de l'importance des principes contenus dans le titre

des obligations, et de l'influence que ces principes doivent
avoir sur l'ensemble do l'ouvrage, et surtout par l'espoir de
pouvoir, sur les autres parties, s'aider des lumières et des
suggestions qu'ils ol)tiendraient sures titre, des savants juges
auxquels il devait être soumis.

Reprenant l'ordre interverti, les Commissaires ont aujour-
d'hui l'honneur de transmettre à Votre Excellence le présent
rapport du Titre Préliminaire et de tout le premier livre du
code civil.

Mais avant d'entrer dans le détail des différents articles

dont se compose la partie de l'ouvr-ige maintenant soumise,
il est convenable de faire quelques remarques applicables à
l'ensemble du code civil dont il est ici questio..

Par l'acte qui a ordonné la confection de ce'code il est en-

joint aux Commissaires d'y insérer les lois civiles d'un ca-

ractère général et permanent actuellement en force ; d'en

exclure celles qui ne le sont plus, et de ne proposer que sous
forme d'amendements, à part et distinctement du reste, les

changements qu'ils croiront désirabh. '<
il leur est ordonné

de fournir les raisons et de citer les autorités qui les auront,

guidés dans leur décision sur chaque sujet.

Le but de chacune de ces exigences est apparent
; l'exposi-

tion de l'ensemble du système, en facilitant les moyens de



l'apprécier, .-end plus facile la tâche d'en corriger les défec
tiiosités et d'en suppléer les lacunes

; l'exposition des lois
abolies ou tombées en désuétude meta môme de ju-er s'il
convient de les laisser telles ou de les faire revivre • enfin la
présentation d'amendements offerts en regard, mais à part
des lois en vigueur, aide à décider s'ils sont préférables à
celles auxquelles on veut les substituer ou de nature à amé-
liorer celles auxquelles on veut les ajouter.

L'on n'a pas voulu permettre l'abrogation, ni môme l'alté-
ration des lois en force, ni remettre en vigueur celles étein-
tes, si ce n'est avec pleine connaissance de cause et après
avoir été mJs en position d'en apprécier la nécessité ou les
avantages.

L'on ne saurait qu'applaudir, du moins, aux motifs qui ont
\ lait auopter ces précautions

; cependant l'on a reproché à la
loi de les avoir poussées trop loin

; l'on a dit qu'elle ne lais-
sait pas assez à la discrétion des Commissaires, qu'elle ne
leur accordait pas une latitude suffisante, et qu'elle insistait
sur des détails inutiles ou peu nécessaires

;
que de ces causes

résultait un accroissement de travail et une dépense de tomps
qui n étaient pas compensés par les avantages qu'on attendait.

Les Commissaires n'-étaiont pas appelés à se prononcer sr
la\aleuret la justesse de ces reproches; pour eux
accepté la tâche qui leur était confiée, il était de leurj
de l'exécuter eu la manière ordonnée. C'est ce qu'ils
efforcés de faire par le passé, et ce qu'ils se propose
1 avenir. , .

\^\ QUEBEC
Cependant il se permettront de profiter de l'occasioinoA,,

exprimer leur conviction, fondée sur l'expérience, que ce^ur
est exigé d'eux offre des difficultés et requiert une somme de
travail dont il est impossible de se former nne idée correcte
pour ceux qui n'ont pas porté sur le sujet une attention par'
culiere. Au soutien de cette assertion, quelques détails suc--
cints ne seront pas ici hors de place.
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Le Coie Napoléon est, avec raison, considéré comme un
chef-d'œuvre dans son genre ; aussi l'a-ton adopté, soit dans

son entier, soit avec des modifications pluâ ou moins considé-

rables, dans tous les pays, où, depuis sa confection, l'on s'est

occupé de codification ; il était donc tout naturel, à raison de

la similitude de nos lois avec celles de la France à l'époque

où elle y furent codifiées, qu'on nous donnât son code pour

modèle, et qu'on FindiquAt comme base de celui ([ue l'on vou-

lait faire.

Quoique cette similitude ait été assez notablement altérée

par le nouveau code, elle était encore assez grande pour qu'il

fût possible, sans trop de risque, de permettre aux Commis-
saires d'en adopter les dispositions qu'ils auraient approuvées,

en retranchant ou altérant celles dont l'expérience en France

ou ailleurs, a démontré l'inutilité ou ia défectuosité, et en y
intercalant celles que nos lois et nos circonstances particu-

lières peuvent requérir. Cetie manière de procéder, si elle

eût été permise, aurait rendu la tâche comparativement

légcre.

Mais la Législature ne l'a pas voulu ; elle a biei à la vé-

rité, indiqué le code français pour modèle quant au plan à

suivre, à la division des matières et aux détails à fournir sur

chaque sujet; mais tout cela n'est qu'accessoire et ne re-

garde que la forme
;
quant au fond, il est ordonné que le

code à faire se composera exclusivement de nos propres lois-.

Ce qui est loi en force doit y être inclus ; ce qui ne l'est pas

doit en être exclus, et peut tout au plus, être proposé à part

comme altération admissible.

Pour connaître les lois dont doit se composer le code, il

fallait en fa^re la recherche aux différentes sources d'où elles

originent, sources si varicec, et plus nombreuses, peut-être,

que dans aucun autre pays et dont la longue énumôration

serait ici hors de place.

La recherche une fois co'""plétée,'commence le travail non
moins important et pî .s difficile peut-être, de déterminer



21

rellos de ces lois qui, ayant été en force, ont cessé de l'être

par l'efFet de la législation, de la désuétude ou de la jurispru-
dence. A ces fins il fallait parcourir r "tatuts Impériaux
affectant le Canada, et ceux passés p? i::^. différentes légis-

latures
;
rechercher les décisions, les usages et la pratique

de nos diverses cours, et souvent les décisions, les usages et

la pratique des tribur.aux en Angleterre et en France
; et sur

le tout consulter les ^-^pports, écrits et commentaires des au-
teurs si nombreux et si variés.

Mais sur une infinité de points, il y a incertitude et diver-

gcnce d'opinions; la Législature a gardé le silence, les tribu-

naux ne sont pas d'accord, les auteurs diffèrent; cependant,
dans tous les cas, il faut se prononcer, et les Commissairv3s
doivent déclarer quelle est, dans leur opinion, la loi sur le

sujet, et offrir les raisons et les autorités sur lesquelles sont
fondées leurs^décisions.

Il y a plus; souvent il arrive qu'après avoir, avec beaucoup
de travail, décidé qu'elle est la loi sur un point donné, les

Commissaires sont d'avis que cette loi devrait être changée
ou rappelée entièrement

; alors, non seulement le premier
travail devient inutile, mais il en faut un second pour for-

muler et expliquer les dispositions nouvelles qu'ils désirent
substituer.

Si à ce qui précède l'on ajoute la nécessité de la rédaction
dans les deux langues, et les embarras qu'elle suscite, l'on
conviendra que la tâche à remplir présente des difficultés
dont l'étendue n'était peut-être pas anticipée.

Ces difficultés ne sont cependant pas insurmontables
; les

Commissaires ont, au contraire, l'espoir de les avoir surmon-
tées dans la partie de l'ouvrage ajcomplie, et l'assurance
qu'elles pourront l'être plus aisément encore dans la partie
qui reste à accomplir. Ils croiert avoir saisi l'intention de la
Législature et se flattent de s'y être conformés pour le passé,
et de pouvoir le faire pour l'avenir; aussi leur but, en faisant
les observations qui précèdent, n'est-il pas de se plaindre de
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la loi, ni d'exagérer les difficultés afin d'augmenter îe mérite
de les vaincre, mais uniquement d'exprimer leur sincère con-
viction que le travail qui leur est confié, suivant la loi qui l'a
ordonr.é, ne peut être exécuté à la hâte et sans y dévouer
môme, un temps considérable.

*

TITRE PRELIMINAIRE

De la Promulgation, de la Dis-
tribution, de VEffet, de VAp-
plication, de VInterprétation
et de l'Exécution des Lois en
géné'^al.

PRELIMINARY TITLE

Of the Promulgation, Distribu-
tion, Effcct, Application, In-
terprétation and Execution of
the Laws in gênerai.

OBSERVATIONS DE MESSIEURS LES COMMISSAIRES 8U« LS
yiTRE PRÉLIMINAIRE.

En tête du projet sur lequel a été élaboré le Code Napo-
léon, avait été placé un livre préliminaire intitulé : Du droit
et des lois. Ce livre, malgré son grand mérite, fut supprimé
comme se composant de définitions et de principes élémen.
taires que l'on a cru devoir laisser à l'enseignement de l'éco-
le. De ce beau travail l'on n'a conservé que quelques règles
fondamentales relatives à la promulgation, aux effets et à
l'application des lois en général

; ces règles, réunies sous la
dénomination d.^ titre préliminaire, servent comme d'intro.
duction au reste du code.

Les Gommissaiies ont suivi cet exemple, et proposent sur
le môme plan et pour les mômes raisons, le présent titro
auquel ont cependant^ été faits certains changements et
additions qui seront signalés à mesure qu'ils se présenteront,
et qui déjà sont indiqués par la rubrique môme du titre inti.
tulé :

DE LA PROMULGATION, DE LA DISTRIBUTION, DE L'eFFET DB
l'application, de l'interprétation et de l'exécution

des lois en general^

L'article 1 indique l'époque à compter de laquelle les actes



impériaut affectent te Canad? y font censés promulgués et

y deviennent en force. C'est la simple énonciation d'une
règle émanant du droit public et de l'autorité impériale, qui,
partant, n'aurait ps» besoin de notre sanction

;
pourtant

l'on a cru devoir l'énoncer, à raison de son importance et de
sa liaison avec les autres dispositions du présent titre.

L'article 2 relatif à la promulgation et à la mise en vi-

gueur des statuts provinciaux, dépend aussi du droit public
;

c'est pour les raisons qui ont fait admettre le précédent,*
qu'il trouve ici sa place.

Mômes observation» sur l'article 3 qui regarde le droit
qu'a Sa Majesté de désavouer les actes de notre législature
coloniale, le temps de faire ce désaveu et l'effet qu'il produit.

L'article 4 règle l'impression, la publication et la distribu-
tion des lois, et l'article 5 indique quels sont ceux qui ont
droit à cette distribution : ces articles ne requièrent aucunes
remarques.

Un article qui avait été copié du Code Napoléon (art. 2) a
été omis, non parce que la règle qu'il consacre est incorrecte
ou douteuse, mais parce que renonciation en a paru inutile et
même dan ,̂ creuse : inutile à l'égard du législateur, qui aurait
toujours droit de ne s'y pas conformer

; dangereuse quant au
juge, qui pourrait la regarder comme réagissant sur le passé
et inlluan^ sur les nombreuses lois de cette nature, auxquelles,
sous cette impression, il refuserait, quoiqu'à tort, de donner
effet.

D'après les discussions qui ont eu lieu en France sur cet
article l'on voit qu'il^n'a été admis que parce que l'on n'avait
pas à craindre là le même hiconvénient quant aux lois anté-
rieures. (1 Proudhon par Valette, p. 20 à 76.—Valette, 2 3
-1 Demante, 11, 1 2, 27, 28.^1 Locré, Esp. du Gode, 193.-1
Marcadé, 13.)

L'article 6 est destiné à remplacer l'article 3 du Code Na-
poléon, qui détermina quelle» personnes et quels biens ré-
gissent les lois françaises.
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Cet article 3 du Gode Napoléon contient trois par.?graphcs :

le premier décrète que les lois de police et de sûreté obligent
tous ceux qui habitent le territoire

; le second soumet à l'em-
pire de la loi française tous les immeubles situés en France,
même ceux appartenant aux étrangers

; le troisième déclare
que les lois qui règlent l'état et la capacité des personnes sui-
vent le Français même résidant en pays étranger. Cet article
ne parait pas être ce qui nous convient

; d'abord, il traite des
lois de police et de sûreté dont les Commissaires n'ont pas à
s'occuper, et il garde le silence sur l'effet des lois sur les biens
meubles, question qui présente cependant de grandes et nom-
breuses difficultés. De plus, à propos des lois qui règlent l'état
des personnes, l'article énonce bien que ces lois accompagnent
le français en pays étrangers, mais il se tait sur la question
de savoir si l'état de l'étranger se trouvant en France, se règle
d'après la loi française, ou d'après celle de son pays. Ainsi
cet article comprend trop et pas assez.

Dans celui adopté par les Commissaires, l'on a retranché ce
qui n'est pas de leur ressort, et l'on y a comblé les lacunes
mentionnées quant aux meubles et à l'éta': et à la capacité de
l'étranger.

Cet article se compose de quatre paragraphes, le premier
relatif aux immeubles, le second relatif aux meubles, le
troisième et le quatrième regardant les étrangers, qui, pen-
dant leur séjour dans le Bas Canada, sont, quant à leurs per-
sonnes, sujets à nos lois, à l'exception de celles touchant l'état
et la capacité, qui ne leur^ont pas applicables.

Cet article qui est de la plus grande importance, a été pré-
paré avec soin et est fondé sur les nombreuses autorités citées

à la suite de chaque paragraphe qu'il contient.

Les articles 7 et 8 ne se trouvent pas au Code Napoléon
;

cependant les Commissaires ont cru devoir les adopter, à rai-
son de l'importance des règles qu'ils énoncent et de l'usage
fréquent que l'on est appelé à en faire

; se conformant en cela
à l'exemple qui leur a été donné par les auteurs du Code de
la Louisiane, et car ceux An .Jnsipnro auffoo
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An reste, ils ne contiennent auciino innovation, ils sont
conformes à notre jurisprudence actuelle.

L'article 9 est la substance formulée du § 2.> de la section
6 du ch. 5, des Statuts Refondus du Canada, ei l'article 10 est
l'expression du § 27 de la môme clause.

La règle émise en l'article 11 est de droit commun, confor-
me à la jurisprudence et implicitement sanctionnée par !•

clause première du ch. 82, des Statuts Refondus du Bas Ca-
nada.

i^'art. 12 est fondé sur le § 28 de la section 6 du ch.S des
Statuts Refondus du Canada.

L'article 13 est copié de l'article 6 du Gode Napoléon
; il e^^t

coaforme à la jurisprudence antérieure, aussi bien que l'art.

14 qui cependant a été omis au Gode Napoléon. C'est au Gode
de la Louisiane qu'il a été emprunté.

L'article 15 est le résumé du § 3 de la section 13 du ch. 1
des Statuts Refondus du Bas Canada. Un article qu- repro-
duisait les dispositions des §§ 15 et 16 de la section 6 du ch. 5
des Statuts Refondus du Canada, a été omis comme applica-
ble plutôt au criminel qu'au civil.

L'article 16 est l'expression mise en forme du § 17 de la
clause 6 du chapitre 5 des Statuts Refondus ^^i Canada, et de
la section 8 du chapitre 94 des Statuts Refondus du Bas Ca-
nada.

L'article 17 déclare que les mots, termes, expressions et
dispositions énumérés dans la cédule y mentionnée, ont le
sens, la signification et l'application qui leur sont respective-
ment assignés.

Cette cédule a été préparée et insérée dans ce titre prélimi-
naire, afin de déterminer une fois pour toutes, le sens légal
de certains mots et expressions, ainsi que l'étendue et l'appli-
cation de certaines dispositions d'un usage fréquent "t qui
ont une signification technique et une portée particulière
lorsqu'on les emploie dans les matières de législation, de ju-
risprudence ou de procédure.
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Elle se compose de )lusieurs paragraphes, dont les uns sont
l'expression mise en forme des dispositions de nos propres
statuts, tandis que les autres contiennent des définitions qui
ont été regardées comme indispensables, par suite du plan
adopté de les exclure autant que possible du corps de l'ouvra-
ge.

Au bas de chacun des paragraphes est mentionnée la sour-
ce d'où il est tiré.

T. Les actes du parle-

ment Impérial aiTcctant le

Canadii, y sont censt% pro-
mulgués et y deviennent
exécutoires à compter du
jour où ils ont reçu la

sanction royale, à moins
qu'une aut^e époque n'y
soit fixée.

1. Acts ofthe Impérial
parliament which affect

Canada are deemed to be
promulgated and corne into
force iVom the day on
which they receive the
royal assent, unless some
other time is therein ap-
pointed.

1 Leclerq, Droit Romain, Tit.prcL ) M, t. Partie. — La loi

sur art. 1, C. K, p. 78.
\
pour être obligatoire de-

vait être promulguée.

"Leges sacratissimœ, qiia3 constringunt hominum vitas,

intelligi ab omnibus debent, ut universi prœscripto earum
manifestiùs cognito, vel inhibita déclinent, vel permissa
sectentur. Si quid verô in iisdem legibus latum fortassis

obscuriùs fuerit, oportet id ab imperatoriâ interpretatione
patefieri, duritiamque legum, nostrse humanitati incongruam
emendari. " Cod. de Leg. Lib. 1, Tit. 14, L 9.

2e. PamV.—Tous les citoyen? sans distinction étaient sou-
mis à la loi après sa promulgation.

" Omnes legibus regantur,etiamsi ad divinam domum per-

tineant. "—/.. 10 Cod. eodcm.

3e. Partie.—Les lois furent nubliées ^^ar fifïiches dan" le
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provinces, lorsque le pouvoir législatif fut déféré à l'Empe-
renr.

" Sancimus igitur ex illo nostras constitutiones valere, ex
qno in commuiîe factse sunt manifestœ. "~Nov. 66, cap. \.

" Tua itaque excellentia, quœ a nobis hâc de re'constituta
sunt, in hune modum omnibus manifesta, prœconiis et pro
grammatis efficere sludelo. "—Epilog. Nov. GS.

" Tua igitur eminentia, quœ placuerunt nobis, et per hanc
sacram declarata sunt legem, cognoscens, solemniter per pro-
grammata propria manifesta fuerint universis ''—Epiloa
Nov. 48.

^'

Divarris, Part, ) Statiites or ê.cts of parîiament, of which it

1, Ch.\,p. 1. ) isproposed to treat, compose that part ofthe
lavv of England, known by the description or dénomination
of " written laws," in contradistinction to the common law
which is un vritten, and dépends on immémorial custom!

Id.
) The définition ofstatutes, as itistobecollectedfrom

^•^- J a case of great authority, is as follows :
'• such acts

as are made by the kings' Majesty, by and witli the advice and
consent ofthe Lords spiritual and temporal, and Gommons
in Parîiament Assembled. " (Hale's Hist. G. L. 2, 4--Prince's
case, 8 Rep. 20).

The accuracy of this description of statutes, and the pro-
pnety of their classification as wriUen laws, will be illustra-
ted by a référence to the doctrines of Sir Matthew nsile,''Legcs
Scriplœ, or wrilten laws," says that distinguished writter "are
such as are usually called Statule Laws, or acts of Parîia-
ment, which are originally reduced into writing, before they
areenacted, or receive any binding power; every such law
being in tho first instance formally drawn up in writing, and
made as it were a tripartite indenture, between the king, the
Lords, and the Gommons; for without the concurrent con-
sent 01 ail those ihree parts of tho législature, no such law
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is, 01- eau bo matlo." " Sans touts iroys, (corne si soit fait par
Roy et Seigneurs, mes rien par le del commons,] n'est Ascun Act de
Po-Hamentr (Finch's Nemotechnia, lib. 2. C. i. fo. 121.)
The disLinction between si-u-f^s and ordJnances (\/ith

which thoy were, in urisettled times, frequentîy confounded,)
is, that the lattor want the consent of some (one or more) of
the constituent parfaof a Parliament. Thèse are, the king
Lords, and Gommons. " Parts of which, each is so nocossary'
that the consent of ail three is required to make any new
law thaï .hall bind the subject. Whatever is enacted forlaw
by one, or by two only of the three, is no statute.» But though
no statute, this is the exact description of an ordinance,
vvhich, as Sir Edward Coke expresses it, " wanteth the
threetold consent, ^nd is ordained by only one or two of
them."

(4J,.75/. 24.)

M par;.2,
j

The ruîe formerly was, that vvhen the com-
^. 682.

\ mencement of an act was not directed to be from
any particular time, it took effect from the first day nf the
session, in which the act was passed : which might be wceks
if not months, before .he act received the royal sanction or
even before the biU vas brought into Parliament. This was
an extraordinary inuanco of the doctrine of relation workir^r
rross injustice as woU as being full of absurdity...

Id. Ibid. ) The statute 33 Geo. 3, c. 13, enacted, that the
P. 683.

S clerk of the Parliament shall indorse on every
act the time it receives the royal assent, which shall be the
date of its commencement, where no other is provided : thus
abohshing the ancien t rule, as "liable to produce great and ma-
nifest injustice, " and substituting another rule ^ led to
prevent the mischief that a statu 'c should, by ai. .on or
relation, hâve any effoct before it was actually passed.
There is nevertheless some, and that not inconsiderable,

hardship iu the rule as it now stands
; for a statute is to ope-

rate from the very day it passes, if the law itself does not
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appoint tho time. It is impossible, in the distant parts of the

United Kixigdom, to hâve notice of the existence of ihe law,

until some time after it has passed, and iu America in the

wide spread dominion of ihe United States where the same
rule is adopted, this inconvenience is strongly felt. It would
be no more than reasonable that the statute should not be

doemed to operate upon the porsons and the property of in-

dividaals, or impose pains and penalties for acts donc in con-

travention of it, till snch time -vas allowed as would enable the

party, wilh proper diligence, to ascertain the existence of a

law, of which thcre is now no formai promulgation or pu-
blication. The Gode Napoléon, after much discussion and an
enlightened considération of the whole question, adopted
the true rule : It declared that laws were binding from the

moment their promulgation could be known
; and that the

promulgation should bo considered ac known in the depart-

ment of the consular (afterwards impérial) résidence one day
after that promulgation, and in each «^f the departments of

the French Empire, after the expiration of the same space

of time, augmented by as many days j there were distances

of twenty leagues between the seat of govemnien* and the

£jic e. This projet was three times revised and esseiitially al-

terred, the first consul taking an active and intelligent part

in the délibérations. On the rédacùion communiquée au trihu-

7iat, the following were some of the " observations du tribu-

nat : " Cet article donne lieu à la discussion des différents
'" modes de publication des lois, pour choisir celui »|ui doit
'' être préféré. La section se prononce pour le mode progres-
" sif calculé en raison des distances. Le mode prog >^ssif est

" fondé sur la natare : il faut rendre la loi exécutoire au mo-
" ment où on la connait, etc."

In Spain, the written law, "that is thereading [leyenda) in

whiuh there exista (yace)written instruction and chastisement,"
is not obligatory, unless published by proclamation or edict :
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then it is universally binding, becaiise ail are bound co know
and study it.

Toillustr-'^ f^ insconsistency of our doctrine and prac-
tice : A pri.oner v/^s indicted for maliciously shooting

; the of-

fence was v, .' n a few weeks after the 39 Geo. 4, c. 37, pas-

sed, and before notice of it could hâve reached the place
where the offence was committed. The judges thought the
prisoner could not hâve been tried if that statute had not
passed, and as he could not know of that act, although
strictly it did not excuse him, they thonght it right that he
should hâve a pardon. (R. v. Bailey, R. and R. G C. 1. 1

Russ. G, and M. 109.)

Such is still the opération of a new law, a later fact, a cir-

cumstance or matter' subséquent, the law does not allow to

extend or amplify an offence, " though laid togetherwiih the

beginning, it should seem to draw it to a higher nature."
*' jEstimatio prseteriti delicti ex postremo factc nunrjvnm crescit."

" The law," says Bacon, "construeth neithei pénal laws nor pé-

nal facts by intendment, so as to be aggravated by matter sub-

séquent
;
but considereth the offence in degree, as it standetli

at the time when it is committed. Therefore, if a man deliver

goods to one to keep, and after retain the same person into

his service, who aiterwards goeth away with his goods, this

is no felony by the statute, 21 H. 8, because he was no ser-

vant at that time. " (Bacon's Maxims, 39 and 40.)

Chitty^ Prérogatives 6f the Crown, ) Our plantâtmis or colo-

Ch. 3, p. 29.
) nies in America, and in

other parts of the globe, were of course obtained either by
conquest or treaty, or by our taking possession of, and peo-
pling them,when \/e found them uninhabited.

When a country is obtained by conquest or treaty, the
king po?sesses an exclusive prérogative power over it, and
may entirely change or new-modol the whole, or part of its
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laws, and political form of government, and may govern it
by régulations framed by himself. For instance, ever since
the conquest of Gibraltar, in which, besides tho garrison
there are inhabitants, property, and trade, the king has made
orders and régulations suitable to those who live, &c or en-
joy property in that place. As, however, a country conquered
by British arms becomes a dominion of *he king in right of
his crown,it is necessarily subject to the législature of Great
Britam

;
and, coi, ^quently, his Majesty's législative power

over it, as conqueror, is subordinate to his own authority in
Parliament

;
so tha. his Majesty cannot make any new

change contrary to fundamental principles, or exempt the
inhamtantsfromthe power of Parliament. Norcan thekin-
îegally disregard or violat^^ the articles on which the country
is surrendered or ceded

;
but such articles aresacredand in-

violable, according to their true intent and meaning. It is ne-
cessary and fltthat the conquered country should hâve some
laws

;
and, therefore, until the laws of the country thus acqui-

red are changed by the new Sovereign, they still continue in
force. As observed by Lord Mansfield, the absurd exception
as to an infidel country, mentioned in Galvin's case, (7 Rep.
17), shews the universality and antiquity of the maxim. So,
where the laws of the vanquished territory are rejected, wi-
thout the substitution of other laws, or are silent on any par-
ticular subjects, such territory is to be governed according
to the raies of natural equity and.'right. The king may pre- •

clude himself from the exercise of his prérogative législative
authority in the first instance, over a conquered or ceded
country, by promising to vest it in an assembly of the inha-
bitants, and a governor, or by any other measure of a simi-
lar nature, by which the king does not claim or reserve to
himself this ".nportant prérogative.

If an uninhabited country be'discovered andpeopled by
English subjects, they are sunposed to posgess thcrnselves
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of it for the beneflt of their sovereign, and such of the En-
glish laws thon in force, as are app)' able and necessary to

their situation, and the condition of an infant colony
; as

for instance, laws for the protection of their persons and
property, are immediately in force. Whereever an English-

raau goes he carries with him as much of English law and li-

berty as the rature of his situation will allow.

Sir Wm. Blackstone observes on this subject, that "with
respect to their ipterior polity, our colonies are property of

three sorts : 1. Provincial establishments, the constitution of

which dépend on the rospective commissions issued by the

Crown to the governors, and the instructions which usually

accompany those commissions ; under the authority of which
provincial assemblies are constituted, with the power of raa-

king local ordinances,not répugnant to the laws of England
2, Proprietary governments granted out by the Crown to in

dividuals, in the nature of feudatory principalities, wilh ail

the inferior regalities and subordinate povvers of législation

which formerly belonged to the owners l f counties palatine :

yet still with thèse express conditions, that the ends for

which the grant was made be substantially pursued, and

that nothingbe attempted which may derogate from the sove-

reignty of the mother country. 3. Charter gov:rumen ts in

the nature of civil corporations, with the power of making
by-laws for their own interior régulation, not contrary to the

laws of England ; and with such rightsand authoritiesas are

speciflcally given them in their several charters of incorpo-

ration. The form of government in mostof them is borrowed
from that of England.

They hâve a governor named by the King, (or, in some
proprietary colonies, by the proprietor,) who is his repré-

sentative or deputy. They hâve courts of justice of their

own, from whose décisions an appeal lies to tlio king and
(in) council hère in England. Their gênerai assemblies,
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which are their House of Gommons, together with thelr
councils of State, being their Upper House, with the coticur.
rence of the king, or his représentative the Governor, make"
laws suited tG their own emergencies. But it is particularly
declared by statute 7 and 8 W. 3, c. 22, that also laws, by-
laws, usages, and customs, which shall be in practice in'any
of the plantaHons, répugnant to any law made or to be made
in Ihis kingdom relative to^the said plantation shall be utterly
void and of none efFect. And, because several of the colonies
had claimed a sole and exclusive right of imposing taxes
upon themselves, the statute 6 G. 3, c. 12, expressly déclares,
that ail his Maiesty's colonies and plantations in America
hâve been, are, and of right ought to be, subordinate to, and
dépendent u^oii the impérial Crown andParliamentofGreat
Britain

;
who hâve fuU power and authority to make laws

and statutes of sufflcient validity to bind the colonies and
people of America, subjects of the Crown of Great Britain, in
ail cases whatsoever. And this authoriiy has been since very
forcibly exemplifed and carried into effect, by the statute 7
G. 3, c. 59, for suspending the legislaiion of New-York

; and
by several subséquent statutes. Heace it is clear that, gene-
rally speaking, the common law ofEngland does not, as such,
holdin the British colonies : such colonies are distinct from'
though dépendant on, England(l) : are subject to the control
of Parhament, though not bound by any acts of Farliament
unless particularly reierred to therein.

'

(1) Of thi hère can be no doubt. But M. Stokes observes, i. is work
on the constitution of the Colonies, that the Crown has from lime to time
ostabhshed the common law of Engiand in ail the Brit.sh American Plan-
talions, except Québec or Canada. Sue 14 Geo. 3, e. 84, r l l,e8tablishinK
the Criminal Law of Engiand in Québec. Great part of Québec or Cana-
da, has been, it seerrs, given up tothe Uni.ed Slatos. Stokes, 31.
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i Cowper^snenorts, Campbell vs. Hall) Lord 3Iansfield : A
P- 208-n.

j great deal has beeu
tnid and many authorities cited relative to propositions, in
which both sidos seem to be perfectly agreed • and which
indeed are too clear to be controverted I will state the px-o-
positions at larp:o, and the first is this :

Acouni,yeonquered by the British arms becomes a do-
minion of the Kingin the right of his crown

; and, therefore
necessarily subject to the législature, the parliament of Gréai
Britain.

The 2d is, that the conquered inhabitants once received
under the King's protection, become siibjects, and are to be
nniversally considered in that light, not as enemies or aliens.

ine Jd, That the ai;ticles of capitulation upon which the
country is surrendered, and the articles of peace by which
it is ceded, are sacred and inviolable according to their true
intent and meanino;.

The 4th, That the law and Législative Governn -nt of
every dominion, cqually affects ail persons and ail property
witbm the limits thereof

; and is the rule of décision for ail
questions which arise there. Whoever purchases, lives, or
sues there, puts himself under the law of the place. An En-
glishman in Ireland, Mlnorca, the Lie ofman, or the plantations,
has no privilège distinct from the natives.

The 5th, That the laws of a conquered country continue
in force, until they are altered by the conqueror : the absurd
exception as to pagans, mentioned in Calmn's case, shews the
uniyersahty and antiquity of the maxim. For that distinction
coiild not exist before ihe Christian era; and in ail probabili-
ty arose from fhe mad enthusiasm of the croisades. Li the
présent case the capitulation expressly provides and agrées,
that they shall continue to be governed by their own laws'
until his majesty's further pleasure be known. *

'
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l^he 6th, and last proposition is, that if the King (and wheil
I say the King, I always mean the King vvithout the concur-
rence of parliament) has apower to alter the old and to intro
duce new laws in a conquered country, this législation being
subordinate,that is, sujordinate to his own authority in parlia-

ment, he cannotmake any new change contrary to fundamen-
tal principles : he cannot exempt an inhabitant from that par-
ticular dominion

;
as foi" instance, from the laws of trade, or

from the power of parliament, or give him privilèges exclu-
sive of his other subjects

; and so in many other instances
which might be put.

* 1 Blackstone's Comm. ) The original method of passing sta^

sec. 4 p. [102] \ tûtes in Ireland was nearly the same
as in England, the chief governor holding parliaments at his
pleasure, which enacted such laws as they thought proper. But
an ill use being made of this liberty, particu:arly by Lord Gor-
manstown, deputy-lieutenant in the reign of.' Edward IV, a set
of statutes were there enacted in the 10 Henry VIL (Sir

Edward Poynings being then Lord deputy, whence they are
called Poynings' laws,) one of which, in order to restrain
the power as well of the deputy as the Irish parliament,
provides, lo. That before any parliament be summoned or
holden, the chief governor and Gouncil of Ireland shall cer-
tify to the king under the great seal of Ireland the considé-
rations and causes thereof, and the articles of the acts pro-
posed to be passed therein. 2o. That aftcr the king, in his
Gouncil of England, shall hâve considered, approved or alte-
red ihe said acts or any of theni, and certified them back
under the great seal of England, and shall hâve given licence
to summon and hold a parliament, then the same shall be
summoned and held

; and therein the said acts so certified,
and no other, shall be proposed, received, orrejected

[103.] \
^"^ ^^'^'^^ regard to Poynings' law in particular, it

J cannot be repealed or suspended, imless the bill for
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that piirpose, before it be certified to Engiand, be approved
by both houses.

But the Irish nation, being excluded from the benefit of
the English Statu tes, weK deprived of many good and pro-
fitable laws, made for the improvement of the common law,
and, the measure of justice in both kingdoms becoming
Ihence no longer un iform, it was therefore enacted, by ano-
ther of Poynings' laws, that ail acts of parliament, before
made in Engiand, should be of force within the realm of
Ireland. But, by the same rule, that no laws made in Eng-
iand, between king John's time and Poynings' law, were
then binding in Ireland, it follows that no acts of the En-
glish parliament made since the 10 Hen. VII do now bind
the people of IrelanÛ, iinless specially named or included
under gênerai words. And on the other hand it is equally
clear, that where Ireland is particularly named, or is includ-
ed under gênerai words, they are bound by such acts of
parliament. For this follows from the very nature and cons-
titution of a dépendant state : dependence being very little
else, but an obligation to conform to the will or law of that
superiorperson or state, upon which the inferior dépends.
The original and true ground of this superiority, in the pré-
sent case, is what we uslially call, though somewhat im-
properly, the right of conquest

; a right allowed by the law
of nations, if not by that of nature

; but which in reason
and civil policy can mean nothing more, than that, in order
to put an end to hostilities, a compact is either expressly or
tacitly made between the conqueror and the conquered,
that if they will acknowledge the victor for their master, he
will treat them for the future as subjects, and not as ene-
mies.

[104] j
^"* *^^^ ^^^^^ of dépendance being almost forgot-

1
ten, and ready to be disputed by the Irish Nation, it

became necessary some years ago to déclare how that matter
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really stood : and therefore by Stat. 6 Geo. 1 , c. 5, it is dec.c:red,

tliat the kingdom of Ireiand ought to be subordinate to, and
dépendent upon, the impérial crovvn of Great Britain, as
being, inseparably united thereto

; and that the king's ma-
jesty, with the consent of the lords and commons of Great
Britain in parliament, hath power to make laws to bind the
people of Ireiand

••••• The propriety and even necessity, in ail inferior

dominions, of this constitution, " that, though justice be in
" gênerai administered by courts of their own, yot that
" the appeal in the last resort ought to be to the courts o^
" the Superior State," is founded upon thèse two reasons :

1. Because otherwise the law, appointed orpermitted to such
inferior dominion, might be insensibly changed within itself,

without the assent of the Superior. 2. Because otherwise
judgments might be given to the disadvantage or diminution
of the superiority

; or to make the dependence to be only of
the person of the king, and not of the Crown of England

M 05])
And lirst, the Isle of Man is a distinct territory

j from England, and is not governed by our laws :

neitlier doth any act of parliament extend to it ; unless it

be particularly named therein
; and then an act of parlia-

ment is binding there

[106] î
"^^^ islands of Jersey, Guernsey, Sark, Alderney,

j and their appendages, were parcel of the dutchy of
Normandy, and were united to the Crown of England by the
first princes of the Norman Une. They are governed by their
own laws, which are for the most part the ducal customs of
Normandy, being coUected in an ancient book of very great
authority, entitled Le grand coutumier. The king's writ or
process from the courts of Westminster, is there of no
force

;
but his commission is. They are not bound by com-

mon acts of our parliaments, unless particularly named. AU
causes are originally determincd n,. Own uiûCûrs, the
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baiUffs and jurats of the Islands ; but an appeal lies from them
to he king and coimcil, in the last resort.

Besides thèse adjacent islands, our more distant planta-

tions in America and elsewhere, are also in some respects

subject to the English laws

[1071 1
^^^^^ s^^^'^ ^^ admitted and what rejected, of

) English laws, at what times, and under what res-

trictions, must, in case of dispute, be decided in the first ins-

tance by their own provincial judicature, subject to the revi-

sion and control of the King in Gouncil : the whole of their

constitution being also liable to be new-modelled and refor-

med by the gênerai superinten Jing power of the législature

in the mother-country. But in conquered or ceded coun-
tries, that hâve already laws of their own, the King may in-

deed alter and change those laws ; but, till he does actually

change them the ancient laws of the country remain, unless

such as are against the law of God, as in the case of an infl-

del country. Our American plantations are principally of

this latter sort, being obtained in the last century either by
right of conquest and driving out the natives (with what na-

tural justice I shall not at présent inquire), or by treaties.

And therefore the common law of England, as such, has no
allowance or authority there; they being no part of the

mother country, but, distinct (though dépendant) dominions.

They are subject, however, to the control of the parliament
;

though (like Ireland, man, and the rest) not bound by any
acts of parliament, unless particularly named.

* Chalmers Colonial Opinions, ) Mr. Wesfs Opinion on the ques-

part. 3 p. 206. j tion : " How far Colonists carry

English Laws" In 1720, As to the Common law.—The Common
law of England, is the Common law of the Plantations, and
ail statutes in aflirmance of the Common law passed in En-
gland, antecedeîit to the sotticmeut; of a coiony, are in lu. ce
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in thatoolony, uiiless there is some private act to the contra-
ry

;
though no statutesmade sincethoseselllements,arethai'e

in force, unless the colonies are particularly mentioned
Ibid. ) The attorney General Yorke's Opinion on the ex-

P. 208. ) tension of the statute law. {/n 1729.)

Quœrc.—S^\iQÛiQY such gênerai statntes of England as
hâve been made since the date of the charter ôf Maryland,
and wherein no mention is made of the plantations, and not
restrained by woçds of local limitation, are, or are not, in
force, whithout being introduced there by a particular act
of their own?

I am of opinion tliat such gênerai statutes as hâve been
made since the settlementof Maryland, and are not, by express
words, located either to the plantations in gênerai, or to
the Province in particular are not in for e there, unless
they hâve been introduced and declared to be laws, by
some acts of Assembly of the Province, oi hâve been
received there by long uninterrupted usage or practice,
which may import a tacit consent of the Lord Proprietor
and thepeopleoftheColonythat they should'have the force
of a law there. P. Yobke.
By stat. 25, Geo. 2, Gh. 6, S. 10, it appears thatthe legisb-

ture C'..-o.derei usage as sufficient to hâve extended an act of
Parliament to the colonies.

Ibid. ) The opinion of the Attorney and sollicitor Henley
P. 209. ) and Yorke, that the subjects emigrating do carry with
them the statute law^ (in 1757.)

My Lords
;

In obédience to your Lordships' commands, signified to us
by Mr. Pownall, by letter dated April Ist, 1757, accompauied
witn an enclosed letter and papers,which he had received from
Jonathan Bel :her, Esq., Ghief-Justice of his Majesty's colony
of Nova Scotia, relating to the case of two persons convicted
in the courts there, of counterfeiting and uttering Spanish
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dollars and pistareens, and requiring our opinion, in point

qf law, thereou
; we hâve taken the said letters and papers

into our considération, and find that the question upon
which the case of those two persons convicted of high
treason dépends, is this : whether the act of Parliament, Ist

Mar. ch. 6, entitled an act that the counterfeiting of strange
coins (being current within this realm), the Queen's sign
manual or privy seal, to be adjudged treason, extends to Nova
Scotia, and is in force there, with respect to the counterfeit-
ing spanish dollars and pistareens in the said Province ?

And we are of opinion, first,that it doth not ; for that the act
is expressly restrained to the counterfeiting of foreign coin?

current w^ithin this realm, of vi^hich Nova Scotia is no part.

Secondly, we are of opinion, that the proposition adopted
by the Jud^ds there, that the inhabitanls o: ' olonies carry
with them the statute law of this realm, is not true, as l
gênerai proposition, but dépends upon circumstances : the
effect of their Charter

; usage ; and acts of their Leg^'îlature ;

and it \'Ould be both inconvénient and dangerous, to take
it in so lai^o an extent.

And thirdly, we are of opinion, that the offence can only
bo considered as a high misdemeanor, unless there are any
provisions in any charter granted to that Province, which
make it a greater offence, to which we areentirelystrangers.

May 18, 1757. R. Hent.ey.

C. YORKE.

Ibid. ) The opinion of the attomey and Sollicitor-General

P. 211. ) De Grey and Willes on the extension of acts of Parlia-
ment to the Colonies, when they are mentioned generaUy, as do-
minions of the Crown, (in 1767.)

May it please your Lordships
;

In obédience to your Lordships' commands, signifled to us
by M. Pownairslftf.t.p.r nf t.hp 19th nf .Tiinp »h!>f «ro „r/^.,lri nl.Q
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into our considération an actof Parharaei.c, passed in the
12th of Queen Ann, Stat. 2, ch. 18, entitled " An act for the
preserving of ail such shipsand goods, which sliallhappen to
be forced on shore upon the coasts of this kingdom, or an y
other of Her Majesty''î de -nions

;
" aiso, one other act of

Parliament passed the 4th of Geo. 1, ch. 12, entitled " An act
for enforcing and making perpétuai an act of the 12th year
of Her late Majesty, entitled " an act for preserving ail such
ships and goods thereof, asshall happen to be forced on shore
or stranded upon tlie coast of this kingdom, or any other of
His Majesty's Dominions, " and for inflicting thepunishment
of death on such as shall wilfully burn and distroy ships

;

and that we wi 1 give our opinion, whether the said acts do
extend to, and are in force in His Majesty's colonies and plan-
tations, in America

; we hdve taken the same into our consi-
dération, and are of opinion, that as the title of the act of the
12th of Ann. Stat. 2, ch. 13, expressly imports to be " an act
for preserving ships and goods forced on shore, or stranded
upon the coasts of this Kingdom or any other of Her Ma-
jesty's dominions, " and the enacting part has words exten-
di.ig to Her Majesty's dominions in gênerai, the said act of
the 12th of Ann, extends to and is in force in His Majesty's
colonies aud plantations in America, notwithstanding the
spécial promulgation of the law ; and some other provisions
in it are applicable only to this Kingdom.

We are likewise of opinion, that so much of the Act of 4
Geo. 1, ch. 12, as déclares the 12th of Ann, to be perpétuai, ex-
tends to America. But the third clause of that Act, which in-
troduces anew crime, by a provision altogether independent
of the former part of the act, and made to render an Act oi
the flrst of Ann, more effectuai, we are inclined to think, does
not extend to His Majesty's colonies and plantations in Ame-
rica, that clause being expressed in gênerai terms, without
auy référence lo the colonies; and the Hth of Geo. 1, ch. 29
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8. 7, vvliich directs Ihe mode of prosecution of those offences,
when committed within thebody of any coiinty of thisrealm,
or upon tlie high seas, making no mention of the manner of
trial, if snch offences should be committed in any of His Ma-
jesty's plantations or colonies in America.

June25, 1767. W.DeGrey.
E. WiLLES.

1 Hue, ière partie, ) L'article 1er du Code Italien s'écarte

§ 3, ;). 16. j complètement du système du Gode
Napoléon en ce qui concerne la jmblication des lois. Au lieu
d'admettre pour les diverses parties du territoire italien des
délais successifs, après lesaueL la loi serait censée connue,
le Gode Italien préfère avec raison adopter un délai uni-
que, et décide en conséquence que la loi sera partout exécu-
toire le quinzième jour après sa publication.

*
1 Pandectes Françaises, ) Cependant on peut dire, .umme
swart.i, C.jV.,pAQG. ] on le voit au procès-verbal des dis-

cussions du conseil, que la loi étant connue lorsqu'elle n'est
encore qu'un projet; que, se multipliant rapidement, par
la voie de l'impression, et circulant dans toute l'étendue de
la France, avant même qu'elle soit complète

; sa promul-
gation n'ajoute réellement rien à sa publicité

; en sorte qu'on
pourrait, sans inconvénient, la rendre obligatoire du jour
qu'elle est adoptée au corps législatif.

C'est en elTet pour cela qu'en Angleterre il n'y a point
d'autre pro- Igation

; et que la loi est obligatoire du jour
que le roi y a donné son approbation.

Gousset sur art. 1
j

Dès que les lois et les ordonnances
C. N. p. 2 et suiv.

) ont été promulguées par l'autorité com-
pétente, elles deviennent, comme le porte le premier article

du Code civil, exécutoires dans îoules les parties du royaume,
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et, lorsqu'elles ne renferment rien de contraire aux lois de
l'Evangile et do l'Eglise, tous les sujets qu'elles concernent
sont obligés en conscience de s'y conformer. Celri qui ré-
siste à la puissance établie de Dieu, résiste à l'ordre de Dieu
môme. Qui resislit potestali, Dci ordonationi rcsistit [Epist. ad
Rom., cap. 13, v. 2). On se rendrait môme coupable d'injusti-
ce en refusant de payer soit les impôts directs, soit les impôts
mdirects (les droits ré\mis). Reddite omnibus débita :. cui tri.

'

butum, tributum ; cui vcctigal, vectigal {Ibid., v. 7).

D'après le commandement de Notre-Seigneur, les sujets
doivent rendre à Gézar ce qui est à Gézar, comme tous les
hommes, grands et petits, Pi mces et sujets, les législateurs

'

eu.v-memes aussi, doivent rendre à Dieu ce qui est à Dieu :

Reddite ergo quse sunt Cxsaris, Cxsari ; et qus sunt Dci De'o
(Matth., cap. 22,v. 21).

'

C'est f:r ce fondement que les saints Pères et les Pas-
teurs de l'église ont toujours porté les fidèles à payer le^ im-
pcts, en l-ur enseignant que l'on ne doit désobéir aux emi>G-
reurs que lorsque leurs ordonnances sont contraires à la re-
ligion

;
car alors la loi de Dieu, qui est le .oi des rois, l'em-

porte sur la loi des hommes : Obedire opovtet Deo majis quam
hominibus [Act apost., cap. 5, v. 29).

Au rapport de nos plus anciens apologistes- je veux dire,
dos Justin, des Athénagore, de» Tatien, des' Tertullien, les
premiers chrétiens prouvaient, par une scrupuleuse exacti-
tude à concourir à toutes les charges publiques, qu'on ne
peut être fidèle à Dieu sans être fidèle au Roi : c'est-à-dire
aux lois du gouvernement, quelle qu'en soit la forme Ce
serait une erreur grossière, dit saint Augustin, que de se croi-
re dispensé,- par sa qualité de chrétien, de paver les difTéi-nts
impôts exigés par l'Etat : Si guis putat, guoniam christianus
est, non sib^ ecce vevtigal reddendum aut tributum, in magno-
errore versalur {In S. Pauli Kpistol. ad Rom.).
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Aussi le clergé de France a-t-il condamné, comme sédilieu-

se et contraire à la doctrine de TEvangile, la proposition sui-

vante : Les sujets ne sont pas obligés de payer tributs, quelque

justes qu'ils soient (Voyez les Mémoires du Clergé, etc., tom. I,

pag. 737, édit. in-4o).

D'ailleurs, n'est-ce pas un principe d'équité généralement

reçu, que personnes ne peut participer aux avantages d'une

société, sans contracter l'engagement dfe contribuer, suivant

ses facultés, aux charges publiques, sans lesquelles une so-

ciété ne pourrait subsister ?

Dira-t-on que le législateur, surtout si la religion est étran-

gère aux lois, n'entend pas obliger en conscience ?

Une assertion aussi irréfléchie serait contraire à l'ordre pu-

blic, à l'ordre de Dieu môme. Quels que soient les principes

du législateur, Dieu veut qu'on observe la loi, lorsqu'elle est

juste dans son objet. Ce ne sont point ks hommes, c'est le

Créateur lui-même qui lie les consciences. D'ailb rs, si le

législateur n'entend pas obliger en conscience, pourquoi ne

le manifeste-t-il pas ? pourquoi ne déclare-t il pas que la loi

n'est pas une loi ? Car il est de l'escense de toute loi de lier

les sujets à l'égard du Souverain.

Id. ) Enfin l'on doit, plutôt par devoir de conscience,

P. 4. ) dit l'Apôtre, que par la crainte du châtiment, non
propttr iram, sed propter conscientiam, observer toutes les lois

émanées de la puissance cii^ile, soit qu'elles exigent quelque
sacrifice ou qu'elles défendent ce qui est contraire au bon
ordre, soit qu'elles aient pour objet immédi'it le bien public

ou qu'elles règlent les droit de chaque particulier.

Les lois sont exécutoires dans tout le terri-

toire français, en vertu de la promulgation qui

en est faite par l'Empereur.

La promulgation faite par l'Empereur sera réputée connue
dans le département de b. résidence impériale, un jour après

celui de la promul cation : et dansfliacun des aut^'ps déDET'fe-

a N. 1.

Id.
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ments, après l'expiration du même délai, augmenté d'autant
de jours qu'il y aura de fois dix myriamètres (environ vingt
lieues anciennes) entre la ville où la promulgation en aura
été fait

,
et le chef-lieu de chaque département.

C. L \

M 2.

) La loi est une déclaration solemnellé de la

) volonté législative.

) La loi ordonne, elle permet, elle défend,

)
elle annonce des récompenses et des peines.'

Elle dispose en général, non sur des cas rares ou singuliers,
mais sur ce qui se passe, dans le cours ordinaire des choses!

M 3.
I

La coutume résulte d'une longue suite d'actes

) constamment répétés, qui, par cette répétition
et une soumission non interrompue, ont acquis la. force d'un
consentement tacite et commun.

M 4. j
^^^ ^^^^ "® pouvant obliger sans être connues,

S elles seront promulguées par le gouverneur de
cet Etat.

Les lois seront adressées aux autorités chargées de
les exécuter ou de les appliquer, et à telles autres personnes
que la loi a désignées ou pourra désigner, dans la forme et de,
la manière qui est ou pourra être prescrite pour assurer aux
lois la plus grande publicité possible.

Les greffiers de toutes les cours de justice de cet état
inséreront dans un registre particulier, tenu à cet effet, le
titre de toutes les lois qui leur auront été adressées, avec la
date du jour où ils les auront reçues.

M 5. 1 ^f^
^°-s ^"^^"o^t exécutées dans toutes les parties

S de l'Etat, du moment où la promulgation en aura
été faite de la manière prescrite.

//. G. l
^^ promulgation faite par le gouverneur, sera

) réputée connue dans la paroisse où siégera le
gouvernement trois jours après celui de la promu leatinn et
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dans chacune des autres paroisses, après l'expiration du même
délai augmenté d'un jour par chaque quatre lieues, entre

le lieu où la promulgation aura été faite et le lieu des séan-

ces de la cour de chaque paroisse.

jj ^ ) Après la promulgation, personne ne pourra pré-

tendre ignorance de la loi.

j
\ Il

^ v^
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2. Les actes du parle-
, 2. The acts of the nroment provincial sont repu

tés promulgués
:

1. S'ils sont sanctionnés
par le Gouverneur, à comp-
ter de cette sanction

;

2. S'ils sont réservés, à-. - X.O «uut leserves, a z. il tiiey be reservedcompter du moment oh le from the time at wMchGouverneur fait connaître, thf. On,... ^ ,^^
j^„^^ vi^ mwujiem; uu le

Gouverneur fait connaître,
soit; par proclamation, soit
par discours ou message
adressé aux corps législa-
tifs, qu'ils ont reçu la sanc-
tion royale.

vmcial parliament are
deemed to be promulgated

:

1
-^^-^^i^^^^beassentedto

bv the Governor, from the
date of such assent

;

2, If they be reserved,

the Governor makes
known, either by procla-
mation, or by speech or
message to the législative
council and assembly, that
they hâve received the
royal assent.

C.
) Le greffier du Conseil Législatif inscrira au

i-
)
dos de tout acte du parlement de cette province

*S.R.C.

3h. 5, 5. 4.
, ,. i'-v.xv.wiciK, UU ueiie province.mmedmtement audessous de l'intitulé de l'acte le iour 1^mois et l'année où le Gouverneur l'a sanctionné au nom deba Majesté, ou réservé pour la signification du plaisir de Sa

Nfajest
;
et dans ce dernier cas, il inscrira auss'i au do de

1
ac e, le jour, le mois et l'année où le gouverneur a signifiéon fait connaître, soit dans un discours ou par un message

adressé au conseil législatif et à l'assemblée législative oi'par proclamation, que tel acte a été mis devant Sa Majesté eConseil, et qu'il a plu à Sa Maj.sté le sanctionner
; e iTdendossement sera censé faire panie de l'acte

; et la date dea sanction ou signification, (suivaut la circonstance,) serl la
ate ou te acte prendra force de loi, à mmns qu'il n'y soUtelare qu'il prendra son efl-et plus tard. 12 Vict c 10 s

'



4ô

ir-îiw

^àimâ

[ARTICLE 2.]

* Acte d'ifmon, (3 & ) Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucun

4 Vict. c. 35,) s. 38. ) Bill qui aura été présenté au Gouverneur

de la dite Province du Canada pour l'assentiment de Sa Ma-

jesté sera sanctionné par lui au nom de Sa Majesté, tel Gou-

verneur transmettra, à la première occasion convenable, à

l'un des principaux Secrétaires d'Etat de Sa Majesté, une

copie authentique du Bill qui aura été ainsi sanctionné, et

il sera loisible à Sa Majesté, par ordre en Conseil de déclarer,

en aucun temps dans les deux années après que lel Secré-

taire d'Etat l'aura ainsi reçu, sa désapprobation de tel Bill
;

et la signification de telle désapprobation, ainsi que d'un cer-

tificat sous le seing et sceau de tel Secrétaire d'Etat, consta-

tant le jour où il aura reçu tel Bill comme susdit, faite par

le Gouverneur au Conseil Législatif et à l'Assemblée du

Canada, par son discours ou par message au dit Conseil Lé-

gislatif et à la dite Assemblée de la dite Province, ou par

Proclamation, le rendra nul et sans effet du jour de telle

signification.

3id. ) Et qu'il soit statué, qu'aucun Bill qui sera ré-

S. 39. ) serve pour la signification du plaisir de Sa Majesté

n'aura aucune force ni effet dans la Province du Canada, jus-

qu'à ce que le Gouverneur de la dite Province ait signifié, soit

par son discours ou par message au Cons3il Législatif et à l'As-

semblée de la dite Province ou par Proclamation, que tel Bill a

été soumis à Sa Majesté en Conseil, et qu'il a plû à Sa Majesté

de le sanctionner ; et qu'il sera fait une entrée dans les jour-

naux du dit Conseil Législatif de tout tel Discours, Message

ou Proclamation, et un duplicata do telle entrée devra être

transmis à l'officier convenable pour faire partie des Records

de la dite Province ; et aucun Bill qui sera réservé comme
susdit n'aura aucune force ni effet dans la dite Province, que

la sanction d'icelui par Sa Majesté n'ait été signifiée comme
susdit, dans les deux années du jour où il aura été présenté au

Gouverneur, comme suffit, pour l'assentiment de Sa Majesté.
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• S. R. B. a ) Pour lever tous doutes, il est déclaré :—Que
a. 3,5.1.) les actes et ordonnances de la ci-devant Pro-

vince du Bas-Canada sont entrés en vigueur le jour où ils
ont été respectivement sanctionnés par le Gouverneur au nom
de la couronne, à moins qu'une autre époque n'ait été expres-
sément assigné à leur mise en vigueu

,
et que, le cas échéant

où ils auraient été réservés pour la sanction de la couronne,
et ensuite sanctionnés, ils ne soient entrés en vigueur qu'à
l'époque où la sanction de la couronne a été signifiée par le
discours ou le message du gouverneur à la législature ou
par proclamation. 34 G. 3, c. 1,-36 G. 3, c. 1,-1. V c 1 —2 V
(2)c. 10.

• , ^ V.

S. du G. {Statuts du Canada]
\ Le Greffier du Sénat inscrit

31 Via., ch. 1, s. 4. j au dos de tout acte du parle-
ment du Canada, immédiatement au-dessous de l'intitulé de
l'acte, le jour, le mois et l'année où le Gouverneur Général
l'a sanctionné au nom de Sa Majesté, ou réservé pour la si-
gnification du plaisir de Sa Majesté

; et dans ce dernier ca?
le greffier du Sénat inscrit aussi au dos de l'acte le jour le'

mois et l'année où le Gouverneur Général a signifié ou fait

connaître, soit dans un discours ou par un message adressé
au Sénat et à la Chambre des Communes, ou par Proclama-
tion, que tel acte a été mis devant Sa Majesté en Conseil et
qu'il a plu à Sa Majesté le sanctionner; et cet endossement
sera censé faire partie de l'acte; et la date de la sanction ou
signification (selon le cas) sera la date où tel

'

acte prendra
force de loi, à moin;; qu'il n'y soit déclaré qu'il prendra son
effet plus tard.

S. de Q. (Statuts de Québec) ) Un acte, s'il est sanctionné par
Zl Vict.,ch.6,s.2.] le lieutenant gouverneur est

censé être promulgué à compter de la date de Lelle sanction •

s'il est réservé, il est r^nsA Atro nrArnnïf»i,A a,, ; .% i- r-
'

5
-.. _.-i „ |.i.^,rH.A£.^^ au juui uii il! lieu-

4
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tenant goiivernetir fait connaître, soit dans un discours, ou

par un message adressé au Conseil Législatif et à la Chambre
d'Assemblée, ou par Proclamation, qu'il a reçu la sanction du

Gouverneur-Général en Conseil.

Ibid, \ Le greffier du Conseil Législatif inscrira au dos

5cc. 3. j de tout acte, immédiatement au-dessous de l'inti-

tulé de l'acte, la date à laquelle il a /3lé sanctionné ou réservé

par le lieutenantgou-erneur, et dans ce dernier cas, il ins-

crira aussi au dos de l'acte la date à laquelle le lieutenant-

gouverneur a fait connaître que le dit acte a été sanctionné

par le gouverneur-général en Conseil ; tel endossement fait

partie de l'acte ; et la date de telle sanction ou signification

est la date à laquelle l'acte vient en force, s'il ne spécifie pas

une date ultérieure pour cet objet.

||!r|i|i

\ i!|

Acte de VAmérique Britannique du ) Un bîll réservé à la si-

Nord (1867), 30 c« 31 K, c. 3, 5. 57.
)
gnification du bon plaisir

de la Reine n'aura ni force ni effet avant et à moins que dans

les deux ans à compter du jour où il aura été présenté au

gouverneur-général pour recevoir la sanction de la Reine, ce

dernier ne signitie, par discours ou message, à chacune des

deux chambres du parlement, ou par proclamation, qu'il a

reçu la Sanction de la Reine en conseil.

Ces discours, messages ou proclamations, seront consignés

dans les journaux de chaque chambre, et un double dûment
certifié en sera délivré à l'officier qu'il appartient pour qu'il le

dépose parmi les archives du Canada.

Ibid. ) Les dispositions suivantes du présent acte, concer-

Sec. 90. ) nant le parlement du Canada, savoir : les dispositions

relatives aux bills d'appropriation et d'impôts, à la recom-

mandation de votes de deniers, à la- sanction des bills, au

désaveu des actes, et à la signification du bon plaisir quant
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aux biUs réservés, s'étendront et s'appliqueront aux législa-
tares des différentes provinces, tout comme si elles étaient
ici décrétées et rendues expressément applicables aux provin-
ces respectives et à leurs législatures, en substituant toutefois
le lieutenant-gouverneur de la province au gouverne ur-géné
rai, le gouverneur-général à la Reine et au secrétaire d'état,
un an à deux ans, et la province au Canada.
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3. Tout acte provincial

sanctionné par le Gou-
verneur cesse d'avoir for-

ce et effet a compter du
moment oh. il a été annon-
cé, soit par proclamation,

soit par discours ou mes-

f'age adressé aux corps lé-

gislatifs, que cet acte a été

désavoué par Sa Majesté
dans les deux ans qui ont
suivi la réception, par
l'un de ses principaux se-

crétaires d'état, de la copie

authentique qui lui a été

transmise de" cet acte.

3. Any provincial act

assented to by the gover-
nor, ceases to hâve force

and effect from the time
at which it is announced,
either by proclamation, or

by speech or message to

the législative council and
assembly, tliat such act

has been disallowed by
Her Majesty, within the
two years following the
réception by one of her
principal secretaries of

state, of the authentic co-

py which has been trans-

mitted to him of such act.

• Voy. Acte d'union s. 38, cité sous l'art. 2.

Éâ

Acte de VAmérique Britannique du ) Lorsque le gouver-
Nord (1867) 30 et M F., ch. 3, s. 56- j neur-général aura don-

né sa sanction à un bill au nom de la Reine, il devra, à la

première occasion favorabL^, transmettre une copie authen-

tique de l'acte à l'un des principaux secrétaires d'Etat de Sa
Majesté ; si la Reine en Conseil, dans les deux ans après que
le secrétaire d'Etat l'aura reçu, juge à propos de le désavouer

ce désaveu,—accompagné d'un certificat du secrétaire d'Etat,

constatant le jour où il aura reçu l'acte—étant signifié par le

gouverneur-général, par discours ou message, à chacune des

chambres du parlement, ou par proclamation, annulera l'acte

à compter du jour de telle signification.

Voy. Sec. 90, ciré sous l'art. 2.
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Chithj, Prérogatives, ) The prérogative ofdissentingto
Ch. 3, p. 37.

j colonial acts is go material to the
existence of the king's sovereignty, that tlx?re (*n scarcely
be imagined a case in which such power covld not be exer-
cised.

M c/i. G, p.
J

The discretionary power of assenting or dis-
74, /5.

\
senting lo an act of Parliament is, in England

a high and incommunicable prérogative
; though it may be

communicated to the governor of a colon y, with respect to
acts of the colonial assembly.

The royal assent to a bill (which cannot be given préviens
to thé meeting of parliament, any more than the dissent can
be effectually expressed after the session has ended) is pro-
claimed before the two Houses, assembled in the Lords' Houso
eilher by the king in person, or by letters patent under the
great seal, signed by His Majesty, and declared and notified
in his absence, to the Lords and Gommons. Before the assent
is given, the titlos of the acts, which hâve passed both Houses
are read

;
whereupon, the clerk of the Parliament expresses

the assent or dissent. In case of i\\- royal assent to a public
bill, the clerk usually déclares, « le roy le veut ;

" to a private
bill, " soit fait comme il est désiré. " If the king refuse his as-
sent, the words used are " le roy s'avisera. " When a bill of
snpply is passed, it is carried up and presented to the king
by the speaker of the House of Gommons, and the royal as-
sent is thus expessed, " le roy remercie ses loyal subjects, accepte
leur benevolence, et aussi le veut, " the king thanks his loyal
snbjects, accepts their benevolence, and wills it so to be.
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4. Une copie authenti-

que des B^^tuts sanction-

nés par le Gouverneur, ou
dont la sanction a été pu-

bliée, comme dit en l'ar-

ticle 2, est fournie par le

Greffier du Conseil légis-

latif à l'imprimeur de Sa
Majesté, lequel est tenu
d'en imprimer et distri-

buer à ceux y ayant
droit, un nombre de copies

qui lui est indiqué par
l'état que doit lui trans-

mettre, après chaque ses-

sion, le secrétaire de la

provirce.

4. An authentic eopy
of the statutes assented to

by the Governor, or the
nssent to which bas been
published as provided in

article 2, is furnished by
the clerk of the legicla-

tive council to lier Majes-
ty's printer, whose duties

it is to print and cause to

be distributed, to ail en-

titled thereto, the number
ofcopies mentioned iif the
list transmitted to him
by the provincial pecre-

tary, after the close of
each session.

*

*S.R.C.jCh.) Le Greffier du conseil législatif fournira à

5, s. 7. ) l'imprimeur de Sa Majesté une copie certifiée de
chaque acte du parlement provincial, aussitôt qu'il aura reçu

la sanction royale
; ou, si le bill a été réservé, aussitôt que

la sanction royale aura été proclamée dans ceUe province.

8 V., c. 68, s. 2.

S. du C.31 Vie, ) Le Greffier du Sénat fournira à l'impri-

ch. 1, s. 9. ) meur d3 Sa Majesté une copie certifiée de

chaque acte du parlement du Canada, aussitôt qu'il aura

reçu la sanction royale, ou si le bill a été réservé, aussitôt

que la sanct'"n royale aura été proclamée en Canada.
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5. f/e(?, 3t Vie.,) Dès qu'un statut est sanctionné, ou s'il a
ch. 6, s. 4.

J
été réservé, aussitôt que la sanction au dit

statut a été signifiée, le greffier du conseil lég- -l'atif en four-

nira une copie certifiée en anglais, et une autre en français,

à l'imprimeur de la Reine, qui sera tenu d'en faire l'impres-

sion.

ARTICLE 5.

5. Ont droit à cette dis-

tribution : les membres
des deux chambres de la

législature ; les départe-
ments publics, corps admi-
nistratifs et officiers pu-
blics epécifiés dans le dit

état.

5. The persons entitled
to such distribution are :

the members ofboth houscs
of parliament, and the pu-
blic departmenLs, adminis-
trative bodies and public
officers mentioned in the
said list.

*S.li.C.ch.) L'Imprimeur de Sa Majesté sera tenu, immé-
• 5, sec. 8. ) diatement après la clôture de chaque session du
parlement provincial, ou aussitôt après qu'il sera possible, de
transmettre par la voie de la poste ou autrement, et de la

manière la plus économique, 'le nombre voulu d'exemplaires
imprimé des actes de la législature, dans la langue anglaise
ouffrançaise, ou dans les deux langues, qu'il aura ainsi im-
primés aux frais publics, et de les fournir aux personnes ci-

dessous désignées, savoir :

Aux membres des deux chambres de la législature, respec-
tivement, le nombre d'exemplaires qui pourra de temps à
autre être iixé «t déterminé par une résolution conjointe des
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deux chambres, où à défaut de telle résolution, le nombre
d'exemplaires qui sera alors fixé par tout ordre du gouverneur
en conseil ;el à -ceux des départements publics, corps admi-
nistratifs et officiers dans toute l'étendue de la province, qui
seront spécifiés dans tout ordre qui pourra être émané à cet
effet do temps à autre par le gouverneur en conseil

;

Pourvu que si quelque bill reçoit la sanction royale pendant
ou avant la fin d'une session du parlement provincial l'im-
primeur de Sa Majesté, sur intimation à cette effet de la part
du secrétaire provincial, sera tenu de faire distribuer de la

môme manière, et aux mômes personnes, le nombre d'exem-
plaires prescrit plus haut, à l'égard de tout acte passé dans
aucune session du parlement provincial. 8 V., c. G8, s. 3.

Ibid.
1

Le secrétaire de la province sera tenu, dans les
&CC. 9.

j quinze jours qui suivront la clôture de chaque
session du parlement provincial, de transmettre à l'imprimeur
de Sa Majesté une liste de tous les départements publics, corps
administratifs et officiers auxquels les dits exemplaires de-
vront êtres transmis comire susdit, et de lui donner de^emps
ù autre, selon que l'occasion semblera l'exiger, copie de tous
les ordres en conseil qui seront émis en vertu des dispositions
du présent acte. 8 V., c. 68, s. 4.

Statuts du Canada,
j

Ces sections sont sùmblables à celles

31 F/c, chA^sec. 10 etl\..f suscitées du ch. 5, S. lî. C, en subsli-

tuant le mot Canada à celui de province, etc.

Statuts de Québec, ) Les deux chambres de la législalîire

31 Vie, ch. 6, s. 7.
J
pourront de temps à autre, par une ré-

solution conjointe, régler la distribution d'exemplaires impri-
més des statuts aux membres des dites chambres; et à défaut
de telle résolution, le lieutenant-gouverneur en conseil pas-
sera UR ordre à cet effet.
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rbid. I La distribution de ces exemplaires imprimés aux
Sec. S. [départements publics, corps administratifs, juges,

officiers publics et autres personnes dans l'étendue de cette
province, sera déterminée de temps à autre par un ordre du
lieutenant-gouverneur en conseil.

Ibid. l Le secrétaire de la province sera tenu de fournir
Sec. 9. f de temps à autre à l'imnrimeur de la reine, selon

que l'occasion l'exigera, copie de tous les ordres en conseil
qui seront émis en vertu des dispositions du présent acte.

Ibid. I L'imprimeur de la reine sera tenu, aussitôt que
Sec. 10.

,
possible après la clôture de chaque session le la

législature, de faire la distribution des exemplaires imprimés
des dits statuts, en conformité des résolutions conjointes et des
ordres en conseil ci-dessus mentionnés, et d'en faire la livrai-

son ou transmission de la manière la plus économique possi-
ble.

ARTICLE 6.

6. § 1. Les lois du Bas-
Canada régissent les biens
immeubles qui y sont si-

tués.

6. § 1. The laws of
Lower Canada govern the
immoveable property si-

tuate withi-^ its limits.

1 Leclercq, Droit Romain, TU. prcl. } La division du terru. -

sur §2 art. 3, G. N. p. 80-81. J en provinces qui portaie^it
les noms de duchés, comtés, marquisats, seigneuries, etc., prou-
ve, qu'elles étaient anciennement possédées et gouvernées par
des chefs particuliers, que chacune avait ses lois, ses coutu-
mes et ses usages

; lorsqu'el'ss furent réunies sous la domi-
nation d'un seul, elles continuèrent à suivre leurs lois par-
cuiières

;
mais les communications entre les habitans d'une
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province et ceux d'une autre, devinrent très-fréquentes, et

les immeubles ne furent plus uniquement possédés par des

personnes domiciliées dans la province où ils étaient situés,

il fallut diviser les lois en personnelles et réelles : celles-ci

font l'objut de la 2e partie de cet article (3 C. N.), dont la

disposition est conforme à la raison, qui nous dit, que le légis-

lateur exerce son empire et sur les personnes et sur les biens

du territoire qui lui est soumis. Les Romains n'établirent pas

clairement ce principe, parce qu'ils ne se trouvèrent peint

dans ia nécessité de l'appliquer. Des étrangers ne possédèrent

pas de fonds dans leur empire, en peut cependant déduire
ce principe des lois que je cite, en raisonnant à contrano sensu

Extra terrilorinni jus dicenti impunè non paretur. L 20. ff.

de jur'sdictionc : joignez

Territorium est universitas agrorum in tra fines cujasqae
civitatis. L. 239, § 8, /f.

de V. S.

Sed et in locis inquibus res, propter quas contenditur, cons-

tituta: sunt, jubemus in rem actionem adversus possidentem

moveri. L. 3, Cod. ubi in rem actio, etc.

Pothlei: Int. aux cou- ) Les statuts réels d'une coutume ont
tumcs, No. 22.

J
lieu seulement à l'égard des hosesqui

sont soumises à son empire ; a ils ont lieu à l'égard de quel-

que personne que ce soit, môme de celles qui sont domiciliées

hors de son territoire.

Id. ) Pour savoii- à l'empire de quelle coutume une
N. 23. ) chose est sujette, il faut distinguer celles qui ont

une situation véritable ou feinte, et celles qui n'en ont aucune.

Les choses qui ont une situation véritable, sont les héri-

ta£?es, c'est-à-dire, les fonds de terre et maisons, et tout ce qui

en fait p.anie.
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Les droits réels que nous avons dans un héritage, qu'on

appelle /us in r«, tels qu'un droit de rente foncière, de ch- xi"

part, &c., sont censés avoir la môme situation que cet héri-

tage. Pareillement les droits que nous avons à un héritage,

qu'on appelle yw5 ad r^w, c'est-à-dire les créances que nous

avons contre quelqu'un qui s'est obligé ;i nous donner un
certain héritage, sont censés avoir la môm. situation que
l'héritage qui en est l'objet.

Les offices sont censés avoir leux' situation au lieu ou s'en

fait l'exercice. Les rentes constituées sur It Roi, pouile|.iie-

ment desquelles il y a un Bureau public, sont censées avoir

leur situation au lieu ou est établi ce Bureau.

Toutes ces choses qui ont une situation réelle ou feinte,

sont sujettes à la loi ou coutume du lieu ou elles sont situées,

ou censées l'être (Voy. No. 24, cité sous l'art. 6, § 2.)

* \ Boullenois— Traité de la) Les lo.j pures réelles rè-

Persomalité, p. G, 22<^ principe.) gtent et dirigent directement
et immédiatement les biens.

J(^' ) Quand la natura du b:;atut ne se dé-

P. 7,
25e principe. ] veloppe pas absolument par le mélange

qu'il contient des personne b et des biens i' vaut mieux le pré-

sumer réel.

Id. ) Les loix purt^s réelles ne changent, ni
2Ge Principe. ) n'altèrent l'état de la personne

; elles arrê-

tent seulement l'exercL d des actes que lui permet son état, et

?.ela par rapport à doe actes purs réels. Tel est le statut qui

défend à un majeur do disposer de ..eb propres au-dgla

du tiers, du quint, etc.

Jd. ) Los lois réelles n'ont point d'extension di-

27e Principe. \ recte, ni indirecte hors la juridiction et la

domination du législateur.
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Le domicilié et le non domicilié sont également assujetis
aux lois réelles, si ce n'est qu'elles soient expressément res-
treintes aux simples domiciliés, ou accordées comme privi-
léges.

Id. p. 26, ) Si la loi dont il s'agit de porter un jugement
et suiv.

\ est faite pour régler ce que l'homme peut, ou ne
peut pas faire, il est important de remarquer si elle concerne
l'état de la personne, ou même si elle le trouble, ou non.

Au premier cas il faut ranger cette loi dans la classe des
lois personnelles. Au second cas la nature et la qualité de
l'acte prohibé ou permis est seulement à considérer; de sorte
que si l'acte est réel, telles que sont les aliénations de biens,
le statut sera réel

;
si l'acte est personnel, tel qu'est le pou-

voir de contrafcter, le statut sera personnel: au moyen de
quoi dans le second cas, il ne faut pas considérer la personne
dont le statut règle l'acte, ni le motif de la loi qui étant peut-
être pris de la qualité personnelle, aura donné lieu' au Statut;

mais le statut prendra sa dénomination de l'objet, ou de la
nature de l'acte qui est pqrmis, ou prohibé à la personne.
L'empereur Justinien, in % final inst. de fur. nat. gent. et civ.

nous en fournit une preuve
; car ayant dit que tout le droit

civil n'a pour objet que les personnes, les choses et les actions,
il appelle Droits personnels ceux qui ont un objet per-
sonnel, "' Droits réels ceux qui ont un objet réel, en met-
tant dans la classe des Droits réels ceux qui regardent les

acquisitions, soit entrevifs, soit par testarnsnt, soit ab intestat;

et la raison, en les caractérisant ainsi, n'est point blessée : car
selon que leur objet sera, ou l'engagement de la personne, ou
un droit concernant la chose, ils recevsont de là leur déno-
mination

;
outre qu'il parait trôs convenable de juger de la

qualité des statuts plutôt par la chose qu'ils permettent ou
qu'ils défendent, ou par l'état et la condition qu'ils donnent
à la personne, que d'en juger par ce qui ne fait pas le princi-

pal objet de la disposition. C'est pourquoi, si l'on déride des



61

[ARTICLE 6 § 1.]

différentes espèces de statuts suivant la règle que je donne
présentement, on trouvera, si néanmoins cela y fait quelque
chose, que ce que l'on aura décidé sur ces espèces, se rappor-
tera aux décisions les plus ordinaires de nos auteëfrs. Mais
avant d'examiner quel droit résulte de l'un et l'autre statut,

et quel est le lieu dont nous devons emprunter le Droit, il

est préalable d'examiner une troisième espèce de staiut, c'est-

à-dire, le statut mixte, imaginé par d'Àrgentré, cet homme
d'un génie si suûtil. Il estime que le statut est mixte, lorsque
la qualité ou la condition de la personne change le Droit et
la disposition portée par le statut

; comme quand il est dit,
les roturiers partageront également les Fiefs, et l'ainé des nobles
Us aura en entier; mais c'est en cela ^^ae Burgundusa fort à
propos critiqué d'Argentré, puisqu'on ne pourrait appeler un
statut mixte que celui qui étant formé des deux espèces de
statuts, participerait de la nature de l'un et de l'autre. Or, le
statut allégué par d'Argentré ne dirige en aucune manière la
personne, ni les actions personnelles, et se réduit à régler la
succession des biens qui, à la vérité, se partagent, tantôt
d'une manière et tantôt d'une autre, selon la qualité des per-
sonnes

;
mais il est toujours vrai que le statut en question ne

dirige que les successions qui sont réelles, puisque nous avons
montré ci-devant que pour décider de la nature du statut per-
sonnel ou du statut réel, il ne fallait pas s'attacher au motif
ou à la cause qui ont donné lieu à régler ainsi les succes-
sions, mais à l'objet et à la chose même, qui est dans la dis-
position du statut. Burgundus a substitué un autre genre de
statut mixte à celui d'Argentré

; mais il n'a pas rencontré
plus heureusement. Il estime qu'il est bien mieux de donner
pour exemple d'un stat^ut mixte, celui qui défend à un mi-
neur d'aliéner ses biens, et que dans la teneur de ce statut il

y a du personnel en ce que le mobilier du mineur y est éga-
lement compris, lequel se régit par la loi du domicile, en sorte
que vous trouverez que la loi est faite à la personne et aux
biens. Dlr.t. ii^art.. N 9 Mnic f^n •:rA:r,;fA =-,,-,,,* ,-..-, ,i^,,}_„ „, ,;uui-uii uouier un seul

i U
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moment qu'un statut do cette sorte ne soit un statut réel ?

qui niera, en effet, que les meubles aussi bien que les im-

meuble^ie soient compris sons le nom général de biens ? Or,

Burgunous ne convient-il pas lui-mc^mo, un pou auparavant,

que la fonction des statuts personnols consiste j\ disposer de

l'état do la personne, où à diriger ses actes personnels ? Et

ces principes peuvent-ils jamais s'accorder avec l'exemple

qu'il apporte des biens du mineur ? Nous n'avons pas même
besoin d'imaginer un troisième genre de statut, sous prétexte

que les meubles de ce mineur, qui sont hors l'étendue de la

loi qui lui défend d'aliéner ses biens, sont néanmoins, quoi-

qu'existant ailleurs, soumis à la disposion de cette loi ; au lieu

que les statuts réels n'ont pas coutume de s'étendre au del;\

des limites du territoire
; mais cela ne forme qu'une raison

de douter qui a fait prendre le change à Burgundus, car ce

n'est pas parceque le statut est personnel que les meubles de

ce mineur y sont soumis, mais parceque les meubles n'ayant

point de situation fixe, nous leur en présupposons dans le lieu

du domicile de la personne à qui ils appartiennent. C'est

pourquoi, ([uelquo chose que le Juge du domicile entreprenne

d'ordonner touchant les meubles, il ne faut pas dire que le

statut du domicile s'étend hors de son territoire, en ce que le

statut aura lieu sur les meubles qui sont ailleurs, ni mémo
que ce statut soit personnel ; mais il en faut plutôt conclure

que ce Juge a droit d'en ordonner, parceque les meubles sont

présumés avoir leur situation dans le lieu du domicile. C'est

pourquoi je ne saurais trop m'étonncr de ce que d'Argentrc

appelle le statut qui régit les meubles un statut personnel, en

oubliant lui-même la définition qu'il en avait donnée précé-

demment, qui est que les statuts personnels sont ceux qui

disposent du droit universel de la personne, abstraction faite

de toute matière réelle ; ce qui ne saurait convenir aux sta-

tuts qui disposent des meubles, et ce qui montre évidemment

que les statuts no peuvent bien se diviser qu'en deux sortes,

****'
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savoir, un porsonnols et en réels, et qu'il n'y en a point de
mixtes.

M, p. 39. j
^° ^^^^^^^ dispose simplement de la personne

)
et des actes purs personnels, ou il dispose seu-

ment des choses, ou il dispose de la personne et des choses.
Le statut qui dispose simplement de la personne ou de quel-

ques actes personnels, est incontestablement un statut per-
sonnel; il affecte la personne, en la rendant capable ou
Micapable par état et par condition.

Le statut qui dispose simplement des choses, est un statut
réel. Il affecte les choses, en leur imprimant une aptitude
ou inaptitude à être vendues et aliénées.

Enfin le statut qui dispose de la personne et des choses est
personnel, dans le cas où disposant des personnes et des
choses, il les affecte les uns et les autres, et cela n'arrive que
dans le cas où la loi commande à ses domiciliés, et aux choses
par la suite et la conséquence de l'état de la personne

; mais
s'il dispose des personnes dans un sens vague et général, et
des choses dans un sens étroit et rigoureux il est réel.

M, p. il. ]
Q"^"^ 'Jonc nous demandons si un statut est

j
personnel ou [réel, nous n'envisageons ce statut

que par l'affectation et l'impression qu'il fait sur la chose ou
sur la personne. Nous disons qu'un statut' est personnel,
lorsqu'il imprime danu la personne un certain état de capacité
ou incapacité personnelle, lorsqu'il donne à la personne les
facultés habituelles nécessaires pour le commerce de la vie
civile, ou lorsqu'il les lui ôte en tout ou en partie

; et nous le
disons réel, quand il ne règle que les choses, et que sou objet
principal est de déterminer le sort et la destination de ces
choses.
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Voy. Laurière sur 88 G. de P. cité sous art. 6 § 2.

I m

* 1 Fœlix {Démangeât) Liv. 1, TU. 2, ) Nous allons indiquer,

No. 60, p. 121. 5 dans l'ordre des matières

du Code Civil français, une partie des cas d'application du
Statut réel. La loi de la situation de l'immeuble décide si

un objet corporel ou un droit incorporel attaché à un immeu-
ble (par exemple, une rente foncière) est lui-môme meuble
ou immeuble, sans égard à la personne du propriétaire ou
créancier

; si le propriétaire d'un immeuble acquiert de plein

droit, par accession, les fruits de cet immeuble ou les objets

qui s'y unissent et incorporent. Cette loi régit l'acquisition,

par la force de la loi, d'un usufruit ou d'une servitude, le

mode d'acquérir la possession réelle de ces droits, leur éten-

due, les droits et obligations de la personne à qui est dû l'u-

sufruit ou la servitude, et ceux du propriétaire de l'immeu-

ble : c'est ainsi que l'usufruit paternel ou maternel (Art. 384

du Code Civil français) ne peut être exercé qu'autant que la

loi de la situation l'autorise. Cette loi régit également,

abstraction faite de la capacité générale de l'individu tout ce

qui concerne la succession ab intestat dans les immeubles et

le partage de cette succession, la capacité de disposer d'un

immeuble ou de le recevoir par donation entrevifs ou par

testament, la quotité de la portion disponible, l'investiture

réelle de la personne gratifiée (Art. 939 du Code Civil français).

(Un arrêt de la Cour de Paris, du 20 Décembre 1812 (Sirey,

1813, 11, 260), range aussi dans cette catégorie la condition

de l'acceptation de la donation par le donataire), les prohibi-

tions de disposer entre époux, le mode de transmission à titre

onéreux de la propriété des immeubles (Art. 1138 et 1583 du
même Code), tout ce qui est relatif au régime dotal, les pro-

hibitions portées contre cortains individus do se rendre ac-

quéreurs d'immeubles ou do les aliéner, les obligations qui
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naissent de la von te d'un immeuble, les causes qui en opèrent
la nullité, la resolution ou la rescision (Arf. 1617 1G20 l^iQ?
1659,1674 et 1699 du même Code), L rapplr'tsSJ '^J;
léchange d'immeubles, les obligations résultant du louage
oudelantichrèse d'immeubles; les droits de privilège, ou
d hypothèque légale, conventionnelle et judiciaire, sur les
immeubles les formes prescrites pour 1 acquisition et la con-
servation des mêmes droits réels, l'expropriation forcée et
ordre des créanciers, ainsi que la prescription acquisitive

des immeubles ou la prescription oxtinclive des actions im-
momlieres.

La loi du domicile des parties Ou de celle qui dispose seule
serait applicable, si, dans l'un on l'autre des cas que nous ve-nons de passer en revue, il s'agissait de biens meubles seu-
lement. (Voy. No. 61 cité sous art. 6 § 2).

* IMarcadé,
) Recherchons maintenant l'importance, la

^0. 70, p. 54. f portée, les conséquences de cette distincîion
des lois en réelles et en personnelles.

Il résulte des termes de notre article que bs lois qui s'an
pliquent aux immeubles régissent ceux-là mêmes qui appar-
tiennent a des étrangers

;
et que les lois personnelles ne

s appliquent qu'aux personnes françaises, mais les suivent
jusqu'en pays étranger.

Ceci fait comprendre qu'il faut rejeter au loin cette idée
dont 11 serait assez naturel d'être préoccupé, qu'une personne
ne peu jamais rien avoir à démêler avec d'autres lois que
celles de son pays On conçoit, en effet, que l'application de
tel ou tel s atut, faite à un bien, réfléchit forcément sur les
personnes, lesquelles se trouvent, par l'eifet de ce statut
pouvoir ou ne pouvoir pas transmettre ou recevoir ce bien'.
Cette action des lois Françaises sur des biens appartenant à
des étrangers, et, par contre-coup, sur ces étrangers eux-
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mêmes, peut étonner au premier coup il'œil;mais elle n'a

cependant rien que de très-naturel et de très-logique.

Le souverain a puissance autant sur les biens qui consti-

tuent son territoire que sur les personnes qui formen». son
peuple, et de môme qu'aucune de ces personnes ne peut-être

soustraite à sa surveillance, de môme, aucun de ses biens
ne peut-être soustrait à son administration. Son action sur
ces biens est môme plus stable, plus complète que celle qu'il

exerce sur les personnes, puisque ces personnes peuvent
échapper à cette action, soit en fait, soit même en droit, en
renonçant à la qualité de Françaises. En outre, permettre
qu'un territoire soit fractionné juridiquement pour que ces
parties diverses soient régies par des lois émanées de législa-

teurs divers, ce serait briser l'indivisibili'é de la souveraineté.
Il est donc de l'essence des choses que tous les immeubles
formant le territoire d'une nation soient régis par les lois de
cette nation, et l'on est conduit logiquement à reconnaître
des choses françaises, angiaises, allemandes, etc., soumises aux
lois réelles françaises, anglaises, allemandes etc., comme on recon-
naît des persomies françaises ou étrangères soumises aux lois

personnelles françaises ou étrangères.

Il y a donc les lois des choses comme il y a les lois des
personnes

;
et de môme que le résultat de nos lois personnel-

les peut se formuler en disant : Les personnes françaises peu-
vent ou ne peuvent pas (se marier avrnt tel âge, disposer
de leurs biens dans telles circonstances,) et ce, dans quelque lieu

qu'elles se trouvent; de même on pourrait formuler le résultat
des lois réelles en disant: Les choses fratiçaises peuvent ou ne
peuvent pas (par exemple sortir de la famille pour
plus de moitié, quant il y a un enfant légitime de cette famille)

et ce à quelque propriétaire qu'clUs appariiennent.



67

[ARTICLE 6 § l.j

* 1 Toullier No. 119. l
^" étranger qui posséderait des im-

5
meubles en France n'en pourrait dispo-

ser que suivant les iois françaises. Il ne pourrait donner
plus que ces lois ne permettent, ni donner la auotité dispo^
nible aux personnes qu'elles déclarent incapables de ren.Pvnîr

1 Botleux Tu.prel.) ...La loi déclare que les immeubles
P^ 23.

j
situés en France, môme ceux possédés

par des étrangers, sont, soumis au statut réel; en d'autres
termes, qu'ils sont régis par la loi française. Cette mesure
est a ordre public

: on a considéré que l'application des lois
étrangères eut jeté dan. l'Etat la confusion et le désordre
Par suite, nous déciderons, conformément aux règles aue
nous avons établies, qu'ils ne peuvent être hypothéqués quedans la forme prescrite par les articles 2127, 2128 et 2129 du
Code Civil

;
qu'une femme étrangère, mariée sous le régime

dotal, ne peut aliéner les immeubles dotaux qu'elle possède
en France que dans les cas où cette aliénation est permise
par la loi Française; aue les donations d'immeubles, faitesmême par des étrangers, sont réductibles lorsqu'elles excè
dent la quotité disponible fixée par les arts. 913 et 915 etc
que la transmission des immeubles a lieu ab intestat confor'mement aux règles du titre 1er, liv. 3, lors môme qu'ils font
partie de la succession d'un étranger; que le partage d'unimmeuble situe en France, dépendant d'une succession ou
verte même a l'étranger, doit être ordonnée parles tribunaux
français, si les héritiers le demandent avant que la liquida,
tion de la succession ait été opérée en pays étranger etc

i^ Merlin Rép.,vo. loi, ^^xNo.%) Si, de ce mi'inv f

n 4sn_i^i î j o'^
quaux termes

p. 4.^0-43

1

j du § 2 do cet article (G N 3 )Mes immeubles, môme ceux possédés pardes étrangers sonrégis par la Im française," il résulte sans difficulté,
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Que l'étranger qui pos.^^d.) .103 Inuieubles en France, ne
peut, comme les françaiw, un disposer à titre gratuit au pré-
judice de ses enfants ou ('3 ses ascendans, que jusqu'à con-
currence de la quotité déterminée par les art. 913 et 915 du
Code Civil ;—qu'il ne peut les hypothéiuer que par les
mêmes moyens et les mômes formalités T'i'ii pourr.ut lo faire
s'il était français; qu'ils seront régis dans sa succession ab
intestat, non par la loi de son pays, mais par la loi française

;

Peut-on dire pour cela que la loi étrangère doit toujours
indistinctement, môme à l'égard des immeubles possédés en
France par des étrangers, se taire devant la loi française ?

Non
;
il est deux cas où c'est au contraire la loi française

qui doit céder à la loi étrangère.

Le premier est, lorsque la validité des transactions ou
dispositions relatives à ses immeubles, est subordonnée à la
capacité ou à l'incapacité des étrangers qui les font.

Le deuxième est quand la loi étrangère sous laquelle des
contrats ont été passés par les étrangers possesseurs de ces
immeubles, a été adrptée par les contractanset convertie par
eux en pacte exprès.

Alors, en effet, ce n'est pas comme loi qu'elle agit sur les
immeubles situés en France, c'est seulement comme conven-
tion.

Mais si les contractans ne l'ont pas expressément adoptée
peut-on, de la seule circonstance que le contrat a été passé
dans son territoire, induire qu'il se sont soumis conventionnel-
lement à ses dispositions, et que ces dispositions doivent être
exécutées vi convenlionis sur les immeubles de France ?

En thèse générale, nul doute sur l'alïïrmative.

Dans les contrats, dit une célèbre loi romaine, il faut tou-
jours s'attacher à ce que les parties ont voulu; mais si leur
co imune intention n'est pas manifestée clairement parce
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qu'elles ont exprimé, on doit suppléer à leur silence par
l'usage du pays où elles ont traité [L 34, de reg.jur.) Tout ce
qui est d'nsage dans les pays où Ion contracte, dit une autre
loi non moins connue, e^t censé entrer tacitement dans los
conventions des parties (L 31, §20 /). de œdilitio edicto.) Et la mô^
me règle se retrouve dans le code civil

; ce qui est ambigu,
porte l'art. 1159, s'interprète par ce qui est d'usage dans le pays
où le contrat est passé.

Inutilement prétendrait-on que cette règle ne doit avoir
heu que dans le cas où les conlractans sont citoyens ou su-
jets du pays où ils traitent ensemble.

Quelle serait, dans ce système, la loi qui devrait interpréter
un contrat passé en France entre deux étrangers dont l'un
serait Espagnol et l'autre Allemand ? Il n'y aurait certaine-
ment pas plus de raison pour l'interpréter par la loi espagnole
que par la loi allemande. Force serait donc de l'interpréter
par la loi française. Or, pourquoi, dans cet hypothèse la loi
française, devrait-elle être prise pour règle d'interprétation '

Ce ne serait pas précisément parce qu'il n'y en aurait pas
d'autre qui pût servir d'interprète à la volonté des conlrac-
tans; ce serait uniquement parcequ'il est de principe que le-
contractans sont censés, en traitant dans un pays, se soumc
tre aux lois qui y régissent les contrats. Ce principe est donc
applicable à tous les cas.

Ce principe admet pourtant une modification par rapport
au contrat de mariage

;
et elle consiste en ce que ce contrat

élant toujours censé passé, non dans le lieu où le mariage se
ce ebre, mais (comme le décide la loi 65, D. de judiciis) dans
celui ou les ép: jx se proposent, en le célébrant, de fixer leur
domicile, et que l'on appelle, par cette raison, le domicile ma-
tnmonial, c'est par la loi de ce lieu que l'on interprète, s'il
n'en a pas été rédigé par écrit.

Mais cette modification ne change rien au principe : elle
n influe que sur la détermination de ce qu'on doit entendre
par la loi du lieu du contrat.
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Ainsi, qu'un homme et une femme étrangers à la France,
et domiciliés sous une loi qui n'admet pas de plein droit la

communauté des conquêts immeubles, se marient, n'importe
en quel lieu, sans régler leurs droits nuptiaux par aucun acte

;

que, pendant le mariage, le mari acquierre les immeubles en
France, et qu'il meure sans les avoi. aliénés : la veuve ne
pourra pas en réclamer la moitié, sur le fondement que la

loi française rend de plein droit communs aux deux époux
les immeubles qui sont achetés par le mari, à moins qu'il n'y
ait été dérogé par le contr t de mariage

;
pourquoi ? Parce

qu'en se mariant sans contrat, les époux sont censés s'en rap-
porter à la loi de leur domicile matrimonial, et que, par là

il se forme entre eux une convention tacite qui a la même
autorité qu'une convention expresse. C'est ainsi que, sous
notre ancienne jurisprudence où la communauté conjugale
avait lieu do plein droit dans la plupart des coutumes, et
seulement en cas de stipulation dans les pays de droit écrit
si des personnes domiciliées à Lyon s'y mariaient sans stipu-

ler de communauté, la femme n'avait rien à prétendre aux
acquisitions que le mari faisait dans la coutume de Paris. Et
c'est d'après le môme principe, qu'au contraire, lorsque des
personnes domiciliées à Paris s'étaient mariées, sans contrat
de mariage, la communauté légale qui avait lieu dans ce
cas, s'étendait à toutes les acquisitions que le mari pourrait
faire môme dans les pays de droit écrit.

1 Duranton, Tit.prél.) La défense de donner les bien? à
No. 85, p. 51.

) venir autrement que par contrat de
mariage peut être aussi considérée comme un statut réel. La
cour de cassation la ainsi jugé par arrêt de rejet, le 3 mai
1815. Sirey, 1815, 1, 312.

Voy. autorités citées sous les § 2, 3, 4 du présent article.



71

[ARTICLE , § 1.1

"^'^'/.fZ "''• ^'
!

^''"^ J'«P' Ucati a du principe écrit
a N. No. 23.

)
dans l'art 3, qu- '•

, immeubles sont rêg^t
par la loi française, il importe de savr'- quelles sont les dis-
positions do lois ayant le caractèrr 'r -tuts réels, c'est-à dire
s'occupant particulièrement des b-n?, et quelles so celles
ayant le caractère de statuts personnels, c'est-à-dire détermi-
nant l'état et la capacité des personnes. (V. Cass. 27 fév 1817
et 2 mai 1825). On peut consultera cet égard parmi les au'
»eurs anciens, Dumoulin, Comm. sur les sont.

; D'Argentré
Coût, de Bretagne; Bouhier, Coût, de Bourgogne, ch. 25 • Voët
(Paul) des statuh

;
Voët (Jean), Comm. ad Pandect, tit. de)egib ;

Froland, nature et qualité des statuts; Prévôt de la Jannès 3e
dise, en tête desprincip. de jur. fr.; Boullenoi? personnalité et
réalité des statuts : Pothier, Intr. gén.aux Coût. No. 6 et suiv •

et parmi les auteurs modernes. Merlin, Bép. vo Loi § 6 et vo'
.^totuts: Proudhon t. 1, p. 54

; Chabot, quest. transit, t. 1, p. 24
et 5; Delvincourt, t. 1, p. 187 (édit. de 1819)

; Duranton t 1
Nos. 79 ei 80

;
Fœlix p. 29 et 5, Rolland de Villargues, Bép. dû

not. (2e Eiit.) vo statuts; Fœlix Dr. internat, nos. 19et 8-
Mailher de Chassât, Tr. des statuts (1845),

'

Ibid.

I

Voici quelques exemples de statuts réels ou person-
No. 24 ) nels tirés des auteurs ou de la jurisprudence.

Ibid. ) Sont des statuts réels les lois concernant la division
No. 26 j

de:i successions en lignes, par tête ou par souche, la
représentalio- et les rapports, le partage, le paiement des
dettes, la garavuie des lois. Delvincourt, 1. 1, p. 186, notes.

Ibid ) Mais les lois déterminant la capacité de succéder et
No. 27 \

les causes d'indignité sont des statuts personnels. Ibid.

Ibid. ) La défense de donner ses biens à venir autrement
No. 29. ) que par contrat de mariage, régit les immeubles si-
tués en France, il ne s'agit là ni de la forme de l'acte, ni de
capacité du donateur, mais de la disponibilité de biens, 3 mai
1815, Cass. (S. 15. 1. 352. C. N. 5. D. A. 5. 503) Sic, Duranton,
t. 1. No. 85.

'
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Ibid. ) Bien qu'une succession se soit ouverte en prys
No. 31. j étranger, au profit d'héritiers étrangers, c'est devant
les tribunaux français que doit être portée l'action en partage
des biens de cette succession, situés en France, 12 août 1817
Golmar. (S. 18, 2, 290

; G. N. 5. D. A. 3. 306.) Sic Goin-Delisle,'
Jouiss. des dr. civ. p. 39. No. 19.

Ibid. ) Jugé encore que c'est d'après la loi française et par
No. 32.

) les tribunaux français, que doit être réglé le partage
des immeubles composant la succession d'un étranger en
France, bien qu'il soit décédé en pays étranger. Et alors même
que ces biens auraient été l'objet d'un avantage en faveur de
l'un des successibles et qu'il y aurait lieu à rapport, c'est en.-

core aux tribunaux français, san^ qu'il soit besoin de recourir
aux tribunaux étrangers pour connaître la consistance géné-
rale de la succession, et savoir d'après cela s'il y a lieu au
i-apport, le rapport ne devant ê're ordonné par les tribunaux
français que relativement à la masse ou valeur des biens situés
en France, 14 mars, 1837 Gass. (S. V. 37. 1. 195 D P 37 1

275. P. 37.1.211).
•

• • » ,

Ibid. ) La question de savoir si l'héritier bénéficiaire
No.37.

j
est déchu de son bénéfice, par l'aliénation d'im-

meubles de la succession sans formalités de justice, doit se
décider uniquement par la loi de la situation des biens vendus,
sans avoir égard à la loi du lieu de l'ouverture de îa succes-
sion 26 Jan. 1818, Rej. (S. 18, 1, 256 ; G. N. 5. D. A. 12. 389.)

Ibid. ) Les dispositions concernant l'hypothèque et la
No. 40. ) forme dans laquelle elle doit être constituée, sont
des statuts réels. Merlin, Rép. vo. Loi § 6 N. 2 ; Delvincourt,

p. 186
;
Touiller, t. 1. N. 1 14 ; Duranton, N. 82

; Marcadé p. 8l'.

Ibid. ) Sur le point de savoir si les biens possédés en
No. 40 bis.

S France par des étrangers, sont frappés de l'hypo-
thèque légale de leurs fem.mes ou pupil'îs. V. les autorités
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citées à cb* égard sous l'art. 2121
; V. aussi la dissertation qui

accompagne dans la coilect. nouv. Devilleneuve et Garette
un arrêt de Liège du 16 mai 1823 (Vol. 7, 2. 212).

IbicL
) So.it également des statuts réels, les dispositions

No. 41. y relatives a l'e.xpropriation : elles régissent donc les
hiens appartenant à des étrangers, Duranton, Merlin et Mar-
cadé, loc cit.

Ihid
j

Au reste, en ce qui touche l'exécution, on doit
No. 42. \ nécessairement .t par la force des choses, suivre la
01 du pays où cette exécution a lieu-Delvincourt, p. 188-
Duranton No. 92.

,1-100,

* a N. 3. î
^^1' !^^' '^^ police et de sûreté obligent tous ceux

)
qui habitent le territoire

Les immeubles, môme ceux possédés par des étrangers
sont régis par la loi Française.

'

r-es lois concernant l'état et la capacité des personnes ré-
gissent les Français, môme résidant en pas étranger.
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6. § II. Les biens meu-
bles sont régis par la loi

du domicile du propriétai-

re. C'est cependant la loi

du Bas-Canada qu'on leur

applique, dans les cas où
il s'agit de la distinction

et de la nature des biens,

des privilèges et des droits

de gage, de contestations

sur la possession, de la ju-

ridiction des tribunaux, de
la procédure, des voies

d'exécution et de saisie,

de ce qui intéresse l'ordre

public et les droits du sou-

verain ainsi que dans tous

les cas spécialement pré-

vus par ce code.

6 § II. Moveable pro-

perty is governed by the
law of the domicile of the
owner. But the law of
Lower Canada is applied
whenever the question
involvcd relates to the
distinction or nature of
the property, to privilèges

and rights of lien, contes-

tations as to the posses-

sion thejurisdiction of the
Courts and procédure, to

the mode of exécution and
attachment, to public po-

licy and the rights of the

crown and also in any
other cases specially pro-

vided for by this code.

I * I. Fœlix {Démangeât) IJv. I, ) La règle d'après Laquelle la

TU. 2, No. 61. ) loi du territoire régit tous les

biens qui y sont situés est appliquée uniquement aux immeu-
bles et ne s'étend pas sur les meubles. Plusieurs auteurs

pensent même qne la loi du territoire ne régit pas les im-

meubles compris dans l\iniversalite de la succession d'un in-

dividu. Il nous parait .lors de doute que, quant aux meubles,

le statut personnel doit l'emporter sur le statut réel; mais

c'est exagérer évidemment la partie du statut personnel que

de prétendre lui soumettre des immeubles par le motif qu'ils

font partie d'une succession.

Par la nature des choser, les meubles, soit corporels, soit

incorporels, n'ont pas à l'égal des immeubles, ujie assiette

fixe dans l'endroit où ils se trouvent de fait, ils dépendent

nécessairement de la personne de l'individu à qui ils appar-
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tiennent, et ils subissent la destination qu'il leur donne. Cha-
que individu étant légalement censé avoir réuni sa fortune
au lieu de son domicile, c'est-à-dire au siège principal de ses
amures, on a toujours regardé en droit les meubles comme
se trouvant au lieu du domicile de celui à qui ils appartien-
nent, peu importe si, de fait, ils se trouvent ou nom au dit
lieu. Par une fiction légale on les considère comme suivant
la personne et comme étant soumis à la môme loi qui régit
l'état et la capacité de cette personne

; et nous avons vu [su-
pra, No. 27) que cette loi est celle du domicile [mobilia sequun-
lurpersonam: mobilia ossibus inhœrent). En d'autres termes
le statut personnel gouverne les meubles corporels ou incor-
porels. Ce statut, à leur égard, est réel, par suite de la fiction
qui les répute se trouver au lieu régit par ce même statut.
(Le statut personnel, en tant qu'il régit les meubles, est un
statut variable : il change avec le domicile ou la nationalité
du propriétaire. Le statut réel, au contraire, qui régit les im-
meubles, reste toujours la môme).

Tel a toujours été le sentiment presque unanime des au-
teurs et des Cours de justice. Témoin : Dumoulin, Chopin,
Bretonnier, d'Argentré, Brodeau, Lebrun, Poallain du Parc'
Burgundus, Rodenburg, Abraham à Wesel, Paul Voët, Jean
Voët, Sande, Christin de Mean, Gail, Carpsoo, Wernher,
Mevius, Franské, Boullenois, Cochin, Bouhier, Pothier, Stru-
ve, Legser, Huber, Hert, Hommel, nrgou, Danz, Gluck, Thi-
baut, Merlin, MM. Mittermaier, Seuffert, de Wening-Ingen-
heim, Hauss, Meier, Favard, Durar'on. Kent, Story, Whea-
ton, Rocco, Burge, Taulier, Valette ei . hœfner.

Quatre auteurs seulement ne sont pas entièrement d'ac-
cord on cette matière, avec cprx qu- nous venons de citer :

ce sont Tittmann, M. Muhbr.ruc, M. Eichhorn, et M. de
Wœchter

Les anciens auteurs appliquent la règle non-seulement aux
meubles appartenant aux nationaux habitant les ressorts de
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diverses Coutumes, mais encore aux meubles des aubains ou
étrangers (voy. surtout Brodeau, Chopin et PouHain du Parc)
(toutefois il est certain que le droit d'aubaine frappait les

meubles laissés en France par les étrangers aussi bien que
les immeubles.) Quant aux auteurs plus récents, ils adoptent
de la manière la plus formelle l'application aux meubles des
lois étrangères formant le statut personnel des propriétaires.

La question se présente surtout par rapport aux successions
ab intestat et aux dispositions de dernière volonté, et c'est

aujourd'hui un principe incontesté que, dans l'un et l'autre

cas, k meubles corporels et incorporels sont régis par le

statut personnel de celui à qui ils appartiennent, qu'il soit ré-

gnicole ou étranger. (Kn ce qui concerne les dispositions de
dernière volonté, éomme en ce qui concerne les dispositions

entre-vifs, il faut d'abord vider la question de capaciié ; à cet

égard, peut importe que la disposition ait pour objet des

meubles ou des immeubles, c'est toujours la loi personnelle

qui sera applicable. De même, quand il s'agit d'interpréter

l'acte de disposition, de rechercher la volonté du disposant,

en principe, pour savoir quelle loi doit être consultée, il n'y a

pas à distinguer entre les meubles et les immeubles).
Merlin, dans son plaidoyer du 15 juillet iSW, (Rèpert.

Vo. Jugement, § 7 bis,) avait d'abord embrassé une opinion
contraire à celle des autres auteurs que nous avons cités

ci-dessus: il soutenait que la fiction de droit qui répute

les meubles situés au lieu du domicile, ne s'applique

que lorsqu'ils se trouvent dans la même sonveraineté.

Mais le savant jurisconsulte est revenu sur cette opinion,

dans un article ajouté dans les dernières éditions du Réper-
toire de Jurisprudence, (vbo. loi, § G. No. 3); il explique en
même temps que l'article 3 du code civil a laissé subsister les

anciens principes, et que les meubles appartenant à des étran-

gers sont régis par les lois de leur domicile. " L'art. 3 du
code civil, " dit il, " se référé au principe géné-al que les pro-
'' priâtes mobilières suivent la personne et son. .«iiisécs n'avoir
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" pas d'autre situation que celle de son domicile..., non-seti-
" Icment par rapport aux Français, mais encore par rapport
' aux étrangers. La fiction de droit qui répute les meuble»
situes dans le domicile de la personne à qui ils appartient
nent ne devrait pas à la rigueur, dépasser les frontières
de cette souveraineté. Mais la loi qui l'étahlit dans un état

' ou qui, sans l'établir expressément, l'y suppose, comme le
code civil, en pleine vigueur, peut se prêter, par une sorte
de courtoisie, a c. qu'elle agisse môme au dehors: et telle

" est évidemment la pensée de Voet, lorsque, dans son com-
" mentaire sur les Pandectes (Hv. 1, Tit, 4, part. 2, No 11)
" après avoir établi, à l'exemple d'un grand nombre de doc-

te 1rs qu il cite, qu'en ce qui concerne la faculté de tester
les contrats et autres ucUs, les meubles, en quelque endroit
qu Ils se trouvent, doivent ôrre régis par la loi du domicile
)l ajoute

: loutefois, si vous voule^ rejeter ces fictions de
' droit comme s'écartant de la raison naturelle, qu'il faut

'' prendre seule en considération dans cette matière, attendu
" qu elles supposent un seul législateur commun qui les in

"
troduit et consacre pas sa législation, je me rangerai aussi
de ce te opinion, et je dirai que la règle suivant laquelle les

' meubles sont régis par la loi du domicile du r-opriétaire est
' plutôt la conséquence de la convenance mutuelle des n^
" tions qu'elles ne résultent de la rigueur du droit et de la
"puissance qui appartient à tout magistrat sur les meubles
" existant dans son territoire.

" Or n'est-ce pas là ce que fait l'art. 3 ? son silence sur les
meubles étant le même par rapport aux étrangers que par
rapport aux français, quoi déplus naturel que d'y suppléer

Il

pour les premiers, de la môme manière que pour les seconds,'
et do dire qu il laisse les meubles des uns comme des autres
a la disposition de la loi de leurs domiciles respectifs ? " '

Conformément à ce principe, la Cour de Cassation, par
arrôtdu 2 juin 1806 (Sirey, 1806, II, 967) a déclaré nul le
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legs îe chose mobilières faite par la femme au mari sous
l'empire d'une loi qui prohibait cos dispositions. De même
la Cour royale de Paris, par deux arrêts, des 1er février 1836
et 3 février 1838, a jugé que la succession mobilière d'un
étranger décédé en France se partage d'après la loi du domi-
cile Ju défunt.

Chabot, dans son commentaire sur la loi des successions,

art. 726, adopte également le principe proiessé par Merlin, en
s'exprimant dans les termes suivants :

" Quant au mobilier,
" comme il est censé se trouver dans le domicile du défunt,
*' d'après l'adage mobilia ossibus personœ inhœrent, on a
" reconnu, dans toutes les législations, qu'il doit être régi par
" les lois du domicile.'.' Puis, déduisant les conséquences de
ce principe, l'auteur arrive à une conclusion diamétralement

opposée à celle qu'entraînait la prémisse. Si les meubles
suivent la condition de la personne, il est évident que les

successions des étrangers décédés en France doivent être

régies, q :.ant au mobilier qui en fait partie, par la loi étran-

gère du domicile du défunt. Chabot dit, au contraire, " que
" on ne pouvait donc, sans violer toutes ces régies du droit

" public, faire régir par des loix étrangères les successions ou-
" vertes en France, soit pour le mobilier, soit pour les immeu-
" blés situés en France." Nous regrettons qu'aucun des ju-

risconsultes qui ont dirigé les réimpressions récentes de

l'ouvrage de Chabot n'ait signalé cette contradiction fla-

grante.

Nous avons vu que la règle suivant la-

quelle les meubles cent régis par la loi du
domicile de celui à qui ils appartiennent repose sur le rap-

port intime entre les meubles et la personne du propriétaire,

sur une fiction légale qui les répute existcir au lieu du domi-

cile de ce dernier. De là il suit que cette règle ne peut s'a^^)-

pliquer qu'aux circonstances ou actes dans lesquels les meu-
bles n'apparaissent que comme un accessoire de la personne;

Idem^ No, 62.
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par exemple, en cas de succession ab intestat, de dispositions
de dernière volonté ou entre vifs (tels que les contrats de ma-mge exprès ou tacites). (Le régime matrimonial quant aux
biens est gouverné, en principe, par la loi du domicile du
mari sans qu'il y ait à distinguer entre les meubles et im-
meubles.) La règle est sans application à tous les cas où lesmeubles n ont pas un rapport intime avec la personne du
propriétaire

: par exemple, lorsque la propriété de meubles
est réclamée et contestée, lorsqu'on invoque la maxime qu'en
lait de meubles possession vaut titre

; lorsqu'il s'agit d'exer-
cer un droit de gage, des privilèges ou des voies d'exécution
sur les meubles, d'eu prohiber l'aliénation, d'en prononcer
la confiscation ou de déclarer une succession r-obilière endéshérence au profit du fisc, ou enfin d'interdire l'exportation
des meubles Dans tous ces cas, il faut appliquer la loi du lieu
ou les meub es se trouvent effectivement

; car la dite fiction
cesse par le fait. Par rapport aux privilèges sur les meubles,
lert soutient 1 opinion contraire, en faisant observer que toute

les questions de privilège sur les meubles doivent être déci-
dées dans le heu du domicile du débiteur, par-suite de lacon-
nexite des causes. Cette opinion revient à celle qui attribue
a la 01 du domicile son effet sur l'universalité des biens
meubles et immeubles d'un individu : nous réfuterons cette
opinion au No. 66, du moins en ce qui concerne les succès
siens.

^uuv.Ls-

Ce que nous venons de dire des meubles s'appl
seulement aux mpiihlpc pn7.i^^«^i. ^ __ •lement

orporels
;

il y a identité de raisoi

aux meubles corporels, mais aussi

ique non-
a ux meubles in-

1. Doullenois p. 8 princ.
| Maisle statut personnel du domi^

gêner. 30e Pri^icipe. | cile qui se trouve en concurrence
avec un statut réel, soit du domicile, soit de tout autre en-
droit, cède au Statut réel. C'est ainsi que le majeur, qui par
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majeur, peut donner entre vifs tous ces biens, ne pourra pas

les donner, ou n'en pourra donner qu'une partie, s'il sont

situés dans une coutume qui l'ordonne ainsi par une prohi-

tion réelle.

3I« Principe\

33» Principe.

Les statuts réels du domi^.ile et de la si-

tuation des biens, concourant ensemble,

chacun d'eux à son exécution
; c'est ainsi que si un homme a

des biens dans des Coutumes, dont les unes ne lui permettent

de disposer par donation, ou par testament, que du quint seu-

lement de ses propres, et les autres du tiers,. il en pourra dis-

poser conformément à chacune de ces coutumes.

Quoique les meubles suivent la personne,

et soient régis par la loi du domicile, ce

n'est pas comme loi personnelle mais comme loi réelle et de

situation.

IcL tit. 2, ch. 2, ohs. 19, p. 338. j
Ro^enburgh veu t que les meu-

) blés suivent la loi du domicile,

et c'est le langage de tous nos auteurs. Mobilia sequuntur per.

sonam. La raison de cette maxime est qu'ordinairement les

meubles in usum familix comparata sunt. Me. Ch. Du Molin,

nous assure sur la coutume de Lille, que cette maxime est un
droit général dans le Royaume. Voyez encore sa note sur

l'art. 140 de la coutume de Senlis, et sur l'article 9 de Mon-
treuil.

Voici l'usage que Chopin fait de cette maxime. Une femme
roturière avait épousé un gentilhomme Angevin qui était dé

cédé domicilié en Anjou. Elle avait depuis transféré son do-

micile en Touraine, où elle mourut. Son aine soutint que

les meubles devaient lui appartenir conformément à la cou-

tunu3 de Touraine où sa mère était décédée, art. 260,, Les

puînés prétendaient au contraire qu'il fallait les partager,

suivant la coutume d'Anjou, art. 309. Leur raison était quod

vidua mulier Andegavi conjugis domicilium retinuerit jure civili^

quasi in eodem matrimonio persevcraverit ; et Chopin, sur cette
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coutume, lib. 3, cap. 1, Ht. 2, N. 17, décide en faveur de l'ainé
;cest-a-dire, en faveur du domicile actuel de la mère.

Notre Auteur en admettant cette maxime, nwbiliasequuntur
personam, la regarde comme réelle, en ce qu'elle donne aux
meubles une assiette dans le domicile du propriétaire, à nuo
legem suumque accipiunt, dit aussi Burgundus. tract \ N. o
Il est vrai que cette assiette n'est pas fixe et immuable comme
celle des fonds de terre, parcequo les meubles ne sont dans
un lieu, qu'autant qu'il plait à celui qui en est le propriétaire
d y demeurer, et que le propriétaire peut, qua>id bon lui sem-
ble, changeur de domicile, et par conséquent changer l'assiette
de ses meubles

;
mais tant que le propriétaire demeure dans

le même heu les meubles y ont du moins, pendant ce temps
une assiette Ils sont, dit Henrys, attachés au domicile et le
suivent, liv.i, tome 1, ch. 6, quest. 105, et ils sont rég'.s par
la loi de ce heu. & => f«i

Est-ce par une loi réelle à raison de l'assiette ? Est-ce parune loi personnelle, en tant que les meubles sont attachés à la
personne et que la loi du domicile qui régit la personne, est
personnelle? La question paraît assez indifférente, puisque
cest toujours la loi du domicile qui en décide : cepen-
dant notre Auteur se détermine à dire que les meubles sont
régis a raison de l'assiette qu'ils sont présumés avoir dans le
leu du domicile, et je crois cette décision très exacte, et con-
lorme a ce que dit Me. Ch. du Moulin sur l'art. 41 de la cou-
tume d'Auvergne, ch. 12. Ex quo hic habet domicilhm, censen-
tur mobiha hic esse.

* '

Id. p. 341.
I

^'"lis encore que les meubles, de droit com
J mun, suivent la loi du domicile, cette maxime

cesse, quand ils se trouvent attachés à des fonds, ou que l'hom-.me par une destination permise et autorisée, en a attaché lesort^une loi immuable et invariable
; c'est ce que dit Dupi-

' (Voy. Bouh., 5 §6 sous *rt. 7.»

6
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neau, (sur Anjou 352), les meublos, dit-il, sont meubles
; sinon

que par application à des immeubles pour y demeurer tou-

jours, ils y soient attacbés, cloués, entés, enfouis, dit d'Ar

centré sur la coutume de Bretagne, art. 480, gl. 2, ISo. 2;

ajoutez, sinon que par la convention et destination ils ne pren-

nent la qualité d'immeubles.

Kn ctfct c'est une maxime (]ue (juand ie meuble se trouve

dans un lieu pour perpétuelle demeure, il est regardé comme
faisant partie des fonds ; c'est ainsi que par l'article 90, de la

Coutume de Paris, les ustensiles d'hùtel qui tiennent à fer

et à cloud, ou qui sont sellés en plûtre, et mis pour perpétuel-

le demeure, sont censés et réputés immeubles; les échalas

d'une vigne, sont censés pareillement faire partie de la vigne.

L fund. 17, //'. de act. Einpti, et dans ce cas les meubles suivent

la loi deb fonds: il faut consulter là-dessus d'Argentré, tocn

supr. cit. et quant à la destination de l'iiomme, on ne doute pas

([u'un liomme par une donation ou une substitution, ne puis-

se imposer la loi à certains meubles, et les faire régir par une

loi invariable.

Ce principe général que les meubles suivent le domicile, ne

doit s'entendre, indistinctement, que des meubles vraiment

meubles de leur nature : car il est des immeubles qui sont

dans certaines coutun^es réputés meubles, nuiis par fiction,

comme les Cateux en Artois, et ces immeubles réels, meublos
lictifs, ont leurs principes particuliers.'

M. 2 Vol., 2" p. du lit. 2, ) M. PoUet en ses Arrêts de Flandres,

cli.2,obscru.'33.,p.(ji.
\

part. 2, chap. t, observe que la puis-

sance des coutumes, eu ce qui concerne les biens immeu-
l)les, est bornée par leur territoire ; et si la coutume de la si-

tuation les répute meubles, c'est pour certains eflets qui lui

sont particuliers, et'nullement pour les assujétir à une «(>«•

tume étrangère. Voyez aussi M. Pinaiilt, en ses Arrôti ûc

Tournay, chap. 293.
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Ainsi, dans tontes ces coutumes, il y a deux sortes de meu-bks les uus qui sont essentiellement meubles, et les autres
ss.ntiollement immeubles, maisrép..tés m.-ubl^s par HctionLes premiers suivent le corps, et sont, par leur mobilité, re-

gardes comme attachés au corns et 1p« intw.c .^ •

1 , .

«-unis, ei, 165, autres, comme im-meubles suivent la loi de la situation, excepté our tous iJs

>; sn /" '
^''" ''^'"' ^'' '^^'''' ^"«"^1««

;
«t ^'«"^"^e ils

ont els .,ue par une fiction légale, on ne peut diviser la
fiction,

1 exécuter en partie, et la rejetter en partie.

'^ Pothier. Intraux
) Les choses qui n'ont aucune situation,ourum..,^24. îsont les m.ubles corporels, les créances*

n oD.liairos, les rentes constituées, autres que celles dont il a
ete ci-dessus parlé, (*) quand môme elles auraient un assignat
sur quelque héritage

;
car cet assignat n'est qu'un accessoire

Toutes ces choses qui n'ont aucune situation, suivent lapersonne a qui elles appartiennent, et sont par conséqu nogies par a loi ou coutume qui régit cette personne, c'esl-à-
dire par celle du lieu de son domicile.

V f™^,/^'T;f ! 1

??^^" i-médiat, cette autorité
p. LXXni, Rcgle VIL j de la loi sur les biens situés dans son
territoire n a lieu que sur les immeubles qui y sont assis, les
meubles n ayant point de situation fixe, et pouvant, dans unmoment se transporter d'un endroit dans un autre au premier
ordre de ceux à qui ils appartiennent, ne sont d'aucun pays
ou plutôt Ils sont du pays de celui qui en est propriétaire, à la
personne duquel ils doivent être regardés comme attachés.

Ainsi, si un habitant de Paris avait une terre dans le Ble-
SOIS dont le château fut richement meublé, et qu'en mourant
û iaissAt pour héritier un frère et des ueveui d'un autre frère
ce* ueveui hériteraient de la moitié de» meubles du chAt«au
concurmment avec k>«r cnc^ ^„oi<j«e ce* ai^uhle» se U«u.

• (Voy. Nos. 22 «t 23 cité»mm Jart. 6

1

1).
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vent dans la coutume de Blois où le frère exclut les neveux,

s'ils n'ont été rappelés, car ces meubles n'ayant point d'autre

situation que celle du domicile de la personne à qui ils ap-

partiennent, c'est à la coutume de Paris, où le défunt était

domicilié, à en déférer la succession ; or elle appelle les ne-

veux conciiremment avec les frères à la succession de leurs

oncles.

i Lauriers sur art. 88 ) ' En la prévoie et vicomte de

C. de Paris p. 223. ) Paris, il y a deux sortes et espèces

de biens seulement; c'est à savoir meubles et immeubles ":

Les immeubles se règlent en toutes choses, suivant les cou-

tumes où ils sont situés, parce qu'ils y sont soumis. Quant

aux meubles, ils se règlent par la coutume, où celui à qui ils

appartiennent a son domicile, en quelques lieux qu'ils soient.

Et c'esf ce que l'on dit que les meubles suivent le corps.

* Rivière p. 107, ) Les dispositions des deux derniers

sur art. 3 C. JV. ) paragraphes de l'art. 3 G. N. ont certai-

nement pour base l'ancienne division des lois en statuts réels

et personnels.

Les immeubles sont régis par la loi du pays où ils sont si

tués

M p. 108.
) Deux opinions principales se sont formées,

) dans la doctrine, sur la question de savoir par

quelle loi est régi le droit de succession ab intestat.

Les uns soutiennent que la dévolution de la succession

toute entière est réglée par la loi du domicile du défunt.

D'autres appliquent aux immeubles la loi de la situation, et

aux meubles la loi du domicile de l'auieur commun. Cette

dernière opinion, que nous suivons trouve un appui plus so-

lde que la première dans le texte de l'art. 3 C. N.
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* 5 Pand. Frs., sur art.^i } Tous les biens sont meubles oua N. pp. 35, 36. j imn:xeubl3s. Il faut nécessairement
que vos biens soient dans l'une ou l'autre classe, car ils sont
composés de choses; et toutes les choses sont meubles ou
immeubles.

Les choses incorporelles, néanmoins, ne sont, parelles-mê
mes, m meubles, ni immeubles. Incorporalla, per se ncc mo
biha suntpropriè, nec immobilia; mais on les range dans l'uii-
dc3 deux classes, suivant leur objet. Jura, actiones, et nomma
mduunt naturam sui objecti. C'est aussi ce que le Code Civil
statue au chapitre suivant.

La grande règle du droit, relativement aux meubles est
qu'ils suivent la loi du domicile du propriétaire.

'
'

Mobilia, dU Dumoulin, sequuntur consuetudinem Ion in quo
quisque habet domicilium ; et dans un autre endroit : mobilia
ubicumque sint, sequuntur domicilmm personœ.

De la vient que les meubles sont censés être dans l'end-oifc
où est le domicile de la personne à laquelle ils appartiennent
parce qu'ils n'ont point de situation fixe et permanente. Mobi-
lia ccnsentur esse, ubi domicilium defuncîus habebat.

Cette règle était bien importante autrefois, parce que les
coutumes de Fr.mce ne réglaient pas uniformément la succes-
sion aux meubles. Elles le devient moins, dequis que la nou-
velle loi a effacé toutes ces différences.

Il y a cependant encore plusieurs cas où elle peut recevoir
son application.

Si, par exemple, un Français a des meubles dans un Etat
étranger, ils seront régis paria loi française

; et si un homme
domicihé en pays étranger, a des meubles en France ils sui.
vront la loi du domicile. •

'
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.^ . j, , Ar nn co ) Pour les meubles, il n'en est
* 1 Ùuranton, Nu 90 p. 53.

[ . . ^ ,
•

)
pas ainsi : Ces Diens sont censés

n'jivoir point de situation particulière ; ils sont ambula* ires

comme la personne, et par conséquent ils doivent être régis,

quant à la disposition qui en serait faite, ou quant à leur dévo"

lution légale, par la loi du domicile. Aussi l'article 3 borne-

t'il sa disfjo'sition aux immeubles.

Mais pour .ii sjiisiedes meubles possédés par un étranger en

France, elle aurait lieu d'après les formes prescrites par la

loi Française, les formes é'.rangères ne pouvant être observées

chez nous.

* \S MerUn, Rrp.Jo. loi%&y ) L'article 3 ne parle que des

No. 3 j);j. 432 c/ 433*. ) immeubles; et si de soi! silence

sur les meubles il parait résulter que ce n'est pas la loi fran

ç.iise, miiis uniquement de la loi domiciliaire de l'étranger au-

quel ils ai)partienni'nt, que les meubles tioivenl dépendre, on

ne laisse pas, en y réfléchissant, d'y trouver quelque difiicullé-

Observons bien la construction de l'art. 3 : Les immeubles,

pnrte-t-i', même ceux possédés par des ctrahgers, sont régis par

ta lui Française.

Infèrera-t-on de là que la loi Française ne régit pas les

meubles possédés en France par des Français ? Non, sans

doute, une pareille conséquence serait absurde. Mais com-

ment une manière de raisonner que le bon sens repousse à

regard des français, pourait-elle être admise à l'égard des

étrangers?

Dira-t-ou que cet. article se réfère au principe général que

les propriétés mobilières suivent la personne et sent censées

n'avoir pas d'autre situation que celle de son domicile ?

Oui, il s'y réfère certainement par rapport aux Français;

mai? s'y réfère-l-il également par rapport aux étrangers? Si

la fiction de droit qui répute les meubles situés dans le domi-

cile de la personne à qui ils appartiennent, s'applique, dans
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toute sa latitude, au cas où les meubles se trouvent dans la
môme souveraineté que le domicile de la personne, serait-il
déraisonnable de la iaire cesser dans le cas où les meubles
se trouvent dans une souveraineté, et le domicile de la per-
sonne dans une autre ? Ne peut-on pas dire qu'elle est de pur
droit civil

;
que le droit civil de chaque état est limité à cet

état môme
;
que le droit civil d'un état ne peut pas étendre à

un autre état une fiction qui est son ouvrage et qui n'existe-
rait pas sans lui ?

Non, sans doute, cette fiction ne devrait pas, à la rigueur
dépasser les frontières de chaque souveraineté. Mais la loi
qui l'établit dans un état, ou qui, sans l'y établir expressément
ly suppose, comme le Code Civil, en pleine vigueur, peut se
prêter, par une sorte lo courtoisie, à ce q\ 'elle agisse môme
au dehors

;
et telle est évidemment la pensée de Voët, lorsque

dans son commentaire sur les Pandectes, liv. 1, tit. 4, part.
2'

No. il, après avoir établi, à l'exemple d'un grand nombre de
<locteurs qu'il cite, in testandi facultate, contractibus, aliis que,
mobilia ubicumque sita régi debere domicilii jure^ il ajoute : Si
lamen has juris ftcliones quis a ratione naturali in hisce solis con-
siderandd, aliénas putet, quippè desiderantes umim solum com-
mmem Icgislatorem Lege sud taies fictiones introducentem ac sta-
bUlentem, non equidcm rcpugnaverim.atque adeo tune hoc ipsum
romitati quam gens genti prœstat, magis quàm rigori juris et
mmmœ poteslati quam quisque magislratus in mohlUn mo in ter-
rUorio constituta habet^ adscribendum putem.

Or, n'est-ce pas là ce que fait l'art. 3? Son silence sur les
meubles étant le môme par raijport aux étrangers que par rap-
port aux Français, quoi de plus naturel que d'y suppléer
pour les premiers, de la môme manière que pour les seconds

'

et de dire qu'il laisse les meubles des uns comme des autres
à la disposition de la loi de leurs domiciles respectifs?

Il ne faut pourtant pas pousser trop loin les conséquences
de cette interprétation.
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Qu'on règle par la loi domiciliaire de l'étranger possesseur

dp meubles en France soit la disponibilité testamentaire ou

entre-vifs, soit la succession ab intestat des biens de cette na-

ture qui, à sa mort, se trouveront sur le territoire français, b

la bonne heure.

Mais ost-ce à dire pour cela que les meubles possédés en

France par un étranger, ne pourront être saisis par ses créan-

ciers qu'autant que la loi de son pays ne les déclarera pas in-

saisissables, et qu'en observant les formalités prescritec par

cette loi ? Non certainement. Lorsqu'il s'agit de droits à ex-

ercer par des tiers sur des meubles, ce n'est plus le domicile

du possesseur que l'on considère ; on n'a égard qu'au lieu où

ils se trouvent ; et comme le Juge du lieu où ils se trouvent,

esi; seul compétent pour connaître de la saisie, c'est aussi

par la seule loi du môme lieu qu'il doit décider si la saisie

est bien ou mal faite.

Par la môme raison, la loi française décidera seule si an

effet mobilier qu'un étranger a pc'ssédé en France, et qui de

ses mains y a passé dans celles d'un autre possesseur, est ou

non sujet à revendication de sa part, et si le nouveau posses-

seur l'a prescril ou non.

A ces exceptions au princ 3 que les meubles de l'étranger

suivent son domicile comme les meubles du Français suivent

le sien, il faut en ajouter une autre qui dérive de la nature

de la souveraineté.

Supposons un étranger qui meurt sans héritiers et sans avoir

disposé de ses biens. Dans sa succession tombée en déshérence,

se trouvent des meubles qu'il a laissés t-n France, et d'autres

meubles qu'il a laissés dans le pays où il avait son domicile.

Le fisc de ce pays recueillera sans difficulté les effets mobi-

liers qui y existent. Mais quel droit aura-t-il à ceux qui sont

en. France ? Aucun. Ils appartiendront au fisc français ; et

pourquoi ? Par deux raisons : la première, parce que ce n'est
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qu'en faveur de l'étranger possesseur de meubles en France
et de ses ayanf, droit, que la loi, se prêtant à une fiction crui
les répute situés dans le lieu de son dom.cile, se relâche de
l'empire qu'elle a sur eux

;
et que le motif de cette fiction cesse

du moment que ni lui ni ses ayant droit n'y ont plus d'inté-
rêt

;
la seconde, parce que ce n'est pas à tître d'héritier

que le fisc du lieu du domicile de l'étranger, recueille les
meubles qu'y a laissés celui-ci, mais comme exerçant le droit
d occupation sur les biens vacans ou qui n'ont plus de propri-
étaire et que ce droit appartient, dans chaque état au domai-
ne public.

1 Rogron., sur Notre article ne déclarant soumis aux
art. 3 C. ^.,p.2.

J
lois Françaises que les immeubles possédés

par des étrangers, il faut en conclure que les dispositions
^u un étranger ferait de ses meubles devraient être régies i^ar
la loi du pays où il a son domicile : la raison en est que les
meubles n ayant pas d'assiette fixe, ne peuvent être régis par
d autres lois que celles qui gouvernent la personne du propri^
etaire. Ce principe, toutefois, ne s'applique pas aux formali-
tés a smvre pour saisir en France les biens d'un étran-er •

ce
sont xes formalités prescrites par la loi française qu'il faudrait
observer. Il y a pour cela un motif spécial : c'est que les of-
ficiers de la force publique en France ne peuvent agir qu'au
t^om du Roi, et dans les formes prescrites par les lois Fran-
çaises.

* 1 ^f'\T^^- Prèl. sur ) Les meubles possédés par desar. 3 C. N,pp. 23-24.
\ étrangers sont-ils régis par la lo

française ou par la loi étrangère ?
<= i' ui

Considérés individuellement, les meubles sont régis par la
101 française. Le sysf^ème contraire aurait, en effet, trop d'in!convémens, puisqu'un créancier gagiste, par exemple, ne
pourrait pas compter sur le gage qu'il aurait reçu de son dé-
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biteur étranger, si la loi étrangère n'admettait pas un tel con-

trat. Mais quand on considère les meubles comme universa-

lité, ce qui a lieu, par exemple, dans le cas de legs universel

ou à titre universel, les auteurs ne sont pas d'accord.

D'après les uns, il faut appliauer la loi française, car toutes

les choses corporelles doivent être soumises à son empire. Il

est vrai, disent-ils, que l'art. 3 parle seulement des immeubles

possédés par des étrangers ; mais c'est qu'on ne pouvait édicter

à priori une règle semblable pour les meubles, à cause de leur

facile déplacement. D'ailleurs, en admettant que la loi étran-

gère vint réglementer, en France, la dévolution ou le partage

des meubles laissés par un étranger, on subordonnerait à cette

loi la souveraineté,nationale, ce qui est inadmissible.

D'après les autres, il faut appliquer la loi étrangère
; car

l'ancienne jurisprudence, jalouse, autant que nous pouvons

l'être, de la souveraineté française, déclarait cependant que

les meubles devaient être régis par la loi personnelle de celui

qui les possédait. On disait " Mobilia osaihas personœ inhxretit^

Rien ne prouve que le Gode ait dérogé à ce principe
; il fau-

dra donc l'appliquer, à moins, toutefois, qu'il n'en résulte un

préjudice pour un Français. Ainsi, nul doute que si un étran-

ger laisse à la fois des biens en France et dans son pays, avec

des héritiers français et étrangers. Ton ne doive reconnaître

aux héritiers français le droit de prélever leur part de succès,

sion sur les meubles laissés en France, quand ils sont exclus,

par la loi étrangère, des biens laissés en pays étranger.

* I Proudhon-Vallettc, C/i.5, )

M
L'art. 3 du Code Civil déclare

scc.^^ sur art. 3, C. JV. p. 98.
^
que les immeubles situés en

France sont régis par la loi française. Mais cet article ne

s'explique pas en ce qui concerne les meubles. Nous devons

donc présenterquelques observations sur cette matière. La plu.

part des auteurs pensent que les meubles sont régis parla loi
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delà ^f,'-riedu propriétaire; voici comrient ils raisonnent
Les meubles n'ont p?s une assiette fixe daas tel ou tel lieu •

ils
doivent donc Atre considérés comme suj van t le propriétaire
et r.'pyput pas d'autrt ùauatiou que celle de son domicile'
Telle est notamment l'opinion de M. Merlin qui du reste re-
marque très bien, après Voët, que cette fiction ne devrait pas
à la rigueur dépasser les frontières de chaque souverainetf^ •

mais que les lois peuvent se prêter, par une sorte de courtoi-
sie, à ce qu'elle agls&e même au dehors (V. Rep., Vo. loi, 8 6
No. o.) La ' our Royale Je Paris, par deux arrêts, l'un du leJ
février 1835, et l'auf.e du 3 février 1838, a jugé que la suc
cession mobilière d'un étranger décédé en France se partage'
d'après la loi du domicile dii défunt.

Le Gode Pj-ussien (art. 28 de l'introduction), et le Gode Gi
vil d'Autriche (art 300), décident positivement que les biens
meubles sont soumis aux mômes lois qui régissent la personne
du propriétaire.

Il en parait être autrement du Gode Bavarois (part, i chap 2
art. 17), et du Gode du Ganton de Berne, (Art. 4).

'
'

Pour nous, nous applique jus à la matière des meubles ap-
partenant aux étrangers, le principe qui nous a guidés en ce
qui concerne l'état et la capacité des personnes étrangères •

c'est-à-dire, que nous suivrons la loi étrangère, toutes les fois
qu'il n'en résultera pas d'inconvénients graves pour la
France. Gette règle paraît supposée par l'art. 3 du Gode Givil •

et comme nous n'avons pas un grand intérêt a repousser en
matière de successions mobilières, une règle fondée sur une
juste réciprocité d'égards entre les nations Européennes nous
appliquerons en principe la loi étrangère à ces successions
laissées par des étrangers. Mais, d'un autre côté, nous ne ba-
lançons pas à regarder comme applicable aux meubles lais-

^

ses en France par un étranger décédé, l'art. 2 de la loi du 14

I

juillet 1819 qui, dans le cas de partage d'une même succession
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e.itre des cohéritiers étrangers et français, autorise les héri-

tiers français a prélever sur les biens situés en France, mie
portion égale à la valeur des biens situés en pays étranger
dont ils seraient exclus à quelque titre que ce soit, en vertu

des lois et coutumes locales. Peu importe que le mot situés

employé dans cet article paraisse se référer plus spécialement

aux immeubles
;

le but qu'on se propose dans cet article, est

de rétablir l'égalité dans l'intérêt des héritiers français, et il

n'est pas douteux qu'on ne veuille l'atteindre par tous les

moyens possibles.

Tout le monde s'accorde à appliquer la loi française aux
meubles des étrangers, en ce qui concerne les effets de la pos

session, les privilèges, et enfln les voies d'exécution.

* Lahaye sur art. 3, C. N. p. 2. j
^^'^'^^'^'^ coutume d'Orléans,

) introduction générale aux cou-

tumes, N». 6.—On appelle statuts personnels les dispositions

coutumières qui ont pour objet principal de régler l'état des

personnes. Telles sont celles qui concernent la puissance pa-

ternelle, la tutelle des mineurs et leur émancipation, l'â^e

requis pour tester, la puissance maritale.

Portalis, discours au corps législatif, 14 décembre 1801,

N». 25.—Le rapporteur de la commission du tribunal conclut

de la lettre de notre article que la loi n'oblige pas les Français

qui voyagent. Il faut convenir que la conséquence n'est pas

juste.

Sans doute les français qui voyagent ne sont pas soustraits

à l'empire de toutes les lois françaises
; mais français et étran-

gers, habitant le territoire, y sont soumis. Voilà le principe

général; car habiter le territoire, c'est se soumettre à la sou-

veraineté.

On reproche de n'avoir pas parlé des ambassadeurs, de

leur famille et de leur suite. Ce qui regarde les ainbassa-
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deurs appartient au droit des gens. Nous n'avions pas à,
nous

£ n occuper dans une loi qui n'est que de régime inté-
rieur. Malleville, même opinion

; TouUier, t. 1, n. 112 id.

Les lois diversement prises ont pour objet les relations ré-
ciproques entre les particuliers et le gouvernement, droit po-
litique

;
les relations des particuliers entre eux, droit civil

;

les délits contre l'Etat ou les citoyens, droit de disciplme, dit
piicore de police. Ce dernier droit, qui embrasse la sûreté
(les personnes et de leurs propriétés, oblige l'étranger comme
le citoyen, le voyageur comme l'habitant : ceux-ci demandent
sûreté pour eux : il est donc juste que le peuple chez lequel
ils se trouvent puisse leur faire pour soi la môme demande.

Pandectes françaises.—La. loi ne parle pas ici des meubles
parce qu'ils n'ont point d'assiette fixe

; cependant ils sont au
nombre des choses, et régis en conséquence par les lois ré-
elles.

Delvincourt, t.1,n. \de la p. 11. — Ainsi, quel que soit le
propriétaire d'un immeuble situé en France, il ne pourra
l'hypothéquer que d'après les formes voulues par la loi fran-
çaise; ni y imposer d'autres servitudes que celles qui sont
permises par la même loi.

Rolland de Villargues.v, étranger, n. 1.—La qualité d'étran-
ger, admet, dans le droit actuel, plusieurs nuances qu'il im-
porte de tracer.

L'étranger peut être domicilié en France avec l'autorisation
du Roi

;

Il peut être domicilié sans autorisation
;

Il peut n'avoir pas de domicile en France et s'y trouver ac-
cidentellement, soit pour échapper à des poursuites criminel-
les, soit pour se soustraire à celles de ses créanciers

;

Il peut être momentanément en France, comme voyageur
ou autrement, et s'y livrer à des opérations civiles ou com-
mercialeb, etc.
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Dans ces divers cas, sa 'personne, ses hit^ng et ses actes aont
régis par des règles spéciales qui dérivent do sa qualité bien

déterminée.

Dalloz, lois, sect. 4, n. 1.—Les lois réelles, à la différence des

lois perscmelles, sont dépourvues de loute autorité au-delà dfl

territoire
; mais, d'un autre côté, elles obligent indistincte-

ment tous ceux qui y résident. Cette difFérenc'., dans les ef

fets n'a jamais été contestée.

* 1 Demante tit.[.rél. art. 3 ) Le principe qui soumet au statut

G N.pp. 45-46 j réel du pays de la situation le pos-

sasseur môme étranger n'a. suivant la doctrine commune, d'ap

plicatiou qu'aux biens inmieubles
; car les meubles n'ayant

pas d'assiette fixe sont toujours réputés situés au domicile de
leur possesseur et régis conséquemment par le statut réel de
ce domicile.

Telle était du moins la règle autrefois suivie pour l'appli-

cation des diverses coutumes. En conséquence, les succes-

sions mobilières, quelque partqu; les meubles se trouvassent,

étaient toujours régies parla coutume du domicile du défunt.
Le code semble s'être référé sur ce point aux anciens princi-

pes, en bornant aux immeubles la disposition qui soumet à

la loi française les biens possédés en France par les étran-

gers

n
94. Effet des 'ois réelles, quant av^x

meubles.

* î Demolombe JV^ 94

sur iilr. prél. p. 103

Un étranger possède des meubles en France
;
par quelle loi

seront-ils régis? par la loi Française, ou par la loi étrangère ?

Cette question ne me paraît pas susceptible de recevoir une
solution précisément absolue ; il en est presque toujours ain-

si d'ailleurs de toutes ces questions de droit international

qui mettent en présence deux lois, deux autorités égales

entre lesquelles il n'y a pas de supérieur commun.
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Et d'abord, quant à la transmission des meubles par succès,
sion ab intestat, quelle sera la loi applicable ?

Trois systèmes peuvent ôtre produits :

Le premier applique toujours la loi française, et raisonne
ainsi :

En principe, les lois élraugèrea ne peuvent avoi- iautorité
en France; elles ne sauraient, par conséquent, uooider du
sort d'un bien, qui se trouve sur notre lorritoire et sous la seule
garantie de nos lois. Si autrefois, de coutume « ^•outume, la
succession était régie, non par le statut de la suuation.actu-
elle des meubles, mais par le statuî du domjcile du défunt,
c'était par un elïet de la fiction : mobilia sequuntur personanu
pure fiction de droit civil, qu'on ne sau-ait appliquer entre
deux Etats dépendant d'une souveraineté différente. Aussi,
l'administration des domaines ne s'y trompe-t elle pas, ri per-
çoit-elle le droit de mutation sur toutes les transmissions de
meubles en France, sans aucune difTôvence entre :es régnioo-
les et les étrangers.

Le second système, au con..'aire, applique toujours la loi
élrangère, et invoque d'abord le texte môme de l'article 3, qai,
en ne soumettant à la loi frp.nçai: <^ que les immeubles appar-
tenant aux étrangers en France, excepte vii-tuellemenl les
meubles: inclusio unius est exclusio alterius. Cela est d'ailleurs,
conforme aux principes généraux du droit

; les meubles, en
effet, n'ont pas d'assiette fixe, de situation p. manente ;'

ils
sont ambulatoires comme la personne, aujourd'bui dan? un
lieu et demain dans un autre

; de là cette fiction de droit, qui
les répute situés au domicile de la personne : mobilia ossibus
IK'rsonœ iahœrent. Cette fiction esi logique

; car c'est là, c'est
dans ce lieu que le prcpriétaire est présumé avoir son établis-
sement principal et toutes les habitudes do sa vie, et'que les
meubles dès lors étaient destinés à se trouver en définitive •

elle est équitable
;
car il ne faut pas que les droits des succès-

• • •.«*

< ..
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seurs dépendent d'un pur effet du hasard, de ce que le propri-

étaire, par exemple, sera décédé pendant son séjour dans une

ville étrangère, ou môme pendant un voyage dans une au-

herge. De quoi s'agit-il d'ailleurs ? de régler la transmission

du patrimoine, c'est-à-dire de ce tout idéal, distinct et indépen-

dant de chacun des meubles individuellement, qui le compo-

sent ; or, cet être purement intellectuel ne se conçoit que par

relation avec la personne du propriétaire ; donc, c'est à la loi,

qui régit cette personne, à régir aussi les effets de cette rela-

tion juridique. (Zachariœ, t. 1, p. 56). Nous n'avons pas ici,

comme à l'égard des immeubles, d'intérêt à méconnaître ces

principes; et s'il est vrai que la fiction mobilia sequuntur per-

sonam, ait pris d'abord naissance dans le droit civil, il est bon

aujourd'hui de l'ériger en maxime de droit international.

Cette courtoisie, comme dit Merlin (Rép., vo. loi. § 6, n» 3),

est habile et politique ;
elle est fondée sur les convenances

mutuelles des peuples et sur leur commun intérêt.

Enfin, le troisième système, que je propose de suivre, adopte

en principe général la maxime, qui soumet la transmission

des meubles à la loi étrangère ;' mais il conserve, dans l'ap-

plication, une certaine latitude, et fait, à cet égard, quelques

réserves, que l'art. 3 autorise lui-même, en s'abstenant, sur ce

point, de toute décision absolue.

Ainsi :

l'\ On comprend que cette maxime soit considérée comme
de droit des gens, comme, un acte de courtoisie et de conve-

nance réciproque envers les nations qui la pratiquent aussi

envers nous, comme aujourd'hui la Prusse et l'Autricliu.

Mais ces motifs n'existent pas à l'égard des nations, qui appli-

queraient, chez elle?, un principe contraire, comme la Ba-

vière par exemple. Je m'expliqu "rais donc bien que, dans

ce dernier cas, on appliquât, chez nous, la loi française, si un

intérêt français s'y trouvait engagé ; car, après tout, il n'y a

ici aucun texte, qui puisse être violé.
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2o Je pense que le prélèvement autorisé par l'art 2 de la

es cas ;wïc"'r^ ^^^"^f
'' ^'^^"«ers, devrait dans tousles cas, s exercer même sur les meul.c-s que l'étranger défuntpossédait en France. La loi se sert du mot bien. efcet au emot ncués, aussi employé par elle, n'est pas sTéx lus qu"

possibles, le but équitable, qu'elle se propose.

hl. Ne. 95. j .

Quant aux arrêts -ur les droits de muta-

liés à la anP.t n^H '
'^' "' """ P^^^^^^^"* P^s nécessairement

lies a la question de savoir par quelle loi sera réglée la trans-mission des meubles de l'étranger en France. Oa peut vo rqu'Us sont fondés sur cette raison particulière, q;'^
est .e prix de la garantie qui protège tous les biens'en Francequel qu'en soit le propriétaire (voy. le remarquable avis duconseil d'Etat du 11 fév. 1829, Journ. de l'enrég. 1829, p 2141

fd. No. 96. \
^^0"s u'avons parlé jusqu'ici que de la trans-

S mission ah intestat; mais ce que nous avons
.l.t sur ce point a d'avance résolu les autres questions.

En effet ce n'est que par suite de la relation juridique aniexiste entre la personne et l'universalité de ses meuWeqa'on peut soumettre le règlement de cette universa ité à 1 !
loi du domicile du propriétaire.

miversalite a la

D'où les conséquences que, toutes les fois que ce„ce relationjuridique n'existera point ou sera brisée, les meubles ons

Nous appliquons ce principe :

l". A tout ce qui concerne les effets de la possession Ip«
privilèges, les voies d'exécution;

Possession, les
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S». A rattribution à l'Etat, par droit de déshérence, et en

quelque sorte d'occupation, des meubles laissés en France

par l'étranger décédé sans successeur (art. 539, 713,'^SS
;
Trib.

civ. de Bordeaux, 12 fév. 1852, hospices de Bordeaux. Dev.

1854, IL 257).

*Cubain,ch. 1 iVo.67?, ) Resterait à rechercher quelle est l'é-

pp. 412-413. ) tendue des exceptions apportées, par

l'article 3 du Gode Civil, au principe que les droits civils dont

l'étranger jouit en France sont régis par la loi personnelle de

l'étranger, et ce qu'il faut entendre par lois de police et de

sûreté, par lois qui régissent les imiTieubles, par lois qui con-

cernent l'état et la capacité des personnes ;
mais nous pou-

vons poser une rè^le qui, tout en rentrant dans le système de

rarticle 3 du Code Civil, est plus propre que le texte de cet ar-

ticle à faire connaître les cas dans lesquels l'étranger ne peut

invoquer en France le bénéfice de sa loi nationale.

Cette règle, la voici :

Les étrangers ne peuvent se prévaloir en France d'aucune

disposition de le.ir loi nationale qui serait de nature à porter

atteinte soit à l'ordre, soit à la richesse et au crédit public
;
ils

sont soumis à toutes les dispositions de la loi française qui

sont d'initict général.

Ainsi l'étranger ne peut faire prononcer sou divorce en

France, il ne peut y constituer des majorats ou créer des

substitutions, il ne peut y acquérir des hypothèques occultes,

parceque l'indissolubilité du mariage, l'aliénabilité des pro-

priétés, la publicité des hypothèques sont d'ordre public en

P'rance.

Sans doute cette règle présbiitera des difficultés dans l'ap-

plication; mais ces difficultés qui gisent dans l'appréciation

des intérôis sociaux sont infiniment moindres que les difficul-

tés doctrinales qui naissent de la distinction arbitraire et obs-

cure des lois en statuts réels et en statuts personnels.
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*\Mircadé,tlLprél. No. ) Notre article ne parle et nouA
78 p. oQ.Contrk

( n'avons parlé jusqu'ici, que des iai"-
rnenbles

;
que faut-il décider pour les meubles ?

Les meubles, tantqu'ils se trou vent en France, nous parais-
sent soumis, absolument comme les immeubles, à la loi Fran-
çaise

;
ce sont des choses, ils doivent être régis par la loi des

choses, par la loi réelle du pays. Ainsi, les meubles d'un étran
ger résidant en France n'y pourraient être saisis et vendus
que conforiîjément à la loi Française. Que si ces mêmes mon-
blcs tombaient en la possession d'une personr.e qui, par er-
reur, s'en croirait propriétaire, cette personne en serait par
la même propriétaire aux termes ae l'art. 2279, qui veut qu'en
fait de meubles, la possession, mômeinstantannée. rende pro-
priétaire par prescription (pourvu qu'elle soit de bonne foi et
que le meuble n'ait été ni perdu, ni volé). On n'aui-ait point
a consulter là dessus la loi du pays de l'étranger.

Toutefois, ce principe, que les meubles doivent Suivre, com-
me les immeubles, la loi du pays où ils se trouvent, est loin
rl'ètre admis par tous les jurisconsultes; et tout en accordant
les derniers points que nous veuons d'indiquer, la plupart re-
jettent le premier, dont ils ne sont cependant que des consé
quences... On tient généralement que les meubles sont régis
non pas par la loi du pays où ils .se trouvent, non pas non'
plus par celle du pays auquel appartient leur propriétaire •

mais bien par celle du pays où ce propriétaire a son domicile'
Ainsi, qu'un Anglais qui a en France une grande fortune
mobilière, soit en capitaux placés, soit en rentes sur particu-
liers ou sur l'Etat, aille établir son domicile en Espagne cf
ne serait ni la loi française, ni la loi anglaise qu'on devrait
fl'après cette doctrine, appliquer à ces biens meubles; mais
la loi Espagnole. C'est cette loi Espagnole qu'il faudrait
suivre pour décider à qui ces biens devraien, passer àVi
mort de leur propriétaire, et pour régler les dispositions entrj-
vifs ou testamentaii >qu il en pourrait faire. La raison qu on
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donne de cette décision, c'est que les meubles sont ambula-

toires comme la personne même, et qu'ils doivent, à cause de

cela, être réputés n'avoir point de situation particulière et à

eux propre.

Nous l'avouons, si accréditée que soit cette doctrine, nous ne

saurions l'accepter ; elle nous parait illogique et sans aucun

fondement légal.

San? doute, l'action de la loi sur les meubles n'a pas une

grande force et peut être facilement éludée
;
puisque, soumis

aujourd'hui à la loi française, ils le seront demain à la loi

anglaise, à laquelle ils pourront être soustraits encore quand

le propriétaire le voudra. C'est là probablement le motif

pour lequel le législateur n'en a point parlé ; les objets sus-

ceptibles d'une soumission constante à la loi ont seuls appelé

son attention. Les immeubles, ne pouvant être déplacés, res-

teront toujours sous le coup de la loi réelle ; les personnes,

bien que voyageant d'un pays à l'autre, sont suivies par la

loi iiersonnelle, tant qu'elles consentent à rester Françaises;

il y a donc pour les premiers un lien de fait qui ne peut pas

être brisé, et pour les seconds un lien moral qui subsiste

malgré le passage de la personne d'un territoire à un autre.

Pour les meubles, au contraire, ni ce lien de fait ni ce lien

moral ne sauraient exister ; eux donc, et eux seuls, échappent

à l'action constante de la loi, et, encore une fois, c'est pour

cela i^ans doute que le législateur n'en a pas parlé. Mais en-

lin, dans le silence du Gode, il faut bien que les meubles

soient soumis à une loi quelconque. Eh bien 1 n'est-ce pas

tout naturellement à celle du souverain sous la puissance

duquel ils se trouvent actuellement? Ils sont réputés, dit-on,

n'avoir point de situation particulière. Mais pourquoi donc

réputés n'avoir point de situation, quand par le fait ils en ont

une ? C'est, nous répond-on, parce qu'ils sont ambulatoires,

parce qu'aujourd'hui en France, ils peuvent être bientôt en

Angleterre. Mais le domicile, parla loi duquel vous voulez

micile. Ce
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les régler, n'est-il pas ambulatoire lui môme ? Aiijourd'hu* etl
Espagne, ne peut-il pas être en Russie dans un mois ' Gom-
ment donc rejeter la réalité pour admettre une fiction lors
quf cette fiction ne se fonde sur r-en, et de plus ne s'^rt k rien f
Et non-seulement elle ne sert à rien, mais elle est mAmn plus
incommode que la réalité même, et elle jette dans des impossi-
bihtes qui forcent souvent ses partisans de reculer devant elle
Et en effet, comment le souverain du pays du domicile, de la
France, par exemple, fera-t-il respecter ses lois sur des meu-
bles qui se trouvent hors des pays soumis à sa puissance en
Perse, par exemple ?.... Est-ce que, logiquement, un législa-
teur peut commander ce qu'il sait n'avoir pas le pouvoir de
faire exécuter? Puisque la soumission des meubles à telle ou
telle loi ne peut jamais être que précaire et instable, on doit
roconnaitre la soumission instable à la loi du pays où ils sont
plutôt que la soumission, instable également, à la loi du do'
micile. C'est avec le souverain du pays où ils se trouvent
qu'ils sont réellement en relation, c'est à sa puissance que ré-
ellement et par le fait ils sont soumis; on ne peut donc pas à
moins de règles formelles posées à cet égard par les divers lé
gislateurs, les déclarer soumis, par fiction, à l'autorité d'uu
autre.

La Cour de Rouen a donc bien jugé, selon nous, quand elle
a décide que des biens, meubles comme immeubles qui se
trouvaient en Russie, étaient tous valablement acquis à la per
sonne envoyée en possession de ces biens, en vertu des lois et
desjugemens russes, encore bien que le' sieur Cardon delà
succession duquel il s'agissait, fût, lors de son décès, domici-
lie en France et n'eût qu'iine résidence à Saint-Pétersbourg
(Conf. Lagrange, Exam. crit., p. 32).
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3 Savigny, ch. 1 § cccl.XVI, )

à. î

Toutefois le demandeur est libre

p. 169 et suiv. Contra. \ de choisir entre la juridiction spé-

ciale (forum rei sitœ) et la juridiction générale (forum domi-

cilii.) Cependant la détermination du droit local demande

une règle fixe, et ne saurait être ainsi subordonnée à la volon-

té arbitraire d'une seule des parties. Nous devons donc adop-

ter exclusivement l'un ou l'autre de ces droits, et ce sera le

droit du lieu où la chose est située {lex rei sitœ)^ en nous fon-

dant sur la volonté qui existe spécialement pour le rapport do

droit individuel. Un autre motif vient encore justifier cette

préférence. Le droit à une chose peut être commun a plu-

sieurs personnes ayant chacune un domicile différent. Si

donc les droits réels se jugeaient d'après le droit du domici-

le, il resterait en pareil cas à savoir quel est le domicile

dont on doit suivre le droit. Or, cette incertitude disparait

dès que l'on adopte la Icx rei silœ, qui de sa nature est toujours

simple et exclusive.

Id. J9.
172 î Le code français n'adopte la distinction (lux

et suiv. j domicilU pour les meubles et lex rei sitœ pour les

immeubles) que tacitement, car pour les immeubles il ordon-

ne l'application du droit de la situation des biens, et il ne dit

rien des choses mobilières.

Tous ces codes disent seulement que certaines choses sont

jugées d'après telles lois, etc., sont soumises à telles lois, etc.;

mais ces expressions générales sont susceptibles des interpré-

tations les plus diverses, quand ii s'agit de d^ rminer dans

quelles limites et selon quel mode s'opèrent ce jugement «l

cette soumission.

Je passe à l'examen des opinions des auteurs sur la question

qui nous occupe.

La plupart des anciens auteurs et les plus recommandablcs

se prononcent pour la distinction entre les choses mobilières

et les choses immobilières, et cette opinion a trouvé des par-

tisans iusaue dans les temps actuels ;
néanmoins chez plu-
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sieurs d'entre eux l'adhésion à cette doctrine est plus appa-
rente que réelle. Ainsi ils l'expriment sous la môme forme
générale que leurs prédécesseurs, et semblent se confondre
avec eux

;
mais quand il s'agit d'en faire l'application réelle

pour les droits à des choses déterminées, ils se séparent de
leurs prédécesseurs, et se montrent ainsi inûdèles à leur pro-
pre principe.

D'un autre côté la plupart des auteurs modernes rejettent
entièrement la distinction, et n'admettent qu'une seule et
môme règle pour les choses mobilières et immobilières, le

droit dn lieu où elles sont situées; j'ai dit pics haut que je
me rangeais de cette opinion.

Les partisans de la doctrine que je combats, et qui soumet-
tent les choses mobilières, non à la lex rei sitœ, mais à la lex
d^micîlii, mettent ordinairement en oubli ou dissimulent le

côté le plus faible de leur doctrine. Ainsi, on dit que le droit
local applicable est déterminé parle domicile de la personne

;

mais quelle est cette personne ? Celle sans doute qui a droit

à la chose en vertu du rapport de droit. Mais cela est très
équivoque, et, lors môme qu'on admettrait le principe, suffi-
rait pour en rendre l'application très-vague et très-incertaine-
On peut entendre sous cette définition le propriétaire

; mais
quand il s'agit de la translation de la propriété, on ne
sait si elle désigne l'ancien ou le nouveau propriétaire,
et, lorsque la propriété est en question, à laquelle des parties
il faut l'attribuer.—On pourrait, il est vrai, abandonner com-
plètement le propriétaire et lui substituer le possesseur, co qui
simplifierait et faciliterait beaucoup l'application.—Enfin, il

y a indépendamment de la propriété divers droits réels qui,
lorsqu'ils existent ou sont prétendus, constituent pour d'autres
personnes un droit à la chose.—Ainsi donc, quand bien môme
il serait vrai que le droit local se détermine par le domicile
àe la personne, ce principe serait fort équivoque, car les
diverses personnes dont je viens de parler peuvent avoir des
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domiciles difTérens, et cette prétendue règle ne saurait nous
fournir la solution pratique du problème à résoudre.

Reste toujours la question principale, celle de savoir s'il y
a dans la nature des choses un motif pour établir une distinc-

tion entre les droits à des choses mobilières et ceux à des

choses immobilières, et pour les soumettre à un droit local

difTérent. La négative n'est pas douteuse. Si l'on n'est pas

parvenu à s'entendre sur cette question, peut-être cela tient il

à ce qu'on l'a posée d'une manière trop abstraite. Je vais es-

sayer de montrer que dans la vie réelle la chose se passe tout

autrement. Ces considérations expliqueront en même temps
l'origine de l'opinion que je combats comme erronée, et fe-

ront ressortir l'élément de vérité qu'elle contient.

Quand on examine la place qu'occupent dans l'espace les

choses mobilières, on trouve deux cas extrêmes, diamétrale,

ment ojjposés, entre lesquels viennent se placer une foule de

cas intermédiaires.

D'abord la place que les choses mobilières occupent dans

l'espace peut être tellement indéterminée et tellement varia-

ble, qu'on ne saurait avoir aucune idée précise du territoire

où elle se trouve
; ce qui exclut absolument la soumission

volontaire au droit local de ce territoire. Je citerai comme
exemples les cas suivants: Le voyageur qu'une diligence ou

qu'un chemin de fer transporte avec son bagage peut dans
un seul jour traverser plusieurs pays, sans même s'inquiéter

de savoir quel est celui où il se trouve momentanément. Il

en est de même quand un commerçant expédie des marchan-
dises pour un pays lointain, pendant tout le temps que les

marchandises sont en route, surtout quand elles sont expédi-

ées par mer pour difpéi-eiiig ports, môme pour différentes par-

ties du monde, afin d'y trouver un marché plua avantageux,

©ans de pareils cas on ne saurait évidemment appliquer la

lex rei sitœ^ et il nous faut chercher par la pensée un lieu où

la chose soit destinée à séjourner pendant un temps plus long,
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ou môme indéterminé. Quelquefois ce lieu nous est indiqué
d une manière certaine par la volonté du propriétaire, quel-
quefois aussi il coïncide avec le domicile de celui ci Je ci-
terai comme exemples le bagage qu'un voyageur rapporte
ordinairement chez lui quand il a fini son voyage, ou bien
encore les marchandises qu'un négociant expédie et qu'il ren-
voie s il n'en trouve pas le placement dans le lieu de son do-
micile, pour attendre des temps plus propices. C'est sans
doute pour avoir pris exclusivement en considération les cas
de cette espèce, que l'on a prétendu appliquer d'une manière
générale le droit du domicile aux choses mobilières.

Le second cas, absolument inverse, est celui où les choses
mobilières sont destinées à rester constamment dans le même
heu, comme le mobilier d'une maison, une bibliothèque une
collection d'objets d'art, les instruments aratoires servant à
l'exploitation d'un domaine rural. A la vérité la destination
ce ces choses n'est pas immuable, et on peut les transporter
dans un autre lieu ou dans un autre pays

; mais de pareils
changements sont accidentels, et en dehors des intentions ac-
tuelles et des prévisions du possesseur. Le domicile de la per
sonne nous offre un rapport absolument semblable, car on le
considère toujours comme permanent, bien qu'il puisse être
changé à chaque instant du temps à venir. Il n'y a pas môme
un apparence de motif pour traiter les choses de cette espèce
autrement que les immeubles, et elles doivent évidemment
cire jugées d'après le droit local que détermine leur situation
actuelle, et non le domicile du propriétaire eu du possesseur
Aussi cela est-il admis par divers auteurs, qui du reste main^
tiennent la distinction entre les meubles et les immeubles et
qui pour cette classe de choses mobilières, faisant une excep-
tion a leur règle, représentent une opinion intermédiaire
Entre les deux classes de choses mobilières dont je viens de

parler viennent s'en placer plusieurs autres qui s'en rappro-
chent a des degrés très-différpris Jo ..u^-o; ,
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les marchandises qu'un négociant lienten dépôt dans un lieu

autre que son domicile pendant un temps indéterminé, le ba-

gage d'un voy&geur qui séjourne dans un pays étranger, etc.

Pour toutes ces chuses les circonstancetj particulières déter-

mineront si elles appartiennent à l'une ou à l'autre classe. Ici

l'on ne devra pas seulement avoir égard au temps plus ou

moins long pendant lequel la chose a séjourné dans un lieu,

mais aussi à la nature de la règle de droit qu'il s'agit d'appli-

quer. Si par exemole le litige porte sur la forme de l'aliéna,

tion (la tradition ou le simple contrat), pour appliquer le droit

local du bien où la chose est située, on pourra exiger un temps

moins long que s'il s'agissait d'une question d'usucapion

Mais en général nqus devons poser comma règle l'application

de la lex rei sj7œ, et regarder comme une exception, relative-

ment rare, ce qui a été établi ijlus haut pour les cas de la

première espèce.

Quelles sont les personnes et les choses

soumises à Vempire du droit civil fran-

1 Zachariœ^ introd. § î

31, p. 54 et suiv. )

çais.

Cette question, considérée sous le point de vue pratique,

peut se traduire ainsi : Quelles sont les lois d'après lesquelles

les tribunaux français doivent décider les contestations civiles

qui sont de leur compétence ?

Ainsi posée, la question se résout par le principe suivant :

Les tribunaux français n'ont, pour la décision des procès ci-

vils qui leur sont soumis, d'autres règles à suivre que les lois

françaises; peu importe que l'une des parties soit étrangère,

et que le droit litigieux résulte d'un fait ou d'un acte arrivé

ou passé hors de France.

Ce principe est cependant soumis à plusieurs exceptions,

ainsi :

1°. Les lois étrangères sont obligatoires pour les tribunaux
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français, lorsqu'un trai ' politique leur a, dans des hypothè-
ses spéciales, attribut cecie autorité.

2". Les tribunaux fran(;ais doivent, pour déterminer l'état et
la capacité d'un étranger, consulter r -liquement ^.es lois de
son pays. (En note : Nous nous sommes servis de l'expression
uniquement pour indiquer que ce principe recevrait son appli-
cation dans le cas môme où l'étranger se serait formellement
soumis à lii loi française.)

'i'>. Les contestations relatives aux immeubles, que des
étrangers ou même des Français possèdent hors de France
doivent être décidées d'après les lois du pays où ces immeu!
blés sont situés.

40. En principe rigoureux, le patrimoine semble devoir
ôire regi par les lois qui règlent l'état et la capacité de
la personne à laquelle il appartient. On ne conçoit pas en
eiret, de patrimoine, abstraction faite d'une personne qu'i le
possède; en d'autres termes, les biens d'un individu ne for-
ment ce tout idéal qu'on appelle patrimoine que par suite d'un
rapport juridique établi entre ces biens et cotte individu Le
patrimoine, qui n'est point un objet extérieur, se confond
donc, en quelque sorte, avec la personne qui en est pxxiprié.
taire. Il résulte de là que la succession [patrimonium defuncti)
ab intestat on testamentaire d'un étranger devrait être régie
!-ar les lois du pays de cet étranger; mais la jurisprudence
Il a admis cette conséquence. que relativement à la succession
mobilière. [En note: C'est en ce sens que l'on doit entendre
la maxime mobiUa sequuntur perscnam; car il ne faut point'
par argument a contrario sensu, inférer de l'art. 3, alin. 2, que
les meubles envisagés d'une manière individuelle, soient iégis
par les lois qui déterminent l'état et la rapacité Je celui au
^uel ils appartiennent.)

''><>. La forme des actes est réglée par les lois du pays dans
lequel ils ont été nasses.
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(Voy Zachariœ^ cité sous art. 7.)

6o. Le-i préceptes du droit r'.vil pouvant être modifiés par

des conventions particulières, lorsqu'ils n'intéressent ni l'or-

dre public, ni les bonnes mœurs* rien n'empôche que les oon-

tractans ne se soumettent, sous la môme conditi<ia, à une lé-

gislati'^K étrangère, môme en ce qui concerne t^e' immeubles

sitpésen France ;
et,parune conséquence ultérieure, les tribu-

naux français seront obligés de juger^ d'après les lois étran-

gères, les contestations pour la décision desquelles les parties

s'en seraient rapportées aux dispositiouL de ces lois. En gé-

néral, il est à présumer que les personnes qui ont conclu une

négociât^ '^n en pays étranger ont voulu se soumettre à la loi

du pays où le contrat a été passé.

j, nna \ Un principe qui %<' lie d'une manière intime avec
' ^ '

.• relui posé dans le paragraphe précédent, c'est que

les tribu.'aux et fonctionnaires français ont seuls en France

juridiction et commandement {junsdictio et imperivm).

D? ''e principe découlent les conséquences suivantes:

lo. Une action introduite devant un tribunal Français ne

pourrait être écartée (exceptione litis pendentis)^ sous prétexte

que la même affaire est déjà pendante devant un tribunal

ét''anger.

2°. Les jugemens rendus en matière civile [en note : le prin-

cipe est également appli'^^ble en matière commerciale) par

une juridiction étrangère, ne rnnî pas exé^^utoire? en France,

et ne sauraient y être tnctqué? omme eT^gendrant par eux-

mêmes l'exception de la c^ose jugée. Ils n'y acquièrent au-

torité qu'autant qu'ils ont été déclarés exécutoires par un tri-

bunal françaia. Cette déclaration, qui ne doit pas ttre assi-

milée à un simple pareatis ou ordonnance d'exequatur^ ne

peut résulter que d'un nouveau jugement ; et toute ~r;rtie,

qu'elle soit française ou étrangère, qu'elle ait été demande-

resse ou défenderesse daus le procès décidé à l'étranger, est
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autorisée à demander que l'afiFaire soit de nouveau débattie
et jugée comme si elle ne l'avait point encore été.

Toutefois les décisions rendues en dernier ressort, par des
tribunaux étrangers, ne sauraient être soumises à la révision
des tribunaux français, lorsqu'elles n'ont eu pour objet que
l'exécution de jugemens émanés de ces derniers, ou q.'olies
ont été volontairement exécutées par les parties.

La môme exception s'applique aux sentencey arbitrales ren-
ddes à l'étranger.

3". Les jugemens émanés de tribunaux étrangers n'empor-
tent hypothèaae judiciaire en France, qu'autant qu'ils ont
été déclarés exécutoires par un tritunal français.

4". Les contrats reçufi par des fonctionnaires étranp°rs ne
peuvent conférer en Fiance une hypothèque conventionnelle.

Le principe ci-dessus énoncé ne doit être appliqué que sauf
les exceptions auxquelles il aurait été s.oumi8par des lois spé-
ciales, ou par les traités politiques

; mais son application est
entièrement indépendai.ie de la question de réciprocité.

Voy. a N. cité sous art. 6 S t.

Sirey. 'C. C. sur art. ^C.N.l ^^- ^*- ^^ meublesi appartenant

)
aux étrangers sont régis par la loi

du domicile, où ils sont censés se trouver d'après la maxime
mobilia ossibus personœinhœrent. Dumoulin sur Orléans art
24

;
Bouhier sur Bourgogne, ch.25

; D'argentré sur Bretagne^
art, 218 et 447; Boullenois, t. 1, p. 338 et 818; Henrys, 1. 1]
liv. 4, ch. 6, qu9st. 105; Pothier, des choses,^ 3; UeiAn]
Rép., Yo.loi, § 6, n. 3 ;

Chabot, suce, sur 'l'art. 726
; Duranton.'

1.
1,

no. 90; Taulier, th. du Cod. Civ. t. 1, p. 57, introd,
; Fce.lix

no. 37, et les nombreux auteurs qu'il cite. Ce principe est ce-
pendant combattu par Marcadé, t. 1, p. 82 : suivant lui, îp..,
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meiibles doivent être régis par la loi du lieu où ils se trouvent

réellement. V. aussi Zachariœ, Dr. Clv. fr., t. 1, § 31 ;
Rolland

de Viiiargues, joum. du not. année 1839, p, 514; Valette sur

Proudhon, t. 1, p. 97 et suiv.

jVo, 62.— La règle que les meubles sont régis par la loi dudo-

micile.n'est passi absolue qu'elle ne reçoive exception, quand

il s'agit de meubles situés en pays étranger ;
c'est-à-dire que

les meubles étant en pays étranger sont valablement acquis a

celui qui, par jugement étri^nger, est renvoyé en possession

des biens sicués dans le pays ôtraager, encore qu'il s'agisse

de la succession d'une personne domiciliée en France.— 25

Mai 1813, Rouen. (S. 13. 2. 233).

No. G3.—La succbssion mobilière d'un étranger, quoi qu'on

verte en France, doitètre partagée suivant les lois du pays de

cet étranger.—3 fév. 1838. Pari?. (Pal. 3S. 1. 249).

No.64.—Jugé au contraire que la succession mobilière laissée

en France par un étranger qui y était domicilié, est régie par

la loi française.—Il en est de môme du prix d'immeubles situés

en pays étranger, si ce prix a été t.^'ansporté en France, et se

trouve ainsi mobilisé.—7 Avril 1835, Riom. (S. V. 35. 2. 374.

Dalloz Périodique, 36. 2. 57.) Sur le premier point V. conf.

Gaschon, Rép. de Favard, Vo. Aubaine (droit d'), sec. 1. n". 4.

—Contra, si l'étranger était domicilié' en pays étranger. Ibid.

-+-r*-
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6 § III. Les lois du Bas-
Canada relatives aux per-
sonnes sont applicables à
tous ceux qui s'y trouvent,
même à ceux qui n'y sont
pas domiciliés; sajf. auant
à ces derniers, l'exception
mentionnée à la fin du pré-
sent article.

6 ^ III. The laws of
Lower Canada relative to
persons, apply to ail per-
sons being therein, even
to those not domiciled
there; subject, as to the
latter, to the exception
mentioned at the end of
the présent article.

Leclerq, Droit Romain Ut. prél. ) Les lois Romaines n'ont

) pousur art. 3 C. N. p. 80.
J point de dispositions préci

ses relatives aux principes établis dans cet article, on ne peut
que les déduire de quelques dispositions faites pour des cas
particuliers et analogues à ceux qu'on pourrait décider par
cet article. ^

" Habet,(Prœ33sproviaciœ) interdum imperium et adversùs
fixlraneos homines, si quid manu commiserint. Nam et in
mandatis principum est, ut curât is qui provinciœ prœest

"'",f 'Ti"^î^"'
Pi^vinciam purgare : nec distinguitur undè

siiU., L J, //. de o/f. pvœes.

Voy. Zachariœ cité sous art. 6 § II.

Voy. autorités citées sous art. 6 § 4.

*1 TnulUcr.N-.Xnl ^i^isi les étrangers qui déliuquenl

3
so"tJudiciables des tribunaux du pays

Ils le sont même en matière civile, dans beaucoup de cas'
comme nous le verrons par le suite (voy. art. 6 § 4).

"
'

'^ItYo' ^"'fo î
^^^P^'^'ï'e" principe général, en cette

Cl. 3, Ao 9^^. 19. j matière, résulte immédiatement du fait
de

1 indépendance desnaùons. "Chaque nation possède et ex-
crce seule et exclusivflmflTît l.T ertp,rn,,a;«-.A -* i_ .
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dans toute l'étendue de son territoire." De ce principe il suit

que les lois de chaque Etat affectent, obligent et régissent de

plein droit toutes les propriétés immobilières oi mobilières qui

se trouvent dans son territoire, comme aussi toutes les person-

nes qui habitent cî territoire, qu'elles y soient nées ou non
;

enfin, que ces lois affectent et régissent de même tous les

contrats passés, tous les actes consentis ou perpétrés dans la

circonscription de ce môme territoire.

En conséquence, chaque Etat a le pouvoir de régler les

conditions sous lesquelles les propriétés immobilières et mo-

bilières existant dans les limites de son territoire, peuvent

être possédées, tra:nsmises ou expropriées, comme aussi de

déterminer l'état et la capacité des personnes qui s'y trouvent,

ainsi que la validité des contrats et autres actes qui y ont

pris naissance, et les droits et obligations qui en résultent;

enfin, les conditions sous lesquelles les actions peuvent être

intentées et suivies dans la circonscription de ce territoire et

le mode d'administrer la justice.

Id. liv. 1, Ut. 1, ) Après le changement de nationalité ou de

JV». 28j9. 58.
I
domicile, changement dont nous parlerons

ci-après, la loi de la nouvelle patrie ou du nouveau domicile

exerce sur ^'individu les mômes effets que celle de la patrie

originaire ou du domicile d'origine avait exercé jusqu'alors.

Mais il va sans dire que la loi de la nouvelle patrie n'a pas

d'effet rétroactif sur les actes passés antérieurement par l'in-

dividu. Les obligations résultant d'engagements privés, con-

tractés au domicile d'origine, reçoivent leur exécution dans

k 'loniicile de l'individu naturalisé. Il en est autrement des

obligations résultant du droit p iblic. La succession de cet

individu se règle par la loi de sa nouvelle nation.

Suivant les données qui précèdent, les expressions de " lien

du domicile de l'individu" et de '•'territoire de sa nation ou pa-

trie" peuvent être employées indifféremment.
sniv,}^, -pt les ]
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Md. No. 30. î
" ^^ consentement général des nations ci-

.aô H' • ,A î''^''^^' ^ ^«"1^^ que ce qui concerne la capa-

rtient ' df/;;
p";'°^'' ''' '" ''''' '^ ^'^'^ '^"^-^ ^^ 'f-initient, au M. Pardessus.—(Voy. art. 6 § 41.

I iloullenois, p. 4, p,.«..
j

Les loi.v qui ont pour objet pre-

.le, pL •.rr^'"- , '
"""' P"""?»' et dominani, de ré-

ndle,
™""' ""' P'"™""'' ^<"" •'"^ '"'^ Person-

10». pr«,.,>,. Ces loi.x personnelles affectent la personnedmiequai té nui lui est inhiS|.»r,i» „n.
ptrsonne,

wrtout.
inneiente, et la personne est telle

II-, principe. Les loix personnelles sont, ou personnelle,
"ii.verselles, ou personnelles particulières.

Ji'.principt Us loix personnelles universelles sont nou-eulenien celles qui forment et déterminent l'état et la co
J. .on de Ihomme, généralement pour tous actes; telles sont

les qui déterminent la majorité, ou la minorit
, celles

q"
... rdisent de toute administration; mais ce sont encore
.^ellcs qiu ne uonnenl i,n état nue pour une certaine 'la uretlacte qui emporte par lui-même, et dhns son e.«rcicé u e
^to^d-universalité. Telles sont les loi. qui émancipent i"

....'i'n-.ffféct»,''; h"
'°'' P"'-^""'"^"^-» l.articulières sont celles

!lè,'s eU^^H-s.
'""'"""" """ '""' ""^"I'- -^'- P-'-.-

I !•./»•»„.,)„. Entre ces loix personnelles particulières, il v".a de pures personnelles, parcequ'elles ne règlent quj delcles purs personnels. Tel est le Senatusc. Ve if et
'

en afie pcisonnelles réelles.'
^

-lies ^i om /;" 'f" ^^C^^"""'^^
personnelles réelle., .ont

V
'ï;/,^"^'.^''^"^ leur objet, de régler également, e là ner-.on»., .t les biens, mais pour quelques actes seulemen Tell^

8
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est la loi qui permet de tester, celle qui autorise un mineur

marié à faire un don mutuel à son conjoint.

Id. tu, 1, ch. 3, obs. 8, § 4, 1
" Pourquoi les statuts personnels

p. 147.
. ) s'étendent partout."

Quelle est donc la raison pour laquelle les statuts person-

nels s'étendent au delà de leur territoire ? L'on sent que c'est

la nature même dt la chose et la nécessité qui exigent rue

lorsqu'il s'agit de déterminer Télat et la condition des per-

sonnes, i'. n'y ait qu'un j\ je qui d )it être celui du domicile,

à qui ce droit puisse appartenir : car étant nécessaire que l'é-

tat de rhomme soit réglé et déterminé par les loix d'un seul

lieu, et que ce lieu soit certain et fixe, c'est avec beaucoup

de sagesse qu'il a été résolu que ce lieu serait celui de son

domicile, pai-cequ'il serait absurde, et qu'il y aurait une vraie

contradiction que l'homme changeât d'état et de condition,

chaque fois qu'il arriverait dans un pays, soit par mer, soit

par terre, de ma ère que presque en môme temps, il serait

majeur et maître e ses droits dans un lieu, et sous H puis-

sance d'autrui dans un autre. La femme en môme temps se-

rait et ne serait pas sous la puissance de son mari. Un homme

serait regardé comme .un prodigue dans un lieu, et comme

bon ménager dans un autre : d'ailleurs il résulterait de là que

la personne ne serait attachée à aucun lieu certain, tandis

que les biens fonds ont une assiette fixe, sans qu'il puisse en

résulter aucun inconvénient. G'e^t donc avec beaucoup de

sagesse que l'on a réglé que la personne recevrait son état et

sa condition du lieu de son domicile.

Zi. fi7. 1, c/i. 3, obs.) Que les statuts personnels étendent

10, § 2, p. 152. ) leurs dispositions au-delà de leur juridic-

tion, et ce princ'pe est celui de tous nos auteurs, et en parti-

culier de M. d'Argentré, art. 21h . 6, n. 16 ; c'est le droit et

la condition des statuts personnels. Stalutum valUurwn extra

ierritorr"m est, conditio statutorxcm personcdhim ;
et ce second

conserve s
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principr vrai par rapport aux qualités personnelles >td e at q.. la .01 du domicile imprime dans l'homme, quT pacette raison, est affecté de ces qualités, et qu'il porte narnml'homme étant le même partout, quan't , L qri s^^^
nolles et d'état, et les loix d'une autre domination ne po vamagir sur une personne qui ne leur est pas soumise. Il e t ecore vrai par rapport aux actes personnels, parceque ces actesétant attachés à la personne, leur validité dépond emie^en
des qualités et capacités personnelles de celui qui les paTse

^- ^- '''

! l'éUt -'''vT""
"^^^^""^^^^^^-^"t ceux qui habitent

i letat, le ranger y est soumis pour les biens
.jui y possède, et même pour sa personne, pendant sa l'c^

6. § 4. L'habitant du
Bas Canada, tant qu'il y
conserve son domicile, est
régi, même lorsqu'il en est
absent, par les lois qui rè-
glent l'Etat et la capacité
(les personnes

; mais elles
ne s'appliquent ims à celui
qui n'y est pr.s domicilié,

1

lequel y reste soumis à la '

loi de son pays, quant à '

son état et à sa capacité,
i

6. § 4. An inhabitant of
Lower Canada, go long as
he retains his domicile
therem, is governed, even
when absent, bj ils laws
respecting the status and
capacity of persons, but
thèse laws do not apply to
persons domiciled out of
Lower Canada, who, as to
ttieir status and capacity
remainsubjectto the laws
01 their country.

\
Lcclcrq^ Droit Romain, tu. nri'l ) T'-mni; ,„^ '

mrnr '\ c N & ^ 1 ao ,

«ipplique a cette partiemi an. 3 C N.^ 3, ;,. 82. j les mêmes observations oup
,1

ai m,ses en tête des deux pi-écédentes(Voy.art.6 .^précéd.lf.
1! e.t.un.taatquun Uomam qui se trouvait en pavs étran'^er
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pouvait tester, mais en observant les formes établies par les

lois Romaines, il était donc, quant à la capacité et à sa qua-

lité, soumis à ces lois.

,,, ..r ) Les loix ne C3ramandent qu'aux
* 1 Toullicr, iVos. 114 et 115.

j ^^^^^^^^^ Néanmois, si l'on con-

sidère leur objet principal, on distingue celles qui ne sont

relatives qu'à l'état et à la capacitô des personnes, de celles

qui règlent la transmission des biens. Les premières sont

appelées lois personnelles, les secondes lois réelles.

N°. 115. L'art. 3 (G. N.) veut que " les lois concernant l'état

et la capacité des personnes régissent les Français, môme ré.

sidant en pays étranger".

*Vov. Zachariœ et Boulîenois^oilés sous les § précédents, art. 6.

.A ea 1
" Effet du statut personnel."

* 1
^«^'^^' ^^^'' ^ ^'^- ^ '

P- ^°-
j

No. 29. En règle générale l'effet

des loix ne s'étend pas au delà des limites du territoire, et

l'application des loix étrangères n'est que la conséruence de

considérations d'utilité et de convenance réciproque des na-

tions.

Un long usage a fait établir, en cette matière, diverses

règles que nous allons exposer.

JVo. 30. La première de ces règles es't relative aUx effets du

statut personnel. Les loix personnelles suivent la personne

partout où elle se trouve : leur force et leurs effets s'étendent

sur tous les territoires ;
réciproquement les loix personnelles

d'un état ne s'appliquent qu'aux nationaux, et n'exercent au-

cun effet sur les étrangers qui se trouvent momentanément

Bur le territoire.

comme (
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En consultant l'histoire du droit, nous trouvons une règle
semblable établie, au commencement du mnyen âge. Il y a
cependant une grande différence enfre les loix personnelles
de la dite époque et celles qu'on a désignées pins tard sous la
môme dénomination. Ces dernières ne s'appliquent qu'à l'é-

tat des personnes, tandis que hs premières s'étendirent sur
tous les rapports quelconques de l'homme, sur les immeubles
possédés par lui, sur la forme et la substance de ses actes, etc.

l A cette époque, il n'était pas encore question dû droit ter-
ritorial. La règle sur le statut personnel, telle que nous la

^

posons aujourd'hui, a pris naissance depuis l'établissement du
;

principe du droit territorial, et comme une exception à ce
! principe.

La règle que les loix personnelles suivent la personne, et
qu'elles étendent leurs effets au-delà du territoire du domi-
cile, de l'individu, a pour elle l'accord presque unanime des
auteurs et de la jurisprudence des tribunaux des diverses na-
tions. Rodenburg (tit. 1, ch. 3, No. 4) donne pour motif de
cette règle l'intérêt commun des nations: "Il serait contra
"dictoire, dit il, qu'un individu changeât d'état et de condi-
" tion toutes les fois qu'un voyage l'amène dans un autre en-
" droit

;
que dans le même moment il fût majeur ici, mineur

" là, que la femme fût en môme temps soumise à la puissance
" maritale et libre de cette puissance

;
qu'un individu fût con-

" sidéré dans un lieu comme interdit, et dans un autre lieu
" comme capable de tous les actes de la vie civile."

En terminant, l'auteur fait observer que le législateur du
heu du domicile a été à même, mieux que tout autre, d'ap-
précier, suivant le génie de sa nation, à quelle époque ses
sujets r.rrivent àla maturité d'esprit nécessaire pour la bonne
gestion de leurs affaires.

Boullenois ajoute : "Par un concours général des nations
•• et une défurcnce presque nécessaire, les statuts qui règlent
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" l'état et la condition des personnes se portent dans toutes

"les coutumes : elles ont établi entre elles, à cette occasion,

"une espèce de droit de parcours ou entrecours, pour le

" plus grand Lien du commerce et ùf la société d'entre îf's

" hommes.

" Le consentement général des nations civilisées a voulu
" que ce qui concerne la capacité d'un individu se ré«>lât par

"les loix du pays auquel il appartient," dit M. Pardessus
(t. VI, N<'.«1482, lo.)

La même règle a été reconnue pard'Argentré, Decius, Du-
moulin, Tiraqueau, Bnrgundus, Paul Voët etc.

*1 Malleville sur art. 3, ) Cet article n'a été ainsi rédigé

C. N. p. 1 0.
J
que d'après la conférence qui eut

lieu avec le Tribunal : il avait d'abord été proposé d'une ma-
nière trop générale

; on y disait : La loi oblige tous ceux qui habi-

tent le territoire ; ce qui n'est vrai qu'à l'égard des lois de yio-

lice et do sûreté, et de celles qui règlent les propriétés fon-

cières, et ne peut s'étendre à celles qui règlent l'état des

personnes.

Il faut observer que, quoique le commencement de cet ar-

ticle ne parle que de ceux qui habitent le territoire; sa déci-

sion s'applique également aux étrangers qui ne font qu'y

passer; et s'ils y commettent quelque délit, ils doivent être

traduits devant les Tiibunaux français : il n'y a d'exception

que pour les ambassadeurs, à l'égard desquels on se confor-

me au droit des gens, et à ce qui est réglé par les traités.

Les deux §, de cet article sont conformes à l'ancienne dis-

tinction entre les lois réelles et les lois personnelles, distmc

tion très intéress&nte et qui occasionnait beaucoup de procès,

lorsque chaque province de l'Empire avait sa coutume et ses

usages particuliers; alors il importait infiniment desavoir

dans quel tribunal l'affaire serait jugée, parceque la décision

de la compétence emportait, dans beaucoup de ras, celle du
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fonds; mais ai jourd'hui que la loi est la même pnrtotit,
cette distinction a beanconp perdu son intérêt, et ne neiit
guère être usitée que relativement aux Français résidans en
pays étrangers.

1
Marcadé, tiLprèl ) La loi qui fixe l'âge compétent pour le
vv. /bp. 54.

j mariage étant un statut personnel les
personnes françaises ne pourront pas se marier avant l'âge
voulu par la loi française, c'est-à-dire dix huit ans pou- les
nommes, et quinze ans pour les femmes (art. 144 G N) Si
donc une femme française allait se marier à quatorze ans,
dans un pays dont la loi permît le mariage à cet âge, son
mariage n'en serait pas moins nul. De m^me, la loi qui fixe
la majorité étant personnelle, une personne française, au't
termes de l'art. 488, ne peut être majeure qu'à vingt et un
ans et elle le sera toujours à vingt et un ans, en quelque lieu
qu'eJe aille et encore que la loi du pays où «lie se trouverait
tixat la major) -. à un âge plus avancé ou plus reculé. Réci-
proquement (car la loi personnelle étrangère suit aussi les
étrangers en France), des Allemands qui viendraient demeu-
rer en France ii'en resteraient pas moins mineurs jusqu'à
vingt cinq ans, parceque c'est à cet âge qu'on est majeur
d après les lois allemandes. De même encore, la loi qui dé-
termine si et comment un enfant naturel peut être légitimé
étant un statut personnel, il s'ensuit qu'une personne fran-
çaise peut être légitimée partout, d'après l'art. 331, par le ma-
riage subséquent de ses père et mère. Donc, l'enfant naturel
fivinçais serait légitimé par le mariage que contracteraient
ses père et mère, môme en Angleterre, où cependant la lé-i-
tmiation par mariage subséquent n'est pas admise; récipro-
quement, un bâtard ang'"is resterait bâtard, malgré le ma-
riage que ses père et mère viendraient contracter en France.

C'est, on le comprend de reste, parceque les loisa'ii règlent
ietat et la capacité des personnes suivent ces personnes^par-
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tout, qu'on les a, appelées tout spécialement lois personnelles.

Les lois de police, elles, ne régissent les personnes qu'acci-

dentellement et en tant qu'elles habitent le territoire, tandis

que les autres ne quittent jamais les personnes fran>^-iiues

(tant qu'elles continuent d'être françaises) ; elles les suivent

en tout pays étranger, non pas seulement lorsqu'elles y ont

une simple résidence., comme pourrait le faire croire le 3« ali-

néa de notre article, mais môme quand elles y sont domici-

liées. Elles sont donc personnelles par excellence.

I Duranton tit. prél, ) Les lois qui règlent l'état et la capa-

JVo. 79, 7). 49. ) cité des personnes sont celles qui établis-

sen', les droits dek Français et des étrangers, qui distinguent

les majeurs des mineurs, qui consacrent la puissance pater-

nelle et maritale, qui fixent l'âge requis pour le mariage, etc.

Leur objet direct, immédiat, ce sont les personnes : si elles

exercent quelquefois leur effet sur les biens, ce n'est qu'indi-

rectement et par conséquence.

Le Français est soumis à ces lois même en pays étranger :

elles le suivent partout. Nulle part il ne peut se soustraire

à son empire, tant qu'il demeure Français.

Cet ordre de lois s'appelle, dans le langnge desjuriscon-

sulies, .statut personnel.

1 Boileux, tit. pi'cl. ) Sous l'empire des coutumes, la théorie

p. 20-21. ) sur les statuts avait une haute importance,

car la plupart des procès faisaient naître des conflits entre les

règles coutumières des localités diverses, et souvent des ques-

tions inextricables. L'uniformité de la législation a tari la

source de ces difficultés ; aujourd'hui, le conflit n'est possi-

ble qu'entre les lois françaises et les lois étrangères. Aussi

n'envisagerons-nous la nature des statuts que sous ce dernier

rapport.
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Les lois personnelles sont celles qui ont pour objet essen-
tiel et pi'édom nant les personnes, qui ne traitent des biens
qu'accessoirement, à titre de moyen pour atteindre le but
'ju'elles se proposent. Dans cette catégorie, viennent se pla-

cer les lois qic" règlent l'état et la capacité des personnnes
lu nature et l'étendue de la puissance paternelle, la nationa-
lité, l'âge auquel on devient majeur, les conditions requises
pour le mariage, pour l'émancipation ou pour l'adoption, les

causes, les effets et la forme de l'interdiction, etc. Ces lois

s'attachent à la personne, et la suivent en tous lieux
; on ne

cesse pas d'être Français parce qp'on se trouve momentané-
ment en pays étranger

;
l'état de l'homme est indivisible :

ainsi, le Français sera majeur à l'âge de 21 ans accomplis,
bien qu'il habite un pays où la minorité se prolonge jusqu'à
25 ans; il ne pourra se marier valablement avant l'âge dj
•25 ans accomplis, sans le consentement de ses père et mère
iG. N. 148), bien que ce consentement ne soit pas exigé par
les lois du pays où il se trouve ; l'enfant légitimé par le ma-
riage subséquent de ses père et mère, quoique la légitimation

. ne soit pas admise dans le pays où le maiiage est célébré.

Par les mômes motifs, il faut décider que l'étranger reste
soumis aux lois personnelles de "-^n pays lorsqu'il habite la

France
;
peu importerait même qa'U eût obtenu du gouver-

nemeni français l'autorisation de s'y fixer : sans doute il joui-
rait alors de certains avantages refusés à l'étrangôrnon au-
torisé

;
mais son état ne serait pas pour cela régi par la loi

française (art. 13 G. N).

Cubain ch. 10, iV«. 673, ) La position de l'étranger domicilié

p. 414-415.
j en France avec l'a -»orisation du Roi

ne diffère de la position de l'étranger sijnplement résidant en
France qu'en ce qui concerne la capacité de succéder (nous
raisonnons comme si la loi du 14 juillet 1819 n'avait point

Code Civil. îi est évident que, depuis celte loi.
incjiiie le
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l'art. 13 ainsi que l'art. 11 du Gode Civil n'ont p'us d'objet;

cela eift si vrai qu'il n'arrive que bien rarement, que nous sa-

chions du moins, (jje des étrangers demandent au Roi l'au-

torisation de résider en France). L'art. 13 du Code Civil, pu

ellet, ne peut avoir été conçu dans un autre ordre d'idées que

l'art. 1 1 du mémo Code.

L'étranger domicilié on France avec l'autorisation du Roi

demeure donc soumis à sa loi nationale, dans tous l,es cas où

l'étranger simplement résidant en France y deme\ire sou-

mis.

Id.N<\ 674M
Ces principes étant posés, la condition juridi-

que de la femme se découvre en quelque sorte

d'elle-même.

Il est évident que les relations de la femme comme épouse,

comme mère,. comme tutrice, sont réglées par la loi étrangère,

lorsque le conjoi'^^^ l'enfant ou le pupille de la femme, est

lui-même étranger. * Ainsi, pour citer quelqes exemples, la

femme sujette du Roi des DlHix Siciles pourrait demander en

France la séparation de corps contre son mari si celui-ci vi-

vait publiquement avec nrie concubine. . ^a femme poui do

mander, avec le conseil de deux d ses plus proches parens,

la séparation de corps pour cause d'adultère du mari, les

qu'il vit publiquement avec une conctibine, art. 219 C. C des

Deux-Siciles).

Ainsi encore la femme sujette du Canton de Vaud ne pour-

rait exercer ' ' France la tutelle de ses enfans qu'avec l'as-

sistance d'".' seil. (La mère tutrice sera pourvue d'un con-

seil, sans le c.-.sentcment dnq'^el elle ne pourra faire pour

la tutelle certains actes déterminer., (art. 215, i C. du Canton

de Vaud).

Vûy. Sirey o\'.ô sjus art. G g 4 No. 39.
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Mai? comme la loi étrangère n'a point d'application rpiand
><('s disposition: sont contraires à l'ordre public établi en
Fiance, il faut décider que la femme étrangère divorcée ne
pourraitcontracterun nouveau mariage en France :' la femme
étrangère ne pourrait mt^me obtenir, on vertu des lois de son
pays, sa séparation de corps par consentement mutuel. (La
séparation de corps pourra ôtre prononcée par le juge sur la
(l.nnande faite conjointement par les deux époux, sans allé-
-iKjr de c^use déterminée. (Art. 291', C. G. Hollandais).

Il N'K 670. ]
^'°"s avons établi que les étrangers cessent

3 d'être régis par leur loi nationale, lorsque les
iiUérôts généraux de la société française exigent qu'il en soit
ainsi. Cette règle s'applique aux lois qui règlent la capacité
dos personnes comme à toutes autres lois. Par conséquent
ou doit décider que la femme étranger ; a capaci.,. îonr s'o-
bliger en Franco pour ses besoins personnels, lors ir. me que
sa loi nationale la déclare incapable

; car il est d'ordre public
que toute personne puisse contracter les engagemens néces-
saires pon subvenir à ses besoins. (Bruxelles, 23 fév. 1808 et
•25 Août 18i0, Dict. alphab. de Dalloz, 10, 144). Il ne suffit
pas, pour que la loi étrangère soit réputée contraire à l'ordio
publi

,
(qu'elle soit fort différente de la loi française

; ainsi la
f.mme non mariée, sujette du Canton de Berne* n'aura capa-
cité pour s'engager en F>;ance qu'avec l'assistance du conseil
aiupiel elle est soumise par les lois de son pays (art. 303 et
siiiv. C. C. de Borne).

Si la loi nationale de a femme permet de remplacer l'au-
torisation maritale par 'autorisation de justice, la femme
peut s'j faire autoriser pai les tribunaux français. Les formes
«le la procédure seront celles qui sont prescrites par la loi
française. (Bruxelles, 29 Août 1811.—S.,J2, 2, 264).

Id.N'K o77. \
O'i accordera sans peine que les conventions

)
matrimoniales des époux étrangers sont régies

en Franco par la loi nationale de ces épou.x
; car ia loi fran-
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çaise ne i>eut re*" iser de reconnaître la validité des conven-

tions passées sous l'empire d'une loi étrangère. Ne serait-ce

pas chose inouïe que d'élever la prétention que la femme qui,

conformément à sa loi nationale, est mariée sous le régime

de la communauté universelle, (art. 174, 5, 6 G. C. Holl.) ou

sous le régime de la communauté d'acquêts (art. 2132 G. G. de

la Louisianne) ou sous le régime dotal (art. 1346 G. G. des

Deux-Siciles) est placée en France sous le régime de 1? "cm-

munauté légale tel qu'il est déterminé par le Gode Givil fran-

çais?

L'hypotlièque légale est une conséquence du

maria ge.-Gass., 2 Mai et 11 Août 1825, D., p. 25,

1, 407). * Or, les mariages passés en pays étranger et sous

l'empire d'une loi étrangère, produisent en France tous les

effets qui leur sont attribués par la loi étrangère, lorsque,

d'ailleurs, ces effets ne sont pas conti-aires à l'ordre public

établi en Fi ance. D'où nous concluons que la femme étran-

gère à qui sa loi nationale accorde une hypothèque sur les

biens de son mari peut exercer son hypothèque même sur les

immeubles situés en France.

Notre décision se place comme moyen terme entre den.\

doctrines opposées et trop exclusivement absolues.

MM. Grenier et Dalloz (D. A. vo. loi p. 844) enseignent que

l'hypothèque légale étant une concision du droit civil, n'a été

introduite qu'en faveur des regnicoles ; M. Troplong, au con-

traire, pense que l'hypotlièque est du droit des gens, et il eu

conclut, sans restriction aucune, que la femme étrangère a

une hypothèque légale sur les immeubles de son mari situés

en France. (Trop. Hyp. t. il. N^. 513 bis)

MM. Grenier et Dalloz ont raison contre M. Troplong,

quand la loi nationale de la femme ne lui accorue pas une

hypothèque légale; car il est évident que la femme, mariée

VoY. Sirey cité sous art. 6^1. No. 40 bis.

SOUS l'empire (

mariage produ

mariagp contr;

ciproquement.

Dalloz, quand

été contracté, i

gale; car il (

loi nationale a

être privée du

qu'elle ne poui

que conventior

I'>ance.

L'hyppthèqu
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dit. public franc

Id. N'\ 680.
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Or, il est évit
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sous l'empire d'une loi étrangère, ne peut prétendre que son
mariage produit en France les conséquences qui résultent du
mariage contracté sous l'empire des lois françaises

; mais ré-
ciproquement. M. Troplong a raison contre MM. Grenier et
Dalloz, quand la loi, sous l'empire de laquelle le mariage a
été contracté, ne confère pas à la femme une hypothèque lé-

gale; car il e.c certain que la femme étrangère à qui sa
loi nationale accorde une hypothèque légale ne peut pas plus
(Hro privée du droit d'exercer cette hypotlièque en France
qu'elle ne pourrait être privée du droit d'avoir une hypothè-
que conventionnelle sur les immeubles de son mari situés en
France.

L'hypothèque légale de la femme étrangère sur les immeu-
bles situés en France, est soumise aux règles de la purge et
de l'ordre, et à toutes les dispositions qui intéressent le°cré-
dit. public français.

) Les lois relatives à la faillite sont d'intérêt gé-
i néral, par C(

RiV". 680.
conséquent, ces lois régissent la fail-

lite de la femme étrangère, lorsque cette faillite s'ouvre en
P'i'"..ioe.

Par le même motif, la femme dont le mari étranger est
lombé eu faillite est soumise aux dispositions de la sèc. 4 ch. 7
liv. 3, Gode de Commerce.»

ld.N<\ G81. j
^^^ ^i^°"^ peuvent être l'un Franç.-^.is, l'autre

)
étranger, mais ce n'est qu'autant que l'un d'eux

a éprouvé, postérieurement au mariage, un changement de
nationalité.

Or, il est évident que le changement de nationalité, éprou-
vé par l'un des époux après le majiage, ne peut changer au
préjudice de son conjoint les droits et les obligations qui sont

I

nés du mariage, conformément à la loi sous l'empire de la-
Iquellft !e mariage a été contracté.
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Ce piin(3ipe est d'une rigoureuse équité. Par conséquent,

xj est applicable même au profit de l'époux demeuré étran-

ger et contre l'époux devenu Français. On ne peut, en effet,

prétondre que les rè^^es de l'équité puissent être violées à l'é-

gard des étrangers.

Ainsi, de môme qu'on ne peut pas admettre que la femme
française, séparée de corps, qui se fait sujette de l'Etat de la

Louisiane, sans que son mari perde la qualité de Français, est

affranchie de la.nécessité de l'autorisation maritale (art. 125

G. de la L.) ; de même aussi on ne doit pas décider que la

femme, dont le mari s'est fait naturaliser Sarde, et qui reper-

dant est restée Française, perd ses gains nuptiaux et les libé-

ralités qu'elle tient de son mari, si elle contracte u.^ iioiiveau

mariage, avant dix mois révolus depuis le décès de son maii.

Les mômes observations s'appliquent, mais on sens inverse,

au cas où l'un des époux, soit le mari, soit la femme, devient

Français, d'étranger qu'il était.

// N" 08^ l
I''0i'5^"6 les père (>t mère et les cnfans n"oiU

)
pas la môme nationalité, il faut décider (et cette

règle est parfaitement semblable à celle que nous avons po-

sée au numéro précédent) que le changement de nationalité

éprouvé soit par les parens, soit par les enfans, n a pas pour

efîtt de muiiificr au préjudice do ceux qui ont conservé leur

nationalité les droits et les obligatioas résultant des lois sous

l'empire desquelles les rapports de paternité et de filiation se

sont primitivement établis. Ainsi, l'on n'admettra point que

la fille Française d'origine, et dont les parens si it demeurés

F''rançais, obtienne, en se faisant naturaliser sujette du Roi

des Deux-Sicilos, le droit d'exiger une dot de ses parens (art.

li)i, G. G., Deux-Siciles), ou bien dans l'hypothèse où ce se-

raient les parens qui deviendraient membres de l'Etat des

Deux-Siciles et où la fille demeurerait Française, que celle-ci

se trouve privée jusqu'à son mariage du droit d'abandonner

le domicile de ses père et mère (art. 220, G, G, des D. S.)
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Id. N'\ 683. l
^^^^s si les deux époux ou bien les père et

j
mère et les enfans changent tous de nationalité

ils cessent, pour ce qui concerne les droits et les obligations
qui dérivent de l'état et de la capacité des personnes d'être
soumis pour l'avenir aux lois de la patrie qu'ils ont abdiquée
Dans ce cas, les relations de la femme comme mère et

comme épouse seront réglées par la loi de sa nouvelle patrie.

I Demolombe, TU. prél., ) Voici quelle serait ma théorie
c/i. m, p. 109.

i sur ce point:

En règle générale, l'étranger doit demeurer soumis, en
France, à la loi personnelle de son pays, à moins que l'appli-
cation de cette loi, ne soit dénature à compromettre un inté-
ivt français, soit public, soit privé. '(Gomp. Delsol, de Vappli-
ciitioii du Statut personnel de rètranrjer en France, Revue Criti-
fiue de Législation, 1868, t. XXXII, p. 481 et suiv.j'

9a.—Ainsi, un étranger, capable de se marier d'après la loi
française, mais incapable d'après la loi étrangère, ne pourra
pas contracter mariage en France

; l'officier civil ne devra
pas procéder à la célébration. (Paris, 13 juin 1814, Styles, Si-
rej-, 1815, II, 67). C'est donc avec raison qu'une circulaire du
niiiiisire de la Justice aux Procureurs-Généraux, en date du
4 mars 1831, porte qu'on ne doit procéder, en France, à la
célébration du mariage d'un étranger, qu'autant qu'il justi-
fie, par un certificat des autorités de son pays, qu'il a la ca-
pacité requise pour se marier. (Voy. aussi Rennes, 16 mars
18i-2, Duringer, Dev., 1842, II, 211.)

De même, le testament fait par un étranger capable
de tester d'après la loi française, mais incapable d'après la
bi étrangère, ne devra pas être exécuté, même sui les biens
ï-ilués nn France.

Dans tous ces cas et autres semblables, je ne vois pas de dif-
ficulté à décider que l'étranger demeurera soumis à sa loi
personnelle

;
et je pense, avec Fœlix, que nous devons, le plus
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possible, maintenir rapplication de cette règle de droit inter-

national, consacrée môme aujourd'hui textuellement dans

plusieurs pays.( God. Giv. d'Autriche, art. 34; God. Gén. de

Prusse, art. 23, deVInîrod. ; comp. Bastia ,16 février 1844, P...,

Dev., 1844, II, C63
;
Çaen, 18 nov. 1852, Manoury, Dev., 1852,

II, 452, Bastia, 8 déc. 1863, Costa., Dev., 1864, II, 20, Déman-

geât, No. 82 ;
Mathieu Bodet, Dissertation dans la Revue du

droit France is et Etranger, 1846, t. III, p. 542.) —Toutesfois, il

est vrai que quelques Législations Européennes ont, au con-

traire, positivement disposé que les étrangers, dans le terri-

toire qu'elles gouvernent, ne pouvaient pas invoquer les lois

personnelles de leur patrie ^Gode Giv. des Pays-Bas, art. 9 ;

Gode du Royaume des Deux-Siciles, art. 5) ; et que d'autres

législations, tout en consacrant la règle contraire, y ont ad-

mis certaines modifications dans l'inlérèt des nationaux.

(Comp. Fœlix, p. 45 et suiv.i

Or, il est facile de comprendre que le principe, à coi

égard, n'étant pas, chez nous, formulé dans un texte, l'appii-

calion en sera nécessairement faite avec plus ou moins d'ex-

tension et de faveur, suivant l'état de la législation du pays à

laquelle l'étranger appartiendra. Cette réciprocité, cette ré-

torsion^ comme on dit, paraissent même, jusqu'à un certain

point, conformes à Uesprit général de notre Gode. (Argum.

de l'art. 11.)

C'est donc sous la réserve de toutes les influences qui peu-

vent agir sur notre sujet, que je maintiens la règle générale

que j'ai posée plus haut, et que je vais maintenant expliquer

comment je comprends les deux exceptions que j'y ai faites.

100.—Et d'abord, il ne faut pas que l'application de la loi

personnelle étrangère puisse compromettre l'ordre public.

( Comp. Paris, 2 août 1866, de Givry, Dev., 1866, II, 342.)

Un étranger appartenant h un pays où la polygamie est

aclmisc, demande à contracter, en France, un second maria-
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ge avant la dissolution du premier
; nous ne devons pointapparemment sacrifier, pour cette loi étrangère, toutes nén^lesc^ morale, tous nos principes d'honnêteté publique!

I ^iV'^ ^'F^T^'
'^^"'"' ^^^'^^ »"^ circulaire ministérieae

.u 10 mai 1824, msérée dans le Recueil de Sirey (1829 II

" Les étrangers, q„, se marieiU en France, sont soumiscomme les sujets du Roi, à la nécessité d'oLlenir des" !
penses dans les cas déterminés par la loi, quand même
celle de leur pays „„ leur imposerait pas me oWigatior
par la ra.son que 1„ mariage, étant un contrat du droit desgens, est toujours, quand à la forme, régi parla lo dum ou .1 se passe. Il n'y a pas de distinction à fai e entrolecas dunmarmge contracté entre deux étrangers et

;;

ceim d'un mar.age contracté entre un étranger et un Franî
( tllS.

h?,-!! "-r"!"'"
P™!'"^'""" =''™', àmon avis, constestable

!.. nécessite d'une dispense est évidente, lorsque le maria'ea heu entre un Français et un étranger
; car, dans ce ca°la dispense est exigée pour le Français lui-même. Ma s cette«cessite ne parait pas aussi iien justifiée, lorsqu'il s'agU d!Jo„. étrangers, capables, d'après la loi de leur pays,t semarier I me semble, en effet, qu'il ne s'agit pas ici d «nelorme de la célébration du mariage, mais bien plutôt d'm e

. .Klition de capacité personnelle. Quoiqu'il en soit, n pu
1.liqner cette exigence, même dans le cas d'un mariage ee-leux étrangers, par la raison que le mariage cn.ieneromios parentes ou allées au dc^ré prohibé est! chez nou

'

considère comme contraire à l'ordre public m, ^, ! .
'

vev;.cn.ont ne l'a pas autorisé par «ne U l'n
"

,'^a ei^^™->» (lu Garde.des.Sceanx du 2(1 nv.il 1839Ll ''\T
>« ."•«es sur les dispenses

a.,ge,-,',..„;^,T;:a"t:;i,?'::

9
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les bonnes mœurs; sont également applicables aux étrangers qui

voudraient se marier en France. (Duvergier, Collcct. des Lois,

1832, p. 193.
)

lOL—Mais iaut-il aller jusqu'à prétendre qu'un étranger,

un Anglais, un Polonais, par exemple, divorcé d'après le?

lois de son pays, ne pourra pas contracter mariage en France,

avec une étrangère ou môme avec une Française ?

Plusieurs arrêts ont jugé que le mariage n'était pas possi-

ble ; et tel est aussi le sentiment d'un certain nombre d'au-

teurs. (Paris, 30 août 1824, Mary Bryan, Dev., 1825, H, 67
;

Paris, 28 mars 1843, le maire du 7e. arrondissement ;
Dev.,

ir^43, 11,566; Poitiers, 7 janvier 1845, de Maynard, Dev.,

1845,11, 215; Paris, 20 nov. 1848, Courvoisier, Dev., 1849,

II, il ; Paris, 4 juillet 1859, B..., D., 1859, II, 153
;
arrêt cassé,

infra] Démangeât, Revue Pratique de Droit Franc, t. I, 1856,

p. 57 ;
Mailher de Chassât, Des Statuts, No. 127 ;

Demante,

Tome I, p. 45, note I ;
Dutruc, Observations sui l'arrêt du 4

juillet 1859, Dev., 1859, 11,401.) Ces décisions reposent sur

plusieurs motifs :

lo. L'étranger, afin de pouvoir se marier en France, ne

doit se trouver dans aucun des cas de prohibition prévus par la

loi française ; 2o. Sa capacité personnelle ne peut relever le

Français des empêchements dirimants du Code qui le régit ; 3o.

Enfin, le divorce n'est pas admis en France ; et il s'agit ici d'une

prohibition d'ordre public.

La doctrine de ces arrêts nous parait très-contestable.

En effet :

lo. Dire que l'étranger, pour se marier, en France, doit

être, sous tous les rapports, capable d'après la loi française,

c'est nier absolument le principe de l'application des lois per-

sonnelles étrangères à l'étranger en France
;

or, nous pen-

sons avoir prouvé que ce principe est vrai et doit en général

être observé !
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2o. Dire que la capacité personnelle de l'étranger ne relève
nas le Français de sonincapacité personnelle, c'est confondre
tout-a-fait les deux lois, les deu- capacités personnelles diffé-
rentes. Je comprendrais cet argumen» s'il s'agissait d'un em
pccheraent fondé sur une qualité commune aux deux futurs
époux, par exemple, si un étranger, capable dans son pays
(1 épouser sa nièce sans dispense, prétendait épouser sa nièce
/"m/imse sans dispense accordée nar l'Empereur (art 163 164-
n^prà no. 100). Duranton enseigne gu^un Français pourrait va-
labkment épouser une femme étrangère, qui aurait moins de
>iumze ans révolus, (art. 1 14), si cette femme avait rage fixé var
Us lois de son pays, (T. I. p. 51). Certes, on serait plus autoHsé
a dire de cette espèce de condition, qu'elle réagit sur la capa-
cite du Français lui-même, puisqu'elle a pour objet les con
séquences futures du mariage, et dès lors les conséquences
communes aux deux époux. Te! serait môme mon avis dans
riiypOLhese proposée par cet auteur. Mais il en est tout autre
ment du divorce, qui a dissous le premier mariage de l'un
des futurs époux

;
ce divorce est un fait passé, et d'ailleiirs

tout relatif et personnel.

3o. Enfin, on a invoqué la morale publique. Une s'agit
pas d'exprimer icA une opinion sur le divorce

;
je n'hésiterais

point d'ailleurs à dire que je n'en suis point panisan, et oue
indissolubilité du mariage me parait l'une des conditio s

les plus essentielles à maintenir dans l'intérêt des familles et
Je l'Etat. Mais pourtant, je ne crois pas non plus qu'on puisse
considérer le divorce à l'égal de la polygamie, comme un de
ces attentats a la morale universelle, que les nations policées
ne doivent absolument pas reconnaître. Le divorce est adm !par P us d une législation en Europe; il l'a été chez non. dopuis h92jusqu'en 1816; et trois fois, sous la monarchie' de"
1830,

1
une des branches du pouvoir législatif en a voté leJ

tabhssement. C'est donc, anrès imu ,in r^^-^o comme-

l

tre de dissolution civile du mariage
; et je

lu-

ne vois pas de mo-
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tifs suffisants pour que nous ne lui reconnaissions pas cet ef-

fet dans la personne des étrangers.

Eh ! que dirait-on, si le mariage de l'Etranger avait été dis-

sous dans son pays, en vertu d'une autre cause, que nos lois

n'admettraient pas non plus : pour cause d'impuissance na-

turelle par exemple ? Si vous reconnaissez ce mode de dis-

solution, pourquoi nier le divorce ? Et si vous ne le recon-

naissez pas, comment ne pas être effrayé de toutes les consé-

quences qui vont s'en suivre ? Il faudra donc alors juger, d'a-

près nos lois françaises, toutes les questions d'Etat relatives

aux Etrangers, el les considérer comme bigames, bâtards,

adultérins et incestueux, s'il arrive qu'un- mariage, valable

d'après la loi étrangère, ne le soit pas d'après la nôtre ? Dans

l'affaire jugée en 1843, par la cour de Paris, la première

femme du Polonais divorcé s'était remariée en pays étranger
;

est-ce que les enfants de cette union ne devraient pas être re-

gardés, même chez nous, comme légitimes. Est-ce que, si ce

Polonais se remariait en pays étranger, soit avec une étran-

gère, soit même avec une Française, nou-sne regarderions pas

ce mariage comme légitime ? Eh ! vraiment, il le faudrait

bien sous peine de violer toutes les règles de droit interna-

tional et do jeter, dans tous nos rapports avec les étrangers,

la plus inextricable confusion. Bien plus ! si un tel mariage

avait été célébré môme en France, est-ce qu'il serait possible

d'en prononcer la nullité ? Nous ne croyons pas, en vérité,

nue la doctrine que nous combattons, voulut elle-même aller

jusque-là ; et pourtant, si l'article 147, est applicable dans ce

cas l'article 184 doit l'être aussi nécessairement; et cet em-

pêchement, s'il existe, ne saurait être que dirimant !

Ajoutez qu'on avoue que si un Français, divorcé en France,

avant la loi de 1816, abolitive du divorce, demandait aujour-

d'hui à se remarier, on ne pourrait pas l'en empêcher. Eh bien,

nesl-ce pas reconnaître le principe môme que nous défendons,
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à savoir • que le mariage est valablement dissous, lorsque cette

dissolution a été prononcée, en vertu de la loi par laquelle il

était régi. (Nancy, 30 mai 1826, Nass, Sirey, 1826, II, 256
;

Gass., 16 déc, 1845, Plasse, Dev., 1846, T. 100 ; Gass., 21 juin

1858, Minist. Publ, 1858, I, 265
; Gass., 28 levr., 1860, Bulkley,

Dev., 1860, I, 210
; Orléans, 19 avril 1800, mômes parties,

Dov., 1860, II, 196
; Merlin, Quest. de Dr., vo. Divorce, § 13

;

>fissé et Vergé sur Zachariœ, T. 1, page 37; La Plaidoirie de
M. Dafaure dans la Gazette des Tribunaux du 5 juillet 1859

;

et les conclusions de M. i,> Proc.-Génér. Dupin, Dev., 1860, 1

210, 223).

102.—J'ai dit encore que, si l'application de la loi person-

nelle étrangère devait compromettre un intérêt français, même
privé, nous ne devrions pas l'admettre.

Un étranger, mineur d'après sa loi personnelle, mais ma-
jeur d'après la h' française, a contracté en France, avec un
Fiançais

; l'obligation est-slle valable ?

Une femme étrangère, incapable de s'obliger même avec
l'autorisation de son mari, d'après sa loi personnelle, mais ca-

pable d'après la loi française, s'est obligée en France, envers
un Français, et lui a concédé une nypothèque sur un immeu-
ble situé en France

; l'obligaiion, l'hypothèque sont-elles va-

lables ? ,

Ces hypothèses se sont présentées dans la pratique, et elles

ont été résolues, dans un sens et par des motifs, qui semblent
consacrer le premier système, d'après lequel les lois person-
nelles étrangères ne suivent pas l'étranger en France. (Paris

15 Mars 1831, Bonar, D., 1831, II, 112
; Gass. 17 juillet 1833,

Bonar, D., 1833, I, 303
; Paris, 17 juin 1834, Fontellas, Dev.,

1834, II, 371).

Aussi, Duranton a-t-il blâmé ses arrêts comme contraires
aux^ véritables principes (t. I, p. 58) : Cest la faute du français,
dit-il, sll ne s'estpas mieux informé de la capacité de l'Etranger
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avant de traiter avec lui ; et Fœlix lui reproche de même,

(Pavoir jfréféré traiter sans s'entourer de renseignements (p. 115).

En ce qui me concerne, je maintiendrais, mî^mc dans les

rapports privés des Français avec les Etrangers en ?rance,

je maintiendrais, dis-je, la règle que les lois personnelles sui-

vent les étrangers dans notre pays.

Je dirais donc que si, d'après sa loi personnelle, l'étranger

était incapable de s'obliger, de consentir hypothèque, etc.,

l'obligation, l'hypothèque par mi consenties pourront être

annulées.

Mais, en même temps, j'ajoute que le Français sera admis

à prouver que sa bonne foi a été trompée, et qu'il re serait

pas, dans ce cas,* nécessaire, comme parait l'exigei Fœlix,

(p. 1ir <^'iela conduite de l'Ktranger constituât un délit d'es-

croquûiie ou d'abus de confiance, ni môme un dol essentiel-

lement caractérisé. Il suffira ^, suivant moi, que des circons-

tances du fait il résultât, pour les magistrats, la preuve que

le Français n pas agit avec légèreté, avec imprudence, et

qu'au contraire, l'étranger a cherché à l'induire en erreur.

Ainsi, lorsqu'à la demande en nuUi^'^ formée par l'étran-

ger, le Français créancier répondra qu'il s'agit d'obligations

contractées pour fourniture d'aliments, de marchandises à

l'usage de la personne, ou même pour loyers de maisons, &;c.,

je validerais l'uLligation, parcequ'il n'y a là ni imprudence

ni légèreté de la part du Français
;
parceque, loin d'être nui-

sible à l'étranger, cette solution lui est favorable et lui donne

du crédit pour toutes les choses nécessaires à son existanceen

France. (Paris, 19 mai 1830, lanoë, Sirey, 1830, II, 222;

Paris, 19 oct.1854 ; Husson, Dev., 1854, II, 679, Paris, 6 jan-

vier 1855, Aslan, Dev., 1855, IL 39 ;
Cass., 16 janvier 1861, Li-

zardi, Dev., 1861, 1,305).

Mais s'il s'agit de contrats plus importants, de ventes d'im-

meubles, d'emprunts d'argent, consentis par l'étranger, je se-

rais p^us d

je recherch
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raia p'us dimdle envers le Français, acheteur ou prêteur ;
je rechercherais i,i l'étranger étaif c^puis longtemps ou ré-
cemment arrivé en France

; s'il y avt it ou non sa résidence
hiilituelle, si les conditions de la vente, de l'emprunt, ne sont
pas telles qu'elles accusent la bonne foi du Français; si enfin
il .'ôsulte des faits qu'il s'est informé, comme il lé devait,
beaucoup plus sérieusement pour des actes de cette impor'
tance, de l'état et de la capacité de l'étranger, et que celui-ci
lui a fourni des renseignements trompeurs. Eh 1 bien sui-
vant tous ces éléments de la cause je maintiendrais ou j'an-
juillerais l'obligation.

Il me semble que cette théorie concilierait les principes
avec tous les intérêts, que, dans ces sortes de questions, il est
nécessaire de protéger. (Gomp. Merlin, Répert. Vo. Loi, § 6

;

Pardessus, Cours de Droit commerc.^ t.'V no. 1482
; Démangeât'

no. 82
;
Mathieu Bodet, Revue u Droit Franc, et étr., 1846, p.'

542
;
Zachariœ, Aubry et Rau, t. I,»p. 83).

103.—Du principe que les lois personnelles étrangères sui-
vent (sauf les modifications indiquées) l'étranger en France
il me parait résulter que les jugements des tribunaux étran-
gers, lorsqu'ils sont, comme dit Merlin, constitutifs de l'état
des personnes, doivent avoir, en France, le môme effet que
la loi personnelle, en vertu de laquelle ils ont été rendus,
sans être soumis par conséquent, a lapplication des articles
2123 du Gode Napoléon et 546 du Code de Procédure que
nous expliquerons plus tard. (Rjp. t. XVII, p. 472, --o. Ques-
tion d'Etat; comp. aussi Douai, 5 mai 1836, Lacroix, Dev.,
1836,11, 428; Aix, 8 juillet 1840. Rcsignani, Dev., 1841, II,

263
;
Bordeaux, 22 Dec. 1847, Bizoï, Dev., 1848, 228

; Déman-
geât, No. 82

; Zachariae, Aubry et Rau, t. L p. 86).

Aussi, un Arrêt de la Gour de Paris n'a-t-il refusé d'appli-
quer cette règle, que parcequ'il s'agissait, dans l'espèce, d'un
acte essentiellement politique (16 janvier 1836, le duc de
Cambridge, Dev., 1836, II, 70).
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6 Pardessus, Droit Comin.parl., ) 1". Un acte, quoiqu'il soit,

7, n. 7. c/i.2, s. I, No. 1482. j ne peut être stipulé que par

des pers-onnes capables do s'enga;,'er
; et le consentement géné-

ral dpsnalions civilisées a voulu que ce qui concerne la capa-

cité d'un individu, se réglAt par les lois du pays auquel il ap.

partient. Une personne déclarée incapable par la loi du pays
dont elle est sujette, ne peut être relevée de cette incapacité

par l'applicatioî' d'une loi française. Elle n'est capable que
dans les limites do sa loi nationale, pour les actes qu'elle lui

permet, et môme qu'en remplissant les conditions prescrites

par cette loi. Ainsi, les Fraudais mineurs, incapables de s'o-

bliger pour engagements de commerce, s'ils n'ont été éman-
cipés et autorisés, comme on l'a vu n. 57, ne peuvent s'obli-

ger pour affaires 'commerciales en pays étrangers, quand
môme la loi de ce pays n'exig-rait pas ces conditions.

Ainsi, la femme d'un Français qui ne serait point marchande
publique, n'est pas réputét avoir valablement contracté des en-

gagements, mémo nour le commerv.e^ si elle n'était autorisée

par son mari. i. incapacité de ces personnes les suit partout.

Peu importerait, dans ce dernier cas, que cette femme eut

contracté dans son pays d'origine, dont la loi n'exigerait pas
cette autorisation. En épousant un Français, elle est deve-

nue Française, et sa capacité est réglée parles lois françaises.

1482.—2o. Par le môme motif, les tribunaux français ne

peuvent considérer comme valables les engagements com.
merciaux qu'auront souscrits, en France, des mineurs ou
des personnes du sexe à qui la loi de leur pays en aurait re-

fusé la capacité, lors môme que les lois dont ces individus

sont sujets exgiraient des conditions autres que celles que
prescrivent les lois françaises, car l'intérôt d'un gouvernement
est de Caire respecter, en faveur du sujet d'un autre, lors-

qu'il est traduit devant les tribunaux de son territoire, les

lois sur la foi desquelles cet étranger a contracté, et môme
de ne pas tolérer qu'il se soustraye, en changeant dejuri-
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.hcUon, aux lois qui règlent sa capacité, et auxquolles le son
met, quoique part qu'il habite, la fidélité qu'il doit a son
souverain. Sans cela, ce gouvernement exposerait ses pro
pros sujets à lc que d'au,res les traitassent avec h ^ème in
justice, en usant de ce qu'on nomme droit de rétorsion ou de
n/)rc:ailles.

M-iis aussi, l'étranger né sous une législation qui n'exi-e
pas autant de formalités que ^-r, de France, pour qu'un
nuiieur, ou une personne du sexe, soit autorisé à faire le
commerce, ne pourrait pas s'étay.-r de nos lois pour se sous
ti-aire a ^on engagement. On ^ peut avoir droit d'invoauer
sur le même objet, deux législations différentes. La loi oui
règle la cap.-ité de l'étranger le suit partout

; il serait 4n
trau-e à la justice qu'il puisclt dans une législation à hnuelle
Il ne serait pas soumis, un avantage que ne lui accorde nos
la sienne propre.

'

li83.-Toutefois, les règles que nous venons d'exposer ne
doivent pas s'appliquer

. certaines prohibitions particuliè-
res, par exemple, à celles ,:ui sont faites aux personnes nobles
on constituées en dignité, de souscrire des lettres de chan-e
0,1 autres engagements qui entraînent la contrainte par cornV
hii vain, dirait-on, q;:e c'est une loi personnelle qui suit l'é-
tranger partout où il peut aller

;
qu'il en est, dans ce cas

comme d'un mineur, d'une femme en puissance de mari et
qu'on doit connaître l'état et le pouvoir de la personne avec
qui on traite !

C3 principe ne peut s'appliquer qu'à l'état universel, com-
.110 celui de majem ou de mineur, de femme en puissance
' mari ou libre de cette puissance. Toutes les nations civi-
lisées se sont accordées à ne reconnaître la capacité qu'à un
'^ortainâg'3, à placer la femme dans la dépendance plus ou
moins étroite de son mari. *

^

Quiconque traite avec un individu, pe-it donc lui deman-
der la preuve qu'il est majeur, et s'il est mineur, s'éclairer
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sur les conditions d'après lesquelles il peut s'engager vala-

blement
;
quiconque contracte avec une personne du sexe,

peut s'assurer si, ou non, elle est mariée.

Dans l'un et l'autre cas, on peut prôvei .' le danger des

fausses allégations en demandant des garai uies, en exigeant

que la personne se fasse certifier
; ce qui n est pas plus diffi-

cile que l'attestation d'identité exigée dans un grand nombre

de circonstances.

Au contraire, les prohibitions faites à raison des qualités,

sont plus arbitraires, elles sont fondées sur une utilité moins

générale, et nous ne pensons pas qu'elles puisse être invo-

quées plus que celles dont nous avons parlé, N. 72 et sui-

vants. Au moins, cette exception ne serait susceptible d'ad-

mission qu'entre les sujets du môme Etat, ou chaque fois

que l'incapacité aurait été connu de celui qui a traité avec

l'incapable, et seulement si la loi qui crée cette incapacité

prononçait 1 lullité de l'obligation.

On peut, à /aide de ces principes, résoudre la question à

laquelle donnerait lieu un payement fait en pays étranger,

par un Français dont la faillite ouverte en France, serait ré-

gie par les lois françaises. Nous n'hésitons point à croire

que s'il a été fait à un Français, ce payement ne fût suscep-

tible d'annulation par les tribunaux français, dans les cas

prévus N. 1139. Il est plus douteux que l'étranger qui l'au-

rait reçu, fût tenu à ce rapport. Du reste, nous pensons que

l'étranger déclaré failli dans son pays, ne pourrait obtenir

sa réhabilitation des tribunaux français, et que la réhabili-

tation obtenue par un failli français, en pays étranger, serait

sans effet en France.

1484.—Les divers obligés à une môme dette peuvent être

soumis, en ce qui touche la capacité, à des législations diffé-

rentes ; ce qui doit produire un conflit chaque fois qu'il faut

considérer les effets des actes entre le créancier et les débi-

teurs.
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La règle la plus sûre qu'on puisse offrir, est que si plu-
sieurs personnes sont tenues de la môme obligation les ex-
ceptions que l'une d'elle puise dans la loi à laquelle 'elle est
spécialement soumise, ne sont qu'en sa faveur, et ne peuvent
être étendues à ses co-débiteurs qui ne sont point soumis à
une loi semblable

: c'est la conséquence des principes expli
qiiés n. 182. Il en =erait de môme dans les recours que le,
divers co-obligés pourraient exercer les uns contre les .autres •

ils auraient droit de faire valoir mutuellement les exceptions
qui leur sont personnelles, d'après les législations particuliè-
res des pays auxquels chacun d'eux appartient.

Sivey, a C. sur art. 3. C, N. ) Los Statuts personnels étran-
No. 46.

J gers régissent les étrangers en
France, quant à leur état et a leur capacité—Boullenois tit
I, ch. 2, p. 51 et s.

; Louet, let. G. No. 42
; Merlin, Rép Vo

Loi § 4, No. 6 ;
Pardessus, Dr. Corn. No. 1482

; Fœlix, No 30,'

p. 43 et s.-Sauf ceux touchant à l'ordre public : Valette'sur
Proudhon, 2 1. 1, p. 25, V. ?.ussi Goin-Delisle, p. 30.

39.—Les lois qui déterminent les obligations d'un tuteur
ne sont pas des lois personnelles, comme celles qui règlent
l'état du mineur, 10 nov. 1813, Roi. (S. 14. 1. 21 • G n 4
D.A. 12. 766).

'

50.-Pour pouvoir contracter mariage en France, il ne suf
fit pas à l'étranger de jusMAer de sa capacité d'après le statut
personnel

;
il faut encore qu'il ne se trouve dans aucun des cp6

de prohibition prévus par la loi française—Ainsi, l'étranger
ivorcé suivant les lois de son pays, et pouvant se marier

d après ces mômes lois, ne peut contracter un second maria-e
en France-28 mars 1843, Paris. (S. V. 43, 2. 566 D P 44 °2

89.-P. 43. 1. 487). Id. 30 août 1824, Paris, (S. 25. 2. 203 -G
n. 7-D. P. 25. 2.67.)

'
•
^"«^

,

^-
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51.—Jug() cependant que lo mariage contracté, en pays

étranger, par un Français avec une étrangère légalement di-

vorcée en vertu des lois do son pays, est valable, 30 mai 182G,

Nancy (S. 26. 2. 251 ; G. n. 8.

Jugé en sens contraire—7 Janv. 1845, Poitiers. (S. V. 45.

2. aff. Mayiiard.)

52 bis.—ha mariage contracté en pays étranger par un

Français qui avait perdu cotte qualité, ne peut, quoiqu'il soit

contraire aux lois françaises, être attaqué lorsque le Fran-

çais recouvre sa qualité.—Merlin, vo. Loi^ § G, No. G, t. 10, p.

193.

58.—Jugé que l'étranger qui a consenti en France une obli-

gation au profit U'un Français, ne peut demander la nullité

de son engagement sur le motif qu'à l'époque où il a contrac-

té il était encore mineur selon les lois de son pays.... alors du

moins que le Français a contracté de bonne foi.— 17 juin 183i

Paris. (S. V. 34. 2. 371—D. P. 38. 2- 215).

59.—A plus forte raison en est-il ainsi lorsque dans l'obli-

gation l'étranger s'est dit domici'ié en France— 15 oct. 1834

Paris (S. V. 34, 2. G57).

GO.—La capacité des conlractans se règle par la loi per-

sonnelle de chacun d'eux, si le contrat est synallagmatique.

S'il est unilatéral, on doit considérer seulement la loi person-

nelle de celui qui est obligé.—Delvinconrt, t. I, p. 188 ; Du
ranton, 1. 1, No. 93.

^Pothicr Intr.

' ^U
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7. Les actes faits ou pas-
,-(5s hors du Bas-Canada
sont valables, si on y a
suivi les formalités requi-
ses par les lois du lieu oij

ils sont faits ou passés.

7. Acts and deeds made
and passed eut of Lower-
Canada, are valid, if made
according to the forms re-
quired bj the law of the
country where they were
passed or made.

ff. L oO TU. 17, L 34, ) Semper in stipulalioriibus,
de reg.jur. Jet in cœteris contractibus id

s(Miuimur, quod actiim est: aut si non apparoat quid actnm
(3st, ent consequens, ut id scquamnr, quod in ro-ione -'n
quàactumest freqnentatur. Quid ergo, si neque regionis
mos appareat, quia varius fuit ? Ad id quod minimum est
ledigenda summa est.

'

*l Domat Liv. prél. tit. I.
|

Si quelques provinces ou quel.
sec. 2, N'K^O.p. 9. ( ques lieux manquent de vUes

certaines pour des difficultés dans des matières qui y s^'ont
en usage, et que ces difficultés ne soient pas ré-lées par le
droit naturel, ou les lois écrites, mais qu'elles dépendent des
coutumos et des usages, on doit s'y régler par les principes
qui suivent des coutumes de ces lieux mômes. Et si cela ne
nigle pas la difficulté, il faut suivre ce qui s'en trouve réglé
IKir les coutumes voisines qui en disposent, et surtout par
colles des principales villes.

^Polluer într. aux coiit. No. G.} ^" appelle Statuts person-

)
nels les dispositions coutu-

mieresqui ont pour objet principal de régler l'état des per
sonnes. Telles sont celles qui concernent la puissance pater-
nelle, la tutelle des mineurs, et leur émancipation, Orléans
W.9; l'âge requis pour tester, ibid.art. 293: la nuis^an-n
mimiixh, ibid. art. i^i et suiv.
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No. 7. Ces statuts personnels n'ont lieu qu'à l'égard des

personnes qui y sont sujettes par le domicile qu'elles ont dans

le Bailliage d'Orléans, ou autres lieux régis par notre coutu-

me. Au reste, ces Statuts personnels exercent leur empire

sur ces personnes par rapport à tous leurs biens, quelque part

qu'ils soient situés.

Par exemple, une personne soumise à la coutume d'Or-

léans, ne peut tester avant l'âge de vingt ans, réglé par cette

coutume, môme des biens qu'elle aurait dans les pays régis

par le Droit écrit, qui permet aux garçons de tester à quatorze

ans, et aux filles à douze : une femme mariée, soumise à la

coutume d'Orléans, ne peut, sans l'autorisation de son mari,

aliéner ni acquérir des biens, quoique situés dans le pays du

droit écrit, qui n'exige point l'autorisation, &c.

Voy. Autorités cités sur l'article G, quant a,i\ statut person-

nel.

1 Bouhier^Obs. sur Coût, de Bourg. ) " Tout statut qui concerne

ch.2'i ^S\, p. &Q5. Règle IV.
J

les formalités extrinsèques

des actes et leur authenticité, est personnel ; en sorte que,

quand l'acte est passé dans les formes usitées au lieu où il

est rédigé, il a partout son exécution. "

§ 82. Cette proposition, qui est aujourd'hui regue de tout

le monde, a d'abord souffert beaucoup de contradiction par-

mi les Docteurs. Et véritablement, à la première vue, il pa-

rait étrange qu'un homme domicilié en pays de droit rcrit,

par exemple, au testament duquel, s'il était passé en son do-

micile, on n'ajouterait aucune foi, à moins qu'il ne fût revê-

tu de la présence de sept témoins, puisse tester valablement

en pays coutumier par devant un notaire et deux témoins.

§ 83. D'ailleurs, en fait de statut personnel, on tient com-

munément qu'il faut suivre la loi du domicile du disposant.

Or, sur ce pied, il semble que tout testateur doit se conior-

se, mais à ce
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mer à la coutume de son domicile, pour la forme de la dis
position de ses biens

;
c'est môme la seule diffîiculté crui arrê

te nos auteurs, et sur laquelle je ne vois pas qu'ils aient rien
a repondre de satisfaisant, quoique, par rapporta la règle
ils soie t de môme avis que nous.

'

§84. La considération qui les a déterminés, et qui est
en effet, le véritable fondement de la personnalité des sta-
tuts, c'est l'utilité publique et les grands inconvéniens qui
naîtraient de l'avis contraire

; ils ont été très bien exposés
par Mtre. Boullenois, auquel on pourra recourir. Je confir-
merai seulement son sentiment par deux observations.

§85. lo. Suivant les Docteurs, la forme des actes est une
chose individue

: forma res est indioidua. Ainsi, dès que ces
actes sont reconnus pour être en bonne forme dans le lieu
ou ils ont été passés, ils doivent être partout reconnus pour
tels, suivant la première de nos règles ci-dessus: " tout sta-
tut qui concerne des droits incorporels et indivisibles, doit
être tenu pour personnel. "

§ 86. 2o. On oppose mal-à-propos que si les statuts qui
regardent la forme des actes sont personnels, ce ne peut ôtre
que par rapport à la personne des disposans, et par consé-
quent qu'ils doivent se conformer à la loi de leur domicile.

§ 87. Je m'étonne qu'on n'ait pas pri' rde que la forme
(les actes est attachée, non à la personne ae Celui qui les pas-
se, mais à celle de l'oiricier qui est chargé de les rédiger •

car c'est lui qui est le maître de la forme
; c'est à lui que les

parties, souvent illit-^rées, sont obligées de s'en rapporter
;

c'est lui qui est responsable de cette forme, s'il arrive qu'il
fasse à cet égard quelque faute essentielle contre son devoir.
C'est de l'autorité qui lui a été confiée par les magistrats du
Heu, où il est ét^nbli, que dépend la foi qu'on donne à ces ac-
tes. C'est donc uniquement par rapport à lui qu'on dnU, dp^
cider de leur forme.
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§ 88. Et ce qui vient d'être dit des notaires ou autres ofTi-

ciers préposés pour recevoir tous actes et contrats, doit être

également entendu des officiers de justice
; car la règle est

que, pour les procédures judiciaires et pour les autres, qui

se font en exécution desjugemens et des contrats, on doit

suivre le style du lieu ou l'on procède. La raison est la mê-
me que pour les actes des notaires, et tous nos auteurs sont

d'accord sur ce point.

Id. ch. 28, \ Ceux qui ont le plus nettement traité cette

p. 765. ) lière distinguent deux sortes de formali-

tés dans les actes
;
les unes qui affectent la substance, et qu'on

appelle intrinsèques, les autres qui en forment l'authenticité

et qu'on nomme extrinsèques.

Les intrinsèques sont celles qui regardent la capacité et le

fait de la partie qui passe l'acte. De ce nombre, sont l'âge et

le consentement des parties, l'autorisation des personnes en

puissance d'autrui, et autres choses pareilles.

Les extrinsèques sont celles qui servent à établir la certi-

tude et l'authenticité de l'acte
; comme la qualité et le nom-

bre des notaires ou autres officiers qui le reçoivent; l'âge, la

qualité et le nombre des témoins qui y assistent
; les clauses

de dicté et nommé, de lu et relu, de sans induction et suggestion]

l'écriture et la signature de la main du testateur, et autres

choses de la forme, qui sont proprement à la charge de ces

officiers., ou qu'ils sont tenus de faire exécuter par les par-

ties
t

M. Cujas ajoute une proposition qui n'est pas suivie. C'est

qu'il faut se conformer à la coutume du domicile des parties :

surtout en fait de testament : sed spectabo tantùm morem, et

pricilegium Patriœ testatoris. Il soutient encore ailleurs plus

au long, la môme chose • et ce sentiment qui est aussi celui

de quelques anciens docteurs, a été fortement adopté par Fa-

chinée.
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Il est pourlaru vrai qu'il (M. Cujas) est généralement aban-onné aujourd'hui dans les tribunaux, tant du Royaume nue
des Pays voisins. J'en ai rapporté ailleurs les preuvr (c^

ser de justifier le sentiment commun, qui est qu'il faut sui-

T. Lt" "' '""'•"" P" '" ™"'"""' •>"'-» où l'acte
A cifc paSSc

„ '!„ J

Tenons-nous en doue au sentiment commun,

,a lien o,', i um""" "/'"" """ '"" '^""^ '^^ ^"'""^ »^i'«'^»

su, es biens qu'avait le défunt au lieu de son domicile.Ajoutons seulement cette réserve, si la coutume de la siUil
.on n'y res,ste

;
le cas peut arriver, et a été proposé par b1i-

(le en celte hypothèse.
i ! l>ai dm

Par le statut de la ville de Parme, tout acte est déclaré nul
e,, re les citoyens de cette ville, s'il n'est passé pardevau d ùxolaires

;
encore que .ce fût hors du Parmesan. Un homme

e cette v,lle avait passé un compromis hors de son territre
ave une personne étrangère pardevant un seul notaire e
était poursuivi pour l'exécution pardevant les Juges de Pa !

resJ., h-r''™^''''"'"""'
^^''"^^'^^ '» disposition

txpres.ee proh.b,t,ve du statut. Ce qui est conforme auxpiincpes (ch. 21, n. 51 et suiv.)

f.il'rr'f
°" '"' "' '""' '='" '"^ ^t^'»" î"' concernent la

Il ,' .'
",""'' "y""' ''^•"' ^"é™"»" Pailout, on ne peut

> cnpBcher de les reg,„-der comme personnels.

ISoullen̂ois Démissions de biens, 1 Quant aux formalités de

<hi do!l ;* ^- y*^ '' '"'''•
'

^'''^^*«' «« "'«^t Pl"« I^ loi
'u do.n cile que l'on considère pour connaître si un acte est

- P' sse, .4u^ sîatuium loquHur de his quœ concernunt nudam
10
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ordinalioncm vel solemnilatem Aclus, et semper inspicilur slalu-

tmiiy vel consuctudo loci ubi Actus celeâratur sive in contracti-

hus, sive injudiciis, sive in testamenliSj sive in instrument is aul

nliis conficiendis, ità quod testamentum factum coram duobus tes-

tibus in locis vbinz.% rcquirilur major solemnitas, valet ubiqve.

Dumoul. lib. 1. C. tit. Concl. de statutis, Alex. Cons. 165, 7i. 4, liv.

6 et liv. 1, Cons. 138, les raisons sont CGiiiuie dit Rici'rd en son

Traité du Don Mutuel, que la sclemnité des actes n'est intro-

duite que pour leur donner une forme certaine, et qui puisse

faire foi à l'égard du public, ce qui dépend de ceux entre les

mains de qui l'acte est passé, dont l'autorité et l'exercice sont

attachés aux lois de leur pays, parceque c'est à eux à certifier

ceux des autres provinces, où l'acte doit avoir =on exécution,

qu'il a été fait avec liberté, et que les parties ont fait les dis-

positions de la sorte qu'elles y sont énoncées ; cet auteur ex-

cepte néanmoins de cette maxime le testament olographe, la

validité duquel, quant aux formalités, il fait dépendre de la

coutume du domicile ; le testateur en étant seul le ministre

qui emprunte sa capacité de la loi qui gouverne sa personne.

Pour d'autant mieux établir que c'est la loi du lieu où se

passe l'acte, qui décide des formalités, qui ont dû ôlre em-

ployées, on a coutume d'alléguer une raison tirée du bien et

de l'utilité publique, qui est que les hommes étant obligés do

se transporter en Jifférens endroits, il a fallu leur faciliter

les moyens d'agir, de contracter, de donner, de tester ; et que

souvent ignorant les formalités requises en leur domicile,

contractant dans des lieux où ces formalités ne sont pas plus

connues, il a été nécessaire de n'exiger d'eux que les forma-

lités dont ils peuvent se faire instruire par les Officiers ou

Praticiens du liçu où l'acte se passe.

D'ailleurs, s'il fallait suivre les formalités de domicile, il

en résulterait que lorsque deux personnes, domiciliées en

deux endroits, contractent ensemble, il faudrait que l'acte
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fût fait selon les formalités des deux domiciles, ce qui ne sei-
virait qu'à embarasser et retarder les traités et conventions
dos hommes, ot rendre leurs actes exposés à mille questions
litigieuses

;
c est l'opinion de tous nos auteurs : et Mtre Charles

Dumoulin l'assure en son Conseil 53, No. 9. Omnium Doclorum
sententia est, ubicunque consueludo, vel stalutum locale disponit de
solemnitate vel forma Actusjigari etiamexteros ibi Actumgeren-
tes, et gestum esse validum et efTicacem ubique, eliam super bonis
sttis extra terrUorium consuetudinis vel statuti... Ita ut testamen
inm factum coram duobus testibus, in lacis uhi non requiriiur
major solemnitas valet ubique. Vide Dumoul. ad lib, 1. C. tit. 1.

Ricard, des Donations, part. 1, ch. h.Scct. 1, assure' que la ju-
risprudence est aujourd'hui uniforme sur cette question et
.pie l'on doit seulement avoir égard aux formalités du lieu
où l'acte est passé, ce qu'il certifie par rapport auxtestamens.
Brodeau sur Louet, Let. C. n. 42, en rapporte plusieurs ar-

rêts, aussi par rapport aux tostamens, licst testator laremfixum
non habuerit, sed animum redeundi.

Levest, arrôt 28, en cite un du dernier May 1566 qui
juge qu'un testament fait en la coutume de Tours par une
loiiime domiciliée en la coutume de Blois, était nul parce
que les formahtés do la coutume de Touraine n'y avaient pas
été observées.

Chopin, 7/6. 2. de mor. Paris, tit. 4, n. 2, parlant des forma-
htés des testamens, dit qu'ayant été observées dans un testa-
ment, obtinct ubi vis illud adimplere expédiât.

Sœsve, ch. 44, cent. 2, liv. 2, rapporte un arrêt conforme du
26 juillet 1661. +

Voy. Pothicr oblig. No. 15 cité sous art. 13.

/Mchariœ,
) Locus régit actum. Le projet du Code

p. 56, note.
\ érigeait en loi cette maxime qui fut sup-

pnraéo dans la rédaction définitive, de crainte que sa trop
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grande gènôralilô ne prélat à des raisonnemens faux et dan-

gereux.

1 Bo ileux.— TU re prélim.

p. 22.

) Les loix qui régissent la forme

) et les conditions des actes sont

personnelles lorsqu'elles déterminent des conditions d'apti-

tude et de capacité : elles sont réelles lorsqu'elles règlent le

mode de transmission : au premier cas, on observe la loi

du domicile des parties ; au deuxième cas, on observe celle de

la situation des biens.—D'après ces principes, les actes cons-

titutifs d'obligations sont régis par le statut personnel, et les

actes d'aliénation par le statut réel.

Toutefois cette» distinction, vraie en ce qui concerne les

formes et conditions intrinsèques de l'acte, n'est point appli-

cable lorsqu'il s'agit des formes et conditions extrinsèques ou

probantes ; lorsqu'il s'agit de donner à l'acte, par l'emploi de

certaines solennités et par l'intervention d'un ofïicier public,

un caractère de certitude et d'authenticité : la maxime Locm

régit actum exerce alors so:i empire. Notre Gode renferme

plusieurs applications de ce principe : ainsi l'art. 1 70 déclare

valable le mariage contracté en pays étranger entre Fran-

çais, et entre Français et étranger s'il a été célébré dans les

formes usitées dans le pays
;
pourvu, eiitre autres conditions»

que le Français n'ait point contrevenu aux dispositions dé-

terminées dans le chapitre 1er, titre 5 du mariage. L'arti-

cle 999 autorise le Français qui se trouve en pays étranger à

tester par acte authentique avec les formes usitées dans le lieu

où cet acte est passé : un semblable testament vaut m.eme pour

la transmission des biens situés en France, ainsi que nous le

démontrerons plus bas; sauf, bien entendu, l'observation dos

règles de capacité et de disponibilité prescrites par les statuts

de France.

Nous appliquerons la règle \Locus régit actum, môme au

cas où il s'agit d'actes pour lesquels la loi française prescrit
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raiithenticité, tels qu'une reconnaissance d'enfants un mh
trat de mariage (1294) : ces actes, bien que passés sous sein."
prive, sont v-lables aux yeux de Ir. loi française, si la loi
étrangère ne les soumet à aucune ,nae solennelle : l'inténH
publie autant que l'intérêt privé e/igent qu'ils soient main-
tenus. Néanmoins, la règle souffre exception lorsque desformes solennelles qui ne peuvent s'accomplir qu'en Eranre
sont prescrites par la loi française: ainsi, l'efTicacité delà
donation d un immeuble et de la constitution d'une hynothp
•lue est subordonnée à la transcription de la donation 939) et
do Imscription hypothécaire (2134). Il faudrait accomplir
ces formalités, quand môme elles ne seraient point prescrites
par la loi étrangère. (Demolombe, No. 107.)

La règle Locus régit actûm, et la forme à employer pour
obtenir justice, s'appliquent aux convoitions arrêtées en
France entre étrangers

;
car l'autorité publique ne peut pro

céder que suivant le mode établi par la loi particulière du
pays. (2123, 2128 G. civil

; 545, 546, Proc.)

Lorsque les parties contractantes ont la même patrie il
n y a point heu de se préoccuper des règles sur le statut per-
sonnel

;
aucune difficulté ne peut naître. Lorsqu'elles sont

de pays différents, on distingue : la convention est synalla^-manque ou elle est unilatérale. Au premier cas, deux statuts
personnels reçmvent leur appHcation, en ce sens que chaque
partie n'est obligée qu'autant que les conditions déterminées
par les lois de son pays se trouvent réunies : ainsi un étran
ger, mineur d'après la loi de son pays, ne sera pas' obligé en-vers le Français, bien que ce dernier soit obligé envers lu •

ce qui. faut entendre, comme de raison, non en ce ensqu II pourra contraindre le Français et se dispenser d'exéru
ter, mais en ce sens qu'il pourra ou maintenirle contrat o'"«P prévaloir de Is Dullité.

contrat, ou

îS'.

m
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Si la convention est unilatérale, c'est parle statut person

nol du débiteur que doit se régler la perfection et la validité

de Tobligation. (Ar&. de l'art. 11G2.)

La môme distinction doit avoir lieu lorsqu'il fe'agit de dé-

terminer les effets que les actes doivent produire ; si l'obli-

gation est unilatérale on applique le statut personnel du dé-

biteur ; si elle est synallagmatique, on observe la loi du pays

où le contrat a été passé. (2159). Au reste, ce n'est là

qu'une question d'intention, les juges prononcent eu égard

aux circonstances.

1 Delvincourt note 4 de la page 11, ) S'il s'agit de la forme

ou p.'iO des fi'"vUcations. ) de l'acte, l'on doit sui-

vre la loi du pays où il a été passé, si toutefois il s'agit d'u.i

acte passé devant un officier public : ce n'est rru'à ces sortes

d'actes que s'applique la règle, locus régit actum. En effet

cette règle est fondée sur ce que l'on ne peut obliger un offi-

cier public de connaître ou de suivre d'autres lois que celles

du pays où il exerce ses fonctions. Ce serait donc mettre le

Français dans l'impossibilité de contracter par acte public en

pays étranger, si on ne lui permettait pas de le faire d'après

les formes usitées dans le pays à il se trouve. Or, ce motif

n'est pas applicable à l'acte sous sing privé. Si donc, d'après

la loi française, un acte peut être passé sous signature privée,

il sera valable de cette manière, dan- quelque pays que so

trouve le Français, et quand mêxne la loi de ce pays ne per-

mettrait pas de le passer ainsi. (Arg. tiré de l'art. 999). Mais si,

d'après la loi française, l'acte dont il s'agit doit être passé de

vaut un officier public, alors il sera nul, s'il est fait sous si-

o-nature privée, et quand môme la loi du pays où se trouve

le Français, permettrait de le passer de cette manière. Mais

aussi il sera valable, s'il est reçu par un officier public du

pays, et dans les formes usitées pour les actes publics par la

loi de ce même pays. (Ibid. et art. 47.)
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D'Argentrésur art. 218 Coul. de ) " Domicilium qnod fuit
Bretagne,

§ 49, ,675-694.
\ tempore contractu's insjic !

lur namongmis locus nusquam in foro considerationem
haDet cum aluid domicilium proponitur. Ex q.o eveiiit ut si
c.vis Parisiensis de bonis quoî in Bhtanniâ habet, contruliat
necesse habeut, annum XXV œtatis expcctare. quia taie e,lPansiomm statutum, a quo personœ habilitas spectanda esc
KKunsi Bntannia incolas suos faciat majores ab anno viffesi^
1110.

"

1
Toudie,, Mais quant à la forme des actes par lesquels
No. m. i on dispose, c'est-à-dire aux formalités et à l'a,

thenticite de ces actes, c'est la 'oi du lieu où l'acte a été pas
se qu il faut suivre : locus régit actum.

ïMarcadê TU. prél.) Au pHncipe développé ci^dessus. que
iVa. 79.

p^
oS.

, les lois réelles régissent tous les biens
.pu sont en France, et que les lois personnelles suivent les
personnes françaises partout, il fau^, apporter une exception
pour une certaine classe de lois.

En eûet, les lois qui déterminent la forme à sui\ •

i

,

rédaction d'un acte, pour la passation d'un contrat, sont bien
"ussi réelles ou personnelles, selon que l'acte pour lesquelles
011 les applique est relatif à la propriété des biens ou i l'étal
des personnes

;
mais comme il y a nécessité, lorsque la vali

dite de l'ac. > est soumise à l'emploi de telle ou telle forme 'de
s adresser aux fonction- res du pays où l'on se trouve et àue
ceux-ci ne peuvent instr. .nter que conformément Lux rè
gles tracées par le pouvoir qui les a instituées, il s'ensuitoue
..ar la force même des choses, on doit tenir partont pour ré'
giilier l'acte pour lequel on aura sui i l.s lois du pays où il a
ete passé. Aussi, a-t-on toujours admis universellement cettemaxime

: Locus régit actum " (c'est la loi du pavs qui déter
mine la forme d'un acte)

; maxime .lont nous vkons notrj
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lâgislateur faira l'application dans les art. 47, 170 et 999.

Dans le projet de notre titre préliminaire se trouvait un
article qui disait formellement :

" La forme des actes est

réglée par les lois du pays dans lequel ils sont passés." Cet
article fut rejeté comme indiquant une v^éricé tellement in-

contestable, qu'il était inutile de l'écrire dans lo Gode (Rapp.

du tribun Andrieux, Fenet, VI, p. 66).

Si donc un Français et une Française se marient en Rus-
sie, quoique les lois réglant les formes suivant lesquelles on
doit se marier soient des statuts personnels, et que dès lors

on devrait, d'après les principes exposés, appliquer ici les

lois françaises, le mariage sera très valablement célébré dans
les formes indiquées par la loi russe. On suivra également
la loi russe quant aux formes d'un acte de donation qu'une
personne, étrangère ou française, ferait en Russie, pour ses

biens situés en Fran* ?, quoique, d'après la règle de notre ar-

ticle (3) on dût appliquer la loi réelle française, puisqu'il s'a-

git de biens français.

En vain M. Duranton veut restreindre cette règle aux actes

publics et prétend qu'un Français ne pourrait pas, à l'étran-

ger, faire sous signature privée les contrats pour lesquels la

loi fiançaise demande un acte authentique (I, 91), par exem-
ple, une donation enire-vifs

; car il est clair que le point de
savoir si cet acte pourra se faire sous seing privé n'est qu'une
question de fu. ,ne cVactc. Aussi la jurisprudence déclare va-

lables les contrats de mariage rédigés sous seing privé ainsi

que les donations qu'ils contiennent, et même les célébra-

ùons de mariage faites sans aucun écrit, quand telle a été :a

loi du pays. (Paris, Il mai 1816 ; 22 nov. 1828 ; Rej. (sur ar-

rêt conf. de Bordeaux), 20 déc. 1841 : Devill., 5, 2, 140
; 9, 2,

157
; 1842, 1, 321.—M, Duranlon garde encore le silence sur

ces arr:its.
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I Dcmolombe ch. 3, ) On distingue quatre espèces de for.
No. IOd, p. \ 18. ) m.alUés, en prenant ce mot dans une

acception étendue :

lo. Les unes, qu'on appelle habUUuntes, déterminent les
conditions d'aptitude, de capacité pour faire valablement tel
oa tel acte par exemple, la nécessité, pour la femme mariée
(1 obtenu-, dans les cas déterminés par la loi, l'autorisation dP
son mari de.ustice

;
elles constituent de véritables lois

personneL ,

'20. Loo aiitres, qu'on ap,.elle intrinsèques, déterminent les
concutions et les oûei,. des différens actes ou contrats En
général, c'est la loi du lieu où l'acte est passé qui est ici ap-
plicable

;
les parties étant présumées, lorsqu'elles ne s'exoli

quent pas autrement, adopter les lois et les usages qui ré-is
sont leur convention dans le pays où elles contractent /art
1 135, 1 159, 1 160

;
Merlin, Rôp., t. IX, Vo. preuve, sec. 1 1 Ts a t

I

,
t. XVI, Vo. Loi, § o. No. 6). Toutefois, ce 'n'est là qu'une

règle d'interprétation, susceptible, par conséquent, de varier
suivant 'os circonstances

; c'est ainsi que nous avions vu aue
le contrat de mariage n'est pas régi par la loi du lieu où 1p
maria.'îe a été célébré, mais par la loi du domL : niatrimo
mal, que le. époux sont réputés, dans ce cas, /oir voulu
adopter. (L. 65 ff. <Ze jW/c, Boullenois part. 11 lit. 2 ch '

observ. ri
; Démangeât, No. 83).

'
''"'*'

3o. Ta troisième espèce de formalité.., qu'on appelle er
trmsequcs ou probantes constitue la forme extérieure et in^ t. i,
men;aire de l'acte

;
telles sont, par exemple, les conditions

ou resuite 1 authenticité. La règle, à cet égard, est nue
lacté fait suivant les formes usitées dans le pays où -l est
,;asse, doit être considéré comme régulier et faire foi nartouf
.'uUeurs

;
c'est en ce sons qu'on dit : locus régit actum. Ce

principe, consacré par plusieurs article:: de notre Gode r^

7

170 99S), est fondé sur la nécessité des relations sociales s,,'
lui, .,.-1

! untTi.i commua rtcH nations, qui ne per-



1$4

(ARTICLE 7.J

mettait pas de réduire les Français en paya étranger, ou les

étrangers en France, à ne pouvoir point faire les actes dans
lesquels ne formalité quelconque serait requise. (Gomp. Aix
20 Mars 1862, Goccifi, Dev., 1862, II, 368.)

4o. Enfin, les dernières formalités, qu'on appelle forma-
lités d'exécution^ déterminent, en général, les règles à suivre

pour obtenir justice devant les tribunaux, et les moyens lé-

gitimes d'exécution. Le principe est encore ici qu'on doit sui-

vre les formalités établies par la loi du pays dans lequel la

poursuite et l'exécution ont lieu (art. 2123, 2128, G. N.
; 545,

546, G. de Pr.), les seules formalitéo possibles, en effet, puis-

que c'est au nom de la puissance publique qu'elles sont em.
ployées dans chaque Etat.

No. 106.—Je reviens à la règle îocus régit actum, qu'il est

important de bien entendre, et qui soulève une difficulté sé-

rieuse.

Cette règle ost-elle applicable seulement aux a€tes authen-

tiques, ou bien aussi aux actes sous seing privé ?

En France, par exemple, la reconnaissance d'un enfant na-

turel ne peut avoir lieu que par acte authentique (art. 334);

la donation entre-vifs ne peut avoir lieu que par acte no-

tarié et avec minute (art. 931); les contrats de mariage doi-

vent aussi être rédigés devant notaire (1394).

Eh bien, supposons un pays dans lequel ces difTéreiis actes

puissent être faits sous seing privé.

Le Français, qui se trouve dans ce pays, pourra t-il vala-

blement, par acte sous seing privé, reconnaître un enfant na-

turel, faire une donation entre-vifs ou un contrat de maria-

ge ?

Duranlon enseigne que cette règle ne s'applique qu'aux actes

publics et no7% aux actes sous signature privée (t. 1, p. 56). Elle

est, dit il, fondée sur la nécessité des choses et ne doit agir

dans les limites do cette nécessité ; or, la loi française
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exige un acte public
;

il est vrai que les formalités de nos ac-
tes publics ne peuvent ôtre remplies que par les officiers pu-
blics français

.5 et il faut bien, en pays étranger, suivre les for-
malités des actes publics étrangers

; mais aucun motif ne dis
pense de la condition môme d'un acte public, que la loi fran
raisc exige, cette condition pouvant être remplie en navs
étranger. ^ ^

Fœlix regarde comme une erreur celle opinion de Duranlon
(p. %), et n'hesite pas à penser, avec Merlin (Rép., vo. Tes»

'

sec. 1 1, § 4, art.
1), que la maxime locus régit ac^jim's'applique

aux actes privés aussi bien qu'aux actes publics.

Je suis très touché, j'en conviens, de tout ce qu'on pour
lait dire on faveur du système de Duranton. N'y a-t-il pasm effet, des inconvéniens graves, des dangers même très se'
lieux, à permettre à un Français, par exemple, la reconnais-
sance d'un enfant naturel par acte sous seing privé ? L'an-
Ihenticité n'est-elle pas ici une garantie de la liberté de son
aveu, et en quelque sorte, dès lors, une formalité habilitante
et personnelle ? Et, pour les conventions matrimoniales ne
laut.-a pas craindre cette possibilité de déroger si facilem'ent
à l'article 1394, qui a pour but la stabilité des conditions
sons la foi desquelles le mariage s'est formé, et par suite la
bonne harmonie entre les époux, et la sécurité des tiers'
iCoruD. Ddvincourt, t. i, p. 14, note 2

; Démangeât, No. 83

"

Dncaurroy, Bonnier et Roustaing, t. 1, No. 26).
'•

Pourtant, je ne crois pas devoir proposer ce système •

et
,|o pense, au ^'ontraire, .jue la règle hcus régit actum peut
•'Ire appliquée même aux actes sous seing privé :

lo. Cette règle s'applique à la forme des actes
; tout le

moiido eu convient
;

Or, la différence entre l'acte authentique et l'acte sons
sonig privé est uniquement uno di/firence déforme -



Donc, U forme sous seing privf^, dans nn pays qui admet
cette lOinie dans un tel acte, doit équivaloir à la forme au-

thentique dans un autre pays qui exigerait l'authenticité

pour ce môme acte
;
car cette dififérence n'est pas intrinsè-

que, mais extrinsèque
;
elle n'est pas dans le fond, mais dans

la forme
;
elle est donc sous l'empire de notre règle.

2o. La nécessité même ne l'exige-t-elle pas ainsi ? Qu'ar-

riverait-il, si l'ofTicier public étranger refusait de recevoir un
acte qui n'est pas dans ses attributions, et pour lequel en ef-

fet, il n'a pas de pouvoir, puisque, dans le pays où il est ins-

titué, cet acte ne se fait que sous seing privé !

3o. Enfin, cotte règle ne me paraît pas uniquement fon-

dée sur la nécessité, mais aussi sur la bonne foi, sur l'équité

sur l'intérêt public, qui commandent le maintien, la stabilité

des actes et des contrats loyalement, faits, suivant les formes
du pays où ils ont eu lieu, les seules formes qui, le plus son-

vent, aient été indiquées et même aient pu être indiquées à

la partie qui s'en informait. Il y a là des dangers ! cela est

vrai ;
mais n'y en a-t-il donc pas, et de très sérieux aussi

dans le système contraire ? N'est-on pas effrayé de l'injustice

du désordre, que produirait l'annulation des actes sincère-

ment, honnêtement passés en pays étranger, et sur la foi des-

quels des droits très importants ont pu s'établir, et des famil-

les môme se former.

Aussi, la cour de Paris a-t-elle, par deux arrêts différens

maintenu des contrats de mariage avec les donations qu'ils

renfermaient, rédigés dans des actes sous seing privé à Lon-

dres et à Munich, par des Français qui y étaient réfugiés.

(Paris, 11 mai 1816, Bertin, Sirey 1817, If, 10; Paris" 22

Nov. IB'^^B, de Roquelauro, Sirey, 1829, II, 77).

La Cour de Cassation a décidé aus&i que, pour qu'un testa-

ment fait [ar un Français en pays étrange- soi L réputé fait

par acte authentique, le concours d'un oflîcier miblio n'est
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pas indispensable, si la loi du pays étranger no l'exigeait pât
(Gass., 6 Fév. 1843, de Bonneval, Dav., 1843, I, 209),

'

Enfin, d'autres arrêts vont bitn plus loin encore
; ils déci-

dent que le mariage lui-môme, l'acte de l'état civil ! peut
être valablement contracté entre Français en pays étranger
s,ins aucun acte écrit, s'il réunit d'ailleurs les conditions
exigées dans le pays où il a eu lieu. (Art. 170

; Gass 20 Dec
I8il, Bousquet, Dev., 1842, II, 321

; Bordeaux, 14 Mars ^849*
Rebiere, Dev., 1852, II, 407

; Gass., 13 janv. 1857, de Valmv*
Dev., 1857, 1, 81).

' "*""?»

Oh! sans doute, s'il y a eu dol, si c'est frauduleusement
qiion est aile faire dans la forme sous seing privé, en pav»
étranger, un acte que l'on aurait pu faire, en France que
dans la forme authentique, notre décision ne serait nius la
môme ^

No. 106. bis.-U règle locus régit actam est-elle impérative
ou simplement facultative ?

U.1 étranger, par exemple, a fait, en France, un testament
olographe, qui ne serait pas valable d'après la loi française
parceque les formes requises par l'article 970 n'y ont pas été
observées, mais qui serait valable d'après la loi étrangère.

Cet acte doit-il ôtre considéré comme valable en France ?

Cette question était, dans notre ancien droit, très contro-
vorseo

;
et toutefois, l'opinion la plus générale paraissait être

que la maxime locus régit actum était impérative et absolue
(Gomp. Ricard, du don mutuel, no. 307

; Boullenois, part. Il'
tit. Il, ch. 1, observ. 34

; Merlin, Répert. t. XVII, vo. Testam
sec. H § 4, art. 1!).

' •»

Telle est encore aujourd'hui la tendance de la iurisnru-
ence moderne^(Gomp. Paris, 25 mai 1852, de Veine, Dev.,

^;:'r^^l^^^;,^-^''/^^^^rsm3, Browning, D.v., 1853, I
)

-s-i... ijcwp.tr, sur i cil i. aav, no. oj.
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Il faut reconnaître, pourtant, que notre Code s'est départi

de l'ancienne doctrine dans l'art. 999, en ce qui concerne
le testament olographe fait par un Français en pays étranger;

et ne serait-il pas permis, dès lors, d'en induire, par récipro-

cité, qu'il ne l'a pas non plus conservé, en ce qui concerne le

testament olographe fait en France pour l'étranger? (Gomp.

Gass., 25 août 1847. Quartin, Dev., 1847,1, 713; Zachariœ,

Aubry et Rau, t. 1, p. 100).

Gette réciprocité, toutefois, ne paraît pas nécessaire, et le

i)los sûr serait encore, à notre avis, de s'en tenir à la règle

d'après laquelle les juges français ne doivent considérer

comme valables les actes faits en France, qu'autant qu'ils ont

été faits suivant jes formes de la loi française.

No. 107.—Au reste, il est bien clair que les formalités

usitées en pays étranger ne suffiraient pas, s'il s'agissait d'un

acte soumis, par la loi française, à des conditions qui ne pour-

raient être efficacement accomplies qu'en France.

G'est ainsi qjje la donation entre-vifs d'un immeuble situé

en France, faite en pays étranger, serait soumise à la forma-

lité de la transcription (art. 939), lors môme que la loi étran-

gère ne l'exigerait pas. Gette formalité et les autres de mô-

me nature (art. 2134), constituent des dispositions accessoires

du statut, réel^ qui régit, nous le savons, tous les immeubles
français, sans distinction (art. 3).

No. 108.—Ajoutons enfin que les Français, en pays étran-

ger qui peuvent employer les formes autorisées par la loi étran

gère, peuvent, en outre, avoir recours au ministère des con-

suls et des agents diplomatiques français, qui sont, à cet ef-

fet, compétents pour recevoir certains actes.

Sirey., C. C. sur ) N> G6. Pour la forme des actes on loit gé

art. Z C. N. ) néralement observer la loi du pays où ils

sont passés, suivant la règle locus régit actum. Dans le projet

du G. G., se trouvait un article qui le disait formellement: on
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la retranché comme étant toiu-à-fait iiuitile.-V Locré t 10
p. 478 ;

Fenet, t. 6, p. 66
; Merlin Rép., Vo. Lo/§ 6," no. 7 'Lettre

de change, § 2, n». 8, et Protêt, § 9 ; Toullier t. U° 120 Du
ranton. t. 1, p. 9,

; Proudhon, t. I, p. 53
; Pardessus, n mt-

Noiigier, Trib. de comm., t. 2. p. 405.
'

G7 De là résulte que VauthenticUê d'un acte se détermine
par la ioi du pays où l'acte est passé-Bonnier des nretJ^'
... m-Slc. Gass. 6 fév. 1843, (S. V. 43. I. 2091d P ^3

'

208-P. 43. 1. 288). • *'^- '•

68 Ô.^.-I1 résulte du principe ci-dessus qu'une donation
sous semgpnve, 1 ute entre Français, dans un pays étran^^er
es valable, si la législation du lieu autorise les donations%n
cette forme-l l mai 1816, Paris (S. 17. 2. 10 • G n 5 ni 7
229). /./. 22 nov. 1823; Paris. (S. 29. 2. 77; G n 7--D P
29. 2. 60) S^c, Merlin, Quest. Vo. Don. à cause de mor't^ § 2

*

53.-Les formes habilitantes d'un acte, ayant pour objet de
le permettre ou de le proîiibor, relativement à certaines ner
sonnes, touchant à la capacité de ces personnes, les disoosi
tio.is qui le régissent sont des lois personnelles-l2 juin I8I5'
Gass. (S. 15. \. 389

; G. n. 5. D. A. 10. 328).
'

7i. Pour l'interprétation des contrats et la force de leurs
dispositions, Il faut consulter le statut du lieu où ils ont été
passes, plutôt que le statut du domicile des contractants.-13
fruct. an 9, Réj. (S. 2. 1. 50

; G. n. 1-D. A. 12 1 18)
7o. La question de savoir si un jugement rendu par un

t. bunal étranger a acquis force de chose jugée, doit être dé-
idee d après les lois du pays étranger, et non d'après les loisfiançaises-23 juin. 1832, Gass. (S. V. 32. 1. 664-D P 30

I
. «« /.«.

^,
TU I, c. I, p. 1 78 ""La règle d'après laquelle la

rMi In r„ j „
'"' ^"^ ''"" ^'^ '» rédactionZ t . ,

"'" "''"°' '•''^^''^"'«'^ exceptioas, donl
voici les principales :
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I. Lorsque les, contractants, ou l'individu de qui émano
une disposition unilatérale, se sont rendus en pays étranger

dans l'intention d'éluder une prohibition portée par la Ici de

leur domicile : car la fraude fait exception à toutes les rè-

gles,

IL Lorsque la loi de la patrie défend expressément de con-

tracter ou de disposer hors du territoire, et avec des formes

autres que celles prescrites par cette même loi : car alors l'i

dée d'un consentement tacite de cette nation se trouve for-

mellement exclue. Cette exception est la môme que celle in-

diquée par M. Eichhorn, sous le N». 2,

III. En cas d'opposition expresse du Statut réel.

IV. Lorsque lai loi du lieu de la rédaction attache à la for-

me qu'elle prescrit un effet qui se trouve en opposition avec

le droit public du pays où l'acte est destiné à recevoir son

exécution.

V. Par rapport aux ambassadeurs ou minisires publics et à

leur suite. Ces personnes ne sont pas soumises aux lois de

la nation près de laquelle elles exercent leur mission diplo-

matique.

Cependant je crois, a\ ec M. Massé, (T. 2., N" 91 et T. 1er N"

576 de la 2e Edition), que ces mômes personnes sont libres

de suivre les lois du lieu de leur résidence : elles ont le choix

entre ces loix et celles de leurs pays.

Toux autres exceptions, que les auteurs cités dans les notes

(Grotius, de jur. helli et pacis^ lib. 2, c. 18, § 4 ; Merlin, Rép.)

Vo. Testament, sec. 2, § 3, art. 8 et Vo. Ministre public, etc.,

admettent encore à la règle, concernent plutôt la matière que

la forme des actes. Les voici : 1» lorsque la promesse ne

peut être remplie sans que les contractans ou l'un d'eux se

livrent à des actes défendus par la loi de leur patrie (par ex,

emple, la convention passée à l'étranger d'introduire en

France des marchandises prohibées) ; 2° lorsque les lois
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élrangères, sous l'égide desquelles la convention a élé oas^V
ont pour effet do détruire des droits acquis, ou se trou,' „ en'opposLfon formelle avec les droits résultait de la soùve'a,
..ete, ou avec le droit publ, i, Ja nation à laquelle a„„atiennent les contractants ol te disposant.

^*^Voye. UhaiecM sous art. e^H-et C. N. 3-cité sousart.

Ci. 10-La forme et l'effet des actes publics et privés so..gient par les lo>s et les usages du pays dans lequel ces actes sont faits ou passés,
' ^

Cependant l'effet des actes passés pour être exécutés dansun au re pays, se règle par les lois du pays où ils ont leurexécution. « 'i- icur

L'exception établie dans le second paragraphe de cette articlena pas heu, lorsque c'est un citoyen d'un des autres Etats de
1
Union, ou un citoyen ou sujet d'un E^.at on pays étranleT

q.n dispose, par testament ou tout autre acte à cause de mort'
fait hors de cet Etat, de ses propriétés mobilières situées dans
cet Eta SI, à l'époque de ce testament ou acte de deriL v"o,Ue, et au moment de la mort, il réside et est domiciliaavec sa famille hors de la jurisdiction dr cet Etat

11
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8. Les acfces s'interprè-

tent et s'apprécient sui-

vant la loi du lieu où ils

jion*: p'^.ssôs, à moins qu'il

n'y nit quelque loi à ce con-

traire, que les parties ne

s'en soient exprimées autre

ment, ou que, de la nature

de*racte, ou des autres cir-

constances, il n'apparaisse

que l'intention a été de

s'en rapporter à la loi d'un

autre lieu ;
auxquels cas il

est donné effet à cette loi,

ou à cette intention expri-

mée ou présumée.

8. Deeds are construed

according to tlie laws "of

the countiy where thoy

were passed, unless tliere

is some law to tbe contra-

ry, or the parties hâve

agreed otherwise, or hy

tlie nature of the deed or

from othor circumstances,

it appears that the inten-

tion of the parties was to

be governed by the law of

another place ; in any of

wliich cases, effect is given

to such law, or such inten-

tion expressed or presii*

med.

Voy. les autorités citeies sons l'art. 7.

9. Nul acte de la légis-

lature n'affecte les droits

ou prérogatives de la Cou-

ronne, à moins qu'ils n'y

soient compris par une dis-

position expresse.

Sont égaleinent ex-

empts de l'effet de tel acte,

les droits des tiers qui n'y

sont pas spécialement men-

tionnés, à moins que l'acte

ne soit public et général.

9. No act of the législa-

ture affects the rights or

prérogatives of thecrown,

unless thcy are included

therein by spécial enact-

ment.

The rights c third par-

ties, who are not special-

ly mentioned in any

such act, are likewise ex-

j

empt from the effect the-

reof, unless the act is pu-

! blic and gênerai.
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5. i?. f, f. 5, î Nulle disposition ou prescription contenue
in<l fllirtii-rt nnl^'

» fi « 9^ r ri.^a
"' "" i"^»«;npuon contenue*.e,§2o.j dans aucun acte comme susdit, n'affectera

. .0 sera interprété de manière à affecter en auâm m niT
r. 0,1 façon quelconque, les droits de Sa Majesté, ses hé

'

...rs ou successeurs, à moins qu'il ne soit expressément dé-'
clare dans tel acte qu'elle obligora Sa Majesté,^ m j,, j

':'

.î aucune personne, corps politique, incorporé ou collé' °.
(excop seulement ceux mentionnés dans tel acte), à moins
<]n« coi acte ne soil un acte public et général.

Siatutsdn Canada, 31 Vie. cA. 1 < 7 s «îq / ,, ,,

!t H. tî. r. 5, s. 6 ,§
2.) nus cités).

1!>w«,r:>chcp.
.ïj The noxf difr,,ro,ico observable bot-

y Odl.
) weeii public and privale slaluies, i«

Ihat particula,-, as opposed lo gênerai acts, wiU not bind
,-™,j.r. thougl, theyshould nol eoniain anysaving ofthei
r,ght,. A g.neral saving of Ihe rights and inierests of aportons whatsoever, e.cept Ihose wl.ose consent vvas given op„rchased, and who wero particularly named in îhe a<(«d !o be eonstan.ly aC " i ,o ail private bills; but it wa,Md, that, even .f such . ;i„g wnre omitted, tho act woùljlm,d nonc but the parties. At présent, it is «suai in .™mlry,,n prepanng modem private acts, to insert «J™M«, a spécial sav.ng clause, explaining how. far the right, ofsliaiigers are uitended to be effecled

"gms ol

The reasou of the rnle is apparent, and the rule itself i,lounded m w.sdom and justice. Every oerson is conside vasass.nt„,g to a public act; but il is a rnle that prh"ateact
.
Pa,l,ament, unroduced only for the settlemenfo p rlîc

lar estâtes, onght lo be considered merely as commou on-ancs, and d.recled by ihe same rules of law
; and hèrefore Ihey catjnot be taken lo extend as a disch^rg" of a J

i*rso„s righl not mentioned in the acl. This, savs the ,„
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di(;ious and candid commentator or the laws of the United

States of America, (I Kent, 427), is a safe and justrule, à>:'\ i;

was adopled by the English courts in very early times, anti

does great crédit to their liberality and spirit of justice. It is

su iported by the opinion of Sir Matthew Haie, in Lucy and

Levington, where he lays down the rule to be, ihat though

every man be so far a party io a private act of Parliament is

not to gainsay it, yet ho is not so far a party as to give up

his interest. It is the great question in Barrington's case,

B Ikp.

1(1. l II is the rule th'.t the King shall not be

Ch. XI p. GG8.
I
restrained of a liberty or a right he had be-

fore, by the gênerai words of ai act of Parliament, if the

King is not named in this act. But if the statute be intended

lo give a remedy against a wrong, to prevcnt fraud, tortious,

usurpations, or the decay of relig'.jn, the King, though not

named, shall be bound by it. So, the King, though not spe-

cially named, is bound by acts for the advancement of reli-

gion or of learning, or for providing for the aor ; as by the

act 10 Car. for uniting livings in Ireland. So the gênerai

words of statutes which tend to perform the will of \he foun-

der or donor, shall bind the King, althougb lie te not named.

(5 Rep. 14-11 Rep. 73-74-Str. 516). Thés.- instances, which

are adduced in the books as exceptions to iIks rule, ceri'iinly

open the door to great latitude of construction, and leave the

rights of the crown very unsettled insuch inatlert. It was

said in the Magdalen Collège case, that where the King has

any prérogative, estate, right, title, or interest, that by the

gênerai words of an act of Parliament he shall nol i^e barred

of them. In latter instances the claim is only assertod^ that the

King shall not be divested of any of his prérogatives but by

plain and express words for that purpose, though ail his other

rights are no more favoured in law than the rights of his

subjects. (Rex v. Archbishop of Armagh, 8 "*'od. 8). Thn
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•ndbl^ conclusion seems to be, that in svch cases he may be
rie.-'

,
'd. ofsuch inferiorclaimsasmight ûelong indifferent-

ly t«^ ho King or to a subjoct, (as tlie iitle to an advovvson or
',. a l.nded estate,) but not stripped of any partof his ancient
,.:-r::ogative, nor o: hose rights wliich are inccmmunicable
and are approprialed to bim as essential to his régal canacitv
il Woodis, 31). ^ ^t

If an act speuks of the Kiiig generally and indefinitely
being namcd in his politic capacity it extends to ail his suc
ce?^ors, and to a Queen, if the crown descends to a fem^'e
il2Rep. 110).

^®

Astatute Nginning " liex perpendens " &c., so,—" the King
coinmandeth that no raan sliall disturb any electors to make
liée élection,"—are instances where the King, Wm» named
isbound(2Inst. 31).

° '

And th^jgh it is said that the King sliall not be bound by
a statute (vvhether affirmative or négative) which does not
expressly name him, yet if there be équivalent words, or if
the prérogative be inclnded by necessary implication, it would
seem to admit a différent construction. Thus the stat. 7. H. 4.
f. 4, provided Û\a.i protection should not lie for a warden of a
l.rison, in debt brought against him upon an escape. " See ''

it is said, " that this is a statute whic^^ shall bind the Kin^ •

lor none can grant protection but the King only, and there-
tore that the statutes says that the protection shall not lie is
is niuch as to say that the King shall not dispense with ihe
ïitatiite, quodnota ''

(2 Hawk. P. G. 41 1, Gap. 42. S. 3)

nmiys Pm-o<jali- ) Tlie gênerai rule clearly is, that thongh
«s, Ch. 15 p. 382. ) the King may avail himself of the ^xovi-
i>ionsofanyactsofparliament, he is not bcund by such as
ilo not particularly and expressly mention him.

i ';
I
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To this rule, however, thtre is a most in.\oortant exception
namely, fliat the Mng is impliedly bound by 3tatutes pas^ed
for Ihe public good ;

the relief of the poor ; thf; gênerai ad-

vancement of learniiig, religion and justice; or to preveut
fraud, injury or wrong.... So where an act of Parliament
gives a new cstate or right to the King, it sliall bind him as

%o the manner of enjoying and using the right, as well as a

subject (4 Mod. 207). And though upon the construction of a

statuto, nothing " '.hall be taken by equity, " (or relaxed
construction,) against the King

;
yet it has beon observed by

J. Doderidge (Roi. R. G7—See 10 Rep. R4), that " where the

subiect bas authority to do a thlug by the express letter of a

statute, this shall not bo taken away by any strained cons-

truction, thougli it be for the beneflt of the King. " And
the Crown, though not named, is bound by the General
words of statu tes which tend to perform the will of a founder
or donor.

But acts of Pariiancnt which would divest or abridge the

King of his prérogatives, his interests or his remédies, in the

sUghtest degree, do not in gênerai extend to, or bind the

King, unless there be express words to that effect. Thcrefore
the statut'^s of limitation, bankruptcy, insolvency, set off, &c.

(Rex V. Copland, Hughes, 204), are irrelevant in the case of

the King
;
nor does the statute of frauds (29 Car. 2, c. 3) relate

to him (l Salk. 162— Doubted by Lord Hardwicke. 3 Atk.

154), and otherinstanc smight be mentioned.

And in mère indiffèrent statutes, directing that certain

matters shall be performed as therein pointed ont, the King
is not Ihereby in many instances prevonlod froni adopting a

différent course, in pursuance of his prérogative. " There are

alto statutes (says Lord Ilobart Eob. R. 120) which were ma-Ie

to put things in an orderly form, and to ease a sovereign of

labour; but not to deprive him of power which cannot be
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said to bind tlie King." Thus though tlie 25 H. 8, c. 21, s. 3
iiirecting the maniier of granting dispensations, licences, &c.
in e:clesiastical cases, provides that dispensations shall uot
otherwise be granted, the King may grant them as before.
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10. Un acte est public

soit par sa nature même,
soit pour avoir été déclaré

tel ; tout autre acte est pri-

vé.

Chacun est tenu de
prendre connaissance des

actes publics ; les actes

privés, au contraire, doi-

vent être plaides.

10. An act is public, ei-

ther by its nature or by
its being so declared. AU
other acts are private.

AU persons are bound
to take cognizance of pu-
blic acts ; but private acts

must be pleaded.

*5. R. C

27. i

S'U est déclaré qu'aucun acte comme susdit

s. 6. § 27. J est un acte public, teUe déclaration sera inter-

prétée comme prescrivant que tous juges, juges de paix et

autres, seront tenus de prendre judiciairement connaissance

du dit acte sans qu'il soit spécialement plaidé
; et tout acte

qui n'est pas de sa nature, ou en vertu d'une disposition ex-

presse, un acte public, sera censé être un acte privé, et il

n'en sera pris judiciairement connaissance que quand il sera

spécialement plaidé
; et tous exemplaires des actes publics ou

privés, imprimés par l'imprimeur de la Reine, feront preuve

de tels actes et de leur contenu, et tout exemplaire dit impri-

mé par l'imprimeur de la Reine, sera censé l'avoir été par lui,

à moins que le contraire ne soit prouvé.

Statuts du Canada, 31 Vie. ) Tout acte, à moins que par dis-

ch. 1, Sec. 7, § 38.
)
position expresse il ne soit décla-

ré acte privé, devra être réputé acte public, et il en sera judi-

ciairement pris connaissance par tous juges, juges de paix et

autres, sans qu'il soit nécessau'e de l'alléguer spécialement
;

et tous exemplaires des actes publics ou privés, imprimés par

l'imprimeur de la Reine, feront foi de ces actes et de leur

contenu, et tout exemplaire apparemment imprimé par l'im-

primeur de la Reine, sera censé l'avoir été par lui. à moins
que le contraire ne soit démontré.
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Voy. Statut de Québec, 31 Vie. eh. 7, *. 6, cité sou^ "art. 17.

2 Dmrris ch.iO) A gênerai or public act, regards the
P- bm

)
whole community, spécial or private acts

relate oiily to particular persons, or to private concerns Pu
bhc acts the courts of justice are bound ex offido to notice
without their being formally set forth. Of private acts the'
jiidges are not bound to take notice uniess they be formallv
shown and pleaded. And this is the doctrine, though the
private act should make void ail preceedings to the contrarv
111 such place. ^

As the judges are bound to take notice of a gênerai law
so it is their province to détermine whether it be a statute or
iiot, and whether public or private.

Id.
) The probable grounds of the declared diffe-

p.b^l.
j
rence in the judicial notice of statutes, public

ana private, may be, (besides the solemnity an^ intrinsic au-
lliority of a public act of the législature, and the supposed
greater notoriety of a matter of universal conr^m

) the ex
treme inconvenience of a contrarv rule, and the difTi.-ulty
and uncertainty of which it would be productive

';>^-'i
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11. Le juge ne peut re-

fuser de juger sous prétex-

te du silence, de l'obscuri-

té ou

la loi

de l'insuffisance de

11. A judge cannot re-

fuse to adjudicate under

pretext of the silence,

obscurity or insufficieucy

of the law.

*y7'. LibA , TU. 3, L 12 ) Noii possunt omnes avlicidi singilla-

de legibus. ) tim aut iegibus, aut senatus consultis

comprehendi : sed cum in aliqua causa sententi.c eonim ma-

nifesta est, is, qui jurisdictioni prœest. ad similia procedcn-e,

atque ita jus dicere débet.

* 1 Domat,Liv. t,lU.\er. \ Les obscurités, les ambiguïté?, et

sec. 11, n». 9. p. 7. ) les autres défauts d'expression qui

peuvent rendre douteux le sens d'une loi, et toutes les autres

difficultés de bien entendre, et de bien appliquer les lois, doi-

vent se résoudre par le sens le plus naturel, qui se rapporte

le plus au sujet, qui est plus conforme à l'intention du légis-

lateur, et que l'équité favorise le plus. Ce qui se découvre

par les diverses vues de la nature de la loi, de son motif, de

son rapport au.\ autres lois, des exceptions qui peu^'-ent la res-

treindre, et des autres semblables réflexions qui peuvent en

découvrir l'esprit et le sens.

10. Pour bien entendre le. sens d une loi, il faut en peser

tous les termes et le préambule, lorsqu'il y ru a, afin déju-

ger de ses dispositions par ses motifs ot par toute la suite de

ce qu'elle ordonne, et ne pas borner son sens à ce qui pour

rait paraître différent de son intention, ou dans une partie de

la loi tronquée, ou dans le défaut d'une expression. Mais ii

faut préférer à ce sens étranger d'une expression défectueuse.

celui qui paraît d'ailleurs évident par l'esprit de la loi en-

tière. Ainsi c'est blesser les règles et l'esprit des lois, que

de se fvir, ou pour juger, ou pour conseiller, d'une partie
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détachée d'une loi, et détourné.' à un autre sens que celui
que lui donne sa liaison au tout.

U.-Si dans quelque loi il se trouve une omission d'une
chose qui soit essentielle à la loi, ou qui soit une suite né
cessaire de sa disposition, et qui tende à donner à la loi
son entier effet selon son motif, on peut, en ce cat suppléer h
ce qui manque à l'expressicA, et étendre la disposition de la
loi à ce qui étant compris dans son intention, manquait dans
les termes.

|-2.-Si les termes d'une loi en expriment nettement le sens
et l'intention, il faut s'y tenir. Que si le vrai sens de la loi
no peut être assez entendu par les interprétations qui peu
vent s'en faire selon les règles qu'on vient d'expliquer ou
que ce sens étant clair, il en naisse des inconvéniens contr.-
l'utilité publique, il faut alors recourir au Prince, pour ap^
prendre de lui son intention sur te qui peut être sujet A 'in'.

Krprétation, déclaration ou modéralion ; soit pour faire enten-
<]ie la loi, ou pour y apporter du tempérament.

13.—Si la disposition d'une loi étant bien connue, quoique
le motif en soit inconnu, il paraît en naître quelque incon-
vénient qu'on ne puisse éviter par une interprétation raison"
iiable, il faut p^sumer que la loi a d'ailleurs son utilité et
son équité par quelque vue du bien public, qui doi'- faire
préférer son sens et son autorité aux raisonnemens qui" pour-
raient y être contraire. Car autrement plusieurs lois très-
utiles et bien établies seraient renversées ou par d'autres vues
lie l'équité, ou par la subtilité du raisonnement.

U. Les lois qui favorisent ce que l'utilité publique, l'hu-
uianité, la religion, la liberté des conventions et des'testa-
niens, et d'autres semblables motifs rendent favorables et
celles dont les dispositions so.it en faveur de quelques per-
sonnes, doivent s'interpréter avec l'étendue que peut y don-
ner la faveur de ces motifs jointe à l'équité, et ne doivent pas
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s'interpréter durement, ni s'appliquer d'une manière qui

tourne au préjudice des personnes que leurs dispositions veu-

lent favori. :r.

15.—Les lois qui restreignent la liberté naturelle, comme
celles qui défendent ce qui de soi n'est pas illicite, ou qui dé-

rogent autrement au droit commun, les lois qui établissent

les peines des crimes et des délitl^ ou des peines en matière

civile, celles qui prescrivent de certaines formalités, les rè-

gles dont les dispositions paraissent avoir quelque dureté

celles qui permettent l'exliérédation, et les autres semblables

s'interprètent de sorte qu'on ne les applique pas au-delà de

leurs dispositions à des conséquences pour des cas où elles ne

s'étendent point> Et qu'au contraire on y donne les temp;-

ramens d'équité et d'humanité qu'elles peuvent souffrir.

16.—Si quelque loi ou quelque coutume se trouve établie

par des considérations particulières contre d'autres règles, ou

contre le droit commun, elle ne doit être tirée à aucune con-

séquence hors des cas que sa disposition marque expressé-

ment. Ainsi l'ordonnance qui défend de recevoli- la preuve

des conventions au-dessus de cent livres, et la preuve des

fiits qui sont diffôrens de ce qui a été convenu, ne s'étend

pas à des faits d'une autre nature, où il ne s'agirait point de

convention. •

17.—Les bienfaits et les dons des princes s'interprètent fa-

vorablement et ont toute l'étendue raisonnable que peut leur

donner la présomption de la libéralité naturelle aux Princes,

pourvu qu'on ne les étende pas d'une manière qui fasse pré-

judice à d'autres personnes.

^8.—Si les lois où il se trouve quelque doute ou quelqu'au-

tre difficulté, ont quel({uc rapport à d'autres lois qui puisseul

en éclaircir le sens, il faut préférer ù tonte autre interpréta-

tion celle dont les autres lois donnent l'ouverture. Ainsi

lorscjue des lois nouvelles se rapportent aux ancie«nes, ou i

sont eu usage.



173

[ARTICLE ll.J

(ranciennes coutumes, ou les anciennes aux nouvelles elles
>,nUerprètent les unes par les autres, selon leur intention
coiiimune, en ce que les dernières n'ont pas abrogé.
19.-Si les difficultés qui peuvent arriver dans l'interpréta-

tion d'une loi ou d'une coutume, se trouvent expliquée's par
nu ancien usage qui en ait fixé le sens, et qui se trouve con-
linné par une suit3 perpétuelle de jugemons uniformes il
finit s'en tenir au sens déclaré par l'usage, qui est le meilleur
interprète des lois.

•20.-Si quelques provinces ou quelques lieux manquent de
règles certaines pour des difficultés dans des matières qui v
sont en usage, et que ces difficultés ne soient pas réglées par
le droit natur-1, ou les lois écrites, mais qu'elles dépendent des
imitâmes et des usages, on doit s'y régler ries principes
([ui suivent des coutumes de ces lieux mêmes. Et si cela ne
règle pas la difficulté, il faut suivre ce qui s'en trouve réglé
par les coutumes voisines qui en disposent, et surtout par
celle des principales villes.

•21. Toutes les lois s'étendent à tout" ce qui est essenti.a à
leur intention. Ainsi la loi permettant le mariage aux ^ar-
çons à rage de quatorze ans accomplis, et aux filles à douze
(est une suite de ces lois, que ceux qui se marient puissent
s'obliger, quoique mineurs, aux conventions du mariage qui
regardent la dot, le douaire, la communauté des bie^ns et
les autres semblables. Ainsi les juges étant établis pour ren
(Ire la justice, leur autorité s'étend à tout ce qui devient né
cessaire pour l'exercice de leurs fonctions

; comme est le droit
fie réprimer par des peines ceux qui résistent aux ordres de
la Justice, et il en est de même de toutes les autres suites de
leur ministère.

•22.-^Dans les lois qui permettent, on tire la conséquence du
plus au moins. Ainsi ceux qui ont le droit de donner leur»
biens, ont à plus forte raison ie droit de les rendi-e. Et de

m
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inôme ceux qui ont le droit d'instituer des héritiers par un tos-

tament, ont à plus forte raison le droit de faire des legs.

23.—Dans les lois qui défendent, on tire la conséquence du
moins au plus. Ainsi les prodigues à qui on a interdit l'ad-

miuibtration de leurs biens, ne peuvent à plus forte raison

les aliéner. Ainsi ceux qui sont déclarés indignes de quel-

(j[ue charge ou de quoique honneur, sont à plus forte raison

indignes d'une plus grande charge, et d'un honneur plus con-

sidérable.

24.—Cette étendue des lois du moins au plus, et du plus au

moins, est bornée aux choses qui sont de môm"e genre que

celles dont la loi dispose, ou qui sont telles que son motif

doive s'y étendre, comme dans les exemples des articles pré-

cédons. Mais il ne faut pas tirer la conséquence ni du plus

au moins, ni du moins au plus, quand ce sont des choses de

différent genre, ou qui sont telles que l'esprit de la loi ne s"v

applique point. Ainsi la loi qui permet aux adultes de s'en-

gager dans le mariagt , et d'y obliger leurs biens pour les

conventions qui en sont les suites, quoiqu'ils soient mineurs,

serait mal appliquée à d'autres sortes de conventions, quoi-

que moins importantes. Ainsi : etc

* Voy. S. n. B. C.^ r.. 8-2, 5. I, cité sous l'article \2.

* \Pand.Frs. ) Cet article (art. 4 C. N.) est devenu nécessaire.

p. 424 et s.) À raison de ce qu'avaient fait les assemblées ap-

pelées natinnaleg.

La constituante av.iit établi le principe général et sans li-

mitation, que le juge ne peut point interpréter la loi. Les as-

semblées législatives et la convention avaient posé une règle

plus stricte encore, et d'une exécution impossible, c'est qur

tout jugement devait être fondé sur un texte formel.
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Vaï conséquence, toutes les fois que les tribunaux voyaient,
011 croyaient voir de l'obscurité dans une loi, et qu'ils ne pou-
vaient pas l'appliquer directement, ils avaient recours soit au
corps législatif, soit au gouvernement, qui se trouvaient ainsi
fatigués par des référés, et perpétuellement occupés des affai-

ros des particuliers.

Lorsque les questions qui se i<rôsenlaient n'étaient déter-
minées par aucune loi, les tribunaux ne jugeaient pas, et-
l'administration de la justice en souffrait.

Il .'i fallu faire cesser cet inconvénient, ou, pour mieux dire
icHabus; et en laissant aux juges la faculté d'interpréter la
loi par voie de doctrine, rien n'était en même temps et
-lias juste et plus aisé, puisqu'il n'ont plus aucun motif légi-
tiiiio, aucun prétexte raisonnable, de refuser de prononcer
sur les que... ions qui leur seront présentées, quelles qu'elles
soient. Les lois, comme nous l'avons vu, ne peuvent pas com-
prendre individuellement tous les cas; elles ne peuvent que
donner des règles générales qui embrassent les cas tes plus
ordinaires.

hira^ non in siiujulas perso nas, sed gcneralUer consUtuuntuv
I-. S. ff. de Leg. Sed suf/îcit ut ea quœ plenmque accidunt con~
liiiTi. L. 10, eod. in fin.

C'est pour cela, comme le dit Vinnius sur cette loi 8, que
la loi s'appelle une règle, parce qu'elle s'étend à toutes sortes
lie personnes, et s'applique à tous les cas de la même espèce,
à l'égard desquelles milite la même raison de décider. Se-
mndum hoc, omnis lex est régula qnià loquitur in pluribus casi-
lim, in quibiis cadem est œquitas, et de universis personis. Car
comme le disent encore Gujas et Jacques Godfroid, addictam
kgem, les lois ne sont pas faites, à moins qu'il ne s'agisse de
privilège, pour telle personne, ou pour telle occasio"n, mai»
pour ',ou3 les citoyens, et pour toutes les affaires.
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Ainsi, il doit se rencontrer une multitude de circonstances

où la loi ne s'explique pas précisément. C'est alors l'office du

juge d'appliquer à ces circonstances la règle établie par la loi

en en déduisant les conséquences. C'est là cette interpréta-

tion qui, non-seulement luiest permise, mais encore lui est or-

donnée ;
il doit la faire, d'abord suivant les règles générales

que nous avons exposées sur l'article premier, et ensuite sui-

vant celles relatives à chaque matière, et qui se trouveront

sur chacunes d'elles, à mesure que nous en traiterons.

Que si cette interprétation devient difficile, soit à raison de

l'obscurité des termes de la loi, soit à raison du fait qui donne

lieu à la contestation qui est à juger, il doit chercher à cou-

cilier la justice avec l'intention de la loi.

Si, enfin, le cas qui se présente est absolument nouveau-
si la loi est muette, ou qu'il n'y en ait point; il doit alors sui-

vre les préceptes de l'équité naturelle
; et quelle que soit la

question à décider, il est à peu près impossible que, indépen-

damment des lumières de la raison, il ne trouve pas dans les

lois romaines les secours nécessaires pour le guider dans l'an-

plicalion des vrais principes de l'équité. Hœc œquUas suggcril

etsijure deficiamur L. 2, § 5 in fin. de Aq. et Aqu. pliw. arc.

Par exemple, lorsqu'une loi permet le plus, il en résulte

qu'elle permet à plus forte raison le moins
; ainsi ceux qui

peuvent disposer de leurs biens à titre gratuit, ont nécessai-

rement la faculté d'en disposer à titre onéreux, c'est-à-dire de

les vendre. Non débet cui plut Ucet, quod minus est non licerc.

L. 21, ff. de Reg. Jur. cujus est donandi, ejusdem et vendenii

ft concedcndi jus est. L. 163, eod. Qui potest invitis alienare

niulto magis et ignorantibus, et absentibus potest. L. 26, eod.

A l'égard des lois qui défendent, on tire, par la môme rai-

son, la conséquence du moins au plus. Ainsi, Celui qui n'a

pas l'administration libre de ses biens, ti'a pa»^ 4 pjns forte

raison, le drûiS de les vendre. .

ytâ^^
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(ARTICLE 11.)

Remarquez que cetTe>gIe n'ost vraie, qu'en l'appliauant
aux cliosos de même espèce

; elle serait fausse, ou du moh
mal employée, s. l'on voulait l'appl.V^.er ^ des choses d^dif
lorente espèce.

"

Il est peu de cas, on peut môme dire qu'il n'en est n-ts -iégard desquels un juge instruit ne puisse trouver ai Li^dans
le droit Romain des règles sûres pour se décider
C'ostdonc à tort qu'il refuserait de le faire, et c'est juste-ment que la loi dans ce cas le déclare coupable.

^/Aom-/;;;, 213-311.
j. .

^' '^^''^Jt nécessaire " d'empôcher les
)
juges de suspendre ou de différer arhi

Col abus, que l'article 4 leud à réformer, s'est introduit oar«remède même que l'assemblée oo„stitu,me aval an ô^
I abus opposé— ( Tronchct).

"liporie .i

Eneirei, sous l'ancien ordre de choses, les cours et mômel'. premiers J.tges se permettaient d'étabir des disposTt ônsgénérales pour interpréter la loi on pour la suppléer 1 inT»ce de la le,,sla.i„„ ,e„r donnai,. , cet ,,Z, L;';::'':;;;

Lassemblée coustituante défendit aux tribunaux de taire

h f'T :r'"f
•

"r"
'•''" """""^ "' ^'-d-'-seran cor^s lé"slai f, toutes lesfois qu'il croiraient nécessaire soit d' ntlr

"c":'i:i'ru':s.'''r
'''-' "™--«-iie.-,j^r/onl "

; :

L'erreur s'accrédita encore plus sou^ b régime de \m
'1'" frappa de crainte les tribunauj. '

U cour 4« camtion a cherché d.pui^a ramener les trijiu-

12
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[ARTICLE H.]

naux aux principes, on annulant, pour cause de déni de jus

tice, et d'excès de pouvoir, tous les jugemeus de référé.

Mais la connaissance des principes se propage trop lente-

ment par des exemples
;

il est donc plus utile de les établir

par la loi : ainsi, dans l'état des choses, l'article 4 devenait

indispensable.

) Il ne su-fïit pas à la Société que la loi soit

)
obligatoire pour tous ses membres ; il faut en

* l Duranton

No. 94.

core que les magistrats chargés d'eu appliquer les disposi-

tions aux divers cas qui se présentent, ne puissent jamais se

soustraire à l'accomplissement du mandat qui leur est confié.

C'est ce qui pourrait cependant arriver fréquemment, si dans

les circonstances embarassantes, il leur était permis de refu-

ser une décision, sous prétexte du silence, de l'obscurité ou

de l'insuflîsance de la loi.

Institués par le Souverain pour rendre la justice aux ci-

toyens, et revêtus d'un pouvoir indépendant, puisqu'il est ir-

révocable (art. 49 de la charte constitutionnelle de 1830), les

juges transgresseraient donc leur mandat s'ils se refusaient à

juger les causes qui leur sont soumises dans les limites de

leurs attributions. Ils se rendraient ainsi coupables de déni

de justice.

95. Sij véritablement la loi est muette ou insuffisante; le

juge a deux partis à prendre pour fixer sa détermination.

D'abord, il peut le faire par des inductions tirées de lois

rendues sur des objets différons, mais qui cependant présen-

tent quelque analogie avec celui soumis à sa décision, à moini

toutefois que le législateur n'ait expressément limité sa dispo-

sition au cas pour lequel elle est intervenue : c'est ce qu'on

appelle juger par voie de doctrine, dont nous allons parler

tout à l'heure avec plus d'étendue.

En second lieu, il peut se déterminer par le secours de h

raison et de l'équité naturelle.
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[ARTICLE II.]

96.-Mais il ne peut juger d'après cette dernière voie Qu'au
tant qu 11 n y a pas de loi sur la question qui lui est soumise
Car, SI les granas principes de la raison naturelle parlent lemême langage à tous les hommes que le crime n'a point ner
vertis ou dont l'intelligence n'est point altérée, il n'en est ms
moins vrai que les règles d'un ordre secondaire ne s'enten
dent pas de la môme manière pour tous indistinctement Tel
en effet, voit une chose juste dans une prétention où tel'autre'
ne voit qu'une demande peu raisonnable. C'est donc la rai
son générale qu'a du consulter le législateur, et non la raison
particulière de tel homme, de quelque probité et de quelaues
l,.miores que cet homme soit doué. La conséquence de ces
principes, c'est que le magistrat doit juger suivant la loi fût
elle injuste dans son application à la cause qui lui est'soi-
mise Par exemple, le moyen de prescription, invoqué pour
se libérer de l'obligation d'acquitter une dette qui n'a réelle
mont pas été soldée, est généralement un moven qui blesse
les principes de l'équité naturelle

; mais les lois l'ont consa
rre, parce que, pour quelques fois que l'on en abusera il nro
curera dans mille autres cn« d'heureux effets : il est le fonde
ment de la tranquillité des familles et de la société II ne
doit sans doute pas être suppléé d'office par le juge, mais s'il
e.toppo.é par la partie, il doit être accueilli, encore que le

'

magis rat eut la conviction que la dette n'a point été acqni^t-
toe. 11 vaut mieux que la mauvaise foi triomphe dans un cas
que SI une loi utile à la masse pouvait être impunément ék.:
ee; bientôt on la verrait tomber en désuétude, par les at-

teintes qui lui seraient journellement portées. '

97.-11 n'y a pas de difficulté sur ce point : il peut y en avoir
seulement dans le cas où le juge aurait à choisir entre la pre-
.mei^ et a deuxième voie qu'il a à suivre dans le silence de
la loi e lorsque ses lumières, sa raison naturelle, répugne-

r: :•
".^"'' ^PP^^^"^^ ' ^'^^P-^' ^' P^r a^-gui^ent, une

-'iilre loi qui lui paraîtrait rigoureuse dans ses etrets.
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On peut dire, à cet égard, que les dispositions ricroureuses

doivent être restreintes eux cas pour lesquels elles ont été

portées, et que celles qui sont favorables doivent facilement

être étendues à des cas analogues : 0dm sunt restringenda^ fa-

vores ampliandi. I^es lois 17, 18 et 19, £f. de' Legibus, consa-

crent ce principe, et notre législation ne l'a point répudié.

C'est pour cela qu'en matière criminelle tout est positif, et

qu'il est interdit aux tribunaux d'appliquer des peines par

analogie.

98.—D'après nos institutions politiques, le pouvoir législa-

tif étant essentiellement distinct du pouvoir judiciaire, les

juges ne doivent point juger par voie de disposition générale

et réglementaire. Ils s'attribueraient ainsi une portion de la

puissance législati»'e. En effet, juger par voie de disposition

générale et réglementaire, c'est dire qu'à l'avenir tel cas se-

ra jugé de telle manière ; c'est en quelque sorte faire une loi

comme en faisaient les préteurs à Rome.

99.—L'on ne doit donc pas confondre avec cette manière

de rendre la justice celle qui consiste simplement à juger par

voie de doctrine, par voie d'argument. Cette dernière est

non-seulement autorisée, mais, de plus, elle est recomman-

dée par l'art. 4, du Code, qui prescrit aux tribunaux déjuger,

même dans les cas d'obscurité ou d'iusufTisance de la loi.

Elle est également recommandée par le droit Romain, et

d'une manière bien plus expresse encore :
" Non possunt om-

nes articuli singillatim aut legibus aut senatus-consulti cora-

prehendi : sed cùm in aliquâ causa sententia eoruni manifesta

pst, is, qui juridiction! prseest, ad similia procelere, atqnp

ita jus dicere débet. "—L. 12 S. de legibus.

100.—La meilleure manière d'interpréter les lois, c'est de

se conformer à l'usage suivant lequel elles ont toujours été

entendues et appliquées. " Si de interpretatione legis quœ-

ratur, imprimis inspiciendiim quojure civitas rétro in ejn«

justice ou ce
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niodi casibus usa fuisset
; optima enim est legum interpres

consuetudo. "—L. 37 fF. de legibus.

Le code, aux titres des servitudes et du louage, renvoie mô-
me plusieurs fois aux usages locaux, sur des points qui ne
aont pas réglés par lui, mais qui sont prévus.

IFavard.Rép.Vo. Equité, pA38.] Equité.—C'est le senti-

) ment qui porte à rendre la
justice ou ce qui est dû à chacun, dans les cas que la loi n'a
pas prévus.

De là, cette belle maxime de la loi 90 ff. de regulisjuris :

(squitas in omnibus quidem rébus, maxime tamen in jure spec-
tanda est.

Mais, comme on vient de le dire, cette règle a pour limite
la loi écrite, et pour ne passe tromper, il faut s'en tenir à
cette distinction

: m his quœ scripto pahm comprehensa sunt,
eliam si prœdura videantur,judex à scripto recedere non potest

;

in his autem quœ palam scripto comprehensa non sunt, judex
fpectare debtt œquitatem.

Voilà le vrai point de départ dans la juste application des
lois. On en trouve la preuve dans l'art. 565 du code civil.
• Le droit d'accession (y est-il dit), quand il a pour objet deux
diose mobilières, appartenant à deux maîtres différens, est
entièrement subordonné aux principes de l'équité naturelle.

Les règles suivantes serviront d'exemple au juge, pour se
déterminer, dans tes cas non prévus, suivant les circonstances
particulières."

C'est bien là dire au juge : dans les cas prévus par la loi,
vous la suivrez exactement, vous ne mettrez point votre vo-
lonté à la place do la sienne

; mais dans ceux qu'elle n'a pu
prévoir, vous chercherez à vous pénétrer des principes qui
ont présidé à sa rédaction, et vous déciderez de votre chef,
comme il est probable que le législateur eut décidé lui-mô-
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me ; en un mot, vous suivrez les principes de l'équité natu-

relie.

L'équité ne peut donc être écoutée par le juge, que quand

la loi cesse de parler.

Mai» au point où la loi se tait, là commence l'empire de

l'équité, qui en est le complément nécessaire, comrrie le dit

implicitement l'art. 4 du code civil, en autorisant à poursui-

vre, pour déni de justice, le juge qui refuserait de juger sous

prétexte du silence, de l'obscurité ou de l'insuffisance de la

loi.

Cependant, une autorité grave s'est élevée et se fortifie

tous les jours,, entre la loi et l'équité du juge ; c'est la juris-

prudence des arrêts. Dans les doutes qui viennent assiéger

notre intelligence, le moyen le plus naturel est d'appeler les

lumières d'autrui à notre secours. On doit penser, en effet,

que ce qui a déjà été examiné plusieurs fois et décidé cons-

tamment de môme par un grand nombre d'hommes réputés

probes et instruits, est la vérité môme, le vrai sens de la loi,

et qu'on ne peut s'égarer en jugeant comme eux. Imperator

Severus rescripsit (dit la loi 38 ff. de Legibus), in amblguitatibus

quœ ex legibus proficiscuntur, consuetudiiiem, aut rerum perpe-

luo similitet >idicatorum auctoritatem.^ vim legis obtinere debere.

C'est ce qu'a très bien développé M. Portails, orateur du

gouvernement, dans le discours préliminaire du projet du

code civil. " L'office de la loi, a-t-il dit, est de fixer, par de gran-

des vues, les maximes générales du droit, d'établir des princi-

pes féconds en conséquences, et non de descendre dans le détail

des questions qui peuvent naître sur chaque matière. C'est

au magistrat et au jurisconsulte pénétrés de l'esprit général

des lois, à en diriger l'application. De là chez toutej les ra-

tions policées, on voit toujours se former, à côté du sanctuai-

re des lois ei sous la surveillance du législateur, un dépôt de

maximes, de décisions et de doctrines qui s'épure journelle-
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ment par la pratique et par le choc des débats judiciaires, qui
s'accroît sans cesse de toutes >s connaissances acquises, et
qui a constamment été regardé comme le vrai supplément de
ia législation...

' Il serait sans doute bien désirable que toutes les matiè-
res pussent et.-e réglées par les lois. Mais à défaut de texte
précis sur chaque matière, un usage ancien, constant et bien
établi, une suite non interrompue de décisions semblables,
une opinion ou une maxime reçue tiennent lieu de loi."

Le devoir du juge est donc, d'abord d'appliquer la loi aux
cas qu'elle a clairement prévus.

Lorqu'elle ne contient pas de décision positive sur tel cas
qui lui est soumis, il doit examiner si la môme question n'a
pas déjà été soumise à la cour de cassation, et s'il reconnaît
qu'elle a été plusieurs Tois jugée de la môme manière, il faut
qu'il ait une conviction bien profonde que l'opinion contraire
à la jurisprudence est la seule véritable, pour ne pas suivre
la décision des arrêts.

Mais quand il ne trouve ni dans la loi, ni dans la jurispru-
dence, la solution de la difficulté qui lui est soumise, l'équité
devient sa boussole. Il suit alors cette grande maxime qui do-
mine tout le droit naturel et qui a dû présider à la rédaction
de toutes les lois positives : est vera Icx recta rata. (Voy.
W. vo. Loi sec. III, n. 24 p. 358 —tome 3).

1 TonlUer, ) Mais quoique la loi soit muette, le juge, dans
no. 146. j les afffures civiles, n'en est pas moins obligé de

prononcer
;

il devient un ministre d'équité
; il est la loi par-

lante, lex loquens, et l'art. 4 du Gode porte '^ que le juge etc.
"

Ainsi, les juges interprètent la loi d'une manière doctri-
nale et impriment à leur interprétation le sceau de l'autorité
publique, pour les cas particuliers sur lesquels" ils eut pro-
noncé.
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Idem, t. 9. p. 462,

n. 302.

lence de la loi.

[ARTICLE 11.]

Le juge est aujourd'hui un ministre d'é-

quité qui peut et qui doit suppléer au si-

C'est aussi la maxime du droit Romain.

Sirey, C. C. sur art^ | No. I—Il y a déni de justice, si le juge

4, C. N. ) renvoie à faire droit sur une partie non

contestée de la demande, jusqu'à ce que la partie litigieuse

de cette demande soit en état d'être jugée.-^28 juin 1807,

Turin.—(S. 8. 2. 49 ; C. n. 2. D. A. 5. 7).

No. 7—Les tribunaux ne peuvent, sous prétexte d'obscurité

ou d'insuffisance de la loi, suspendre le jugement d'un procès

par un référé ^u corps législatif.—12 Vend, an 7, Cass. (S, 1. 1,

165 ; C. n. l). V. sur ce point, leb observations jointes à l'ar-

rêt dans la collect. nouv. Devilleneuve et Carrette ("Vol. 1. 1,

107).
*

No. 10—Il n'y a pas de déni de justice de la part des juges

qui refusent de prononcer sur la nullité d'un acte, en déclarant

que cet acte, de l'aveu même de toutes les parties, ne ' enfer-

me qu'un engagement d'honneur duquel il ne peut résulter

aucune action civile.—25 fév. 1835. Rej. (S. V. 35. L 225.)

No. 11.—Ni de la part des juges qui, en se déclarant in-

compétents pour décider une question d'Etat, refusent de

statuer sur une demande formée par des conclusions subsi-

diaires tCxidantes à ce qu'il soit donné acte au demandeur

d'un aveu judiciaire relatif à la question d'Etat.—14 Mai

.1834, Rej. (S. V. 34. 1. 847.—D. P. 34. 1. 245).

Voy. Kent et Dwarris cités sous art. 12.

* C. N., 4.
î-e juge qui refusera de juger, sous prétexte

du silence, de l'obscurité ou de l'insuffisance de

la loi, pourra être poursuivi comme coupable de déni de jus-

tice.
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*C.L2l.
]

,

^^"^ ^^^ matières civiles, le juge, à défaut de
) loi précise, est cbligé de procéder conformément

à l'éguilé
;
pour d6;-«dpr suivant l'équité, il faut recourir à la

loi naturelle et à la raison, ou aux usages reçus, dans le si-

Ifncc de la loi primitive.
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12. Lorsqu'une loi pré-

sente du doute ou de l'am-

biguité, elle doit être in-

terprétée de manière à lui

faire remplir l'intention

du législateur et atteindre

l'objet pour lequel elle a

été passée.

Le préambule, qui fait

partie de l'acte, sert à l'ex-

pliquer.

12. When a law is doubt-

full or ambiguous, it is to be

interpreted so as to fulfil

the intention of the légis-

lature, and to obtain tho

object for which it was
pasaed.

The preamble, wbich
forniR part of the act, as-

sists in explaining it.

If. Lih. 1, TU. 3) Scire leges non hoc est, verba earurn

L. 17, de legibus. ) tenere, sed vim ac potestateni.

Ibid. ] In ambigua vocelegis, ea potiùs accipienda

L. 19. ) est signiflcatio, quœ vitio carei: prœsertim

cùrn etiam voluntas legis ex hoc colligi possit.

* S.îlC.c. 5. ) Le préambule de tout acte comme susdit sera

5. 6 § 28. î censé en former partie, dans le but d'expliquer

l'objet et les fins à l'égard desquels il a été fait ;—et tout acte

comme susdit dans toutes ses dispositions ou prescriptions

sera censé être dans le but de remédier à quelque chose, soit

que l'objet immédiat du dit acte soit d'ordonner de faire une

chose que la législature pourra considérer être dans l'intérêt

public, ou d'emi)ècher qu'on ne lasse une chose qu'elle jugera

contraire à cet intérêt, et d'infliger une punition à qui la fera
;

et il sera en conséquence donné à pareil acte une interpréta-

tion large et libérale, et qui sera la plus propre à assurer la

réalisation de l'objet de l'acte et de ses dispositions et pres-

criptions, selon leur vrai sens, intention et esprit.
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R. B. a ) Toutes les dispositions de tout acte dans. C(^s

2,5. 1. ) Statuts Refondus concernant l'administration de

*S.R.B.a

f. 82,

la justice, seront interprétées largement de manière à mieux
atteindre l'objet de la justice dans tous les cas, et aucune in-
terprétation tendant ù laisser quelqu'une de ses dispositions
sans effeù ne sera considérée comme bonne interprétation

; et
s'il sj présente quelque cas dans lequel, immédiatement avant
la mise en vigueur de ces Statuts Refondus, une partie quel-
conque aurait eu les moyens de faire valoir ou de défendre
quelque juste réclamation ou droit dans une cour alors existan-
te, et qu'il ne se trouve dans ces statuts aucune disposition par
laquelle elle puisse faire valoir ou maintenir la dite réclama-
tion ou le dit droit, il y sera pourvu par les règles de prati-
que qui seront dressées en vertu des dits statuts, et jusqu'à re
qu'il y soit ainsi pourvu, nulle procédure pour faire valoir ou
maintenir telle réclamation ou tel droit, qui ne sera pas in-
compatible avec ces statuts, ou avec la loi, ne sera considérée
comme illégale ou nulle : 12 V. c. 38, s. 1 13.

2.—Les dispositions des dits actes seront interprétés l'une
par l'autre, et comme des parties de la môme loi ; 20 V c 44
s. 149. '

act, and the
iKenrsComm.part/è.Lfc-) The title of the

ture 20 p. 460.
j preamble to the act are, strictly

speaking, no parts of it. They may serve to show the gênerai
scope and purport of the act, and the inducements which led
to its ena-.tment. They may, at times, aid in the construc-
tion of it

;
but generally they are very loosely and carelesslv

mserted, and are not safe expositors of the lavv. The title
frequen^ly alludes to the subject matter of the act only in
gênerai or sweeping terms, or it alludes only to a parL -f the
rnultifarious matter of which the statu te is composed. The
title, as it was observed in UnUsd States v. Fisher (2 Granch,
386) when taken in connexiou with other parts, may assist
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in reiïioving amiHguities where the intent is not pîain ; for

when the mii;d labours to discover the intention of tho le-

gislature, it seizes every thlng, even tho title, from which

aid can be derived. So, the preamble may bo resorted to iii

order to ascertain the inducenients to the making of the sta-

tute ; but when tho "worda of the enacting clav.se are clear

and positive, recourse must not be Jiad to the preamble. NoU

withstanding that Lord Coke considers the preamble as a

key to open the understanding of the stalute, Mr. Barrington,

in his Observations on the stdtutes, has shown, by many in^,

tances, that a statute frequently recites that which was not

the real occasion of the law, or states that doubts existed as

to the law, wh^n, in fact, none had existed. The true nile

is, as was declared by Mr. J. BuUer in Cresplgny v. Wiitenoom^

(4 Terni. 793), that tlie preamble may be resorted to in res-

traint of the generality of the enacting clause, when i^ woiild

be inconvénient if not restrained, or it may be resorted to in

explanation of the enacting clause, if it be doubtful. This

is the whole extent of the influence of the title and preamble

in the construction of the statute. The true meaning of the

slatutt is generally and properly to bo sought from the body

of the act itself. But, such is the imperfection of humaii

language, and tLe want of technical skill in the makers o'

the law, that statutes oftsn give occasion to the most perple-

xing and distressing doubts and discussions, arising from llie

ambiguity that attends tnem. It rcquires great expérience,

as well as the command of a perpicuous diction, to irame a

law iu such clear and précise terms as to secure it from ani-

biguous expressions, and from ail doubt and criticism upoii

its meaning.

It is an establislied rule in the exposition of statutes. thaï

the intention of the lawgiver is lO be deduced from a viewof

the whole, and cf every part of a statute, taken and compa-

red together. The real intention, when accurately ascertai-

I
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i.cd, will always prevail over the lit^^ral sensé of terms. Scire

Irfies, non hoc csi verba earum tenere std vim ac pote&tatem^ .ind

ihe reason and intention of Ihe 'awgiver will control the
strict letter nf the iavv, when tlio latter woald lead to palpa-
ble injustice, contradiction, and absr.vdity. This was the
(loctiine of Modestinu», Scœvola, Paulus, and Ulpianus, the
most illustrions commentators on th • 'îloman luw. When
ihowordsau; not explicit, the i:;tûi!ti.'jn i^> tû be collecled

Irom the occasion and necessity of the law, from the mis-
cliief felt, and the remedy in view '\nd the intention is to

1)0 taken or présumée', according to what i? consonant to

roascin and good discrétion. Thèse ni les, hy which the sa-

^'os of the law, according to Plnwden (Rep. p. 205), hâve ever
lieen guidcd in seeking foi- he intention of the législature,

are maxims of Sound interprétation, which hâve heen accu-
mulatedbythe expérience, and ratified iy the approbation
of âges.

The wordo of a statute are to be taken in theirnatural and
ordinary signification and import; and if technical words are
used, they are te be taken in a technical sensé. A saving
clause in a statute is to be rajected, when it is directly repu-

snanl to the purviev or body of the act, and could not stand
wilhout rendering the act inconsistent and destructive of it-

self. {8 rawnfon, 13-18). Lord Coke, in Alton Wood's case

(1 Co. 47. a), gives a particular illustration of this mie, by a

case which would be false doctnr^ with us, but which ser-

ves lo show the force of the rule. Thus, if the m.anor of Dale
be by express words given by statute to the king, saving the

vight of ail persons interested therein, or if the statute vest

the lands of A. in the King, saving the rights of A., the ^nte-

rest of th^ owner is not saved, in asmuch as the saving clause
is répugnant to the grant

; ani if it were allowed lo operate,
it would render the grant vain and nugatory. But there is a
distinction in some of the books between a saving clause and

<'..
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a proviso in tlie statute, lliough the reason of Ihe distinction

is not very apparent. If. was held by ail the barons of tho

exchequer, in the case of the Atty. Gen. v. The Governor

and Company of Chelsca Water Works (Fitzg. 195), tliat

whore the proviso of an act of parliament was directly répug-

nant to the purview of it, the proviso sliouid stand, and Le

held a repeal of the pnrvievv, becauso it spcaks the iast in-

tention of the lawgiver. It was compared to a will, in which
the latter part, if inconsistent witb the former, supersedes

and revokes it. But it may be rcmarked, upon tins case of

Fitzgibbon^ that a proviso répugnant to the purview of tho

statute, renders it equally nugatory and void as a répugnant

saving clause
;
gmd it is dilïicult to see why tho act should bo

destroyed by the one, and not by the othor, or why Ihu

proviso and the saVing clause, when inconsistent witli

ilie body of the act, should not botli of Uiem be equally re-

jected. Thore is also a technical distinction between a pro.

viso and an exception in a statute. If there be an exception

in the enacting clause of a statute, it raust be negatived in

pleading ; but if there be a separate proviso, that need not.

(Abbot, J. 1 Barn. h Aid. 99).

Several acts m pari v^aierUi, and relating to the same suli-

ject, are to be taken together.. and compared, in the construc-

tion of them, because they are considered as having one ob-

ject in vicw, and as acting upon one System. This rnle was

declarod in the cases of Rcx. v. Loxdall^ and the Eaii of Ailes-

biirg V. Pattcrsor (î Burr. 445. Doug. 21. See also Vernons

i

case, 4 Co. -4) ; and the rule applies, thongli some of the stalu-

tes may bave expired, or are not referred to in the otheracts.

The object of the rnle is to ascertain and cavry inloelFect the

intention
; and it is o be inferred, that a code of statutes re-

lating to one subjoct, was governed by one spirit and policy,

and was intended to be consistent and harmonious in its se-

veral parts and provisions, lluon tiie same principle, when-
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ever a power is given by a statute, every tliing necessary to

(Le makjn'g of it effectuai, or requisite to attain the eiid is

iinpUecl. Quandc Icx aliquid concedit, conccdere videtar et id

pcr qnod devenitur ad illuu.

For the sure and true interprétation of ail statutes, wlie-

thor pénal or bénéficiai, four tliings are to be considered : what
wns tiie common law before the act; v/hat was the misChivf
,'igainst which ^he common law did not provide

; what reme-
ily the parliament had provided to cure the defect

; and the

Irue reason of the remedy. It was held to be the duty of the

iudges, to make such a construction as should ropress tho
iiiischief, and advance the remedv.

Iii the construction of statutes, the sensé which the contem-
porary mem])ers of the profession had put upon them,is dee-

iii(;d of some importance, according to the maxim that con-

tmporanr.a exposUio est fortissima in lege. Statutes ihat are re-

médiai and not pénal, are to reçoive an équitable interpréta-

tion, by which the letter of the act is sometimes restrained,

nnd nometinies enlarged, so as more eft'ectually to meet tlie

[leneficial end in view, and prevent a failure of the remedy
Statutes are sometimes merely diroctory, and, in that case,

a ])rcach of the direction works no forfeituro or invalidity

of the thing dono
;
but it is otherwise if the statute be impe-

rative.

U)ir,in-is, cil. XI,} The preamble to a stutute usually cou.

p. G55. j tains the motives and inducements to the
making of it

;
but it also has been held to be no part of the

sUitute.—(G Mod. 02.)

In doubtful cases, recourse may be had to the preamble.
lo discover the inducements the législature had to the na-
kii\-^ of the statute

; but when the terms of the enacting clau-
se are clcar and positive, the preanable cannot be resorted to.
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Lord Coke considered the rehearsal or preamble, a key to

open the understanding of the statute, and it is properly con-

sidered (4 Iiist. 330) a good mean for collecting the iiitent and

showing the mischiefs which the makers of the act intended

to remedy. The civllians say, cessante lègis prœmio cessât et

ipsa lex^ but English lawyers are aware how seldom, al

least in the older statutes, the key will unlock ihe casket
;

how rarely the preamble is found to state the real occasion

of the law, and tbe full views of the proposer of it, " It is

nothing unus'ial in acîs of ParUament, " says Lawrence,

J.. in the case of the king and Marks, " for the enacting part

to go beyond the preamble ; the remedy often extends boyond

the particular kct or mischief which first suggested the no

cessity of the law ". " It certainly does appear, from the

preamble of the act, " said Lord EUenborough, (3 East. 165,1

in that case, " as if it were raainly directed against combi-

nations for purposes of mutiny and sédition'; } li there are

words suffîcient in the enacting part to satisfy the preamble,

and afler dealing with offences of that description, the act

gces on in much more extensive terms, and embraces otlier

more gênerai objecis ; and as there is no word of référence in

the latter part, [as such), I see no reason for restraining the

common import of the word used, " &c, " Sometimes,"—it is

well expressed by another reporter, '' the législature having

a particular mischief in view, which was the primary objeci

of the statute, merely state that in the preamble, and then

go on in the body of the act, to provide a remedy for gênerai

mischiefs of the same nature, but of différent species, neither

expressed in the preamble, nor, perhaps, then in immédiate

contemplation. " (Main and Gammel, Lofft. 783). Indeed, Lord

Goke's manner of expressing himself is very observable.

Instead of saying that the preamble should control the enac-

ting clauses, or of limiting precisely how far it should hâve

that effect, which would hâve been atlcmpting to mark n line,
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where, it is lo be feared, one cannot ie drawn hp p«,„i„ i

says that i. is a g„„d „,ea„ .o i,„d ou. thTrn ;„,„"" Sana Bu 1. notes on Co.) Indeed, what sort of influen ! , fepreamble ough; to hâve in expounding s.atutes, wiïl

"
e,pl med by exomples, at a future !i.ne, wlaen the ruLs ocoastructjon applicable to distinct parts of statutes are take"
iiilo considération.

<== iie luKen

Il will, perhaps, be fonnd, tlial the rule is stated ,. „„
taoa ly, and wi.h the greates. accuracy, b; t vo of the iûdges(Mr Justice Buller, and Mr. Justice GiLe'in the "st
01 Crespigny.„. Witenoom (4 T. R. 193) ; that he nreamb e,>iay be compared with the différent clauses of the ac to" c^fL.t .lie intention of the législature

; and when the intestin i
.s ppareii not to extend the act, the preamble may be ùsediloslraint ot the generalily of the enacting clause when.ould be inconvénient if not restrained 'or it may be ,sortod to in explanation of the enacting danse, if it be doubt-

Sacli is the whole extent of the influence of ,he title andP..a.nble^ Bamngton has shown in bis observation on «lealûtes by rnany instance,, that a statute frequentlv ""ci.at wh.ch was not the real occasion of the law or !,

'

llialdoubts existedas lo the huv, when in fjrn'n
ciiteitained.

' '""=' "O"" «'ero

Tlieraost commua recitrl for the introduction of anv newlegnla.ion has Uen to set forlh Ihat donbts bave arisen ,
.0,. mon law. Frec.uently thèse alleged doubts never Xeatal;and sud, preambles aresupposed, therefore to havinmcli weakened the force of the commun law ,i selt.
.ancos. The preamble of an act of P^rliament récit Zertani outrages had been commitl. in part ular '?,
te kingdom, was adjudged by the Cour, of K „I'r ,
ili. f.Sutton, 4 M. & S. 532 ; 1 Phill on Fvid 9ii?V ? "''

'^ '" ^'""'""' ^<" '"« I-'i-POS^ of provins an inlrortnc-

13



194

[ARTICLE 12.]

tory averment in an information for a libel, that outrages of

that description h,id existed. Pablic acts of Parliament, it

was said, are Linding upon every subject: the jadges are

bound to take judicial notice of their contents
;
every subject

is, in judgment of law, privy to tàe making of them, and

supposed to know them ;
the passing of an act of Parliamonl

is a public proceeding in ail its stages, and when the act is

passed, it is, in contemplation of law, the act of the whole

body of the kingdom. The Court of King's Bench, for thèse

reasons, were of opinion that the preamble in question had

been properly admitted in évidence.

The true meaning of the statute is generally and properly

to be sought fi^om the purview or bodij of the act. The pream

ble of a statute is no more than a récital of some inconve-

niences, which by no means excludes any olher, for whicha

remedy is given by the enacting part of a statute. Great

doubts.have existed how far the preamble should control the

enacting part of a statute ; but abundant case,? hâve esia-

blished that where the words in the enacting part are strong

enougli to take in the mischief intended to be prevented,

thcy shall be extended for thatpurpose, though the preamble

does not warrant it ;
in other words, the enacting part of '.ho

statute may extend the act beyond the preamble (3 Atk. 204
;

Cowp. 5-43).

It will be found aiso, to be an established rule in the expo,

sition of statutes, that the intention of the law-giver is to be

deduced froni a viow of the whoie and of every part of the

statute, taken and compared together. In construing actsof

Parliament the courts are not to look only cit the language of

the preamble, or of any particular clause. If tliey fmd in the

preamble, or in any particular clause, an expression not so

large and extensive in its import as those used in other parts

of the act, &c., it is their duty to give effect to the larger

espressious. Indeed a statute ought, upon the whole, to be

Show, 108.
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so constmed, that, if itcan be prevented, no clause, sentence
or Word, should be superfluous, void or insigniAcant (1
Show, 108. R. y. Burchett, Hard. 344V

Bat the gênerai words in one clause of a statute may be
restrainea by the particular words in a subséquent clause of
the same statute (8 Mod. 8.) A brandi of Magna Charta
says, Omnes barones de quinque portubus habeant omnes Ubertat
H consuetudinn suas: this has been held to be restrained to
siich liberties as are not taken away by another subséquent
branch of the same statute

; and therefore they shall not hold
placUa coronœ (2 Inst. 13). Where a gênerai intention is ex-
pressed, and the act also expresses a particular intention in-
compatible with the gênerai intention, the particular inten-
tion is to be considered in the nature of an exception (5 Bing
180). While, if a particular thing be given or limited in the'
preceding pans of a statute, this shall not Le taken away
or altered by any subséquent gex:eral words of the same sta-
tute (I Jon. 26). Indeed, where the intention of the législa-
ture is not apparent to that purpose, the gênerai words of
another and later statute shall not repeal the particular pro-
visions of a former one, (6 Rep. 19 b. ; II. Rep. 68 b). " R
cannot be contended, " " said Lord Kenyon," that a "subsé-
quent act of Parliament will not control the provisions of a
prior statute, if it wero intended to hâve ihat opération

; but
ihore are several cases in the books to show, that when the
intention of the législature was apparent thaï the subséquent
act should not bave sucji an opération, thero, even Ihouo-li
the words of such statute taken strictly and grammaticalîy
would repeal a former act, the courts of law^, judging for tlip
ijencfit of îhe subject, hâve held that they ought not to re^
ceive such a construction (4 T. R. 2. 4). And if, in the same
act of Parliament, therc be one clause whichapplies to a par-
Uculav case, aijci another which is conceived in mènerai

i
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terms, the former shall not restrain tlie signification of tlie

latter, (2 T. R. 164.)

A saving in a statute is only an exception of a spécial thing

ont of the gênerai things mentioned in a statute (2 Anu. 192).

The purview of an act may be quaiified or restrained by a

saving in the statute (I Jon. 339 ; 10 Mod. 115).

But a saving clause in a statute where it is direclly répu-

gnant to the purview or body of the act, and cannot stand

without rendering the act irxconsistent and destructive of it-

self, is to be rejected (Plow. 504).

C. L. 16M Quand les expressions d'une loi sont dovileu-

ses, on peut en rechercher la signification, en

examinant et comparant les termes ou phrases ambiguës c^-ec

les autres parties de la loi, afin de déterminer leur véritable

sens.

) Les lois in pan matena, ou sur un même su-

'
\

jet, doirvent être interprétées suivant le rapport

qu elles ont l'une avec l'autre ; ce qui est clair dans une loi

peut servir de base pour expliquer ce qui est douteux dans

une autre.

Le moyen le plus universel et le plus efficace

pour découvrir le véritable sens d'une loi, lors-

que les expressions en sont douteuses, est de considérer la

raison et l'esprit de cette loi ou Ir ;ause qui a déterminé la

législature à la rendre.

M. 18.
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13. On ne peut déroger
par des conventions parti-

culières aux lois qui inté-

ressent l'ordre public ou
les bonnes mœurs.

13. No one can by pri-
vate agreement, validly
contravene the laws of
public order and good mo^
rais.

//: Lib. 2, ÎV7.14, L 38, de pactis.—Jus publicum privatorum
pactis mutari non potest.

ff. Lib. 50, m. 17, L 45 § 1, rf« div. regul. yur.-Privatoriun
coiiventio juri publico non déroge t.

C. Lib. 2, TU. 3, L. 6, de paclis.—Pacla. qiiœ contra leges con-
siictudinesque^ vel contra bonos mores fiunt, nuUam vim ha-
bere, indubitati juris est.

^Pothier obligations, ) Une cinquième division de contrats,
No. 15.

j est en ceux qui sont assujétis, par le
droit civil, à certaines règles ou à certaines formes, et ceux
qui se règlent par le droit naturel.

Ceux qui sont assujétis parmi nous à certaines règles ou à
certaines formes, sont le contrat de mariage, le contrat de
donation, le contrat de lettre de change, le contrat de consti-
tution de rente. Les autres conventions ne sont, selon nos
mœurs, assujétis à aucunes formes, ni à aucunes règles ar-
bitraires prescrites par la loi civile

; et pourvu qu'elles ne
contiennent rien de contraire aux lois et aux bonnes mœurs,
et qu'elles interviennent entre personnes capables de contrac-
ter, elles sont obligatoires et produisent une action.

*18 Mirlin, Rép., Vo. Loi § ) Il faut revenir ici pour donner
VlIIp. 442.

j quelques explications à l'arc. 6 du
code civil, portant " qu'on ne peut déroger, par des conven
tions particulières, aux lois qui intéressent l'ordre public et
ÎÊs bonnes mœurs.
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1" Quelles sont, dans le sens de cet article, les lois qui in-

téressent l'ordre public ?

Les législateurs romains avaient proclamé, comme le code

civil, le principe qu'il ne peut être rien changé au droit pu-

blic, par des conventions particulières : Jus publicum^ avaient-

ils dit, privatorum paclis mutari nonpotest; mais, comme le co-

de civil, ils avaient laissé ce principe dans le "ague : ils n'a-

vaient pas défini ce qu'on pouvait précisément entendre, en

cette matièx-e, par les mots jus publicum: ils avaient môme
placé les lois relatives aux formes des testaments, parmi les

objets réglés par le droit public.

Ils avaient ei^core augmenté la confusioi^ en déclarant

nuls indistinctement tous les pactes qui dérogeaient aux lois :

pacta quœ contra leges constituiionesve fiunt, nullam vim

habere iadubitali juris est, portait la loi 7, G. de pactîs ; et ce

n'était que par une interprétation fondée sur l? faculté qu'ils

laissaient eux-mêmes à chacun de déroger par des conven-

tions aux avantages introduits par les lois en sa faveur, que

1 on parvenait à établir que cette nullité devait être restrein-

te aux pactes fait"; en opposition avec les lois qui avaient pour

objet l'intérêt (jénéral.

Quoi qu'il en soit, nous avons à examiner quel sens l'art.

6 du code civil attache aux mots, lois qui intéressent Vordre pu-

blic : et cette question n'est pas aussi simple qu'elle le parait à

la première vue.

Elle n'offrirait sans doute aucune difficulté, si, par /'orrfrc

public^ on ne devait entendre que le produit des lois faites pour

constituer le corps social, pour l'organiser, pour en déléguer

les pouvoirs, pour déterminer la compétence, la marche et

les devoirs de chaque autorité o i fonctionnaire, pour régler

les obligations des citoyens envers l'Etat.

Et encore serions-nous obligés, dans cette suppositit)n, de

reconnaîtru que l'art. 6 no doit pas être entendu littérale
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ment et dans toute sa latitude ; car bien que la compétence
des tribunaux soit incontestablement de droit public, il est

pourtant certain que deux particuliers peuvent, en contrac-

Uint ensemble, stipuler que, s'il s'élève des différends entre

eux, le jugement en sera soumis à un tribunal qui n'a pas de
juridiction sur leurs personnes

; et cela est écrit tout au long

;lans l'art. TU du code civil.

La difficulté n'est pas de trouver le motif de cette excep-

lion à la généralité de l'art. 6 : on sent assez que, si, dans le

cas dont il s'agit, la convention privée des parties l'emporte

sur l'ordre public de compétence établi par la loi, c'est uni-

quement parceque la loi, en assujétissant le demandeur à

suivre la juridiction du défendeur, n'a eu en vue que l'avan-

tage personnel de celui-ci, et que chacun est maître, comme
ou l'a dit tout-à-l'heure, de renoncer aux lois qui ne sont re-

latives qu'à son intérêt particulier.

Mais ce qui n'est pas aussi facile, c'est de préciser jusqu'où

doit s'étendre l'acception des mots ordre public, pris dans un
sons plus large que celui que nous venons d'indiquer : car on

ne saurait douter qu'elle ne doive être étendue au-delà
; et la

preuve en est qu'il y a une foule de matières qui sont consi-

dérées comme appartenant à l'ordre public, et par suite com-

me absolument indépendantes des conventions particulières,

({uoique, restreintes parleur objet aux intérêts des simples

individus, elles semblent dépendre uniquement du droit privé.

Par exemple, qu'un majeur, qui n'est ni frappé de fureur,

ni en état de démence ou d'imbécillité, administre lui-même
ses biens, ou qu'il en abandonne l'administration à un autre,

c'est ce qui ne regarde que son intérêt prive. Cependant il

est certain, et un arrêt de la cour de cassation, du 7 Septem-
l)re 1808, a jugé qu'un particulier dont ni la fureur, ni la dé-

mence, ni l'imbécillité n'avaient été juridiquement consta-

tées, ij'avait pas pu, par son seul consentement, se priver ir-
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révocablement do rudministration de ses biens et se placer
volontairement sous la tutelle de sa femme, " attendu qu'on
l'^e peut déroger par des conventions particulières aux lois

qui ir. téressent l'ordre public et règlent l'état des citoyens. "

Qu'un père, en émancipant son fils, renonce à la puissanco
qu'il a sur sa personne et à l'usufruit que la loi lui donne
sur ses biens

;
il n'y a encore là que de l'intérêt privé, et il

paraîtrait, dès lors, qu'il ne fallût, pour déroger h la loi qui
assujétit l'émancipatioii à certaines solennités, qu'une con-

vention particulière entre le père et le fils. Cependant un
arrêt de la cour de cassation, du 7 mars 1816, a décidé que
" l'émancipation étant accompagnée de formes solennelles,
est, dès lors, de droit public, et que par conséquent il ne
peut dépendre de la volonté des citoyens de s'en affranchir.''

C'est encore d'intérêts privés qu'il s'agit dans les contrats

de mariage. Cependant l'art. 1388 du Code Civil porto que,

par ces con'.rats, " les époux ne peuvent dérjger ni aux droits

résultant de la puissance maritale sur la personne de la fem-

me et des enfants, ou qui appartiennent au mari comme
fc'hef, ni aux droits conférés au survivant des époux par le

titre de la puissance paternelle et par le titre de la minorité, dt

tutelle et de Vémancipation. "

Et comme cette défense porte dans tous ses points sur des

objets qui tiennent à l'état des personnes, il est évident

qu'elle sert à la fois de preuves et d'exemple au principe sur

lequel sont fondés les deux arrêts de la cour de cassation que

nous venons de citer, savoir, que les lois qui règlent l'état

des personnes, intéressent l'ordre public.

Ce principe ne peut donc pas être contesté.

11 est donc applicable à toutes les questions d'état, c'est à

dire, à toutes celles qui ont pour objet de faire décider

Si l'on est rôgnicolo ou étranger
;

Si l'on jouit de la plénitude des droits civils, ou si l'on est

mort civilement
;
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Si l'on esl iririô ou veuf
;

Si l'on est ^..ie ou enfant, soit légitime, soit illégitinio
snit adoptif

;

'

Si l'on est majour ou mineur
;

Si tel mineur est ou non é.uancipé
;

Si tel majeur est interdit ou non
;

S'il est placé sous l'inspection d'un conseil judiciaire, ou
s'il est parfaitement libre.

Toutes ces questions tiennent à l'ordre public
; mais coni-

mont y tiennnent-elles ?

Elles n'y tiennent point en première ligne, puisqu'elles
sont étrangères à l'objet capital du droit public, à la consti-
tution, à l'organisation et au mouvement du corps social.
Mais elles y tiennent secondairement, parce que l'orire

public est intéressé à ce que tous los individus dont se com-
pose le corps social, y soient classés, non seulement à cha-
cun à leur rang politique, mais encore chacun à leur rang
civil

; à ce que les étrangers n'y usurpent pas les droits des
régnicoles

; à ce que le mort civilement y soit distingué du
citoyen

; à ce que les familles qui en sont la pépinière, y
trouvent dans les conditions et la forme du mariage, ainsi
que dans les règles sur la paternité et la filiation, àes garan-
lies contre les intrusions qui amèneraient le trouble et le dé-
sordre dans leur sein

; à ce que nul ne puisse, en se portant
;i volonté pour majeur ou mineur, pour émancipé ou non
émancipé, pour interdit ou jouissant de tous ses droits, chan-
ger d'un jour à l'autre ses rapports envers ceux avec qui il
a des intérêts à démêler.
Et par la môme raison, c'est aussi secondairement que se

rattachent à l'ordre public d'autres branches du droit privé,
que le législateur a cru devoir co-ordouner avec le plus grand
avantage de la société, et dans lesquelles par conséquent les
conventions particulières sont snns effet, lorsqu'elles sont en
opposition avec la loi.
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Ainsi, l'imlivisioiî entre co-hérliiers pouvant amener dos

dissensions fu^estes à la tranquillité des familles, l'art. 815 du

Code Civil proscrit les conventions qui auraient pour objet de

les perpétuer.

Ainsi, l'Etat étant intéressé à o- que l'argent soit employé

en opérations utiles plutôt qu'en prêts usuraires, la loi du 10

Septembre 1807 a fixé l'intérôt conventionnel à cinq pour

cent, et a interdit toute convention qui relèverait au-dessus

de ce taux.

Dans ces cas et dans tuus ceux où la loi s'explique aussi

clairement, il ne peut y avoir aucune difficulté sur rapplic;i-

tion du principe établi par l'art, G.

Mais il en est beaucoup d'autres où la loi, s'en référant ta-

citement à ce principe général, se contente.J'imposer des rè-

gles, sans aiouter expressément s'il est permis ou non de leur

substituer des conventions particulières, et alors la question

dépend de l'objet qu'elle se propose.

Si elle n'a en vue que des intérêts privés, sans rapport di-

rect avec l'intérêt général, nul doute que les conventions

particulières ne puissent déroger à ses dispositions.

Mais, si par ses dispositions môme, ou par ses motifs, sur-

tout lorsqu'ils font partie de son texte, elle annnonce que,

tout en réglant des intérêts privés, elle est déterminée par des

considérations d'intérêt public, les conventions particulières

sont imp. :^i-antefc.

2o. Qu':l est le 3?ns de l'.irf. {' on ce qui concerne les bon-

nes mœurs 4

Les législateurs romains déclaraient nulles -es conventions

qui offensaient les bonnes mœurs : paftaquœ contra bonos mo-

res fiunt nullam vim habere indubitnti juris est. C'était les ter-

mes de la loi 7, C. depattis.

L'ar^ 6 du Code Civil n'a pas un objet aussi étendu. I! ne

pvoscrit que les conventions par lesquelles des particuliers

voudraient déroger aux loU qui intéressent les bonnes mœurs;
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pt il s'en faut beaucoup que les lois qui inti^resseut Us bonnes

mœurs, aient réprimé toutes les actions immorales. Tout ce

q;ii n'est pas exprcriément défendu par les lois, ne peut être

tinpôchô ;
mais co qui est hoi» do l'atteinte d'un cmpôcho-

ment, n'est pas toujours marqué au coin de l'honnêteté natu

relie ; non omne quod licei honestum est, dit Ir. loi 144, D. de

reijuUs jwis.

On ne peut donc appliquer l'art. G qu'aux conventions qui

blessent directement les lois par lesquelles cert-'anes actions

iiimioraks sont réprimées.

Ainsi, on l'appliquera sans difficulté à la convention parli»-

quellf ie père, la mère, le tuieui d'une personne de l'un ou
(le riuti;e sexe au-dessous de l'ûge de 21 anj,ou toute autre
pe-sonne charg«^e de sa surveillance, se sera ofgée, moyen-
nant la promesse d'une somme d'argent, de la prostituer à ce-

lui ou colle qui lui a fait cette promesse
; et il ne sera pas

douteux que cette convention ne soit nulle, puisau'elle se

trouvera en opposition diamétrale avec l'art. 334 du Gode
pénal, qui inflige à ces sortes d'attentats aux mœurs des pei-

nes correctionnelles.

Mais l'art, o serait inapplicable ù la conven ion par laquelle

nne personne majeure se serait ainsi prostituée par un tiers,

moyennant une promesse d'argent
;
pour(iuoi ? Parceque

alors la loi pénale serait muette.

S'en suit-il de là qu'une pareille convention serait valable

et que les juges fussent tenus d'en ordonner l'exécutions sous
le prétexte que, toute contraire qu'elle serait aux bonnes
mœurs, elle i.e le serait à aucune loi qui les intéressât

; et

qu'ainsi, il y aurait nécessité d'appliquer l'art. 1134 qui dé-
clare que les conventions légalement formées tiennent liru de loi à
ceux qui les ont faites ?

Non : à défaut de l'art. C, les juges trouveraieit, pour an-
nuler cette convent'on, une ressource dans les art. 1131 et

1133. lesquels portent, l'un que robiigoUon sans cause, on sur
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une fausse cause ou sur une cause illicite, ne peut avoir aucun

effet : l'autre que la cause est illicite quand elle est prohibée -par

la loi., quand elle est contraire aux bonnes mœurs ou à l'ordrt

public.

La législation du code civil se trouve donc, en dernière

analyse, parfaitement d'accord, sur ce point, avec le droit ro-

main.

*Lahaie sur art, ) Portatis^ discours au corps législatif.—Un
6 G. N., p. 4. ) orateur objecte que notre article parait se

réduire aux conventions, tandis qu'il faudrait également an-

nuler tous les autres actes
;
par exemple des legs, libéralités

auxquels on Aurait apposé des conditions contraires *à l'ordre

public et aux bonnes mœurs. Nous répondons que oc que la

volonté de deux ne peut pas faire, la volonté d'un seul le peiii

bien moins encore, et que si les conventions sont nuUos, il

faut, par majorité de raison, annuler les autres actes.

Nous ajouterons que l'exemple d'un legs ou d'une libéralté,

à laquelle on aurait apposé des conditions contraires ù l'ordre

public et aux bonnes mœurs, est mal choisi
; car, dans ce cas,

il n'y a nul doute que la condition seule est annulée et que

la libéralité demeure. A cet égard, on a toujours distingué

les contrats d'avec les dispositions testamentaires. Les con-

trats, dont toutes les dispositions sont corélatives, re peuvent

subsister pour une partie et être annulés pour l'autre, malgré

la volonté des contractants. Mais dans un testament, on pcnit

respecter la libéralité et détruire la condition, parce au'on

présume que l'auteur de la libé \lité a voulu que l'on exécu-

tât tout ce qui pouvait l'être, et que l'on respectât sa volonté

dans toutes les choses qui ne :,e trouver:;ient pas en opposi-

tion avec la loi.

Il n'eut donc pas été sage, en posant une règle générale, de

se jeter dans des détails ou inutiles ou trop contentieux.

Le maintien
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Ce n'est que pour maintenir l'ordre public qu'il y a des
gouvernements et des lois. Il est dcnc impossible qu'on auto-

rise entre les citoyens des conventions capables d'altérer ou de
compromettre l'ordre public.

Des jurisconsultes ont poussé le délire jusqu'à croire que
à'3 particuliers pouvaient traiter entre eux, comme s'ils vi-

vaient dans ce qu'ils appellent l'état de nature, et consentir
tel contrat qui pût convenir à leurs intérêts, comme s'ils n'é-

(aient gônés par aucune loi. De tels contrats, disent-ils, ne
peuvent être protégés par des lois qu'ils offensent. Mais com-
me la bonne foi doit être gaidée entre des parties qui se sont
engagées réciproquement, il faudrait engager la partie qui re-

fuse d'exécuter L pacte à fournir par équivalent ce que les

lois no permettraient pas d'exécuter en nature.

Tontes ces dangereuses doctrines, fondées sur des subtili-

tés et subversives des maximes fondamentales, doivent dispa
raitre devant la sainteté des lois.

le maintien de l'ordre public dans une société est la loi su-
Protégor des conventions contre cette loi, ce serait

placer des volontés particulières au-dessus de la volonté gé-
nérale, ce serait dissoudre l'Etat

Quant aux conventions contraires aux bonnes mœi:rs, elles
sont proscrites chez toutes les nations policées. Les bonnes
mœurs «'«-peuvent suppléer les bonnes lois ; elles sont le vé-
litable ciment de l'édifice social. Si on pouvait les blesser
par des conventions, bientôt rhonnêleté publique ne serait
plus qu'un vain nom, et toutes les idées d'honneur, de vertu,
ilo justice, seraient remplacées parles lâches combinaisons
'le l'intérêt personnel et par les calculs du vice.
Pandectes françaises.— A l'égard des lois qui n'ont pour

objet que l'intérêt privé des particuliers, il est permis à clia-
'im de renoncer au droit introduit en sa faveur, et de faire
sa condition plus mauvaise qu'elle ne le serait, s'il s'en tp-
li'-iitaux termes de la loi.

\)vèmQ
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Il est facile de distinguer les lois d'ordre public de celles

privées.—Toutes les lois qui intéressent la société entière pii.

se collectivement, sont de droit public ; celles qui ne concer.

nent que l'intérêt des particuliers sont de droit privé.

On désigne par ces expressions, de bonnes mœurs, ce qui gsI

d'honnêteté publique. Ainsi il est contraire à l'honnêteté

publique de stipuler que l'on ne sera pas garant du dol per-

sonnel ;
mais celui qui en est l'objet peut en remettre la pei-

ne, car il ne fait que disposer de son droit personnel.

Merlin, R., v. dérogation, n. 2.—Ainsi, dans un contrat, oniio

peut point déroger à la loi des prescriptions, pour donner

à une obligation plus de durée que ne lui en donne la loi.

ToulUcr, t. % N. 103 et 10>.— dette maxime n'est pourtant

pas sans exception. Par exemple, l'ordre des jurisdictions,

ou la compétence des tribunaux, est de droit public. Cepen-

dant les particuliers soumis à la juridiction d'un tribunal

ordinaire de première instance, peuvent se soumettre à être

jugés par un autre
; c'est ce qu'on appelle proroger la ju-

ridiction.

Mais ils,ne pourraient pas porter une affaire directemeni

devant une cour d'appel, qui ne peut jugerm preniier ressort;

ni convenir qiie l'appel d'un tribunal de première instance

serait porté devant une cour d'appel qui lui est étrangère,

parcequ'ils ne peuvent donner à cette cour le pouvoir de ré-

former les jugements d'un tribunal qui n'est pas situé dan?

son ressort.

Duranlon, t. 1, n. 110—Quant à ce qui n'est point l'objol

d'une loi impérctive ou prohibitive
;
qui n'est pas contraire li

Tordre public et aux bonnes mœurs; qui n'intéresse en un

mot, que les cc.)trac\ints, ceux-ci peuvent en faire la matière

d'une convention particulière et déroger à la loi qui règle

cet objet.
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Slmj, C. C. sur art. ) 2. Est contraire aux bonnes mœurs ce

C C. iV. I que l'opinion publique répute illicite pour
tous, ou pour telles ou telles classes de personnes—30 Mai
1811, Turin. (S. 12. 2. 241 ; Goll.-nouv. 3,—Dalloz. A. 10. 55).

3. La décision des juges, que telle convention est contraire

aux bonnes mœurs, est une décision en point de fait qui ne

donne pas ouverture à cassation.—Il Niv. an 9. Rej. (S. 1. 1.

•m ; G. n. \. D. A. 12, 525).

i. La convention de ne pas requérir l'application d'ure loi

d'ordre public, quand cette convention- concilie les intérêts

de toutes les parties sans occasionner aucun résultat immoral
ost-elle licite ^—Arg. aff. 13 Avril 1820, Roj. (S. 21. 1. 8 ; G. n!

G-D. A. 8, 563).

5. La règle qui ne pe.-met pas d'acquiescer activement, en
matière d'ordre public, n'empêche pas que passivement on
n'encoure une déchéance—16 Juil. 1817, Rej. (S. 18. 1. 133 •

C.n. 5-D. A. 2. 491).

(). On ne peut, 7)f r des conventions particulièr'^s, déroger aux
règles de compétence

;
par exemple, attribuer à l'autorité ad-

ministrative la connaissance de contestations que la loi sou-
met à la juridiction .^es tribunaux.—10 Juin 1829, Gons. d'E
tat. (S 29. 2. 357).—M 12 Avr. 1832, cons. d'Etat.) S. V. 32. 2,

103—D. P. 32. 3. 112).,.. Sic^ Henrion de Pansey, Aut.judie.

;
Garré, Comp. civ., t. 1, no. 269) ; Gormenin, Vo Bauxoh. 21

admln., N" 2 ;
arrêts du cons. des 17 Nov. 1824 (Ouvrard) • 13

Jnil. (Lesage) et 17 Août 1825 (Boyer)
; 11 Janvier 1833'(de

Taverne)
; 30 Nov. 1834—(Des Grands-Ghamps.)

7. Jugé de même que la clause insérée dans un marché fait
avec le gouvernement, et portant que les contestations seront
jugées par des arbitrea^ n'est pas obligatoire, du moins pour le
gouvernement— 19 fév. 1823, Gons. d'Etat. (S. 24. 2. 144-
Coll. nouv. 7).

î<. Cependant, et bien quo l'ordre desjurisdicliona soitd'ordro
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public, on peut y déroger par la prorogation de juridiction—

TouUier N" 103—V. notes de l'art. 7 God. de proc.

9. Nous renvoyons à l'art. 900 G. G., les diverses solutions

touchant les conditions contraires aux lois ov. aux bonnes

mœurs, renfermées dans les donations ou testamcnis
; et sous

l'art. 1 133, celles contenues dans les conventions et obliga-

tions.—V. aussi art. 1387 (Paris, 24 Avr. 183i).

* C. L. 11.—Les individus ne peuvent, par des conventions

particulières, déroger aux lois qui sont faites pour le main-

tien de l'ordre public ou des mœurs; mais ils peuvent, dans

tous les cas où, cela n'est pas défendu d'une manière expresse

ou implicite, renoncer à ce que les lois établissent en leur

faveur, lorsque cette renonciation ne blesse pas les droits

d'autrui, et n'est pas contraire au bien public.

y. 19.—Lorsque, pour prévenir la fraude ou par quel-

qi: lutre raison de bien public, la loi déclare nuls certains

acLes, ses dispositions ne peuvent être éludées sur le fonde-

ment que l'on aurait rapporté la preuve que ces actes ne sont

point frauduleux, et qu'ils ne sont pa-s contraires au bien pu-

blic.

* C. N. 6.—On .:.2 peut déroger, par des conventions parlicu.

lières, aux lois qui intéressent l'ordre public et les bonnes

mœurs.



209

[ARTICLE 14.]

4. Les lois prohibiti- 14. Prohibitive lawsim-
ves emportent nullité, port nullity, although
quoiqu'elle n'y soit pas

j

such nullity be not tlie-

prononcée. [rein expressed.

*Co(/., IJb. 1, tit. 1-4, L. 5, ) Non dubium est, in legem com-
de legibus.

) mittere euin, qui verba legis am-
plexus, contra legis nilitur \oIuntatem. Nec pœnas infertas

legibus evitabit, qui se coatrajimssententiam sœvaprœroga-
liva verborum fraudulenter excusât. Nullum enim Dactum
iiiiUam conventionem, nullum contractum intereos videri vo-

Inmus subsecutuui, qui contrahunt lege contrahere prohibeu-
te. Quod ad omnes etiam legum inteipretationes tam veteres
(|uani novellas trabi generaliter imperamus : ut legislatori

([iiod fieri non vult, tantiim prohibuisse suffîciat : cœtoraque
ijuasi expressa ex legis liceat voluntale colligerc : hoc est

ulea, qu;e lege fieri prohibentur, si fuerint facta, non solum
iiintilia, sed pro infectis etiam habeantur : licet legislator
fieri probibuerit tantum, nec specialiter dixerit inutile esse
(lebevo, quod factum est : sed et si quid fueritsubsecutum ex
eo, velob id, quod interdicento b^ge factum est, illud quo-
(|iie cassnm atque inutile esse preecipimus.

*I ToHller, ) Los auteurs eiisngnent miMno assez communé-
No. 1)0. j ment, et leur doctrine est conforme à la loi .5, C

fh' legibus, 1, 14, que les lois prohibitives emportent la peine'
lie nullité, quoique cette peine n'y soit pas formellement ex-
prirnéo et ils n'étendent pas cette maxime aux lois précepti-
vos. Cependant, aux yeux de la x-aison, les préceptes de la loi
ii(> semblent pas moins forts que ses défenses. Souvent mA-
me la différence des lois préceptives et prohibitives ne con-
siste que dans la contexture des mots. Si l'on ne s'attachait
qu'à ce qui semblerait devoir être, il faudrait donc poser eji

principe que tons les actes où les préceptes do la loi n'ont pas
14
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été observés, sont nuls ou doivent être annulés, aussi bien

que ceux qui sont contraires ù ses prohibitions : autrement,

la loi ne se. ait plus un précepte obligatoire : elle ne sor.iit

qu'un conseil ; elle serait imparfaite. Telle était à Rome, nu

rapport d'Ulpien, la loi Gincia, qui défendait de donner au-

delà d'un certain taux, sans annuler la disposition qui excé-

dait le taux fixé.

Mais la législation n'a encore été portée chez aucun pMiplo

à un degré de per- ction suffisant pour qu'on puisse y ét;il)lir

en principe que toîis les actes où les préceptes de la loi n'oiii

pns été observés sont nuls. Aux lois rigoureusement néas

saires, tous les législateurs ont ajouté beaucoup de disposi-

tions réglementaires, et l'expérience a fait sentir que Téquiié

naturelle serait blessée, si l'on prononçait la nullité do tous

les actes où ces règlements n'ont pas été observés. On a donc

été contraint de distinguer, dans les lois, celles dont riiioli-

servation emporte ou n'emporte pas la peine do nullité.

"^
1 Bouhier, ch.2\, ) Si les lois ont pour fondement quelque

art. LXIII, p. 590. ) cause publique ou politique, leur prohi-

bition doit passer pour absolue ; en sorte qu'il n'est permis à

aucun particulier d'y déroger, non pas même dans des con-

trats de mariage, quelques privilégiés qu'ils soient
;
car c'est

une règle inviolable, que Juri. publico privalorum pactis:kro-

yari non potcst.

^= C. L 12.—Les lois prohibitives emportent peine de niillitr,

quoique celte peine n'y soit pas formelh^mont exprimée.
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15, La disposition qui
prescrit qu'une chose se

fera, ou sera faite est obli-

gatoire. Celle qui énonce
qu'une chose peut se faire

ou être faite est focultati-

ve seulement.

15. The Word " shall"
is to be construed as impe-
rative, and thv word

as iDermissive.
" mav "

y 11 11 Ce. î, Chaque fois que, par uu acte quelcou-
.^. 13. 55 3.

\
que, il esL prescrit qu'une cliose sera fai-

10,1 obligation de l'accomplir sera sous entendue
; mais lors

qu'il est dit qu'uno chose pourra l^-tre faite, le pouvoir de l'ar
complir sera facultatif.

'

10. Le recouvrement
des pénalités, confiscations
€t amendes encourues pour
contraventions aux lois,
s'il n'y est autrement pour-
vu, se fait par action ordi-
naire portée au nom de Sa
Majesté seulement ou con-
jointement avec un autre
poursuivant, devant tout'
tribunal ayant juridiction
civile au montant réclamé,
excepté la cour des com-
missaires pour la décision
Hommaire des petites cau-
ses, à laquelle la connais-
.^ance de ces poursuites est
interdite.

16. Penalties, confisca-
tions and fines incurreJ
for contraventions of the
laws, are recoveni ble, un-
less it is otherwise siDecial-
ly provided, by ordinary
prooess of law, in the nà-
jmeofHer Majesty,alone,
|or jointly with another
prosecutor, before any
court having civil jurisdic-
tion to the amount sought
lo be recovered, except on-
ly the commissioners courts
for the summary trial of
small causes, which are
prohibited from taking
cognizanco of thèse case.?
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* 8. R. C, c. 5,) Chaque fois qu'une pénalité pécu-

s. 6. § 17. ) niaire ou conflscaticn est imposée pour

contravention à un acte comme susdit,—telle pénalité

oa confiscation, s'il n'a pas été prescrit d'autre modo

d'en faire le recouvrement, sera alors recouvrable, avec les

frais, par action ou procédure civile à la poursuite de la cou-

i-onne seulement, ou de toute partie i^rivée poursuivant, tant

au nom do la c^u'-onne qu'en sou propre nom, dans la forme

voulue en pareille cas par la loi de cette partie de la province

où l'action est intentée, devant toute cour ayant jurisdictioii

jusqu'à concurrence du montant do la pénalité dans les cas

de simple contrat sur le témoignage d'un seul témoin digni;

de foi autre qiie le demandeur ou la partie intéressée
; et s'il

n'a pas été établi d'autres dispositions pour l'emploi do telle

pénalité ou confiscation, moitié en appartiendra à la cou-

ronne et moitié à la partie privée, si aucnno il y a ; et s'il n'y

en a pas, la totalité en appartiendra à la couronne.

* S. R. B.C.,) La jurisdiction des Cours de commissaires

<•., 94 s. S.) ne's'étendra ni aux actions pour injures [slan.

(1er), ou pour assaut ou batterie, ni à celles "qui ont rappori

à la paternité, à l'état civil des personnes en général, à la sé-

duction, aux frais de gésine, ou à aucune ameide et peine

que ce soit.—7 V. c, 1 9. s. 4.

Voy. St. (if 0- 3J VU-l. e. 7, s. 7, cité sous art. 17,

» » i ^ " «*ii»»
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17. Les mots, ternies,

expressions et dispositions

éiiuraérés en la cédule qui
8uit, chaque fois qu'ils se

rencontrent dans ce code
ou dans un acte de la lé-

giislature i3rovinciale, ont
le sens, la signification et

l'application qui leur sont
respectivement assignés

dans cette cédule, et sont
interprétés en la manière
V indiquée, à moins qu'il

n'existe quelques disposi-

tions particulières à ce con-
traires.

17. The words, term»,
expressions and enact-
ments enumerated in the
following schedulewhere-
ver used in this coJe or in
any act of the provincial
législature, hâve the mea-
ning and application res-

pectively assigned tothem
in such schedule, and are
interpreted in the manner
therein specified, unless
thereis some spécial enact-
ment to the contrary.

St. de -.31 Vicl.
l

Acte coucernaut rinterpréuilicii des Sta-
('• 7, ) tuts de cette Province (sanctionné le 24 Fé-

vrier 1868).

Sa majesté, par et de l'avis et du consentement de la légis-
lature de Québec, decW te ce qui suit :

\. Cet acte s'applique à lui-môme et à tous les autres actes
de la législature de cette Province, excepté en autant que
U)lle application répugne à PoLjet, au contexte, ou à quelques-
unes des disjDOsitions de tels actes.

2. Sujet à la restriction qui précède :

Premièrement.—Les sections 1,7,8,9, 11 12 13 14 15
Iti, 17, 18, 19, 20, 22 et 25 de la cédule de l'article \1 du'
code civil, s'appliquent à tous les actes de la législature de
cotte province

;

_

Secondement.~hes mois "parlement iranérial " signifient
le parlement du royaume-uni de la Grande Brétagne^et d'Ir-
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lande ; et les mots '•' acte impérial " ou "statut impérial "
si

gniflent une loi passée par ce parlement
;

TroisicmemcnL—Le mot " provincial " se rappoi-te à cetiv

province
;

Quatrièmement.— Lqs mots " gouverneur-général " sigiii.

fent le gouverneur-général du Canada, ou la personne ad-

ministrant le gouvernement du Canada, à sa place
;

Cinquièmement.—Les mots " lieutenant-gouverneur " sigiii-

iient le Lieutenant-Gouverneur de cette province, ou tout ad-

ministrateur ou autre personne agissant à sa pl;xe
;

Sixièmement.—Les mots '' en conseil " suivant les iiols

" Gouverneur-Général " signilient agissant de l'avis du con-

seil privé de la i-eine pour le Canada; et suivant les mois

'' lieutenant gouverneur," ils signifient agissant de l'avis du

conseil exécutif de c^te province
;

Septièmement.— I^e mot "Canada" signifie puissance du Cy-

nada
;

Huitièmement.—Les mots " la Puissance " signifient la puis-

sance du Canada
;

Neuvièmement.—Les mots " la législature " signifient la lô-

gislature de cette province
;

Dixièmement.—Les mots " acte " et " statut" signifient res--

pectivement un acte ou statut de cette province
;

Onzièmement.—Le mot " proclamation " signifie pioclaina-

lion sous le grand sceau
; et les mots " grand sceau " signi-

fient grand sceau de cette province
; ,

Douzièmement.—Les mots "le Code civil "signifient le Code

civil du Bas-Canada
; et les mots " le Gode de procédure ci-

vile " signifient le code de procédure civile du Bas-Canada
;

Treizièmement.—Les mots " imprimeur de la reine, " ou
'' imprimeur de Sa Majesté," signifient l'imprimeur dùnionf

autorisé par le lieutenant-gouverneur en conseil à imprimer

les lois de cclîe province
;
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(lualorzièmement.—Le mot " session " siguillu session d-; lu

It^'gislîiture de cette province
;

Qmnr.ihnewent.—hea mots " le youvernemeiit "ou " le guu-
vcrncmcnt exécutif " signifient le lieutcnant-gonvernonr et

le con 'l'il exécutif de celtu province
;

Scizicmcmenl.~LGs mois "département du trésor " signi-

lient le département du li-ésorier de cette province
;

Dix-septivmemcnt.—Les mots " le département du secrétaire"

signifient le département du secrétaire et régistraire de cette

[iiovince
;

Dix-huUièmenwnL—Lci^ m-ls '• le secrétaire de la province,"

ou " le rr.gislraire de la province " signifient le secrétaire et

légistrairc de cette province
;

Dix-nemnémement.T-hes mots '• l'Union " signifient l'union

(K's provinces, elfectuée le premier jour de Juillet mil huit
cent soixante et sept, sous l'autorité de l'acte de l'Amériaue
Britannique du Nord, 18G7

;

Yinfjtièmcment.—-Les mots '' les olliciers en loi,
'" ou '' les

otliciers en loi de la couronne " i^lgnifient leprocureur-"éné.
ml et le solliciteur-général de cette province

;

Viiifil et unièmement.—Les mots " le département des terres

(le la Couronne " signi' .i le département du commissaire
des terres de la couronne de cette province

;

Vingt-deuxièmemcnt.- Les mots " département de l'agriciil-

lure, " ou " département des travaux publics, " signifient le

département du commissaire do l'agriculture et des travaux
publics de cette province

;

\"m(jt-troisiememcnt.~Les mots désignant un département
ou un officier public, se rapporter f au département ou à l'of-

licier de la même dénomination pour cette province
;

yin(jl-(juatncmcmcnt.~Lo mot " caution " veut dire caution
suffisante, et une caution suffira, à moins que deux ou plu-
sieurs ne soient expressément requises

;

H
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Vingt-cinquicmemcnt.—Le mot " fête " comprend les jours

mentionnés dans l'article 2 du Code de Procédure Civile, le

lundi de Paquets et le mercredi des cendres ; et le dit article 2

est amendé de manière à inclure les deux jours montionnûs

en dernier lieu
;

Vinyt-sixiemcm^ut—Lorsq;ie dos formules sont prescrites, les

déviations desdifes formules, qui n'en affectent pas la substan.

ce ou qui no sont pas de nature à induire on erreur, ne les ''en.

dront point nulles
;

Vingt-septicmemenl.—Toute formule abréj,'ée de renvoi à

tout acte ou à toute partie d'acte est suffisante, pourvu qu'elle

soit intelligible
;

Vingt-huitienûment.—he?, mots " maintenant " et " pro-

chain " se rapportent au temps auquel l'acte est devenu en

force
;

Vingt-juuvu'mement.—Pour toutes fins de computation de

délais \'s mots " session du parlement " et " session de l;i

législature, " mis dans tout acte passé soit avant ou après

l'Union, comprennent la période de temps durant laquelle le

parlement ou la législature siè'^ent, en y faisant rentrer éga-

lement le joui fixé par la prociam.ation pour l'ouverture elle

jour de la prorogation (, . dissolution du parlement ou de la

législature.

Trcntiemcment.—Le mot " commission, " chaque fois qu'il

se réfère à une commission déjà émise ou à être émise par

le lieutenant-gouverneur en vertu d'aucune loi ou ordre en

Cc^iseil, signifie une commission sous le grand sceau et for-

T au nom de la reine.

.. Nulle disposit.ioii légale n'est déclaratoire ou a un eti'et

rétroactif par la raison seule qu'eL est énoncée au présont

du verbe.

4. Tout acte peut être amendé, modifié ou rappelé par tout

autre acte passé dans la même session do la législature.
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ô. Nul acte n'aiTecle los droits de la couronne, à moins

qu'ils ne soient expressément compris ; de môme, aucun acte

n'affoote les droits des tiers qui n'y sont pas spécialement men-
tionnéa, h moins que cet acte ne soit un acte public et gêné.

rai,

6. Nonobstant l'article 10 du Gode fJivil, tout acte est pu.

blic à moins qu'il n'ait été déclaré privé. Toute personne

est tenue de prendi-e connaissance des actes publics, mais les

K'tes privés doivent être plaides.

7. Chaque fois qu'il n'a pas été prescrit d'autre mode pour
le recouvrement d'une pénalité pécuniaire ou confiscation

imposée par quelqu'acte, elle est recouvrable de la môme ma-
nière que toute dette ordinaire d'un montant équivalent, et

devant le môme tribunal, à h poursuite j la couronne seu-

Icinoiit, ou do toute partie privée, poursui ant tant au nom
'1'^ la couronne qu'en son propre nom

; mais aucune Cour de
Commissaires n'a juridiction en telles matières. S'il n'a pas

l'té établi d'autres dispositisns pour l'emploi de telle pénalité,

—moitié en anpartient à la couronne et moitié à la partie pri-

vée poursuivant, s'il en existe, et s'il n'y en a pas, la totalité

cil appartient à la couronne.

H. Tous droits, pénalités, somme d'argent, ou produits do
coiiliscations accordés à la Couronne en vertu .le quelqu'ac-
ti', forment parMe des fonds généraux de cette province, s'il

n'existe pas d; dispositions contraires, et il en sera rendu
compte et disp 'Sé en conséquence.

0. Lorsqu'un acte prescrit l'emprisonnement d'une per-

sonne, tel emprisonnement, s'il n'est pas fixé d'autre place par
la loi, a lieu dans la prison commune de la localité où l'o. Ire

d'emprisonnement a été donné
; ou, s'il n'y a pas de prison

ilans cet endroit, dans la prison commune la plus voisine de
cette localité.
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10. Le Ci jde Civil iu Bas-Canada et le Code de procéduro

civile du Bas-Canada, tels qu'imprimés avant l'Union par

l'imprimeur de la Reine de la ci -devant province du Canada,

ont été. et sont en force de loi dans cette Province
; et nul

acte ou nulle disposition de la législature en auciine raanièio

aura force à rencontre de quelqu'article de l'un on de l'autre

des dits codes, à moins que tel article n'ait été spécialement

désigné dans tel acte.

Lorsque quelques-unes des dispositions d'une lui sont rap.

peleé.s et que d'autres y sont substituées, les dispositions rap-

pelées demeurent en opération, jnsqu'à ce que les dispositions

substituées viennent en force d'après la loi d'abrogation.

12. Tous actes, procédés, faits ou commencés, ou toutes

choses faites ou commencées, et tous droits acquis en vertu

de toute disposition d'une loi, peuvent être continués, com-

plétés, mis à exécution et exercés en vertu de cette même dis-

l)Osition, nonobstant toute telle abrogation, à moins que la

loi qui les abroge n'y pourvoie autrement. •

13. Le présent acte pourra être cité comme " l'Acte d'in-

terprétation de Québec. "



M wm^ùm^L. m^.

219

[GÉDULi-, 1 ET 2.]

CEDULE.
1. Chacun des mots

.'Sa Majesté," *MeRoi,"
"le Souverain, " " la Rei-

ne,
" " la Couronne, " si-

gnifient le Roi ou la Rei-

ne, ses héritiers et succes-

seurs, souverains du
Royaume Uni de la Gran-

de Bretagne et d'Irlande.

SCHEDULE.
1. Each of the exprès-,

sions " Her Majesty, "

" the King, " " the Sove-
reign," " The Queen,

"

" tht Crown," means the
King or the Queen, his or
her heirs and successors,

sovereigns of the United
KingdomofGreat Britain
and Ireland,

i^S. R. C, c, 5, j
Les mots Sa Majesté, " la Roiiie, " ou ^" la

s. 6, § 1 J Couronne, " signifient—Sa Majesté, ses héri-

tiers et successeurs. Souverains du Royaume-Uni de la

(iraude-Bretagne et d'Irlande.

2. Les mots " Parle-

ment Imj)érial " signifient

le parlement du Royaume-
Uni de la Grande-Breta-
gne et d'Irlande; les mots
" Actes " ou" Statuts Im-
périaux " signifient les

lois passées par ce parle-

ment, et les mots '* acte,
"

" statut, " partout où ils

sont employés dans ce co-

de, sans qualification, s'en-

tendent des actes et statuts

du parlement de la provin-
ce (lu Canada.

a2. The words " impé-
rial parliament " mean
the parliament of the Uni-
ted KingdomofGreat-Bri-
tain and Ireland

; the
words " imperi'dl acts or
statutes " mean the laws
passed by that parliament,
and the words " a,ct " and
" statute " wheneverthey
are made use of in this

code without qualification,

mean the acts and statutes
of the parliament ofCana-
da.

Voy. Si. de Q. 31 Vict. c. 7. s. 2, § 2 et aussi § 10, cité sous
art. /.
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Par les' mots " Parle-

ment Provincial" l'on en-

tend le parlement du Ca-

nada; et les mots " Actes"
ou" Statuts Provinciaux

"

signifient les lo^s passées

par ce parlement.

By the words " provin-

cial parliament " is un-

derstcod tlie parliament of

Canada, and the wcrds
" provincial acts or sta-

tu tes " mean the laws pas-

sed by tliat parliament.

Voy. St. de Q. c. 7, s. 2, § 3, cité sous art. 17.

3.

neur,

cette

Les mbts " Gouver-

,

" " Gouverneur de
M

province, " " Gou-
verneur - Général, " ou
" Gouverneur en chef,

"

signifient le Gouverneur,
le lieutenant Gouverneur,
ou la personne adminis-

trant le gouvernement de

cette province.

3. Tne words " Gover-

nor, " " Governor of thi,s

province, " " Governor

General, " or " Governor

in Chief, " cean the Go-

vernor, lieutenant gover-

nor or the person adminls-

tering the government of

this province.

* S. R. 6'., c. 5, ) Las mots •' Gouverneur, " " Gouverneurdi'

s. 6, § 2. ) cette province, " '• Gouverneur-Général, " ou

" Gouverneur-en-chef, " signifient le Gouverneur, le lieu-

tenant gouverneur, ou la personne administrant le Goiiver

nement de cette province.

Voy. Si. de Q. cl, s. 2 § 4, et § 5 cité ses art. !7.

0. Le mi

tion " si g]

tion sous h

et par " grj

entend le
^

(le la pro\ i

*.s: /{. B. a, c.

s. 13, § G.

" grand scea

niida.

Vov. SI. d(
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4.
"•' Gouverneur eii

Conseil " signifie le Gou-

verneur, le lieutenant gou-

verneur, ou la personne

administrant le gouverne-

ment, agissant avec l'avis

du Conseil exécutif de

cette province.

4. " Governorin Coun^
cil " means the governor,

lieutenant governor, or

the person administering
the government, acting

with the advice of the

exfcutive council of this

province.

'=,S. /î. C, c. 5 ) Les mois " Gouverneur en conseil " signi-

S', T), § 3. i fient le gouverneur, le lieutenant gouverneur,

ou la personne administrant le gouvernement de cette pro-

viiico, agissant par et de l'avis du Conseil exécutif do la dite

province.

Voy. St. de Q. 31 Virt. c. 7, s. 2, § 6, cité sous art. 17.

0. Le mot '• Proclama- 1 5. The word " procla-

tion " signifie proclama- ' mation means proclama-
tion sous le grand sceau, ' +ion under the great seal

;

et par " grand sceau " l'on ! and by " great seal " the

ejitend le grand sceau de I great seal of the province
(le la pro^ ince du Canada, of Canada is understood.

*.S. II. B. C, c. ! ) Le mot " proclamation " signifie proclaina-

s. 13, § G. ) tion sous le grand sceau ; et l'expression

" grand sceau " signifie le grand sceau de la province du Ca-

nada.

Vuy. St. (le (J. 31 Virt. r. 7. .s. 2, § 1 1 ('ilé sous art. 17.
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G. " Bas-Ciinada " si-

gnifie cette partie du Ca-
nada qui formait, avant
l'union, la Province du
Bas-Canada ; et " Haut-
Canada " cette partie qui,

à la même époque, fondait
la province du Haut-Ca-
nada.

6. " Lower Canada '

means ail that part of the

province ofCanada whicli,

previously to tho union,

constituted the province

of Lower Canada
; and

" Upper Canada "
that

part which, at the same

time, constituted the pro-

vince of Upper Canada.

*S. IL C.^c. 5, s. G ) § 4. Les mots " Bas-Canada " sigiiifkni

§ 4 et 5. ) toute la partie de cette province qui cons-

tituait ci-devant la province du Bas-Canada.

§5. I,esmots " Haut-Canada" signifient toute la pariif

dt cette province ([iii constituait ci-devant la province du Haut.

Canada.

7. Les mots '^ le Royau-
me-Uni '' signifient le

royaume-uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande: et

Etats Unis," les Etats-

Unis d'Amérique.

a

7. The words " the Unit-

ed Kidgdom" mean the

United Kingdon of Great

Britain and Ireland ; and

"The United States, "the

United States of America,

nom n en con

* /W.^ § G
Les mots '•' le Rovaume-Uni signifient lo

royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlan-

et les mots " les P]tats-Unis " signifient les Etats-Unisde

d'Amérique.
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8. Le nom communé-
ment donné à un pays,

place, corps, corporation,

(Société, officier, fonction-

naire, personne, partie ou
chose, désigne et signifie

le pays, la place, le corps,

la corporation, la société,

l'officier, le fonctionnaire,

la personne, la partie ou
la chose même, ainsi dé-

nommés, sans qu'il soit be-

soin de plus ample des-

cription.

8. The name commonly
given to a country, place,,

body, corporation, society^

officer, fonctionaiy,person,

party or thing, désignâtes
and means the country,
place, body, corporation,
Society, officer, functiona-
ry, person, party or thing
tlius named, without the
necessity of more ample
description.

''

liùll.- -; §c| Et généralement, le nom communément
donné à tonte contrée, place, corps, corpora-

lioii, société, officier, fonctionnaire, personne, partie ou'chose
signifie telle contrée, place, corps, corporation, socié'té, ol-

licier, fonctionnaire, personne, partie ou chose, bien que ce

nom n'en comporte pas la description formelle et étendue.

0. Le genre masculin
comprend les deux sexes,

à moins qu'il ne résulte du
contexte de la disposition

qu'elle n'est applicable

qu'à l'un des deux.

9. The masculine gen-
der includes both sexes,
unless it appears" by the
context that it is only ap-
plicable to one of them.

* Ihiil
, ^ 7 I

^^*^^ ^^^^^ comportant le nombre singaU..r ou

S
le genre masculin seulement, comprennent plus

J"iuio personne, partie ou chose de la même espèce, les hom-
mes anssi bien que les lemmes, les personnes du sexe mascu-
lin aussi bien qno le?» personnes du sexe féminin, et vice versa
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10. Le nombre singu-

lier s'étend à plusieurs

personnes ou à plusieurs

choses de même espèce,

chaque fois que le contexte

se prête à cette extension.

* [bid. § 7.—Voyez suprà art. 9.

11. Le mot " personne
"

comprend les corps politi-

ques et incorporés et s'é-

tend aux héritiers et re-

présentanta légaux, à

moins que la loi ou les

circonstances particulières

du cas ne s'y opposent.

10. The singular num-
ber extends to more than

one person, or more than

one thing ofthesamesort,

whenever the context ad-

mits of such extension.

de la Gédule.

1 1 . The Word " person
"

includes bodies politic and

corporate, and extends to

heirs and légal représen-

tatives, unless such mea-

ning is contrary to law or

inconsistent with the par-

ticular circumstances of

the case.

* Ibid. § 8.
Le mot " personne " signifie tout corps incor-

pore ou politique, ou partie, et les héritiers,

exécuteurs, administrateurs ou autres représentants légaux

de telle personne auxquels le contexte pourra s'appliquer d'a-

près la loi de cette partie de la province à laquelle s'étendra

ce contexte.

12. Les termes " é( ritu-

res, " " écrits " et autres

ayant la même significa-

tion comprennent ce qui

est imprimé ou autrement

figuré ou copié.

12. The words " wri-

ting, " " written, " or

terms of like import, in-

clude words printed or

otherwise traced or co-

pied.

* Ibid. § 9.
Les mots " écriture, " " écrits, " ou toute

expression ayant la même signification, signi-

fient les mots ininrim.és, peints, gravé?, litlio»;raphiés, on

autrement tracés ou copiés.

eiglit weeks (
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13. Par le mot " mois "

on entend un mois de ca-

lendrier.

13. The Word '' raouth'*
means a calehdar month.

niùd.^ 11.
Le mot " mois " signifie un mois do calen-

drier.

>SioryMs ofExoh By the law of England, a month means
m. iS p. 172

s ordiaarily, in common contracts, as in lea-
scs, a hmar month

;
but in mercantile contracts, it means a

alendar month. A contract, therefore, madein England for
lUease ofland for twolve months, would mean alease for fôrtv
eight weeks only. A promissory note, to pav money in tvv^ei-
veraoïUlis, would mean in one year, or in tvvelve calendar
laonths. If a contract of either sort were required to be en
loroed ma foreign country, its truo interprétation mnst be
every where the same that it is according to the usage in the
country where the contract was made.

- mxanon, L Lp. m ) The calendar month is aiso calle 1

>^o. month.
f 'isual,natural,civ'i\political...When'

ihe Word month occurs in any slalnt.NJt nmst be taken to
nieanalunarmonthunlesscalendarmonthsarespecified The
month, by the common law, is but twenty eight days. \
Iwelve month, in the singular number, includes the whole
v.>ar accordmg to the calendar

; but twelve months, si.
-onUis, etc. ni the plural number, shall be compnted Wr
il'e nue of twenty-eight days to every month. The word
•'•onth may, indeed, mean Innar or calendar, accordin. to
Ihe nitention of the contracting parties.
By Ihe universai rule of the commercial world, a month is

'

eomoa, m ail cases of negotiable instruments, and ind ed iail couunercial contracta, to be a calendar month

15
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14. Par^^ Jour de fête"

l'on entend les jours sui-

vants : les dimanches, le

premier jour de l'an, l'E-

piphanie, l'Annonciation,

le Vendredi-Saint, l'As-

cension, la Fête-Dieu, la

Fête de St. Pierre et

St. Paul, la Toussaint, le

jour de Noël, et tout au-

tre jour fixé par procla-

mation comme jour de

jeûne ou d'actions de grâ-

ces ; sauf les dispositions

établies par les statuts qui

concernent la perception

du revenu et le paiement

des lettres de change et

billets promissoires.

14. By " holidays "
are

understood the following

days : Sundays, New years

day, the Epiphany, the

Annunciation, Good Pri-

day, the Ascension, Cor-

pus Cliristi^ the festival ol

St. Peter and St. Paul, ail

Saints day, Christmas day

and any other day fixed

by proclamation as a day

of gênerai fast or thanks-

giving ; saving the spé-

cial provisions established

by the statutes concer-

ning the collection of the

revenue and the payment
of bills of exchange and

promissory notes.

* S. R. C, c. 5, 1
" Lo mot " jour do fête, " signifie les diman-

s. 6, § 12. ) elles, le premier jour de l'an, l'Epiphanie, l'An-

nonciation, le Vendredi-Saint, l'Ascension, la Fete-Dieii, le

jour de la fête de St. Pierre et St. Paul, la Toussaint elle

jour de Noël, et tout autre jour fixé par proclamation comme

jour de jeûne ou d'actions de grâces générale?.

*6'. R. 6'., ) Aucun jour ne sera observé comme jour de

c. 16. s." 10. ) fcte publique par les officiers, et personnes em-

ployées à la perception et administration du revenu, si ce

n'est le jour de Noël, le jour de l'an et le Vendredi -Saint de

chaque année,—les jours fixés par praclamation du Gouver-

neur comme jours de jeûne général, ou d'actions de grâces gé-

nérahs—les jours fi.xés pour la célébration de la naissance
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do Sa Majiistô ou celle de ses successeurs royaux,—et tels au-
tres jours que le gouverneur en conseil pourra dé temps à au-
lie fixer comme Jours de fête.—8 V. c. 4, s 9.

I

Lorsque le jour qui autrement serait le der-
*5 /?. C,

c. 57, s. 9. ) nier jour de grâce pour le paiement d'une let-

tre de change ou d'un billet, sera un dimanche ou un jour
de fête légale, à l'endroit où cette lettre de change ou ce bil-

let est payable dans le Haut ou le Bas-Canada respectivement,
cette lettre de change ou ce billet sera payable, et les jours
de grâce expireront le jour en suivant, si ce n'est pas un di-
manche ou un jour de fête tel que plus haut mentionné, et
non auparavant.—

j 8 V. c. 10,-13, 14 V. c. 23, s. 5.

>:'.S'.
" B. C, c. 64, ) Le premier jour de i an, ou jour de la
s. 32. ( Circoncision, l'Epiphanie ou le douzième

jour, le jour de l'Annonciation, le Vendredi-Saint, le jour de
l'Ascension, la Fête-Dieu, la St. Pierre et la St. Paul, la Tous-
saint, le jour de la Conception, et le jour de Noël, le jour an-
niversaire ou le jour fixé pour célébrer la naissance de Notre
Souveraine, et tout jeu: "i^ié par proclamation royale ou par
proclamation du gouverneur-général, ou de la personne admi-
nistrant le gouvernement de cette province, comme jour de
jeûne solennel ou comme jour d'actions de grâces, seront
considérés comme jours de fête dans le sens du présent acte
mais pas d'autres.— 12 V. c. 22, s. 26.

'
'

Voij. St. de Q. 31 Vi.ct. c. 7, s. 2, § 25, cité sous art. 17.

Code de proc. civ D. C. art. 2. j .

,^°"^ '"P"^^^' J«""'^ "<^n j"-

) ridiques :

1. Les Dimanches.

2. Les fêtes de la Circoncision, de l'Epiphanie et de l'An-
nonciation, le Vendredi-Saint, la fête de l'Ascension, la Fête-
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Difiii, les fèl(3S de St. Pierre et St. Piiiil, de la Toussaint, [do

la Conception] et de Noël.

[3. L'anniversaire de la naissance du Souverain.

j

4. Tout jour fixé par ploclamation royale ou par p. ^ulainn-

tion du gouverneur comme jour de pénitence ou d'actions de

lïrilces
;
|mais tout brc:" d'assignation ou autre procédure qui

avant telle proclamation, a été fait rapportable à un jour ain-

si fixé, peut Atre rapporté le jour juridique suivant.]

15. Dans le mot " ser-

ment" est comprise " l'af-

firmation solennelle" qu'il

est permis à certaines

15. The Word " oatli
"

includes the solemn affir-

mation >7liich certain per-

sons are permitted to

personne^ de fjnre au lieu ! make instead of an oatli.

de serment.
|

* "
/?. 6', c. 5, ) Le mot '' serment " est censé signifier uiio

s. 6, § 13. j affirmation solennelle chaque fois ({iie 1p

contexte de l'acte s'applique aune personne à laquelle et ii

un cas dans lequel une afïiimatiou solennelle est permise au

lieu du serment :—et dans tous les cas où il est prescrit

(lu'un serment ou une alTirmation sera fait devant aucune

personne ou ofïi<ner, telle personne ou officier aura plein

pouvoir et aul.orité de recevoir tel serment et affirmation, pt

certifier qu'ils ont été faits ; et tout énoncé qui, dans tel ser-

ment ou affirmation, sera fait avec connaissance de cause

contrairement à la vérité, constituera un parjure volontaire

et Je propos délibéré ; et tout exposé faux et volontaire dans

une déclaration requise ou autorisée en vertu d'aucun aile

comme susdit, constituera un délit [misclcmcanor]^ punis-

sable comme un parjure volontaire cl de propos délibère.

*.S. /?./?. 6'.,r.3i,
I

Les gens, communément appelés Qnii-

s, H. \ kres, qui résident dans le Bas-Canada, ne se

ront point tenus de prêter de serment, mais feront à la place-
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m:, aflinualion soloiiiiolle, on la môme forme vA dans le» mè-
uifs mots dans lesquels il es ordonné qu'un serment soit ad-
iiiiiiistré, en biffant le mol jure, et en insérant A. la place les

mots, déclare et affirme solennellement^ sincèrement et véritable-

)(»'/*/. -^33 G. 3, c. î, s 1.

*5./?J.C.,r.82,) Tout serment requis par tout acte, dans
s. 1 3. J

lequel nulle mention n'est faite du nom du fonc-

t.ionnaii-e public devant qui tel serment doit être prêté, ou tout

serment rendu nécessaire, ou qui pourra être requis par le

gouverneur, pour mettre à exécution les dispositions de tout

acle de la législature, pourra être administré par et prêté de-

vant tout juge de paix,, ou tout commissaire nommé comme
susdit dans leurs différentes juridictions respectives,—et tout

lel ser ^.lent déjà prêté devant et administré par l'un de ces

mêmes fonctionnairer -iblics dans leurs différentes juridic-

tions respectives, est déclaré valable à toutes fins et inten-
tions quelconques.—22 V. (1858) c. 5, s. 45.
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16. Le mût " magistrat
"

signifie juge de Paix.
" Deux juges de Paix,

"

signifient deux juges de
paix ou plus assemblés ou

agissant ensemble.

. Lorsqu'il esc ordonné
qu'une chose se fera par

ou devant un juge de paix,

magistrat, fonctionnaire

ou officier public, l'on doit

entendre celui dont les

pouvoirs ou la juridiction

s'étendent au lieu ou se

doit faire cette chose.

L'autorisation de faire

une chose comporte tous

les pouvoirs nécessaireiî à

cette fin.

magis-IG. The Word
trate " means a justice of

the peace. " Two justices

of the peace " means tvvo

or more justices sittingor

acting together.

When any thing is or-

dered to be done by or bo-

fore a justice of the peaci»,

magistrate, functionary or

public officer, one is un-

derstood whose povers or

jurisdiction extend to the

place where such thing

ought to be done.

The authority given to

do a thing, carries with it

ail the powers necessary

for that purpose.

*S. R. 6'., c. 5, } Le mot "magistrat" signifie un juge de paix ;—

s. 6, § 20 l les mots " deux juges de paix " signifient deux-

juges de paix ou plus, assemblés ou agissant ensemble ;— et

s'il est presci'it qu'une chose sera- faite par ou devant un ma-

gistrat'ou juge de pnix, ou tout autre fonctionnaire ou nffî-

cier public, alors la dite chose sera faite par ou devant celui

dont lajurisdiction ou les pouvoirs s'étendent au lieu où ladite

chose doit être faite ;— et chaque fois qu'il est donné pou-

voir à une personne, officier ou fonctionnaire, de faire ou

faire faire aucun acte ou chose, tous ces pouvoirs sont ceu-

sés donnés avec l'étendue nécessaire pour mettre la dite per-

sonne, officier ou fonctionnaire en état de faire ou faire faire

le dit acte ou chose.
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IDwarris^ ch. 13, \ Whoro a statutegives power to the jus-

\ ti<p. 767.
J

tices to require any person " to take the

oati 1,
" or do any other thing, the law, b" nocessary impli-

cation, gives them power to issiio thcir ^irecept to convene
iho parties; " for when tlie ) vv granteth any thing to any
0110, thaï also is granted witliOut which the thing itself can-

iint be, and it is agaiii-' he oHice of the justices, and theau-

lliority givcn them by lue law, that they shall go and seek

lliepartier "(12Rep. 130, 131).

17. Le droit de no»niiia-| 17. The riglit of nomi-
tic. à un emploi ou office nating to an office or em-

ployment carries with it

that of romoval.

comporte celui de destitu-

tion.

* S. Il 6'., c. ô, ' Les mots autorii:-int la nomination d'un
s. 6, § 22. ) officier ou fonctionnaire public ou d'aucun

(Icputé, seront censés comprendre le pouvoir de le déplacer,

!e nommer de nouveau, ou le remplacer par un autre, à la

discrétion f^e l'autorité revêtue du pouvoir de faire les nomi-
nations.

18. Les devoirs imposés
etjes pouvoirs conférés à
un offici'?r ou fonctionnai-
re public sous son nom of-

ficiel, passent à son succes-
seur et s'étendent à son
député, en autant qu'ils

8ont compati blés avec cette
charge.

18. The duties imposed
and the powers conferred
upon an officier or public

functionary, in his officiai

capacity, p,ass to his suc-

cessor, and pertain to his

deputy in so far as they are

coiipatible with the char-

fçe of the latter.
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}|c
/^^Y/. s, 23. ( ^^^ ^^^^^

l^'*^^'
lesquels il est donné or->3.

i

>

) dnt'a ou pouvoir à un officier ou fonctionnaire

public de faire un acte ou choe ou qui s'applique à lui de

toute autre manière, sous son ti -e officiel, comprendront ses

successeurs en office, ou son oi ses députés légaux.

* S. R. B. C, c. 77, ) Il sera nommé de temps à autre un

s. 16.
)
greffier de la dite Cour qui en sera le

greffier pour toutes les matières qui sont du ressort de sa ju-

ridiction comme cour d'appel et de pourvoi pour erreur—le-

quel sora désigné sous le nom de " Greffier des Appels," et le

dit greffier résidera soit dans la cité de Québec, soit dans ]ii

cite de Montréal
; et il nommera par un instrument revêtu Je

de son seing et sceau, un député qui sera tenu de résider

dans celle des dites cités ou le dit greffier n'est pas lui-même

d' aicilié
; et tel député est autorisé par le présent à remplir

1( ,^ fonctions du greffier des appels, et continuera à les rem-

plir, avenant le décès, la destitution, suspension ou résigna-

tion du dit greiTier, jusqu'à ce qu'il lui ait été nommé un suc-

cesseur dans la dite charge ; el l'acte de nomination du dit

député-greffier sera inséré tout au long dans le Registre de la

cour ;
mais le dit greffier pourra déplacer son député, et en

nommer un autre à sa place. 12, V. c. 37, s. 12, voir 13, li

V. c. 37, s. 7, et 20 V. c, 44, s. 136.

19. TAorsqu'un acte doit

être exécuté par plus de
deux personnes, il peut
l'être valablerafent par la

majorité de ces personnes,
sauf les cas particuliers

d'exception.

19. Wlien an act is to

be perforrned by more

than two persous, it mav

be validly done by tîie ma-

jority of tliern, except in

tlie cases otherwise spe-

cially provided.
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^S.lia,c.5,) Les mots par lesquels toute association oii
s. 6, §,24 )

nombre de personnes sont oonstituée? en une
corporation ou corps politique ou incorporé, seront interpré-
tés de manière a donner à telle corporation le droit de pour-
.suivre et d'être poursuivie, de s'obliger et d'obliger les autres
eu son nom collectif, d'avoir un sceau commun, de le morli.
fier ou changer à volonté, d'avoir succession perpétuelle et

de pouvoir acquérir et posséder des meubles ou biens mobi-
liers pour les uns de la corporation, et de les aliéner à volon-
té

;
et aussi comme ayant l'effet d'autoriser la majorité des

membres de la corporation à obliger les autres par leurs ac-
tes

;
et aussi comme exemptant les membres de la cor-

poration individuellempnt de toute responsabilité person-
iielle pour ses dettes, obligations ou actes, pourvu qu'ils
ne contreviennent pas aux dispositions de l'acte d'incor-
poration

;
mais il ne sera permis à aucune corporation de

faire le commerce de banque, à moins que tel pouvoir ne lui
soit expressément conféré par l'acte constituant la corpora-
tion.

*S. R. B. G., c. ) Quand un acte quelconque, ou une chose
l,s. 13, §5. j doit être accomplie parplus do deux person-

nes, la majorité de ces personnes pourra l'accomplir.

20. La livre sterling
équivaut à la somme de
quatre piastios quatre-
vingt-six centins et deux
tiers, ou un louis quatre
ciielins et quatre deniers,
argent courant.

Le " souverain " vaut
la même somme.

20. Tlie pound sterling
is équivalent to the sum
of four dollars, eighty-six
cents and two thirds, or
one pound, four shellings
and four pence, currency.
The " sovereign ''

is of
like value.

m

uni
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*5. /}. C, c.i'5, ) La livre sterling sera censée équivalente

s. 4. ) à un louis quatre chelins et quatre deniers,

—ou quatre piastres, quatre vingt six centins et deux tiers

d'un centin, monnaie courante ;—et tout souverain britanni-

que ayant le poids fixé par la loi, aura cours et pourra être

offert légalement pour cette somme ; et les autres monnaies

d'or du royaume-uni, tant qu'elles conserveront le poids lé-

gal, passeront et pourront légalement être offertes pour des

sommes équivalentes en monnaie courante à leur valeur en

sterling, suivant la proportion susdite.— IG V. c. 158, s. ï.

* S. R. B. C, c. ë-2, ) Le mol " sterling, " chaque fois qu'il est

à'. 1, § 3. ) employé dans un acte en vigueur dans le

Bas-Canada, relativement à l'administration de la justice, se-

ra censé, relativement à toute poursuite ou action commen-

cée après le quatorze de juin, mil huit cent cinquante trois,

et par rapport à toutes procédures y relatives, avoir le sens

que l'acte concernant le cours monétaire, chapitre quinze

des statuts refondus du Canada, a attaché audit mot, savoir:

dans toute sonvue mentionnée en tel acte, chaque livre ster-

ling sera censée égale à une livre quatre chelins et quatre

deniers courant, ou quatre piastres quatre-vingt six centins

et deux tiers ; 12 V. c. 38, s. 91,—16 V, c. 158, ». 4.

^ >^
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21. Par les mots " ha-

bitant du Bas-Canada, "

on entend toute personne
qui a son domicile dans

cette partie de la provin-

ce.

22. Les termes " actes

de l'état civil " signifient

les entrées faites sur les

registres tenus d'après la

loi, aux fins de constater

les naissances, mariages et

sépultures.

Les " Registres de l'é-

tat civil " sont les livres

ainsi tenur et dans les-

quels sont entrés ces ac-

tes.

Les " Fonctionnaires de
l'état civil " sont ceux
chargés de tenir tels regis-

treg.

((21. By the terms " in-

habitant of Lower Cana-
da " is meant a person ha-
ving his domicile in that
part of the province.

22. The terms " acts of
civil^ status " mean the
entries made in the regis-

ters kept according to
law, to establish births,

marriages and burials.

" Registers of civil sta-

tus " are the books so

kept and in which such
acts are entered.

" Officers of civil sta-
tus " are those intrusted
with the keeping of" such
registers.

23. " La faillite " est

l'état d'un commerçant
qui a cessé ses paiements.

23. " By bankruptcy, is

meant the condition of a
trader who has disconti-
nued his payments.

hîBornierA La faillite ou banqueroute.—U y a. diiïévencQ
/). 6G6. j entre faillite et banqueroute. La faillite est,

I

quand un négociant n'a payé à l'échéance les lettres de chan-
ge qu'il a acceptées

;
qu'il n'a pas rendu l'argent à ceux à qui

il a fourni des lettres qui sont revenues à prot(^t, et qu'elles
lui ont été dénoncées

;
qu'il n'a pas payé ses billets au terme,
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à cause de rimpuissance dans laquelle les disgnices qui lui

sont survenues, l'ont réduit, ou à cause que ses effets ne sont

pas exigibles, et qu'il ne les peut retirer dans le temps qu'il u

demandé à ses créanciers, lesquels reconnaissant sa bonne loi

lui donnent un délai pour les satisfaire : cela s'appelle fail-

lir ou manquer, parce que la réputation et le crédit du né-

gociant diminuent : mais cela ne le note d'aucune infamio,

La banqueroute est lorqu'uu négociant fait perdre muli

cieusement à ses créanciers ce qu'il leur doit, et qu'il leur fait

cession et abandounement de ses biens. Il y a encore cette

différence entre un négociant qui a fait faillite par malheur

pour avoir perdu tout son bien, par la porte des vaisseaux.

par la faute ^e ses débiteurs, par celle de ses associés, ou par

un incendie arrivé fortuitement, et qui par ces accidens et

par sa pauvreté fait perdre à ses créanciers la plus grande

partie de ce qui leur est (Xi\ ; et celui qui détourne ses effets

malicieusement, emporte le bien de ses créanciers, et ensuite

leur en fait cession et abandounement pour en profiter à leur

préjudice.

toujours s

•'j Pardessus,

* 7 Guijof Rèp.V.failUlc ) FaillUe.—C'est Tétat dans lequel se

p. 273. ) trouve un marchand, banquier ou né

gociant, dont les affaires sont tellement dérangées, qu'il est

dans l'impossibilité de remplir les engagemens qu'il a con-

tractés, et d'acquitter les sommes dont il s'est rendu débiteur

La faillite diffère delà banqueroute, en ce que celle-ci a

sa cause dans la mauvaise foi du débiteur, et que l'autre peut

être une suite des pertes qu'il a faites et diîs accidens qui lui

sont arrivés.

'^Bon'm-, Comm. de la Lêg. Commer.^ )
'' Quelque soit Tactif d'iui

sur art. 437, C. de Corn. No. 726. ) commerçant, fût-il dix fois

au-dessus de son passif,s'il cesse de payer, il est on faillite.

Au contraire, s'il est exact dans se? paiemens, si, par nn cré-
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(lit, toujours soutenu, il fait constamment honneur ù ses en-
g;lgelnens,rfw^^7 dix fois plus qu'il ne possède, il n'est pas en état

(kfaillile:' Ainsi donc, l'insolvabilité n'est pas la cause nâ-

msnirc de la faillite.

La faillite c'est la perte du crédit, c'est la cessation générale
ili's paiomens.

:•.) Pardessus, Dr. ) On appelle faillite, la cessation de paye-
Comm. No. lOOl.) mens d'un commerçant. S'il s'est rendu

roiipable d'imprudence, de faute ou de dol, on donne à sa

l'aiUito le nom de banqueroute simple, on frauduleuse.

Lorsqu'après avoir failli, un débiteur paye intégralement ;\

Ions ses créanciers ce qu'il leur devait, en capital, intérêts et

frais, il peut être reintégré dans les droits que la faillite lui

avait fait perdre : c'est ce qu'on nomme réhabilitation.

Lorsqu'un débiteur, après avoir éprouvé un embarras mo-
montané, reprend ses payemens, sans avoir été déclaré en fail-

lite par l'autorité compétente, cette situation a produit ce
ilu'oii peut appeler une suspension de payefr''nts.

La faillite est exclusivement l'état d'un commerçant qui a
œssé dos payemens : si le même événement survient à un non-
lommençant, il prend le nom de déconfiture.

•
[ Mvincourl, Inslilules ) Da 'e commerce, on appelle en
da Dr. Comm. p. 242 •

)
généi... /adlite, la cessation des paie-

niiMis.

La bau(jueroute est la cessation dos paieniens, par faute
grave ou pa'- fraude de la part du failli. Ainsi tout banquo-
l'oiitior est failli

; mais tout failli ; n'est pas banqueroutier.

Mibolt. act of) Persousunabletomoet tlieir liabilities, hâve
Wi, p. I j. E. J boen divided into two or more classes both in
Huglaad and France—the distinction between thom. havino-
ivlaiioii eitlior to their occupations, or to their conducl.
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In England the broad distinction between an iusolvent and

a Bankrupt was that the latter was a trader, while the former

generally was not. The degree of tho relief to which thèse clas-

ses were respectively entitled was différent also, the Bankrupl

being as a rule capable of obtaining a discharge from his

debts, while the insolvent coiild only receive protection from

process. In conséquence of thèse distinctions the words Ban

krupt and insolvent had a précise technical signification, and

conveyed very différent ideas, although the laws applicable

to both differed only in détail, except as to the relief which

the debtor could rbtain for himself. The Bankruptcy actof

1861, seems however to hâve abolished the insolvent courts,

and to hâve imade every one amenable to a System to vvhirh

the terra Bankruptcy is applied.

The Word "insolvent " therefore is not used in this actin

the sensé it had acquired in England, but corresponds with

the English word Bankrupt in its more modem meaning.

In France the inability of a person to meet his engagements

might be described as déconfiture, or as faillite, and the faillik

under certain circumstances becarae banqueroute.

A State ot déconfiture—which is synonimous with insolvabi

Vue (Nouv. Dénizart, Vo Déconfiture) is described, by the law

of Lower Canada, as existing " quand les biens du débiteur.

tant meubles quimmeubks, ne suffisent aux créanciers apparenla"

{Coût de Paris, art. 180.)

But in France, the mère stoppage of payment by a trader

CàVQ s faillite.—And the question whether his assests if rea-

lised, would meet his engagements or not, is of no impor-

tance. " La faillite est un état de cessation de paiements, ou

" pour cause d'insolvabilité réelle ou pour cause d'embarras

'• dans les affaires. Celui qui cesse ces paiemens dans le

" langage du commerce, (says Boulay—Paty) est en état de

" faillite pour ses créanciers. Peu importe que d'ailleurs il

'' puisse être solvable : sitôt qu'il n'acquitte pins ses obliga
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" lions commerciales il faillit à ses engagements, et sa con-

>' liiite, comm3 commerçant doit être examinée. " Boulay
P.Uy, Tit. 1, sec. 1.

But the word Bankruptcy, (banqueroute) \mder tlie french
syslom still conveys the moaning which it originally pos-

spssed in England.—Namely, that the misforlune of the
debtor is not unaccompanied by a greater or less degree of
culp.'ibility. " La Banqueroute est Té lût de tout commer-
çai!' failli contre lequel s'élèvent des faits d'inconduite, d'im-
pnulence ou de fraude." 3 Bédarride, No 1202. Nouv.
Den. Vo. Banqueroute; Jousse, Ord. 1673, p. 149.

But while thèse or similar distinctions hâve prevailed in
France for several centuries, and are familiâr to every lavv-

ypr, they are not recognized as law in Lower Canada. Any
person, whether a trader or non- trader, may fall into a state

oî déconfiture, ov actual and absolu te insolvability
; but the

stoppage of payment has no légal effect, except a circumstance
which may create a presumption of the insufïïciency of a de-
litor's assets, and thereby aid in establishing his insolvability.
In the présent act the words " insolvent " and " insolven-

ry " are used in a similar sensé to the words " Bankrupt "

and " Bankruptcy " in England, and to the words " failli
"

and " faillite " in France. It is not necessary that a debtor
should be actually en déconfiture, to bring him within the
purview of the act. It i^ sufficient if by any of the acts or
ilpfauUs specified in the law, he satisfies its conditions

; and
except in one particular case, the question whether or r.o his
assots will fiually pay his debts in fuU or not, is not mate-
nal. But ur.der this act, as in England, no distinction exists
betwcçu what vvould be called in France faillite and banque-
mtc, except in so far as the factsconstituting the latter state,
may oporate to prevent the insolvent from obtaining his dis-
Hinrgo, nr retard him in so doing.
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24. Le cas fortuit est

un événement imprévu
causé par une force ma-
jeure à laquelle il était

impossible de résister.

24. A fortuitous event
is one which is unfore-

seen, and caused by supe-

rior force which it was

impossible to resist.

/}' Ub.bOyTit.S^ L2.) Fortuites casus nulliim hiinifiniini

§ 7. de adm. rer. ) consilium providere potest.

3, Merlin, h'p., ) "

ho.,Cas^%l p. 34)8. \ évôi

'' Cas fortuits." On donne ce nom à des

nto., Cas, § 7 /^. 34)8. j événements occasionnés par une fjrce

majeure qu'on ne peut pas prévoir, et à laquelle on ne peut pas

résister. Tels sont les débordements, les naufrages, les iiici^ii-

dies, le tonnerre, etc.

Denisart {ancien),
\

" Cas fortuits". On nomme cas fortuits) " Cas

) des évèivbo., Cas.
) des événements imprévus et causés par uiit'

force majeure, à laquelle on n'aurait même pu résister, quand
on les aurait prévus; comme les débordements, les orages, elr

FIN DU TITRE PRKLIMINAIRE.



É-fmÊêii,H":4~JmM&i

241

LIVRE PREMIER
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TITRE PREMIER. •

DE U JOUISSANCE ET DE LA Pni"

VATION DES DROITS CIVILS.
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DE LA JOUISSANCE DES DROITS
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BOOK FIRST.
OF PERSONS.

TITLE FIRST
OF THE ENJOY\,ËNT AND LOSS OF

CIVIL RIGHTS.

GHAPTER FIRST.

OF THE ENJOYMENT OF CIVIL

RIGHTS.

Rapport de
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Le droit civil a deux objets, les personnes et

les biens. Les lois relatives aux person-

nes règlent leur état et leur capacité.

C'est par celles-là qu'il convenait de com-
mencer et aussi forment-ejles le premier
livre de ce code

; dans les autres livres

l'on s'occupe des biens et des différentes

manières de les acquérir.

premier livre expose comment l'on acquiert et l'on perl
roits civils ;

comment on constate l'état qu'ils constituent,

le lieu où ils s'exercent, les droits et devoirs de fijimille et

enfui les droits ou incapacités résultant de la faiblesse de
l'âge, du dérangement de l'esprit, de la prodigalité et de l'état

{.riiicorporation.

De là la division de ce livre en onze titres, comme suit :

l". De la jouissance et de la privation des droits civils
;

2<\

Des actes de l'état civil ; 3^ Du domicile ;
4". Des absents

;

ô". Du mariage
;

6". De la séparation do corps ; >. De la fi-

liation
;

8". De la puissance paternelle ;
9". De la minorité,

(le la tulolle et de l'émancipation ;
10«. De la majorité, de

l'iiUordietion, de la curatelle et du conseil judiciaire
;

IJ'»

Des oorp c 'ations.
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Ce premier livre au Code Napoléon se compose du môme

nombre de titres, parmi lesquels sont compris le 6e, du di-

vorce, et le 8e, de l'adoption, qui ne font pas partie du nôtre
;

ils y sont remplacés par le 6e, de fa séparation de corps, et

par le lie, des corporations.

Ces titres se subdivisent en chapitres et en sections, ainsi

qu'en articles auxquels l'on a donné un numérotage particu-

lier, qui n'est que temporaire et sera remplacé plus tard par

un autre établissant une série complète et suivie pour tout

le code.

TITRE PREMIER.

DE LA JOUISSANCE ET DE LA PRIVATION DES DROITS CIVILS.

!

Comme l'indique sa rubrique, ce titre se divise naturelle-

ment en deux parties, chacune desquelles forme un chapitre

distinct : l'un traitant de la jouissance, et l'autre de la priva-

tion des droits civils.

CHAPITRE I.

DE LA JOUISSANCE DES DROITS CIVILS.

Tout sujet britannique jouit, dans le Bas-Canada, de tous^

les droits civils, à l'exception de ceux qui, d'après les lois sur

le domicile, ne peuvent être exercés que par les domiciliés,

(18).

Cette règle entraîne comme conséquence la nécessité de

distinguer ceux qui sont sujets de ceux qui ne le sont pas, et

partant, de déterminer de quelles manières s'acquiert cette

qualité et comment se perdent les avantages qu'elle confère,

Elle s'acquiert de deux manières, par la naissance ou par

la loi (19) ;
par la naissance, pour celui qui naît sur le terri-

toire anglais, même d'un père étranger, ou hors de ce terri-

toire, pourvu que le père ou l'aïeul paternel soit sujet britan-
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([lie (20) ;—par la loi, pour celui qui, élaut étranger, se con-
l'ormo aux conditions quelle prescrit (21), lesquelles sont énu-
mérées dans les articles 22 et 23, qui résument les disposi-

tions de nos statuts sur le sujet de la naturalisation.

Les articles 19, 20, 21, ''2, 23, qui déterminent de quelle

manière s'acquiert la quaL é ie sujet, ont donné lieu à quel-

qiies discussions entre les Commissaires, en soulevant la

question.de savoir si, dans les codes projetés, l'on doit insé

rer les dispositions qui ne sont en force ici que parce qu'elles

procèdent des lois générales ou particulières de l'empire, et

sur lesquelles la législature provinciale ne peut exercer au-

cun contrôle.

D'une part, il est prétendu que les lois à codifier sont exclu

sivement celles sur lesquelles le' parlement provincial a le

pouvoir de législater, et que, partant, l'on doit éliminer du
code toutes celles procédant ou faisant partie du droit im-

périal. La prétention d'autre part est que la codification or-

donnée doit s'étendre à toutes les espèces ou catégories de
lois en force dans la province, pou^-vu qu'elles se rapportent
aux matières civiles, de quoique source qu'elles proviennent,
et que l'objection ne vaudrait que dans le cas où il serait pro-

posé de rappeler ou d'altérer ces lois, ce à quoi l'on a jamais
songé, mais est sans valeur pour le cas où, comme dans le

présent, l'on se borne à énoncer leur existence.

Le résultat des discussions a été l'adoption des articles par
deux des commissaires, et un dissentiment exprimé par le

troisième, ainsi que le constate le rapport spécial qui se trouve
eu fin du présent signé de M. le Commissaire Day, relatif aux
articles en question et à quelques autres sur lesquels il n'y
a pas eu unanimité.

Les articles 21, 22 et 23 ayant indiqué de quelle manière
s'acquiert la naturalisation, l'article 24 en fait connaître les

eiîets; elle confère à celui qui l'obtient tous les droits dont
jouissent les sujets de naissance.
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Les articles 25, 26, 27, 28 et 29, fondés sur no: statuts pro-

vinciaux, sont relatifs aux étrangers qui n'ont pas été natu-

ralisés.

L'articL 25 leur permet d'acquérir et de transmettre à titro

gratuit ou onéreux, ainsi que par succession ou tçptament,

tous biens meubles et immeubles dans le Bas-Canada, sans

aucune restriction. Cette disposition est plus libérale que ne

l'était l'ancien droit français, et plus môme que le droit nou-

veau, qui n'accorde à l'étranger, en France, que les droits

dont le Français jouit dans le pays de cet étranger.

L'article 26 permet à l'étranger de servir comme juré dans

les cas où le jury doit être composé, pour îiiOitié, d'étrangers,

Dans tous les autres cas, ce droit lui est interdit.

L'articie 27 ^déclare qu'il est justiciable des tribunaux de

la province pour les obligationc contractées môme hors de

son territoire.

L'article 28 lui permet de poursuivre, devant les mômes

tribunaux, tout habitant du Bas-Canada, qui est obligé en-

vers lui, en quelque lieu que cette obligation ait été contrac-

tée ; mais d'après l'article 29 toute personne qui ne réside pas

dans le Bas-Canada et qui y intente une poursuite, est tenue

de donner caution pour la sûreté du paiement des frais.

CHAPITRE IL

DE L . PERTE DKa DROITS CIViLS.

Deux causes font perdre la jouissance des droits civils:

l'abdication de la qualité de sujet britannique et la mort ci-

vile (30). (*)
" 1 1.

. (•) MM. les Commissaires avaient proposé deux articles ainsi conçus :

I. Les droits civils se perdent ;— lo. Par l'abdication de la qualité de

sujet britannique ; -20. Par la mort civile.

II. L'on abdique la qualité de sujet britannique ;
—.io. En se faisant

naturaliser en pays étranger ; —lo, En s'absentant volontairement, et for-
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BEGTION I.

DE l'abdication de LA. QUALITÉ DE SUJET BRITANNIQUE.

La section II ci-après expose les règles relatives à la mort
civile. Quant à l'abdicftlici, elle r-^sulte ou s'infère de la

naturalisation acquise en pays étrari2:er, ou de l'abse*^"'^

volontaire sans espiit de retour, à moins q^ie ce ne soit pc ..

des fins de commerce, auquel cas l'espHt de retour est tou-

jours présumé.

L'objection déjà faite aux articles 19, 20, 21, 22, 23 est éga-

lement applicable aux deux qui précèdent. On laur fait en
outre le reproche de n'être pas fondés en droit.

L'un des Commissaires est d'avis que, d'après la loi anglai-

se applicable au cas, l'allégeance étant inaliénable, la qualité

(le sujet britannique ne se peut abdiquer.

Après discussion, la majorité des Commissaires a cru que,

pour les raisons déjà données, les articles devraient être re-

tenus, étant nécessaires et conformes à la loi. Cette majo-

rité pense que l'allégeance est inaliénable dans ce sens, que
sans le consentement du souverain à qui elle est due, le su-

jet ne peut s'y soustraire légalement ; «
-

-^i, cependan',

sans ce consentement, il abdique son pays . . u : pte un au-

tre, en se soumettant à une autre allégeance, ^crd pas pour
cela sa premièie qualité de sujet, de manière à se libérer

des obligations qu'elle lui imposait ; mais en se mettant de
luimôme hors d'état de remplir ses devoirs ae sujet, il for-

f. "f. les droits attachés à cette qualité, comme l'équivalent

des devoirs qu'p'le lui imposait.

mant, en pays étrau, /, un établissement autre que de commerce, sans
esprit de retour.

La Législature a cru devoir réduire ces deux articles en un seul, beau-
coup plus général, qui est l'artiol 30

Les remarques de MM. les Gommi.daires au sujet de cas deux articles,

anttricures a ce changement par la législature, doivept donc s'interpréter

eonima)ap)»licnbleR à l'artirle 30.
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Cette doctrine, fondée sur le 4roit anglais et également

suivie en France, est résumée dans l'article 17 du Gode Na-

poléon, et établie, dans l'un comme dans l'autre droit, par

les autorités citées en marge.

(Droit angiSis.) 1 Blacks. 370, noté (3).-2 Stophen, 425, (ou 377).— 14 et

15, Henry 8th, c. 4.— 1 Petersd, 46: (ou 3;.l).—2 Tomltns, L. D. vo. Trea-

son, g 2.—Poster, 84.-1 Burfe, 707-8. 1 Blacks, 374, note (21).—Chalmer's

Op. 681 et suiv.—2Kent, p. 50. (Droit français) Richer, 15, 52.—Pothler,

Successions, 10.—Personnes, 585-6. Int. Goût. No. 34.— ' Loi8el,386-7.—

1

Bacquet Droit d'aubaine, p. 117.-1 Favard, 61.— 1 Toullier, p. 142.

.Autorités fra

SECTION II.

tir'' S

,

DE LA MORT CIVILE.

La mort civile, dont il s'agit en l'ar'icle 30, résulte de deux

causes : 1° de la condamnation à c^i'taines peines afîlictives

(31) ;
2o. de la profession religieuse spécifiée en l'article (34).

*

Les condamnations qui emportent mort civile sont Coiles

qui prononcônt la peine de mort, ot celles qui infligent à

perpétuité une peine afïlictive quelconque ; c'est ce que

décident les articles 31, 32 et 33, conformes au droit anglais et

au droit français antérieur au Code Napoléon, qui, sous ce

rapport, a innové à la loi ancienne^ en faisant résulter la mort

civile, d'abord, de la condamnation à la mort naturelle (Art.23),

aussi de la condamnation aux peines afllic.ives perpé-

tuelles auxquelles 1% loi auraii attaché cet effet (Art. 24). La

mort civile a même été entièrement abolie en France dspuis

le code, qui l'avait déjà beaucoup mitigée.

Quant à la profession religieuse, elle n'est pas mentionnée

au Code Napoléon pour la raison qu'elle avait été abolie en

France, où, cependant^ elle avait existé de temps immémorial

avec la mort civile pour couî'Aquence.

(*) La législature a changé cette rédaction en en éliminant lo second

Paragniphe, pour l'incorporer avec l'urlicle 34.
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Tous les auteurs et toutes les décisions s'accordent sur ce

point. S'il y a divergence d'opinion, ce n'est que sur îa ques-

tion de savoir si l'on pouvait dispenser des vœux une fois faits,

et quel était l'pffet de ces dispenses.

Cette profession religieuse n'était pas particulière à la

France
;
elle a existé également en Angleterre, jusqu'à la ré-

forme
;
et là aussi elle avait la mort civile pour résultat, ainsi

que l'établissent les autorités anglaises et françaises qui se

^'•ouvent en marge.

(Autorités français^' \ Richer, 10, 546, et suiv. Pothier, mariage, No. 20

4

Gryot Rep Vo. mort civile, p. 634.—Pothier, Int. Goût No .28.—Ibid, Per-

sonnfis, p. 58Ô-7. Paris, 337.—Ord. de 1743, sur main-mortes. [Autorités

anglaises,] 2. 'Jlackstone, 121.-1 Blackstone 132-3—1 Sleph, 136. 132,

133, 240, 245,-1 Tomlins, Vo. death.—Coke on Litt. [SU, 132&, 133.—
7 Comyn's Dig. Profess. 184.

L'un des Commissaires est cependant d'avis que la profes-

sion religieuse n'existe plus légalement dans la province, du
moins de manière à produire .la mort civile

;
que la cession

du pays l'a abolie, en mettant fm à l'état de choses auquel elle

devait son existence
;
que, d'ailleurs, elle est contr ire aux

lois d'ordre public et incompatible avec certains droits ci /ils

et religieux appartenant également à t^ :tes les classes de la

population. Pour ces raisons exposées r rapport spécial dont
il a déjà été question, le présent articki 34 et le second para-

graphe de l'article 31 (•), ne sont adoptés que par deux des
Commissaires.

lissent d'avis que, quelle qu'ait été, dans le principe, l'ori-

gine et la source de la loi sur le sujet, il suffît, pour qu'elle

soit en force dans la province, de constater qu'elle a été ad-

') L'art, proposé par MM. les Commissiaires était ain?i conçu : La pro-
fo&BiC.i religieuse qu'emporte la mort civile, est celle ,iu est faite volontai-
romcnt, par vœux solennels et à perpétuité, par niu^ personne ayant atteint

l'âge requis, avec les formalités voul''os, dans un ordre rfiligieu.x reconnu
•t approuvé.

Voy, note sur art 3i suprà.

ïm

tîT-

B," Il

Il ^
>l
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mise et exécutée en France jusqu'à son abolition en 1780,

comme faisant partie du droit civil
;
que comme telle, elle a

été introduite dans le Canada, lors de son établissement, et

que depuis elle y a été suivie et pratiquée constamment, tant

avant que depuis la cession du pays, laquelle, loin de l'abolir

par implication ou autrement, a, au contraire, donné lieu à

des traités et à des dispositions législatives qui, accordant

aux habitants du pays l'exercice libre de leur religion et la

jouissance de leurs lois civiles, ont par là môme confirmé et

continué l'existence de celle en question, laquelle fait partie

des unes et est intimement liée avec l'autre.

Ils pensent, enfin, que si cette loi était contraire aux inté-

rêts généraux de la province, et incompatible avec les droits

d'une partie de la population, ce ne serait pas par s'niilt

implication Résultant de ses inconvénients, qu'elle pourrait

être abolie, mais seulemeni par une disposition expresse de

l'autorité compétente, dont il n'existe aucune trace.

SECTION III.

DES EFFETS DE LA MORT CIVILE.

Les articles 35, 36 et 37, énoncent les effets résultant de la

tnort civile.

Celle qui procède de la condamnation judiciaire emporte

la perte des biens du condamné, lesquels sont confisqués au

profit du souverain (35).

C'est la règle du droit anglais, qui est conforme à l'ancien

droit français.

Le Code Napoléon (Art. 25) transfère les biens aux héri-

tiers du conda.nué. Cette règle est plus libérale et plus juste

envers la famille, mais l'autre est plus conforme au droit

reconnu du souverain ; et sur une matière qui, comme celle-

ci, est intimement liée avec le droit public, les Commissaires

se contentent de soumettre la loi telle qu'elle existe, sans en

suggérer le cliang(nnent.
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Les autres effets de la mort civile, dequelque cause qu'eHe
procède, sont énumérés en l'art. 36, divisé en huit paragra-

plies, qui tous exposent la loi actuellement en force, laquelle

diffère, sous certains rapports, de celle adoptée par le code.

D'après les deux systèmes, la personne morte civilement ne
peut recueillir ni transmettre à titre de succession, § l». ; elle

ne peut être ni tuteur ni curateur, § 3".
; ni témoin aux actes

solennels ou dans les cours de justice, ni servir comme juré,

§ 4».
;
le mariage qu'elle contracterait n'aurait pas les effets

civils, § 6".

Les différences entre les deux systèmes sont les suivantes :

D'après l'ancien droit, le mort civilement ne peut ni dispo-

ser ni acquérir à quelque titre que ce soit, ni contracter, ni

posséder
;

il peut seulement recevoir des aliments, § 2o,

D'après le nouveau droit (Art. 25, § 3) il ne peut à la vérité

disposer de ses biens par donation entrevifs ni par testament,
ni recevoir à ce titre, si ce n'est des aliments

; maia il lui est

loisible de vendre, acheter, échanger et faire tous actes ou
contrats qui résultent du droit naturel et du droit des gens.

Cette doctrine est conforme an droit romain, mais elle n'é-

tait pas suivie en France, comme l'attestent Pothier, (Des
l'ersonnes, p. 587,) Richer et plusieurs autres.

Les Commissaires croient devoir s'en tenir à l'ancienne rè-

gle qu'ils préfèrent comme plus d'accord avec les principes

applicables au sujet.

La personne morte civilement, suivant la loi actuelle, ne
peutproccderen justice, ni en demandant ni en défendant,

§ 5". Le code (Art. 25, § 6,) lui permet de le faire au moyen
d'un curateur. En cela il y a introduction de droit nou-
veau, inutile dans notre système, d'après lequel le mort civi-

lement n'existe plus comme personne.

Par notre droit, le mariage contracté avant la mort civile

encourue, cesse après d'avoir aucun effet civil, mais le lien

en subsiste toujours, § 7". Suivant le code, le lien môme du
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mariage est dissout (Art. 25, § 8). Cette règle pouvait être

admise dans un système où le divorce existait, mais ne peut

l'être avec le nôtre, qui ne le comprend pas.

Quand aux droits et actions que peuvent exercer l'époux et

les héritiers du mort civilement, ils sont ceux que leur per-

met la mort naturelle, y compris môme les gains de survie

lorsqu'ils ont été clairement stipulés, lesquels d'après le Gode

Napoléon (art. 25, § 9), sont toujours ouverts par la mort

civile.

Les effets de la mort civile ayant été indiqués dans les

deux articles précédents, il fallait déterminer de quelle épo-

que elle est encourue ; c'est ce que fait l'article 37 qui dé-

cide que pour celle résultant d'une condamnation judiciaire,

elle prend ef^t à compter de la sentence qui l'a prononcée,

et pour celle qui provient de la pprofession religieuse, de l'é-

mission des vœux solennels qui la constitue.

Sur ce dernier point, omis au Gode Napoléon qui n'admet

pas la profession religieuse, il n'y a pas de difficulté ; les au-

torités au bas de l'article sont précises et uniformes ; mais sur

la première partie de l'article il y a divergence d'opinion.

Le Gode Napoléon (Art. 26) fait pncourir la mort civile, non

pas à compter Je la prononciation de la sentence, mais bien à

compter de l'exécution de cette sentence.

Quelques auteurs prétendent qu'en cela il n'y a pas intro-

duction de droit nouveau, que c'était la règle en France môme

avant le code, et ils citent quelques arrêts qui paraîtraient

l'avoir ainsi décidé.

Cependant Richer qui traite la question ex professa^ après

avoir exposé les avis et raisons de part et d'autre, émet comme

sa propre opinion, que c'est la prononciation môme de la

sentence définitive, et non son exécution qui fait encourir

la mort civile.

Cette opinion a été adoptée dans l'article sous considéra-

tion^ non-seulement parcoqu clic est regardée comme étant

sonne qui a er

léon ne s'en e:
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la règle de l'ancien droit français, mais surtout parce qu'elle

est celle du droit anglais qui doit être notre guide sur un su-

jet si étroitement lié avec le droit criminel que l'est la mort
civile.

Un article, proposé d'ajord en imitation de l'article 32 du
Code Napoléon, a depuis été omis. La prescription qu'il ad-

met, toute conforme qu'elle soit au droit romain, n'existe

pas suivant la loi anglaise, à laquelle, sous ce rapport encore,
nous devons nous conformer.

La discussion des articles qui précèdent a suggéré que l'on

devait se prononcer sur l'effet du pardon accordé à la per-

sonne qui a encouru la mort civile, quoique le Gode Napo-
léon ne s'en explique pas.

C'est sous cette impression qu'a été préparé et soumis l'ar-

ticle 38, qui déclare q^à le pardon, la libération, la remise
de la peine ou sa commutation en une autre qui n'emporte
pas la mort civile, rétablissent bien le condamné dans ses
droits pour l'avenir, mais n'ont d'effet rétroactif qu'en autant
qu'un acte du parlement l'aurait déclaré.

La doctrine émise dans cet article est conforme au droit
français et au droit anglais, et est reconnue par nos statuts
provinciaux ainsi que l'établissent les citations en marge.

[Droitfranc.,]Richer, 47-48, 519 à 524.-6 Pothier, personnes, 595, et
suiv.-l Merlin, Vo. abolition, p. 28 et suiv.— 1 MaleviUe, 55. 2 Pand. Franc.
232-233. [Droit anglais,] 1 Steph. 136, 435, 468, 497.-Bacon*s abrid. par-
don.-l Hawk. P. G. B. Il, ch. 37, ss. 48, 54.— 1 Haie P. G. 358.— 13 Pe-
lersd. 80, iiote.—4 Blacks. 402,-1 Leach G. L. 454-5.— t Ghitty, C. L. 776-
"77-Dear8ley, 82-3—(Droit Provinc.) S. R. G. c. 99, sec. 112-3—Rocho»
vs. Leduc, 1 L. G. Juriat. 252.
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Rapport spécial

de M. le Commis- '

saire Day.

J

Je n'ai pu concourir dans radoption de

tous les articles transmis avec le rap.

port sur le premier livre du Gode, et

je crois de mon devoir de soumettre

un mémoire des objections auxquelles

plusieurs de ces articles me paraissent

donner lieu.

Conformément au procédé que les Commissaires oui jugé

à propos de suivre, je m'abstiens de toute discussion au sou-

tien des objections et je me borne à énoncer les propositions

générales sur lesquelles ces objections reposent.

Titre premier.—De la jouissance et de la privatiu.n des

DROITS civils.— Les articles 19, 20, 21, 23, qui déclarent

quelles personnes sont sujets britanniques, me paraissent

inadmissibles, en autant qu'ils traitent d'une classe de droits

qui sont réglés par le droit général de l'Empire et ne leuvent

être contrôlés par nos lois locales.

Je suis d'opinion que la codification ne doit comprendre

aucune catégorie de lois ou règles sur lesquelles le Parle-

ment Provincial ne peut législater, et que tous les articles qui

peuvent être exposés à cette objection doivent être écartés,

(Acte pour la codif. des Lois, S. R. B. G. ch. 21, s. 14.)

Ces articles (voy. suprà note sur art. 30) ont rapport à la

perte des droits civils par l'abdication de la qualité de sujet

britannique, et l'objection faite à ces articles est fondée sur

la raison énoncée plus haut et aussi sur le motif spécifique

d'erreur sur le droit.

Je suis d'opinion que l'allégeance, suivant les lois d'An-

gleterre, est inaliénable, et que ces lois n'admettent pas l'ab-

dication ou abandon de la qualité de sujet britannique.

(Coke's Inst. 133~Blaxl/ind, Princ. of Engl. Law 212, 214-3 Hag. Rer,

374—Stanley vs. Berne—3 Rob. Rcp. 09—8 T. II. 41.)—

Le dernier paragraphe de l'article 17, [vojei sujml note

du mômeBur art. 311 les articles 21 ') 't
litre et tous les
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[ARTICLE 18]

articles du chap. 5 du second titre, concernent la profession
religieuse, comme emportant la mort civile.

Ces articles ne se trouvent pas dans le Code Napoléon,
mais ou les prétend basés sur les anciennes lois françaises.

Ces lois cependant, d'après des jurisconsultes français dis-

tingués, ne sont pas sur ce point sans controverse. Il y a
sans aucun doute, des différences essentielles entre la mort
civile qui résulte d'une condamnation judiciaire et les disqua-
lifications que des lois spéciales ou la discipline ecclésiastique
ont attachées de temps à autre à la profession religieuse.

Mon objection à ces articles est fondée sur la proposition
suivante : C'est que tout le corps de droit sur la matière en
question dépeniait de la connexion qui existait en Fnance
entre une Eglise nationale exclusive et l'Etat, et que du mo-
msnt que cette connexion a cessé par le changement de Sou-
verain, ce droit a cessé en môme temps.

De plus, ces ariicles sont, je pense, incompatibles avec les
lois d'ordre public en force en cette province, et avec certains
droits importants tant civils que religieux qui sont égale-
ment l'apanage de toutes les classes de la population.

Merlin, Rép. Vo. Mort civile, g 1 art. l.~lbid, Vo. Usufruit, g 5, Art. 1

N'o. i.-lbid, Vo. Succession, Sect. 1, g 2, art. 2, No 2.—Merlin, Quest. vo.
Mariago, §5.—Richer,mortciv.,717, 750, 813, 814, 817, 871, 872,—Pothior*
Mariage, Nos. 21, 108, 117.-1 Biackst. 133.-Rousset, Codif. des lois!

p, 24, No- 1 et suiv.

18. Tout sujet britan-
nique est, quant à la jouis-

sance des droits civils dans
le Bas-Canada, sur le

même pied que ceux qui y
sont nés, sauf les disposi-
tions particulières résul-
tant du domicile.

18. Every British sub-
ject is, as regards the en-
joyment of civil rights in
Lower-Canada, on the sa-

ine footing as those born
therein, saving the speciaj
rules relating to domicile.

Il
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* Capitulation de Québec, ] Articles de capitulation demandés

18 Sept. 1759. )
par M. de Ramsay, lieutenant pour

le Roi, commandant les Haute et Basse-villes de Québec, chef

de l'ordre militaire de St. Louis, à Son Excellence le Général

des Troupes de Sa Majesté Britannique " La capitulation de-

mandée de l'autre part, a été accordée par Son Excellence

l'Amiral Saunders, et Son Excellence le Général Townsend,

etc., etc., de la manière et condition exprimée ci-dessous.

11. Que les habitans soient conservés dans la possession

de leurs maisons, biens, effets et privilèges—Accordé, en met-

tant bas les armes.
"

* Traité de paix de St. Germain, ) La cession du Canada à la

10 Février 1763. ) Couronne de la Grande-Bre-

tagne,

Sa Majesté très Chrétienne renonce à toutes prétentions

qu'elle a jusqu'ici formée.:, ou pourrait former, sur la Nou-

Telle-Ecosse ou Acadie, dans toutes ses parties, et en garantit

le tout et toutes ses dépendances, au Roi de la Grande-Bre.

tagne.

De plus, Sa Majesté très Chrétienne cède 'et garantit à .Sa

dite Majesté Britannique, en plein droit, le Canada, avec

toutes ses dépendances, ainsi que l'isle de Cap Breton et

toutes les autres isles et côtes dans le golfe et le fleuve St.

Laurent, et en général tout ce qui dépend des dits pays, terres,

isles et côtes, avec la souveraineté, propriété, possession, et

tous droits acquis par traité ou autrement que le Roi très

Chrétien et la Couronne de France ont eu jusqu'à présent sur

les dits pays, isles, terres, places, côtes, et leurs habitans, de

sorte que le Roi très Chrétien cède et transporte le tout au

dits Roi et Couronne de la Grande-Bretagne, et cela de la

manière et forme les plus amples, sans restriction, et sans

pouvoir s'écarter de la dite garantie, sous aucun prétexte, ou
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de pouvoir troubler la Grande-Bretagne dans les possessions
suS'inentionnées.

Sa Majesté Britannique, de son côté, consent d'accorder la

liberté do la religi' ». catholique aux habitans du Canada.
Elle donnera en ce séquence les ordres les plus efficaces,

que ses noaveaux sujets catholiques Romains puissent pro-

fesser le culte de leur religion selon les rites de l'Eglise de
Rome, autant que les lois d'Angleterre le permettent.

Sa majesté Britannique consent de .plus, que les habitans
français ou autres, qui avaient été sujets du Roi très Chré-
tien en Canada, puissent se retirer en toute sûreté et liberté,

où ils jugeront à propos
;
qu'ils vendent leurs biens, pourvu

que ce soit à des sujets de Sa Majesté Britannique
; et qu'ils

emportent leurs effets avec eux, sans être restreints dans
leur émigration, sous aucun prétexte quelconque, à l'excep-

tion de celui des dettes ou de poursuites criminelles
; le

terme limité pour cette émigration sera fixé à l'espace de
dix-huit mois, à compter de l'échange de la ratification du
présent trai^.

(jj^-j) L'exercice des droits civils est indépendant de la

\
qualité de citoyen, laquelle ne s'acquiert et ne se

couserve que conformément à la loi constitutionnelle.

Id. 8 \
"^^^^ Français jouira des droits civils.
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19. La qualité de sujet

britannique s'acquiert soit

p.ar droit de naissance, soit

par l'effet de la loi.

19. The quality of Bri-

tish subject is acquired

eillier by right of birtli,

or by opération of law.

Voyez les autorités citées sous les art. 18 et 20.

[ARTICLE 20]

20. Est sujet britanni-

que par droit de naissance

tout individu qui naît

dans une partie quelcon-

que de l'empire britanni-

que, même d' an père étran-

ger, et aussi celui dont le

père ou l'aïeul paternel

est suj et britannique, quoi-

que né lui-même en pays

étranger ; sauf les disposi-

tions exceptionnelles ré-

sultant des lois particu-

lières de l'empire.

20. A person boni in

any part of the British

empire, even of an alieii,

is a british subject by

right ofbirth, as alsoishe

whose father or grand fa-

ther by the father's side

is a british subject, al-

though he be hinlself born

in à foreign couritry ; sa-

ving the excejl^ions resul-

ting froni spécial laws of

the empire.

Voy. autorités citées sous article 22.

* S. R.C.,\ " Acte concernant la naturalisation des aubains
"

c. 8. ) Sec. 1.—Tout aubain résidant en aucune partie

de cette province, immédiatement avvxnt le 18e jour de Jan-

vier, 1849 ; ou qui, en aucun temps après, sera venu ou vient

résider dans quelque partie de la province dans la vue de s'y

établir, et qui après un séjour non interrompu de 3 années

ou plus, prête les serments ou affirmations de résidence ot al-

légeance, (OU le serment ou affirmation de résidence si-' i'-

ment, si c'es

mentionné, i

paturalisatio

dera, à comi

que peut avo

Vice. 197,8.

Sec. 2.—To
note, prêtera

s'il est une d(

ce permettent

une affirmati(

dmce :
" Je, /

loi permet (Vaj

j'ai résidé pen

de m'y établir

nière permant

aide."

2. Et tout te

au bénéfice flc

raelit d'allégé,

au.xquelles les

dans les alTain

sens,) savoir :

cèrement et ju

tnnxet d'a/firme

r?.i fidèle et coi

lie Victoria, g

tirande-Bretagi

!

comme dépen^^

je la défendrai

'Conspirations t:

[raient être tran

|giiité;etque je
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ment, ii c'est une femme,) et les fait déposer comme ci-après
mentionné, de manière à lui donner droit à un certiacat de
naturalisation, tel que ci-après prescrit, transmettra et possé-
dera, à compter de ce moment, tous les droits et privilèges
que peut avoir ou transmettre un sujet né de Sa Majesté. 12
Vie. 0.197,3. 4et 22 V.c. 1.

Sec. 2.—Tout tel aubain, pour avoir droit au bénéfice de cet
aote, prêtera et souscrira le .erment de résidence suivant, ou
s II est une des personnes auxquelles les lois de celte provin-
ce permettent d'affirmer dans les affaires judiciaires, il fera
une affirmation de la môme teneur, savoir : Serment de rési-
(knce

:
" Je, A. B., jure {ou étant une des personnes auxquelies la

loipewiet d'affirmer dans les affaires judiciaires affirme,) que
j'ai résidé pendant trois années en cette province dans le but
do m'y établir, sans avoir pendant ce temps résidé d'une'ma-
nière permanente en pays étranger. Ainsi, Dieu me soit en
aide."

2. Et tout tel aubain, si c'est un homme, pour avoir droit
au bénéfice de cet àote, prêtera et souscrira aussi le ser-
ment d'allégeance ivant, (ou s'il est une de ces personnes
auxquelles les lois j cette province permettent d'affirmer
dans les affaires judiciaires, fera une affirmation dans le mô-
sens,) savoir

: serment d'allégeance "Je, A. R, promets sin-
cèrement et jure (ou, étant une des personnes aitxquelles la loi
pemetd'afflrmer dans les affaires judieiaires, affirme) que jo se-
r?.i fidèle et conserverai vraie allégeance à Sa Majesté ia Rei-
ne Victoria, Souveraine légitime du royaume-uni do la
Grande-Bretagne et d'Irlande, et de ia province du Canada,
comme dépendant du royaumentni, et lai appartenant; que
je la défendrai au meilleur de mon pouvoir, contre toutes
'-onspirations traîtresses et attentats quelconques qui ^onv-
raient être tramés rfinfro ea po»er.nr.^ ^^ „~ .i.. t

piiité ^et que je ferai mes plus grands efforts pour découvrir

il
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et faire connaitreàSa Majesté, ses Héritiers et SuccesseuL,

toutes trahisons et conspirations traîtresses et auoutats que je

saurai exister contre elle on aucun d'Eux ;
et je jure tuut

cola sans équivoque, restriction mentale ou réserve secrète, n

nonçantàtous pardons et dispenses de toutes personnes

personnes à ce contraires. Ainsi, Dieu me soit en aide."

3. Et chaque semWable serment ou affirmation sera prèle

et souscrit par le dit ajbain, et lui sera dûment administré

par un juge de paix, ou autre personne ayaut e::-officio les pou-

voirs et autorité d'un juge de paix dans h cité, ..ville, paroisse,

village ou township dans lequel tel aubain réside, lerruel dit

juge de paij., ou persor .e ayant tel pouvoir comme susdit, ac-

cordera alors au dit aucain un certificat de résidence, men-

tionnant que tel aubain a prêté et souscrit le dit serment ouaf-

firmation, et (si tel est If cas) que tel juge de paix ou personne

a tout lieu de croire que le dit aulain a ainsi résidé en cette

province, pendant l'espace de trois années ou plus
;
quil esi

une personne jouissant d'une Jonne réputation ;
et qu'au

meilleur de la connaissanco de tel juge de paix ou personne,

il n'existe aucune raison de refuser au dit aubain les droits et

privilèges d'un sujet né britannique. 12 V. c. 197, s. 5, elîî

V.c. 1.

Sac.^ 3—Le dit aubain poun-a pi-ésenter le certificat de rési-

dence obtenu du dit juge de paix ou autre personne coraffle

susdit, à la cour des sessions de ii.d"U^r de la paix, ou à la

cour du recorder du comté ou de la cité dans lajurisdictionde

laquelle il réside dans le Haut Canada, ou à la cour de cir

cuit pour le circuit dans les, limites d';-ruel il réside dans le

Bas-Canada, cour tenante, le premier jour de quelque session

générale ; et il sera alors du devoir de telle cour de le faire

liv.) publiquement dans la dite cour ; et si, dans l'intervalle,

lec faits mentionnés dans le dit certificat de résidence ne sont

r^o.^ „Q,-.{pot.^.c Qii s'il îi'pst nas fait objection valide à lanai

ralisaticn de tel aubain, la dite c c, le dernier jour de te
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ssioii générale, ordonnera que le dit certificat de résidence
Il déposé dans la dUe cour et alors U dit aubain sera en con-

-^f'quence admis à la jouissance et possess on de tous les droits
t privilèges d'un sujet né britannique, à toutes Ans et inten-

tions quelron,, «s, comme s'il était né en cette province 12 V
c. 197, s. 6.

Sec. 4.—Toute telle personne aura dès lors droit de rece-
voir un certificat de natiM-alisatiop, sous le sceau dft la d'*<)

cour, ot sous la sigu?*ure du greffier de cette cour, attestaut
qu'elle s'est conformée aux différentes exigences dé net acte-

Sec. 7.—Toute femme mariée à un sujet né britannique, ou
Il une personne naturalisée sous 1'- itorité de la prési nie loi,

ou d'aucune autre loi de cette province, ou de l'une ou de
l'autre des ci-devant provinoes du Bas ou du Haut Canada,
sera censée etconsidérée être elle-même naturalisée, et avoir
tous les droits et privilèges d'un snjet-né britannique 1'^ V
c. 197, s. 10.

Consultez 31 Vie, c. 76.

* Polluer, Des personnes, ) Les citoyens, les vrais et naturels
m. 2, sec. 1, p. 573. ( Français, suivant la définition de

Bacquet, sont ceux qui sont nés dans nos Colonies, ou même
dans des pays étrangers, comme en Turquie et en Afrique, où
nous avons des établisemens pour la commodité de notre
commerce.

Desenfans nés dans un pays étranger, d'un père Français
qui n'a pas établi son domicile dans ce pays, ni perdu l'esprit

de retour, soM aussi Français : à plus forte raison, celui qui
serait ne en pleine mer de parens français, doit-il être Fran-
çais.

Quid de ceux qui sont nés dans des provinces •: i. ont été
réunies à la couronne, ou qui en ont été démembrées

; ou qui
ayant ulô conquises, ont été rendues par un traité de paix ;
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Il est :.ertain que, lorsqu'une ;[>FOvince est réunie à la cou-

rop^.e^ ses habitans doivent être .-^gardés comme Français

naturels, soit qu'ils y soient nés avant ou après la réunion,

Il y a môme lieu de penser que l«s étrangers, qui seraient

établis dans ces provinces, et y auraient obtenu, suivant les

lois qui y sont établies, les droits de citoyen, devraient après

3a réunion être considérés comme citoyens, ainsi que les ha-

bitants originaires de ces provinces, ou du moins comme des

étrangers naturalisés en France.

Lorsque au contraire une province est démembrée de la

couronne ; lorsqu'un pays conquis est rendu par le traité

de paix, les habitants changent de domination. De citoyens

qu'ils étaient devenus au moment de la conquête, ou depuis

la conquête, s'ils sont nés avant la réunion, de citoyens f;ii1ls

étaient par leur naissance, jusqu'au temps du démembre-

ment de la province, ils deviennent étrangers.

* 1 Dumnlon^ ) Sont Français par droit de naissance

n. 120. \ ceux qui sont nés en France, ou chez l'é-

tranger, d'un Français qui n'a point perdu cette quahté (art

10). L'on considère comme Français l'étranger naturalisé,

Ses enfants nés depuis sa naturalisation sont Français. Les

autres n3 le sont pas, à moins qu'ils ne soient comprisdans

les lettres de naturalisation, et à l'égard des mineurs on le

suppose facilement.

^ Lahai' sur art. ) " Tout enfant né d'un Français en

10, C. N.
)
pays étranger est Français. Tout enfant

né en pays étranger d'un Français qui aurait perdu la qualité

de Français, pourra toujours recouvrer cette qualité en rem-

plissant les formalités prescrites par l'art 9.
""

//. L. l, TU. 5, /. 19, de Stat. hom.—Gum legiti'nœ nuplix' factœ

sint, pitrem liberi sequuntur ; vulgo quîesitus, matrem se-

quitui'.

Ibiil. L 24.—Lex naturœ hœc est, ut qui nascitur sinelegiti-
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ino matrimonio matrem sequatur, nisi lex specialis alliud irv

diicit. , ,

Delvincourt, 1. 1, note 2 de la p. 14.—L'enfant né, c'est-à-dire

touçii. Si donc l'époque de la conception peut se rapporter à

uu temps antérieur à celui où le père a perdu l qualité de
Français, le fils est Français de plein droit, d'après la maxime
que " inlans conceptus pro nato habetur, quotièsdeejus com-
raodis agitur. " Mais comment déterminer l'époque de la con-
ception. L'art 315 donne sur ce point une règle sûre.

Rolland ae Yillargues^ v. dreits civils^ n. l.-~Quid, si l'enfant
est né d'une Française et d'un père inconnu ? Il est Fran-
lais. L'enfant illégitime suit la condition de sa mère.

* Pailkt, Manuel ) Un décret du 26 Août 1 8î t , est ainsi con-

p. 23. î çu : Art. 1er. Aucun Français no peut être

naturalisé.en pays étranger sans notre autorisation—...4. Les
enfans d'un Français naturalisé en pays étranger, et qui sont
nés dans ce pays, sont étrangers. Ils pourront recouvrer la

qualité de Français en remplissant les formalités prescrites

parles articles 9 et 18 du code civil. Néanmoins, ils recueil-

leront les successions, et ex'îrcorout tous les droits qui seront

j

ouverts à !ur profit pendant leur minorité et dans les 10 ans
qui suivront leur majorité accomplie.—5. Les Français natu-
ralisés eu pays étranger, môme avec notre autorisation ne

I

pourront jamais porter les armes contre la France, sous peine
d'être traduits devant nos cours, et cpudamnés aux peines por
tées au code pénal, liv. 3, art 75 et suiv.—6. Tout Français na-
turalisé en pays étranger sans notre autorisation, encourra
la perte de ses biens» qui seront confisqués ; il n'aura plus le

lirait de succéder et toutes les successions qui viendront à lui

écheoir passeront à celui qui est appelé après lui à les recueil-
lir, pourvu qu'il soit régaicole.
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The flrst and most obvions division

of the people is into aliens and na-

* 1 Blacksione,Book\,

ch.XO.p. 366.

tural-born subjects.

Natural-born subjects are such as are born within the do

minions of the crown of England ;
that is within the ligeance,

or as it is generally called, the allegiance of the King : and

aliens such as are born out of it. Allegiance is the tie, or

igameriy which binds the subject to the King, in return for

that protection which the King affords the subject.

When I say that an alien is one who is born out of tha

King's dominion, or allegiance this must be understoodwith

some restrictions. The common law indeed stood absohilelj-

so, with only a very few exceptions.

w ^T^ "MA l
^^^* ^5" several more modem statutes,

m. p, ô - .

j ^^ ^^^^^ ^^ , ^ ^^^^ jj^ ^ 21, and 13 Geo

3. c. 21) thèse restrictions are still farther taken of : so that ail

children, born out of the King's ligeance, who3e/o;/im (or

grand fathers by the fathor's side) were natural-born subjects,

are novv deemed to be natural-born subjects themselves, toall

intents and purposes unless their said ancestors v/ere attainted

or banished beyond sea, for high treason ; or were at tho

birth of such children in the service |of a prince at enmity

with Great'Britain.

* 2 Kent's Comm. Part. 4, Natives are ail persons born with-

in the jurisdiction of the U. ïHsec. 25, p. 39.

When an old Government is dissolvdd aiida

States.

/c/ 41 (
* '^"

' j new one formed " ail the writers ao-^ee " =^id

Ghs. J. McKean, " that none are subjects of the ? . ^^;ted Go.

vernment who hâve not freely assented to it. " The same

principle was declared by the Suprême Court of New-York,

in Jackson v. White, 20 Johns. Rep. 313.
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To create allegiance by bîvtli, tlie party must

be born, not only within IL rritory, but with

in the ligeance of the Government. If a portion of a

eountry be taken and held by conque^L in war, the conqueror

acquires the rights of the conquered as to its dominion and

Government, and children born in the armies of a state whilo

abroad in the allegiance of t.ie sovereign to whom the army

belongs. It is equally the doctrine of the English common

law, that during such hostile occupation of a territory, and

the 'parents be adhering to the enemy as subjects de facto,

iheir children born under sucb a temporary dominion, are

not born under the ligeance of the conquered.

^•ISelphens.Comm.Bk.,^) The distinction between a na-

partA,ch.2,p. 393. î tural-bdrn subject and a stran-

ger-born, or alien, is not confined to the doctrine of al-

legiance, there being between themj.this additional and not

less important différence, that the former is entitled to the

fuU beneat and protection of our laws, and the latter, on the

other hand, subject to some civil disabilities. But ^^^e capa-

city of an alien may be eidarged by bis bccoming a cetizen

or being naturalised,

AU persons boni within the dominions of the Town
;
that

is, either within the United Kingdom, or the terri tories the-

re'to belonging, fall within this description, vnd this ex

tends even to the children of aliens, if their parents were

not at the time in enmity wilh our Sover-^-'gn.-, But if a man

be born within the realm, of parents w ^:e alien ft.iemits

(as may be the case in the time of foreign invasion), or be

born of whatever parents in a eountry not narcel of the Bri-

lish dominions, even though belonging l.o the Sovereign, he

is at common law, and subject i.o tho exceptions to be pre-

sently noticed, an alien. And it accordingly became neces-
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sary, after the restoratiou, to pass a particular aot of parlia,

ment, "for the naturalisation of children of His Majesty's

English subjects born in foreign countries during the lat^

troubtes " (Slat. 29 Car. 2, c. 6). This state of the law is foun-

dod on a gênerai principle, that every maii owes natural aU

legiance where he isborn, and cannot owe two such aile*

giances, or serve two masters at once. Such was the state

of the common law on this subject, but ithasbeenmaterialiy

altered by staïute. For to encourage ^reign commerce it,

was enaoted, by Stat. 25 Edw. 3, st. 2, that ail children bom
abroad, provided both (Doe. v. Jones, 4 T. R. 300) their pa-

rents were, at the time of their birth, in allegiance to the

King, and the raother had passed the seas by her husband's

consent, miglit inherit as if born in Englaiiu
; and accor-

dingl.y it hathbeen so adjuçlged on behalf of merchûits ; and

by several modem statutes (7 Ann, c. 5 ; 4 Geo. 2, c. 21
; 13

Geo. 3, c. 2i) the restriction of the common law is still far-

ther relaxed, ; so that ail children born out of the Queen's

ligeince, whose fath'rs or grand'fathers by the father's side

were natural-born subjects are now deemed to be natuiaU

born subjects themselves, to ail intents and purposes»

unless their said ancestors at the time of the birth of

such children were attainted of treason, or were liable lo

the penaities of treason or felony in case of returning into the

United Kingdom without licence, or were in the actual ser-

vice of a prince at enmity with the r^ own of this realm. But

the grand children are in no case enabled by thèse statutes to

claim any estate or interest, unless the claim be made with-

in flve years after the same shall accrue ; and there is no

provision made in them in respect of a descent from any

other aneestor than those above specified. By a récent sta-

tute, however, viz. by 7 and 8 Vict., ch. 66 , it is now farther

enacted, that every person born out of Her Majesty's domi-

nions, of a mother being a natural-born subject of the Uni-
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led Kingdom, shall be capable of taking to him, his heirp,
executors or administrators, any estate real or personal, by
devise or purohase, or inheritance or succession. Thèse ex-
plaiiations wili suffice to give a précise idea of.whatjis inteu-
ded in our law by tbe term of a natural-born subject.

* Chalmers Opinions, î There is hovvever but Jittle in our
]).662, ^\'7,partU. ] law books. as hath been already inti-

mated, of naturalisation by conquest
; for slow is the pro-

gress of jurisprudence as a science
;
yet was it said, « if the

kiiig of England make a new conquest, the persons there
Ijorn are his subjects

;
but if it be taken frora him again,

the persons there born, afterwards (after being conquered)
are aliens (Dyer, 224; Vaughan, 281-2). This was saying
but very little in advance of a more rational construction, as
it is net said that the alien people who had been conquered
by the arras of the crown became subjects of the crown by
act and opération of the law. It is not easy to ascertain the
epoch when the law became thus understood. I should
guess that such a principle of law became prévalent soon
after the arrivai of the Normans, who aigued very acutely
al ont sovereignty and subjection. It was certainly under-
stood as early as the reign of Henry II, when the people of
Ireland were supposed to hâve become his subjects, from his
conquest.

Let us now listen to the soft voice of Lord/(/., p. 663.

,

Mansfield, when delivering the judgment of
the King's Bench, in the well-known case of Campbell and
Hall. " lu the acquisition of conqucsts, it is limited by the
constitution " says he, " to the king's authority, to grant or
reliiso a capitulation

; if he refuse, and pu„ the inhabitants
to the sword, ail the"r lands belong to him

; if he receive
theinhabilants, underhis protection and grant them their
property, he has the power to fix the conditions

; he is en-
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trusled with making the treaty of peace, and ho may yield

i.r the conquest, or retain it, upon such terms as he shall

think fit to agrée to. " Thèse powers, (in the king,) no maii

ever disputed ; neither has it hitherto been controverted but

that the king might change part of the government of

Grenada, or ail the political form of the government of a

conquered dominion. He afterwards added, "it is not to bo

wondered that an adjudged case in point has not been pro-

duced ; no dispute ever was started before upon the king's

législative authority over a conquest ;
it never was denied

in Westminster Hall ; it n' ver was questioned in parliament;

it was so decided];in Galvin's case.
"

Lord Manéfieid then run over the history of the conquesls,

made by the crown of England, in order. ito confirm and il-

lustrate his judicial doctrines ;
beginning with that of Ire

land and ending with that of New-York. In ail those cases

of conquest, the previous aliens became subjects of the

cro\Vn by subséquent conquest ;
and of course were virlual

ly naturalised, by the act and operatiou of law. " The con-

quered inh."bitants, were received under the king's protec-

tion, " said Lord Mansfield, in judgment, " became subjects,

and were to be universally considered in this light, and not

as enemies or aliens."' (Gowper's Reports, 204.)

* 1 Hale's Pleas of the ) Allegiance due to the king is

Crown, chAOp.M. } of two kinds : lo Original, virtual

and implied ; 2o Express and declared by oaths and promise.

And Ihis (original) alligeance is either natural from ail

that are subjects born within the king's alligeance ;
or local,

which obligeth ail, that are résident within the king's domi-

nions, and partake of the benefit of the king's protection,

although stranger born.
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Whd is not an alieii ? Any born wilhin

V, auen, p. o'ti. ) Ihe ligeance of the king.

But no one is an alien who is born in a place then within

the king's ligeance, of parents in actual obédience to the

kiug. (7 Go. 18, Calvin-Van. 579.)

So the children of the king's ambassadors born of English

parents in a place ont of the king's ligeance, are not aliens

by Ihe common law. (7 Co. 18. a. Calvin
)

By the st. de natis ultra mare 25 Ed. 3 it is declared, that

the children of the kings of England, in whatsoever parts

horn, shall inherit after the death of their ancestors. And
by the same statute childreii inheritors born ont of the ligeance

of 'lie king, whose parents at the time of their birth be at

tho faith and ligeance of tho 'àng of England, shall

inherit, so that the mothers passed the seas with the licence

of their husbands. And therefore, if a merchant continue

beyond sea to merchandise, and bas issue there by an En-

glish woman, such issue shall inherit. R. Gro. Car. 601. ^o

if the wife be an alien ; for she is suh potestate viri^ and by
the common law, partus sequilur patrem. Olherwise, if the

parents go beyond sea wilhout licence, or stay there after

the licence determined and then hâve issue.

* Cliilty^ Prérogatives^ ) The mère birth of a person wilhin

ch. 2, s. I^p, 13. \ this country will not constitute him
a subject thereof iinless he was also boril under the king's

obédience and protection ; and therefore if foreign enemies
iiivade the realm and bave children born within it, sucli

children would be aliens. But children born hero of alien

friends are natural born subjects of this country, as are in

gênerai children born eithor in bis Majesty's colonies, or

plantations, or on those parts of the océan which [are repu-

ted the English seas.
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Tout enfant né d'un irançais eu pays étran.

ger, est Français.

Tout enfant né, en pays étranger, d'un Français qui aurait

perdu la qualité de Français, pourra toujours Jrecouvrer cetl»;

qualité, en remplissant les formalités prescrites par l'art 9.

a N., 10.

21. L'<^tranger devient
sujet Britannique par l'ef-

fet de la loi, en se confor-

mant aux conditions

qu'elle prescrit à cet égard.

21. An alien becomes a

British subject hy opéra-

tion of law, by conforming
to the conditions the law

prescribes.

* Voy. Blackstone, Stepliens et Haie, cités sous l'art. 20.

Lahaye, sur art. ) Gary, discours au corps législatif, 8

9, C. N.
j inju-s 1803.—Un premier système tendait

à déclaier Français l'individu né en France d'un étranger.

Les vues g^nu.'euses qui avaient produit ce système ont cédé

à des motifs d'un ordre supérieur. On a reconnu qu'il se-

rait trop injuste et trop peu convenable à la dignité nationale

que le fils d'une étrangère, qui lui aurait donné naissance

en traversant le territoire français, et qui, emmené aussitôt

par ses parents dans le lieu de leur origne, n'aurait ni résidé,

ni manifesté le désir de s'établir en France, y pût jouir de

tous les bienfaits de la loi civile. Ces .bienfaits, ne sont dus

qu'à ceux qui se soumettent aux charges publiques, et dont

la patrie peut à chaque instant, réclamer les secours et l'ap-

pui. C'est UE. devoir pour quiconque est adopté par la loi

d'un pays, de se montrer digne de cette faveur, et d'associer

sa destinée à celle de sa patrie adoptive, en y^étdblissantsa

résidence.

Delvincourt, t. i, no t. 3 de la pag. 13.

—

Né en France d'un étran-

ger qui n'a pas les droits civils. Autrement, l'enfant serait

Français par droit de naissance et sans aucune formalité.
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Rolland de VUlargues, v. Français, n. S.—Quid, si l'enfant

d'un étranger était né en pays étranger, mais qu'il prétendît

avoir été conçu en France ? Pourrait-il invoquer la règle

infans conceptus pro nalo habetur ? Nous ne le pensons pas. Le
fait de la naissance est certain, tandis que rien ne découvre
que la conception ait eu lieu en France. (Dnranton, n. i30).

A. Dalloz, V. droits civils, n. 9.—-La naissance ne rend Fran-
çais que l'enfant d'un Français.

No. 10.—L'enfant né en France d'un étranger qui a acquis
la qualité de Français sous les droits de citoyen n'est pas seu-

lement Français comme son père ; il est encore citoyen Fran-
çais et comme tel, apte à exercer ses drdîts politiques (Loi du
5Fév. 1817art. 5et6.)

* Foster's Crown Law, ) With regard to natural born s-jb-

Discourse 1, ;;. 183. ( jects there can be no doubt. They
ovve allegiance to the crown at ail times and in ail places.

This is what we call natural allegiance in contradistinction

to tliat which is local. The duty of allegiarce, whether natu-
ral or local, is founded in the relation the person standeth in

to the crown, and in the privilèges he deriveth from that re-

lation. Local allegiance is founded in the protection a foreig-

iier enjoyeth for his person, his famiiy or effects, during his
résidence hère

; and it ceaseth w^henever he withdraweth
with his famiiy and effects. Natural allegiance is founded in
the relation every man standeth in to the crown, considered
as the head of that society whereof he is born a member

; and
on Ihe peculiar privilèges he deriveth from that relation,

which are, with great propriety called his birthright. This
birlhright nothing but his own demerit can deprive him of

;

it is indefeasible and perpétuai : and consequently the duty
of allegiance, which ariseth ou.t of it, and is inseparâbly con-
nectod with it, is in considération of law likewise unaliena-
bleand perpétuai The doctrine of allegiance founded in

.y:
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birtli may, as Ihave said, be considcred as a good gênerai rulo

though noi universally true. Cases may be put which willbe

considered as exceptions to it, wuich I will not enter into at

this time. Whenever they corne in judgment, due regard

will certainly be paid to them

An alien, whose sovereign is in amity with the Crown of

Engbnd, residing liere and receiving the protection of the

law, oweth a local allegiance to the Crown, during the time

of his résidence : and if, during that time, he committethan

offence, which in the case of a natural-born subject woiild

amount to treason, he may be dealt witli as a traitor. For

his person and personal estate are as mucli under the protec-

tion of the law as the natural-born subjects : and if he is iti-

jured in eithes, he hath the same remedy at law for such in-

An alien, whose sovereign is at enmity with us, living hère

under the King's protection, and committing otfences amonnt-

ing to treason, may likwise be dealt with as a traitor. For

he oweth a temporary local allegiance, founded on that share

of protection he receiveth (see 9 A., c. 16 the judgment of

Parliament touching the case of the marquis de Guiscard resi-

ding hère, during the war, and holding a traiterons corres

pondence with France).

.Q^ ) The case of an ambassador, or his attendants,

) not being subjects of Great-Britain, mentioned by

Lord Ilale doing acts which in a subject would amount to high

treason, will, as his Lordship observeth, be always governed

rather by prudential considérations, or what are generally

called rcasons of stalc^ than by any fixed rules of law : and

as ambassadors generally act under direction and by orders

from their Sovereigns, they hâve seldom been proceeded

against farther than by imprisonment, seizing their papers

and sending them home in custody, which was done in the

case of Gount Gyllenbory the SiOedish minister in the late King's

time.

Id,p.
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*Stuarl's Reports, ) (Before the Privy Council). Joseph Do-

p. 605. ) negani, Appellant and Jean Antoine Done-

gaiii and others, Respondants.

2d. February 1835.—Who is an alien ? is a question to be

decided by the law of England, bat when alienage is esta-

blished the conséquences which resuit from it are to be deter-

mined by the law of Canada...

Their Lordships are of opinion that nothing advanced by

the appellant's council, bas shewn that the General law of

France, including the droit d'aubaine, was not the law of Ca-

nada, at the time it was ceded by the effect of the proclama-

tion of the 7th. October 1763, there canbe no doubtthat, since

tlie act of 14th. Geo. 3, cap. 83, the Canadian law is the old

l'rench lav/, including the droit d'aubaine, and has been the

law that governed Lower- Canada. The cession of Canada

to the English, of course, varicd the law of alienage in one

respect, namely, in respect of the sovereiga of the country.

When the King of England became King of Canada, the

natives of Canada became bis subjects, Canada became part

of the dominions of the English Crown, subject to be go-

erned bv its local laws. Italians and others who were born

oui of the allegiance of the King of England, became aliens

in Canada. By the chasge^in sovereignty it happenned that

the law of England, and not the law of France, would of

necessity détermine tho question, who were aliens or not.

But when the fact of alienage was established according to

the Enghsh law, the civil conséquences of alienage would be

determinable by the local or the canadian law...

C. N., 9.
Toutindividuné en France d'un étranger pourra

dans l'année qui suivra l'époque de sa majorité, ré-

clamer la qualité de Français- pourvu que, dans le cas où il

résiderait en France, il déclare que son intention est d'y fixer

son domicile, et que, dans le cas où il résiderait en pays

'I :

•»'5
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étranger, il fasse sa soiîinisgion de fixer en France son donii
cile, et qu'il l'y établisse dan s l'aniiô«,. à compter del'acte de
soumission.

22, Ces conditions, en
autant qu'il y est pourvu
par nos lois provinciales,
sont: lo. Une résidence
pendant trois ans au moins
dans une partie quelcon-
que de la province du Ca-
nada, avec intention de s'y

établir; 2o. La prestation
des serments de résidence
et d'allégeance exigés par
la lo i ; si c'est une femme
le serment de résidence
suffit

; 3o. L'obtention du
tribunal compétent, avec
les formalités voulues, du
certificat de naturalisation
requis par la loi.

22. Thèse conditiosis, as

prescribed hy the laws of
this Province, are : lo. Ré-
sidence during three years
at least in some part uf
the province of Canada,
with the intention of set-

tling therein ; 2o. Taking
the oaths of résidence and
allegiance required by
law

; or in the case of a
woraan the oath of rési-

dence alone
; 3o. Procuring

from the proper court,

with the neceosary forma-
lities, the certificate of na-

turalisation requiredv-by
law.

'^ Voy. S. R. C, c. 8, ss. t, 2, 3, 4, citées sous l'art. 20.

Consultez St.du C. 31 Vict.^ c. 66.

[ARTICLE 23.]

23. L'étrangère devient
naturalisée par le seul fait
du mariage qu'elle con-
tracte a -ec un sujet bri-

tannique.

23. An alien woman u
naturalized by the mère
fact of the marsriage slie

contracts with' a British

subject.

* Voy. S. Il a, c. 8, s. 7, citée sous l'art. 20.
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Laiiaye, sur art. 12 C. N. ]
^oulay, exposé des motifs au Corps

) Législatif, 2 Dec. 1SOL—Une ancien-
ne et constante maxime veut que la femme suive la condi-
tion de son mari : maxime fondée sur la nature môme du
mariage, qui de deux êtres n'en fait qu'un, en donnant la
prééminence à l'époux sur l'épouse.

Hua.—Même après sa viduité, à moins qu'elle ne nerde cet
avantage par l'un des cas prévus par l'art. 17. Cette opinion
Cil fondée sur la disposition de l'art. 19.

A. Dalloz,v. Autorisation, n. 48.—L'étrangère dont le mari
étranger se fait naturaliser Français ne devient pas Francai
se, car elle n'a pas dû penser que son mari abdiquerait lui-
même cette patrie. Elle a donc besoin, pour devenir Fran-
çaise, d'obtenir elle-même sa naturalisation. (Légat Gode
des étrangers, p. 402).

'

C. N., 12.
! ,

L'étrangère qui aura épousé un Français, suivra
)

la condition de son mari.

ni., 19. (
U"^ ^<^"^"ie française qui épousera un étranger

i
suivra la condition de son mari. Si elle devient

veuve, elle recouvrera la qualité de Française, pourvu qu'elle
réside en France, ou qu'elle y rentre avec l'autorisation du
roi, et en déclarant qu'elle veut s'y fixer.

24. La naturalisation
confère, dans le Bas-Cana-
da, à celui qui l'y acquiert,
tous les droits et privilè-
ges qu'il aurait, s'il fût né
sujet britannique.

24. Naturalization con-
fers in Lower Canada, on
Iiim by wbomit isobtain-
ed, ail the rights and pri-
vilèges be would hâve if
born a biitish suLject.

C^U^icf. c" 6(5
^" ^' ^" ^' ^'^^® '°"^ ^'^^'- ^^ "^^ consultez St. du
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C N \'\\ -^'éfranger qui aura été admis par l'autorisalion
'

J
du Roi à établir son domicile en France, y jouira

de tous les droits civils, tant qu'il continuera d'y résider.

25. L'étranger a droit

d'acquérir et de transmet-

tre, à titre gratuit ou oné-

reux, ainsi que par succes-

sion ou par testament, tous

biens meubles et immeu-
bles dans le Bas-Canada,
de la même manière que
le peuvent faire les sujets

britanniques nés ou natu-
ralisés.

25. Aliens hâve a right

to acquire and transmit by

gratiiitous or onerou» îitle,

as well as by succession

or by will, ail moveable

and immoveable property

in Lower-Canada, in the

same manner as british-

born or naturalized sub'

jects.

*5. R. a, c. 8, s. 9.
Tout aubain aura le même droit de

tenir, posséder, avoir, réclamer, recou

vrer, léguer, donner et transmettre des biens-fonds dans tou-

tes les parties de cette province, que les sujets nés ou natura-

lisés de Sa Majesté, dans les mômes parties d'icelle respecti-

vement.

2. Pourvu toujours, que rien de contenu dans le présent

aCte ne changera, altérera ou n'affectera, ni ne sera interpré-

té de manière à changer, altérer au affecter en aucune ma-

nière quelconque, aucun droit ou titre légalement acquis ou

échu à qui que ce soit avant le vingt-troisième jour de No-

vembre 1849. 12 V., c. 197, z 12.

* Pothier^ Personnes, TU. 11,) Quoique les étrangers puissent

s*;c. 11, p. 578-9. (faire toutes sortes décentrais

entre-vifs
;
quoiqu'ils puissent, par cette voie, disposer des biens

qu'ils ont en France, soit à titre onéreux, soit à titre gratuit,

ils ne peuvent cependant disposer des biens qu'ils ont en
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France, soit par testament, soit par tout autre acte, à cause
lie mort, eu faveur d'étrangers ou de reguicoles

; les étrangers
ne peuvent aussi rien recevoir, soit par testament, soit°par
(luelquo autre acte, à cause de mort, quoiqu'ils soient capa-
bles de donations entre-vifs. Cette différence que la loi éta-
blit entre les actes entre-vifs, et les actes à cause de mort, en
permettant les uns aux étrangers, et en leur interdisant' les
autres, est fondée sur la nature môme de ces actes. Les actes
entre vifs sont du droit des gens

; les étrangers jouissent de
(ont ce qui est du droit des gens. Ils peuvent donc foire
loutcs sortes d'actes entre-vifs. La faculté de tester active et
passive, est au contraire du droit civil, Testamcnti faclio est

jaris civilis. Les étrangers ne jouissent pas de ce qui est du
droit civil, ils ne doivent donc pas avoir cette faculté, ou ce
droit.

Observez que quelques personnes prétendent que les au-
bains ne sont capables que des actes qui sont du droit des
gens, et qu'ainsi ils ne sont pas capables des actes entre-vifs
qui sont du droit civil.

C. JV., ) L'étranger jouira en France des mômes droits
*••

) civils que ceux qui sont ou seront accordés aux
Français par les traités de la nation à laquelle cet étranger
appartiendra.

26. L'étranger peut
aussi servir de juré, dans
tous les cas où, d'après la
loi, le jury doit être com-
posé pour moitié d'étran-
gers.

26. Aliens may also

serve as jurors, in ail cases
where, acr »rding to law,
a jury must be composed
one half of foreiguers.

Consultez St, du C, 31 Vict., ch. 66.
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* 5. 7?. B. Ç.y ) Les aubains ne pourront être jurés que dans

c. 84, s. 4. ( le cas où sera demandé et obtenu un jury de

medictate linguœ. 1 0, 1 1 V. c. 1 3. s. 23.

* Ibid.^ s. 41.—Sur la demande sans opposition d'une partie

à toute poursuite civile dars laqu^^Ue un procès par jury peut

être obtenu légalement, la cour ou un juge d'icelle, pourra

ordonner que les jurés qui seront assignés pour décider la

contestation dans telle poursuite, se composeront exclusive-

ment de personnes parlant la langue anglaise ou de personnes

parlant la langue française
;

2. Et si une partie dans toute telle poursuite, s'y oppose,

la dite cour ou le juge oràonnera que les jurés assignés pour

tel procès, feront composés en égal nombre de personnes

parlant la langue anglaise et de personnes parlant la langue

française. 14, 15 V., c. 89, s. 4, § 7.

27. L'étranger, quoique

non résidant dans le Bas-

Canada, peut y être pour-

suivi pour l'exécution des

obligations qu'il a contrac-

tées même en pays

étranger.

27. Aliens, althougli

not résident, in Lower-

Canada, may he sued in

ifs courts for the fulfii-

ment of obligations con-

tracted by them even in

iîbreign countries.

* S. R. B. C, ) Toute action, poursuite, ou procédure,

5. 82, s. 26
j
pourra être commencée à l'endroit où se tien-

dront les termes de la Cour Supérieure ou de Circuit dans tout

district ou circuit
;
pourvu que la cause de telle action, pour-

suite ou procédure respectivement soit née dans le dit dis-

trict ou circuit, ou que le défendeur, ou l'un des défendeurs,

ou la partie ou l'une des parties à laquelle l'original du bref,

ordre ou autre pièce de procédure est adressé, soit domicilié

ou ait reçu personnellement signification du dit bref, ordre

ou autre pièce de procédure dans le dit district ou circuit, et
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pourvu me tous les défendeurs ou parties susdites aient léga-
lement reçu signification de la pièce de procédure et non au-
fiement, excepté dans le cas où certains des dits défendeurs
on parties sont assignés par avertissement, ainsi que le pres-
crit la loi. 12 V. c. 38 ss. 14, 49.

* ^- ^- ^- ^j \ Dans toute poursuite contre une personne
c. «J, s. bl.

J qui a laissé son domicile dans le Bas-Canada,
oiicontre une personne qui n'a pas eu de domicile dans le
Bas-Canada, mais qui y a des biens meubles ou immeubles, le
demandeur pourra, si ladite personne ne reçoit pas la signifi-
cation des pièces en personne, l'assigner et ajourner, par un
bref émis en la manière ordinaire de la Cour Supérieure, ou
de la Cour de Circuit, dans le district ou circuit où la dite per-
sonne avait son domicile, ou dans lequel les dits biens sont
situés,—et sur le rapport du shérif ou huissier sur ce bref
que le défendeur ne peut être trouvé dans le dit district ou
circuit, la cour, ou tout juge de la cour en vacance, pourra
ordonner que le défendeur soit assigné par un avertissement
qui devra être inséré deux fois en langue anglaise dans un
journal publié en cette langue, et deux fois en langue fran-
çaise dans un journal publié en cette langue dans le Bas-
Ganada, (lesquels journaux seront désignés par la cour ou le
juge,) à comparaître et à répondre à la dite poursuite ou ac-
tion dans le délai de deux mois à dater de la dernière inser-
tion de l'avertissement, et sur le refus ou la négligence du dé-
fendeur de comparaître et de répondre à la dite poursuite ou
action dans le délai susdit, le demandeur pourra procéder au
procès et jugement comme dans une cause par défaut. 12 V
C.38, s. 94.

''

*^Pandectes Frs., p. 140,
sur art. 14, C. N.

Cet article est u^ suite d'un

, ancien usage de iù-ance. De
ont temps les étrangers ont pu être assignés devant les juges
irançais, pour raison des obligations par euxcontractées'avec
dfis Français.
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Anciennement, ces assignations se donnaient sur la fron-

tière. Cette manière d'assigner a été abrogée par l'orrl. de

1GG7, qui a statué que ces assignations seraient donnf'"^s au

domicile du procureur- général du roi, près du parlement

dans le ressort duquel se trouverait le siège auquel les étran-

gers seraient appelés.

* 1 Pigeau^ Liv. 2, part. 1, ) C'est principalement pour main-

Tit. 1, ch. 5, p. 85. i tenir la justice que les go'tverrie

mens sont établis ; c'est donc à ceux qui sont préposés notir

les conduire qu'il faut s'adresser, lorsqu'on souffre un torl

dans ses biens ou sa personne.

Ainsi, lorsqu'on veut réclamer le secours de la justice en

France, c'est au roi seul en la personne des juges qu'il a établis

qu'il faut avoir recours ; aucune autre puissance n'a droit

d'interposer son autorité.

Cependant, lorsque la demande est à diriger contre un

étranger, il faut distinguer : s'il demeure en France, et y

possède des biens, il faut l'y assigner et non devant les juges

de sa nation; autrement, comme les puissances n'ont pas de

pouvoirs sur les sujets les uuos des autres, on ne pourrait

faire exécuter en France le jugement obtenu contre lui en

pays étranger, à moins qu'il n'y ait entre le roi et cette puis-

sance un traité, par lequel il soit convenu que les deux na-

tions déféreront respectivement aux jugemens rendus par

leurs tribunaux. Mais lorsque l'étranger n'a pas de biens en

France, et qu'on l'assigne devant nos tribunaux, le jugement

ne peut s'exécuter que sur sa personne par emprisonne-

ment, s'il se trouve en France, mais si on veut se pourvoir

sur sa personne et ses biens bors de France, il faut le tra-

duire devant les juges do sa nation, parceque les nôtres

n'ayant aucun pouvoir sur des personnes et des biens qui ne

sont pas dans le royaume, l.'s jugemens qu'ils accorderaient,

ne pourraient être exécutés en pays étrangers.

données auc
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Il faut dore, en ce cas, recourir aux tribunaux auxquels
ostsDumis raranger : c'est ce qu'observait l'illustre M. D'A-
ciiesseaa dans son plaidoyer, lors do la célèbre alFaire du
mariage entre le duc de Guise et la comtesse de Bossu.
" Lorsque ce sont, disait-il, dos Français qui attaquent des
étrangers, comment peuvent-ils s'exempter de subir la loi

commune de toutes les nations, c'est-à-dire, cette règle du
droit des gens, plutôt que du droit civil, qui oblige le deman-
deur à suivre la jurisdiction du défendeur. "

' llavaai, Ht.
1 , eh. I,

J

II pouvait y avoir de la difficulté sur
*• 3j P- ^*-

)
le lieu où les ajournemens doivent

are donnés à ceux qui n'ont point de domicile dans le royau-
me

;
rOid. 1GG7 a réglé où ils doivent être assignés.

* Ord. 1667, ii'. ) Les étrangers, qui seront hors le royaume,
2, art- 7. ( seront ajournés es hôtels de nos Procureurs-

Gmêrauz des parlemens, où ressortissent les appellations des
juges devant lesquels ils seront assignés

; et ne seront plus
données aucunes assignations sur les frontières.

C.N.,\i.
L'étranger, môme non-résidant en France, pourra

être cité devant les tribunaux français, pour l'exé-
ciition des obligations par lui contractées en France avec un
Français

;
il pourra être traduit devant les tribunaux de

France pour les obligations par lui contractées en pays étran-
ger envers des Français.

^

28. Tout habitant du
Bas-Canada peut y être
poursuivi pour les obliga-
tions par lui contractées
hors de son territoire.
même envers un étranger.

28. Any inhabitant of
Lower-Canadamay besued
in its courts for the fulfil-

ment of obligations con-
tracted hy him in foreign
countries, even in favor
of a foreigner.

„.:.jis2;:
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1 Doilcux^ sur an. ) Le législateur a enlenlu établir ici une

15, C. N. ) juste réciprocité : mais cette disposition

était inutile, puisque le Français ne peut récuser ses juges

naturels.

Bien que l'article 15 ne fasse mention que des obligation*

contractées en pays étranger, il no suit pas do là quo l'étran-

ger ne puisse poursuivre devant les tribunaux de France le

Français qui se serait obligé en France. Cette faculté lui se-

rait accordée a fortiori.

i Duranton, sur art. 14 ) Mais l'étranger qui a contracté en

et 15, C. N. ) France avec un autre étranger, peut

il demande!-* aux tribunaux français l'exécution de son con-
trat ?

Nous le croyons, s'il s'agli d'un acte de commerce passé en

France, et c'est l'opinion généralement adoptée. (Voy. air.

G. de Gass. 5 Août 1807, Siroy. 1807, 1, 124.)

1 Dclvincourt, surart. 15, C. N., ) Le Français n'a droit û'assi-

notes 3 cMl de. ia page IG. j gnor en France l'étranger, avec

lequel il a contracté en pays étranger, qu'autant que lui,

Français, n'était pas, à l'époque du contrat,, domicilié dans le

pays de l'étranger. Cela a été é-alement jugé à Paris, le 28

Fév. 1815. (Sirey, 1815, 2e. partie, pag. 3G2). Et, en effet,

dans ce cas, l'étranger a p.i et dû croire que le Français était

fixé là où il avait son domicile ; et il n'a pas dû s'attendre à

se voir poursuivi en France, comme s'il s'agissait d'un con-

trat passé avec un Français voyageur. Il a été jugé à Paris,

le 1er Mars 1817, et en Cassation, le 9 Juin 1819 (Sirey, 1820,

Ire part. p. 5), que le débiteur, outre les mains de qui il a Hè

formé par un étranger une sai.-iie-arrôt dont la validité est

pendante devant un tribunal étr iiiger, ne peut être forcé de

payer, jusqu'à ce que la main-lov se lui ait été rapportée.

Même en pays étranger.—L'étranger a intérêt de citer le
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Français devant les tribunaux de France. Autrement, les

jugements que l'étranger obtiendrait dans son propre pays
contre le Français, ne pouvant être exécutés sur les biens de
France, qu'après avoir été revus et déclarés exécutoires par
lin tribunal français, il en résulterait qu'il aurait deux pro-
cès à soutenir, au lieu d'un. Il est donc plus simple, si le

Français a des biens en France, que l'étranger l'assigne d'a-

bord devant les tribunaux français.

•
C. N., 15. j

^" Français pourra ôtre traduit devant un
S
tribunal de France, pour des obligations par lui

contractées en pays étranger, môme avec un éti nger.

29. Tout individu non-
résidant dans le Bas-Ca-
nad<a, qui y porte, intente
ou poursuit une action,
instance ou procès, est
tenu de fournir à la partie
adverse, qu'elle soit ou
non sujet de Sa Majesté,
caution pour la sûreté des
frais qui peuvent résulter
de ces procédures.

29. Every persoxi, not
résident in Lower-Canada,
who brings or institutes

any action, suit or pro-
ceeding in its courts, is

bound to give to the oppo-
site party, whether a sub-
ject ofHer Majesty or not,
security for the costs which
may be incurred in consé-
quence of such procee-
dings.

' S. /?. B. C, ) Dans toutes actions, oppositions et pour-
f.83,c;. 08. ) suites intentées devant les cours de juridic-

tion civile dans le Bas-Canada, par toute personne résidant,
hors du Bas-Canada, que toute personne soit sujet ou non de
Sa Majesté, le défendeur ou autre partie concernée aura droit
(le demander et d'obtenir bonnes et suffio'ntes cautions, à la
discrétion de la cour saisie de telle action, opposition ou pour-
suite, pour le paiement de ses frais, au casque le demandeur
ou poursuivant succombe dans son action, opposition ou autre
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poifrsuilo; et toutes procudures siu-ont suspoiiJiios ji;squ'àre

(jiie telles caillions aient été oirertes et reçues, il G. 3, c. 7

s. 2.

^-^2 Pondcctcs Frs.,p. \\2-\i^,) Cet article résulte encoro

{sur arl. la, C. N.) ) d'une antique coutume de

France. Il établit en texte ^o que l'on appelle, en termes du

Palais, la cauVion judicalum solvi, que doit fournir l'étranger

qui plaide devant les tribunaux de France.

Nous avons dit que cette règle est une anc'enne coutume

de France, parcequ'elle n'avaic, jusqu'à présent, été établie

par aucun texte de loi, mais introduite par l'usage, ainsi que

nous l'apprenons de Bacquet (Traité du droit d'aubaine, c. 16,

n. 1-3-4). Cet usage est venu de ce que les jugemens renris

par les tribunaux de France n'ont point d'autorité hors do

son territoire
; comme ceux donnés par les juges étrangers

n'en ont aucune en France. Gela est évident. L'autorité

des jugemens ne leur est communiquée que par la puiasauce

publique au nom de laquelle ils sont rendus. Cette autorité

cesse, en conséquence, où finit cette puissance, c'est-à-dire sur

lu frontière. Il n'y a même que le prince ou celui qui exer-

ce la puissance publique, qui puisse permettre, dans l'éten-

due des terres soumises à sa domination, l'exécution d'un ju-

gement rendu par les juges d'une puissance étrangère (Lebnl

des droit: de souveraineté, Bard. tom. 2, liv. 1, ch. 4.2.)

On obtiendrait donc, contre l'étranger qui n'aurait point

donné caution, des condamnations vaines, puisqu'on ne pour-

rait pas faire exécuter, dans son pays, le jugement rendu con-

tre lui.

* Pothier, Des personnes, Tit.2^) L'étranger doit donner lu

sec.i,p. 577-578. j caution juc?/ca/wmso/u/; c'est

à-dire, d'acquitter les condamnations qui pourront intervenir

contre lui, quoiqu'on n'exige pas une semblable caution des

citoyens.
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Ia cixulïon judicatum solvi, contracte l'obligalion do payer
DOii-seulemoîit l'objet de la condamn£.tion principale, mais an-
coro tous les acccessoiros

; c'est-à-dire, les dépens fai^s. tant
m premièie instance, qu'en cause d'appel. Cette caution est

due in limine liils.

ÎFavard, Rcpertoire, Vo. ) Il n'est fait d exception c-n faveur
Exception, § 1, No. 2. ; J'aucuu étranger

; ainsi, un ambas-
sadeur et même un prince souverain qui forme une demande
ùevant un tribunal français, est tenu do fournir la caution
judicatum sclvi. Il e. -st df) môme d'une femme française
qui a épousé un étranger, puisque, aux termes de l'art, ) du
Gode Civil, elle suit li condition de son mari ef devient
etrangera.

I Boileux, sur ) Il était à craindre qu'après avoir intenté
art. 16, C. N. ) une action contre un Français, et lui avoir

occasionne des frais, l'élranger no disparût, laissant son ad-
versaire sans aucun moyen de se faire indemniser. L'art.

16 a pour but de prémunir le Français contre ce danger.
L'étranger peut être tenu de donner caution (Demoiombe,

Nû. bis
;
Pans, 18 Mai 1844, Pal. 1844, 1, 672), lorsqu'il inten-

'e un- action contre un Français, soit comme demandeur
I-rincipal, soit comme intervenant (pour le demandeur prin-
cipal bien entendu), dans un procès déjà commencé... Mais
l'étranger originairement défendeur, qui s'est porté reconven-
tionnellement dem^:ideur, n'est pas soumis à cette obligation
car Id défense esi de droit naturel. On nomme caution, une
personne qui répond de la dette d'une autre. Si l'étranger
iiR peut trouver de caution, il est admis (c'est là une règle gé-
:'érale en matière de cautionnement) à donner un nantisse-
ment suffisant (2041 et 2042), ou à déposer une somme que le
tcibiinal arbitrera (167 Pr.)....

Le défendeur seul intéressé à ce que ia caution soit four-
me peut y renoncer. Il est, selon uou.«, censé y avoir re"
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nonce sans retour, lorsqu'il ne l'a pas demandé in Ihninc lith

Au reste.. .cette question rentre plus spécialement dans la ma-

tière de la procédure. (Demolombe, N» 258).

La caution doit réunir les conditions déterminées par l'art.

5018, au litre du cautionnement.

*C. JV. 1G 1
^^ toutes matières autres que celles de

' '

) commerce, l'étranger qui sera demandeur,
sera tenu de donner caulion pour le payement des frais et

dommages-intérêts résultant du procès, à moins qu'il ne pos-

sède en France dos immeubles d'une valeur sulTisanto pour

assurer ce paiement.

CHAPITRE DEUXIÈME.
De la rniVATioN des droits

CIVILS.

30. Los droits civils se

perdent :

1. Dans les cas prévus
par les lois de l'empire.

2. Par la mort civile.

Op THE LOSS OF CIVIL IUGI1T3.

30. Civil riglits are lest:

1. In ilie cases whicli

are provicted for ]>y the

laws of the Britlsli Em-
pire

;

2. By civil death.

* Riclier, Mort civile, ) Tous les hommes forment dilfé-

p. 2, et suiv. ) rentes sociétés, que l'on nomme

peuples, ou nations. Les sauvages, ceux même qui paraissent

n'avoir d'humain que la figure, vivent en société dans leurs

déseris. Ils se communiquent .^eurs pensées, par les dilîé-

reiits langages qui sont en usage chez eux. Ils se donnent

mutuellement tous les secours dont ils ont besoin, soit pour

repousser les attaques des peuples voisins, avec lesquels ils

sGut en guerre ; soit pour se défendre des bêtès féroces, dont

ils sont environnés. Si le hasard a fait trouver quelquefois,

dans les forêts, et dans les lieux déijerts, des hommes seuls,

et qui n'av-.it'nt aucune communication avec d'autres liom-

et, en même
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nies, cela a paru si extraordinaire, qu'on en a conservé la
mémoire, comme d'un fait remarquable, et contraire à ce que
b nature nous inspire.

Pour ti ji-, de ces différentes associations, tous les avan-
tages qu'elles pouvaient procurer, les hommes, qui les com-
posent, ont crû devoir s'imposer certaines règles, pour fixer

roque chaque membre doit à la société, dont il fait partie;

et, en môme temps, ce que la société doit à chacun des par-
ticuliers qui la composent. Cet esprit d'ordre se fait remar-
quer mémo dans la conduite des sauvages.

Cet ordre, établi chez les peuples barbares et sauvages, se
maintient, avec bien plus d'harmonie, chez les nations civi-

lisées. On peut donc définir la société, Ihmion de plusieurs
personnes^ 2wur leur avantage commun.
De CCS réflexions, il suit nécessairement que tout homme

on naissant, contracte tacitement avec la société. Dès l'ins-

tant qu'il voit le jour, il se trouve chargé de l 'obligation, non
seulement de ne pas nuire au public, ni à aucun des parti-

culiers, avec lesquels il sera en communication
; mais môme

de leur faire tout le bien dont il sera capable.

Mais ce contrat n'est pas gratuit de sa part. Cette obliga-
tion ne lui est imposée, que parce qu'il est en droit d'exiger
delà société, tous les secours, et tous les avantages quelle
pourra lui procurer, sans troubler l'ordre qui la maintient.
C'est elle qui remplit d'abord l'obligation qu'elle a con-

tractée
;
et elle la remplit assez longtemps sans aucune récom-

pense. L'état de faiblesse, et d'imbécillité, dans lequel nous
nous trouvons, pendant notre enfance, nous met dans le cas
d'avoir besoin des secours de tous ceux qui nous environnent,
01 de ne pouvoir leur être d'aucune utilité. Nous sommes à'

charge à l'état, qui ne retire nul avantage de nous, et que
nous ne pouvons dédommager en rien, des soins et des em-
baras que nous lui causons. La reconnaissance, dont nous
sommes tenus envers lui, rend donc nos devoirs bien plus
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indispensables, à son égard, que ne le sont ceux dont il est

tenu envers nous
;
puis qu'il nous a payés d'avance, et sîiis

retour de notre part.

Quand nous commençons à lui être utiles, nous ne faison.

que lui rendre ce que nous lui devions, par reconnaissance •

mais nous ne laissons pas d'être toujours en reste vis-à-vis de

lui; puisqu'une cesse jamais, tant'que nous vivons, de nous

rendre des services continuels, en veillant à notre sûreté et

en nous procurant tous les avantages, toutes les commodités

et vvtuie tous les agréments qui sont compatibles avec le

bon-ordre. Ainsi, tout particulier, qui trouble cet ordre

auquel il doit sa propre siireté, qui nuit à la société, delà-

quelle il a retiré, et retire tous les jours tant d'avantages, est

un monstre d'ingratitude, qu'on ne peut trop se hâter de privei'

des biens qu'il ne mérite pas, et dont il ne se sert, que pour

nuire à ceux de qui il les reçoit. C'est cette privation qui se

nomme Mort civile.

Ici., p. 6.
On mérite d'être réduit a ce triste état, quand

loin d'exécuter le contrat par lequel on est lié avec

la société, on en trouble l'ordre et l'harmonie, par des crimes

contraires au bien des citoyens.

Cependant, la société, quelqu'outragée qu'elle puisse être,

quand elle n'a i)as crû devoir ôter la vie, naturelle, et qu'elle

s'est contentée de retrancher de son sein, le citoyen rébelle,

ne laisse pas de veiller à la conservation do son être. Elle

ne lui refuso rien de tout ce qu'il peut attendre de l'humanité.

* Pothicr, Suc-
1 Les successions étant du droit civil, il

cession, p.^.\ s'ensuit que, pour être capable de succéder,

il faut avoir l'état civil, il faut jouir de la vie civile.

If ,-) [I ) Ceux qui ont perdu la vie civile par une con-

) damnation à une peine capitale, sont incapables

de succéder.
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PoUiier, Propriété, ) un armateur qui, sans la permission
""• ^^-

)
du Roi, aurait obtenu une commissioii

dïm prince étranger pour faire la course contre hs vaisseaux
l'iinemis, n'a pas plus de droit de la faire que s'il n'avait au-
cun? commission. C'est ce qui est porté par l'art. 3 de l'Or-
donnance :

" Faisons défenses à tous nos sujets de prendre
commissions d'aucuns Rois, Princes, ou États étrangers
pour armer des vaisseaux en guerre et courir la mer sur°leiu'
bannière, si ce n'est par notre permission, à peine d'être trai-
lés ccmme pirates.

"

La disposition de cette article a lieu, quand même le Fran-
çais qui a obtenu cette commission d'un Prince étrmio-er se-
rait domicilié dans les Etats de ce Prince : car le domrcilè ne
lui fait pas perdre la qualité de sujet du Roi qu'il a acquise
par sa naissance, et ne le dispense pas des lois du Royaume
qui ne permettent pas aux sujets du Roi de servir en temps
deguerre aucune Puissance étrangère, sans une expresse per
mission du Roi. La défense renferme toutes les puissances
étrangères, non-seulement celles qui seraient ennemies ou
neutres, mais même celles qui seraient amies et alliées du Roi
C'est l'avis de Valin sur cet article.

* 2 Bacquct,
J

II faut regarder si le Français qui veut suc
;U18,

§ 2. S céder en France s'étant marié en pays étran
ger, y ayant eu enfans, y ayant accepté office ou s'étant fait
naturaliser par le Prince du pais. En ce cas quia solum ver.
lit, ratnam dcscndt, rejccta propria civitate in percginam sponte
scccssit, Cl se dicavit, moribus et institutis civitatis percgrinœ
mit, nuUusque potest esse civis duanm civitatum, quœ simt
(hversœ ditlonis, principatus et potestatis. Aussi qu'il s'est -o
tiré hors du royaume sans permission du roi qu'on peut dire
nestre licite non plu. qu'en Lacédémone, cxquàsi quis civium
'mirjmsset, et alio commigrasset, ejus bona publicabantur •

./
inmhmdi posset, capite plectebalur. Jugtoment oa peut dira
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que tel Français rfesii^ cssecivis Gallus: et que ex civefaclus est

cTicrus et pcregrinus, jura civUatls amisUj fait dcscrtor regni

et verus transfuga.

* 1 Tourner, No. 180.
Quand ori traite du droit des per

sonnes en général, on étend l'accep-

tation du mot état à toutes les qualités qui introduisent des

différences dans les droits de la personne. Dans ce sens, les

changements d'état sont en très grand nombre. Le plus con-

sidérable est la mort civile. Il y a même des différences no-

tables entre les individus qui ont encouru la mort civile par

la condamnation, soit à la mort naturelle, soit aux travaux

forcés à perpétuité, soit à la déportation ;
car le déporté peut

jouir de plusieurs droits civils dans le lieu de sa déportation,

au lieu que celui qui est condamné aux travaux forcés à per-

pétuité, éprouve ce que les Romains appelaient maximamca-

pitls diminutioncm. Il perd avec ses Mens la liberté et les

droits de cité ; il est esclave de la peine scrvus pœiiœ.

hl No 206 )
C'est le hasard de la naissance qui donne à

'

) l'homme une patrie, en le plaçant dans telle so-

ciété civile plutôt que dans telle autre. Or, comme personne

ne peut être contraint de demeurer en société, tout homme

est libre d'abdiquer sa patrie, pour en choisir une autre, hors

les cas où son abdication dégénérerait en désertion.

T, «r,
2Q1 \ L'abdication de la patrie est expresse ou ta-

'
'

) cite et présumée.

L'abdication expresse est infiniment rare : on n'en connait-

dans les temps modernes, que le seul exemple donné par Jean,

Jacques Rousseau, et cet exemple, peu louable, n'aura point

sans doute d'imitateurs.

M N» 2G8 1
L'abdication tacite se présume, suivant l'art.

" ' '] 17 du Code:

l'». Par la naturalisation acquise en pays étranger; wr

personne ne peut avoir deux patries.
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2". Par l'acceptation, noii autorisée, par le gouverneme>U
fiançais, de fonctions publiques conférées par un gouverne-
mtMit étranger.

Par cette acceptation imprudente, on contracte, envers un
ïouvernement étranger, des engagements qui sont ou qui
peuvent devenir incompatibles avec la subordination et la
lidélité qu'on doit à cebii de son pays.

3". Par tout établissement fait en pa^^s étranger, sans es-

;iiit do retour
; parcequ'alors on a rompu tous les liens qui

attachaient à la. patrie. Mais les établissemens de commerce
iifi peuvent jamais »Hre considérés comme ayant été faits sans
esprit de retour, (art. 17).

i". 1/abdication est encore présumée, quand une Française
épouse un étranger. Elle a dû savoir qu'une femme suit la
condition de son mari. (art. 19).

Il iV'>., 271. i
^^ ^^^ ""® ^^^''^ d'abdication plus repréhensi-

i
ble

;
c'est celle des Français qui, sans l'autorisa-

tion du gouvernement, prendraient du service militaire chez
l'étranger, ou s'affilieraient à une corporation militaire étran-
gère, et qui par cette imprudence, ou plutôt par cette faute,
î.'exposeraient à porter les armes contre leur patrie.

'^ Famrd, Conférences, ) La discussion de l'article 17 est
p.^letsuiv. (ouverte. (Première rédaction) Cet

nliclb porte : La qualité de Français se perdra par l'abdica-
I ion qui en sera faite. Cette abdication devra êti,3 prouvée
par des faits qui supposeront que le Français se sera établi en
i)ays étranger, sans esprit de retour : elle résultera nécessai
renient Iode la naturalisation acquise en pays étranger; 2» de
l'acceptation non autorisée par le gouvernement français, de
lonctions publiques conférées par un gouvernement étranger

;

:f" de l'amiiation à toute corporation étrangère qui supposera
des distinctions d.; iiai«sance. Le Premier Consul propose

»;r
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(r.ijouter, ou de service militaire, à ces mots, "do racceptalioii

non c'iulovisôe, kc.
"

Le G. Rœdcrer voudrait que, sans énoncer do cas particu.

liera, on se horn.lt à dire que la qualité de Français se nord ra

par rélal)lisseniont en pays étranger sans esprit do retour.

Le C. Dovlay dit que l'article est fondé sur le principe ,'('i;(!

rai, que les trois cas qu'il énonce no doivent être considôiés

que comme des preuves /u,"is <?f de jure, lesquelles devien.

nent des certitudes
;
mais qu'elles n'excluent pas les preiivps

conjecturales qu'on peut tirer d'autres faits, s'ils sont tels qu'ils

caractérisent l'expati-iation.

p Q2 \
(Dcmxièmo i-édaclion) "La quaaté de Kranrais

) se perdra par l'abdication qui en sera faite : celte

abdication résultera : 1" de la naturalisation acquise en pays

étrangers ;
2'^ do l'acceptation, non autorisée par le gouvor.

nemeut, do service militaire et de fonctions publiques ccii'

férés par un gouvernement étranger ;
3'> de l'alHliation à

toute corporation étrangère qui supposera des distinctions de

naissance ;
4" enfin, de tout établissement en pays étranger,

sans esprit de retour.
"

Le Consul Cambacérés dit que la section fait dé-

pendre l'expatriation d'un certain nombre .lefaiU

qu'elle spécifie, et n'exige pas une abdication préalable.

(Troisième Rédaction.) La qualité de Français se

perdra par l'abdication qui en sera faite. Cette

abfiication résult' a en outre, 1o. delà naturalisation acqui-

se en pays étranger; 2o.de l'acceptation non autorisée par

le gouvernement,de fondions publiques conférées par un gou-

vernement étranger ; 3o. de l'affiliation à toute corpora-

tion étrangère qui supposera des distinctions de naissance;

4o. enfin de tout établissement en pays étranger sans esprit

de retour. Les établissements de commerce ne pourront ja-

mais être considérés comme ayant été faits sans esprit de re-

tour. Le G. Duchdtel observe que l'art, en se servant de l'ex-

P. G5.

P. G9.
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prossioii en outre, semble supposer qu'il faudra toujours, d'a-
bord, uiio abdication expresse

; il préférerait qu'on se servit
du mot aussi -Le C. Cretet dit qu'on no peut se dissimuler
qiie^^dans les contestations sur l'esprit do nitour, les juges
dfivienuout des jurés et que lours décisions sont arbitraires.
Lo G. Gambacérès dit qu'il est impossible de faire des lois

assoz complètes pour qu'elles embrassent toutes les . àgles
;

qu'ici cet inconvénient est d'une moindre importance, puis-
qu'il no s'agit que d'intérêts privés.

Lo Conseil consulté maintient l'article toi qu'il est rédigé
avec l'amendement du G. Duchdlcl.

H Slrphens Comm., Hk. 4, ) Allegianoe is the lie or liqamen
pari. \, ch.2fp.'im. j whicii binds tlie subject to the

Kiiij?, in roturn for tbat protection which the King affords
the subject. The thing itself, or the substantial part of it,

is foinided in reasoa and the nature of government • the
name and the form are derived to us from our Gothic an-
cestors. Under the feudal systom, every owner of lands held
lliem in subjection to some superior or lord, from whom or
from whose ancestors the tenant or vassal had received them

;

and ihero was a mntual trust or confidence subsisting bel-
ween the lord and vassal, that the lord should protoct the
vassal in the enjoyment of the territory he had grantedhim,
ou the othcr hand, that the vassal should be faithful to the
lord, and défend him against ail his enemies. This obliga-
tion on the part of the vassal was called fidelitas or fealty

;

and an oath of fealty was required, by the feudal law, to bè
takon by ail tenants to their landlnrd, which is couched in
ahnost iho same tenus as our aacient oath of allegiance

;

except that in the usual oathof fealty thcre was frequently a
saviiig or exception of the faith due to a superior lord by name,
undcr whom the landlord himself was perhapsonly a tenant
w vassal. But when the acknowledgment was made to th:;

•f'...t
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absoliite superior himself, who was vassal to no maii, il was
no longer Called the oath of fealty but the oath of allegiance •

and therein the tenant swore lo bear faith to his soverei'^ii

lord in opposition to ail men, without any saving or excep.

tlon " contra omnes homincs fidcUtatem fecUy Land held bv
this exalted species of fealty was called /"t'tff/itm %tu?n, aliène

fee
;
the vassals homincs ligii, or liegemen

; and the sovereifii

their dominus ligiiis^ or liège lord... But with us in England
it becoming asettledprinciple of tenure that fl//lands in the

Kingdom are holden of the King as their sovereign anrl

lord pnramount, no oath but that of fealty could evsr be

taken to inferior lords, and the oath of allegiance was ueces-

sarily confined to the person of the King alone. By an easv

analogy, the* term of allegiance, was soon brought to signifv

ail other engagements which are due from subjects to theii-

prince, as well as thoso duties which were simply and me-
rely territorial. And the oath of allegiance, as administered

for upwards of six hundreds years, contained a promise "
to

'* be true and faithful to Ihe King and his heirs, and truth and
'• faith to bear of life and limb, and terrene honour, and
" not to know or hear of any ill or damage intended himand
" without defending him therefrom. " Upon whicli sir

Malthew Haie makes this remark, that it was short and plaiii,

not entangled with long or intricate clauses or déclarations,

and yet was comprehensive of the whole dutyfrom the siib-

ject to his sovereign. Bat at the Révolution, the ternis of

this oath being thought perhaps to favour too much the

notion of non-resistance, the présent form wasintrodiicedby
the convention parliament, which is more gênerai and inde-

terminate than the former ; the subject only promising " that

he will be faifhful and bear true allegiance " to the sove-

reign, without mentioning " heirs, " or specifying in the

least wherein that allegiance consists....

But besides thèse express engagements, the law also holds
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ihatthere is an implied original and virtuaiallegianoe owing
from every subject to his sovereign, antecedenily to any ex"-

press promise; and although the subject never swore any
failli or allegiance in form. For as the king, by the very
(Icscont of the crovvn, is fnlly investod with ail the rights,
and l)ound to ail the duties of sovereign ty, bofore his corona'
lion

;
so the subject is bound to his prince by an , . /insic allegi-

iiace, before the auporindiiction of those outwara bonds ofoalh
hoinago and fealty which were only instituted to remind
Ihe subject of this his préviens duty, and for tho botter se-
ciriiig ils parformance. The formai profession, therefore,
Of oath of subjection, is nothing more than a déclaration in
words of what was before implied in law....

Allegiance, both express and implied, is however, distin-
guished by the law, into two sorts or species, the one natu-
ral, the other local

; the former being also perpétuai, the lat
ter temporary. Natural allegiance is such as is due from na-
tural-born subjects. This is a tie which cannot be severed
oraltered by any change of time, place or circumstance, nor
byany thing but the united concurrence of the législature.
An Englishman who reraoves to France, or to China, owes
the same allegiance to the king of England there as at'home,
and twenty years hence as well as now. For it is a princi-
ple of universal law, that the natural born subject of one
prnu'.3 cannot by any act of his own, no, not by swearing al-
legiance to another, put oïï or discharge his natural alleg^ian-
ce to tlie former

;
for this natural allegiance was infrinsic,

and primitive, and antécédent to the other; and cannot be
(livested without the concurrent act of that prince to whom
it was llrst due. Indeed the natural-born subject of one
pnnce, to whom he owes allegiance, may be entangled by
subjectmg himself absolutely to another

; but it is lus own
act that brings him iuto thèse straits and difflculties. of
owiiîg service to two masters : and it is unreasonable, that
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by such voLiintary act of his own, he s^ould be able al plea-

siire to unloose those bonds by which lie is connected to his

iiatural prince. In certain cases he may forfeit his rights as

a British subject, by adhering to a foreign povver, but he re-

mains ahvays liable to his duties ; and if in the course of

such employment he violâtes the lavvs of his native country,

he will be exposed to punishment when he cornes within
reach of her tribunals. Local allegiance is such as ia due
from an alien^ or stranger born, for so long time as he conti-

nues within the king's dominion anl protection
; and it cea-

ses the instant such stranger transfers himself from this

kingdom to anotlier.

* 2 Â'enï's Comm,^ Part. 4, ) It bas be^n a question frequenlly

sec.25,pA3.
] and gravely argued, both by ihoo-

rotical writers, and in forensic discussions, vvhether the en-

glish doctrine of perpétuai allegiance applies in ils full ex-

tent to this country. The writers on public law hâve
spoken rallier loosely, but generally in Tavour of the right

of a subject to emigrate, and abandon his native coun-

try, unless there be some positive restraint by law, orhe isat

the time in possession of a public trust, or unless his country
be in distress, or in war, and stands in need of his assistance.

Gicero regarded it as one of the firmest foundations of Ro-

man liberty, that the Iloman citizen had the privilège to

stay or renounce his résidence in the state, at pleasure.

{Omt. pro L C. BaWo, ch. 13.) The principle which bas been de-

clared in some of our state constitutions, that the citizens

hâve a nataral and inhérent right to emigrate, goes far to-

wards a renunciation of the doctrine of the english common
îaw, as b-iag répugnant to the natura! liberty of maiikind,

provided w 3 aro to consider émigration and expatriation, as

words, inl„'nded in those cases to be of synonymouo import.

But the ali 'giancu of our citizen» is due notonly to the iocai
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îovcrnment iinder which they réside, but priinarily to Ihe
ijoveniment of the United States

; aud tho doctrine of final
aiidabsolute expatriation requiros to bo defined with préci-
sion. The qiiestion bas buen frequently discussed in the
loiirls of the United States, but it remains to be deflnitively
settled by judicial décision.

A review of those discussions cannot be iininstructive

W,p,47.j
Tiiis same subject was again brought before the

Suprême Court in tho case of Murray v. The Cha.^-

nwujDctsey, in the year 1804. It was insisted, upon ihe ar-
^luripiit, that the right of expatriation did pxist, and was ad-
iiiittedby ail the w rite rs upon gênerai law, but that its ex-
ercise inust be accompanied by three circuinstances, viz : fit-

iipss in point of time, fairness of intent, and publicity of the
ai't. The Court, however, in giving their opinion, avoided
any décision of this great and litigated point, by observing
that, " whether a person born within the United States, or
liecoming a citizen according to the established laws of the
country, can deve^.t himself ..bsolutely of that character,
otherwise than in such manner as may be prescribed by law
is a question which it was not necessary to décide. " After-
wards in the Circuit Court of the United States, at Philadel-
phia, (Un. States Gillics, 1 Peters' C. C. Rep. 159) Judge Wash-
ington observed, that he did not then mean to raoot the ques-
tion of expatriation, founded on the self-will of a citizen, be-
cause it was beside the case before the Court

; but thaï he
could not admit, that a citizen of the United StaUîs could
thi'ow offhis allegiancû to his country withoutsome lavvau-
thorizing him so to do. This was the doctrine declared also
by the Chief Justice of Massachusetts Mass. Rep. 461). The
question arose again before tho Suprême Court of the United
«tates, so late as February 182Î', in the case of the Santir Ima

^'vH
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Tnnidnd (7 W)\e,ilon, 283), and it was snffered lo romain in

the aanie state of uncertainly

hl. p. 49. \
^^''^'^ *'"» historical reviow of the principal

) disoPÀsions iii the fédéral courts on this interesting

siibject in aïuerican jurisprudence, the betler opinion would
seem fo he lliat a citizen cannot renounce his allegiaiico to

the United Siates without the perniission of government, to

be declrred by law
;
and tiiat, as thero is no cxisting 'ogjs.

lative régulation on the case, the rule of the engli.sh

common law remains unaltored. (3 Peters' U. S. Rep. 242)!

There iâ hovvevor, some relaxation of the old .'.ml sIlmh

rule of the common îavv, required and admitteo undertlic

libéral influence of commerce. 'Ihougha natural born siili-

ject cannot throw off his allegiance, and is always amenablc
l'or criminal acts against iiis native country, yet for comiiior

cial purposes lie may acquire the rights of a citizen of ano-

ther country, and the place of domicîl détermines tlip clia-

racter of a party as to trade. Thus, in the case of Scott v

Schawartz (Comyns' Rep. G77), it was decided, in the î^xciio-

(|ucr, the 13 Geo. II, that a résidence in Russia gave the ma-

riners of a Russian ship the character of Russia n mariners,

within the nieaning of the British navigation act. And iii

iJie case of Wilsoii v. Marryat, (8 Term. Rep. 31), it was de-

"ded by T. 3 c, urt of K. B., that a natural-born subjectmiglil

acquire the character, and be entitled to the privilèges of an

american citizen for commerce. So, an american citizen

may obtain a foreigo domicil, which will impress upon hiiii

a national character for commercial purposes, in like raaii-

ucr as if hc were a 8uhier'„ of the government under vvhicli

he resided ; and yet without losing on Uiat account his ori-

ginal character, or ceasing to bb bound by the allegiance

due to the country of his birth, The subjcct w'.? cmigrates

Stnt. Tri. 585
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hom fille, and procures -» foreign naturalisation, may en-
îjiiglf liimself in clifflculties, and i\> a conlîict ;,f duiius, as
Lonl llale observed

; hut it is only in vory few cases Ihat
ihc municipal laws would affect him. If tliere sliould be
uarliolwoen his parent state and Ihe ono to wliich hc ha»
allaclu'd liimself, he must ne. r'-m himself agaiiist tlio pa-
rent State

;
and if he be reca'ied > ; liis native goveniment,

he niiist return, or incur the pain and penalties of a coii-

i-mpt. IJnder lliese disabilities, ail the civilizod nations of
Kiirope adopt (each according to ils ow i l'iws) the natural
horn siibjects of other countries.

Tho Fronch îaw will not allow a natural boni subject oi

France to bear arms, in ^ime of war, in tlie service of a fo-

reign power, against France, c.id yet, subject to that limita-

tion, every Frenchman is free to abdicate his country (PothJer

l'roiniéléNo. 94
;
G. Nap. No. 17, 21 ; Touiller, tom. l", No. 20G).

* 2 Tomlins, Law diction- ) A natural-bora subject cannot
nry, Vo. Treason,^2. ] abjure his allegiance, and trans-

fcr it to a foreign prince. Ne ither can any foreign prince, by
iialmalizing, or employing a subject of Great Britain, dis
sclve the bond of allegiance between that subject and the
nown, (1 Co7nm. 369). This was determined in Ihe case of ^-
noas Macdonald, who wasborn in great Britain, but educated
from his early infancy in France

; and being appointed com-
missary of ihe French troops intended for Scotland, was taken
prisonfr, tried, and found guilty of hif^h t-eason. (Fost. 60 ; 9
Stat. Tri. 585.)

* 1 Petersdorif,
) Alien is dérive i irum;the Latin ulicnus^

pp. 4G2-4GJ.
i and, accordii^s: to its otimology, signifies

c" person horn out of the legiance of tho king.

K tlie King of England make a conquest, pcrsoMs there

:4i

P:.>
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N
born are his subjecls

; but if it be reconquèred persons born
Ihere afterwards are aliens.

Pcr Haie G. J. (Gollingwood v. Pace) It is without question
Ibat if an Englishwoman go beyond the seas, and marr^ an
alien, and hâve issue born beyond the seas, the iosue ur.

aliens, for the wife wassubpotestate viri, andyet the issue born
in England should inhert, though the husband be an alieii.

"^ St.Imp.,UetlÔ) By stat. 14 et 15 Hen. 8. c. 4, itis

Jlen. VIU, ch. 4. ( enacted, that if an English subject go
beyond the seas, and there become a sworn subject to aiiy

foreign prince orstate, he shall,during his résidence abroad,

pay such im*positions as aliens do, with a proviso, that if he

returns and lives hère, he shall be restored to his liberties

and privilèges (condensé au 1er Vol. Petersdorff, p. 464.)

* Fostcr, Croion ) Natural allegiance is founded on the

Laio, p. 183. j relation every man standeth in to Ihe

crown, consideredas the head of that society vvhereof h

is boni a member
;
and on the peculiar privilèges he deriveth

froni that relation, which are, with great propriety, called

his birtliright, this birthright nothing but his own deraerit

can depiive him of
;

it is indefeasible and perpétuai.

* 1 Burge, ) It is a principle of the law of England, that

pp. 707-708. j the natural born subject of one prince cannot

by any act of hi- own, no, not by swearii.g allegiance to an-

other, put off or dise barge his naturel allegiance to the for-

mer, for this natural allegiance was intrinsic and primi-

tive, and antécédent to the other, and cannot be divested

without the* concurrent act of that prince to whom it was

first due. But it may be divested by the concurrent actof

the sovereign and the subject. If the king of England bj a
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hreaty, especially if it be ratified by parliament, cèdes any
partof bis dominions to another state, the inhabitants of
sucli cedcd place, notwithstanding they may hâve been bon?
iinder his protection whilst h belonged to the crown of En-
gland, become effectually aliens, and subject to the disabili-
lies of alienage in their futura concern with England.

La qualité de Français se perdra : 1o. Par la na-
turalisation acquise en pays étranger

; 2o. Par l'ac-

r-ptation, non autorisée par le roi, de fonctions publiques con-
férées par un gouvernement étranger

; 3o. Enfin, par tout éta-

blifsement fait en pays étranger, sans esprit de retour.

Les établissements de commerce ne pourront jamais être
considérés comme ayant été faits sans esprit de retour.

W, 2!. j
^® Français qui, sans autorisation du roi, prendra

(
ail service militaire chez l'étranger, ou s'affiliera à

mie corporation militaire étrangère, perdra sa qualité de Fran-
çais. Il ne pourra rentrer en France qu'avec la permission
du roi, et recouvrer la qualitô de Français qu'en remplissant
les conditions imposées à l'étranger pour de.'enir citoyen

; le
tout sans préjudice des i)eines prononcées par la loi criminelle
contre les Français qui ont porté ou porteront les armes con-
tre leur patrie.

Voy. Authorités citées sous les deux arLicles qui suivent.

Consv.lt. Grotius L. ii. ch, 5, sec. 24—Puffendorf, Droit des
gens, liv. 8, ch. 1 1

,
sec. 2, S.—Vattel, L. 1 , ch. 19, sec. 218 22'i

224, 2-25.-1 Wyckefort, rEmbass. 117, 119. (D'après 2 Kent p
13|.

SECTION L
DE LA MORT CIVILE.

31. La mort civile ré-
sulte de la condamnation
à certaines peines afliicti-

ves.

OF CIVIL DEATII.

31. Civil death results
from condemnation to cer-
tain cornoral nnnisïimonfe
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* Richer, p. 15 ) Clie^ les Romains, la mort civile prove-
et IG. j liait de trois causes différentes

; savoir la

servitude, ia ('ondamiiation à certaine? peines, qui flétrisbaieiii

tellement celui, auc^Kîl on les infligeait, qu'il n'était plusd-
toyen, et enfin, la fuite en pays étranger.
La servitude, n'est point admise en France. Cette maxinio

y est observée avec un tel scrupule, que les étrangei-s mêmes
que l'on prend à la guerre, ne deviennent point esclavos!
On se contente de ies tenir prisonniers, jusqu'à ce qu'on juge
à propos de îour rendre leur liberté. Un Français caotif, cou.
serve tous ses droits, ils ne sont que suspendue

; il est consi-
déré simplement comme un absent.

Des trois, sources d'où provenait la mort civile, chez les

Romains, il no nous en reste qu'une, c'est la condamnation
à certaines peines.

Voy. Pothier, mariage, No. 2(J4, cité sous l'art. ;{4.

* PoUiicr, Des personnes,
) Les Français qui ont abandonné

p. 585-586.
j leur patrie, sans aucun espoir de

retour perdent la qualité et les droits de citoyens. L'ordon-
nance de 1C39, contre ceux qui s'expatrient, s'explique en ces

tei-mes " défendons à tous nos sujets de s'établir sans notre

" permission dans les pays étrangers, par mariages, acqnisi-

" tion d'immeubles, transport de leur famille et biens, pour

" y prendre établissement stable et sans retour, ù peine de
" confiscation de corps et de biens, «t d'être réputés étran-

" gers. " Il faut ajouter que les peines prononcées par cet

^dit ne s'encourent pas ipso facto, ^Iqu'il faut qu'on ait in-

tenté contre le sujet une accusation de désertion, sur laquelle

s.!ra intervenu un jugement. Sans cela il conserve toujours

les droits de regnicole.

a



801

[ARTICLE 31]

^Potluer, Introduction ) On perd la vie civile de deux ina-
aux mit., No. 28. \ nières. La première est lorsqu'on re-

nonce volontairement au sciècle et à la société civile, par
la profession religieuse dans un ordre approuvé par les lois

du royaume

xNo. 30. La seconde manière dont se perd la vie civile, est

loreque quelqu'un est retranché malgré lui de la société ci-

vile par une condamnation à une peine capitale.

Ces peines sont la mort naturelle, la peine des galères à
perpétuité, et celle du bannissement perpétuel hors du
Rovcaiime.

11 faut excepter des condamnations à peine capitale qui
font perdre la vie civi'e, celles qni sont rendues parmi con-
seil de puerre. Le banissement hors du royaume parmi
simple ordre de Sa Majesté, sans condamnation judiciaire,
ne fait pas perdre l'état civil, ni les droits de citoyen.

* 1

1
nuipt Ri'p. vo. mort

j
Des condamnations d'où nait lu

civile, p. 634.
\ mort civile. Entre lc« rnr.damna-

tionsqui ne vont pointa la mort naturelle, il y en a que
trois ,.u emportent la mort civile, et ces trois condamnations
sont les galères à perpétuité, les bannissements à perpétuité
et hors du royaume, et la prison ou la réclusion à perpétuité.
Les condamnations à la mort naturelle emportent la mort (Ci-

vile, morne contre les personnes qui ne sont pas exécutées
;

ce qui arrive lorsque ces personnes prennent la fuite.
On peut poser pour maxime, que le jugement qui confisque

le corps confisque les Jjieiis, et que par conséquent la mort
l'ivile en est une suite nécessaire.

-Tff-

* I Blaokstone, ) The civil death commenced, if any man
p. 131-2-3.

t was bauished or abjured the realni (Go. Litt.m l)v tho procès? of thc- commori law, or entered into reli-
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giou
;
that is, went iiito a monastery, and '^ei^ le there a

monk professed : h\ whicli cases he was ab .ai^t, ^ dg^^
^^^

law, and his next heir shonld hâve his estate. For sudi
banished man was entirely eut off from society

; and sucli

a monk, iipon his professior, renonnced solemnly allsecular

concerns
;
and hesides, as tiic popish clergy claimed au e.\.

emption from the diities of civil life and tho commands of

the temporal magistrale, the genius of the Pnglisli laws

would not sulFer those persons to enjoy the benefitsof societv

who sechided themselves from it, andrefused tosubmit toits

régulations. A monk was therefore accounled civUiter mor.

iuus, ar>d when he entered into rehgion might, Hke other

dying men, make his testament and executors; or, if heiiia-

de none, tPie ordinary mightgrant adminisiration to hisnexl

of kin, as if he were actually dead intestate. And such execii

tors and administrators had the same power, and mi^^lu

bring the same actions for debts, due to the religious

and were liable to the same actions for those due from

him, as if he were naturally daceased... In short a

monk or religious was so etlectually dead in law, t'hai

a leme made even to a third person, during the life

(generally) of one who afterwards became a monk, deter-

mined by such his entry into religion : for which reason

leases, and other conveyances for life, were usually madeto
hâve and to hold for the term of one's natural life. (2 Rep,

18, Co. Litt. 132). But, even in the times of popery, tiie law

of England took no cognizance of profession in any forei.îii

country, because the fact could not be tried in onr courts;

and therefore, since the reformaUon, this disabiliiy is held

to be abolished (l Salk. 162) : as is also the disability of ba.

nishment, conséquent upon abjuraLion, by statule 21 Jac. 1.

- 28.

(Note). One species of civil -death may stiil exist iu tins

country
;
that is, where a man by act of parliament is at
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lainted oi treasoii or felony, and saving his life, is banished
for ever : this lord Coke déclares to be a civil dealh. But
he says, a temporary exile is not a death. Co. Litt. 133. Aiid
for the sarae reason where a man receives judgment of.death,
and afterwards leaves the Kingdom for life, iipon a condi-
lioiial pardon, this sesms to amoiint to a civil death : this
practice did not exist in the time of lord Coke, who sr.ys, that
aman can only lose his rountry hy authority of parliament.

* 2 Blackstone, ) And moreover, in case an estate be
p.Ui.

) granted to a man for his life, generally, ii

niay also détermine by his civil death : as if he enters into
amonastery, where by he is dead in law, for which reason in
conveyancesthegrantis usually made "for the term of a
man's natural life;" which can only détermine by his
natural death.

* a N., 22.
Les condamnations à des peines dont l'effet

est de priver celui qui est condamné, de toute
participation aux droits civils ci-après exprimés emporteront
la mort civile.

32. La condamnation à
la mort naturelle emporte
la mort civile.

32. Condemuation to
death carries with io civil

death.

3)

* Voy. fothiery Iiilrod. aux cout.d'OrL no. 30, cilé sous l'art.

* Voy. Guyot, Réf., vo. mort civile, cité sous l'art. 31.
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* Collection de décisions du Das- I 6'ora»i—Smilh, .1.,— Vaii-

Canada, {Loïc. CJurist.) Vol. I, foison, J.,—G. Mondelet, J.-

pp. 252-3. Rocfion v. Leduc.
| Montréal, 8 Juillet 'l83ij.

Jugé
;
Que le condamné à mort par la cour martiale de 1339, a

qui a obtenu le pardon de Sa Majesté le 27 Janvier 1844, ne peut

pas ester en jugement et ne peut pas revendiquer sa proiméié.

Une action pétitoire fut intentée par le Demandeur contic

le Défendeur et fut rapportée devant la ci-devant Cour du
'^anc de la Reine, au terme supérieur, le 20 octobr.' 18i8,

pour obtenir la possession d'un lopin de terre que lo De-

m'andeur préten«lait être passé eu la possessiou du Défeii-

deur en avril 1847. par fraude et illégalement.

Le Dôfeudeur plaida diverses exceptions
; mais il suffit de

n>7,portei' les termes de la première qui eut l'effet de repous-

ser l'action et qui est comme suit. -' Que le Demaiidenr ne

peut obtenir les conclusions par lui prises en sa déclaration,

pas même instituer ladite demande, parceque eiiti'auires

raisons à déduire eu temps et lieu, le dit Jérémie Rochon, le

Demandeur en cette cause, a été, dans la cité de Montréal, à

partir du 25 de Mars au 8 d'Avril 1839, duemont condamné à

mort par la Cour ^[artiale, alors siégeant en la dite cité de

Montréal, ainsi fu'il appert par lo dit jugement dont le dit

Défendeur produit un certificat authentique, et auquel il ré-

fère pour plus ample information comme faisant partie do sun

présent plaidoyer.

" Que l'effet de ce jugement ou condamnation portant la

iieino de mov^ et décerné contre le dit Demandeur comme
susdit, par la Cour Martiale siégeant alors et duement établie

et consiituée par le lieutenant-général alors gouverneur en

chef et commandant des forces dans cette province, a eii

l'effet d'un a//rtwrft'r à toutes fins et intentions qùelconqnes

en loi sur le dit Demandeur, contre qui le dit jugement a éle

ainsi prononcé
; et que les terres, ténemens. héritages, créaii-
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.;es, droits, biens-meubles ou immeubles et „,_
choses personnelles ou réelles appartenant au dit Doman'
(leur, à l'époque du dit jugement, ont été confisqués au pro-
fil do Sa Majesté, la Reine et do ses héritiers et successeurs à
perpétuité, ot consôquemment qu'en loi le dit Demandeur
lia plus aucun droit à la propriété qu'il revendique, est in-
oapablo en loi d'instituer l'action qu'il a instituée contre le
(lil Défendeur et que cette honorable Cour ne peut recevoir
ou entretenir la demande du dit Demandeur ni l'admettre à
rester en jugement. "

Le Demandeur répondit spécialement à cette exception
comme suit :

" Qu'en supposant vrais les allégués du Défen-
deur, et qu'il ait été condamné à mort, tel que l'allègue le ftit

Défciidour, le dit Demandeur a été bien etduement réhabilité
et rétabli dans tous ses droits de citoyen et de sujet anglais
parle pardon à lui accordé le 27 Janvier 1844, par Sa Très
Gracieuse Majesté Victoria, Reine du Royaume-Uni de la

Grande Bretagne et d'Irlande, suivantqu'il appert par un acte
de pardon produit avec les présentes

;
que les biens du De-

mandeir n'ont jamais été confisqués, au profit de Sa Majesté
la Reine et de ses héritiers et successeurs, et que, l'eussent-ils
été, ça n'a pu être au profit du Défendeur qui n'a pas justifié

être l'héritier et successeur de Sa Majesté, et ne peut en aucun
cas exiger de son droit, que d'ailleurs les biens du Demandeur
n'ont jamais été vendus à la poursuite de la Couronne

;
que

lui le Demandeur en est toujours demeuré le propriétaire,
dans la jouissance et possession desquels dits biens il est ren-
tré, en supposant qu'il les eût perdus, par le pardon de sa sou-
veraine à lui accordé le 27 Janvier 1844, et qu'ainsi la dite
oxceplion du Défendeur est mal fondée et ne peut être main-
tenne."

Enfin, le Défendeur répliqua spécialement en ces termes :

" That Ihe pardon produced and fyled by the said Plaintiff
bas iiôefFect further than giving liberty to the said Jérémie
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Rochon and shorteaing the time of déportation of thc said

Jérémie Rochon, but that the said pardon does not roaiovf

the effect oi" the attainder occuring from the pronouneijf of

the sentence of death againsf the said Jérémie Rochon, iha*

in granting his tlie said Jérémie Rochon's liberty, nothiii.r

else is therein specially mentioned, that the fact of the said

Jérémie Rochon being attainted, is not specially or in any

other way mentioned therein.

" That the said Défendant does not claim as the successoi'

of Her Majesty, but merely dénies the r'.ght of ihe said Plaiii,

tiff to bring his sail action in conséquence *of the said attaiii.

der."

A l'appui ide sa première exception le Défendeur produisit

une copie de la sentence de la Cour Martiale, passée contre le

dit Jérémie Rochon, et le Demandeur à l'appui de sa réponse

spéciale, produisit l'acte de grâce et pardon accordé par Sa

Majesté en faveur du Demandeur le 27 Janvier 1844.

Les parties ayant été entendues sur le mérite de . „ cause

généralement, la cour rendit le jugement suivant:
" The Court having heard *,he parties by their counsel, as

well on the merits as upon the peremptory exception /ù-s%

pleaded by the défendant, examined the proceedings and

proof of record, and having deliberatcd thereon, considerine

that the said défendant hath established by légal evidenri'

the peremptory exception firubj filed by him, anrf thalik

said exception is sujjicient in law to bar the right of the said

plaintiff to recover in his said action doth dismiss the said

action with costs."

*Riclie)\ p 26. ^ ^^^ peines qui sont en usage, parmi nous,

f peuvent se réduire à deux espèces : elles sont

pécuniaires ou corporelles.

hes peines pécuniaires sont celles qui consistent à payer
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quelque somme d'argent à la partie lézée, par forme de dom-
mages et intérêts, pour réparation de quelquel tort ou injure
Les peines corporelles sont celles qui affligent le corps; c'est
pourquoi on les appelle aussi peines afflictives. Elles sont ou
capitales ou non capitales.

Ou appelle capitales celles qui font perdre la vie naturelle
ou la vie civile au criminel. ' '

K iV., 23.
La condamnation à la mort naturelle empor-

tera la mort civile.

33. Toutes autres pei-

nes afflictives perpétuelles
emportent aussi la mort
civile.

33. Civil deatli also
results from the condem-
nation to any other corpo-
ral punishment for life.

Voy. Dlachsione, Guyot et Potîiier, cités sous l'art. 31.

* Polluer, Des personnes,) La mort civile n'est pas parmi
Tit. 3, S. 2. p. 595. j nous une peine particulière, pronon

cée contre ceux qui ont commis quelque crime grave
; elle

est au contraire'une suite d'une condamnation à une autre
peine qui y donne lieu.

lo. Celui qui a été condamné ù la mort naturelle, encourt
la mort civile, lorsque la condamnation ne peut être exécutée.
Lon ne doit plus en effet regarder comme existans ceux qui
ont été jugés mériter le dernier supplice.

'^. Celui qui a été condamné aux galères à perpétuité, est
léputô mort civilement : il devient même en quelque sorte
esclave de la peine. Nous disons à perpétuité

; car s'il n'y
était condamné que pour un temps, quelque long qu'il fût,
il ne pourrait y avoir lieu à la mort civile.
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3o. Le bannissement à perpétuité, et hors da royaume pm
porte mort civile

;
mais il faut que ces deux circonstances

concourent. Le bannisssement à perpétuité d'un lieu, ou du

royaume pour un temps, ne donne pas lieu à la mort civile-

car la mort civile étant une image de la mort naturelle, elle

doit avoir un effet perpétuelle. Nec enim quis ad certum tem-

pus intelligitur mori.

* Pot/lier, Successions, \ Ces peines sont celles de la

c/i. 1, § 3, p. 5. \ mort naturelle, des galères àper.

pétuilé, du bannissement perpétuel bors le royaume.

* Richer^ p. «26 et suiv.
Il y a idusieurs sortes de peines

qui font perdre la vie civile, sans

donner la mort naturelle....

Quoiqu'il en soit, !a condamnation aux galères est ou per.

pétuelle ou pour un temps. Dans le premier cas, elle em.

porte mort civile... La raison est que cette condamnation ôte

entièremv3nt, et pour toujours, la liberté naturelle, sans la-

quelle on ne peut pas jouir des droits de cité : elle en est la

base et le fondement. Un homme condamné aux galères à

perpétuité est esclave de la peine....

Le bannissement est la défense faite à un criminel d'habi.

ter dans le ressort de la justice du juge qui ta condamné, ou

dans la nrovince entière, ou môme dans tout le royaume,

Les auteurs font dériver ce mot de Ban, qui signifie proclama-

tion
;
parcequ'on publiait autrefois les bannissements pronon-

cés en jugement.... On bannit à perpétuité ou pour un temps.

Le bannissement pour un temps, ne peut pas opérer la mort

civile
;
non plus que le bannissement d'une jurisdietion ou

d'une province, quand il serait à perpétuité
;
parcequ'il est

contraire à l'ordre naturel, qu'un homme puisse être répiilé

mort pour un temps seulement, ou pour un lieu du royaume;
tandis qu'il serait regardé comme vivant partout ailleurs. A
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l'égar.l du bannissement à perpétuité hors du royaume, il

opère la mort civile. La raison est que celui qui y est con-
damné, ne pouvant plus vivre avec les citoyens, dont on le
lonc d'abandonner la compagnie, il no peut pas contracter
avec eux, il ne peut pas jouir des privilèges réservés à ceux-
là seulement qui vivent en France, et que la patrie regarde
comme ses enfants. Il n'est pas mis non plus au rang des
étrangers, puisque s'il conservait cette qualité, ir jouirait en-
core de la vie civile

II! p. 33,
1

Cela posé, il est constant, et nous pvons sous les

)
yeux des exemples fréquents, que les juges, pour

des considérations particulières, condamnent quelquefois à
une prison perpétuelle : mais cette condamnation ne s'exé-
cute jamais dans les prisons ordinaires des jurisdiction. Le
coupable est toujours renfermé ûuuà une maison de force.
Cette peine, suivant le sentiment des auteurs, fait perdre la
vie civile. Celui qui y est condamné est banni pour jamais
de la société. En un mot, il a perdu sa liberté, sans laquelle on
no peut jouir de la vie civile.

34. Les incapacités ré-
sultant^ quant aux per-
sonnfc^ qui professent la
religion catholique, de la

profession religieuse par
Fémiscion de voeux solen-
nels et a perpétuité dans
une communauté religieu-
se reconnue lors de la ses-
sion du Canada à l'Angle-
terre et approuvée depuis,
restent soumises aux lois
qui les réglaient à cette
époQue

34. The disabilities
which resuit as regards
persons professing the ca-
tholic religion, from reli-

gious profession by so-

lemn and perpétuai vows
made hy thein m a reli-

gious commun ity recogni-
zed at the tiineof the ces-
sion of Canada to England
and subsequently appro-
ved, remain subject to the
laws by which they were
governed at that period.

rp •'
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*Potliier, Des personnes,) guoiu-i'il n'y ait parmi nous
lit 8, p. 587.

J
qu'une vie civile, qui produit les

mêmes eftets, i l'égard (le tous ceux qui l'ont enco'iriie, on
distinguo cependant, si l'on considère la cause (rui produit
la mort civile, deux sortes de morts civilement. Les uns
sont ceux qui ont encouru la mort civile par l'abdication vo-

lontairc qu'ils ont faite d'eux-mêmes des droits de la vie civile

par leur profession dans un ordre religieux. Les autres sonl

ceux qui ont encouru la mort civile pir la condamnation à ,

une peine, dont elle est la suite nécessaire.

/(/., tu. 3, .s. 1, w. 587. ] l'^
profession religieuse consiste

'
' j onns la séparation du sciècle

et par conséquent renferme l'abdication volontaire de

tons les drojts que donne la vie civile. La profession re-

ligieuse, qui fait perdre la vie civile, se consomme pas l'é-

mission des vœux solennels.

Pour que les vœux soient solennels, il faut que cinq choses

concourent. 1" Que l'ordre, dans lequel ils sont fails, soit

aprouvé dans l'Eglise et dans l'Etat. 20 Qu'ils soient reçus

par un supérieur qui en ait le pouvoir par le constitutions

de l'ordre. Nous né reconnaissons pas dans nos mœur; de

professi'>-:. aciles, quoique quelques-unes de nos coutumes
en fnssent mention : et il en résulte que, 'orsqu'il est certain

qu'un religieux n'a pas fait de vœux solennels, le seul habij.

lements ne peut les supléer. 3" Que celui qui les prononre

ait l'âge requis. Celle de [Blois avait réduit à seize ans ac-

complis le temps de la profession, qui, auparavant, suivant

l'ordonnance d'Orléans, ne pouvait être qu'à l'âge de vingt-

cinq ans pour les mâles et vingt ans pour les filles. Mais,

par Edit du mois de Mars 1768, l'Age requis a été fixé, à comp-

»er du premier Janvier 1769, à vingt-un ans accomplis pour

les hommes, et i Ux huit ans aussi accomplis pour les filles

Celui ou celle qui, étant nés le soir, ferait profession le ma-

tin du demi r jour de la 2le ou 18e année, ferait-il cette pro-

fession valalt'ement? No!» : car, tant qu'il regte quelques mo-
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mens, il est vrai de dire qne l'année n'est pas accomplie
On peut tirer en argument la Loi 3, § 3, de minor, 25 annis,
qm (lucide qu'une personne est encore mineure do vin,Tt-cinq
ans le dernier jour do sa 25e années avant l'hoi; - à laquelle
elle née, l'année devant se compter à momento aa momenlum.
-4o II faut qu'il y ait au moins un an d'intervalle entre le

joarau(iuel le religieux a pris l'habit de religion, et celui de
sa prolossion, suivant qu'il .-st porté par l'ordo- lance de
Dlois. La même loi défend d'admettre aucune flUe à pro-
fession, qu'elle n'ait été examinée par l'Evoque, ou par un
de ses Grands Vicaires, et que la cause ne leur ait parue l'é-
gilime et valable.

Nos Rois ont voulu qu'il y ait des actes do vôture e» de
profession qui en assurent la vérité. Ils ont à cet effet or-
donné qu'il V eût dans ique monastère) et maison religieuse
un registre en bonne fo ^e, relié, coté et paraphé en tous
ses feuillets par le Supérieur, et approuvé par un acte capi-
tiilaire, inséré au commencement. Ordonnance de 1667 TU
20, an. 15. La déclaration de 1736, veut que cliaque acte et
registre soit double, l'un desquels doit demeurer à la commit
liante, et l'autre être porté au greffe du baillage du lieu, pour
y avoir recours.

Chaque acte de vôture, ainsi que de profession, doit .^tre
inscrit sur ce registre, signé do celui qui a pris l'habit ou fait
prolession, du Supérieur et de deux témoin. Art. 16 TU 20
Ord.deMSÇtl.

' '

0. Il faut que la profession ait été volontaire.

hi.p. 589. ) ,

Lorsque la profession est solennelle, lorsou'el-
J le est faite avec; toutes les formalités ivnuises

P;>r les Canons de l'Eglise et les Lois de l'Etat le reli-
gieux devient incapable de tous ^fFels civils: l'ordre
Hans lequel il entre forme bien un corps dans l'Etat
q'upeut acquérir des droits, posséder des biens et exer-
cer les actions qui en résulteni

; xnai. l,-, particuliers
qui le composent ne sont plus censés y exister.

II

k :
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* Polluer, Suce.,) Colui qui luit profession roligiouso, est

c/i.l,§IV;;). GJ censé jouir encore de la vie civile au mo-
ment qu'il l'abaique volontairement par la profession, et par
une fiction semblable à celle de la loi Co, nelia

; il est censé

mourir en cet instant auquel il jouit encore de la vie civile :

il est par conséquent encore capanle de transmettre sa suc-

cession. C'est pourquoi sa profession donne He" à sa suc-

cession, mais quand une fois il est religieux et a fait profes-

sion, il n'est plus capable . j transmettre à ses parens la suc-

cession de ce qu'il peut acquénr par la suite, lo Parcequ'il

ne jouit pins de l'état civil, ni par conséquent du droit de

transmettre ses biens par succession, qui en fait partie.
2o Parceque sa qualité de Religieux l'empôcbant de pouvoir
avoir rien en propre, tout ce qu'il acquiert, il est censé l'ac

quérir à son monastère, le monastère les retient jure pécule
Il faut excepter de celte décision le Religieux-Evêque, l'énii-

nence de cette dignité lui rend la vie civile, et l'affranchit Je

la puissance des Supérieurs monastiques; c'est pourquoi il

transmet ù ses parents sa succession.

^Id.,ch.'S,
l

La profession religieuse que fait une per-
§X.,;;. i2o.

) sonne lui faisant perdre la vie civile, donne
ouverture à sa succession.

* Pothier, Mariage,
J

La dispense de l'empôchement de la

No. 2G4.
j profession religieuse peut encore moins

Kobtenir. Quand môme le Pape aurait dispensé un religieux

de ses vœux, et lui aurait permis de se marier, co religieuï.

par sa profession religieuse, a perdu l'état civil, et qui estre.

gardé de l'ordre civil comme mort, et comme n'existant point,

ne pourrait pas contracter un mariage qui eût les effets civils,

car l'état civil étant dans l'ordre politique, la puissance dii

Pape, qui est toute spuituelle, et qui ne peut être exercée en

France sur le temporel, et sur les choses qui sont de l'ordre

politiqu ', ne peut pas rendre ù ce religieux, par la dispense
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qui lui serait accordée de ses vœux, l'état civil qu'il a peruu :

il n'y a que le Roi qui puisse alors le rendre à ses sujets. Le
cas d'un religieux qui a obtenu une sentence de l'official de
son Diocèse, qui déclare nuls les vœux de religion qu'il a
faits, est un cas très-différent. L'official, étant, suivant nos
lois, compétent pj-^r juger de la validité ou invalidité des
vœux, qui est en matière spirituelle, la sentence de cet offi-

cial fait une foi juridique, que la profession religieuse de ce
prétenciu religieux, n'? pas été valablement faite

; d'où on tire

la conséquence qu'il n'a jamais perdu l'état civil, qui ne peut
seperdieque par une profession valablement faite; et par
conséquent rien n'empêche que cette personne, qui n'a été
religieux qu'en apparence, habitu tenus, et qui ne l'a jamais
été véritablement, ne puisse contracter un mariage qui ait les
ell'ets civils. L'official ne rend pas à celte personne l'état
civil qu'elle n'a jamais perdu. Il ne prononce pas môme di>
rectement sur l'état civil de cette personne, qui n'est pas de
sa compétence

: il ne prononce que sur l'ir validité des vœux
;

et ce n'est que par une conséquence qu'on tire de la sentence'
quon juge que cette personne n'a jamais perdu l'état civil.

* Polhicr, IiUr. aux Coût. ) On perd la vie civile de deux
i

il'OrL, No. 28.
] manières. La première est lors-

qu'on renonce volontairement au siècle et à la société civile
par l;i profession religieuse dans un ordre approuvé' par les
lois da Royaume.
Le religieux qui a obtenu du Pape dispense de ses vœux,

ne recouvre pas pai cette dispense la vie civile
; car le Pape

lia aucun pouvoir dans ce royaums surtout ce qui est do
1
ordre politique, tel qu'est l'état civil des personnes; le roi

^eiil peut restituer la vie civile à ceux qui l'ont perdue.

'* Cout.de Paris, an. 321.1 Religieux et religieuses profès

l,,„„„, ,- ) ne succèdent à leurs parents, ni
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* Ordonnance de 1607,
J

Sera tenu registre des tonsures, des or-

Tit.îO^art. 15. j dres mineurs et sacrés, vestures novi-
ciats et professions de vœux

; sçavoir aux archevêchés et évè-
chés pour les tonsures, ordres mineurs et sacrés

; et aux corn-

munautés régulières pour les vestures, noviciats et profes-

sions. Lesquels registres seront en bonne forme, reliés et les

ieuillets paraphés par premier et dernier par l'archevêque ou
évoque, ou par le Supérieur ou la Supérieure des maisons
religieuses, chacun à son égard ; et seront approuvés par un
acte capitulaire inséré au commencement du registre.

Ibid., art. 16. j
Chacun ac;e de vesture, noviciat et profes-

]
sion sera écrit de suite sans aucun blanc, et si-

gné tant pkr le Supérieur et Supérieure que par celui qui
aura pris l'habit ou fait profession, et par deux des plus pro.

ches parents ou amis qui y auront assisté
; dont le Supérieur

ou la Supérieure seront tenus de délivrer extrait vingt-quatre
heures après qu'ils en auront été requis.

* nicher^ p. 16. l
^^"^ reconnaissons encore, dans notre

) droit, une autre source de la mort civile:
mais qui, loin d'être infamante et forcée, comme la pre'

mière, est au contraire honorable et volontaire
; c'est cell«

qui résulte de la profession en religion.

Ceux, que le désir du salut porte à contracter cette sorte

d'engagement, renoncent à tous les avantages de la vie civile,

Ils renoncent à la propriété, et à la jouissance môme de tous

les biens temporels, dont ils se dépouillent, au moment même
qu'ils prononcent leurs vœux; et. cette renonciatio:: est sans

retour. Ils deviennent donc incapables de tous les effets de

^,,
la vie civile

;
ils sont, p?- conséquent, regardés comme morts

civilement. Cette matière sera le sujet de la troisièmp parti»

de cet ouvrage.
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* W,, 3^ partie, ) La mort civile dont nous avons parlé dans
p. 546. j les deux premières parties de ce traité est le

fruit (lu crime. Celle-ci est le fruit de la piété. L'avarice, la
vengeance ou la jalousie sont, pour l'ordinaire, les chemins
qui conduisent à la première. Celle-ci, au contraire, n'a
(l'autre source qu'un abandon général de tout ce qui 'peut
llatter le plus dans le monde. La première est infamante.
Celle-ci est honorable.- La première est forcée et involon-
taire. La seconde est toujours libre dans son principe, quoi-
qu'elle devionne irrévocable dans la suite.

Il, p. 596. î
^^^ profession, on entend l'émission faite

) solennellement etsuivant les lois de l'Eglise
•Ide l'Etat, des vœux qui lient îe religieux, à l'ordre dans
lequel il veut s'engager. La bénédiction solennelle et pu-
blique et les autres cérémonies qui s'observent auj rd'hui
dans la profession, étaient inconnues à Saint Antoine et aux
autres anciens moines. L'on ignore quand cet usage a com-
mencé.

/(/.,;;. 597. \
^^ profession contient trois vœux, à l'obser-

) vation desquels le piofès s'engage, soi^ tacite-
ment, soit explicitement. Ces trois vœux sont celui d'obéis-
sance, celui de pauvreté et celui de chasteté.

/</,, p. 607. j
^^ profession en religion est un joug qui

S dure a-Jtant que la vie de celui qui se l'es-
imposé, elle fait perdre pour toujours la qualité de citoyen.
Celui qui s'y est engagé s'es4 dépouillé non-seulement de
tousses biens; mais de sa propre liberté. Il ne peut plus
disposer de sa personne. C'est pourquoi les lois canoniques
et civiles se sont réunies pour apporter toutes les précautions
possibles, afin dempôchcr qu'on ne soit surpris ou contraint,
fiise liant, par la profession religieuse
Selon la doctrine des anciens conciles, les enfants entraient

dans les monastères ou de leur propre volonté, ou de l'auto-
rité de leurs parens. Monachum aux palerna devotio, aut pro-

im
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pria professio facit^ dit le 4e concile de Tolède, can. 48. Mais
les paroles qui suivent immédiatement celles-ci paraissent
étonnantes. Quidquid horum fuerit alligatum, tenebit. Proindi'

his ad mundum revertendi intereludimus oditum, et omnes ad

sœculum interdicimus regressus. Caus.W.q.^.c.S. Il semble
que les pères étaient alors les souverains arbitres de la con-

dition de leurs enfants, et que lorsqu'ils les avaient voués à

Dieu et présentés aux monastères, il n'était plus au pouvoir
des enfans de résister à cette destination.

/(/., p. G08. l
L'abus que l'on faisait de cette pratique for-

) ça d'y apporter des tempéramens.

Id.,p. 009. ^
Suivant le droit des décrétales, l'âge de pu-

i berté suffît pour faire profession en religion
cap. 8, 1

1
cl 12. ex. de regular... Il parait que ça été longtemps

l'usage de l'Europe, si l'on en excepte la France, où l'ordon-

nance des Etats d'Orléans quiparaitôtrclapremioreoùilsoit
question de cette matière, fixe, art. 19, l'âge pour faire pro-

fession à 25 ans pour les hommes et 20 ans pour les filles.

Id.,p. G 10. l
L® Concile de Trente, postérieur à celte or-

\
donnance, fixa l'âge à seize ans accomplis

L'ordonnance d'Orléans fut exécutée en France jusqu'au
temps de c^lle qui fut faite aux Etats de Blois, c'est-à-dire

pendant environ dix-neuf ans
; la première étant du mois de

Janvier 1560 et l'autre du mois de mai 1579. Celle-ci con-
fermement au Concile de Trente, fixa l'âge à seize ans ac
complis.

/</., p. G12. \
•••Gomme c'est l'acte baptistaire seul qui fait

j
la preuve de l'âge, et que l'heure de la nais-

sauce des enfans n'est point marquée dans les registres de bap-

tême, les parlemens veulent qu'il ne soient admis à la pro-

fession religieuse, qu'après que le dernier jour de leur sei'ziè.

me année s'est écoulé tout entier....
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Au reste, quoique le Concile do Ti-oule ait fixé à 16 ans
l'âge où l'on peut être capable de faire profession en religioil
celta disposition n'empêche pas qu'on ne doive exécuter les
constitutions des ordres religieux -lui demandent un ûge plus
avancé.

/(/,,/). 614. l
^® noviciat est un temps pendant lequel

)
celui qui se destme à la vie religieuse essaie

si elle lui convient, et s'il est en état de la soutenir
; et pen-

dant lequel les religieux examinent de leur côté s'ils pour-
ront vivre en société avec celui qui veut s'aggréger parmi eux.

W., p. 624. î
'^^"^ ^"« dure le noviciat, et qiie les vœux ne

)
sont point prononcés, le novice a toujours la

liberté de quitter le monastère et de rentrer dans le monde.

M, ;). 633. !
^'engagement que l'on contracte par les

)
vœux en religion doit être absolument libre

Lapins légère apparence de contrainte dans ce consentement
lui conserve tous ses droits. Tous les canons, toutes les or'
donnances du royaume, la jurisprudence de tous les parle
ments, et tous les auteurs ne respirent que cette vérité'
quand ils parlent de la profession religieuse. Des vœnx ne'
sont regardés comme vœux qu'autant qu'on est sûr que ce
lui qui les prononce, ne s'y est déterminé qu'après une
mûre réflexion, et sans y avoir été contraint par aucune me-
nace, ni par aucune crainte.

M, p. 639. \
^°"^ concilier ces arrêts, il faut poser pour

I
maxime que le consentement des parents n'est

pas iequisindispensablement pour la validité des vœux en re-
ligion, comme il l'est pour la validité d'un mariage en fait de
mineur.

W., pp. 643 ) Les décrétales admettent des professions
et 644.

j
sans aucure solemn^ê et même sans qu'il

^oith^soin, pour qu'elles aient lieu, de prononcer aucune pa-
'ole. Il suffit pour les rendre valables, que celui à qui on
les impute ait fait quelque acte extérieur qui dénote en lui le
'IÇMre d'être religieux. Les canonistes appellent ces proies-
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sions des professions tacites.. . Lo Concile do Trente n'a point

abrogé la profession tacite

Cependant cette profession tacite n'a plus lieu dans nos

mœurs. L'ordonnance de Moulins, donnée eij 15GG, art. 55

ordonne que les preuves de profession du vœu monastique
seront reçues par lettres et non par témoins. Ainsi elle e.\ige

uécessairement que les professions soiert expresses.

1(1 p 644 î
^"'^^^'^Position de cette ordonnance a été coiifir-

S moe par une déclaration de Charles IX du mois
de Juillet de la môme année 1500. Aussi voyons-nous des
auteurs fort anciens et fort accrédités qui ont regardé l'usage

des professions tacites comme aboli. (Dumoulin sur art. 249

Coutume de-Blois. -Tronçon sur art. 337, Coutume de Paris.--

Broueau sur Louet, lettre C. Sonim. 8. n. 42.)

11 y a cependant quelques auteurs, même parmi les moder-
nés qui paraissent d'un sentiment contraire. (Le Maistre,

Cumm. Coût, do Paris
; Lo Prêtre, cent. 1, ch. 28

; Coquille!

décision 247.)

UL, p. 047 et
l

...Mais il n'est pas permis de douter que les

suiv.
j professions doivent être expresses....

Il est intéressant pour l'Etat en général, et pour les parti-

culiers qu'il n'y ait point de doute sur l'existence d'une pro

fession... C'est pour prévenir ces inconvénients que les ordon-

nances ont apporté les précautions les plus sages, pour ren-

dre certaine, d'une façon qi i no laissa rien à désirer, l'émis-

sion des vœux. Nous avons déjà observé que l'ord. de Mou-

lins, art. 55, décide que les preuves des professions du vœu

monachal seront reçues par lettres, et non par témoins. El

la déclaration du 10 Juillet de la môme année porte arf 1-2,

que registre sera dorénavant fait de la profession monachak
qui sera envoyé au Greffier du Juge ordinaire, pour y avoir

recours quand besoin sera.
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I/ord. Je 1GG7, Titre 20, arts. 10, 17, 18, est encore plus pré-
cise.

*

...On voit que la loi ne se contente pas de prendre des mesu-
res ponr constater l'émission des vaux, et la solennité de la
profession, e» e veut que le jour de la prise d'lial)it et de l'en
irée au noviciat soit également certain, et déposé dans des re
gistres publics

;
afin que Ton puisse juger s'il y a eu une an-

née d'intervalle entre l'un et l'autre
;
parceque la validité de

la profession dépend de cette formalité.

Id,p. m.
! _.

•••^^ déclaration du 9 avril 1736, en renon-
.
venant les dispositions contenues dans l'ord

de IC67 y a ajouté des formalités qui tendent à assurer d'a^
vantage l'état des hommes.

Il, p. 651. j

^^is 0" peut demander ici, si le défaut de
) registres tenus en la forme prescrite par l'or

donnance de 1667. et par la déclaration de 1736, est toujours
un moyen suffisant pour faire annuler des vœux'/ Nous al
Ions rapporter sur ce sujet, quelques arrêts....

W.,1?. 659.
I

^^^ arrêts, quoiqu'opposés entre eux, sont
)
tous conformes à l'esprit de nos ordonnances

sur cette matière. Dans une matière, aussi importante
que celle que nous traitons ici, où il s'agit de l'état et de
la liberté des citoyens, de la tranquillité des familles, et d'un
point essentiel de discipline ecclésiastique, on ne sçaurait
trop Fendre de mesures pour constater l'engagement en

Ainsi toutes les fois que ces formalités n'ont point été ob
servées, et qu'il n'y a point de circonstances particulières qui
puissent suppléer à ces formalités, pour rendre la vérité du
fait constante

;
il est certain que le défaut d'observation for-

me une nullité radicale.

W., p. 660. j
^^ nécessité prescrite par l'ord. 1667 de la

donne ^^ez '- -n'^"f
"'' - '^^''''''' °" '^" '' supérieure,

"onne a.=ez a cmendre qu li n'y a que l'abbé ou le prieur, l'ab-
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besse eu la prieure, ou tout autre supérieur ou supérieure

quelqu'eii soit le uom et la désignation, qui puisse recevoir h
profession, s'il n'y aune délégation de sa part, et spécialeàcet

eli'et, en faveur de qûelqu'autre religieux ou religieuse. Vovez

Expilly, eh. 26 de ses arrêts. Cette règle générale souffre une

exception : c'est l'usage introduit dans plusieurs monastères

de faire recevoir par un simple religieux. Consuetudo enim

cujusque loci servanda est.

Toute profession qui serait faite dans un

ordre non approuvé par l'église serait nulle

A/.,;j. 661.

de plein droit

M, p. 602.
11 faut que le religieux dans le temps qu'il

fait profession, ne soit atteint d'aucune ma-

ladie incurable qui puisse l'empôcher de remplir ses devoirs.

/(/., p. 679. ]
•••^^ ^^^ ^^ ^'^Sle par toute la France, que les

) religieux sont morts civilement. C'est un

principe fondé sur l'autorité des lois, (Ord. de Fraurois I,

donné à Chateaubriant en 1532 ; d'Orléans 1560, de Bloi's loTo!

que nous venons de citer, sur le témoignage de tous les au-

teurs, et sur la jurisprudence constante et uniforme de tons

les parlemens et de tous les tribunaux du royaume.

/(/.». 750. î
II faut encore convenir que le religieux n'a

) aucune action contre celui avec lequel il a

contracté : mais d'un côté, il est certain que celui qui a fait

un contrat avec un religieux, dont il connaissait l'état, ne

peut pas lui opposer la nullité du contrat résultant de l'inca-

pacité de ce religieux
;
parce qu'une telle exception serait fon-

dée sur la mauvaise foi, que la loi et la justice ne protègenl

jamais.

D'un autre côté, ce n'est pas le religieux qui agit contre

celui qui s'est obligé envers lui. C'est le couvent auquel ap-

partiennent toutes les acquisitions faites par un de ses moi-

nes. Or, un cousent a un être civil dans l'Etat, quoique les

particuliers qui le composent n'en aient point.
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W,, p. 751. î
Nous disons donc que lorsqu'un relig.V jx

)
a fait quelques acquisitions en son privé

non, nonobstant son incapacité, elles appartiennent à son
couvent, qui a aroit de s'en emparer; et l'on peut regarder
cette maxime comme un principe général.

Le droit canon prononce des peines très graves contre les
religieux qui auront amassé un pécule distinct et séparé de
la niasse du rouvent....Mais il y a une exception à ceUe l'«aie G est le cas où le religieux possède un bén fice^onsnp.^lem^ en le lui conférant, le sécularise en q. elmie
manière a cet effet, et nous croyons que dans ce cas il fa t
ailmettrc une distinction. ^ ^^"^

Nous ne doutons point que le religieux ne soit capable de
recevoir le prix des baux ù ferme concernant les Liens 1m bénéfice, et de faire tous les actes onéreux con ! nafu
la ministration de ce bénéfice, nous ne doutons point e^n ore^pd ne soit capable d'acquérir des meubles de toute espace

I

ais s U acquérait un immeuble, on ne peut pas doutei 1
la propriété n'en appartînt sur le champ au couvent nui
aurait droit de s'en emparer. '

^"^

Voy. Blackstone, cité sous l'art. 31.

^ I Skplicns, 1 37-1 38. l
^^^^^ ^eath also took place formerly

)
where any man, abjured the realm

prooess of Uie common law, or entered into reli^fon
'

"'a is, went into a monastery, and became there a non]'Professed: in which cases he was absolutely dead inTwJdhisnextheir should bave hisestate....Butlce th I'
formation, this disabilily is held to be abolished

*

Ifl .
''-) '"^ «, ) dom eaier into relie-inn -it hic

|«'"->™ing, a„d Uve.h under obédience
; ÏTlt 'Z

m
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prol'essed till a yeare bo past, or some time of probatiou. And

he is said to be professed when he hatli taken the habit of re-

ligion, and vowed thrtie tliings, obedifinc::,\vilfulpovertyaiid

perpétuai chastity... He is dead "; the law. Civiliter mortum

or morluus soecido. Thero is deatn in deede, ani there is a ci.

vil death, or a death in law, mors civilis and mors natumlis,

as hère it appearelh....But yet to three purposes, profession,

that is civil death hath iiot the effecL of natural death...

...Thirdly, it shall not work any wrong or préjudice to a

stranger that hath a former right ;
and therefore if the dis-

seisiOr entreth into religion, and is professed, so as the'land

descends to his hein , yet this descent shall not toile the en-

trie of the disseisee. t

* 7 Comyn's digest.p. 134, \ By the St. 31 H. 8. 6.-33 H. 8.

V. profession. j 29 and 5 and 6 Ed. 6. 13, allper-

sons professed were made able tojpurchase, sue, &c. So, the

canon law being abolished, which made the disability, the

common law takes no notice of him.

Consultez Ordonn. de 1743 concernant les Ordres Reli.

gieux, 1 vol. Edits et Ordonn., p. 576 et suiv.

SECTION IL
DES EFFETS DE LA MORT CIVILE.

35. La mort civile em-
porte la perte de tous les

biens du condamné, les-

quels sont acquis au sou-

verain à titre de confisca-

tion.

SECTION 11.

OF THE EFFECTS OF CIVIL DEATH.

35. Civil death carries

with it the loss of ail tk

property of the party at-

tainted, which is confisca-

ted to the crown.

* Coutume de Paris

Art. 183.

Qui confisque le corps, il confisque

les biens.

il is now ciea

crime, pronor
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* i Blacks.jne, ) When sentence of dealli, the most
|)/;.

380-38 1 . j terrible and highest jiidgment in the

hawsof England, is pronounced, the immédiate inséparable

conséquence froni the common lavv is attainder. Yqy when
ilisnow clear beyond ail dispute, that the criminal 's no
IJongorfit to live upon the earth, but is to bo exterminated
asamonster and a banc to liuman society, the law sets a
noleof infamy upon him, puts him ont of its protection,

andtakes no fartlier cnre of him than barely to see him exe-

laited. He is then called altaint, a/a'ncms, stained or black-

jeiied. He is no longer of any crédit or réputation
; he '?annot

beawitness in any court : neither is he capable of perfor-

îniiiig Ihe functions of another man : for, by an anticipation

ofhis puuishment ; he is already doad in law.

Tliis . ahev judf/ment, for there is great différence betvveen

^mm convicted anà attalnled
; though tliey are frequently

through inaccuracy confounded together. After conviction

oiilya mon is liable to noue of thèse disabilities
; for there

isslill in contemplation of law a possibility ofhis innocence.
Something niay be offered in arrest of judment : the indin
nient may be erroneous, which will render his guilt une •

laiu, and there upon the présent conviction may be quashcd :

lie may ohtp.in a pardon, or be allowed the benefit of clergy .

both wich suppose some latent sparks of merit, which plead
iiiextcuatiou of his fault. But when judgment is once
prouounced, both law and fact conspire to prove him com-
pletely g lilty

;
and there is not the remotest possibility left

ofany thh^g to be said in his favour. Upon judgment there-

fore of death, and not before, the attainder of a criminal
commences : or upon such circumstan^ s as are équivalent
10 jad^menl of death

; as judgment of outlawry on a capital

crime, prononced for absconding or fleeing from justice,
wh îcli tacitl;, confi3SS8s the guilt.
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ju(l«mentoroiitlavvry, or of doath, for treasoa or folom-
inaii shall he said lo bo allai nted.

The conséquences of allainJor are forfeitiire and c
tion of blood.

Forfoiluro is iwofold
; of real a'id porsonal eslates.

ony,;

corriip.

* PolfUer, Introd. aux Coût. (rOiL, ) Lorsque quelqu'un am. AT//, sec. yIII, p.Gl5.
i perdu sou 6tat civil par

une condamnation à peine capitale, les Seigneurs liuuts-jiio.

liciers oui droit de succéder aux biens qui se trouvent dan"
leur territoire. Dans tous ces cas lo Uoi et les Seignoiirs
hauts-justiciers succèdent aux biens de ces personnes comme
à des biei^s vacans, et non à la i)ersonne.

Ibid., TU. XVII sur art, \ Observez qu'eu matière k
331, p. G38.

\ confiscation, les meubles nesui^
vont pas le domicile de la personne du défunt, comine en

ri atière de succession; ses biens meubles appartiennoiitain
Seigneurs, comme biens vacans : or, chaque Seigneur

,,

droit de s'approprier tous les biens vacans qu'il trouve en sa

justice.

* Il Guijot, Répcvt., ) La mort civile produit à l'égard de

P' 637. j la sociéLé, le môme effet que la mort

naturelle
;
elle rompt absolumeiit tous les liens qui étaient

outre elle et celui qui l'a encouru?^ il n'est plus censé exister

que par une sorte de commisération absolument ndépeii-

dante des lois.

Il perd tous ses droits, tous ses bien^ corporels et incorporels,

soit qu'il les ait reçus de la nature ou de la libéralité d'un do'

nateur, soit qu'il les ait acquis par son indust'-ie ou par toute

autre voie.

Chez les Romains, celui qui était condamné au derniersup-

plice perdait oon état, son droit de cité et sa liberté
;

qidul
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omppmodamnantur, stalum. civitatem cl liberta'em pcr
M. To!lo est ladisposition de la loi 29, au digeste, q,n traite

fe pornos. Not.-e législ.^'.n, plus rigoureuse en.ore y a
lajonto 1;. coufiscal.on des mens. N'ayaut plus de qua-i^é ^o.r

.seder u's } ens, u'étaut plus ceus6 habiter en aucu. aeu
a.Hiiu snbu une condamnation capitale ne peut les trans'-

me»n- .'OS enfants, et à plus forte raison à ses héritiers
lOinicpeut douter que le droit de succéder et de transmettre

it parmi nous du droit civily soit parmi nous du droit civil.

H ?mdccle, Françaises,
l

La première disposition de
p. 1 ^^-o.

\ l'art. 25, (G. N.) porte que la suc-
essioiiducomdamneàunepeinequi emporte la mort civile
kouverL. au profit de ses héritiers. C-tte décision est une
uitede la .-cgle, que la confiscation n'a plus lieu en France-
btrefois que la ma.xime contraire était reçue, la succession
iesouvrait point au profit des héritiers dti comdamné Elle

^

couvrait pas non plus au profit de celui à qui appartenait
droit do confiscation

;
car la confiscation n'était pas un

roit (1 hérédité. Ce n'était pas à titre de succession, que ce-
|ii a qui appartenait la confiscation, prenait les biens, mais
linm droit qui lui était propre, et attaché à sa qualité. Nous
Nus colm à qui appartenait la confiscation, parce qu'elle n'é-
lit pas exclusivement propre au roi. Elle était un apanage
lelajiisticfi. Elle était, en conséquence, acquise au Seigneur
laiit-juslicier, dans la seigneurie duquel le crime avait été
Immis • ot à ce'ui qui était alors Seigneur. (Brodeau, sur.
but, .le Pans, art. 183, n. 24.) Ce droit n'était point général
lyavait plusieurs coutumes qui ne l'admettaient point.

Wf)-,
I

C'est u.i principe constant parmi nous, qu'un
'u-i'.

) criminel conserve son état de citoven av--- les
^Togalivos qui y sont attachées, jusqu'au uioZ^i^Q la

' r.

I



326

[ARTICLE 35.]

conda.Tination. Il faut qu'elle soit prononcée par les magis-l

trats dépositaires de la justice du souverain. La mort civile)

n'est poi t une peine par elle-même : elle n'est que l'acces-f

soire, 1; suite d'une peine ; ou pour mieux dire, c'est rétutl

d'un iK.mme condamné soit à la mort naturelle, soit à une!

peine dont il doit porter le joug jusqu'à la fin de sa vie.

/rf., p. 337- ) La confiscation des biens, quand elle procèdel

338. ) d'un crime commis par celui à qui ils appartien-j

nent, ne peut jamais avoir lieu qu'en conséquence d'une conJ

damnation
; et il faut que cette condamnation emporte mort)

civile... Les biens no peuvent être confisqués que le corps nel

le soit aussi.

Gomriie les biens ne peuvent être confisqués, que le corpJ

ne le soit aussi, il y a des crimes, môme atroces qui sembleiif

ne pas emporter la confiscation. Tel est l'homicide de

laôme ; tel est encoio le duel ; surtout relativement à mi

qui sont tués dans le combat. La raison de douter est quel

crime n'étant consommé que par la mort du coupable, il sem

ble que son corps ne puisse pas être confisqué. On iiepeuj

plus lui infliger aucune peine.

Consultez 1 Revue Légale^ p. 473.

* C. N., 25.
Par la mort civile, le condamné perd la pri^

priété de tous les biens qu'il possédait:

succession esi. ouverte au profit de ses héritiers, auxquels s

^1)iens sont dévolus, de la môme manière que s'il était

naturellement et sans testament.

Il ne peut plus ni recueillir aucune succession ni transnie|

tre, à co titre, les biens qu'il a acquis par la suite.

Il no peut ni disposer de ses biens, en tout ou en partiij

soit par donation entre-vifs, soit par testament, ni recevo|

à ce tit;-.^, si ce n'est pour cause d'aiimeus.
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Il ne peut être uommé tuteur, ni concourir aux opérations

relatives à la tutelle.

Il ne peut être témoin dans un acte solennel ou authenti-

que, ni être admis à porter témoignage en justice.

Il ne peut procéder en justice, ni en défendant, ni en de-

demandant, que sous le nom et parle ministère d'un curateur
spécial, qui lai est nommé par le tribunal où l'action est

portée.

Il est incapable de contracter un mariage qui produise au-

cun effet civil.

Le mariage qu'il avait contracté précédemment, est dissous

quant à tous ses effets civils.

Son époux et ses héritiers peuvent exercer respectivement

les droits et les actions auxquels sa mort naturelle donnerait
ciivorture.

36, § 1. La personne

morte civilement ne peut :

le. Recueillir ni trans-

mettre à titrede succession.

36, § 1. A personciviljy
dead.

lo Cannot take or trans-
mit by succession.

^ff. Lib. 37, TU. 1, /.. 13,
1

Edicto Prœtoris bonorum pos-

de bonorum possessionibus. ) sessio his denegatur, qui rei ca-

pitalis damnati sunt, neque in integrum restituli sunt. Rei
autem capitalis damnatus intelligitur is cui pœna mors, aut
aquœ et ignis interdictio sit. Gùm autem in relegationem
quis erit, ad bonorum possessionem admititur.

'* i Pandectes Franc.,) Le § 1er de notre article, ne de-

P- 1B3. ) mande aucune explication. Dès qu'il

est reçu que le comdamné à une peine qui emporte la mort
civile, a perdu l'exercice des droits civils

; il s'ensuit néces-
sairement qu'il ne peut plus succéder, ni activement, ni pas-
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sivement
;

c'est-à-dire, ni recueillir, ni transmettre,
plus d'héritiers : il ne l'est plus de personne.

Cette régie, d'ailleurs incontestable, est fondée sur les lois
romaines, Edicto Prœtoris &c (L. 13. ff de B. p.) Si quâ pœ,,;!
pater fuerit affectus, ut vel civitatem amitt.-'.t, vel servus pœ'.

nœ efficiatur, sine dubio nepos, filii loco, succedit (L. 7, ff. de
his qui sui, vel aljur.) On voit, par ce dernier texte, que
quand le coradamné occupe un degré dans l'ordre successif
la succession est dévolue au degré suivant.

'

* Pothicr, des Pers.,
l

Nous ne distinguons pas, ainsi que
Tit. ///, p. 587.

J les Romains, deux sortes de morts ci.

viles: l'une qui emporte la privation de tous les avantages
établis, soit par le droit civil, en faveur des citoyens, soit prir

le droit des gens, en faveur de tous les hommes libres
; l'au-

tre qui ne privait que des premiers, sans donner atteinte aux
seconds. Dans nos mœurs, nous ne connaissons que la pre-
mière de ces morts civiles. Parmi nous, les morts civile-

ment perdent tous les droits qui sont, soit du droit civil soit

du droit des gens.
'

Non-seulement ils ne peuvent point tester ni recevoir par
testament, succcéder ni transmettre leur succession, ils ne
peuvent encore ni contracter, ni acquérir, ni posséder. Ils

peuvent cependant recevoir des alimens, parce que tous ceux
qui ont la vie naUirelle en sont capables. Tel est l'état dans
lequelle Argou et Domat semblent nous les représenter.

* 1
1
Gwjot, RêpcrL,

\ Privé de ce droit, dont tout citoyen

p. 637.
\ jouit par la seule autorité de la loi, il

l'est à plus forte raison de ceux dont la volonté de celui qui
en jouit dait concourir avec la loi, tels que sont ceux de dis-

poser enii e-vifs et par testament. Tout homme qui est mort
civilcmei.t en est absolument incapable; et comme il ne

^ v^
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peut gratifier qui que ce soit en vertu de ces actes, de môme
,lne peut en être gratifié

; il est incapable pour recevoir
comme pour donner.

Ceci reçoit cependant une exception : nous avons adopté la
jurisprudence romaine, qui permet de léguer de simples ali-
mens a celui qui avait subi une condamnation capitale

"^'':'

t''" ^' ^'" ^°"^"^^ "^°^t civiiemen t est regardé
p. 203.

)
par la société, comme s'il était mort natu-

rellement. Ce n'est plus à ses yeux, qu'un ôtre sans vie
qui ne communique avec personne, et avec qui personup up
communique. Il tombe dans une incapacité totale de tous
les actes qui constituent la vie civile. Gomme cette incapa-
cité donne lieu a quelques questions, sur chacun de ces actes
Il est nécessaire d'entrer dans un certain détail à cet égard'.

A/., p. 208. ! P ^^^ «ssez aisé de comprendre, par tout ce
)
que nous avons dit jusqu'ici, et par les diffc-

ren tes questions que nous avons traitées, qu'un homme mort
civilement est incapable de recueillir aucune succession.
I^ droit de succéder nous vient de la qualité de citoven •

ainsi en perdant l'un on perd l'autre.
'

liL, p. 21 7. j
^e testament est un acte par lequel nous di«.

)
posons, après notre mort, des biens dont nous

jouissons pendant notre vie. Nous eu transférons la pro-
priété a qui bon nous semble, comme si nous étions encore
vivans. Notre empire s'étend sur des choses que nous ne
pouvons plus posséder. Cette faculté semble être opposée \
la nature, et nous ne la tenons que de la loi seulement, qui
cru devoir nous donner la satisfaction de procurer, après

noti-e mon, un bien-ôtre à ceux à qui nous avons été attaché
Fon ant notre vie, et de qui nous avons reçu des bienfaits.
Oi cette faculté étant un présent de la loi civile seule-

n^ent, elle ne l'a fait qu'à ceux q^ii vivent sous son em^^
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et qui sont membres do la société qu'elle régit. Ainsi ceux

qui sontmorts civilement, étant retranchés du nombre des

citoyens, sont incapables de tester.

7/ « 2IR \ C'est un principe constant dans le droit ro-
"

'

) main, que pour être capable d'une institution

testamentaire, il faut être citoyen. Pa conséquent tout

homme qui est dans les liens de la mort civile, ayant perdu

les droits de cité, il est sans difficulté qu'il ne peut être insti-

tué héritier.

* C. N., 25.
j
Cité sous^l'article 35.

36, § i Elle ne peut

disposer de ses biens, ni

acquérir^ soit par acte en-

tre-vifs ou à cause de mort,

soit à titre gratuit ou oné-

reux ; elle ne peut ni con-

tracter ni posséder ; elle

peut cependant recevoir

des aliments.

36, § 2. He can neither

dispose of nor acquire pro-

perty, whethe inter vivos

or by will, and whether

by gratuitous or onerous

title ; he can neither con-

tract, nor possess proper-

ty, but he may receive

maintenance.

* Voy. Pothier des Pers., p. 587, cité sous le § 1er. du présent

article.

Les lois attachent une très.

grande faveur à la cause des

* Denizart [nouveau] Vo. oll

meiits, § VIII, p. 457.

alimens ; en conséquence, elles veulent qu'on puisse en don-

ner ou léguer valablement, non-seulement aux personnes in-

capables de certains effets civils, mais à celles mêmes qui

sont mortes civilement. Si in metallum damnalo quid exln

causant alimentonim rclictum fiierit, pro non scripto est. Lcij
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3, If. de fus qux pro non script. Voyez aussi la loi 11, £f de

alim. et cibar. kg.

* 1 domat {Remy)^ liv. ) On appelle mort civile l'état de ceux

prél., p. 106.
)
qui sont condamnés à la mort ou à

d'antres peines qui emportent la confiscation des biens. Ce
qui fait que cet état est comparé à la mort naturelle, parce

qu'il retranche de la société et de la vie civile ceux qui y
tombent, et les rend comme esclaves de la poine qui leur

est imposée.

* 1 Pigean^ p.'(îG.
Un homme peut perdre les effets du

droit des gens, par une condamnation

qui le retranche de la société et le prive de tous ses biens
;

tilor: il n'est plus capable de cjs effets dans cette société,

puis qu'il ne peut y rester, y posséder des biens, ni y faire des

contrats
; il ne pourrait donc y exercer une action du droit

des gens. Mais un gouvernement n'ayant pas d'autorité hors

de sa domination, le condamné peut aller vivre sous un
autre, y posséder des biens, y contracter, et y être par consé-

quent capable des effets du droit des gens. Ainsi un homme
banni de France à perpétuité n'y serait plus capable de ces

effets, tandis qu'un autre banni de l'Angleterre aurait ici cette

capacité

Pour intenter une action du droit civil, il faut être capa-

ble des effets de ce droit, c'est-à-dire,''L'tre citoyen. Ces effets

sont ce qu'établit ce droit en faveur des membres de la so-

ciété, comme les successions, le retrait lignager, etc., de là

il suit : lo. qu'un religeux ne peut exercer une action de

cette espèce : 2o. qu'un homme condamné à une peine em-
portant mort civile, ne le peut non plus, dans la société dont
il a été exclus : 3o. qu'un homme qui a abdiqué sa patrie ne

pcui intenter aucune action de droit civil qui la gouverne,
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mais s'il se fait agréger à une autre société, il pourra y dinger une action du droit civil de celle-ci.

1-

* 1 Argon ^Boucher cVAr- ) L'état des personnes ne consiste
(]is), Liv. l,c/i. 3, p. IG.

j pas seulement à jouir de la liberté
naturelle, il comprend encore les droits de citoyens, c'est-à-
dire, tous les avantages qui nous sont donnés par les lois de
l'Etat

;
comme de faire des contrats qui produisent des effets

civils, d'intenter des actions en justice, de succéder, de dispo
ser par testament

;
tout cela s'appelle vie civile, et ceux qui

en sont incapables sont morts civilement, parcequ'il ne parti-
cipent non plus aux droits des autres Français, que s'ils étaient
morts en effet.,

* l Bourjon,
|

I. La mort civile, a le môme effet à l'égard de
ch. 3, p. 108.

j la société et des concitoyens, que la mort na
turelle

;
c'en est la parfaite image, la disposition de la loi opère

autant que la nature. IL De là il s'ensuit que le mort civile
ment, est retranché de la société, de môme que s'il n'existait
plus

;
voila l'effet général de la mort civile, qui résulte de ce

que dessus. TIL De là il s'ensuit qu'il est incapable de tous
ellets civils

: c'est la conséquence qui résulte de l'effet de la
mort civile, qui est la parfaite imitation de la mort naturelle
IV. Nonobstant cette incapacité, non-seulement le religieux
dont la mort civile est favorable et respectable, est capable'
de profiter d'une pension alimentaire, mais môme cdui qui
est mort civilement, pour une cause infâme, ce qu'on reprend
ICI, comme exception à ce que dessus. V. En effet, la ven-
geance que la justice tire des crimes, s'est toujours tempérée
par la chanté, ce qui lève quant à ce, toute incapacité civile
respectivement à un condamné, et par conséquent, et à plus
forte raison, à l'égard de celui qui n'a encouru mort civile,
que par profession en religion. VL Une autre raison, c'est
que pour ôtre capable de profiter d'une telle disposition il
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suffit de vivre, comme on l'a déjà dit
; d'où il faut conclure

que le condamné est capable d'une pension viagère.

* iDu Perner, Question Vie. SI le fidéjusseur d^un homme
p2G et sutv. gm après avoir été condamné par défaut aux

Hakres perpétuelles, s^est obligé pourprêt, est bien et valablement
oblige, quoique Vobligatlon du principal soit nulle, attendu nuHl
est mort civilement. ^

La question que Papinien a décidée en la Loi si debitori 47
ff. de fulejussoribus, est différente de celle-ci, parce qu'elle
parle d'une fidéjussion contractée après la condamnation et
la mort civile, pour une obligation passée par le princinal
débiteur avant la condamnation, et par conséquent après que
lobhgation a.ait été éteinte et annéantie par la mort civile
et 11 s'agit ici d'une obligation conçue après la condamna^
tion; et partant pour éclaircir cette difficulté, il faut discuter
quatre questions. La première, si le condamné aux galère^
parpétuelles par défaut, se peut obliger, quoique dans cette
Province la confiscation n'ait point lieu

;
parceque si l'obli

gation est nulle, la fidéjussion qui en est un accessoire l'est
aussi, comme Papinien l'a décidé en la loi si debitori 'ff de
fidejiiss. ,

K'

La seconde, si n'y ayant point d'obligation civile, il y en
a une naturelle nonobstant la mort civile.
La ti"oisième, si cette obligation naturelle du principal dé-

mteur fait que le fidéjusseur soit obligé naturellement et ci-
vilement.

La dernière, si la difficulté cesse quand le fidéjusseur re-
nonçant a la Loi du principal premièrement convenu s'est
rendu principal payeur.

'

Quant à la première, qui consiste à sçavoir si c'est la con-
''^-•-n des biens ou la peine corporelle qui fait la mort

?t qui retrauchc le condamné du nombre des citoyens

fisc

n
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comme un momhro pourri qui est arraché et séparé du corps

de la société civile ; Cujas sur la môme loi si debitori^ ad lib. 9,

qiifsl. Papin. tient ([ne c'est la privation des biens (jiiu mot le

condamné an nombre des morts pour les effets civi s, parce

que le dépouillant de tous ses biens, et lui donnant un suc-

cesseur, comme s'il était mort, elle le met hors du nombre

des vivaiis ; cur deporlatxis pro mortuo habetuv, dit cet auteur,

an quia insula circumsciibitur.) an quia sil peregrimus^ minime^

sed quia hona adimnutur ; en sorte qu'il tient que si la simple

rôlégation ou bannissement pour nn temps certain étant ac-

compagnée de la confiscation de la moitié des biens, le con-

damné est à demi-vivant et à demi-mort civilement, et pro

semi vivo hah^lur] mais je tiendrais pourtant le contraire, cl

que c'est la peine corporelle qui emporte la mort civile, par-

ceque le condamné devient serf de lu peine, étant par une

condamnation perpétuelle privé pour toujours de la lii)erté,

et comme attaché et asservi aii supplice, qui est une espèce

d'esclavage ; et par conséquent une servitude qui le met

hors du commerce et du nombre des hommes, îi Pexemple

des serfs qui caput et personam non liabet ; et cette résolution

se trouve autorisée par un arrêt du Parlement de Paris rap-

porté par Brodeau, lit. £, cap. 8, qui a déclaré que le bannis-

sement perpétuel emportait la mort civile dans le pays d'An-

jou, où la confiscation n'a pas lien, et par notre usage qui a

ret;u les effets de la mort civile, et même au regard des con-

damnés aux galères perpétuelles, témoin l'arrêt donné le 29

du mois de novembre 1G57, en la Chambre des Enquêtes au

rapport de M. de Montjustin, qui a décidé que le lods était

dû au Seigneur direct de la collocation faite 'par la femme

du condamné aux galères pour toute sa vie pour la répétition

do sa dot, quoiqu'il n'en soit point dû pendant la vie du mari

quand la femme se colloque, maritovergenie ad inopiam, ce

jugement n'ayant point d'autre motif que celui de la mort

civile, quia la môme force que la naturelle aux effets civils.

/
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Kii outre la Novelle 134 ch. derr en abrogeant la confis-

cation, n'a rien altéré au L.roitancieii au regard du condamné
qiiidftmeure toujours privé de la jouissance etde la disposition

de SOS biens, mais seulement au regard de ses descendans ou
ascundans, auxquels elle a donné les biens que le fisc prenait
auparavant, et notre usage n'y a rien ajouté, ce n'est qu'au
lieiique Justinien n'avait aboli la confiscation qu'au profit des
descendans ou des ascendans, l'usage l'a étendu aux succes-

seurs légitimes de quelque qualité qu'ils soient
; et par ce

moyen la raison du droit ancien subsiste toujours, puisque
la condamnation dépouille absolument le condamné de ses

biens, et lui ôte la liberté d'en disposer, commb a observé
du Moulin sur le titre du God f/ui lestamenlum facere possun',

où il en parle selon les règles du droit ancien

La seconde question n'a point de difficulté
; caria mort ci-

vile ne privant que des droits civils, le condamné conserve
tout ce qui est des droits de nature ou du droit des gens 1.

mt quidam 17 ïï, de pœnis^ qui sert d'interprétation à ces
mots de la loi sidebiton de fulejiis. quasi tota obligatio extincia
sit, par lesquels Papinien nous a insinué, que l'obligation
naturelle aussi bien que la civile, est éteinte par la déporta-
tion, par la force de cette diction toia

; comme a observé
Cujas après Accurse sur cette môme Loi ; mais c'est parce-
qu'en l'espèce de cette Loi, l'obligation avait été passée avant
la condamnation, qui en dépouillant le condamné de toiis
ses biens, et lui donnant le fisc pour successeur, avait absolu-
ment anéanti l'obligation au regard du condamné

; et l'avait
rejetée sur son successeur

; mais il n'en est pas de môme de
celui qui s'oblige après la condamnation, et à qui le droit des
gens impose la nécessité de garder sa foi et sa promesse en
quelque état qu'il puisse être : cette différence de la personne
libre et de celle qui ne l'est pas, étant inconnue au droit de
la nature, et par conséquent au droit des gens, qui oblige
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indifféremment toute personne en quelque état qu'elle soit
d'observer ce qu'elle a iiromis.

'

Et pour ce qui est de la troisième, quoi qu'il semble que la
fldéjussion n'étant qu'un accessoire de l'obligation du débi-
teur, et que la nature de l'accessoire étant régulièrement at
tachée au principal, le fidéjusseur ne puisse point avoir cou
tracté d'obligation civile, quand celle du débiteur est seule-
ment naturelle, et ne produise point d'action contre lui- vu
même que c'est une règle certaine en droit, que la caution
ne peut jamais ôtre plus obligée, et traitée plus rigoureuse-
ment que le débiteur principal /. Grœcè, § ilUid commune ff

(le fidejus. J'estime pourtant qu'elle n'a pas plus de difficulté
que la pvéci^denle

;
et que quand le Jurisconsulte Julianus a

dit en la L fidejussor. ff. de fidejuss. fidcjussorem passe accipi
quoties est allqua ohllgaliocivUis, vd nuturalis cui appUcctur
il a voulu dire queja fldéjussion est absolument bonne, et

qu'elle a son entier effet par ni:e obligation naturelle et civile
puisqu'il dit absolument et sans distinction que la fldéjussion
est valable, pourvu qu'elle rencontre une obligation du dé
biteur. ou civile ou naturollo, ù laquelle elle se puisse appli-
quer.

^^

^G'est ainsi que Gujas l'a entendu, car en sou observation
34, lib. 11, expliquant la L. sthicum aut Pamphilurn, et gmd
vidgo,

/f. de solut. et ad affncannm, tract. 1^ ad l hœres 21.
§scrvotuo,

f}\ âe fidejuss. 11 dit qu'encore que l'obligation du
débiteur soit seulement naturelle, comme par exemple celle
d'un esclave, son fidéjusseur ne laisse pas d'être oblio-é cvi
lement, ainsi qu'il interprête ce § qmd vulgo, et il confu-me
son interprétation par le texte des Basiliques qui réparent ia

corruption du texte de ce § quod vulgo, ou ce mot natura qm
doit suivre ceux-ci, nam si reus a été omis, et il dit la même
chose ad lib. 28,lquœst. Papin. dicto, § quod vulgo.

Et la règle établie purUlpien en la loi Grœcé § iUud commune
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If.dc/Ulpjuss. que lo fidéjusseur ne peut pas ôtre plus obligé
que 1.) débiteur, n'a rien d'incompatible avec cette ré'-olulion,
parce aue, ce plus dont il est parlé, ne se doit entendre que
Je la (^ aritité ou qualité de la chose promise par lo débi-
teur, et non pas de la forme et de la qualité de l'obligation

;

c'est-à-dire, que le fidéjusseur no peut pas s'obliger aune
plus grande somme, ou une plus grande chose, ou sou:^ une
plus rude condition, et sous un moindre terme que le débi-
leur même, qui est ce qu'il appelle m duriorem causam; et
c'est aussi ce que Gujas a voulu dire en la Loi première C.

(le obligat. et acL fidejussorem eadem obligeaione tcneri, parlant
Je la somme on de la chose promise par le débiteur, et non
pas de la forme de l'obligation.

Et pareillement la maxime que l'accessoire suit la nature
Jii principal, et la Méjussion celle de l'obligaUon du débi-
teur, n'est pas toujours véritable

; car il y a plusieurs cas
auxquels le fidéjusseur demeure valablement obligé, quoique
le débiteur ne le soir, pas, ainsi qu'a remarqué Gujas sur la

même loi si dchitori^ parce que son intervention ne tendant
qu'à l'assurance du créancier; et afin qu'il puisse exiger du
fidéjusseur ce qu'il ne peut pas recevoir du débiteur, il nV a
pas d'inconvénient que quand il se rencontre en la personne de
celui-ci, quelque obstacle qui ôte au créancier le moyen d'ex-
iger ce qu'il lui a promis, il le prenne sur le fidéjusseur

; et

c'est la raison pour laquelle la restitution en entier du débi-
teur ne sei;t pas toujours à son fidéjusseur, mais seulement
quand il a droit de recourir contre lui pour son indemmité,
ainsi que le môme Interprète l'a plus particulièrement re-

marqué au lieu qui vient d'être allégué.

La dernière question fait à mou avis cesser toutes
les autres difficultés

;
car comme aujourd'hui toute fidéjussion

est accompagnée d'une expresse renonciation, à l'exception de
ladlsciissi^on et de la clause qui oblige le fidéjusseur égale-
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ment avec le débiteur, la fldéjuàsioii dégénère on obligation

principale^ et par ce moyen le pledgo n'est plus considéré

que conune un simple corrée à régûrd ilii créancier, puisque

tous les doux lui sont indilleremmont obligés, et qu'il ù con.

tre la cauLion, la mémo action que contre le débiteur prin-

cipal, comme les docteurs disent que les corrées ou coobli.

gés, sibi sunl inviccm fidcjussores., et cela étant, on est aux

termes de la décision do la Loi derp''jre, ff. de deobus rek

oîi le Jurisconsulte Marcian à résolu, que quand l'un des doux

corrées ou coobligés est délivré de l'obligation par la mort

civile, cet accident restreint à la personne qui encourt cette

peine, n'influe nen à l'autre qui n'y a point départ, et a;.

regard de laquelle l'obligation n'est pas altérée, qui est le vé-

ritable sens de celte Loi, comme a observé Gujassurlamùmo
loi sidebitoriy et après lui Antoniuslleringius de fidejuss. cap.

10, num. 30, où il suit absolument le sentiment de Guja»

quoiqu'il ne l'ait pas allégué.

*11 Guyot, Rcp.,) ....Nous avons adopté la jurisprudence

p. 637. ) romaine, qui permettait de léguer de

simples alimens à celui qui aA'ait subi une condamuatioii ca-

pitale. Si
(
porte la loi de lus qux pro non script.) in mcttal-

lum damnato, qui extra alimentorum crrisd relictum fuerit^ pro

non scriptuni est.

La .'urisprudence, en ce cas, a dérogé à la rigueur de la jus-

tice, qui a tellement les crimes en borreur, qu't'le adjugeai!

lise, sans aucune restriction, tout ce que possède le coupable.

Cette jurisprudence permet à celui qui est mort civilement,

de profiter d'une pension alimentaire. Celui qui est condam-

né pour cause diffamante, profite de cette faveur de la loi,

comme le religieux, dont la mort civile n'a rien que d'hono-

rable.

w-

* V. G. N. 25, cité sous l'article 35,
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36, § 3. Elle ne peut
être nommée tuteur ni cu-

mteui, ni concourir aux
opératiops qui y sont re-

latives.

36, § 3. Hecan neither
be appointée! tutor nor
curator, nor take part in
the oceedings relative
to suon appointments.

=i= -2 Vumlecles Françaises, ) a.,; paragraphe 3 concerne la

/). 185— 18(5.
î tutelle. Le comdamné mort ci-

vilonient en est incapable. Il ne pont pas même' conco\u-ir
,iiix opérations qui y sont relatives. C'est enc > un corol-
laire (les mêmes principes. Il est fondé sur ce te.xte du droit :

icstamento tutores ht tlari possunt, cùm quibi^, testamenli factlo
ni, (L 21 ff. de testnmentar. tiilel.) Il est clair que, testamenli
fiiclio non est avec le mort civilement, puisqu'il est inc 'pable
(le recevoir par testament. Donc, il ne peut point être nommé
tuteur. D'ailleurs, suivant une autre loi, (/.. ait. f}:de tntell.) la

liite'Io est regardée comme une loncticn publique. Le mort ci-

vilement, qui est incapable des droits civils privés, l'est, à bien
plus forte raison, des -droits publics. Aussi, le Jurisconsulte
Ulpion enseigne- t-il, ( ... i <ul, auteur de la loi 21, mais en
tenues formels, que 1 ,-ns seuls peuvent être tuteurs,
et hi cives romani.

Le mort civilement ne peut pas concourir au.\ opéraliont re-
latives à la tutelle. Cela est encore évident.. Pourpouvo^-
. oncourir à ces opérations, il faut pouvoii être nommé 'uteur.
Pour ces opérations, comme pour la tutelle même, il Tant
avoir la qualité de citoyen

; et le mort civilement ne l'a pa..

'^'•"olhicr, des Personnes,} Lu tutelle dalive étant une
Td. 6. sec. 3, § 2, p. 611. j charge publique, en ce sens qu'elle

est déiér'- par l'autorité publique, il s'ensuit qu'il n'y a que
'vux qui jouissent de Tétat civil dans toute son étendue qui
on soient capables. C'est pourquoi les aubains, ceux qui sont
morts

,

Ivilement, les mineurs, les interdits, en sont capables-

"éT
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* Il Guyot^ Rép., j Celui qui est mort civilement a perdu

p. 637.
) non seulement le droit d'hériter et de

transmettre, il est encore incapable d'aucune espèce d'acte

et pour juger de j'étendue de cette incapacité, il suffît decon'
sidéré»- la nature dos condamnations qui la produisent. Ces
condamnations étant à perpétuité, et le sujet condamné
étant absolument retranché de la société, on doi concevoir
que sou incapacité s'étend absolument à tous let tes sans
aucune limitation ni réserve.

36, § 4. Elle ne peut
être témoin dans aucun
acte solennel ou authenti-
que, ni être admise à por-
ter témoignage Cxi justice,

ni à servir comme juré.

3G, § 4. Ile cannot te a

witness to any solemn or

authentic deed, nor can

he be admitted to give

évidence in a court ofjus-
tice, or to^serve as a jurov

^ff.Lib. 28, Tit,\,L. 18, § 1 qui) Siquis obca^-men famosum
testament, facere possunt.

J damnetur, senatus consulto

expressum est, ut intestabilis sit : ergo nec testamentum fa-

cere poterit, nec ad testt.mentum adhiberi.

* Ibid., L 20, §5. (
^^'^^\ q^^i lege repetundarum danina-

tus est, ad testamentum adhiberi posse

existimo, quonlam in judicio te. tis esse vetatu •.

=X- IbicL, § 7. l
Servus quoque meritô ad solomnia adhiberi

non potest, cùm juris civilis communionera
non habeat in totum, ne prœfjris quidem edicti.

# /f Lib. 22, m. 5, L 3, § 5, } Lege Julia de Vi cavetur,

//"• de testibus.
j ne hac lege in reum testimo-

nium dicere licerot, qui se ab eo parenteve ejus liberaverit:

quive impuuorcoerunt : quippejudiciopublico damnatuserit
qui eorum in intcgrum restitutus non erit I>ani quidam
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propter revereiUiam rersonarum, auidara propter lubricum
concilii sui, alii vero propter notam et infomiam vitœ suœ
admittentU non siint ad testimonii fidem.

'

^ 2 Pandectes Françaises,
) Suivant le paragraphe 4, il ne

pp. 186etsuiv.
j peut 'tre témoin dans un acte

solennel et authentique; ni être admis à porter témoignage
en jiistic3, La première disposition de ce paragraphe est pui-
sée dans la source commune, c'est-à-dire dan? le droit romain :

si quis ob Carmen, etc. Au reste cette décision découle tou-
jours du môme principe. Ces témoignages sont des actes do
ciloyens, qui ne p-uvent être exercés que pa.' ceux qui -n
ont la qualité. Si les femmes mômes en sont incapables, les
infâmes le sont, à bien plus forte raisjn. Le mort civilement
ne pourra donc être témoin, ni pour un mariage

; ni pour un
cestament

;
ni pour l'inscription des actes de naissance, de

décès, ou autres, sur les registres publics; ni môme pour
suppléer la présence d'un second notaire dans îes actes urdi-
nairos du commerce.
Mais ces actes sp- nit-ils nuls, si l'on y a eu.ployé, par

erreur, comme ter ,in, un homme mort civilement ? Re-
marquons, d'abord, que le danger est peu considérable

;
par-

ceque les condamnés à une peine emportant la mort civile,
sonfaremâu», libres. Gepeadant, le cas peut arriver, soit
que la peine, par elle-môme ne donne point lieu à la déten-
tion

;
soit que le condamné s'évade. Alors,, il faut distin-

guer
: ou la loi prononce textuellement la nullité de l'acte,

laute d-' nombre de témoins qu'elle ,pres.-it
; nu ll'j ne la

prononce pas.

Dans le premier cas, l'acte est nul, sans diiuculté. Les
ti'stamens ''ont dans cette classe. Au second cas, l'acte

iiost pas nui
,

il est seulement vicieux, et doit être reformé.
La seconde partie du T)araî;raphe 4 déclare le mort civile-

m i
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mont iiicapablo de roiulre tômoignago en Justice. Cotlo dô
cisioii est fbndôo sur 00 texte : /e^e./tt/m, fit-.

C'est une règle génfn-ule, qui reçoit plusieurs exceptions,
La principale est, quand le morl civilement est témoin nù'
ccssaire. C'est ainsi, qu'en cas de nécessité, les lois romaines
admettaient le témoignage des esclaves : servi rosponso !ùm
credendum est, cum alia prohatio, ad eniendam vorilatcMu
non cjst (fr. L. 7 do Test.). De même, aussi, dans notre droit'
les règles qui établissent l'incapacité des témoins, cèdent ail

cas do la nécossif.é—(Ocspt-mc, p. 485. n. 4; 490, n. Il
; Ct.

rnndat\ Ohsorv. lioireau et Dant;/, de la prouve par tém!) Il

l'aiii, remarquer, néanmoins, que l'on no ronsulto pas, sans
précaution, les dépositions de tous ces témoins.

* Il Gw/ot.Iièpnt.,} La restiiution contre son promior
P- 038. j" (^tat ne peut influer sur des actes qui

intéressent dos tiers; ainsi il no pouf, être témoin, soit dans
les actes qui émanent do la Juridiction volontaire, soit dans
••eux ([ui émanent de la Juridiction contentieuse. Tlest borné
à tout ce qui intéresse son existence.

Voy. aussi Guyot,cité sous l'art, m:. et sous les {^ji^ I, -J, ;!(],

présent article.

•î- lUcher, y;. 251 l
*^ \'o" examine le droit Romain sur la

)
capacité do porter témoignage on trouve

des lois qui eu privent ceux qui sont morts civilement, (ir b
'^

.§
.") (/e Teslibus),

f'/<'m,j,p.2ô'i-25i.l II est donc certain que la mort civile

) rendait, cbez les Romains, celui qui l'a-

vait (Micourue incapable do porter témoignage. Il est omIc-
menl certain qu'il en est exclu dans nos mœurs. L'usage est
un gai-ant de cette vérité, qui d'ailleurs est reconnue mvk,
auteii;-s.

'
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On peut élever plusieurs questions sur celte matière, côm-
iiiûsi ils (ceux cfui sont morts civilement,) pouvon t assister
comme témoins à un mariage, ou à nn acte passé par devant
1111 seul notaire, mais toutes ces (luostions p ;nvent se résou-
dre par une réflexion qui s'applique à tous les cas.

On la mort civile a été encourue par une condamnation
contradictoire, et dont le coupable a évité l'exécution par la
liiito

:
dans ce cas il ne peut assister ù aucun acte juridique,

..iiis s'exposer à être remis entre les mains de la justice pour

.Mr<! (,'xécuté. Ou la condamnation ù mort est par contumace :

;ilorsil encourrait le danger d'être arrêté prisonnier, et de
voir instruire son procès de nouveau. S'il a été condamné
aux f,Mlères, ou au bannissement du royaume à perpétuité, il

serait également arrêté, afin qu'on lui lit son procès, suivant
la rigueur des ordonnances contre ceux qui n'exécutent pas
les condamnations contre eux prononcées.

30, § 5. Elle ne peut
procéder en justice ni en
demandant ni en défen-
dant.

8G, § 5. Ile cannot be a
party to a suit, either as
plaintiff or défendant.

=^ //./>//). 4, Tit. 5,L2, ) Gœterùra sive amissione civitatis, si-

ileCapik minulis.
) ve libortatis amissione coulingatcapilis

•lominutio, cpssabit edictum : neque possuut lii penitùs con-
veiiiri

: dabitur plané actio in eos ad quos bona pervenerunt
coriini.

''

1 Pmdcoin Fran, aises, ) I^ § 5 porto, que le mort civile-

/'. I8i)-100.
) mont ne peut procéder, en justice

m cil défendant, ni en demandant, que sous le nom, et par
lo ministère d'un curateur spécial, qui lui est nommé par le
iribnnal où l'action est portée. Celte disposition est précisé-

*'K i
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ment celle de la loi romaine : cœterum, etc., (1. 2. ff de capit
minut.). En effet, celui qui a perdu le droit de cité, n'a plus
de personne : ou, pour parler la langue des lois, il n'a plus
de tête, capite minutus est. Il ne peut point, en conséquence
ester en justice.

'

A l'égard des curateurs, dont il est ijarlé à la fin de ce pa-
ragraphe, c'est le rétablissement d'un ancien usage qui avait
été aboli par l'ordonnance de 1667 (Titre 2, art. 8); lequel
n'avait lieu qu'à l'égard des condamnésqui n'avaient pas per-
du la vie civile. Quant aux autres, c'est-à-dire, à ceux qui,
ayant été condamnés à des peines perpétuelles, étaient morts
civilement

;
il n'était pas possible de les assigner en aucune

manière, comme le remarque Jousse, sur la môme ordon-
nance. En conséquence, il n'y a-ait point de curateur à leur

nommer; et en aucun cas, car ils ne pouvaient non plusdon-
ner aucune demande.

•^Jousse.TitrcH^art.S,) "Ceux qui seront condamnés
de rorcL, 1667, p. 31. j au bannissement et aux galères à

temps, et les absens pour faillite, voyages de long cours, ou
hors du Royaume, seront assignés à leur dernier domicile,
sans qu'il soit besoin de Procès-Verbal de perquisition ni de
leur créer un curateur, dont nous abrogeons l'usage.

"

Et aux galères d temps.—A l'égard de ceux qui sont condam-
nés aux galères perpétuelles, ou au bannissement à perpétuité,
on ne peut les assigner en aucune manière, parcequ'ils sont
morts civilement.

* Rodier, Questions sur ) Pourquoi l'ordonnance ne par-

rord. de 1667, p. 26. \ le-t-elle que des condamnés à

temps .' Parceque ceux qui sont condamnés à perpétuité étant

morts Mvilement, ne peuvent être assignés nulle part ni en
aucune fanon.

* Voye:^ l Pigeau, p. 66, cité sous le § 2 du présent article.



345

[ARTICLE 36, § 6.J

36, § 6. Elle est incapa-

ble de contracter un ma-
mig3 qui produise quelque
effet civil.

36, § 6. He is incapable,
of contracting a marriage
that will produce any ci-

vil efFect.

•'fPothier, Communauté^) La communauté soit légale, soit
No. 20, p. 504.

j conventionnelle, étant un effet civil
du mariage, c'est une conséquence qu'elle ne peut être con-
tractée que par des personnes capables de contracter ensem-
ble un mariage civil. C'est pourquoi si l'une des parties qui
oni contracté mariage ensemble, était alors privée de l'état ci-

vil par une condamnation à une peine capitale, ne pouvant y
avoir eu de mariage civil, entre ces personnes, il n'y aura pas
eiiL elles de communauté conjugale. Gela a lieu à plus
forte raison, lorsque le mariage non-seulement n'est pas un
mariage civil

; mais est absolument nul.

Néanmoins la bonne foi de l'une des parties qui a eu une
juste cause d'ignorance de l'empêchement à la légitimité ou
à la validité du mariage, peut donner les effets civils à ce
mariage, quoiqu il ne soit pas mariage civil, et même quoi-
qu'il soit absolument nul, et en conséquence la communauté
conjugale aura lieu entre ces personnes.

* Potlùer, mariage^ ) Une troisième espèce de mariage qui,
iVo. m, p. 331.

j quoique valablement contracté, et quoi-
qu'il subsiste quant au lien naturel, est néanmoins privé des
effets civils, est celui que contracte une personne qui a perdu
état civil par une condamnation à mort. C'est la disposition
delà Déclaration de 1639, art. 7 qui dit :

" Voulons que la même
peine (de la privation des successions) ait lieu... aussi contre
les enfans procréés par ceux qui se marient après avoir été
condamnés à mort, même par les sentences de nos juges ren-
(Ines par défaut, si avant leur décès il^ n'ont été remis au pre-
niier état, suivant les lois prescrites par nos ordonnances. "
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indéperideïnmeut de cette disposition, il est impossible «?/•

rerum nalura7n, qu'une telle personne puisse contratioriin

mariage qui ait les effets civils; car étant, i)ar sa mort civile

regardée dans la société comme n'existant plus, quant à ce qui

est de l'ordre civil, c'est une conséquence qu'elle ne peut être

capable d'un mariage civil.

Ibid. No. 43G. l
^^ "°"^ ^^'^^^ ^ ^^"'® ^^^^ observation géiio- ,

) raie ù l'égard des enfans qui naissent de ces

espèces de mariages, qui, quoique valablement contractés,

n'ont pas les effets civils. Ces enf; is n'ont pas, à la véritc,

les droits que les effets civils du mariage donnent aux enfans

tels que les droits de famille, de succession, de douaire, de

légitime, etc., mais le mariage dont ils sont nés, étant lui

véritable mariage, il ne sont pas bâtards, et ils sont en con-

séquence capables d'être promus aux ordres sacrés et aux

bénéfices.

Ilnd. No. 440. l
' ^^ ^^ lionne foi de l'une des parties donne

) les effets civils à un mariage nul, à plus forte

raison peut-elle les donner ù un madage véritable, lorsque

l'une des parties a ignoré de bonne foi le vice qu' le privait des

effets civils : comme lorsqu'une femme a épousé de bonne

foi un homme qui avait perdu l'état civil par une condam-

nation à peine capitale, dont la connaissance n'avait pu par-

venir à cette femme. Le jugement ayant été rendu dans un

pays éloigné, et avant qu'elle eut connu cet homme, la bonne

foi de cette femme donne en ce cas à ce marige les effets

civils à l'effet que les enfans qui en sont nés, aient les droits

d'enfans légitimes, et puissent succéder à leur mère etàleurs

parens maternels.

Mais ces enfans ne peuvent ni succéder aux biens de leur

père, qui sont acquis au fisc, ni avoir les droits de famille

dans la famille de leur père, puisque leur père les ayant

perdus avant qu'ils fussent au monde, n'a pu les leur com-

muniquer.

•Pûlhicr, Suc

lSec.2,arL.

I

contracté n'a
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Upothier, Successions, Chap.) Le troisème cas auquel un
kSec.2, art. III, § IV. p. 19- ( mariage quoique valablement
contracté n'a pas les effets civils, et ne peut former une parenté
légitime, c'est lorsqu'un des contractans est mort civilement
Laraisonen est évidente : les personnes mortes civilement ne
participent point ù l'état civil

; elles sont donc incapables d'une
lonjoiiclion civile

;
le mariage qu'elles contractent ne peutdonc

.'•ire qu'un mariage naturel, et non pas im mariage qui ait
leseilets civils. Gela est établi par l'ordonnance de 1639 art.
Mliii prononce la peine de l'incapacité de succéder contre

I

les enfans procréés par ceux qui se marient après avoir été
condamnés à mort, même par sentence rendue par défaut si
avant leur décès, ils n ont été remis dans leur premier état
Ces termes de l'ordonnance, condamnés à mort, ne s'entendent

lias seulement de la condamnation à mort naturelle, mais de
la condamnation à une peine qui emporte mort q^vUo
telle au est celle des galères à perpétuité, du bannissement
perpétuel hors le royaume. Ceux qui sont condamnés à ces
peines, perdant, par la condamnation, l'état civil, sont inca-
pables d'un mariage qui ait les effets civils. Lebrun rap-
porte un arrêt qui l'a jugé à l'égard d'un nommé TiUon,
'im avait contracté mariage après avoir été banni hors du
l'oyaiiino.

Itiid; p. '20.
I

^^^ termes, s'ils n'ont èlc remis au premier
)

t'^fl^ c'^c, font connaître que si le condamné
pDliciil, depuis sou mariage, des lettres d'abolition qui lui
rendent letat civil, cette réhabilitation de sa personne réha-
'We le mariage qu'il a contracté, lui rend les effets civils, et
o.me aux enfans qui en sont nés, quoique, avant les letl^res

lecédor"'
^" P'^^^"'é Ï^S'fi"^« et la capacité de

Si la personne que le condamné à mort a épousée ignorait
ï^tde ce condamné, sa bonne foi purgerait-elle le vice de

I ;f

mariage et donnerait-elle aux enfans les droits de parenté
i'^o^itime. Lebrun décide pour l'affirmative, et son avis me
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parait juste; car si la bonne foi purge le vice d'un mana-rel
absolument nui, et donne aux enfans qui en sont nés les

droits de parenté légitime, cette bonne foi doit, par la même
raison, produire le môme effet à l'égard d'un mariage qui

n'est nul que quant aux effets civils. Il est vrai que par «ne

raison particulière, ces enfans ne peuvent succéder à celui

qui a été condamné
;
et cette raison est, qu'il est incapabla

de transmettre sa succession, mais il pourrait succéder et àl

l'autre conjoint et à tous leurs parens, mémo à ceux diicûtél

du condamné, ainsi que cela a été jugé à l'égard des enfans

du sieur de la Rocheboisseau, nés du mariage par lui conJ

tracté depuis sa condamnation. Lebrun rapporte ce faitd'aprèsl

Henry s.

(

* 11 Guyot, Répert., ) Il peut se marier, mais son mariage.!

^ p. 638.
j très-bon quant au Sacrement, ;ie psut

produire aucun elfet civil.

'-^ 2 Pandectes Françaises,
] Le paragraphe 6 est important

p. 191 et suiv.
J II porte que le condamné à iinel

peine qui opère la mort civile, est incapable de contraeter|

un mariage qui produise aucun effet civil.

C'est le renouvellement de la disposition de l'article 7

la déclaration de Louis XIII, de l'année 1639.

Cotte disposition est elle-même fondée sur le principe gel

néral. Le condamné, dans ce cas, étant, par l'effet de la

mort civile, regardé dans la société comme n'existant pliisj

quant à ce qui est de l'ordre civil
; c'est une conséquence!

qu'il ne peut être capable d'un mariage civiL

Remarquez que la loi dit, qu'il est incapable de contraclerl

un mariage qui produise les effets civils, c'est-à-dire, que !e|

mariage n'est nul que quant à ses effets ; et que le lien i

turel est valable et subsiste. C'est ainsi que chez les Ro-i

mains, les esclaves qui n'avaient aucun droit de cité, ot
pro nuUishabentur(\.32 ff. derecjur.), pouvaient, néanmoins^.!
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Litracter un mariage valable
; mais il ne produisait aucun

leiîet civil. Ce mariage s'appelait contubnnium.

()!i peut, pour le dire en passant, appliquer ce principe aux
I riages que contractent les esclaves dans les colonies.

I
On donnait ce nom de conlubernium, non-seulement au ma-

Iriageque contractaient ensemble deux esclaves; mais encore
là celui qu'une personne libre contractait avec un esclave.
pst pourquoi le jurisconsulte Paul dit : intcr servos et libè-

matrimonium conîmhi non potcst
; contubcrnium potest

lisenteiit. 1 1. 19.3). Ce mariage n'était pas moins destitué des
leffels civils, que celui contracté entre deux esclaves mais il

Isiibsistait, quant au lien naturel. C'est une conséquence de
Iceque le mariage, est, en soi, un contrat, ou plutôt un acte
Inaturel

;
il ne devient contrat civil que par les formes qui

jlaccompagnent, et les effets que la loi lui attribue. L'acte
InaliireFpeut, d'après cela, subsister, indépendamment du
jcoiUrat civil. Ainsi, le mariage que contracte un condamné
Iqui a perdu la vie civile, subsiste, quant au lien naturel

'

Imaisil est nul, quant aux effets civils, que la loi lui . «-use

'

Iparce qu'elle ne reconnaît pas ce mariage
; et qu'un liomn*.'

iiort, à ses yeux, ne peut point se marier.

En conséquence, il n'a point, sur sa femme la puissance
pela loi accorue au mari. Il n'a point, sur se.i enfans la

|piiissance paternelle. Il n'a point la garde de leurs biens'.

En conséquence encore, ceux-ci n'ont aucun droit de pa-
Ireiité. Ils ne sont point bâtards, parce que l'union dont ils
proviennent est un mariage en soi

; mais ils n'ont point les
droits que les effets civils du mariage donnent aux enfans-
tels que les droits de famille, de succession, de douaire, de
légitime, etc. Ils ne peuvent succéder, non seulement à
eiirs pei-e et mère

;
mais môme à aucun de leurs parens col-

latéraux. C'est une suite de la privation des effets civils
I dont est frappé le mariage de leurs père et mère

; et qui ne
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permet point à ces enfans d'actiuérir la parenté civile.
Ils

ne peuvent donc ôtre capables d'aucunes successions, soit diJ
rectes, soit collatérales

;
puisqu'il n'y a que la pariMité civile

qui puisse donner ce droit, Par la même raison, leur posté.

rite est également incapable, à l'égard de leurs père et mère
et de leurs parens

;
car ils ne peuvent transmettre des droits

de parenté civile qu'ils n'ont pas : Nemo plus juris in alium

fransferre potest quam ipsc habet (11'. de reg.jur.)

Il reste à observer, que tout ce que nous avons dit ici du
condamué, mort civilement, s'applique à l'un comme à hn-
tre sexe. Lo mariage que contracterait un citoyen avec une

femme morte civilement, serait également privé de tous les

effets civils. Nec obstat^ que la femme suit la conditioiulesoii

mari
;
car cette maxime elle-même, est un des effets civils du

mariage avoué par la loi.

Il y a uu cas où le mariage dont il s'agit ici, [.eut i^duire
les effets civils; au moins à l'égard de l'un dos conjoints

:

c'est celui de la bonne foi. Si, par exemple, une femme a

épousé, de bonne foi, un homme qui avait perdu l'étal; civi!

par une condamnation à une peine capitale, dont elle ii'avail

pu avoir aucune connaissance, le jugement ayant éU; rendu

dans un pays éloigné, et avant qu'elle eut connu cet homme:
dans ce cas, la bonne foi de la femme donne à ce mariage les

effets civils, par rapport à elle. Ainsi, les enfans proveiiusdt'

ce mariage, succéderont à leur mère, et à leurs parens ma-

ternels. Mais ils ne peuvent succéder à leur père, ni aux col-

latéraux paternels
; car leur père n'a pas pu leur transmettre

ce droit, qu'il n';r/ait plus. Si l'on renverse l'espèce, il faut

décider la mémo chose à l'égard du mari.

Le principe est vrai
; et cela suffit pour qu'il doive être en-

seigné. Il est néanmoins très difficile de l'appliquer dansl'u-

sage
;
car, comme ou ne peut point se marier, sans connaître

le pays originaire de la personne qu'on épouse, on doits'im

puter de n'avoir pas fait les inform-ulions né''P=s.aires. La dif-
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foulté do prouver sa bomio loi est i^ivauc
, a moins qu on

établisse que l'on a éfô trompé, par exemple par do faux actes.

H. l\ A. Braun, ") I.

oir
-a puissance séiulière a :

aire des lois pour régler les efle.
civils du mariage.— Disons mainte

Instructions dogma-

timies sur le maria-M
(

— "'"*'"o'^.—•uisuns mamte-
ge chrétien, p. G2 et

|
nant ce que peut la puissance séculière

hyiv
^

J qnand il s'agit du mariage chrétien.
' 11 II y a pas de doute, dit Muzzarelli, que le chef de l'Etat

heutajouter au contrat matrimonial certaines formalités en
iJehors desquelles ce contrat soit considéré comme nul nour
leseir.ls civils. C'est ce que tous les théologiens accordentau
pouvoir civil, a la suite de St. Thomas, qui en parle ainsi libh Sentent au, U.,U ar, Mn resp^ ^^4 : L.nvS'tUmnlum est m offîc^um naturœ, statuUur jure nalurœ ; in nuan-m estm offwmm communitatis, statuiturjure clvili ; in quantum
t^i mchmentwn, statuiturjure divino. Et ideo ex qualibet dieimm legum potest persona e/Tici ad matrimonium illegitima II
répète a pou près la môme chose au liv. 3. Contra geniiles.

Cfl.vr'
^' ''''' ''''^'^' ^1"« celui qui contracte sans

Ile. formalités civiles sera une personne incapable de jouir
es effots civils du mariage

; mais elle ne sera pas paf cela
I

seuliiioapable du contrat sacré qui est la matière du sacrement

I

.le mariage. En voici de nouveau la raison, d'après St Tho
I

m:Dœmdum quod matrimonium non tantum est sacmmentum

I J^'

^nan est ^n o^icium. Et Ideo magls subjacet ordinationlnu2
\romnEcclestœ, quam Baptlsnms, qui est sacramcntum tantum •

\

msicut contractus et ofTicia humana determlnanturleqibus 7mmnu, ua contractus et officia splrltualla lege Ecclesiœ. mt 4o'

I

F.", urne. art. 4 ad 2. l.e saint docteur pouvait-il s'expl quer

I

Pl^s clairement ? N'est-ce pas dire en termes équival^Z^eWat matrimonial est régi par les loisvle 'l'églL pa^^^^^^

I

N est un contrat spirituel /. ordlne ad sacrameltum 1 que
I

le pouvoir civU conserve donc son autorité
; personne ne la
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M

lui -avit. Qu'il déclare nul un "or . ouIé sans les for.

malités qu'il a prescr'.ie&, c. contrut F,ei. nul ? Oui
; qui

In nie ? Il n'aura aucune valeur ; Mais -, r^iarquez-le bien, il

n'aura aucune valeur au for civil. .' , st-ce à dire, qu'il

n'aura aucune valeur au for civi: ? Gela signifie q., :1 ne

donnera aux contractants, dans la société civile, aucune uc

lion légitime, parceque tel est uniquemenir le résultat de !a

nullité d'un contrat civil. Mais si l'Eglise juge que ce nié-

me contrat est valida au l'or de la conscience in ordine ad sa-

cramentum, il sera matière valide du Sacrement, et le ni?na.

ge ,era indissoluble aux yeux de l'.iglise. Et pourquoi?

Parcnque ce n'est pas le contrat civil, mais le contrat naturel

d. vin, spirituel, ecclésiastique, qui est la matière du Sacre.

ment de mariage ; et ce sont les lois do l'Eglise qui régissent

les contrats et offices spirituels. Dcterminantur conlraclus cl

offitia spiritualia Icge Ecclesiœ. Pvohiiitio Icgis humanœ non

suffîceret ad impedimentum matrimonii^ nisi interveniret Ecckm

aucloritas, quse idem ctiam intcrdicit. S. Th. in 4, dist. 42, !j,

11, art. 2. ad '
"'

Le gouvernement civil n'a donc de pouvoir que sur ce qui

est extrinsèque au mariage et sur ce qui regarde les effets

civilà

Ainsi les rôgles propi'is aux divers régimes d'association

conjugale, les règles spéciales à la communauté légale, celles

de la commu.iod'.'^ conventionnelle, les règles propres au ré-

gime dotal, celles du régime exclusif de communauté, tous

ces points doivent être déterminés par la loi civile.

Ainsi encore, ce qui concerne les héritages, les succes-

sions, l'admission ou l'exclusion quand il s'agit des offices, des

charges publiques ou privées, l'illégitimité des enfants dans

le for civil, et d'autres causes de ce genre qu'on trouve dans

les codes des différents peuples ou des différentes provinces.

Il peut arriv que certains mariages, dans certains pays,
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^o.e..t sujets a des inconvénieurs temporels et civils
; de là

l,.s log.slateurs peuvent les désapprouver. Jls p.nivent ordon-
ner des peines contre ceux qui contractent de pareils maria
ges, mais Ils ne peuvent rien contre l'indissolubilité de es
iiiiiriages.

De là vient qi^ dans plusieurs pa^s on déclare iUéKitime.
aevaiit la loi civrie, les mariages des enfants de famille quirémanent sans le consentement ue i-.,s p.rents et bien p nn
encore ceux qui se marient contre leur gré
Ou déclare de même illégitimes devant la loi, les mariages

des soulats qui se marient sans la permission ou contrera
volonté de le^rs chefs.

0,i regarde encore comme illégitimes devant la loi les ma
nages de ceux qui sans permission, se marient avant d'avoir
âge He par la loi

;
on de cenx qui ne font pas inscrira

leurs noms dans le. registres publics. Ceux qui a'^ssent ".in
SI, quoique légitimement mariés devant l'Eglise, sont nrlvésK le gouvernement civil, de tous les droits attachés an ma
nage egitime

;
leurs enfants sont souvent privés du droit

dhentor, et ne penvent remplir aucune charge publique
A.n.i, par une ancienne loi en France, (édit de Henri II)

le mariage des enfants de famille, contracté sans lec.4nte.
ment des parents, était déclaré nul, non pas quand au ïien
'onjngal, nvo^s quant aux effets civils

; et il étaic réglé lo cZ
'eux qui se mariaient ainsi pouvaient .'«tre deshirités ^
ynls pouvaient être obligés par leurs parents, à restituer' le^souations qui leur avaient été faites

;
3o qu'ainsi déshérités

.Ispou-.aient être privés de tout secours qu'ils auraient reçus'
iiarla coutume ou parle contrat de mariage. D'Hérico^n
c-'-e d autres exemples. " H y a en France, cl it-il, de maHl
?esqui sont valables par rapport au sacrement et qui sont

Z^niT''"'"'
effetsci.as, de sortque les.'-uveV r

la mort de leur époux, n'ont ni douaires, ni reprises ni an
-nnes autres conventions mntrlmoni'^ie' 'tT^' r

H
—i.Tiioni.^ie^, et que les enfans

3> «^'l^

'M
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qui sont rés do ces mariages, ou qui ont été légitimés par

leur moyeh, sont traités comme illégitimes par rapport au.x

successions. "

Ainsi, qu'un mariage se contracte clans un pays, contrairo-

numl à des Iù\a justes de ce pays, le juge pourra justement
condumuer à une peine ceux qui se sont ainsi mariés

; mais
sa sentence ne pourr<i jamais rompre leur mariage légitime
aux yeux de l'Eglise, et ils resteront toujours mariés. Le
juge déclare qu'ils ont mal fait en transgressant la loi du
pays : il les condamne à une peine

; mais il n'a pas le pou.
voir de déclarer nul un mariage qui s'est contracté sansein
pôchementdirimant. S'il s'établit juge d'une cause matri-
moniale, quant au lien, s'il dit que c'est au juge laïc et non
au tribunal ecclésiastique de prononcer sur cette cause matri
moniale, il encourt i'anathème du Concile de Trente :

<'
Si

quelqu'un dit que les causes de mariage n'appartiennent pas
aux juges ecclésiastiques, qu'il soit analhème. "

Dans certaines circonstances et pour des causes très justes
l'Eglise déclare non-seulement valides, mais encore permis
des mariages défendus par la loicivile. De là il arrive souvent
que les mêmes époux sont légitimement et licitement mariés
dev^ l'Eglise, et cependant sont considérés par le gouvcr.
nement civil, comme unis illégitimement.
Quelquefois aussi il arrive, ce qui ne devrait j.^ lais arri-

ver chez un peuple chrétien, qu'ils sont considérés comme
légitimement mariés par le gouvernement civil et qu'ils sont

rejetés par l'Eglise comme conçu binaires. Ces sortes de cas

ont lieu, lorsque le gouvernement s'arroge le droit de fairo

des lois qui concernent le lien conjugal, lorsqu'il reconnaît
le mariage civil e.. qu'il autorise des mariages contraire auv

canons qui déclarent nuls ces sortes de mariages.
Au reste, le lien conjugal que l'Eglise reconnaît dansnii

mariage valide reste indisso'uble, malgré toutes les lois et

tous les jugements civils, parceque ces lois et ces jugemen»

siiccrdor à s(
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iiP peuvent atteindre le contrat sacramejitel qui ..j peut être»
rolijet de ces lois.

Telle est la doctrine de l'Eglise catholique. Saint Thomas
Bellaiiuin, le cardinal Gotti, le cardinal Gerdil, Pontius e;
plusieurs autres que nomme Gonzales ont exposé et défendu
cetto doctrine.

Mais il nous suffit de citer l'autorité du Souverain Pontife
Pie IX, qui, distinguant ce qui est essentiel au mariage-
son lion, sou indisâolubililé, de ce qui lui est extrinsèaue

'

iesetJbts civils, déclare que les premiers appartiennent kVE-
glise, les secondes au gouvernement civil.

3G, § 7. Celui qu'elle

avait contracté précédem-
ment est pour l'avenir
dissous quant aux effets

civils seulement ; il sub-
siste quand au lien.

30, § 7. Marriage pre-
yiously contracted by him
is disse!ved for the future,
in so far as regards its civil
effects only

; the marriage
tie subsists.

^^l'ollnn; Successions^ ) L'ordonnance ne parle que du ma-
'•'«A§*, P- 50.

) riage que le condamné a contracté
ilopiiis sa condamnation

;
la condamnation no dissout i)as

coliii qu'il a contracté auparavant
; et je pense que les enfans

4111 on naissent, quoique depuis la condamnation, ont les
droits de parenté civile, non pour succéder au condamné
ijuiest incapable de transmettre i^a succession, mais pour
sMceédor à ses autres parens.

'' PothUr, Muriarje,
] Suivant le Jroit Romain, le mariage

f^o. 467.
j était rompu, lorsque l'un des conjoint.

'le venait esclave

Tout ceci n'avait lieu que dans le lor extérieur. Devant
Dieu, le heu du mariage ne peut se dissoudre que par la
mort naturelle de l'un des conjoints
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* 2 Pandectes Fraa-
\

Passons au paragraphe 7.
. II porte

çaises; p. 196.
j
que le mariage précédemment contracté

par le condamné à une peine qui opère la mort civile est,

dissous, quant à tous ses effets civils.

Ceci doit s'entendre pour l'avenir, et non du passé. Jus.
qu'au moment où la mort civile a été encourue, le niari'aoe
a été légal et régulier. Il a donc produit les effets civils,

Ils cessent
;
mais ils ne sont pas détruits pour le passé.

Ainsi, le mari condamué perd l'autorité maritale qu'il avait
sur sa femme. Il perd la puissance parternelle qu'il avâi,
sur ses enfans, la garde de leurs biens, et les autres droits
qui étaient des suites et des effets civils du maria^-o.
Mais ni la femme, ni les enfans, ne perdent" aucuns de

leurs droits. Ceux-ci sont légitimes. Ils ont tous les droits
de parenté civile, et par conséquent, la capacité sucessible,
tant active que pasivo. Ils succèdent à leur père, aux biens
qu'il avait au moment qu'il a encouru la mort civile

; non à

ceux qu'il a pu acquérir depuis
;
parce qu'à l'égard de ceux,

ci, il a perdu la capacité de transmettre. Ils succèdent,
à"

tous leurs parens, tant paternels que maternels
;

parco qu'ils

conservent tous les droits qui leur étaient acquis. Ils .succè-

dent, au lieu de leur père, dans le cas où il était appelé;
parce qu'ils se trouvent au degré suivant. Ils le roprésentent
dans les cas où il y a lieu à la représeni,atioa

;
parce qu'il est

censé mort au moment où ii a enc-.uru la mort civile.

Quant au conjoint, qui ne l'a pas encourue, il no perd au.

cun de ses droil.s. Au contraire, ces droits deviennent actifs:

et il peut les exercer, commo si l'a: -- -enjoint était mcrl
:.aturellement. C'est ce qui est décide par le paragraphe
huit de l'article 25.

* 3 Pandecles Françaises, u mariage se dissous, lo. Par

p. 446 ei suiv. ) la mort d'un des époux ; 2o. Par

lo divorce légalement prononcé
; 3o. Par la condamnation
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devenue définitive, d.^ l'un des époux (à une peine) empor-
.ntmort civile -''

... N, 221.) Le mariage, comme on le
voit par cet article, se dissout, en général, de deux manières
naturellement et civilement. Naturellement, il ne se dissout'
que par e décès de l'un des époux. Civilement, il se dis-
sont par le divorce régulièrement prononcé et par la mort
mile de i un des époux. Ces deux derniers moyens de dis
solutions sont fort anciens. Presque tous les peuples ont
^Klmis le divorce

; presque tous ont attribué à la perte des
droits civils, l'effet de dissoudre le mariage

^'' ^^•'7'''-^'^' «••''^^•^"t I« droit Romain, était également
rompu par a mort civile. Ainsi, il se dissolvait ^ar la ré-
dnction de 1 un des époux en servitude, et par sa condamna-
(.0.1 a une peine capitale perpétuelle, p^-rce qu'elle le rendait
esclave de la peine et dans la suite, paa.e qu'elle opérait la
mort civile (L. 1, ff. de Divorl. 1. 6, eod}
Mais to.t cela n'avait lieu que dans le for extérieur, et

dans
1 ordre civil, suivant les lois de l'Eglise, ni la servitude

m la condamnation à une peine emportant la mort civile
nopmient la dissolution du lier Et cette discipline n'a
point changé. ^

L-Mpereur Juslinien avait iniroduil une autr. manière
ded,sso„drele mariage. Il avait permis à celui des deux
q»..v qu, -oulait embrasser la profession religieuse de rom'
KO so,, mariage iNo.H. 21, .„,,. 5,. Mais le pape S.ZgI
i parole de Dieu, et i„c.apa..,e d'être suivie, d.'iu.. le for de«ouscence. Saint A, .,,.in n'éerivi, ,,„ vec moins de
«.contrecette loi. .,„ trouve la n.éme doctrine. d°„sles
es du pape Nicolas I, qui occupait le Saint Siège "rs e"iiiini du neuvième scièc.e.

I.a lo.de .rnstinien n'est point admise dans notre droit.

m dibsoudre le mariage de cette manière. Le vœu de con-

ri I
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tinence que ferait une femme, serait nul. Si elle était allée

faire profession religieuse, dans un pays étranger, ses vœu.\

seraient également nuls, parce que, comme le dit le pape Ni.

colas I, dans sa lettre à Lothaire, Roi de P'rance, sa personi.

iie lui appartient plus : et le mari aurait le droit de la forcer

de revenir avec lui. '• Certum est quoniam mulieres potestatem

corporis sui non hnbent.—CoUeciicn des Conciles du P. Labhé,

lôme 8, lett. 51.

Le droit des Déf ^étales n'avait admis qu'une exceptionà
cette règle. C'est le cas où les deux époux d'un commun con-

sentement, embrassaient l'un et l'autre la profession reli-

gieuse {Cap. T, X. de Convers. conjug.)
; mais le seul consente

nient de l'un des deux, ne suffisait paspour autoriser l'autro

à faire des vœux en religion. Il fallait que l'un et l'antre fis-

sent les mêmes vœux {cap. A >•! 8 Eocf.).

'' Gousset, sur art. 25 ) Le condamné.à la mort civile est

C. iV., p. 20. j privé de tous les droits civils, même
de ceux qui ne sont pas compris dans l'énumération de l'ar-

ticle 25. La mort civile, considérée dans ses effets, est la

privation de tous les droits qui ne sont pas rigoureusement
nécessaires au soutien de la vie naturelle de l'individu qui

en est frappé. Il ne peut plus disposer de set. biens immeu-
bles, soit par donation entre vifs, soit par testament, ni en re-

cevoir à ce titre, si ce n'est pour cause d'aliments. Mais il

n'en est pas de môme suivant plusieurs jurisconsultes, des

effets mobiliers qui sont l'objet des donations manuelle
Celui qui est mort civilement peut faire et recevoir de pa

reilles donations (Locré, Esp. du Code civ., tom. 1, p. 388

Touiller, Droit civ. fr., tom. 1er, no. 282, note 2).

Il est incapable de contracter un mariage qui produise au-

cun eff(>t civil. Mais, " il faut remarquer, dit M. Toullier.

qu'en rr'I'usant tous les effets civils aux mariages contraciés

depuis la mort civile, on reconnaissait au conseil d'Etat qm-
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ces mariage, sont avoués parla loi naturelle et par la
la religion (Ibid. no. 284). En effet, il n'existe aucune loi
canonique qui annule les mariages dont il s'agit.

Le mariage qu'il avait contracté précédemment est dissout
quant aux effets civils, mais non quant aux liens. Quod Deusmjanxuhomo non separet. Les jurisconsultes le reconnais-
sent.

<
La mort civile ne dissout, dit M. Delvincourt, et ne

peut dissoudre que le lien civile
; le lien religieux subsiste

toujours, tellement que, si l'époux innocent venait à se re
raaner civilement, avant la mort de son premier époux ce
lie serait point un mariage qu'il contracterait dans le for in-
teneur, mais un adultère caractérisé qu'il commettrait. "

(Cours de Cod. civ., tom. 1, page 215, édit. 1819.)

Nous finirons cette note en faisant observer que, si l'un
es époux, étant dans la bonne foi, se mariait sans connaître
a mor civile de l'autre époux, le mariage produirait tous
les eflets civils a l'égard des enfans et de l'époux qui est dans
abonne foi Cette doctrine parait conforme ù l'article 201
du Code civil (Tronchet, Real, Touiller, Delvincourt, Pailliet,
si.r article 20 ou il cite un arrêt de la Cour de Cassation
(lu la Janvier 1816).

'

Le mariage des chrétiens,
'^ hlem, sur art. 227 C. JV., )

p. 94 et 95.
J lorsqu'il est consommé, ne peut

•H-e dissous, quant au lien, que par la mort naturelle de l'un
es epou.x Quod Deus conjunxit, homo non separet (Matth. c

n/sir
« '"'

^°r""' ^ ^'' '''°""'^^ P^^^ "«^ législateurs
en 816. S. avant le premier article de la loi du 8 mai de
œt e même année, "• le divorce est aboli. " Le scr.nd article
porto que toutes « demandes et instances en div.)ico pour cau-
ses déterminées sont converties en demandes et instances en
séparation de corps. "

Il faut remarquer que le mariage n'est point, comme le
poiteiarticlei27, dissous paria condamnation définitive de
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ARTICLE 36, § 7.J

Tun des deux époux à uiio peuie emportant mort civile. Le
mariage ne se dissout aux yeux de la loi, que par la mort
civile. Or, la mort civile ne commence pas du jour do la

condamnation, même délînitive, mais seulement du jour di.

l'exécution ou de l'expiration des cinq ans de grâce, dans le

cas de la condamnation par contumace.
Au reste, le mariage n'est dissous par la mort civile que

(luant aux effets civils.

^l Mallcvillc^ sur art. } Le mariage qiCil avait contracté. La dé-

25 C. A^.,;). 40 ctsuiv.
] cision portée dans ce§. n'a passé qu'après

do vives contradictions, et la question fut renouvelée sons ilif.

ferons rapports, môme après la décision du conseil.

L'c npereur disait qu'il ne concevait pas qu'une femme con-

vaincue de l'innocence de sonmari ne pûtie suivre;sanscrime'
qu'elle ne pût vivre avec lui sans violer la pudc Jr

;
que les

enfans qui naîtraient de leur union, fussent déclarés bâtards,
et qu'on ne mît aucune différence entre cette femme et l'être

vil qui se prostitue
;
que, bien loin de la flétrir, on (levai!

estimer sa vertu, et qu'il ne fallait pas ôter à ces infortunés
la consolation de vivre ensemble, comme époux légitimes.

Ces raisons firent d'abord impression sur le conseil
; on

parut convenir assez généralement que la condamnations
des peines emportant mort civile, devait seulement être uno
cause de divorce

; on proposa particulièrement, à l'égard do

la déportation, d'arrêter que le mariage ne serait dissons

qu'autant que la femme ne suivrait pas son mari dans l'an-

née
;
enfin on se détermina à passer définitivement l'article

par la considération qu'un homme censé mort devant la loi,

ne pouvait plus donner do postérité légitime, ni transmettro

à ses enfans un état qu'il n'avait pas lui-même.
Quant à moi, je conviens que je demeurai impsrturbablo-

ment de l'opinion de Sa Majesté Impériale, et il y avait, o'

me somblj, de bonnes raisons pour s'y tenir.

II était de maxime constante, avant la révolution, que le

mariage, une fois légitimement contracté, n'était point an
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[ARTICLE 36, § 1.]

nulle par une condamnation à mort civile survenue depuis •

,'est ce que décident une foule de lois du digeste, du Gode et
dos .Novelles, et ce qui avait été jugé par différent arrêts : on
peut voir toutes ces autorités dans Despeisse, titre du maria-
f. sec. 4, n. 15

;
dans Louet et Brodeau, Ictt. c, n 14 • dans

Ilenris, etc., le motif de cette jurisprudence était que', dans
liiitention des époux, le mariage avait été contracté pour la
vie; qu'il était une société de biens et de maux, et que chacun
dos .-poux [devait supporter avec patience les malheurs qui
arrivaient a l'autre

;
quid enim tam humçinun. est quam fortui-

iiscasdms uxoris,mari(um, vd vxorcm viri participcm esse dit
la loi //". 50/. matr.

Bien loin que la constance de la femme ù suivre un mari
quelle est naturellement portée à croire innocent, puisse être
uiimolifdedéu.adation, elle est an contraire un sujet d'é-
logo, et doit exciter l'admiration de tout cœur vertueux • aussi
la loi première, Co'ï rf.> r^^ju.'/. qualifie t-elle sa résolution de
projet louable, et dit que ni l'équité naturelle, ni les lois ne
peuvent souffrir qu'il en résulte pour el.e du mal : indolatam
niccujmlaudandum est propositum, nec ratio œquitatis nec ex-
mpla pcrmittunt.

On voulut dans la discussion attribuer cette manière de
ponser à la faveur que le sacrement donnait parmi nous ip
mariage

;
mais il fut aisé de répondre que les Empereurs et

les Jurisconsultes romains, auteurs des lois citées, étaient des
payons, et qu'il serait honteux que nous fussions vaincus en
maxime de morale, par des hommes qui n'étaient pas éclairés
dos lumières de l'Evangile.

Pent-Atre n'a-t-on pas assez distingué, dans la discussion
es enians nés de mariages contractés avant la mort civile'
eceiix prévenus de mariages contractés depuis; on peut

'"•e, al égard des derniers que le mariage des condamnés
étant défendu par l'article 6 de l'ordonnance de 1639 et dé
'laro incapable de produire aucun effet civil, il ne peut pas
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[ARTICLE 96, ^ 1.\

donner aux enfans qui en naissent une légitimité qu'il n'a

pas lui-même
;
mais il en est autrement des enfans nés d'un

mariage contracté avant la condamnation
; l'ordonnance de

1G39, ne parle nullement de ceux-là ; elle n'a rien changé ù

leur état; ils restent dans la disposition des lois anciennes
et demenrent capables de succéder, non aux biens que leur

père avait lorsqu'il a encouru la mort civile, et qui, dès cr

moment, sont dévolus à ses héritiers naturels, mais à ceux
qu'il pourrait avoir acquis depuis, à leur mère et ;\ tous leurs

parens tant paternels^que maternels

^ 1 Dnmnlon. No. 250. ]
^® mariage que le mort civilement

) avait précédemment contracté est

dissous qudnt à tous ses effets civils.

Son époux et ses héritiers peuvent exercer respectivement
les droits et les actions auxquels sa mort naturelle donneraif
ouverture.

La communauté est donc dissoute, et il va lieu de la par-

tager, entre le conjoin t et les héritiers du mort civilement.

# 2 Duranton, No. 520. ]
Q^^^t à la mort civile, le mariage

j est bien dissous par elle, aux termes
de l'artice 25 et de cet article 227

* l Toullier, No. 285. l
^^ mariage qu'avait précédemment

i contracté le condamné est dissous,

quant ù tous ses effets civils (art 25.)

Dans le droit romain et dans l'anciennne législation fran-

çaise, le mariage n'était point dissous, quant au lien, parla

mort civile. L'estil sous l'empire du Code ?

Les mariages contractés par les émigrés en pays étrangers,

pendant la mort civil, sont-ils nuls ?

Nous nous sommes livré à l'examen approfondi de ces
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[ARTICLE 36, $ 7, 8.]

juestions^^ dans une 'consultation imprimée, délibérée avec
]Ll Malherbe, Corbière, Lesbaupin, Carré et Vatar.
Nous croyons y avoir prouvé jusqu'à la démonstration crue

smvant les anciennes lois françaises, le mariage n'était point
Jissous quant au lien, par la mort civile

;
que les mariages

ooiitractes depuis la mort civile étaient valables aussi quant
ai. hon, quoique privés des effets civils

; mais que ces effets

' fTlr'"f "'' ^''''^''' ^'' '''^'''^''' "^orts civilement
t'inieiit rétablis dans leur premier étal.

Nous avons prouvé ensuite que les lois intermédiaires res-
pectèrent ce principe

;
que le code civil s'est en ce point con-

lorme al ancienne législation; et que l'opinion de ceux qui
voulaient introduire la nullité gua,u au lien des mariages
contractes pendant la mort civile, et la dissolution aussi giclnt
"uUen des mariages contractés auparavant, ne fut point ad-
niise dans les conférences tenues au conseil d'Etat pour la
discussion du Gode.

Voy. G. N., art. 25, cité solis § 1er du présent article.

-^f», § 8. Son conjoint et
8es héritiers peuvent exer-
cer resi^ectivement les
droits et actions auxquels
sa mort naturelle donne-
rait lieu

; sauf les gains
(le survie auxquels la mort
civile ne donne ouverture
que lorsque cet effet résul-
te des termes du contrat
(le mariage.

36, § 8. His consort and
his heirs may respective-
ly exercise the rights and
actions to which [natural
death would give rise;sa-
ving rights of survivor-
ship, to which civil death
only gives rise when that
effect results from the
terms of the marriage con
tract.

m"t Z ^'^^'^''''^^^ib^h
\

In insulam deportato reo pro-W. 4o, TU. I, L. 121, § 2. \ mittendi stipulatio ita con-
'

pta
:
nm moneri, dari, non nisi moriente eo committitur

B
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* 2 Pandectes Françaises,
) On distinguait autrefois, cntr,'

P- ^^^'
^ les conventions pour lesquelles

le cas de la mort n'avait été prévu que comme con
dition commune

;
et celles dont la mort avait été la condition

directe et spéciale. Celles-là étaient ouvertes par la mort ci-

vile
: celles-ci restaient en suspenssjusqu'ù la mort naturelle

(Mortis appellatio intelUgitur de naUirali, non de civilL L\2\
§ 2, de Vcrb. sùjnif.

* Rousscauddelacom-
) Expression de la mort dans Ie« con

bc, Ko. wo;-/, p. 446.
i trats,sentendde lanuturelle,nondela

civile, mortis appellalione inlclligitur etc., ainsi la convention
stipulée par contrat de mariage : Si tel décède le premier n 'i

heu qu'en cas do mort naturelle, non de la civile, mcliihomi-
nandum.... Autre chose serait de la donation à cause de mort
faite intcrconjuges constante matrimonio, comme il est permis
par le droit et dans quelques coutumes, laquelle donation se
rait valable en cas de mort civile du conjoint donateur qui
surviendrait après la donation; quoique de droit commun
entr'autres personnes, la mort civile du donateur en cas do
donation pour cause de mort, rende la donation nulle.
Quand il s'agit de la répétition des conventions matrimo-

niales de la femme, la séparation de méme'que la mort civile
du mari, équipole à la mort naturelle, et donne la faculté à
la femme de les répéter.

* nicher, mort Ci- ) Loysel en ses institutes coutumières
n;ep.506.

( liv. 1, lit. 3, du douaire, no. 6, donne
cette maxime qui depuis a passé on proverbe : Jamais mari
ne paya douaire. Aussi est-il certain qu'il n'y a aucun cas
ou le douaire puisse être dû pendant la vie du mari

; et que
la femme n'en peut jamais obtenir la jouissance provisionnelle.
Ce principe est établi par Argou, liv. 3, ch. 10

;
par Renusson.

traité du douaire, ch. 5, no. 42
;
par Pocquet de Livonnière,
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[ARTICLES 86, § 8 & 37.]

en ses règles du Droit Français, liv. 2, lit. 7, ch. 2, règle 33 •

par Loùet, lettre D, somm. 36, lequel apporte un arrôt qui
.ijiigé la question précisément dans le cas de la mort civile
(lu mari, enQn par Perrière, sur l'art. 229 de la Coût, de Paris»,

S
2. 110. 9 ;

par Auzanet, sur l'art. 256; par Boiiguier lettre
M, no. i.

II,])., 509. ]
^^ ^"^^ '^^ ^ ^"«^ ^^ femme ne peut exiger de

)
douaire qu'après la mort naturelle de son mari

;

parccqne tant qu'il vit, elle n'a d'autre état à soutenir
que celui qu'il tient lui-même. S'il est en état de mort civile

la fomme est nécessairement dans une humiliation, qui fait

i|iie de simples alimens lui suffisent. A l'égard des enfans
leurs prétentions sur le douaire ne périclitent en aucune
manière. Ils ne peuvent en exercer aucune, tant que leurs
père et mère vivent.

* 1 Tuullier, ) Dans l'ancienne Jurisprudeuce, la mort
No. 286.

i
civile ne donnait pas ouverture aux gains de

survie : ils ne sont dus qu'en ve«'tu d'une cor ention
; et la

loi ne pouvant rien changer aux conventions, il semblait
que ces droits ne pouvaient s'ouvrir que par la mort naturelle
qui est la condition sous laquelle ils ont été stipulés

; car les
époux ne prévoyaient pas la mort civile de l'un d'entre eux
lorsqu'ils ont contracté.

37. La mort civile est

encourue à compter de la

condamnation judiciaire.

37. Civil death is in-
curred l'rom the time of
the sentence.

* Potliicr, Successions, ) Les condamnations à une peine
à. 1, sec. 1, § III, p. 5-

\ capitale, lorsqu'elles sont pronon-
cées par un jugement contradictoire en dernier ressort, ou
confirmées ^ar arrêts ou par jugemens par défaut, lorsque
le condamné est mort après les cinq ans du jour de l'exécu-
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[ARTICLE 36.]

tion du jugement par effigie ou tableau, sans s'être représenté
emporte mort civile et confiscation des biens du condamné'
et par conséquent, îe rendent incapable de transmettre sa

succession.

Ibid., ch. 3, sec. /, § ///, ) Dans les Provinces telles -lue

p. 125-6.
S les nôtres, où la confiscation a lieu.

le condamné à peine capitale, devient par la condamnation
incapable de transmettre sa succession, et d'avoir des héri^

tiers : c'est pourquoi on ne peut pas dire que sa condamna-
tion donne ouverture à sa succession. Mais comme il v a

des Provinces dans le Royaume où le droit de confiscation

n'a pas lieu, si un condamné a des biens situés dans ces pro-

vinces, la condamnation ù une peine capitale, qui est celle de

mort, des galères à perpétuité, ou du bannissement pour tou-

jours hors le royaume, donne ouverture ;i sa succession

pour les dits biens.

Il n'est pas douteux que la condamnation à peine capitale,

lorsqu'elle est contenue dans un arrêt ou jugement en der-

nier .ressort contradictoire, donne ouverture à cette succès

siou du jour de la date du jugement. Si le jugement n'est

pas en dernier ressort, l'effet est en suspens jusqu'à la con-

firmation
;
s'il est infirmé, ou que le condamné soit mon

pendant l'appel, le jugement n'aura point donné ouverture ii

sa succession
;
mais s'il est confirmé, la succession du con-

damné sera réputée ouverte du jour du jugement et non pas

seulement du jour de l'arrêt ; car c'est du jour du jugement
qu'il a encouru la mort civile, suivant que nou* l'avons vu

chapitre premier.

* Pothier^ despersonnes,) Examinons dans quel temps la

Titre III, Sec. 2 p. 596. j mort civile est censée encounic

par les condamnés aux peines qui emportent mort civile.

Il faut distinguer si la condamnation a été rendue contra-
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dictoiremerit, ou par contumace. Au premier cas, la mort
civile est encourue irrévocablement du jour que la condam
nation a été prononcée par un Jnge souverain, soit qu'il soit
jugo en première instance, soit qu'il soit Juge d'appel
.Si le jugenaent en dernier Tessort est attaqué par la voie

de Requête civile, de la revision ou de la cassation •

si le iu
gement n'est pas annuUé, la mort civile est encourue du jour
de 1 aiivt contre lequel on s'est pourvu.

20 Merlin, Ilêp., Vo. mort civile, ) De 1'

§1.ar;. 5.J9.432. } cent la
8 1 ..„ f; /o

,

' > ^® l'instant où commeu-
§1.a/^.5 ;,.4o2.

j cent la mort civile et l'inca-
pacité qui en est lasuUe.-La mort civile n'étant qu'un elîet
de la condamnation, ne peut commencer avant que la mn
damnation soit prononcée, puisque jusqu'alors l'accusé reste
on possession de son état

; en effet, loin que l'accusation
d'un crime capital emporte par elle-même la mort civile
tout accusé est, au contraire, présumé innocent jusqu'à làcondamnation, quelque évidentes que paraissent les preuves
qui doivent servir à le condamner : il conserve jusqu'^rce
instant tous ses droits

;
et pour en rendre, suivant l'expre

sion de l'auteur du droit commun de la France, les effet ac
taels et présens, il faut qu'elle soit définitive et coi»
Ainsi, un accusé recueille une succession ouverte à son

profit depuis l'accusation, mais avant la condamnation e
Il la recueille môme, quoiqu'échue après la condamnation
s., par suite 11 vient à en être déchargé, cette décharge a un
ffet rétroactif Mais il n'en est pas de môme s'il est codamne définitivement. Dans le cas d'appel de la condamna
tion par défaut si l'accusé meurt pendanTcet app 1 1 estTon"«idére comme n'ayant jamais été accusé. Il en et autre"ment lorsque la condamnation est confirmée par arr t 1
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* 5 Merlin, Béparf., Vo. cou-
\ Condamné. C'est elui contre

damné, No. 1, p. 349.
f lequel r - a prononcé un juge-

ment, soit en matière civile, soit en matière crimineHe.
Mais ce mot, pris substantivement, ne s'emploie qu'en ma-
tière criminelle, pour désigner ceux contre lesquels il a été

prononcé des peines afflictives ou infamantes.

Lorsqu'un homme est condamné à la mort naturelle ou k

toute autre peine emportant la mort civile, il faut distinguer
si c'est par sentence susceptible d'appel ou par jugement en

dernier ressort
;

et savoir encore si c'est contradictoiremuui
ou par contumace.

Si la condamnation est susceptible d'appel, la validité des

actes que h condamné a pu passer dans le temps intermé-

diaire, dépend de l'arrêt rendu sur l'appel
; si la sentence est

confirmée, l'arrêt a un effet rétroactif, au jour de la sentence,

et tous les actes qu'a pu passer le condamné depuis cette sen-

tence, sont absolument nuls : mais ceux qu'il a faits aupara-
vant, sans fraude marquée, subsistent comme étant faits par

un homme libre
;
car autre chose est d'être simplement accu-

sé, et autre chose d'être condamné. Il faut pourtant excep-

ter de la règle les dispositions testamentaires, qui dans quel-

que temps qu'elles aient été faites, deviennent nulles, quand
celui qui en est l'auteur, est condamné irrévocablement ;i

une peine emportant la mort civile La raison en est simple :

c'est que les dispositions à cause de mort se réfèrent toujours

au moment du décès du testateur
; de sorte que, si alors il a

été privé de la faculté de tester, tout ce qu il a fait de relatif

à ce moment, ne peut être d'aucune valeur.

Si le condamné meurt pendant l'appel, il meurt en posses-

sion de son état : et par conséquent les actes qu'il a faits,

même depuis l'appel, sont valables.

Si la peine est confirmée par arrêt, il faut encore faire al-
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lention si^ l'arrêt a été exécuté, ou s'il ne l'a pas été. Si lecondamne vient a mourir avant l'exécution, il meurt égale'menton possession de son état,..et ses héritiers succèdent aux
.ens qui a pu laisser Ceci est fondé sur cette raison, que
os effets de la mort civile ne peuvent point avoir lieu avan'

la mort cinle même, qui, à l'imitation de la mort naturelle
Lo s upere que par lexécution dont elle est la suite.

* W,
i>. 350.

I
.
Lfs condamnations qui emportent la mort

)
civile, sont celles qui prononcent ia peine des

galerosu. perpétuité, ou du bannissement perpétuel hors duroyaume. Si la perpétuité n'est point attachée à ces peines leeo,.damne, quoique noté d'infamie par les galères ou pa; le
an,nssemeir .temps, ou môme .ar d'autres peines moin-

dres comme parle blâme, par l'amende honorable, &c ne
perd pomt pour cela ses droits de citoyen.

*'

mher.MonCivile,
) Le jugement en dernier ressort, lors

fU^etsuivxonlrà
\ qu'ilconfirmedes condamnations pronon

eœs par le juge inférieur, rend à ces condamnations tout
'eur effet qui avait été suspendu par l'appel. Gela est si
vrai, que les peines sont exécutées de l'autorité du premier
juge....D ou II suit nécessairement que la mort civile est en
couraedu jour du premier jugement confirmé. Mais pour que
le jugement conflrmatif produfce cet effet et que le condamné
s)it réputé mort civilement du jour de la sentence, il ne
suffit pas que ce jugement ait été arrêté entre les juges •

il

^ q>' Il ait été prononcé au condamné. Nous allons tâcher
dç'tabhr ce principe, et nous examinerons en môme temps
sil n est pas môme nécessaire que cejugement ait été exécuté
pour pouvoir influer sur la vie civile.

W,,';.146.j ^^6st constant qu'il rie doit pas y avoir de
)
difTiculté à décider que le jugement ne produit

^oneilet que quand il a été prononcé au condamné. Cette
pmnonciation tient lieu de signification.
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/c/., p. 147. ( '^ ^^^ conslant que ]es lois Romaines rcg„„
i dent le condamné comme mort civilement "dès

l'instant de la condamnation. Elles ont à ce sujet des textes

précis.

La loi 10, §. \.if. de pœnîs, s'exprime ainsi : Qui excaus;lin
ra.vtallum dati sunt, et post hoc deliquerunt, in eos, tanquain
metallicos constitui débet, quamvis nondùm in eura locum
perdurti fuerint, in quo operari habent. Nam statim ut de
liis sententia dicta est, conditionem suam permutant.

La loi 29. ff. eod. est aussi précise : Qui ultimo supplicio dam-
nantur statim et civitatem et libertatem perdunt. Itaque

prœoccupat hic casus raortem, et ronnunquam longum tem.

pus occupât. Quod accidit in personis eorum qui ad bestias

damnantiir: sœpè enim ideo servari soient post damnatio-

nem, ut ex his in alios quaestio habentur.

Enfin la loi 6. §. 6. If. de injust. rapt, irrit. fact. test, est aussi

précise quo les précédentes ; Sed et si quis fuerit capite dam-

uatus, vel ad bestias, vel ad gladium, vel aliâ pœnâ quœ :

tam adirait, testamentum ejus irritum fiet, et non tune, cùni

consumptus est, sea cùm sententiam passus est. Nam pœiiœ

servus efRcitur,

Après îs textes aussi clairs, il n'est pas permis de* douter

que la mort civile était encourue chez les Romains avant

l'exécution.

Id. p. 148. (
^^Qst donc constant que parmi nous il est

S nécessaire, pour que le jugement produise

quelqii'efiet, qu'il ait été prononcé au condamné, et que cela

n'étiit pas nécessaiie chez les Romains, qui le regardaient

comme mort civilement dès qu'il était jugé : d'où il suit né-

cessairement qu'il n'était pas nécessaire que le jugement eut

été exécuté, pour influer sur l'état du condamné.

Dans nos mœurs, au contraire, la prononciation est néces

saire. Ainsi la question de sçavoir si l'exécution l'est aussi,
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demtH.ro dans son entier. On peut même dire que nos lois
„e fournissent point de raison, précises de décider •

et elles
sont tellement en controverse à .et égard, qu'on peut pren!
rele parti qu'on croit le plus convenable, sans craindre
denaeurter les dispositions. Nous allons seulement rap'-

)
Ces inconvéniens demanderaient sans

)
^""^e une nouvelle loi, qui apportât de sages

précautions pour y remédier : mais //. ne nous paraissent pas
nijfmnspour entraîner notre suffrage contre ceux qui prétendent
fie rexécution est néceesaîre pour opérer la mort civile et aue
la prononciation ne suffît pas. En effet, puisque la mort ci-
vile n'est autre chose que la suite d'une peine, M est néces
siiire que cette peine existe, pour que la mort civile puisse
exister aussi

; à moins qu'on ne veuille comïA^iv lejugement oui
orQonne cette peine comme étant la peine même

; ce qui est ah-
mrde. La moi-t civile ne peut donc être encourue que nar
l'mcution du jugement

; puisqu'il répugne que l'effet puisse
exister sans la cause qui le pi-oduit.

Id.,p. 153. l
^«'^•'i C'-oyons donc qu'il est vlus conforme

)
(iU£ règles et aux véritables principes, de dire

pcl éxecution du jugement est nécessaire en France, pour avérer
« mrt cimle. Ainsi un homme qui viendrait à décéder après
la prononciation, et avant l'exécution du jugement, mourrait
merjnsiatm. Et ce sentiment ne nous parait pas être pure-mend opinion: il est fondé sur la jurisprudence. Rappor-
io..s a,,ôt de 1566, qui se trouve dansMaynard, liv. 4, chap
^^. n mente la plus grande attention. Jean Pomiez pLr sen-
e.|co contradictoire du 26 Mai 1566, est condamné à mort
our avoir tué sa femme. Cette sentence est confirmée peu

de lours après, par arrêt du Parlement de Toulouse. On sur-
so a exécution du coupable, par des considérations parti-
u'Leies. Pendant cette surséance, Jean Pcmiez décède
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dans les prisons. Le seigneur demande la confiscation pio.

noncée par la sentence et par l'arrêt. Les enfans de Jean
Pomiez, au contraire, soutiennent que l'arrêt de côrdamiia.
tion n'a point été exécuté

;
mais que, par autre ari'ôi i'exé.

cution avait été suspendue, jusqu'à ce que la cour eiUéié

plus ani^)lement avertie que Jean Pomiez serait revenu à

son bon sens. Cependant le condamné étant décédé, le pre.

mier ari-ôt est demeuré comme non avenu, et n'ayant point

été exécuté au principal, il ne pouvait l'être quant au.v ac
cessoires, au nombre desquels est la confiscation, qui ub

peut avoir lieu, que le corps ne soit confisqué par exéculion

réelle de la condamnation. Sur quoi la chambre de la tour-

nelle ayant délibéré, il y eut partage, qui fut jugé à la

grand' ch&mbre, dont l'arrêt adjugea la succession aux en-

fans du condamné.

Ce coupable néanmoins était non-seulement condamné
mais il était décédé dans les fers. Le supplice était tout pré-

paré
;

il ne pouvait s'y soustraire. La mort naturelle l'en

délivre : par là, la condamnation ne devient point notoire'

elle n'est point annoncée au public, elle ne reçoit aucune ex

écution authentique; et celasuffîtau Parlement de Toulouse,

si célèbre par sa sévérité, pour décider que Pomiez est dé-

cédé dans l'intégrité de son état, et qu'il a eu la capacité de

transmettre ses l^iens à ses enfans.

* fr.LibÀSJit. 22, L 19, §. 1, ) Gùm in liberos homines ea

de interdict. et releg.
] sententia fertur, quœ publieat

eorum bona, qualis est in insulara deportatio, statim à sen-

tentia priorem conditionem mutant et suœ pœnœ traduntur,

nisi quid majestatis insit. quod pœnam exasperari flagilet.

^ Gousset sur art. 26, i La mort civile n'étant pas me peine,

C. N., p. 21. Contra.
) mais l'efTet de la peine, il est nécessaire

que cette peine existe pour que la mort civile puisse égale-
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,ncnt exister. C'est ,nie de raisons pour lesquelles la mort
.vile ne s encourt qne du jour où la condamnation est exé-
nK8L. Au.^i, lin homme qui viendrait à décéder après sa
condamnation, mais avant l'exécution du jugement décède
raij dans l'intégrité de ses droits. Quand 'mCe '

de dt
rauen allant au heu de son supplice, il recueillerait toutes
les successions ouvertes depuis son jugement.
Mai.il faut remarquer que l'art. 26 fait encourir la mort

mile u compter rfa/our et non pasrfu moment de l'exécution
La mor civile commence donc avec le jour de l'exécution;
rest-a-dire, au premier min-iit de ce jour. Cependant M
Delvincourt soutient une opinion contra re, et prétend que famn civile ne peut être encourue que par'l'exécut n 'nXie
et du moment de l'exécuHon.

C. N., 26.
j

^es condamnations contradictoires n'empor
)

tent la mort civile qu'à compter du jour de leur
exécution, smt réelle, soit par affî-ie

38. Le paruoD, la libé-
ration, la remise de la
peine ou sa commutation
en une autre qui n'em-
porte pas mort civile, ren-
dent la vie civile au con-
damné, mais sans effet ré-
troactif, à moins d'un acte
du parlement qui com-
porte cet eûet.

38. Pardon, libération,
and the remission of the
penalty or its commuta-
tion to another which
does not carry with it
civil death, restore the ci»
vil ability, but without
any rétroactive effect, un-
less such effect be npecially
granted by an act of Par-
liament.

^^Pnndcctes Françaises,) Il v a dpnv rhr^^a^ ^ „m 0Q9 OQQ (
^ '^ ^^"'^ cHoses a remarquer

cnption. En second heu, ses effets. La prescription prend
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sa source dans les lois Romaines. On voit, par une coiisti-

tntion de Dioclétien et Mayi.Tîien, rapportée au Code (L. 12
ad Leg. Corn, de Falsis.), que la prescription, en matière cH-
rninelle, était une ancienne coutume. Quœrela falsi, temporali-
bus prœscriptionibus,non excluditur ; nisi vùjenti annorum ex-

ceptione, sicut cœtcra quoque ferè crimim. On voit, par cette

constitution, que la prescription était de vingt ans
; et qu'elle

avait lieu à l'égard de presque tous les crimes. Ferè, dit la loi;

d'où il résulte qu'elle n'était pas reçue indistinctement!
Nous avons admis celte prescription avec les mômes excep-
tions à peu près. Nous ne devons nous occuper de cette pres-

cription, que quant uses effets, relativement à l'Etat.. .Le'pr,i.

lement de Paris,suivait l'avis de Richer...et l'on tenait gâné-
ralement, que la prescription n'éfïticait que la peine : qu'elle
ne rendait pas les droits civils.

4 Stephcn's Gomm., ) There are two ways of settiiig aside

p. 504.
)
judgments," with theirseveralconnec-

ted conséquences of attainder, forfeiture, and corruption of

blood " eithcrby falsifying or reversing thejudgmentorelse
by rej^rieve or pardon.

/rf.,p. 510«n ...Tho last and surest resort is in ihe Sove-
suiv.

J reign's most gracions pardon
, the granting

of which is ilio most amiable prérogative of ihe crowii
Law, says an abie writer, cannot be framed on principlesoi
compassion to guilt : yet justice, by the constitution of

England, is bound to be administered in mercy : this ispro-

mised by the king in his coronation oath, and it is thataci

ofhisgovernment, which is the most personal, and most
entirely his own. The king himself condemns no man

; ihat

rugged task he leaves tohis courts of justice the great opéra.

tion ofhis sc(ptre is mercy.

Id., p. 515. \
^^^ ^^ ^^6 manner of pardoning it mustbe

S under the great seal, or warrant under sigii

manual. A wai int, indeed, under the privy seal orsignma-
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iiiial was formerly helcl not compétent to confer a complote
irrcvocablo pardon. Bnt no-.v by 7 and 8 Geo. IV, c. 28 s 13
«hcrelhe king's majosty shall be pleased to oxiend his royal
meicy to any offuMider convicted of any felony pmiishable
with (Icath or otherwiso, and by vvarrant iinder his roval si-n
manual, co.intersigned by ono of his principal secrotarios"of

^

flat,-, shall grant to such offendor eitherafree or conditional
pardon

;
tho discharge of such offender out of cnstody, in thc

case of a free pardon, and the performance of tlie condition
in tlio case of a conditional pardon, shall liave the effect of a
pardon uiider the great seal for such offender as to the felo-
nyfor which such pardon shall be granted, subject, however
toa proviso, that they shall hâve no effect to prevont or mi-
ligate the punishment to which the offendor might otherwise
k lawfiilly sentenced on a subséquent conviction for any
felony committed after such pardon. There may also be
a constructive pardon without any seal or sign manual,
aiid by the mère endurance of ihe appropriate punish-

I ment. For, by 9 Geo. IV c. 32 s. 3. (reciting that it is expe-
(lient to prevent ail doubts respecting the civil rights of per-
sons convicted of félonies not capital, who hâve under

!

gone the punishment to which they were adjudged,) it is enac-
Ited, that where any offender shall be convicted of any fe-
lony not punishable with death, and shall endure the pu
lusliinent to which he hath been adjudged for the same, the
punishment so endured shall hâve the like effecLs and con-
séquences as a pardon under the great seal, as to the félon v

I

whereof the offender was so convicted.

li,p. 5i6.
I

^^ ^s ^ gênerai rule, that whenever it mav be
)
reasonably presumed the King is deceived "the

I

pardon is void.

M.,p. 517. j
^ pardon may be conditional

; that is, the King
)
may extend his mercy upon what terms he plea-

Mes,andmayannextohisbouni,y a condition either prece-
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dont or subs6que;n, on tho porform-mcc v4iOT.>o: tho validiiv
ol ihe pardon wili dépend, and ihis by the common îaw.

'

/£/.,jo.518
j

'ï'^eeflbctofsuch pardon bytheKing,istoinalie

)
tlio olFendor a iiow man : to acquit liiinofali

corporal penalties and forfeitures aiinexed to tliat oftencc lorwhich he oblains his pardon
; and not so much to restor.

his former, as to give him new ;jredit and capacity
,\,,dnothing can restoro or purify tho blood when once corrup-

ted if tho pardon be not allowed till after attainder, biif ihomgh and transcendent povvor of parliament.

OBacon'sabndgment, Va.
j

lîTe^ower of pardoning offon-
Pardo{i, p. 133. | ces is inseparabiy incident to thc

crown
;
and this high prérogative th? King is intrusted with

upon a spécial con^dence that he will spare Ihose only whose
case, coaid it ho foreseen, the law itself may be présume,!
wiiling to hâve excepted ont oî its gênerai niles, which the
wisdom of inau cannot possibly make so perfect as to suit
every particular case.

/(/., p. !34. ]
^' '* ^»-d down in gênerai, that the King mav

)
pardon any offence whaicver, whether against

the common orstatutelaw, so far as the public isconcerncd in
it after it is over, and, conseqiiently, may prevent a popuiar
action on a statute, by pardoning the olfonce before the suit
is commeuced.

/(/., p. 141. j
We must observe a différence tetweena

)
pardon by parliament and that under tho

greal soal
;
that as to pardon by pirliament the same cannot

be waived, because no one by his admittance eau give the

court a povror to punish him where it judicially appears
there is no hiw to do it, but a man may waivea pardon ini-

der the gréai sealbypleadingother matter without takiii"

any notice of it.
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W., i>.
14?. l

y^e i)arty musl insist on ihe boneflt of this kind
)
of pardon (a part.colar pardon tnuler tho great

s,d,; and therufore it haih been h.ld to be error, to aliow a
naulhebencfit of a pardon under tho groat sea), «nless ho

[,l., p. 143. l ^ P^ï'don restores a man to hh crédit se asMo onable him to be a .tness
, but vet hi«

cieJit must bc left to the jury.

W.,?;. 144.
j .

Thi-î f^^rect will be producod by a pardon

J inmisdenieanor3as-..llas félonies, where-
ver tho disability is a conséquence oi the judgment : but
uher; it is declared by an act of parliament to be part of the
puiiishment, ao in the case of porjury or subornation of ner-
jary, on Jio 5 Eliz., c. 9., tue King's pardon; will not make the
witr.ess compétent.

hU p. 145.
j

'^ restitution of blood, in its true nature a-:d
)
extent, can only be by a-,t of parhament

; and
iherofore li a man atLainded be pardoned by act of parlia-
ment, lie is totally restored and inheritable to ail peisons •

butifhebe pardoned by charter he may thenceforth pur-
cliasc laiids, but cannot inherit his former relations

; for the
king

s
clmrler cannot dtcr or take away the right of others

orrestoro the relation that was loot.

If a man be attaiuled, and after pardoned by ch.-ter the
dalarenborn before such pardon shall not inherit'; but if
ieyfail,the chddren boni after such pardon may inherit

hirn; for the pardon makos him capable of new relations as
we

1
as of new purchases, though ail the old légal be-ieflts

and relations are lost.
° ^«-ituis

O^^'^^i^'l ^°"f^'^"orestitutionsinbloodthev
..J. 1800, p. 3oG). j are ol two kinds, by pardon, and by

actof parliament. Phe king's pardon, though it dothnot resto.-e
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the blood, yet as to issues b .m after it hath the efFect of res-

titution. A. hath issue B. a son, and then is attaint of trea-

son or felony, and then is pardoned and purchaseth land in

fee simple, and then hath issue G. if A. dies, and B. survives,
and after dies without issue, yet tho land eschele pro defectu
heredis, for the pardon restores not the blood between A. and
B. that was born before

; but if B. had died without issue in

the iife of A. and then A. had died, the land should descend
to G. because he was not in being while his father's attain-

der stood in force, but was born aCter the purging of the cri-

me and punishmeut by th3 pardon. {Co. Litt. § 747.)

But restitution of blood in ils true nature and estent can
only be by ^ct of parliament.

Restitutions by parliament are of two kinds, one a restitu-

tion only in blood. which only removes the corruption there-

of, but restores not to the party attaint or his hoirs the ma-
nors or honours lost by the attainder, unless it specially ex-

tend to it
;
the othoris a gênerai restitution not only in blood,

but to the lands, etc., of the party attaint.

A restitution in blood may be spécial and qualified, but

generally a restitution in blood is construed liberally and
extensively.

A. hath issue B. a son, and is attaint of treason and dies, B.

purchaseth land in fee simple, B. by parliament is restored

only in blood, and enabled as well as heir to A. as to ail

olher collatéral and iineal ancesstors, provided it sliall not

restore B. to any of the lands of A. forfeited by the attainder,

B. dies without issue
;

it was rulcd, that the lands of B. sliall

descend to the Sisters of A. as aunts and collatéral heirs of

B. lo. B«cause the ''omiption of blood by the attainder is re-

moved by the restituuou. IK although the wordsof the actof

restitution bo to restore B. only as heir to A. etc., yet tuisdoth
not only remove tho corriipi on of blood, and restore him
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rs m blood, but aiso Jiis collatéral lieirs
removes that impodiment, which would hâve hindred
doscent to thbru. [Co. P. C. cap. 106. Courtneys case

)

aiidhis lineal lieir

and

the

I

Sec. 48. What is the effect
i Ikwkiiis' Pleas of the Crown,
Bk.%ch.Ti,s. 48, p. 547. 'j of a pardon «^

1 take it to b. spttled at this day, that the pardon of a trea
.ûaorfeony,eveuanera conviction or altainder, does so
farclearthe party from the infamy and ail oth^r conse-
jaeaces o his crime, that he may not only hâve an action
..r a scandai m calluig him traitor or félon aiter the time

the pardon, but may also be a good witness notwith-
sta dmg- tae attamder or conviction

; because the pardon
makes him as it were a new man, and gives him a new ca-
pacity and crédit.

ld.sec. 5i,
1

But it seems to be a settled rule, that no
P- - .9.

)
pardon by the King, without express words of

restitution, shall divest, either from the King or subiect an
mterest either in lands or goods vested in them by an a^rLin
.1er or conviction preceding. Yet it seems agreed, that à
pardo.1 pnor to a conviction shall prevent any forfeiture
-Htliorof lands or goods.

,

^ "iieujre

I.i /V<..;.v 0// . abndoment, ) The King's pardon, if gene-
.

P:f^.Note. Sr.û inits purport and snffi-
uent m otaer respects, oblitérâtes every stain which the law
attacied to the offender. Generally speaking, it puts him
nulle sumo situation as that in which he stood before he
conimitted the pardoned offence, and frees him from the pe-
'iallies and forfeituros ;to which the law had subjected his
p-son and property

; see 4 Black. Gom. 402. Though a Bar
.lo.ican„otvvashaway those donbts which the évidence ofoue who bas committcd a serions oirence will be received
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yet, in point of law, a légal pardon irapliediy roiiioves the
stigma aiid restores a man to crédit, soas toenabl-j him to be
a witness, and i. so far makes him a nevv man as to entitle
him, according to some of our old books, to bring an action
against any one who scandalizes him in respect of the crime
pardoned. When the offender's property and ci /il rights havg
once vested in the King, they cannot be restored to the offen-

der, nor are they diverted from his majesty by a mère par-
don, without a clause of restitution

; it seems, however
lliat a clause of release of ail judgments and exécutions in a

gênerai pardon extends to debts due to the King by forfei-

u:re, and extinguishes or merg.s the debtin the hand? ofthe
debtor- See \ Saund. 362, 368 ; 1 Lev. 120.

XChimJsCHm. Law, ) The most bénéficiai of ail pardons is

pp. ll&-m. j that which is granted by authority of

parliament to reverse the attainder, by which every corrup-
tion of blood will be done away for ever. This may restore

ei.her the heriditable capacity merely, or ail the lands and
other property actually forfeited, according to the degree of

favour which the législature intends to confer. When the

latter is the case, the défendant will hâve the same équitable

interest in every part of his estate which lie possessed before

the attainder.

*>'. R. C.,c. 99, ) Soc. 1 12.—Sa Majesté la Reine, ou le Gon-
ss. 112-113. j verneur, pourra étendre la clémence royalo

à toute personne condamnée à l'emprisonnement en vertu

d'aucun des actes criminels' précédents, bien qu'ello soit em-

prison née pour non paiement de deniers à quelque partie au-

tre que la couronne. 4, 5 Vie. c. 24, s. 56,—c. 26, s. 35,-c,

25, s. 61,—c. 27, s. 39.

Sec. lia.—Toute et chaque fois qu'il plait à Sa Majesté
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la Reine, ou au Gouverneur, d'étendre la clémence
royale à un délinquant convaincu d'une lélonie punis-
sable de mort ou autrement, et de lui accorder, par war-
rant sous le seing manuel royal, contresigné par un des prin
cipaiix secrétaires d'Etat, ou par warrant sous le seing, le'

sceau et les armes de tel Gouverneur, un pardon soit absolu,
soitconditionnel,~sa mise en liberté dans le cas de pardon ab-
solu, et l'exécution de la condition, dans le cas de pardon condi-
ditionnel, auront l'effet d'un pardon accordé au dit délinquant
sous le grand sceau, quant à la félonie pour laquelle le par-
don a été accordé

;
mais nul pardon absolu, nulle mise en li-

berté par suite d'icelui, nul pardon conditionnel, et nulle ex-
c-ution de la condition attachée à icelu;, n'arrêteront ni ne
mitigeront, dans aucun des dits cas, la punition à laquelle le
dit délinquant pourrait être autrement légalement condamné,
sur conviction subséquente pour toute félonie commise après'
tel pardon. (4, 5 V. c. 24 s. 48.)

V »'
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TITRE DEUXIÈME TITLE SECOND.

J)ES ACTES DE L'ETAT CIVIL. OF ACTS OF CIVIL STATUS

Rm-port de mm. ^ Les actes de l'état civil sont des écrits
LEsGûMMissAiV qui servent à constater les naissances, les
^^^- ^ mariages et les décds, sources d'où découle

principalement l'état civil des personnes, ainsi que les droits
et obligations qui y sont attachés.

Il était nécessaire de pourvoir à un mode uniforme et cer-
tain de prouver des faits dt cette importance, qui forment la

base môme de la société.

Tel est l'objet du présent litre dans lequel sont indiquées
les formalisés requises pour la validité de ces actes et pour la

tenue des registres destinés à les recevoir.

Ce titre se divise en six chapitres, le premier contenant les

règles générales communes à tous les actes, soit de naissance
de mariage ou de décès

;
les trois suivants tracent les rèojes

particulières au.v actes relatifs ù chacun ae ces trois événe-
ments. Ainsi, le chapitre deux traite des actes de naissance,
le troisième, de ceux de mariage, et le quatrième, de ceux de

décès; un cinquième chapitre concerne les actes do la pro-

fession religieuse, espèce de décès d'un caractère particulier.
et requérant des dispositions spéciales. Enfin, dans le sixiè-

me chapitre sont indiqués les moyens de rectifier les erreurs
et suppléer les omissions qui peuvent avoir été faites, soit

dans les actes mômes, soit dans les registres.
Les dispositions de ce titre sont en grande partie tirées de

nos lois provinciales, calquées elles-mômes sur l'ordonnance
de 1667 et sur la déclaration explicative de 1730.
D'après le système qu'elles nous ont fait, la confection des

actes et la tenue des registres sont confiées aux ministres des

différentes religions et congrégations religieuses. Ce système.
qui est à peu près celui suivi en France avant la révolution,
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y
a été depuis supprimé

;
le soin de rédiger les actes et de te-

nir les registres a été confié par le code à des officiers pure^
ment civils, sans qu'il soit besoin de l'intervention du m^inis
trede la religion, qui est de p.iro snrérogation dans les cas
où ou y a recours.

Ce nouvel ordre de choses, dû aux idées dn temps où il
fut adopte, approuvé par les uns et critiqué par les autr.^«
n'a pas paru aux Commissaires préférable à celui qui a été
constamment en usage dans le pays depuis son établissement
et qui est si intimement lié avec ses institutions

; ils c-oien;
devoir conserver le système actuel et sont d'avis qu'il ne
pourrait être supprimé sans de grands inconvénients.
Aussi, le présent titre diffère-t-il essentiellement de celui

qui lui correspond au code, quoique l'on en ait suivi, autant
que possible, le» détails, l'ordre et les divisions.

Un article en imitation de l'article 34 du Code Napoléon
tel que proposé d'abord, a été retranché lors delà discussion
parce que les réquisitions qu'il contenait ne sont pas écale
meut applicables aux différons actes dont traite le titre.

L'article 39 proscrit l'insertion aux actes de tout ce qui v
est etrauger inutile ou superflu. Y insérer tout ce que l'on
voudrait y introduire, serait surcharger les registres sans
profit, et parfois constater des déclarations fausses ou iniu,
rieuses a des tiers non présents.

^

Il y a des cas où une partie a intérêt d'ètr? représentée â
un acte, quoiqu'il ne soit pas nécessaire qu'elle y soitperson.
nellement présente; alors il faut une procuration spéciale
cest-a-dn-e pour le cas môme

;
c'est ce que décrète l'article

i qui diffère de l'article 36 du Code Napoléon, sur lequel il
es. base, en ce que ce dernier veut que la procuration soit
uthentique, tandis que ie nôtre ne l'exige pas

; cette forma.me ne paraissant pas indispensable.

L'importance des actes de l'état civil est telle, qu'il est né
cjssa.rc que ceux dont la présence y est reauise s.chpnt
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cier qui les rédige leur en fasse lecture, aux fms de remédier
à.l'abus trop commun non seulement d'omettre cette lecture

mais môme de faire signer le registre avant que l'acte y soit

inséré.

Ces trois articles, empruntés au Gode Napoléon, ne sont

fondés particulièrement sur aucune de nos lois que l'on puisse

citer, mais ils sont conform.es au jon sens [et ne déro"-ent à

aucune de ces lois
;
c'est pourquoi ils sont présentés en addi-

tion plutôt qu'en amendement à la loi actuellement en force.

Les registres destinés à recevoir les actes de l'état civil

sont fournis aux frais des églises, congrégations ou sociétés

religieuses qui ont droit de les garder, (43); ils sont tenus

doubles par les curés ou ministres de ces églises, congréga-
lions ou sociétés, (44); chacun de ces doubles est égrlement
autllentiq^e (42) ;

ils doivent Atre cotés et paraphés par un

juge ou protonotaire, (45); les actes y sont inscrits de suite.

sans blancs, sans abréviations ni cliilfres
; les ratures et ren-

vois en sont approuvés et paraphés (46) ; un des doubles e,t

déposé auîgreffe du district, (47) ; l'autre est retenu par celui qui

l'a tenu ou qui en a la gai'de, (49) ; le double déposé au greffe

est vérifié par le protonotaire qui dresse procès-verval de

cette vérification, (48). Les dépositaires de l'un ou de l'autre

des doubles délivrent à quiconque les requiert, des extraits

qui sont authentiques, (50) ; à défaut de registres, les naissan-

ces, mariages et décès se prouvent par autres écrits ou par

témoins, (51) ;
les dépositaires des registres sont responsables,

sauf recours, des altérations qui ^ jont faites (52).

L'article 53 pourvoit au mode de punir les infractions com-

mises contre les dispositions du présent titre, lesquelles sont

toutes extrair,es de nos statuts et ne requièrent aucunes re]

marques spéciales.

Mais cet article, pris du Gode Napoléon, (art. 50), d'accord

avec notre propre législation, (35 Geo. III, chap. 4, sect, 7), et à

celle de la France, (Ord. de 1667, tit. XX arts. 12,13, 18),n'est

pas adonw à runanimité
; l'un des tionaaissuive» (Juge Davi

liiel, une n
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y
objecte, pour la raison que les pénalilés delà nature de

relies niiposées sont déplacées dans ur code civil objection
iiui s'applique Légalement aux articles 6G du présent titre et
l.ïïet 158 du titre cinq. (Voir le rapport spécial qui fait su'îte
ail présent.!

liidépendaninient de l'exemple du Code Napoléon, de l'an
lorité de notre législation, et de celle de l'Ordonnance de
1GG7, qui laissent peu de discrétion à exercer dans le cas ac-
tuel, une majorité des Commissaires est d'avis, qu'en thèse
,^énéralo, l'imposition d'une amende pécuniaire apposée
rommo sanction d'une loi civile, non seulement n'est pas
hors de place dans un code civil, mais que souvent elle v
e>t indispensable, parce que, dans plusieurs cas, la loi ne se-
laitsans cela qu'un simple précepte, sans moyen effectif d'en
iiuiiir l'infracteur.

CHAPITRE IL

ucunes re

DES ACTES DE NAISSANCE,

Cés actes comprennent le jour de la naissance, le sexe et
les noms de l'enfant, ceux des père, mère, parrain et mar-
laiiie, auisi que leur domicile et profession (54) ; ils sont si-
gnés sur les deux registres par le fonctionnaire public parle
pere et la mère, s'ils sont présents, par les parrain et marraine
'»); si quelques-uns d'eux ne peuvent signer, la cause qui
les en empêche est mentionnée. Si l'enfant est né de parents
inconnus, le fait est mentionô à l'acte (56). Ces troi. articles
œmprennent les dispositions qui sont particulières aux actes
lie naissance.

lu
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CHAPITRE m.

DES ACTES DE MARIAOE : PUBLICATION DE BANCS,

Le mariage doit être précédé de publications de bans dont

les règles sont tracées au litre du mariage (130) ; le fonction.

naire chargé de le célébrer ne peut y procéder t,ans s'être fait

représenter un certificat (dont la forme et le contenu sont

marqués dans l'article 58), constatant que les publicalions re.

quises ont eu lieu, à moins qu'il ne les ait faites lui-môme, ou

que les parties n'aient obtenu une dispencj ou licence auto.

risant l'omission de ces publications (57,59). Aux cas où

elles sout nécessaires, et qu'elles ont été faites, elles doivent

être renouvelées, si 'e mariage n'a pas lieu dans l'année qui

les a suivies (60).

Au cas d'opposition au mariage, il doit être sursis à la ce

lébralion 'jusqu'après main-levée (61), à moins que cotte oppo-

sition ne soit fondée sur une simple promesse de mariage oui

doit être traitée comme nulle et sans effet (62).

C'est au lieu du domicile de l'un des époux que le mariage

doit être célébré
;
s'il l'est ailleurs, le célébrant est responsa-

ble de l'identité des parties (63). Six mois de résidence suf-

fisent pour constituer le domicile quant au mariage (63).

L'article 61 détermine 1. forme de l'acte de mariage ce

qu'il doit comprendre, et les personnes qui doivent y assister

et le signer, tandis quô l'article 55 contient l'énumération de

ce qui doit y être énoncé.

CHAPITRE IV.

DES ACTES DE SÉPULTURE.

L'article 66 veut qu'un délai de vingt-quatre heures s'écou-

le entre le décès et l'inhumation, et punit d'une amende lin.

fracteur de cette disposition. M. le Commissaire Day objecte

à l'imposition de cette amende, pour les raisons données sur

l'article 53.
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L'article 67 détermine la forme de l'acte de sépulture c«
,[u'il doit énoncer et les parties qui le doivent signer Ces
dispositions sont, par l'article 08, déclarées applicables a-jv
communautés religieuses et hôpitaux où il so fait des inhu-
lualions.

La sépulture no peut se faire sans l'autorisation du coroner
011 autre officier le remplaçant, lorsqu'il y a lieu de croire
que le décès est dû à la violence, ou s'il a lien dans une pri-
son, asyle ou autre heu de détention (G9).

Un article, qui imposait à certaines personnes le devoir de
[irovociaer l'enquête du coroner, est omis comme appartenant
plutôt au droit administratif qu'au droit civil.

Nous avons sur le sujet des exhumations deur statuts pro-
vinciaix, l'un de 1853 et l'autre de 185G, refondus dans li
diapitre 21 des Statuts Refondus du Bas-Canada.

L'on avait d'abord fait des dispositions de ces statuts un
chapitre particulier qui était le 5e du présent titre : lors de la
discussion, il a été trouvé que ces dispositions, pour la plu-
part, regardaient la procédure et seraient mieux placées au

!

code qui doit la régler. En conséquence ce chapitre 5 qui
i>tait intitulé

:
" Des exhumations ", a été supprimé en entier •

!on n'en a gardé que ce qui compose les articles 33fl et 336
portés au chapitre 4 dont ils font partie.

Le premier prohibe toute exhumation sans l'autorisation
'lii,iiig5,et le second déclare que cette autorisation ne sera
arcûideo que trois ans au moins après le décès, lorsqu'il arri-
ve par suite de maladie contagieuse.

Il est à remarquer que M. le Commissaire Day, ainsi qu'on
le verra par son rapport spécial, ne concourt pas dans les
amcles 09 et les articles 33a et 336, comme n'étant que de sira-

jliles règlements de police.

Ce chapitre 5 "Des exhuaiations, " remplaçait, dans ce
-^; !.. v.i»p.uc j ûû Code i\apoieon, relatif aux actes de
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l'état civil des militaires, omis, comme inutile, et peu d'ac

cord avec notre état et nos circonstances. (*)

CHAPITRE V.

DES ACTES DE LA PROFESSION RELIGIEUSE.

Définitivement, le chapitre 5 du présent titre se compose

des dispositions relatives aux actes destinés ù constater la

profession roligieu?-".. ainsi qu'il suit.

Après avoir admis la profession religieuse qui, en certains

cas, emporte la mort civile, il était nécessaire de pourvoir aux

moyens do constater ce décès d'une espèce particulière, re-

quérant en conséquence des dispositions particulières. A

cet effet, comme nos statuts ne contiennent rien sur le sujet

il a fallu recourir aux lois françaises, qui ont étc le modèle

suivi et la source où l'on a puisé, pour composer le présent

chapitre. Il est principalement extrait de TOrdonnance do

1667, ei de la déclaration de 1736, aux dicposilions desquelles,

sur le sujet, il est en tout conforme, à l'exception de l'article

71, qui en diffère pour les raisons données ci-après.

Gomme dans le cas des autres actes de l'état civil, ceux

constatant la profession religieuse qui emportent mort civile

sont inscrits sur deux registres semblables, tenus par cha-

que communauté où telle profession est permise (70.) Ces;

registres sont cotés et paraphés comme les autres ("/î);les|

actes y sont inscrits de la même manière et contiennent les

(*) Ces deux articles 33a et 336 ne furent pas adoptés par la législatiim

Ils étaient conçus comme suit :

32a. Lorsque la sépulluro est faite ot que l'acte en est dressa, li; corps
]

ne peut être exhumé sans l'autorisation du juge, laquelle s'obtient dans h
cas et avec les formalités énoncés au code de procédure civiles— S. li. ii.

C, ch. 21, s. 2, gl -Guyot, Rép. Vo. Exhumation, p. 209 ; \o. Sépul'jirt I

p. 241.

336. L3 corps de toute personne morte de maladie contiigieuse, ne peut

être exhumé que trois ans au moins après une inhumation.—S. R. 15. C,

(1 21. s. 2 8 3.
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noms, pronoms, l'Age et lo limi de naissance dg la personne
ijui fait profession, ainsi que les noms et prénoms de ses

[iiTColmère; sont signés parla partie, par doux de ses

larenls ou amis, par la supérieure de la communauté et par
révètjuo ou autre ecclésiastique qui fait la cérémonie (72).

Ces registres durent cinq années, après lesquelles l'un des
(loublos est déposé au greffe, l'autre restant dans les archives

(lo la communauté (73).

Les extraits qui en sont tirés, signés et certifiés par la su-

périenre de la communauté ou par les dépositaires de l'un

(li's doubles, sont autlientiques et peuvent être indifférem-

lUBiil exigés de l'une ou des autres, (74).

Comme il a déjà été dit, tous ces articles étant conformes à
l'ordonnance de 1GG7, expliquée par la déclaration de 173G,

sont regardés comme étant la loi en force ?ur le sujet
; il y a

cependant exception pour l'article /l qui veut que les regis-

tres soient cotés et paraphés de même que les autres, suivant
l'article 6 de ce titre, tandis que suivant l'ordonnance (tit. 20
art. XV), ils doivent l'être par la supérieure de la commu-
iiiuité. L'uniformité dans le mode d'authentiquer les régis,

très de l'état civil a paru désirable
; l'importance des actes

que ceux dont il est ici question sont destin:, à recevoir, à
fiiit croire qu'il était préférable de les soumettre aux forma-
lités exigées sous ce rapport pour tous les autres.

L'un des Commissaires (le^Juge Day) ayant, au titre précé-

dent déclaré, pour les raisons déjà déduites, que, dans son
opinion, la profession religieuse n'existe plus légalement dans
la province, du moins comme produisant la mort civile, a dû
tont naturellement regarder comme inutiles et déplacées des

dispositions qui sont exclusivement fondées sur Fassoraption

qu'elle existe et qu'elle produit la mort civile comme consé-

quence. Aussi, n'a-t-il pu concourir dans l'adoption du présent

chapitre, qui est proposé par les deux autres Commissaires
seulement, sans qu'il soit nécessaire de répéter ici les raisons
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sur lesquelles sont fondées les opinions différentefi sur cet
important sujet.

CHAPITRE VI.

DE LA BEfiTIFinATlON DES iCTES DE L'ÉTAT CIVIL,

Gomme l'indique sa rubrique, ce chapitre a pour objet de
pourvoir au mode de rectiiler les erreurs et de suppléer le*>

omissions qui peuvent se faire dam les actes et registres* de
l'état civil.

L'ordonnance de 1667 ne contient aucunes dispositions ciir

le sujet
;
c'était une lacune qui a été comblée par la déclara

tion de 1736, art. 30, sur lequel sont, en grande partie, fondes
les articles' qui suivent.

Cette omission se rencontre également dans nos Statuts
L'acte 35 George III, ch. 4, qui était la loi sur le sujet, pour
voit bien au mode de corriger les erreurs commises uaiis les

actes et registres avant la passation de cette loi, comme on le

voit par les clauses 11 et 13, mais pour l'avenir rien n'y est

ordonné. C'était un oubli regrettable que les Commissaires
ont voulu réparer au moyen du présent chapitre, qui ne dif-

fère de colui qui lui correspond au Code Napoléon qu'en ce
que ce dernier ne pourvoit pas au cas d'omission totale, tan-

dis que le nôfe contient une disposition à cet égard, compri-
se dans u' article distinct qui est offert comme amendement
à la loi actuelle.

Si l'eirt-u-' exmo dans l'.^te môme, elle est rectifiûe parla
cour au greffe de laquelle est ou doit être déposé le registre

Son jugement est entré en marge ou annexé au registre(76),
Au cas d'omission fotale, elle est suppléé, de la môme ma-
nière, pt le jugement qui l'ordonne est inscrit en marge oa
aunexè au registre, à l'endroit où aurait dû se trouver l'acte

omk (77).
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Ces jugements sont sans effet contre ceux qui ne les ont
pas demandés ou qui n'y ont pas été appelés. (78).

TITRE SECOND.

DES ACTES DE L ÉTAT CIVIL.

Rapport spécial de ) Les articles 53 et 66 i.npoEji.t des pé-
M. LE GoMMissAi ^nalités, et pour cette raison, je ne puis
KE Day ) les adopter, considérant qu'ils n'appar-

tiennent pas, à proprement parler, à un code civil. Cett ) olv

jectioi s'applique, comme de raison, à tous les articles qui
conl.onnent des disposition? pénales.

C'est pour unj raison de la même natu -e que 'je pense que
,>s articles 69 et 33a, 336, ne devraient pn« re tiouver dans la

codification des lois civiles. Ils ne sont, à mon avis, que de
simples règlements de police. (*)

I D'iranton, Dro>t français, Liv 1, ) La loi sur les actes de

m. 2, p. 204 et suiv., No. 267. ) l'état civil est une des
plus importantes du Gode, puisque toutes ses dispositions ont
pour objet de fixer d'une manière certaine i 3tat des person-
nes, par la composition de la famille, et. qu'elles sont le

(ompièment de la loi qui régit la jouissance des droit civils*.

En effet, ces droits prennent leur source dans les trois

principaux événements qui signalent le passage de l'homme
sur la terre, sa naissance, son mariage et sa mort.

Par sa naissance, l'homme prend son rang dans la Société

où il a reçu le jour, et dans la famille qui le lui a donné ; et

afm que son état ne soil point exposé aux chance du hasard
et aux embûches de l;i fraude, il importe de constater authen-
tiiiiiement le fait de la naissance et la filiation

; ca.' l'un at

OVoyei p. 338, note sur ce» articles qui n'ont paaétâ sanctionnes pur U
'^gislalura.
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ti-ibue ù riadividu la qualHô de Français, ot l'autre lui asi,
re tous les droits de famille.

'
"'

Eu avaiH-ant dans la carrière de la vie, 11 sont le besoin do
laisser après lui quelqu'un qui le remplace et perpétue son nom

•

Il se choisit une compagne
; mais l'union qu'il va former doit

«tre soumise à des règles fixes, certaines, qui lui imprimentun caractère légal pour en assurer les eifets.

Enfin, la mort rompt tous les liens qui attachaient riiomme a ses semblables
;

toutefois, en cessant de vivre il transmet des droits à [d'autres appelés à le remplacer, et par celamême cet événement, fondement do ces nouveaux droits
veut être aussi solennellement constaté.

/(/., No. 2()8. l ^^^ naissances, les mariages et les décès

) doivent donc être attestés par des actes au
tlientiquesj irrécusables, puisque l'état des personnes et dos
lamiUcs est attaché à leur existence et à leur conservation,

Il y a néanmoins des règles applicables indistinctement à
tous ces actes, et des règles spéciales pour chacun d'eux.

Id., p. 206, No. 272. ]
^^'^ P^^^i"^ entendre, par état civil,

)
la qualité à raison de laquelle le^

personnes, considérées par rapport à la société en général o„par rapport à la famille en particulier, jouissent de certain
droits plus ou moins étendus, et sont soumises à des devoirsplus ou moins nombreux.

Suivant le droit romain, l'état était naturel ou civi' •

il mi

cw'^Tf^mir^''^^^'^"^^'^^^^^^^^^^^

Cette division est en partie conservée dans notre droit „
ce sens que nous reconnaissons . état de la cité et celui delà
amille, quoique avec des attributs differens do ceux nue le.

lois romain ^s attachaient à l'état de famille.

Quant à,. .lui de liberté, il n'a plus de corrélatif, puisqi,.

1 esclavage j,. souille pas les loisquinous régissent. Getélat.
considéré so :h le rannoi-f, (!m 1,i .".an.-iJH.-.-,-. .i.

personne, c

rapport de la couditiuu (les hommes, n'esi
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qu tu.c abstraction dans notre système politique
; il est donc

.nntdn d en parler. Mais on peut dire avec quelque raison
liiie nous reconnaissons l'état natu'-p], comme étant celui de
letrangor, par opposition à celui de cité et à celui de famille
ijui appartiennent à chacun de nous.

'

Considéré dans ses rapports avec la société ou la famille
imnulividuescpèreou enfant, marié, veuf ou célibataire'
enfant légitime, naturel ou adoptif, il est mineur ou majeur'
mtordit ou exerçant ses droits

; parent à tel degré de telle
personne, &c., &c : Voilà son état civil.

A/., No. 273.
j

^'^ manière de constater l'état des liom-

j
mes a dû nécessairement varier en raison

ilostemps des lieux et des mœurs particulières de channe
peuple. Chez les Romains, par exemple, pendant longtemps
il n y a pas eu de registres de l'état civil: les naissances
.taient constatées par le père de famille, au moyen d'une ins-
.•nption sur ses registres domestiques

; et l'on pouvait prou-
ver sa filiation, sa légitimité, son âge, par de tels écrits et
par des témoins, et même par des lettres adressées à la mère
par le père.

Ce mode n'était pas sans danger pour l'état des enfans •

leur ago véritable n'était pas non plus fixé d'une manière in!
variable, et une foule d'abus et de fraudes pouvait résulter
lie! absence d un mode plus régulier.

La seule raison plausible de celte grave omission dans la
législation romaine, c'est que les Romains admettaient lu
pvou/o par témoins pour toute espèce d'actes, tandis que
dieMious ce genre de preuve, ù raison de ses dangers est
n. avec une extrême défaveur, et n'est admis que dans les
'as spécialement déterminés par la loi.

/'/.; No. 27i.j Anciennement, en France, les registres
\
de l'état civil étaient confiés aux curés des

^ZZ
'
''' ''"""' ^'' ^'' ^'"^'^^"^ '^''S^ ^' présenter au

'"'^""-'t H„ rapport snr le projet de loi, il était assez na-
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turel que les mômes ministres dont on allait demander les

bénéu étions et les prières aux époques de la naissance du
mariage et du décès, en constatassent leb dates et en rédi-

geassent les procès-verbaux La sanction de . la religion
ajoutait à la garantie de la loi que les registres seraient fidè-

lement tenus.

1 Demolombe, Cours de Code civil, ) Transition — Importai}
Liv. 1, tlt. 2, p. 427, No. 271.

J ce et nécessité de la ri
dactlon des actes de l'état civil.—-La place de ce titre était na-

tiirellomont marqué dans le titre premier; car, les actes do
l'état civil sont des procès-verbaux destinés à recevoir et

ù conserver la preuve des principaux événements relatifs à

l'état des personnes.

La rédac'tion de ces actes eLait commandée par les plus
puissantes considérations.

Et d'abord, l'intérêt général l'exigeait doublement :

lo. Il n'est pas possible que, dans un pays civilisé, une
naissance ou un décès aient lieu, sans que l'autorité publique
en soit avertie et en rectuille la preuve. C'est donc, avant
tout, par un motif de prévoyance sociale et de haute police,

que le fait môme des naissances et des décès doit être cons-
taté.

2o. En tant que ces actes ont pour but de constater l'état

des personnes, leurs rapports de famille, leur qualité d'époux,
de père, d'enfant légitime ou naturel, ou adoptif, etc., ils in-

tei-csssnt encore au plus haut degré la société toute entière,

qui repose, ainsi que nous l'avons dit, sur cette organisation
des familles, sur ^^e règlement souverain des différentes qua-

lités, dont l'ensemble constitue, pour chacun, son état civil

ou privé.

Soys un autre rapport, il importe aux .'particuliers, il im-

porte à chacun de nous, de pouvoir toujours fournir la

preuve de son individualité, de son âge, de ses droits de fa-

mille, de s(

jours se pr

letat civil

Voilà poi

et ouvert à

/(/., No. 2

les décès, c

gnalent le
]

«urson éta

L'acte de

lo. Toujc

2o. Presq

relatif de h

Il faut 00

ver la preui

âge, preuve

majorité, so

Miques, etc,

Il faut ei

c'est-à-dire

ainsi à quell

lofait relati

L'acte de ]

io l'union d(

les effets civ,

fants, soit à

Enfui, l'ac

constater le

:ionne décéd(

ses, dont cet

pacilé et ou\

C'est ainsi

'ion do l'auti

C'est ainsi
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mile, de son état civil enfin
; comme aussi de pouvoir tou-

jours se procurer la preuve de individualité, de l'âge de
létat civil des tiers avec lesquels il est en relation.

Voilà pourquoi le dépôt des actes de l'état civil est pubbV
et ouvert a quiconque veut s'en faire délivrer des extraits.

^

/(/., No. 272. l
'^^ois événements surtout doivent être

J constatés
;
les naissances, les mariages et

les ecos,cest.a.dire.les trois événement principaux qui si-
gnalent e passage de l'homme sur la terre, et qui exercent
..rson état civil la plus importante influence
L'acte de naissance est nécessaire pour établir •

io. Toujours, le fait absolu de la naissance •

20 Presque toujours, ou du moins le plus ;ouvent, le fait
relatif de la filiation.

'

Il faut constater d'abord qu'un individu est né, et conser-
;>.Tla preuve de son individualité, de sa nationalité, de son
aïe,pi-euvequi établira plus tard aussi sa minorité ou sa
majorité, son aptitude à exercer telles ou telles fonctions pu-
'%ies,etc

, voilà le fait absolu.

Il faut ensuite, quand on le peut, constater sa filiation,
'

est-adire niaïquer les noms de ces père et mère, et établi
.jnisia quelle famille, > quels parents il se rattache...

; vo I
lofait relatit. '

L'acte de mariago est nécessaire pour établir la légitimitéImuon de l'homme etde la femme, et pour luiassurerTou

t*:itT;:gr:e'st:.^'^^^-"-°^
Knfiii, l'acte de décès n'est pas moins indisnens-ihlp ..«ater le fait absolu du déL, l'indivMuXé ^e t ^T

^0.1. e decedee, et pour servir de preuve à tous les i^^térel
«es, ont cet événement peut changer l'état, modifier h capacite et ouvrir les droits.

"loainei la ca-

C'est ainsi que la mort de l'un des époux change la condi
)ii de l'autre, qui redevient libre.

^ ° '^'"

ainsi que la mort d'un ascendant rend quelquefois

s

en-

tioii

i

'
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l'enfant capable de se marier, sans Atre tenu d'obtenir le

consentement de personne.

Le décès d'ailleurs est l'évènemen^. qui ouvre la succession

et beaucoup d'autres droits encore.

1 iMourlon,—Répétitions écrites ^ Apcrçi Historique-

sur le premier examen du Corft' S. L'institution des actes de

Napoléon p. 140, § III. ) l'Etat Civil est due à

François 1er. Au moyen-âge, le clergé constatait, dans des

registres, les baptêmes, mariages et sépultures. Ces actes.

fort irré: 'ilièrement tenus, n'eurent, à l'origine, d'autre but

que d assurer l'exécution des lois canoniques ou religiouses.

Aussi ne les considérait-on point comme des actes authenti-

ques susceptibles de faire pleine foi en justice. Lorsque

l'Jiiat civil,d'une personne était contesté, on recourait, à dé-

faut de preuve écrite, à la preuve testimoniale.

François 1er, par sa fameuse ordonnance de ^'ilkrs-CollncH

(1539), voulut que ces actes fissent, mais pour deux cas seule-

> ont, pleine foi des événements qui y étaient relatés.

Pour deux cas seulement. G 'est-à-diro, îo. pour la naissance;

2o. pour le décès des ecclésiastiques tenant bénéfices, collèges

ou monastères.

ht., p jjj } Les registres prescrits par cette ordoiiiiaii-

\ ce devaient être signés par un membre du

chapitre et pai- un notaire, puis déposés, à la fin de l'année,

au greffe du bailliage. Les curés n'admirent qu'avec répu-

gnance l'intervention d'un notaire dans un acte qui, pour

eux, était exclusivement religieux ; elle tomba bientôt en dé-

suétude.

L'ordonnance de Blois (Henri III, Mai 1579) combla les ];i-

cunes do l'ordonnance de Villcrs-Cotterets
; elle Oxdoinia m

:urés et vicaires, afin d'éviter les preuves par témoins qu'on

étaiD souvent ( aint de faire en justice, de tenir regislio

des naissances, mariages et décès de toute personne.

Les ordonnances do Yillers-Gotterets et de Blois n'avaient
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:t réglementé la tenue ou rédaction des registres
; ainsi

n'indiquaient ni les énonciations qui devaient y être

I
insérées, ni les personnes qui devaient y être appelées. Ce
point lut réglé par une ordonnance de Louis XIV, en 16G7.
Elle ordonna de mentionner dans les actes d'inhumation le

temps du décès, et dans les actes de baptême le temps de la
naissance. Elle voulut, en outre, que les registres fussent
tenus doubles, mais par original et par copie. Louis XV, par
son ordonnance du 9 Avril 1736, exigea deux originaux, do:it
l'un devait rester à la paroisse, tandis que l'autre était'dépo
se au greffe du bailliage.

CHAPITRE PREMIER.
DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

39. L'on ne doit insé-

rer dans ]es actes de l'é-

tat-civil, soit par note,

Koit par énonciation, rien

autre chose que ce qm doit

être déclaré par les com-
parans.

GHAPTER FIRST.
GENERAL PROVISIONS.

39. In acts of civil sta-
tus nothing is to be inser-
ted, either by note or réci-
tal, but what it is the duty
of the parties to déclare.

t Dmaiile^—Cours anahjliqae du ) Les actes doivent être
code civil, liv. 1, m. 2, (?. 1, No 78. j rédigés dans la forme la
plus propre à certifier leur sincérité. Trois sortes de person-
nes concourent à cette rédaction : l'ofTicier de l'état civil, les
témoins et les comparants ou parties intéressées.

Les comparants déclarent à l'officier public les faits qu'ils
ont intérêt à faire constater.

L'oiricier de l'état civil atteste que les déclarations ont été
faites

;
il constate en outre certains faits de visu.

Les témoins sont là. pour corroborer le témoignage do l'of-
licier de l'état civil

;
ils servent aussi à certifier l'identité des

comparants et la sincérité de leurs déclarations. Du reste il

est un cas où les témoins sont eux-mêmes déclarants.
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Los actes doivent se renfermer strictement
dcans leur objet

; ainsi l'officier public n'y doit
pas consigner tout ce qui lui est déclaré, mais seulemeut ce
qu'il est permis de lui déclarer. Toute note ou énonciation
quelconque qui tondrait à éluder cotto règle est nommément
comprise dans la prohibition.

IiL, iVo. 80.
[

1 Ikmolombc, Uv. 1, ///. 2, ) ...Lorsqu'on* veut rédiger un acto

c/t. 1 ,
iVo. 21)0. (quelconque et se rendre compte

des énonciations qui doivent y être insérées, il faut, avant
tout, bien préciser quel est lo but de cet acte et ce qu'il est

destiné à prouver. Toutes les énonciations, qui concourent
au but que l'acte se propose ot ù la preuve qu'il est destiné à

produire, doivent être insérées
; les autres eu général sont

surabondantes, et quelquefois mémo dangereuses. Point do
digressions ! point de hors .{'(ouvre ! marchez droit au but de
l'acte ! allez au fait !

^' C. N.~'Ao. l
^'^'^ ûliiciers do l'état civil no pourront

• i rien insérer dans la. actes qu'ils recevront,
soi^t par note, soit par énonciation quelconque, que ce qni
dott être déclaré par les comparans.

40. Dans les cas où les

parties ne sont pas obli-

gées de comparaître en
personne aux actes de Vé-
tat-civil, elles peuvent s'y

faire réprésenter par un
fondé de procuration spé-
ciale.

]
40. In cases where tlie

parties are not obiiged to

appear in person at the

|n'>aking of an act of civil

1
status, tliey may be lepre-

jsented by an attornej,

specially authorized to

that effect.
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* C. N., 30. }
^'"^"^ ^^^ ^^^ °^'^ ^^s parties intéressées ne se-

)
ronL point obligées de comparaître en personne,

elles pourront se faire représenter par un fondé de procura'
lion spéciale et authentique.

41. Le fonctionnaire pu-
blic donne lecture aux
parties comparantes ou à
leur fondé de procuration,
et aux témoins, de l'acte

qu'il rédige.

41. The public officer

reads to the parties, or to
their attorney, and to the
witnesses, the act which
he makes.

* 6'. N,, 38. j
L'officier de l'état civil donnera lecture des

) actes aux parties comparantes, ou à leur fon-
dé de procuration et aux témoins.

Il y sera fait mention de l'accomplissement de cette for-
malité.

42. Les actes de l'état

civil sont inscrits sur deux
registres de la même te-

neur, qui sont tenu 3 pour
chaque église paroissiale
catholique, pour chaque
église protestante, congré-
gation ou autre société re-
ligieuse, légalement auto-
risée k tenir tels registres

;

chacun desquels est au-
thentique et fait égale-
ment foi en justice.

42. Acts of civil status
are inscribed in two regis-

ters of the same ténor,
kept for each Roman Ca-
tholic parish church, each
Protestant church or con-
grégation, or other reli-

gions community, entitled
by law to keep such re-

gisters, each of which is

authentic, and has in law
equal authority.
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"i^ Ordonnance 1G07,
| Seront faits par chacun an denx

Tit. AT, art. 8. J Registres pour écrire les baptêmes
mariages et sépultures en chacune paroisse, dont les feuii'
lets seront paraphés et cottes par premier et dernier par le
Juge Royal du lieu où l'église est située : l'un desquels sor
vira de minute, et demeurera entre les mains du curé oiulii
vicaire, et l'autre sora porté au .luge Royal pour servir c'o

grosse, lesquels deux registres seroi.c fournis annuelleraeiu
aux frais do la fab-ique, avant le dernier Décembre de chacune
année, pour commencer d*y enregistrer par 'e curé ou vicai
re les baptêmes, mariages et sépultures, depuis le prtuiici-
janvier eu suivant, jusqu'au dernier décembre inclusiveraeni

* Déclaration de 173G. (Louis X\\ ^ Dans chaque paroiss,;

art. 1. {Donnée à Versailles k 9 avril v de notre Royaume
il

l'^36). )y aura deux registres

qui seront réputés tous deux authentiques, et feront é'^aK'-

ment foi en justice, pour y inscrire les baptêmes, mlria
ges et sépultures, qui se feront dans le cours de chaque année'
l'un desquels continuera d'être tenu sur du papier timbré

^
dans le pays où l'usage eu est prescrit, et l'autre sera en p;i

pier commun, et seront les dits deux registres fournis aux dû-
pensde la fabrique, un mois avant le commencement de cha-
que année.

^ S. n. B. a, c. 20, ) Yoy. s. l citée sous l'art, i i.

55.1,16,17.
J

S. 10.—Les églises ou congrégations protestantes, dont il

est question dans la première section du présent acte en.
brassent toutes les églises et congrégations en communiou
avec l'Eglise-Unie d'Angleterre et d'Irlande, ou avec VFMk,
d'Ecosse, et tous les prêtres et ministres régulièrement'or-
donnes de l'une ou de l'autre de ces églises ont tous eu et

auront tous l'autorité de célébrer validement les mariages

! fî
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dans le Bas-Canada, et sont et seront sujets à toutes les dispo-
sitions du présent acte. (35 G. 3, e. 4.-7 G. 4, c. 2 s. !.)

S.tT.—Le présent acte s'applique aussi aux différentes
(ommunautés et dénominations religieuses du Bas-Canada
mentionnées dans cette section, et aux prêtres et aux niinis-
Ires d'icelles, qm peuvent valideniont célébrer les mariages
otobtenir et garder des registres sous l'autorité du présent
aclp, sujet aux dispositions des actes mentionnés en rap; ort
avec chacune d'elles respectivement, ot à toutes los exigen-
les, peines et dispositions du présent acte, tout comme si°ces
comniunautés et dénominations étaient nommées dans la
première section du présent acte, c'est-à-dire :

A lu congrégation religieuse, ù Montréal, appelée '-Baptiste "

sujet aux dispositions de l'acte de la législature du Bas-
Canada, 3 Guill. 4, ch. 21)

;

Aux sociétés congrégationelles du Bas-Canada, sujet aux
dispositions de l'acte de la dite législature, 4 Guill. 4, c. 19 •

Aux .^aptistes volontaires, dans le township de Stanstead
sujet aux dispositions de la dite législature, 4 Guil. 4, c. 20 ;'

AnxJuifs, sujet aux dispositions do l'acte de la dite lé-
.^islatme, 9 George 4, c. 73

;

Aux méthodistes protestants, en rapport avec la conférence
méthodiste protestante, dans le township de Dunliam, suj^t
iiii.ulispositions do l'acte de la dite législature, G Guil. 4 c

"
1

Aux méthodistes de la nouvelle connexion, et aux mi-
mstres de cette secte, mentionnés dans l'acte ou' ordonnance
-le la dite législature, 2 Victoria, c. 17, sujet aux dispositions
du dit acte

;

A la congrégati-n .religieuse, à Montréal, appelée " Pres-
Meneiis, " et mentionnés dans l'acte de la dite législature,
'
Guil. 4, 0. 56, sujet aux dispositons du dit acte

;

A la congrégation, dans le towship de Hull, appelée " P res-
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hyléricns, " siijot aux dispositions do l'acte do la dite logis

latiiro,;) Gnil. 4, c. 28
;

Aux uieuil)res dos sociétés Calvinistos et Baptistcs volon-

taires, ol aux meiubros d(3s Sociétés*' Uiiivcrsalisios, "sujet

aux dispositions do l'acte do la dito législature, G Guil. 4, c. -il)-

Aux inouibi'os do l'Eglise dissidente d'Ecosse, sujet aux

dispositions do l'acte de la dite législature, 3 Guil. 4, c. 27;

A la société religieuse appelée " Congrégation dcsUniver

salistes, " dans le township d'Ascot, et les tovvnsliips voisins,

sujet aux dispositions de l'acte de la dite légi.datnre, 4 Guil. i,

Aux ministres méthodistes Wesleyens en rapport avec l;i

conférence des méthodistes, dans la Graiide-Brelagu;, sujet

aux dispositions de l'accède ladite législature, 9 George i,

c. 7G, tel ({u'aniendé par l'acte de la législature du Cuiiadii,

13, 14 Victoria, c. 47
;

A la " Congrégation des chrétiens unitaires," à Montréal, su-

jet aux dispositions do l'acte de la législature du Canada, 8

Victoria, c 35
;

Au Synode Presbytérien-Uni de l\\.mérique du Noril,

communément appelé " Dissidents, " sujet aux dispositions

de l'acte de la dite législature, D Victoria, c. 54
;

Aux dénominations chrétiennes, conaues, respectivement

sous le nom d'Eglise Presbytérienne du Canada, ou Synodo

Presbytérien-Uni en Canada, et à l'Eglise PresbytérieniH.

Réformée, sujet aux dispositions de l'acte de la dite législa-

ture, IG Victoria, c. 21G
;

A la conférence du second Adventist, dans le Canada-Est,

sujet aux dispositions de l'acte de la dite législature, 16 Vic-

toria, c. 217
;

A l'Eglise .Luthérienne Evangélique, ?ujet aux disposiliniis

de l'acte de ladite législature, 18 Victoria, c. 58
;

A l'Eglise évangélique allemande, à Montréal, sujet aux

disposition do l'acte de la dite législature, 18 Victoria, c. -5'.';
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A i;ôglise do la comtesse rt'IInntingdoM, sujet aux disposi-
lûiis do lacté de la dite législature, 20 Victoria c 1<)i
A rKglise méthodiste Episcopale en Canada, sujët'auv dis-

positions de l'acte de la dite l'-islature, 20 Victoria c
"'>!

i"-
A;i.v Quakers, sujet aux dispositions do l'acte de îa'dite lô-

'.latn;., 23 Victoria, c. Il, lequel confirme aussi les ma-
nagus entre Quakers, célébrés conformément aux rites us
incoiilmnes de la société

;

'

Et tout renvoi dans aucun de ces actes à un acte quelcon-
liiGOu a des dispositions particulières .les actes relatifs aux
r^^istros des mariages, baptêmes et sépultures, dans le Bas-
Uiiada, abroges pas l'aclr ••oncernant les Statuts Refondus
l.o,u-lo Bas-Canada, sera interprété comme un renvoi aux
^bpositions corjcnpondantes du présent acte, en ce qui con
eemc les choses faites après l'époque de la mise en vi^^ueur
il 11 présont. "

'

* r. N., 40. \
Lt'« a^tes de l'état civil seront inscrits, dans

)
chaque commune, sur un ou 'plusieurs re-

gistres tonus doubles.

43, Ces registres sont;
~

43. The registers are
tamiis par les églises con-

! furnished by the churches,
;rcgat.ons ou sociétés ,

.

, congrégations or religions
gicuso-s, et doivent Ctrelcommunities, and mirst bedu forme réglée au code

|

in the fonn prescribed by
Je procédure civile.

! the Code of civil procedu-
!
re

I îlVî" fo^"! ,
^?' !''^''^''' '"'^"^ fourni, aux dépens

-, -l,^^.
3
de 1 église ou congrégation, et présentés,

" t i y hure aucune entrée, par k .)rétre ou ministre sus'
niides juges de la Cour Supérieure, ou an protono-

<lo toile cour pour le district dans lequel se trouve telle

li-' miîh"
"\^^""''^^^^^«"' P°- ''^- P-^- tel juge co

'
'

^ paiaphus en la nuiuiere ci-dessous prescrite.
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* C. N., 40.
j
Cité sons l'art. V2.

44. Les registrea .sont

tenus par k" curés, ^'uiai-

res, prôtrcîï ou ministres,
doBSL-rvant tolleH <5giiHe.s,

congrégations ou sociétés

religieii.seH, ou par tout au-
tre fonctionnaire a ce au-
torisé.

44. Tho registers are

kept by the rector, eurate

or other priest or ininister

liaving charge by tlie

churches, congregationi:!,

or religious communitie.s,

or by any other otiicor eu-

tilled 80 to do.

* S. li D. C, ) Dans hî but, nii iiioyon do l'oiiroj^àslreiiKnil

c. 20, s. 1, § I. j nnifoniio et authontiiiue des bapt(Mm>s, ma-

rin, a et sôpultiires dans lo Bas-Canada, d'assnrer la paix

des familles, et de constater les divers; droits civils des siiiiis

do sa Majesté qui y résident, dans chaque église paroissiale

de la connuuiiiou cathoUn- > romaine, ainsi que dans clia-

(ino égliho ou congrégation protestante dans le Bas Canada, '

sera tenu, par le prèhc ou ministre qui en a la desserte, deux

registres de la même teneur, oliacun des(iuels sera réputé au-

llientiquc et fera également foi en justice, et sur chacun de

ces registres le prêtre ou miràstrc enregistrera tout de siiilo

et sans interruption toui=4 baptêmes, mariages et sépultures,

i.ussitôt qu'il les aura faits.

* C. N., U).

I

Cité sous l'art. 42.
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45. Le double registre

aiinl tenu doit, à la dili-

«jeiice de celui qui le tient,

t'trc présenté uvnnt qu'il

(Il soit fait usage, à un dos
jugea de la Cour Supérieu-
re ou au protonotaire du
district, ou au greffier de
laCour de Circuit au lieu

(lu protonotaire dans le

lus mentionné dans le Sta-
tut de la 25e Vict.,ch. 16;
pour, par tel juge, proto-
notaire ou greffier, être
iiuiiiéroté et paraphé en

raïuiière prescrite dans
k' code de procédure civi-
le.

45. The duplicate regis-
ter 80 kept, before it is
used, must, at the instan-
ce of the party keeping it,
be presented to ohe of'the
judges of tlie Superior
Court or to the prothonota-
ry ofthe district, or to the
clerk of the Circuit Court
instead of the prothono-
tary in the case specified
111 the Statute 25 Vict.,
jchap. 10, to be by such
judge, protlionotary or
'clerk iK ::bured and ini-
tialed in 1 e manner pres-
cribed by the code of civil
procédure.

'^s. II. n. a,

§2-r. -20, s
Ci tô sons l'art. 43.

*^' N.,i\A -^'« l'tîgislres seront cotés par promière et

]
dornièro, et paraphés sur chaque fenillp par

In)n'si(lent du tril)unal do première instance, m par le \Le
'im le renqilace. ,

•' *'

iW('P.(7.,r(;-/. I2ÎG. î
^'^^ registres destinés à constater les

) naissances, mariages et sépultures, .-tinsi
que 1.1 profession religieuse, doivent, avant d'être em)Ioyés
'f'tMuarqués su- le premier feuillet et sur chaque feuillet
^"feequent, du numéro de tel feuillet, écrit en toutes lettres
't''lre revêtu du sceau de la Cour Supérieure apposée sur
les deux bouts d'un ruban, ou autre lien, passant à travers
oiisies feiullrtsdu registre et arrêtés en dedar.s de la cou-
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vorturc do ce registre
;

et sur le premier lenillet est inscrite

niip attestation sous la signature du juge ou du protonotain»
de la Cour Supérieure du district, ou du greffier de la Coin
de Circuit du comté, dans lequel se trouve située la paroiss,

catholique romaine, église protestante, ou congrégation ou
société religieuse autorisée jjar la loi à tenir tth registres

pour laquelle tel registre doit servir, et qui en est propriétai-

re, spécifiant le nombre de feuillets coutenusdansle registre,

sa destination et la date de celte attestat'or (S. R. B C cli

50, S. 2., 25 Vict., ch. IG, S. 1.)

"^^^^—^
'

Le certificat ne peut être donné néanmoin? avant que les

formalités prescrites quant à certaines congrégations reli

gieuses par des actes spéciaux aient été remplies.

Ici., 1237. l
^^^ double du registre qui doit rester entre les

) mains du curé, ministre ou autre préposé de :

chaque paroisse catholique romaine, église protestante, ou I

congrégation religieuse doit être relié d'une manière solide

et durable.

[Ace double est attaclié une copie du titre du code civil,

relatif aux actes de l'état civil, ainsi que les chapitres pre^

mier, deuxième et troisième du cinquième titre dn même
code, relatif aux mariages.]

A/., s.

S.O., {'ai VicQ ) L'article 1236 du code de procédure civile
c/i.U), 6Vr 1.

j est par le présent acte amendé en insérant.

après les mots " du sceau de la Cour Supérieure " les mots

" ou du sceau de la Cour de Circuit."

l
L'article 45 du code civil est amendé en re-

\ tranchant les mots " ou au greffier de la cour

de circuit au lieu du protonotaire dans le cas mentionné dans

le statu t de la 25e Vict., chap. 1 fi," dans le dit article, et en Im
substituant les ni'ots " ou ;ui greffier de la cour de circint

dans le C( inté."

1(1. s. ('.
l

^^^ double du registre mentionné dans i'arti-

) cle 1237 du code de procédure civile, sera atta-

ché non-se ilement une <;opie des parties du code civil que le
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(lit article requiert d'y annexer, mais aussi une copie du pré-
sent ar-te.

40. Les actes de l'état

fivil sont inscrits sur les

deux registres, de suite, et

sar blancs, aussitôt qu'ils

sont foits ; les ratures et

renvois sont approuvés et
paraphés par tous ceux
i|ni ont signé au corps de
l'acte

; tout y doit être
Lvrit au long, sans abré-
viation ni chiftres.

46. Acts of civil status,
as soon as thej are made,
are i/..xribed in the two
registers, in successive or-

der and without blanks
;

erasures and marginal no-
tes are acknowledged and
initiaicd hy ail tliose who
sign the body of the act.

Every thing niust be writ-
ten at length without
abréviation or figures.

,„ , ' ^ Gile sous l'art. 44.
(', 20, s. I . )

U. N., 42
Les actes seront inscrits sur les registres, de

suite, sans aucun blanc, les ratures et les ren-
vois seront approuvés et signés de la même manière que le
rurps de l'acte. Il n'y sera rien écrit par abréviation, et au-
cune date ne sera mise en chiffres.

47. Dans les six pre-
mières semaines de chaque
aniiée, un des doubles est,

à la diligence de celui qui
les a tenus, ou qui en a la
garde, déposé au greffe de
la Cour Supérieure de son
ilistrict ou au greffe de la
Oour de Circuit dans les
cas pourvus par le statut ci-

dessus mentionné au pré-

47. Within the first six
weeks of each ycar, the
persor. who kept the said

registers, or who has
charge thereof, doposits in
the prothonotarv's office

of the Superior Court of

his district, or in the office

of the clerk of the Circuit
Court in the cases provi-

ded for in the statu te al-

-«I

^..'
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sent chapitre ; ce dépôt
est constaté par le reçu
que doit en délivrer, sans
frais, le i^rotonotaire ou
greffier de la Cour.

ready mentioned iu tlie

présent chapter, one of the
said duplicates, the deli-

very of which is acknow-
îledged by a receipt which
the said prothouotary or

clerk is bound to give free

of charge.

'^ Coût. Paris,
^ Sont aussi tenus les dits carés et vicairos-

' ?0I.
J généraux, de porter et faire .nettre de trois

mois va trois mois, ès-greffes, comme d.3ssu.s, les registres des

baptêmes,, mariages, testaments et fejpaltares, sur peine do

tous dépens, dommages et intérêts. Et pour ce ne doivent

rien payer au grelfe.

* OrcL, de Blois, ) Pour éviter les preuves par témoins, que

i]/ail579,a/'^. 181, ) l'on est souvent contraint faire en justice.

louchant les naissances, mariages, morts et enterrements de

personnes : enjoignons à nos grefliers en chef de poursuivre

par chacun an tous (;uréz, ou leurs vicaires, du ressori de

leurs sièges d'apporter dedans deu.x mois, après la fin de clia

(îune année, les r^-gistres des baptêmes, mariages et sépultnres,

de leurs paroisses faits en icelle année. Lesquels registres.

les dits curez on personne ou par procureur spécialement

fondé, afRrnioront judiciairement co m tenir vérité : autrement

et à faute do ce faire par les dits curés ou leurs vicaires, ils

seront condanméz ès-dépens de la poursuite faite contre eux,

et néanmoins contraints par saisie de leur temporel, d'y satis-

faire et obéir :
(•:. seront tenus les dits greffiers de garder soi-

gneusement les (lits registres pour y avoir recours, et en dé-

livrer extraits r\v.\. parties qui le requèreront.
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* Ord, Août 1 539, 1 5 1 . Aussi sera l'ait registres, en forme de
iiit "il, 52, 53.

) prouve, des baptêmes, qui contiendront le

temps et Theure de la nativité, et par l'extrait du dict regis-

tre, se pourra prouver le temps de majorité, ou minorité, et

sera pleine foy à ceste fin.

52. Et afin qu'il n'y ait faute aux dicts registres, il est or-

donné qu'ils seront signés d'un notaire avec celui des dicts cha-
pitres et couvents, et avec le curé ou vicaire-général respecti-
vement, et chacun en son regard, qui seront tenus de ce faire
sur peine des dommages et intérêts des parties, et de grosses
amendes envers nous,

53. Et lesquels chapitres, couvents et cures, seront tenus met-
tre lesdits registres par chacun an, pardevers le greffe du pro-
chain siège du baillif ou oeneschal royal, pour y estre fidèle-
ment gardés et y avoir recours, quand mestier et. besoin sera.

^0/Y/.,lGG7,Zi7. 20, ar/.H,) "L'un desquels servira de
cité sous Vart. 42. ] minute et demeurera entre les

mains du curé ou du vicaire, et l'autre sera porté ou Juge
Royal pour servir de grosse.

"

* N, H. B. 6'., ) Dans six semaines, au plus tard, après l'ex-
''20, 5. 8. j piration de chaque année, le prêtre ou mi-

nistre cliarg-: du soin des registres en duplicata, remettra le
registre qui a été paraphé pour servir pour la dite année, au
greffe du Protonotaire do la Cour Supérieure du District' où
setrouvelapa.isse, église ou congrégation pour laquelle
les registres ont été tenus, et en demandera un reçu du Pro-
loiiotaire

;
et l'autre registre en duplicata paraphé comme il

estaitplu^. haut, demeurera entre les mains du prêtre ou
ministre pour être par lui conservé et laissé \x ses successeurs
on office et en devoir clérical.
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Sf. (K, pi Vicf.;) ) r;articlo 47 du code civil est aiiiciidô de
r. yo, s. .{.

I nianirro ilco qu'il so lise comuio suit :

" Dans 1(18 six pi'omit>roH soinainos do chaqiio aiiiinc im
dos doniiloa ost, à lu diligonco de relui qiii]les n lonns, ou'qui
<Mi a la garde, déposn an oirllo d(^ la Cour SuiK^rieurc d,- son
District; ce dépôt (.>sl constaté par U) iv(;n .(iio doit diMivrcr
sans frais, U\ i'r )t()notaire cU- la Cour.

"

48. Tout protoiiotairo
ou .i!:relfior qM, tenu, dans
loM six mois <îu dépôt, de
vérillorlY'tat dos re<iistros

do[)08és en sou gron'o, vt
do drosistW* procos-vorbal
sonmuiiro d(^ ootto vori-
lioatiou.

48. Withiu six luonths
aftor siu'.h doposit, oucii

prothoiiotary or clerk i,s

l,)oun(i to voritythe condi-
tion of tho roglsters dopo-
sitod in liis otïïce, and to

draw up a summary yq.

port ot' sucii vori fication.

' ^>/v/., l(i(;7,//7.XX,
j

Seront tenus les curés ou vicni-
art. XI.

j res, six semaines après chacune an-
!!.'(> e^•plré.^ de porter ou envoyer sûrement la grosso ou li

mmnie du llegist^^ signé d'eux, et certifié véritable, au grof-
lo du juge royal qui Tanra coté et paraphé

; et sera tonn !,«

gi-effuu- ,1e lo recevoir, et d'y faire mention du jour qu'il .Mi-
ra el6 apporté, et en donner la décharge; après néanmoins
que la grosse aura été coUalionnéo à la minute qui dompu-
'••'ivi nu curé ou vicaire, ot que lo grelïiiM- aura barré en luno
ot eu l'autre tous les blancs ef feuillets qui r(>steront, lo t,

sans lais
; la.pielle grosse de Hegistr,. sera tardée nar

grellier pour y avoir recours.

tout

par lo

SL Q.(32 Vicf.,\
l

I/artich^ 48 du code civil est ameiulô en
cil. X6, s. i.

•, retranchant les mots - ou greffier "
dans

le dit arficl(>.
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/;. AT., 53. t ^f
prociiroui du Roi au ti-ibunal de pro-

5
mièro instanco .sora tenu de vérifier l'état des

n-gistrus lors du dépôt qui on sera lait au grelle ; i' dressera
Mil pro(jès-verbal sommaire de la vérification, dénoncera les

contraventions ou délits commis par les ofïiciers de l'état ci-

vil, ci rerjuerra ,;ontre eux la condamnation aux r.mendes.

49. L'autre double du
registre reste on In garde
et poHscssion du prêtre,

ministre ou autre fonctiou-

iKiire qui l'a tenu, pour
pur lui être conservé et

transmis à .son successeur
on oflice.

49. The otlier duplicate
register romains in the
custody and possession of
the priest, minister or
othor ofiicer who kept the
same

; to ue by him pre-
served and transmitted to

his successor in office.

,' ' '[ Cité sous l'art. 42.

•'= Dcdar., Avril, ) XIX. Il sera au choix des parties inté-

1730, ar/. 19, 20. J rcssôes do lever des extraits des actes de
l)iipt('rn(î, mariage ou sépulture, soit sur le registre qui sera
:ui grollb, soit sur celui qui restera entre les mains des Curés,
Vicairos, Desservants, Chapitres, Supérieurs ou Administra-
leiirs, pour les([uels extraits il ne pourra être pris par les dits

givlliors ou par les dits curés ou autres ci-dessus nommés
quodix sous pour les extraits des registres des paroisses étaMies
ilaii3 les villes où il y aura Parlement, Evéché, ou Siège Pre-
^iilial, huit sous pour les extraits dos registres des paroisses
lies autres villes, et cinq sous pour les extraits des registres
'les paroisses, des Itourgs et villages, le tout y compris le

p;ip'''i' timbré. Déi'oiuloas d'exiger ni rncnvoir plus grande
^oinmo, à peine de concusinn.



412

[ARTICLE 49 et 50
]

XX. En cas de changement de Gnré, ou desservant, l'ancien
curé ou desservant sera tenu de remettre à celui qui lui suc-
cédera, les registres qui sont en sa possession, dont il lui sera
donné une décharge en papier commun, contenant ]« nom-
bre et les années des dits registres.

'i-'S. Il B.C.,) r..,, . „

..'20, ..8. '

1

Cite sons 1 art. 4.

C. P. a, nrt. 1237.
j
Cité sous l'art. 45.

* C. iV., 43. \
^'^^ registres seront clos et arrêtés par l'of-

' S ficier de l'état civil, à la fin de chaque année
:

et dans le mois, l'un des doubles sera déposé aux archives de
la commune, l'autre au greffe du tribunal de première ins-

tance.

50. Les dépositaires de
l'un et de l'autre des re-
gistres sont tenus d'en dé-
livrer, à toute personne
qui le requiert, des ex-
traits qui, étant par eux
certifiés et signés, sont au-
thentiques.

^
50. The depositary of

either of the registers is

bound to give extracts the-

reof to any person who
may require the same;
and such extracts being

certified and signed by

him are autlientic.

l'oute partie intéressée pourra en tons
* S. Il B. 6'., c. 2U, )

s. 8, § 2.
) temps demander copie de toute entrée

faite sur l'un ou l'autre des dits registres
; et le protonotaire de

la dite Cour et le prêtre ou ministre en possession du regis-

tre, accorderont telle copie certifiée sous leur signature,

laquelle fera foi dans toutes coiu-s de iustice. (35 Cx. 3, r. 4,

s. 0.)
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*C.N.,4:o. l
Toute, personne pourra se faire délivrer,

)
par les dépositaires des registres de l'état civil,

lies extraits de ces registre. Les extraits délivrés conformes
aux registres, et légalisés par le président du tribunal de pre-
mière instance ou par le juge qui le remplacera, feront foi
jusqu'à inscription de faux.

5L Sur preuve qu'il n'a
pas existé de registres

pour la paroisse ou con-
grégation religieuse, ou
qu'ils sont perdus, les

naissances, mariages et dé-
cès peuvent se prouver
soit par les registres et

papiers de famille ou au-
tres écrits, ou par témoins.

51. On proof tliat, in
any parish or religions
community no registers
hâve been kept, or tliat

they are lost, tlie births,

marriages and deaths may
be proved either by fami-
ly registers and papers,
or other writings, or by
Avitnesses.

* S. R. B. a, 1 Dans tous les cas où les registres d'une pa-
c. 20, 5. 13.

1
roisse, église protestante on congrégation ne

peuvent se touver, ou qu'il n'en a pas été tenu, rien dans ce
présent acte n'empêchera de faire la preuve des baptêmes,
mariages et sépultures tant par témoins que par papiers on
registres de famille, ou autres moyens permis par la loi, ré-
servant à la partie adverse le droit de récuser ou réfuter
telle preuve

;
pourvu toujours, que si une personne fait sciem-

ment et volontairement un faux serment, touchant aucune
ries matières susdites, et en est légalement convaincue, elle
îera passible des peines infligées par le statut passé dans la
cinquième année du règne de la reine Elizabeth, pour la pu-
nition du parjure volontaire. (35 G. 3, c. 4, s. 13.)
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* 2 Panel. Franc, p.Wi) 23. Cet article suppose, et inèine
<;t suiv. (établit, d'une manière implicite

(suivant la maxime : qui dicit de uno, negat de altero), um
règle exprimée en termes formels par l'ordonnance de'i667
(tit. 20. art. 7). Elle portait :

" Les preuves de l'âge, du ma-
" riage, et du temps du décès, seront reçus par des registres
" en bonne forme, qui feront foi, et preuve en justice.

°

Il suit, en effet, de cet article, que régulièiement, et en gé.
néral, les naissances, mariages, et décès, ne peuvent être
constatés que par la preuve écrite, tirée des registres. C'est
la grande règle, comme le dit M. d'Aguessoau, (IU\ Plaidoyer
tom. 2 de ses œuvres, p. 2G3,) c'est celle à laquelle il faut se
tenir fortement attaché. I/état des hommes est une chose
trop importante, tant pour les familles, que pour la société
entière, pour qu'on puisse en abandonner la preuve au sort

trop incertain et trup suspect do la preuve testimoniale.
Si, cependant, il n'y a point eu de i-egistres, ou, s'ils sont

perdus, par un accident quelconque, il faut ouvrir à l'homm
un moyen d'établir son état.

24. Alors il faut bien recourir ù une autre preuve. Mais re-

marquez qu'il y en a une préliminaire ù faire, c'est celle de
l'absence des registres

; soit qu'il n'y en ait jamais eu, soit

qu'ils aient été adhères ou détruits.

Cette preuve faite, celle de l'état ne se fera pas encore par
des témoins seuls. Il faudra rapporter un commencement
de preuve par écrit, qui serve de fondement à la preuve testi-

moniale, et sans laquelle elle ne saurait être adm;se. La loi

indique en quoi consiste le commencement de preuve par
écrit, le plus important à ses yeux. Ce sont les notes, et les

papiers domestiques des pères ou mères ; mais pour qu'elles

aient quelque force, il faut qu'ils soient décédés
; car,îaiitre-

ment, il serait trop facile de se procurer cette espèce de titres;

et ils ne mériteraient aucune confiance. Mais leur mort leur

imprime un caractère de vérité, rjui est déjà rrun grand



415

[ARTICLE 51.]

poids
;
et qui devient déterminant qnand la présomption est

soiitenne par les dépositions des témoins.
Qiioiqne la loi ne parle que des registres, et papiers des pè-

ivset mères
;
ils ne sont pas les seuls qui paissent être reçus

lomnie commencement do preuve par écrit. Les lettres les
actes passés dans les familles, ont le même caractère

; et peu-
vent aussi servir de fondement à la preuve testimoniale.

23. L3 tribunal d'appel, de Metz, a observé, sur cet article,

que son exécution rigoureuse, entraînerait des inconvénients
funestes

;
surtouL dans les pays frontières, ou conquis, dans

lesquels il existe nne multitude de naissances, de mariages
et de décès, qui n'ont point été portés sur les registres établis
par la loi du 20 Septembre 1792. Il a demandé un article
qui accordât un délai pour le temps antérieur au Gode civil.

On n'a point fait droit à cette demande ; et il nous semble
que ccst avec raison. L'article contient, soit dans ce qu'il
exprime, ;Qit dans ce qu'il suppose, tout ce que demandait
ce tribunal.

Ou ceux rlont les naissances, et les mariages, n'ont point
étéportéssur les registres, ou qui ont des parents dont le,
décès n'y ont point été inscrits, existent encore

; ou il n'exist
tentpUis. Dans le premier cas, ils ont la voix de la rectifi-
cation des registres. Ils peuvent, et ils doivent demander
([ue les actes de naissance, do mariages, et de décès, soient
inscrits sur les registres

; et en le faisant ordonner avec les
parties intéressées, ils auront la preuve de la loi.

Dans la seconde hypothèse, leurs descendants, ou héri-
tiers, seront dans le même cas que s'il n'y avait point eu do
registres

;
ou qu'ils fussent perdus. Alors les registres, et

papiers domestiques de leurs pères, ou mères, ou cle leurs
auteurs, les actes qui peuvent avoir été faits dans les familles,
les notes qui ont pu être tenues dans les paroisses, ou ora-
tou-es, formeront, en leur faveur, un commencement de preu-
ve par écrit, suffisant pour les faire admettre à la preuve tes-
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liniouiale des faits qu'ils tiLiroiit à établir. Un article exprès

n'aurait pas pu leur on accorder d'avantage.

26. Le tribunal d'appel, de Rioni, sur ce même article, de-

mande comment ou peut supposer qu'il y a eu un mariage
sans qu'il y ait ou de registres ? et comment on pe. admet-
tre la preuve d'un mariage, par des témoins, ou des papiers

domestiques ?

Il semble ({ue M. d'Aguesseau ait prévu celte question

quand il disait (1 1« Plaidoyer, loni. 2 de ses œuvres, p. 263»
;

'• Nous croyons, d'abord, que l'on doit examiner un maria"».',

" d'une manière bien différentQ, lorsqu'il s'agit de proiioncei'

" sur la validité de l'engagement, par rapport aux coiitrac-

'' tans même, et lorsqn'on l'envisage pa rapporta l'état des

" enfants.

" On nr saurait apporter trop dattention à 'suivre exacte-

" ment et même tvoc scrupule, les règles qui nous sont près-

" crites, et par les canons, et par les ordonnances. Le juge
" jeut trembler avec raison, quand il jonsidère qa'il \°a,

" peut-être, ou rompre des nœuds que la main de Dieu mè-
'• me a formés

;
ou confirmer les parties dans un engage

" ment criminel, et donner ù une conjonction illicite, le nom
" honorable de mariage.

" Mais lorsque la mort a rompu cet engagement
;
quoiqu'il

" faille encore observer les maximes de l'église, et de l'Etat;

'on peut s'attacher moins rigoureusement aux formalités,

" pour prononcer en faveur de la possession, la loi la plus

" sûre, et la plus inviolable, lorsqu'il s'agit de régler l'état

" des parties.
"

Il est évident, en effet, que la loi n'a pas ici en vue, an

moins principalement, un mariage, relativemeiU aux deux

époux encore vivants. A cet égard, comme l'a dit encore le

môme magistrat {Eod. p. 262) les présomptions et les témoins

ne peuvent être admis. On ne peut recevoir quo h preuvp



un maria<ï(\ 1

417

[ARTICLE 51.]

ilf 1,1 l"i
;
puisque, dans lo cas mtnm où elle mauqueraii, soit

pairoqu'il «l'y aurait [)as ou u: registres, soit parcequo lo ma-
riage n'y aurait point étéinscut, les deux parties sont tou-

jours à temps do se la prociu-or. Une femme ne serait point

iidiniso à se faire déclarer l'épouse légitime d'un homme vi-

vant, et contre sa volonté, sur le fondement q-rdle aurait

vécu longtemps dans sa maison, {>l (jue même elle y aurait

joui ostensiblement de cet état.

Mais, supposé que le mari soit nmrt. Alors la preuve ne pour-
ra-t-olle être faite ahsolumfMitquepar les registres ? Laques-
lion n'est pas sans fondement

; aujourd'hui qu'il existe une
niultitnde d'endroits, où les registres ont été extrêmement mal
teiuis; où il n'eu a point été tenu du tout, ou qu'il est impos-
sible de retrouver

; et une multitude de mariages qui n'ont
point été portés sur ces registres.

La léponse nous est d ure fournio i)ar l'immortel d'Agues-
srtau (EoiL p. 2G-2 et 2();î). " La déclaration de 1G30, dit il,"plns

••sôv('re, et plus exacte c^ue les premières ordonnances, avait
•défendu rigoureusement la preuve par témoins, (jui, dans
• les mariages, paraissait souvent suspecte, et toujours défe(;-

• tnonse. L'expérience a fait connaître que la sévérité de cette

loi réduirait souvent les parties, dans l'impossibilité de
• prouver leur état. Ou crut, dans le temps de la nouvelle or-
• doniiance, (]u"il était nécessaire de la modérer, en permettant
•la prouve testimoniale, lorsqu'elle étaitarticuléeetprouvée."
La nouvelle ordonnan.e dont parle ici M. d'Aguesseau, est

ivlle do 1067, qui a, elVect-vement, une disposition semblable
à celle du code civil (Tit. ?0, art. 14). Ainsi, cette dernière
loi n'introduit point, à cet égard, un droit nouveau, comme
!o tribunal do Uiom semble l'insinuer. Elle ne fait que
maintenir une règle ancienne et juste.

Une l'enn-no a joui, pendant longtemps, de l'état, et. de le

'lualité d'épouse légitime d'un homme. Elle rapporte un
contrat de mariage

; des lettn , par les([iiellps elle a reçu, de
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la partde son mari, et de ses parents, le titre do sa femme: clou
la condamnera à l'état de concnbine

; on la privera desdroits
du mariage

;
parceqn'oUe no pent rapporter l'extrait do régis.

très, on qni n'ont jamais existé, ou qni sont perdus; ou sur
lesquels, dans les circonstances qni ont en lien, son mariauc
n'a point été porté ! Il y aurait de l'injustice et de la criiaut'é.

Sa possession, les preuves qu'elle rapporte, car il faut ton.

jours un commencement de preuve par écrit, font présumer
l3 mariage

;
et si elles sont soutenues par la preuve testinio-

niale, qni, dans ce cas, doit être admise, elle doit être déclarée
légitime épouse

;
et jouir des droits attachés à cette qualité.

27. A l'égard des enfants, il n'y a jamais eu de difficulté;

et, en effet, le tribunal de Riom n'en fait aucune.

Gomme l'inscription du mariage de leurs pères et mères,
sur les registres, ne dépend pas d'eux

;
que quelquefois menu'

ils ignorent dans quel endroit ce mariage a été célébré; on

les admet plus fac; .-ment à m preuve testimoniale, mis
u toujours sous la condition de rapporter un commence-

ment de preuve par écrit; et lorsque les pièces qu'ils produi-

sent, paraissent fournir de fortes présomptions on leur faveur,

Il faut, surtout, qu'ils aient ce qu'on appelle en droit, nonwi,

trackitum, et famam. Il faut qu'ils portent le nom do celui

qu'ils prétendent avoir pour père
;
que leur acte de nais-

sance les constitue fils d'un tel, et d'une telle.

Tractntwii.—V s doivent établir qu'ilsontété élevés ^.ar leurs

pères et mères, comme leurs enfants, et, sous ce titre; qu'-ls

ont reçu des autres enfants, on des parents de leurs pères el

mères, les titres de frères, de neveux, de cousins.

ramam.—Qu'ils OMt toujours été considérés, par le publie,

comme les enfants de la maison, et connus sous cette qualité.

23. Observez, ici, que la possession doit toujours être eoii-

forrae au l'xlve
;
et qu'un individu ferait inutilement lapreu.

ve de cous ces faits, si son acte Je naissance le constituai en-
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fant natiinîl. Il ne pourrait pas parvenir à se faire déclarer
légilinie.

An reste, le juge doit toujours être très difficile, dans tous
ki a. où il s'agit de l'état, à admettre la p. .ve par témoins
Il faut que les titres qui formenf. le commencement d.- preuve
par écrit, fournissent dos pr6so iptions très fortes.

Plusieurs tribunau.x ont demandé que l'article, en per-
mettant, dans ce cas, la ... .ive testimoniale, a)outAt, sauf la

\

jïïmce cnntrairc

Cetto addition était inutile. Il est de principe, en matière
'ivile, (jiie la preuve ...umoniale est toujours respective.
Lojiige qui admet une partie à la preuve d'un fait, doit ad-
iii'ttr. son adversaire ù faire la preuve opposée. Il n'est pas
nii'nie besoin qu'il l'exprime. Tout appointement A faire
preuve, est nécessairement appointement à luire preuve con-
traire.

*«/v/., I66y,7 .VA-,) Si les Registres sont perdus, ou
art. XfV.

j s'il n'y en a jamais eu, la preuve en
pera reçue, tant par titres que par témoins, et en l'un et l'au-

tre cas, les baptêmes, mariages et sépultures pourront être

j„
'tiflés tant par les registres ou papiers domeéliques des pè-

I

les et mères decédés, que par témoins; sauf à la partie de
vérifier le contraire, même à nos Procureurs-Généraux, et à
"OS Procureurs sur les lieux, quand il s'agira des capacités
|te Beneficiers, réceptions, serments et installations aux
' charges et offices.

Déclaration de 1

7

-1
Consultez cotte Ordonnance.

\^mllon, Code cio.,
l

Quoique la déclaration de 1736 qui
p.mctsuiv. '; vient d'être rapportée, {p. 327 à p
3G)aitété très exacte à préveni" les i:a:,qui concernent les re^

|gistres de baptêmes, mariages, &c., elle n'a pas parlé au cas
îitiait mention cet article, {art. 14 derOrd. de 1667) au su-
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jet de 1^ pei'to des registres. AiiisL lo préscnl article est restij

dans toute sa vigueur. C'est la dernière loi qui doit ôtro

suivie.

M. le premier Président, loi de lu lecture du présent arij.

de, observa qu'il voulait que l'on ajoutât loi aux registres des

pères vloans ou, décèdes
;
qu'il fallait les restreindre aux pères

décodés, parce que ces registres n'étant que de simples certifi-

cats, ou n'y aurait pas égard davantage qu'à des sigiiatiiros

privées, qui n'ont point de date, tant qu'un homme est vivant.

Que d'ailleurs l'exécution de cet article pouvait produire

de grands inconvéniens, par la prédilection qu'un père pou-

vait avoir pour un do ses enfans, au préjudice des autres,

tîont cependant il serait constitué Juge, dépendant de lui de

mettre sur son registre ce que Iton lui semblerait.

Qu'un enfant pouvait avoir procès contre une partie élran-

jre, et qu'il serait encore moins juste qu'un père le put déd-

ier par écrit en faveur do son <ils

M. le Président de Novion dit qu'à prendre cet article dans

un sens étendu, une mère pourrait dans sou registre, l'aire

telle déclaration (jue bon lui semblerait, et préjudicieraità

l'état de ses e!i fans et que ce ne pouvait être l'intention de

l'article.

M. Pussort, (^commissaire du Roi, répondit que les cousidé

rations de l'arUcle étaient expliquées dans l'article môme, en

ce qu'il portait que celte preuve deo registres domestiques ne

serait reçue que quand toute autre manquerait.

P. 339.—M. le Président de Maisons dit (ju'il arrivait sou-

vent que le Poiu'vu do rOlfico soustrayait les registres bap-

tlstaires, et se donnait l'Age qu'il voulait
;
que dans ce cas, si

l'article avait lieu, il faudrait recourir à ce registre domesti'

que, dont la F >i ne serait pas entière à cet égard.

M. Pussort l'épondit encore, que si l'article ne concernail

que les circonstances qui pourraient naître entre les enfans,

il serait bon (i "Il laisser toutes l'autorité au pèr'-» de familli'
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registres des

irrivait sou-

nsce cas, SI

,|iii n'en abusait que rarement, et qu'il pouvait par-là les con-

loiiir flans leur devoir
; mais qu'il convenait qu'il n'était pas

raisonnable que cela eût son effet contre un étranger
;
que

l'était par cette considération que l'on pouvait restreindre

larticlc aux pères décédés, et qu'il faudrait le proposer au
Roi. Lo mot vivant fut supprimé de l'article, en sorte qu'il

n'y a plus que les registres ou livres-journaux des pères et

mères décèdes, qui puissent faire foi, avec la preuve par té-

moins.

Danty, chap. 4, n. 17, partie 1, p. 103, observe que le pré-

sent article XIV, permet la preuve par témoins d'un maria-
i:e, quand il n'y a point de registre dans la Paroisse où il a

l'té célébré, et que lo Curé n'en a point délivré l'acte de célé-

liratiou, parce que, dans le cas de mariage, il faut toujours

venir à la vérité, et qu'il ne faut pas facilement séparer ce qn(;

i)ieu a uni, ni joindre ce que Dieu n'a pas uni : ce qui est

cause que quand l'acte de célébration et les registres viennent
;i manquer, il faut admettre toutes sortes de preuves pour
connaître s'il y a eu mariage, et que pour cela il faut distin-

guer ce qui peut servir de commencement de preuve par
écrit

;
que l'on no peut dire que la publication des bans, la

dispense de les publiin-, ou la permission de se marier devant
nu autre Prêtre que le Curé, même des articles, ou un con-
trat le mariage, soient des commencemens de preuve par
éorlt, parce que, malgré tout cela, il peut n'avoir pas été cé-
lébré

: ils ne peuvent servir que de présomptions qu'il peut v
avoir eu mariage

Si au contraire les actes que l'on produit, supposant que le

mariage a été célébré, ils peuvent servir de commencement
ilo preuve par écrit

; et on peut, dans ce cas, accorder la preu-
v(! par témoins, au défaut de l'acte de célébration.

Par exemple, s'il y avait des actes authentiques passés en
présence de la famille, par lesquels ils auraient été reconnus
' omme légitimement mariés, le contrat de mariage d'ini pa-
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rent, un pfv.>tage de succession et autres actes semblables, où
ils auraient pris qualité de mari et femme, ce serait une're.
connaissance publique de la célébration du mariage : alors la

preuve par témoins serait admise- pour fortifier le commence-
ment de preuve par écrit.

C'est cependant, suivant Danty, une maxime générale, quo
cette preuve par témoin ne doit pas être admise légèrement,
parce quo l'Ordonnance a jugé cette preuve dangeureuse, puis-
qu'elle ne l'a admise rue dans les causes qui n'excèdent pas
cent livres, d'où l'on doit conclure qu'elle doit être infini-

ment suspecte, lorsqu'il s'agit du plus important de tous les

contrats, et des solemnités d'un Sacrement, qui produit nne
union indissoluble, où tout est de rigueur.

Dans les cas où la preuve par témoins est admise, il en faut,

quatre pour prouver la vérité d'un mariage, parce qu'il sagit

de la preuve de deux faits différens. Le premier, du; consen-
tement des Parties

; et ce consentement doit être prouvé delà
part de chaque conjoint, par le témoignage de deux dq ses pa-

rons ou amis Outre cela, il faut qu'il y ait deux témoins
qui déposent de l'acceptation que la femme a faite du consen-

tement du mari, ot qu'il y ait pareillement deux témoins du
côté de la femme, qui déposent que son consentement a été

accepté par le mari. Sans quoi, il s'ensuivrait qu'il n'y au-
rait qu'un témoin, de la part de chacun des mariés, pour cer-

tifier qu'ils y auraient consenti
; et c'est par cette raison que

l'article LX de l'Ordonnance de 1029, porte que, dans ce cas,

la preuve ne pourra être admise que par le témoignage des
pins proches parens.

Pour ce qui est de ce que les pères et mères ont écrit, con-
cernant la naissance, le mariage ou la mort de leurs enfans
et autres semblables évènemens arrivés dans leurs familles'
ils sont présumés avoir écrit la vérité. C'est pourquoi si les

registres de la Paroisse sont perdus, on ajoute foi à ceux des
pères et mères : et si on est obligé d'avoir recoure à la preuve

^ ^^
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par témoins, la déposition des parens est indispensable, paire
que Ja Loi présume qu'ils doivent être les mieux instruits de
ce qui s'est passé entre leurs proches. Voyez encore Danty
partie 2, chapitre 8, n. 76, p. 575.

'

P. 340.-On trouve au Journal des Audiences, tome7, livre 5
chap. 33, p. 690, un Arrêt du Parlement de Paris dii 3 Août
1722, qui a jugé que la preuve par témoins est admissible dans
lesquestions d'état, lorsque les registres manquent, ou contien-
nent quelques fausses déclarations, ou que l'on allègue des cir
constances graves et précises, et qu'il y a commencement dé
preuve par écrit. Sans ce commencement de preuve on ne
pourrait ordonner celle par témoins. Il y est fait mention
dmi autre Arrêt du 19 Mars 1691, qui avait débouté la nom-
mée Seja de la permission qu'elle demandait de faire preuve
par témoins, qu'elle était fille de Pierre Davril, parce qu'elle ne
rapportait aucun commencement de preuve par écrit
Voyez les œuvres de M. d'Aguesseau, tome 2, p 30 où se

trouvent le plaidoyer et les conclusions de cet oracle du B-^r
reau, lors du môme Arrôt de 1691

; etencore p. 3 et 398 oi/se
trouvent d'autres plaidoyers sur les mêmes questions.

'

Brillon, au mot Registres, n. 29, tome 5, p. 730, rapporte les
Memou-es de la célèbre affaire de Mademoiselle de Choiseul
à laquelle son état était contesté. Elle entreprit de prouver'
l'Upie pour admettre une preuve testimoniale en faveur d'u'
ne personne dont l'état était contesté, le commencement de
preuve par écrit n'était pas né:;essaire

;
2o. que quand il pour

rait être exigé, les pièces qu'elle rapportait étaient plus que
suffisantes pour y satisfaire.

Sou Avocat, après avoir rapporté, sur la première proposi-
tion, les anciennes Ordonnances, prétendit que celle-ci de
1667 y était conforme, et qu'elle n'avait défendu la preuve
testnnoniale, que dans un cas, sçavoir pour les actes excédent
cent hvres

;
qu'il s'en fallait beaucoup qu'elle parlât de mô-

nifi pour ÎGs questions d'état, puisqu'elle voulait des registres
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publics, sans cepoiidaiit exclure d'autres preuves, puisyu'au

contraire, elle avait prévu le cas où ces registres publics m-

fourniraient pas la preuve pour laquelle ils sont établis. E\h;

veut qu'alors la preuve soit reçue par les registres et paniers

domestiques des pères et mères décédés, et aussi par témoins

d'où l'Avocat concluait qu'il y avait donc deux genres de

preuves, au défaut de registres.

Cet article de l'Ordonnance ne porte pas que s'il y ami
commencement de preuve, par les registres et papiers domes-

tiques, la preuve testimoniale sera reçue. Elle ne dit autre

chose, sinon que s'il n'y a point de registres, la preuve vocale

sera reçue : d'où il résulte que toutes les fois que les registres

publics ne déterminent point l'état de celui qui le réclame,

la preuve^ par témoins est admissible.

Quant à la seconde proposition, l'Avocat de Mademoiselle

de Ghoiseul disait que Madame la Dncliesse de Choisenl élail

accouchée d'elle le 8 Octobre 1G97 ; (j a 'elle avait eu le nom-

mé Leduc pour Acconcheur, qui par ses soins l'avait fait nour-

rir à Meudon
;
qu'au mois d'Août 1724, postérieurement ù sa

plainte, elle avait découvert le registre-journal de cet Acooii

cheur décédé ; que sur ce registre on trouvait que Leduc

avait été mandé au mois de Sentembj-e IG97, pour voir Mada-

me de Ghoiseul
;

qu'elle n'avait accouché que le 8 Octobre

suivant, d'une fille qui lui avait été laissée pour la mettre en

nourrice
;
qu'il l'avait envoyée à Meudon, et qu'avant dely

eri^royer, il lui avait fait une marque à laquelh» on ponrrail

toute sa vie, la reconnaître. Leduc, sur le même registre.

rendait compte de tout l'argent reçu de Madame de Choisenl,

et de tout ce qu'il avait donné à la nourrice par son ordre.

Cette question lut plaidée avec le plus grand éclat, pendaiil

plusieurs Audiences, au Parlement do Paris, où, parArrètdii

13 Avril 172G, contre les conclusions de M. l'Avocat-Général

Gilbert do Voisins, il fut permis h Mademoiselle de Clioi-spnl
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défaire preuve, tant par titres que par témoins, des faits par
elle articulés, sauf la preuve contraire.

•

P. 341.—L'Avocat Melenet, dans ses Manuscrits, observe, sur
Firticle XVI de ce titi-e, que quand les registres sont x^erdus, on
peut justifier d'une profession par d'autres pièces

; ainsi qu'il
dit avoir été jugé au.Park-ment do Dijon, à l'Audience publi-

i

que de la Grand-Chambre, le 16 Juillet 1630, sur la plaidoirie
dos Avocats Dolaloge et Parize, entre les Cordeliers d'Autun
et Jean Buchillon. On avaitquelque commencement de preu-
ve par écrit, qu'il avait été Gordelier Profès. 11 y avait ce-
pendant 50 ans qu'il était Prêtre séculier.

Quoique le père eut consenti au noviciat, et que le Concile
de Trente et l'Ordonnance ue Blois établissent une majorité
canonique pour faire profession à seize ans, il faut cependant
le consentement du père ou tuteur. Il cite le tome 10 Jour-
nal du Palais, question 1, et les modifications du Parlement
de Dijon sur l'article VIII de l'Ordonnpaice de 1.629. Elles
seront rapportées à la fin de ce Code.
Le môme Auteur Melenet ajoute queicet Arrêt de 1680 fait

j

présumer qu'il n'est pas besoin de l'acte de profession
; mais que

tout autre acte peut servir à cette preuve. Les Parties étaient

I

demeurées d'accord qu'elles n'avaient pas cet acte. La
Cour aurait jugé autrement, si el' ^ l'avait cru nécessaire. L'A-
ïocat Parise, qui plaidait pour le uimés, fit valoir le passa-
ge de Chopin, MonasticoruTïu livre 1, titre 3, n. 4, qu'un Reli-

jgieux, e^eojpsort'^Wam vola cmisissc vidctur, quod majores
!iiicerdotumregulas,eù Sacros Ovdines religiosi viri titulo et habi-
h^mceplsset. v^oyez Bordenave, de Vétat des Eglises Cathédrales,
Pl,chap. 12, n. 71.

'

Voyez l'article LV de l'Ordonnance de Moulins, et Bou-
^

guier, lettre M, n. 3, où il dit, qu'il ne suffit pas d'avoir porté
[liiabitde Religieux Profès, et d'avoir fait tous les actes de
l™ es pendant vm an et jour, môme pendant vingt-cinq ans
«'plus, pour être censé religieux

; mais qu'il faut un acte de
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Profession par écrit : d'où vient cet adage commun; rhabitnt

fait pas le Moine,

II est juste que la preuve par témoins soit reçue, lorsque les

registres publics sont perdus, parce que, dans ce cas. on ne

peut imputer aux Parties aucune faute ni négligence
; il faut

cependant, comme il a déjà été observé, quelque commence.
ment de preuve par écrit, surtout des actes postérieurs qui

prouvent la possession de l'état que l'on réclame.

Boutaric, sur cet article, remarque qu'il est conforme à la

loi 6, God. defide instrumentorum : Statum tuum natali professio-

ne perdita, mutilatum non esse certijuris est. Il ajoute que la

preuve Vocale étant ordonnée, la preuve contraire doit être

permise, non-seulement à l'autre Partie ; mais encore aux

Procureurs-Généraux et à leurs Substituts sur les lieux, s'il

s'agit des capacités de bénifices, réceptions, sermens ou ins-

tallations aux charges et offices, parce que les gens du Roi|

sont Parties nécessaires.

* C. N., 46.
Lorsqu'il n'aura pas existé de registres, ou

j

qu'ils seront perdus, la preuve en sera reçue

tant par titres que par témoins
; et dans ces cas, les mariages,

I

naissances et décos pourront être prouvés tant par les régis-

!

très et papiers émanés des pères et mères décédés, que par]

témoins.
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mn .- rhabit ne 51 Tm, t dépositaire des 1 52. Every depo.sitary of
ie!?istres est civilement «nnli ..>,,,%./...„ \. .V-.,

ri'spouhîable des altérations
qui y sont fliite.s, r.auf son

î • 1 1

.

SLich registers is civilly
resioonsible for aiiy altera-

' • ,., t' *^«ri maHe tlierein, savino-ra™.s,saya hou, contre his recom-se, if any llie"oauteurs de ce« altéra- be, again.t tlie parfy altè-
"""'•

I i-iiig tliu same.

s (.,¥,, 51.
l

'''"I" ilqiositaii'e ,los registres sera civiJe-
)
ment responsables des aitérations qui v sm-

V,™ ™,t saul son re.onrs, s'il y a li.n, contre les au'teurs
(lesilitos altérations.

"Wwfl 1

^IPiuid. Franc, p. :>78. ( ^^ ">' 'i (-'ui'taiiiemeiit point de
i ^^i-^PO-^ition plus juste que celle-ci.

I

Lothcrde l'Etat civil est dépositaire de la preuve de l'état des
titoyens, qui est leur propriété la plus précieuse. Il est, en coii-
^qaenco, tenu de la faute la plus légère, comme tout autre
epositaire. hes obligations sont d'autant plus ri-oureuses •

garde, la surveillance, qui lui sont imposées, doivent être'
ilautant plus e.xactes

;
que, d'une part, le dépôt est plus im-

poita.U
;
et que, d'une autre part, il n'est point volontaire.

!llr7''' î
^f^'^J^^'^^-^^^tarticle n'est qu'une

;'l ['[C. N
j application des loix sur les obligations du

eposua^re iule, arfjuuu e. le^. \.% l^Jl- <leposlUvcl contra
,

''/• '^-
//. ad. Ir,, A.iuu. : Icg. 18, § I, y/; commodati vd contra.

p;»v.</^ y/.,., vio. Acte, ) Il y a plus : tout dépositaire des
•

;
•

lil, P- Ol.
J registres est civilement responsable

'^;^^;;^'-^
qui y snrvienuent, quand même il ne seraitniromphcedu fait, quand même Fauteur en seraitH"

,

sa., sou recours, s'il y a lieu, contre les auteurs,
l^'lpout les découvrir. (Code civil, art. 51.)

Il

II
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1 Touliier, No. 312, ) Dans tous ces cas, le dépositaire des

§. 2, p. 285. ) registres est soumis aux dommages

et intérêts des parties intéressées, quand même il ne serait

auteur ni complice du fait, quand même l'auteur en serait

inconnu (Locré, p. 74) sauf son recours, s'il y a lieu, contre

les auteurs, s'il peut les découvrir.

Si le dépositaire des registres est auteur ou complice du

délit, il est en outre poursuivi criminellement.

1 Delvincourt^ sur avt. 51, C. iV, ) Responsable civilement, c'eû

p. 59 des Notes et Explic. ) àdire qu'il ne sera pas sujet

à l'action criminelle, mais qu'il pourra être poursuivi eu dom-

raages-iiltérôts ; et ce, comme dit le texte, quoiqu'une soit ni

auteur, ni complice. Il devait veiller à la sûreté et à la con-

servation des registres, de manière à. empêcher qui que ce fût

d'y porter la main. Aussi doit-on remarquer qu'il n'est res-

ponsable que des altérations, c'est-à-dire des falsifications

commises depuis la rédaction de l'acte. Quant aux faux pro-

prement dits, ou ils ont été commis à sa connaissance, alors

il est complice et sujet à l'action criminelle ; ou ils ont eu

lieu sans sa participation, et alors il n'en est pas responsable,

53. Toute contraven-

tion aux articles du pré-

sent titre de la part des

fonctionnaires y dénom-
més, qui ne constitue pas

une oft'ense criminelle pu-

nissable comme telle, est

punie par une amende qui

n'excède pas quatre-vingts

piastres et n'est pas moins

de huit.

53. Every infraction of|

any article of this title by

any of tlie ofïicers therein
j

named, whicli does not

amount to a criminal of-

fence, and wliicli is notj

punisliable as sucb, is pu-

nislied by a penalty iiot|

exceeding- eighty dollars,

nor less than eight,
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* Onl., 1667, liL XV,
}

lAvt. A7/.J Après la remise du
art. 12, 13, 18. \ Registre au Greffe, il -à au choix

des parties d'y lever les extraits, dont "Is aurai t besoin, si-

gnés et expédiés par le greffier, ou do le compulser entre les

mains des curés ou vicaires, et y sera fait mention du jour

de l'expédition et délivrance, à peine de nullité. Pour cha-

cun desquels extraits et certificats, pourront tant les curés ou

vicaires que les Greffiers, prendre dix sols dans les villes

auxquelles il y a Parlement, Evèché ou Siège Présidial, et

cinq sols dans les autres lieux, sans qu'ils puissent exiger ou

recevoir plus grande somme, sous quelque prétexte que ce

soit, à peine d'exaction.

[Art. XIII.] Enjoignons à tous curés ou vicaires, margr.il-

licrs, custodes et autres directeurs des œuvres et Fabriques,

aux Maîtres et Administrateurs, Recteurs et Supérieurs ecclé-

siastiques des Hôpitaux et tous autres pour les lieux où il y aura

eu baptêmes, mariages et sépultures, chacun à son égard, de

satisfaire à tout ce que dossus, à peine d'y être contraints,

les ecclésiastiques i)ar saisie de leur temporel, et à peine de

vingt livres d'amende contre les marguillicrs, ou autres per-

sonnes laïques en leur nom.

[Art. XVIIL] Permettons à toutes personnes qui auront

besoin des actes de baptêmes, mariages, sépultures, ton-

sures, ordres, vôtures, noviciat ou professions, de faire

compulser tous les registres entre les mains des dépositaires,

lesquels seront tenus de les représenter pour en être prix

des extraits, et à ce faire contraints, nonobstant tous pri dlè-

geset usages contraires, à peine de saisie de leur temporel, et

de privation de leurs droits, exemptions et privilèges à eux

accordés par nous et nos prédécesseurs.

* Decln. de 1736, ) [Art. XIX.] Cité sous l'art. 49.

art. 19, 33, 39.
j [AXY///.J Permettons à toutes person-

Rps qui auront droit dû lever des actes soii dû bûplênies, ma-
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i-ia-uH ou sôpnltiiros, soit de vAturo, noviciat, profossiua o"
onregisLremont.dos profession dans l'ordro de St. Joan de Jé-
rusalem, soit de tousuro et ordres mineurs ou sacrés, de faire
compulser les Registres entre les mains des dépositaires d'i-
ceux, lesquels seront tonus de les représenter pour en être
pria des extraits, et à ce faire contraints, nonobstant tous pri-
vilégeset usages contraires, ù peine de saisie du lempor.d
et de privatio-: des droits, exemptions et privilèges, h eux ac-
dés par Nous ou par nos prédécesseurs.

\XXXIX.] En cas do contravention aux disposition de notre
présente déclaration, qui concerne la forme des Registres
et celle des actes qui y seront contenus, la remise dos dits
Registres à ceux qui en doivent être chargés et l'apport nui
en doit être fait ^n groffj des Juridictions Royales: Vou-
lons que les Laïcs soient condamnés en dix livres d'amende
et les curés ou autres personnes ecclésiastiques en dix livres
d'aumône, applicable à telle rouvre pie que les juges estime-
ront à propos, et les uns et les autres en tels dépens, dom-
mages et intérêts qu'il appartiendra

; au paiement desquels
ensemble de la dite auriône les dites personnes ecclésiabJi-
ques pourront être conti-aintos par saisie de leur temporel et
les Laïcs par toutes voyes dues et raisonnables, mêmes les
uns et les autres au payement des déboursés de nos Procu-
reurs, ou de ceux des Hauts-Justiciers, en cas de poursuite
de leur part, laissant à la prudence des juges de prononcer
de plus grandes peines selon l'exigence des cas, notamment
en cas de récidive.

2 Pand. Franc,

p. 278.

Cité sous l'art. 52.

* 5. /?. B. C, ) Tout prêtre ou ministre qui refuse ou né
c. 20, s. 9. ) glige de se conformer aux dispositions du pré

sent acte, tant pour la forme des registres susdits, et des en
trées qui y seront faites, que pour la remise du duplicata ail
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[ARTICLE
53.J

tllTZoZfTV''''
'"^"^'"^^^ ^« P'^« «^°i"« de huit pias-

u d ou iC ' ' '
.^i-'^'--vi"^'ts piastres, sans préjudice

P ur tous d.' "T "
""''''' ''''' ^^"^ ^'^'^ ^'»l'« I-ùpour tous dopeus, dommages et iutérets civils pour tel refusou neghgeuce comme ci-dessii^. (35 George 3, c 4, s. 7

)

Code. P. r.,— 1238. l
Les curés, les marguilliers des

nistratPM,.« H'P.r }
""?'''''' ^^ ^'''^'''mes et autres admi-nibtiateun, dEghses, daus les lieux où il y a eu des baotèmes, mariages et sépultures, aiusi que L supéfeu.. d s

zzt:^;'' 1 V ^" ^'"^^^^^^'^ reiigieusefsout ; :thacun a son égard, d-^ satisfaire aux prescriptions de la loelt.vement aux registres des actes de rEta\ Civil, et pe"ont y être contraints par telles voies et sous telles peines etdommages que de droit.
^

* C. ^:, 50. l
'^0"te contravention aux articles pré-

^
)

cédiMits delà part des fonctionnaires v
dénommes, sera poursuivie devant le tribunal de première
instance, et punie d'une amende qui ne pourra excéder cents

CHAPITRE DEUXIEME.
DES ACTES DE NAISSANCE.

54. Les actes de nais-
sance énoncent le jour de
la naissance do l'enfant,
celui du baptême, s'il a
liou,^on sexe et les noms
qui lui sont donnés

; les
noms, prénoms, profession
et^ domicile des père et
mère, ainsi que des par-
liiins et marraines, s'il y
en a.

GlIAPTER SECOND.
OF ACTS OF BIRTH.

54. Acts of birth set
forth the day of the birth
ofthe cliild, that of its

baptism, if performed, its
sex, and the names given
to it

; the names, surna-
nies, occupation and domi-
cile of the father and mo-
ther. and also of the spon-
sors, if any there be.
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[ARTICLE 54.]

* S. R. B. C, ') Dans les entrées do baptême sur les dits ref.is-

c. 20, s. 5. i très, il sera fait nieutioii en lettres, des jOur,

mois et an du baptême de l'enfant, du temps de sa naissance,

du nom qui lui est donné, do celui de ses père et mère, de la

qualité ou occupation du pèrg et lieu de sa demeure, et dos

noms des parrains et marraines, s'il en a.

* Ort/., 1GG7, //7.XX, ) Dans rarticle des baptêmes snra

art. 9. ) fait mention du jour de la naissance,

et seront nommés l'enfant, le père et la mère, le parrain ot

la marraine et aux mariages seront mis les noms et surnoms,

âges, qualités et demeures de ceux qui se marient, s'ils sont

enfans de famille, en tutelle, curatelle ou puissance d'autrui,

et y assisteront quatre témoins qui déclareront sur le regis-

tre s'ils sont parens, de quel côté et en quel degré
;

et dans

les articles des sépultures sera fait mention du jour du dJcès

^1. n . . 1 ~op , / ) Dans les actes de baptême, il sera
^ Declar., 1 /36, art. 4. (

. . ^. , . / , '.

) iait mention du jour de la naissance,

et du nom qui sera donné à l'enfant, de celui de ses père et

mère, parain et maraine, et l'acte sera signé sur les deux-

registres, tant par celui qui a ira administré le baptême, que

par le père, (s'il est présent) le parain et la maraine ; et à

l'égard de ceux qui ne sauront ou ne pourront signer, il sera

fait mention de la déclaration qu'ils en feront.

'i^ C. i\r., 57.
L'acte de naissance énoncera le jour,

l'houre et le lieu de la naissance, le sexe

de l'enfant, et les prénoms qui lui seront donnés, les prénoms,

noms, profession ot domicile dès père et mère, et ceux des té'

moins.
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55. Ces actes sont si-

gnés, dans les deux regis-

tres, tant par celui qui les

reçoit que par le père e*

la mère, s'ils sont présents,

et par le parrain et la mar-
raine, s'il y en a

;
quant à

ceux qui ne peuvent si-

gner, il est fait mention
de la déclaration qu'ils en

font.

55. Thèse acts arc sign-

od in both registers, by
tlie officer officiating, by
the father and mothcr if

présent, and by the spc^-

sors if any there be
;

anyofthem cannot sign,

their déclaration .• bat

elTect is noted.

* S. R. B. C, :. 20, ) Cos entréos seront signées sur les deux

s. 5, § 2, ) registres, tant par' celui qui aura fait le

bapltime, que par le père et la mère s'ils sont présents, et par

les parains et marraines s'il y en a ; et à l'égard de ceux qui

ne peuvent sigaer, mention en sera faite aux entrées.

* Ord., 1667, tit. XX, ) Les baptêmes, les mariages et sépul-

art. 10. ) ture-j, seront en un même registre se-

lon l'ordre des jours, sans laisser aucun V"". «pt aussitôt

qu'ils auront été faits, ils seront écrits et . savoir le

baptême par le père, s'il est présent, et par i.. ^.«rains et ma-

raines ; et les actes de mariage par les personn{>s mariées, et

par quatre de ceux qui y auront assité. Les sépultures par

'leiix des plus proches parens ou amis qui auront assité au con-

vi : et si aucun d'eux ne savent signer ils le déclareront, -^t

seront de ce i'"' rpellés par le caré ou vicaire, dont sera fait

meiition.

* C. iV., 39.
Ces actes seront signés par l'officier de l'état

civil, par les comparants et les témoins ; ou

mcniion sera faite de la causi ]ui empêchera les comparants

et "es témoins de signer.
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56. Dans le cas où il

est présenté au fonction-
naire public un cnliint
dont le père et la mère ou
tous deux, sont inconnus,
il en est fait mention dans
l'acte qui en doit être
dressé.

50. Wlien the fatlieV

and mother of any cliild

presented to the public
offîcer are eitlier or botli
of them unknown, thefact
:p mentioned in the reo-'s-

ter.
*"'

s.^,^.i.
)
et que son père ou sa mère ue soit m^connu, Il en sera fait mention aux entrées. (35 G. ZT^^,

'-^ C. N. 55, 56, 58. j
t^^-J J^es déclarations de naissajicc se-l:

„„ I

' ,,
''''"" ''"'es, dans les trois jours de IVcouchcment, a roffiricr ,1,. lY.at dMl du lieu l'e, fa u i'sera présenté. '

**^"^''"^ '"

^

(50.1 j a uai.sauce de l'enfam sera doelarée par le père o.a défaut du père, par les doeteurs eu médecinÔ ou eu dur

'

g.e, 8ages-re:n,r.es, offlcio.-s do santé, ou autres per^,,,auront assisté à racoouehement
; et, lors,,ue la mè e s noouch*, hors de sou donticilo, par l'a personne d ^ i o;,'sera accouchée. ^ ^

L'acte de naissance sera rédiné l<. ci,;.,

deux témoins.
^ '"'^'' ^'" présence de

[58
]
Toute personne qui aura trouvé un enlam nouveau.,!.s.ra enu de le remettre à l'officier de l'état civil, .!„

les vêtements et autres efiets trouvé, avec l'enfan d

.

Il 811 sera dressé un procès-verbal détaillé, qui énoncciaon outre rage apparent de l'eniant, son sexe! L noZ Z
lui seront donnés, l'antorité civile à laqueli,'. ii sr-rn vorlu
(.fi proces-verbal sera inscrit : .r b-s re-jstres

'V
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[ARTICLE 57.]

CHAPITRE TROISIÈME.
OKS ACTES DE MARIAGE.

•jT. Avant de célébrer
ie mariage, le fonctionnai^
re chargé de le faire se fait
représenter un certificat

constatant que les publi-
( "is le bans requises

p. .a loi ont été -^éguliè-
onif-nt fhite,^, et moins

qu'il ne les ait faites lui-

même, auquel cas ce certi-
ficat n'est pas nécessaire.

CIIAPTER THIRD.
OF ACTS OF iMARIUAOE.

57. Before solemnizing
.t marriage, tlie officer
who is to perform the ce-
remony must be furnished
with a certificate establis-
hing that the publication
of bans required by law
bas been duly made

; un-
less he lias published them
himself, in whicli .ase such
certificate is not necessary

.

Ob, a «^, 3,9.
) célébré, doit être précédé do bans-

.^c terme Imn. s.gniiîe pimication, proclamation.

.
ijesLans de mariage sont des dénonciatioïK. pnblùrnos qui

;o ion aux Prônes dos églises paroissiales, du' nariige q

t ;::f"'" ^"' ^^ ^^^^^ <î--nc;ations, enrenao a
injonction à ceux qui s raient dos cmp(

lit.-^oiits au dit mariage, de les révéU
Nous t

mariage,

vemoiispar qui la publication

i-aiterons, h de l'antiquité de 1'

et de leur nécessité : 2o. de le

usage des bans de
ur forme : 3o. nous

î
doit v[]

n\K doit

ai te

doit s'en faire : 4o.
i)0.

où elle
en quel temps ; Go. de quelle clioso 1

s assurer avant que de publier les ba
filerons des dispenses de bans : 8o. des oppositions
de mannule

ns : iO. nous

aux bans

I>r Iniitiqui'- ur h/saf/c des lians ,h'' mariane : vi de leur

nécessité

m I j tisaii-o de f lu
[i'a:iO!!«fU> h;!n«, nst !

e précéder les mariages par des publi-
'*'s au.-ion dans Fo-lise ; il en est ùù\.

v_- \
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mention dans l'Epitre décrétale du Pape Innocent 111, àl'é-

vèquo 'de Beanvais, vers le commencement du treizième

siècle, où ces mots, sccandùm consuctuclincm ecclcsiœ gallicana:,

se trouvent dans la collection dont Antoine Augustin adoiiiif)

nue édition, et qui ne se trouvt-nt plus dans celle de Ray.

niond de Pegnafort, où cette décrétale est rapportée, cap. Ti^

cxt. de sponsal

Innocent III, a fait une ordonnance dans le Concile de La-

tran, pour faire observer cet usage dans toute l'Eglise
; cap,

cuin inhibUio cxt. de cland. desponsat.

(G8.] Les motifs de cotte discipline sont, lo. pour empêcher

les mariages clandestins, en rendant les mariages publics piiv

la public/Uion des bans ; 2o. pour avoir révélation des euuiè-

cheniouts de mariage qui pourraient se rencontrer dans les

parties dont ou publie les bans.

Tous ceux qui ont connaissance de quelque empêchement,

étant avertis par la publication des bans, sont obligés de ré-

véler au Curé qui les a publiés, la connaissance qu'ils en ont.

Us y sont obligés, quand mémo ils n'en pourraient fournir

la preuve ; car le Curé qui en est averti, peut, sur les rcpré-

S(nitalious qu'il fera secrètement à la partie, la faire convenir

do rcnnpèchement, et l'engager à renoncer au mariage qu'elle

voulait contracter.

[09. j Le Concile do Trente a renouvelle l'ordonnance du

Concile do Lutran ;
Tordonuauce de Blois a donné force de

loi à cet usage. Elle porte, art. 40, " pour obvier aux abns

'' qui adviennent des mariages clandestins, avons ordonné

" que nos sujets ne pourront valablement contractermariage

'' sans proclamations précédentes de bans, faites par trois

" divers jours do fêle, avec intervalle compétent.
"

Quoiqu'il semblerait par ces termes, ne pourront valabb-

ment contracter mariage^ que le défaut de publication de bans

devrait rendre le mariage nul, néanmoins, comme c'est prin-
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[ARTICLE 57.]

Salement pour obvier à la clandestinité des mariages, que
Loiiiiance requiert cotte formalité, suivant qu'elle s'en

Lnie dans l'article ci-dessus rapporté, on ne serait pas

Il à attaquer, par le défaut de cette formalité, un mariage

tla publicité ne serait pas contestée, et qui ne serait pas

Itiisé de clandestinité. C'est ce qu'enseigne d'Hôricourt

[ses Loix Ecclésiastiques, chapitre du mariage, art. 1, no.

[cl plusieurs autres auteurs. Bardet, liv. 7, cli. 38, rap-

Irleiin arnH du mois d'Août 1638, qui a déclaré valable un
jariage ci-iébré entre majeurs, sans publication de bans préa-

lle. 11 y a un arrêt semblable du 1 5 Mars 1 G9
1

, rendu sur les

Lliisions de M. d'Aguesseau, rapporté au cinquième Tome
iMounial des Audiences "

;
quoique dans l'espèce le ma-

Igeeùt commencé ab illicUis.

jJIais lorsqu'un mariage est accusé de clandestinité, si la

licite n'est pas bien prouvée, le défaut de publication de

finscstdun grand poids pour le faire déclarer clandestin.

Ile faire en conséquence priver des eltets civils.

L? pivtre qui a célébré le mariage sans s'être fait ropré-

iler ou lo certificat de proclamation de bans, donné par
leiixqui mit dû les publier, ou la dispense de bans accordée

:rKvè([uo ou son Grand-Vicaire, peut être poursuivi, tant

levant son Olïicial, (|ue devant le juge séculier, et être puni
iii rOiru'ial par des peines canoniques ; et par le juge sécu-

lï, par des amendes ou autrespeines, suivant l'exigence des

i:^. II. De la forme des bans de mariage.

'll\ Los bans de mariage doiventcontenir les noms, sur
lis, qualités et demeures des parties, et les noms et qua-

Itésclo leur père et mère, de manière que le peuple, qui est

pmblô dans l'église où ils se publient, puisse connaître

plk'ssont les personnes dont on publie les bans de mariage.
[Cette publication doit se faire en langue vulgaire, à haute
^''!i!elligiblo voi.x, de manière que tout le monde l'entende.

;-•
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.§. nr. Par qui doit se faire h^publicalion ,le ban,.

[7I.J La puhlicaUoii doit so laire par U Curé do h P,,.^où elle est faite
;
ou par sou Vicaire, ou par un prêt

l.u commis
: cette publication étant une fonction curiaone pourrait pas par conséquent être valable, si elle était fpar un Curé primitif, de sa propre autorité. Albert Annlun Arrêt du Parlement de Toulouse, du 3 février 169^

a déclaré abusive une proclamation de bans de mariar^o Jpar le Doyen de l'église cathédrale d'Agde, en sa qnali'téCure primitif de la paroisse établie dans cette catliédralel

Il a été aussi défendu aux huissiers et autres officièrsf
Justice, do faire des publications de bans, sur le refiJ
Curé. Fevret, 1. 5, chap. 2, rapporte un Arrc- du 12 n
101-1, qui a condamné un sergent à de gmsses peines J
avoirpubliédesbnnssurle refus du Curé

; ou doit,;
t refus du Cure, l'assigner devant l'Offîcial, pour lui onia
dre de les publier; et s-il persiste dans son relns,(rEv
ou son Vicaire-Général, peut commettre un prètrj pour
aller publier dans l'église :lu Curé refusaul,.

% IV. Où doit se faire la publication des bans

J72.)
Cette publication doit être faite dans rP>li.e',vr,ii

siale aes parties; et lorsqu'elles sont de dilïérentos ^o^'
elle doit être foite dans l'église paroissiale de chacal;
parties

;
c est-a-dirc, dans celle du lieu de leur résidonro jamaire quand même ce lieu ne serait pas leur vrai^domic

do droit, parcequ'ils n'y sont pas pour perpétuelle dernen.
mais pour raison de .luebfu'emploi amovible qu'ils, y ox|

Lorsqu'une partie a cbaugé de paroisse sans changer i
diocèse, s II n'y a p. si.x mois entiers qu'elle v dei.io,,
ses bans doivent être publiés, non-seulemint dan^ la paro.J
de sa nouvelle demeure, mais encore dans !a paroisse ,n.V
a ((tiiiîec.

^
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[ARTICLE
57.J

Liello a changé de Diocèse, il faut qu'il y ait u.i au
iniii'ollo y tlomeure, pour être dispensée de faire publier

us dans la Paroisse qu'elle a quittée.

Ljoeles parties sont mineures, leurs bans doivent être
koon-soulemout dans le lieu de leur résidence qui
tiir domicile de fait, mais encore dans celui de la de
ke leiu-s père, mère, tuteur ou curateur, qu'on appelle
légard leur domicile de droit,

IjLorsqinme partie demeure dans le détroit d'une éo-li-o
hmexe d'une autre église, c'est l'Eglise annexe qui est
Iroisse, et ou ses bans do mariage doivent être publiés •

ils
kciU pas bien publiés dans l'Eglise matrice.

' '

lappdlo Eglise annexe, celle qui est gouvernée parle
leCné que celui de l'Egli:

, matrice, mais qui a un dé-
brlicuher distingué de celui de l'Eglise matrice et où
ielesde ce détroit vont recevoir les sarrements, où il v
lirrelolfot, des fonts baptismaux, et où il y a une faliri-
priiciilièrc.

est antremeut des Eglises ou Chapelles succursales
|iespoiirIa commodité des paroissiens éloignés de l'E-
faroissiale

:
les bans ne seraient pas valablement pu-

les ansla succursale; ils doivent l'être dans l'Eolis..

,!i.
V. I:a quel temps se fait la publicalion des bans.

H L'ordonnance dit que les bans seront publiés par trois
sjoiirsde fêtes avec intervalle compétent

leeiuoiid par jours de fête, tant les dimanches que les
fcjoiirs fêtés par le peuple.

^

te,dont Van-Espen rapporte le sentiment, pense que
« auxquels on fait dans la paroisse une fêce, qui s

conrnurs (l'raux pbis grands jours de fête.s, doi-
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veut être compris sous le ternie de jours de fête, eU'i

peut valablement publier en ce jour, des bans de manaJ

C'est intra missarum solemnia, c'est-à-dire, au prune

Messe de Paroisse que doivent se publier les bans : hi

blication serait abussive, si elle était faite le soir à vèprel

[75.] L'ordonnance \eut qu'il y ait un intervallo l'oinpétf

entre les jours que se font les publications.

Cet intervalle est requis principalement afin que ce

ont des oppositions à former aux bans, aient le temps

(

former.

Il faut aussi que ceux qui auraient connaissance de i

qu'empêchement, aient le temps de venir à révélation,

L'ordonnance n'ayant pas réglé le temps de cet iiiteni

il dépend de l'usage des différens Diocèses
; dans plusu

Diocèses, du nombre desquels est le nôtre, il suiïit (iii'i|

d'un jour.

C'est pourquoi, si après qu'on a fait une première [n

tion le Dimanche, il se rencontre une fête au maidl siiij

la seconde publication pourra se faire le mardi
; maisj

fête s'était trouvée le lundi, elle n'aurait pu se faire,

d'intervalle.

§. VI. Des choses dont le Curé doit s'cissurer aeannk m
les bans de mariage.

[76.] Les bans de mariage ne doivent se pubUerqiiediij

sentemeut des deux parties qui se sont réciproquement pu

de s'épouser ; c'est pourquoi, si l'une des parties apporte!

curé des bans de mariage à publier, le curé ne doit pas!

céder à la publication, sans s'être auparavaut assiiréj

l'autre partie y consent.

Lorsque les parties, ou l'une d'elles, sont enfans de fan

ou en puissance d'autrui, le curé doit, avant que de]

à la publication des bans, se faire représenter le l
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ment de leurs père, mère, tuteur on curateur
; ce consentement

étant requis pour la publication des bans par la déclaration

(lu 2(5 Novembre 1639, art. 1, où il est dit :
" La oroclamation

'' des bans sera faite pas le curé de chacune des parties con-
' tractantes avec le consentement des père, mère, tuteurs ou
•' curateurs, s'ils sont enfans de famille, ou en la puissance
" d'autrui.

"

§. VII. Des dispenses de Bans.

[77.] Le Roi, eu faisant, par l'ordonnance de Blois, une loi

qui n'était auparavant qu'un article de discipline ecclésias^
lique, a bien voulu laisser aux Evèques ou à leurs Vicaires-
généraux, le pouvoir d'en accorder des dispenses : les Vi-
caires-généraux, nommés par les Chapitres des cathédrales
poiu- exercer la Juridiction épiscopale, pendant la vacance
du siège, ont le droit d'accorder ces dispenses.

On a mis en question, si certains Abbés, qui sont en pos-
session d'une juridiction quasi-épiscopale dans un certain
territoire, ont le droit d'accorder ces dispenses. Fagnan sur
le chapitre cùm inhibitio ext. de cland. desp. le leur refuse.
L'Auteur des conférences de Paris cite des exemples d'abbés
qui sont en possession de les accorder, sauf que l'évéque a
la prévention

;
et que lorsque les parties se sont adressées à

l'Evéque qui les a refusées, l'abbé ne peut plus les accorder
Lorsque les parties sont de différens Diocèses, la dispense

de l'Evoque de l'une des parties ne suffit pas
; chacune des

parties doit avoir la dispense de son Evoque.

[78.] L'ordonnance de Blois a réglé en quel cas il était per-
mis aux Evèques d'accorder ces dispenses.

Ilestdit en l'article 40 de cette Ordonnance, " qu'on ne
" pourra obtenir dispenses qu'après la première proclamation
"laite; et ce, seulement pour quelqu'urgente et légitime
• cause, et à la réquisitiou des principaux et plus proches
" parents des parties contractantes. "
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Oi, l.uatdouiu.r pour exemple d'une juste caus,. ,1. ,1;

ponso,lri cas auquel il y aurait lieu de craindre de la hde quelqu'un, qu'H ne format par malice nue opposition

,

fondée qu. d.irérorait le mariage pendant un long te :

serait necessau^ pour la faire vuider
; SI prol^a^s /uerU

inao malnmomum malUiosè impedirl passe si ta,, pœcjl
dmunUationcs

; Conc. Trid. Sess. 24, Cap. I-
Il peut y avoir j)lusieurs autres justes causes de dispenses-y-^Ma grossesse de la llancée, qui exige l'accélération^

àcélébration du manage, pour éviter le scandale d'un a Lcliement r^ui arriverait avant ou trop peu de temps an
.nariage. '

<4"<h u;

Le cinquième concile de Milan, tenu par St. Charles dé-cidequela'prox.mité du temps du Carême ou de l'Iv'e
.1 est pas une cause suffisante pour dispenser de la publient

'

dequelqu'uu des trois bans; cùm prœscrtùn (dit le Coueosa.^ tanpore, quiJam .^alrûnonio Juncti sant al, iUlus Zl

St Charles était bien éloigné d'accorder des dispenses pourla célébration du mariage, mémo dans ces saints temps
|79.] La disposition de l'Ordonnance qui ne ..ermetd'accor

der des dispenses de la proclamation de quelqu un des ban.'que pour de justes causes, n'est guères bien observée.
Celle qui défend de n'en accorder qu'après la premièro

publication n'est pas non plus observée à la rigueur, et

t2uT ^ V
''"'' ''' '""'^ Grands-Vicaires accordent

quelquefois la dispense des trois bans
; mais ils doivent êtreU.S re^ves^ P^u- arrêt du 13 Juin 1634, rapportée par Bar-

dot, T. II, L 3, c. 23, Il est fait défenses à tous Grands-Vicai-
res de ne plus accorder dispenses de trois bans, sans con.
naissance de cause, à peine de nullité et de répondre en Icn-
nom, des dépens, dommages et intérêts des parties.

1^ evret, en son traité de l'abus, h. 5, c. 2 n. 32 <d tserv,
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\^^''^ dos dispenses, qu'il y a lieu à l'appel comme d alu..
lorsque le Supenem- ecelésiastiqne a imposé au. .es
1

ns que ce qui est accouf.umé, quand mùJo la somn,e a U
ete applicable en œu rcs pies.

<uiicud

f80.J
II nous reste obsen^n- que les Evèques ou leurs Vi-can-os-Generaux peuvent bien dispenser de faire les proclà

niafons; mais qu'Us n'ont pas le droit de permettre q^i'e es
soient aites par un Prêtre étranger, ni ailleurs qu'en la

p'.
roisse des parties

: si l'Evéq.ie le permettait, il y\aurait 1 eualappel comme d'abus; (Fovret, L. 5, c. 2, n. 8)

§. VIII. Des oppositions aux bans.

[81.] Les personnes qui prétendent avoir droit d'empêcher
lemanage dont on a publié les bans, peuvent forme o.po-
silion aux bans.

u^jpo-

Telle est celle qui prétendrait être mariée, ou môme seu-
lement fiancée a une personne dont on a publié les bans de
mariage avec nne autre.

^^ub ut

Ces oppositions sont aussi quelquefois formées par les na
ren s, surtout par les père, mère, tuteurs ou curateurs nuipredement avoir droit d'empêcher le mariage de l'une des

[82.J
Cette opposition se fait par une signification qui est

laite par e ministère d'un huissier ou sergent, au curé quapnbhe les bans, par laquelle il est dit, qu'un tel est oVno.Uaumanage d'un teloud-unetelle,dontle curé :^:;

I

,l'[^''%^^^^'S^^^^<^^n du 15 Juin 1691, ordonne qu'à cet
e les Cures seront tenus d'avoir un registre où ils tran -

'o.t les oppositions, et pareillement les désistements et
ain-levee qui en seraient donnés par les parties, ou pronon

I -^ par des jugements. Ils doivent faire signer sur lu" r"-
^Ma personne qui donnera la main-lev'ée

; et lorsqu'ils

W^Ê J
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ne la connaisent pas, ils doivtMit se faire certifier qu'elle est

la même personne.

L'opposition, quelque mal fondôo qu'elle paraisse, tloif em-

pocher le Curé de passer à la célébration du mariage, jusqu'à

ce qu'il ait été donné main-levée, ou par la partie opposan-

te, ou par le Juge.

L'appel interjette par l'opposant de la sentence quia donné

main-levée, suspend cette inain-levée, et doit empêcher le

Curé à qui il est signifié, de passer oi tre à la céléblation.

Le Curé qui, an mépris de l'opposition à lui signifiée, au-

rait passé outre à la célébration du mariage, doit, suivant le

Droit Canonique, être puni par rOfricial,parune suspense de

trois ansî; Cap. mm inhibitio cxt. de claiul. despons. Il peut aussi

en ce cas, être poursuivi devant le Juge séculier, pour les dom-

mages et intérêts de la partie opposante ; mais le mariage n'est

pas nul, pour cela seul qu'il a été célébré au mépris del'oposi-

tiou, lorsqu'elle n'était pas fondée. D'Héricourt, en son

Traité des loix ecclériastiques, tit. du mariage., n. 23, en fait

une maxime, et il n'y a point de loi qui en prononce en ce

cas la nullité. Néanmoins il y a au cinquième Tome du

Journal des Audiences, un arrêt du 3 Décembre 1691, qui,

sur l'appel comme d'abus interjette par un père, de la celé-

j

bration du mariage de son fils majeur de trente-deux ans,

j

célébré au mépris de son opposition, a déclaré nul ce mariage,

quoiqu'il y en eût plusieui"s enfants. Les moyens proposés]

par M. l'Avocat-Général de Lamoignon étaient, qu'il était im-

portant pour le public de ne pas souffrir qu'on passe outre à

la célébration d'un mariage, au mévris d'une opposition;

qu'ainsi le mariage devait être déclaré nul, sauf aux parties,!

après l'opposition vindée, à le réitérer : j'aurais de la peine àj

me rendre à la décicision de cet arrêt, et à déclarer nul un ma

ria^e, pour avoir été célébré au préjudice de l'opposition lors-

1

qu'il parait qu'elle n'était pas fondée.

[83.] La partie qui veut avoir main-levée de ropposliuiii
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Br qu'elle est
l';'''o ù ses Lans de mariage, doit assigner l'opposant, d
juge qui est compétent pour en connaître.

La compétence du Juge dépond de la chose
l'opposition.

ovant

qui fait l'objet

Lorsque l'opposition concerne le lien des fiançailles ou d'un
mariage, que la partie opposante prétend avoir contracté
avec la partie dont on a publié les bans de mariage avec un
autre, c'est au Juge d'Eglise à qui la connaisance en appar-
tient, et devant qui rassignation doit être donnée. Suprà
I1.W: "(Les fiançailles étant un contrat, appartiennent de
•munie que tous les autres contrats, à l'ordre politique- et
•par conséquent c'est le Juge séculier qui en est le Juge natu-
• lel. Néanmoins, en considération de ce que les fiançailles
• ont pour objet lo mariage que les parties se sont réciproque-
Mneiit obligées de contracter, et que lo mariage, en tant qu'il
'• est élevé à la dignité de Sacrement, renferme quelque chose
•de spn-ituel, nos Rois ont bien voulu permettre que les Ju-
•ges d'Eglise pussent anssi connaître des fiancialles, pourvu
'•qu'ils se bornent seulement à connaître de leur validité ou
"invalidité, et non des dommages et intérêts qui résultent de
••leur inexécution. Fo ji.ge d'Eglise ne peut connaître des
• liancailles, qu'enti - fiancé et sa fiancée. Lorsque c'est un
••père qui a promis de donner son fils ou sa fille à quelqu'un
" l'engagement qu'il contracte n'a rien de spirituel; il ne peut
être poursuivi pour raccomplir,que devant le Juge séculier.)-'
Si l'opposant fournit la prf uve qu'il y a effectivement un

mariage subsistant entre lui et la partie dont on a publié les
lians avec une autre .'personne, l'Official doit alors, eu
faisantdroitsur l'opposition, faire défenses de passer outre
an mariage.

Lorsque ce ne sont que des fiançailles qui font le sujet de
lopposition, si l'opposant en fait la preuve, l'Official les dé-
clare bonnes et valables, et il exhorte l'autre partie à les ac-
coaiplir; si elle persiste en son refus, après lui avoir imposé
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iiiio péiiitciico, il proïK-ncG la dissolution ilos llanraillcs

eu cons(}(iiioiice fait maii -levée de l'opposition. Lorsque IW
position n'est pas trouvée fondée, rOflîcial en pronoiicfî la

mainlevée
;
mais il no peut statuer sur les dommagesini'

rets
;

il y aurait lieu à l'appel comme d'abus, s'il le faisait.

[84.] Toutes les autres oppositions qui ne concernent pas ii;

lien, telles que celles qui sont faiL'3s par le père, la mèrooii

le tuteur de l'une des parties, sont entièrement de la com-

potence du Juge séculier : il y aurait lieu ù l'appel comme
d'abus, si le Juge d'EglioC s'ingérait d'eu conraitre.

[359.] Le coiicile de Trente no pùtèlî-e rerju eu France mal-

gré les efforts que firent la Cour de Rome et le clergé pour

l'y faire recevoir. Tons les catlioliques reconnaissaient et

ont toujours depuis reconnu, que les décisions de ce concih

ur le dogme, sont la loi de l'Eglise ; mais l'atteinte qu'il

donn ! dans ses décrets de discipline aux droits de la puis-

sauce séculière, et à nos maximes sur un très grand nombre

de points, fut et sera toujours un obstacle insurmontable usa

réception dans ce Royaume. On peut en voir la liste dans,

une dissertation sur U réception ei l'autorité du Concile de

Trente en France, qui est à la fin de l'excellent ouvrage de M,

Rassicod, qui a pour titre, JNoics yar le Concile de Trente el([\\\\

a été imprim.é à Cologne en I7( C.

Le décret du concile ne pouvant pas remédier aux abus des
|

mariages clandestins en France, où ce Cuncile n'était pas

reçu, et où ses décrets ne pouvais: à pnr conséquent avoir 1

aucune autorité, le Roi Henri III jugea à propos d'y remé-

dier lui-même, ayant dans lui-même autant de pouvoir pour

cet ellln, qu'eu avait le Concile, comme 'ïous l'avons établi

dans la première partie de ce Traité. C'est ce qu'il fit pari

son Ordonnance rendue aux Etats de Bloi.", art. 40, où il eslj

dit :
" Avons ordonné que nos sujets ne pourront valabk-\

" wen/ contracter mariage sans proclamations précédentes;

après lesquels bans, seront épousés publif|uement;etj
a
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pour tômoignei- de la forme, y assisteront quatre témoins
:.gnes de fo. dont sera fait registrô, .te. " Et par l'article

H,ilest défendu h tous notaires, sous peine de punition cor-
porelle, de recevoir aucunes promesses do mariage par paro-
les do présent ^

Par l'Edit d'Henri rv du mois de Décembre 1C0G, le Boi
veut que les causes concernant les mariages, appartiennent
a la connaissance des Jug.>s d'Eglise, à la charge qn^ih seront
tenus de garder les Ordonnances, même celle de Blois .

lan.cle 40
;
et suivant icelles déclarer les mariages qui n'au-

ront pas été faits et célébrés en l'Eglise, et avec la forme et
solem.nté requises par le dit article, nuls et non valablement
contractes, comme peine indicte par les conciles.

| Vovez
lesconci'es de Tours, tit. <J, de malrlmonio

; de Reims d tit
;rt 2; de Bordeaux, d. tit. Ces trois Conciles ontôté tenus eu

La déclaration du Roi Louis XIII de 1Ô39, article premier
ordonne que l'article 40 de l'Ordonnance de Biois soit exac-
tement gardé; et en l'interprétant qu'à la célébration
(liceliu assisteront quatre témoins avec le Curé, qui recevra
le consentement des parties, et les conjoindra en mariages™t la forme pratiquée en l'Eglise. Fait défenses à tous
Prêtres de célébrer aucuns maringes qu'entre leurs parois-
siens, sans la permission par écrit du curé ou de l'Evêque
L'Edit de 1G97 confirme les ordonnances concernant la cé-

lébration des mariages, et notamment celles qui regardent
la nécessité de la présence du propre Curé. " Voulons (y esl-
';)ld.t)queles Ordonnances des Mois, nos prédécesseurs,
l'coiicGrnant \-i célébration des mariages, et nolammenh
jcelles regardant la nécessité de la présence du propre Curé
(le ceux qui contractent, soient exactement observées."

* G. N., 63. }
^^^"^ ^^ célébration du mariage, l'OiTicier

, J de l'Etat Civil fera deux publications, à huit
jours d intervalle, un jour de dimanche, devant la porte de
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la maison comm-ino. Ces publications et l'acte qui en sera

dressa, énonceront les prénoms, ntms, professions et domi-

ciles des futurs époux, leur qualité dd majeurs ou de mineurs

et les prénoms, noms, professions et domiciles de leurs pères

et mères. Cet acte énoncera, en outre, les jours, lieux et

heures où les publications auront été faites ; il sera inscrit

sur un seul registre, qui sera coté et paraphé comme il est

dit en l'article 41, et déposé, ù la fin de chaque année au

greffe du tribunal de l'arrondissement.

qui58. Ce certificat,

est signé par celui qui a

fait les publications, con-

tient, ainsi que les publi-

cations elles-mêmes, les

prénoms, noms, profession

et domicile des futurs

époux, leur qualité de ma-
jeurs ou de mineurs, les

prénoms, noms, profession

et domicile de leurs pères

et mères, ou le nom de l'é-

noux décédé. Et dans
l'acte de mariage il est

fait mention de ce certifi-

cat.

58. Tliis certificate,

which is signed hy the

person who published tlie

bans, raeTitions, as do pIso

the bans themselves, the

names, surnames, quali-

ties or occupations and do-

miciles of the parties to

be married, and whether

tliey are of âge or minors
;

the names, surnames, oc-

cupations and domiciles of
i

their fathers and mothers,

or the name of the for-

mer husband or wife. And

mention is made of this

certificate in the act ot

marriage.

^ Polluer, mariage,
| Cité sous l'art 57.

no. 66 et suiv. \

Ord. de Dlois, ) Pour obvier aux abus et inconvénieiili!

(;]/«« 1579,) arf. 40. ( qui adviennent des mariages clandestins

avons ordonné et ordonnons que nos sujets de quelque estai.
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qualité et condition qu'ils soient, ne pourront valablement

contracter mariage, sans proclamations précédentes de bans

faites par trois divers jours de festes, avec intervalle compé-

tent, dont on ne pourra obtenir dispense, sinon après la pre-

mière proclamation faite : et ce seulement pour quelque ur-

gente ou légitime cause et à la réquisition des ; cincipaux et

plus proches parents communs des parties contractantes,

après lesquels bans seront épousées publiquement : et pour

pouvoir témoigner de la forme qui aura esté observée esdits

mariages, y assisteront quatre personnes dignes de foy,'pour

le moins, dont sera fait registre; le tout sur les peines por-

tées par les conciles : enjoignons aux curez, vicaires ou au-

tres de s'enquérir soigneusement de la qualité de ceux qui

voudront se marier; et s'ils sont enfans de famille, ou estant

en la puissance d'autrui, nous leur défendons étroitement de

passer outre à la célébration dos dits mariages, s'il ne leur

apparaît du consentement des pères, mères, tuteurs ou cura-

teurs, sur peine d'estre punis cemmc auteurs du crime de

rapt.

* 2 Paiid. franc, ) [03.] Cette coutume de la France est deve-

pp. 320-1. ) nue une règle générale de l'Eglise, en
vertu de l'Ordonnance que le mémo Pape Innocent III fit dans
lesconci' s do Latran. pour la rendre universelle.

Les motifs de ces publications étaient d'cmpAclK ries maria-

ges clandestins
; et de connaître les obstacles qui pouvaient

s'opposer au mariage de ceux dont on publiait les bans.

Le concile de Trente avait renouvelé le canon du concile

do Latran
;
et l'Ordonnance de Blois lui avait imprimé force

do loi en France.

Les bans, suivant cette loi, devaient aussi contenir les

n)ms, surnoms, qualités et demeures des parties ; et les noms
et qualités do leurs pères et mères de sorte qu'il fût facile

de reconnaître ceux entre lesquels le mariage était projeté.
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Cette publication devait ôtre faite en langue vulgaire c'est.

à-dire, e,n français.

La loi du 20 Septembre 1792, a conservé toutes ces règles
que le code civil ne fait que renouveler. La publicatioir de-
vait se faire par le curé de la paroisse, ou par son vicaire ou
un prêtre par lui commis. Il était, à cet égard, officier

civil, délégué par la puissance temporelle. Il n'y avait, en
conséquence, que lui qui pût remplir cette fonction.

a N,, 63, 166. I f^'^'l ^'^^^ ^^^^ ^'^^'''- '^^•

j [166.] Les deux publication-, ordonnées par
l'article 63, au titre des Actes de VElat civil, sei-ont faites à la

municipalité du lieu où chacune des parties contractante
aura scn domicile.

59. II peut cependant
être procédé au mariage
sans ce certificat, si les par-
ties ont obtenu des auto-
rités compétentes, et pro-
duisent une dispense ou
licence, permettant l'omis-

sion des publications de
bans.

59.oy. The marriage cc-re-

mony moy however be

performed without this

certificate, if tlie parties

hâve obtained and i^rodu-

ce a dispensation or liceii-

se, Irom a compétent au-

thority, authorizing the

omission of th9 publica-

tion of bans.

^ Poihler, mariage. Nos.(j9,
)
p...

77, 78, 79, 80. \

^^^^^ 'sous l'art. 57.

* Ord. de Blois, art. 40.
j
Cités sous l'art. 58.

S. n. li. C, ) Dans les entrées de mariage, dans i.s régis-

c. 20, s. 6. ) très susdits, il sera fait mention en lettres, des

jours, mois et an do la célébration, des noms, do la qualité ou

W"^
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occupation et demeure des contractants, s''^: sont majeurs ou
mineurs, s'ils ont été mariés après pubii.adon de bans ou
avec dispense ou licence, et si c'est avec le [consentement de
leurs pères et mères, tuteurs ou curateurs, s'il en ont dans le
paj-s, aussi le nom de deux ou plusieurs personnes qui on
assiste au mariage, et qui déclareront, s'ils sont parents du
mari ou de la femme, ou d'aucun d'eux, de quel côté et eu
quoi degré ils le sont.

C. N., 63.
j
Cité sous l'art. 57.

CO. Si le mariage n'est
pas célébré dans l'année à
compterde la dernière des
publications requises, elles
ne suffisent plus et doivent
être faites de nouveau.

60. If tlie marriage be
not solemnized within oi:e
year from the last of the
publications required, ihey
are no longer sufficient
and mast be renewed.

'^Nouv DeiJzaH,Vbo.Bans) La Dublication des bans

,1 temps de la célébration, il n'existe pasquelqu'empôche-
^^

tau mariage. Il est sensible que le but cîe cef. public!
n «eiait manqué, si l'on laissait s'écouler un intervalle con-*a e .iti. la publication des bans et la céL^ratt:

X

na. âge. H faut, en pareil cas, réitérer la publicr';on • mais
nos lo.x n ont rien prononcé sur le laps de te, ,<.. gui rencrait
ceue réitération nécessaire

;
il n'y a que U .^ael^^ d;i^'Ms diocèses qui se soient expliqués sur ce sujet. Le rituel do^am veut une nouvelle publication après six -ois : le rituel

de^eez, après quatre mois
;
le rituel de Boulogne, après trois
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^ C. N., 65.

[ARTICLE 60.]

Si le mariage n'a pas été célébré dans l'année

à compter de l'expiration du délai des publi.

calions, il ne pourra plus être célébré qu'après que de nou-

velles publications auront été faites dans la forme ci-dessus

prescrite.

*2Paw/. /rflnc.,p.328.
Cet article érige en loi un ancien

usage. On exigeait de nouvelles pu.

blicalious de bans, quand les parties avaient été longtemps

sans contracter le mariage. Ce temp^ n'était pas partout le

môme. Il variait suivant les diocèses. L'année était le

temps observé le plus communément. C'est celui que la loi

adopte.

Il peut, en effet, pondant cet espace, être survenu de nou-

veaux empêchements qui n'existaient pas, nn n'étaient pas

connus lors des premières j)ublications.

^ 2 Merlin, Rcp., p. 442,' F6o. ) Il faut qu'il y. ait quelque inter-

Bans de Mariage, §. IV. ) valle entre la dernière proclama-

lion et le mariage, afin que toutes les personnes qui pour-

raient avoir connaissance de quelque empôchelnent, puis-

. sent être instruites de la promesse de mariage, et qu'elles

aient le temps de faire leur déclaration. Cet intervalle est

réglé différemment par les statuts synodaux et par l'usage des

différencs diocèses. Il y a des églises dans lesquelles on doit

réitérer les publications des bans, quand le mariage n'a point

été célébré dans les quatre mois, apvos les premières proclama

lions.

[Suivant l'art. 6i di code civil, le mariage ne peut êlve cé-

lébré avant le troisième jour, depuis et non compris celui de

la seconde publication ; et l'art. 65 ajoute que, si le mariage

n'a pas été célébré dans l'année, à compter de l'expiration du

délai des publications, il no pourra plus être célébré qu'après

que de nouvelles publications auront été faites dans la forme

prescrite par l'art. 63.]]
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'^iGuyol.neih.Jo.bans.,) Quant ù l'intervalle qui doit

P-
1"^

) «'ivoir lieu entre les publications, il

est réglé différemment par les statuts synodaux, et par l'usage
(les différents L.ocèses. Il y a des églises dans lesquelles on
doit réitérer les publications de bans quand le mariage n'a
point été célébré dans les quatre mois, après les premières pu-
blications.

* l Touiller, ) Si le mariage n'a pas été célébré dans l'au-
to. 507.

J née, à compter de l'expiration du délai des
publications, il ne peut être célébré qu'après de nouvelles pu-
blications renouvelées dans la même forme.

61. Au cas d'o}3position,

raain-Ievée en doit être

obtenue et signifiée au
fonctionnaire chargé de la

célébration du mariage.

Gl. In tlie case of an op-
position, the disallowance
thereof must be obtained
and be notified to the offi-

cer charged with tlie so-

lemnization of tbe mar-
riage.

Polluer, mariage, No. 82.
j

Cité sous l'art. 57.

* 12 Guyot, lîep., Vbo. opposithn à ) C'est un empêchement
vn mariage, p. 438, alin. 1 cl ?.

)
que quelqu'un forme ù la

publication des bans et à la célébration d'un mariage projeté
entre deux autres personnes. Cette opposition empêche le curé
dépasser outre, jusqu'à ce que on lui apporte main- levée.

Les curés ou vicaires sont obligés d'avoir des registres pour
y transcrire cessorleo d'oppositions, et les désistements et les
mains-levées qui en sont donnés par les parties, ou ordonnés
Pli justice.
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[AETICLE 61.]

*2 Feirière, Dict.de Droit, Vbo.\ Opposition à un mariage
opposition à un mariage, j empôclie que le Curé ou Vi.

caire puisse passer outre à la célébration, sans avoir aupara-
vaut main-levée par écrit des dites oppositions.

Il est enjoint à tous Curés ou Vicaires d'avoir des registres

pour y transcrire les oppositions qui pourront être formées à

la célébration des mariages et les désistements et mains-levées
qui en seront données par les parties, ou prononcées par les

jugements qui interviendront à ce sujet.

Il leur est aussi enjoint d faire signer les dites oppositions

par ceux qui les feront, et les mains-levées par ceux qui les

donneront? et en cas qu'ils ne les connaissent pas, ils doivent
faire certifier par des personnes dignes de foi, que ceux qui
donneront les dites mains-levées, sont les personnes dont il

sera fait mention. Edit du mois de mars, registre au Parle-

ment, en forme de Règlement du 15 juin 1691, lu et publié.

Au reste, par Arrêt du Parlement de Paris, rendu en la

Grand'Ghambro le 18 mars 1733, défenses ont été faites k

rOffîcial de Pr.-is de connaître des oppositions à la publica-

tion des bans et à la célébration des mariages, autres que

celles où il peut être question de promesse ou engagement
de mariage

Cette décision est fondée sur ce que pour être juge d'une

opposition à un mariage, il faut être Juges des moyens sur

lesquels elle est fondée : c'est pourquoi si l'opposition était

fondée sur le rapt, sur la condition des parties, et sur les

autres empêchements, qui regardent l'état des persounes, il

est certain que le Juge d'Eglise n'en peut pas connaître; quia

potest tantum cogn.oscere de fœdere malrimonii iniercontrahenUa.
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[ARTICLE 62.]

G2. Si, cependant cette

opposition est fondée sur

une simple promesse de
mariage, elle est sans ef-

fet, et il est procédé au

mariage de même que si

elle n'eût pas été faite.

62. If, however, tlio op-
position be founded on a
simple promise of marria-
ge, it is of no efi'ect, and
the marriage is proceeded
with as if no such opposi-
tion had been made.

^•S.R.B.C.,) Nulle opposilion à la célébration d'un
c. 34, s. 4. j

mariarçe, fondée sur une promesse de mariage
que l'on prétend avoir été faite à un tiers par une des parties

sur le point de se marier, ne sera maintenue ou reçue dans
le Bas-Canada

;
et la célébration d'un mariage no sera ni re-

tardée ni empêchée par auciu:«e opposition fondée sur l'allé-

gati'^- de telle promesse de mariage
; mais le prêtre ou mi-

nistre, à qui elle est présentée ou offerte^ devra refuser de la
recevoir, et agira à tous égards, de même que si elle ne lui

eût été ni présentée ni offerte. (12 V., c. 53, s. i.)

63. Le mariage est cé-

lébré au lieu du domicile
de l'un des époux. S'il est

célébré ailleurs, le fonc-

tionnaire qui en est char-

gé est tenu de vérifier et

constater l'identité des

parties.

Le domicile, quant au
mariage, s'établit par six

mois d'habitation conti-

nue dans le même lieu.

63. The marriage is so-

lemnized at the place ofthe
domicile of one or other
of the parties. If solemni-
zed elsewhere, the person
officiating is obliged to
verify and ascertain the'
identity of the parties.

For the purposes of mar-
riage, domicile is establis-
hed by a résidence of six
months in the same place.

* Fcnet-Poihier^ ) Il devait être célébré dans l'endroit où
p. 18.

j l'un d'eux avait six mois de résidence ?u
moins, si le domicile précédent était dans le môme diocèse
ou bien un an s'il se trouvait dans un autre, [Cont. de mar. n
350.)

''
'
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[ARTICLES 63 et 64.]

* Pothier, mariage.) Lorsqu'une personne a transféré sa

N: 356. } demeure d'un lieu dans un nutre'.

pour que le Curé du lieu de sa demeure actuelle, soit

compétent pour la marier, il faut qu'il y ait au moins
six mois qu'elle y soit demeurante, lorsqu'elle sort d'une pa-

roisse du même diocèse; ou un an entier, lorsqu'elle sort

d'un autre diocèse
; sans cela, son curé actuel ne peut la

marier s-.ns un certificat de publication de bans du Curé de

la paroisse d'où elle est sortie. C'est ce qui est porté par
l'édit du mois de Mars 1G97, où il est dit :

" Défendons à tous

" curés de coujoindro en mariage antres personnes (jus ceux
" qui sont leurs vrais paroissiens, demeurant actuellement
" et publi(juement dans leurs paroisses, au moins depuis six

" mois à l*égard de ceux qui demeuraient auparavant dans
" une autre paroisse de la môme ville ou du même diocèse'
" ou depuis un au, pour ceux qui demeuraient dans un au-
" tre diocèse. "

* C. N. 74. ^
^''^ mariage sera célébré dans la conniume

j où l'un des deux époux aura son domicile. Ce do.

micile, quant au mariage, s'établira par six mois d'habitation

continue dans la môme commune.

64. L'iicte du mariage
est signé par celui qui l'a

célébré, par les époux, et

par au moins deux té-

moins, parents ou non, qui

y ont assisté
;
quant à

ceux qui ne peuvent si-

gner, il en est fait men
tion.

64. The act is signed by

tlie officer wlio solemnizes

the marriage, by the par-

ties, and by ut least two

witn esses, related or not,

who hâve been présent at

the ceremony
; and ifaiiy

of them cannot sign, their

déclaration to that effect

is notée]

.
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[AETICLES 64 et 65.]

ts. R. D. C, ) § 1—Cité sous l'art. 50, p.—

(. 20, s. 6.
) § 2.—Ces entrées seront signées sur les doux

registres tant par celui qui aura fait le mariage, que par les

contractants, et par les deux personnes susdites, au moins ;

—

et à l'égard de ceux qui ne savent signer, il eu sera fait

meiUion aux dites entrées. (35 G. 3, c. 4, s. 4.)

iiis un aii-

65. L'on 6iionce dans

cet acte :

1. Le jour de la célébra-

tion du mariage
;

2. Les noin^s et prénoms,
profession et domicile des

époux, les noms du père et

de la mère, ou de l'époux

précédent
;

3. Si les parties sont ma-
jeures ou mineures

;

4. Si elles sont mariées
après publication de bans
ou avec dispense ou licen-

ce;

5. Si c'est avec le consen-

tement de leurs père et

mère, tuteur ou curateur,

ou sur avis du conseil de
famille, dans les cas où ils

sont requis
;

65. în tliis act are set

forth :

1. The day on which tlie

marriage vvas solemnized
;

2. The names, surnames,
quality or occupation and
domicile of the parties

married, the names of the
father and mother ofeach,
or the name of the former
husband or wife

;

3. Whether the parties

are of âge, or minors ; .

4. "VVhether they were
married after publication

of bans, or with a dispen-

sation or license
;

5. Whether it was with
the consent oftheirfiither,

mother, tutor or curator,

or with the advice of a fa-

mily council, when such
consent or advice is requi-

red :
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[ARTICLE 65.]

6. Les iioiriH des iémoina,
et, s'ils sont parents ou al-

liés des parties, de quel
côté et à quel degré

;

eu7. Qu'il n'y a pas ^.

d'opposition, ou que main
levée en a été accordée.

6. The naines of tlio

witnesses, and wliether
they are related or allied

to tlie parties, and if

80, on which side, and in

what degree
;

7. That tliere lias been
no opposition, or that aiiy

opposition made has been
disallowed.

* Poihier, Ma- î Le Curé ou autre Prôtre qui célèbre iiii

riagc, no. 375. j mariage, doit, après qu'il l'a célébré, in?,

crire sur 1^ champ l'acte de célébration sur ce double regis-
tres. Cet acte doit contenir les noms, surnoms, âges, demeii-
res, et qualités des parties contractantes, et il doit faire men-
tion s'ils sont enfans de famille, ou sous puissance de tuteurs
ou en leurs droits.

'

Il doit aussi faire mention des témoins en présence dn-i^

quels il a été célébré, qui doivent être au moins quatre qui'
sachent signer, qui aient les qualités requises pour ôtro te-

moins dans les actes publics, c'est-à-dire, qui soient rnale»
âges de vingt ans au moins, domiciliés, jouissant de l'état ci'
vil, et non notés d'infamie. Il doit aussi déclarer s'ils sont
parents des parties contractantes, et ù quel degré.

Enfin, il doit faire signer l'acte par les parties centractante=
ou faire mention qu'elles ne savent pas signer. Il doit aussi
le fan-e signer par les témoins, et le signer lui-même.

* S. R. B. a, c. 20, s. 6,
j

§. l. Cité sous l'art. 5i.

§ ^ ^ 2.
j 5^. 2. Cité sous l'art. 04.

* C. N., 76. {
^" énoncera, dans l'acte de mariage : lo. les

) prénoms, noms^ professions, âge, lieux de nais-

gapce et domiciles des époux
;

?o, s'ils sont majeurs ou mi-
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[ARTICLE
66.J

iieiirs; 3o. les prénoms, noms, professions el domiciles des pè-
res et mères

;
4o. le consentement des pères et mères, aïeuls

et aïeules, et celui de la famille, dans les cas où il s'ont re-
quis

;
5o. les actes respectueux, s'il en a été fait

; 60. les publica-
tions dans les divers donuciles; 7o. les oppositions, s'il y en a
,ni, leur main-levé(?, ou la mention qu'il n'y a point eu d'op-
iiosition

;
80. la déclaration des contractans de se prendre

pour époux, et le prononcé do leur union par l'officier pu-
blic; 9o. les prénoms, noms, dge, professions et domiciles des
témoins, et leur déclaration s'ils sont parens ou alliés des par-
ties, de quel côté et à quel degré.

CHAPITRE QUATIUt:ME.
DKS ACTES DE SÉPULTURE.

66. Aucune inhumation
ne doit être faite que vingt
quatre heures après le dé-
cès; et quiconque prend
sciemment jDartà celle qui
se fait avant ce temps,
hors les cas prévus par les

règlements de police, est

passible d'une amende de
vingt piastres.

CHAPTER FOURTH.
OF ACTS OF BURiAL.

66. No burial can take
place before the expira-
tion of twenty-four hours
after the decease ; and
whoever knovvingly takes
part in any burial before
the expiration of such ti-

me, except in cases provi-
ded for by police régula-
tions, is subject to a penal-
ty of twenty dollars.

S.^ IL D. 6'., )
I

I.J Nulle personne décédée ne sera inlui-
r. 2!., s. 1. ) môe avant l'expiration de vingt-quatre heures
au moins, à compter de son décès, à peine d'une amende
dfi vingt piastres contre quiconque intervient, assiste ou
prend part en aucune manière, ou se trouve, avec connais-
sance de cause, présent à cette inhumation :

[§. 2.] Mais rien dans la présente section ne sera censé s'ap-
pliqner aux règlements faits à cet égard par un bureau de
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;
[ARTICLE 67.]

santé, conformément au chapitre trente-huit des Statuts Rp
fondus du Canada. (16 Vict. c. 174, s. 3.)

C. N. 77. (
Aucune inhumation ne sera faite sans une

) autorisation, sur pajjier libre et sans frais de
rofTicier de l'Etat civil, qui ne pourra la délivrer qu'après s'é-

tre transporté auprès de la personne décédée, pour s'assure-

du décès, et que vingt-quatre heures après le décès, hors les

cas prévus par les règlements de police.

67. L'acte de sépulture

fait mention du jour ou
elle a lieu, de celui du dé-

cès, s'il est connu, des

noms, qu'alité ou occupa-

tion du défunt, et il est si-

gné par celui qui a fait la

sépulture et par deux des

plus proches parents ou
amis qui y ont assisté, s'ils

peuvent signer ; au cas

contraire, il en est fait dé-

claration.

67.^ The act of burial

mentions the day ofthe bu-

rial, and that of the death,

if known
; the names,

surnames, and quality or

occupation of the decea-

sed ; and it is signed by

the person performing the

burial service, and by two
of the nearest relations or

friends there présent
; if

they cannot sign, meu'
tiou is made thereof.

S. /?. B. C, ) Dans les entrées de sépulture sur les susdits

c. 20, s. 7. j registres, il sera fait mention, en lettres, des

jour, mois et an de la sépulture, et du jour du décès, s'il est

connu, du nom et de la qualité ou occupation de la personne

décédée
;
et les dites entrées seront signées tant par le prêtre

ou ministre qui a fait la sépulture, que par deux des plus

proches parents ou amis alors présents : à l'égard de ceux qui

ne savent signer, il en sera fait mention aux diteg entrées

(35 G. 3, c. 4, s. 5.)

* Ord. 1667, Ht, XX, art. X. ! Cité sous l'art 55.
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[ARTICLE 67.]

# Oédr. I73G, art. X. I
^^"^ ^^^ ^^^^s de sépulture, il sera

)
fait mention du jour du décès, du

nom et qualité de la Mersonne décédée, ce qui sera observé
même à l'égard des enfants de quelqa'dge que ce soit, et l'ac-

iesera signé sur les deux registres, tant par celui qui aura
fait la sépulture, que par deux des plus proches parens ou
amis qui y auront assisté, s'il y eu a qui sachent ou qui puis-
sent signer, sinon il sera fait mention de la déclaration cfu'iis
en feront.

*iPand. franc, sur l'art. ) [lOô.j Cet a.ticle ne contientrieu
79 du C. N., p. 382-3.

j de plus que les loix précédentes, si

!L'ii'.^st renonciation de l'âge des témoins.

Rien ne serait plus utile pour faciliter l'établissement des
filiations et des généalogies, que de rappeler, dans les actet
(le décès, ainsi que ]8 désire cet article, les noms des père et
mère du décédé, et le lieu de sa naissance. On ne peut trop
engager ceux qui président aux funérailles, à prendre, sur ces
objet, les renseignements nécessaires. Mais nous

'

devons
avertir, en môme temps, qu'il faut bien prendre garde aux
erreurs, car elles augmenteraient les difficultés. Il vaut
mieux, sur ce point, garder le silence que de faire des énon-
ciations fautives.

[lOG.] Il suit de là, que ces énonciations, contenues dans un
arte mortuaire, ne doivent jamais être adoptées comme preu-
ves; mais seulement comme renseignements, qui auront
liliis ou moins d'importance, suivant les personnes de qui elles
émaneront. Si elles sont faites par un proche parent, com-
me un lils, un frère, un oncle, elles auront un degré vrai-
semblable de certitude, jjarceque ces personnes doivent natu-
reliement avoir une assez grande connaissance des membres
(le leur famille. Mais si elles sont faites par un étranger
leur influence sera bien moins grande, parce qu'ils ne peu-
vent avoir ces connaissances, que par des rapports qui peu-

' I
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[AETICLE 68.]

vent êtr,e inexacts, ou sur lesquels eux-mêmes nnt pu se trom-

per. Ces énonciatioas ne seront Jamais d'un poida décisif

que quand elles se trouveront d'accord avec les autres actes

de filiation, comme les actes de naissance, et de mariage.

# C. N., 79.
L'acte de décès contiendra les prénoms,

nom, âgo, profession et domicile de la per-

sonne décédée ; les prénoms et nom de l'autre époux, si la

personne décédée était mariée ou veuve
; les prénoms, noms-

âge, professions et domiciles des déclarants, et s'ils sont pa.

rents, leur degré de parenté.

Le môme acte contiendra de plus, autant qu'on pourra le

savoir, le^ prénoms, noms, profession et domicile des père

et mère du décédé, et le lieu de sa naissance.

6S. Les dispositions des'

deux articles précédents

sont applicables aux com-
munautés religieuses et

aux hôpitaux où il est per-

mis de faire des , inhuma-

tions.

68. The provisions of

the two preceding 9,rticles

apply to religions commu-
nities and hospitals where

burials are permiited.

* Ord. 1667, tit. XX,

adt. XIIL \- Cité sous l'art. 53.

* 5. R. B. C, ) Le présent acte s'appliqueà toutes les com-

c. 20, s. il. ) munautés religieuses et Hôpitaux qui peu-

vent faire des inhumations, et tous prôtres ou ministres des-

servant tels communautés et hôpitaux seront soumis aux

obligations et amendes imposées parle présent. (35 G. 3, c. 4,

s. 8)
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[ARTICLE 69.]

* C. iV., 80. \
^"^ ^^^ *^® décès clans les^hôpitaux militaires.

) civils ou autres maisons 'publiques, les supô-
rieurs, directeurs, administrateurs et maî^.res de ces maisons'
seront tenus d'en donner avis, dans les vingt-quatre heures,
ù l'officier de l'état civil, qui s'y transportera pour s'assurer

(lu décès, et en dressera l'acte conformément à l'article pré-

cédent, sur les déclprations qui lui auront été faites, et sur
les renseignements qu'il aura pris.

Il sera tenu, en outre, dans les dits hôpitaux et maisons,
des registres destinés à inscrire ces déclarations et ces ren-
seignements.

L'officier de l'état civil enverra l'acte de décès à celui du
dernier nmicile de la personne décédée, qui l'inscrira sur
les registres.

69. Lorsqu'il y a des
signes ou indices de mort
violente, ou d'autres cir-

constances qui donnent
lieu de la soupçonner, ou
bien lorsque le décès arri-

ve dans une prison, asile

ou maison de détention
forcée, autres que les asi-

les pour les insensés, l'on

ne peut faire l'inhumation
sans y être autorisé par
le Coioner ou autre offi-

cier chargé, dans ces cas,

défaire l'inspection du ca-

davre.

69. When there is any
sing or indication ofdeath
having been caused by
violence, or when there
are other circumstances
which give reason to sus-

pect it„ or when the death
happens in any prison,

asylum, or place of forci-

ble confinement other
than lunatic asylums, the
bnrial cannot be proceeded
with until it is authurized
by the coroner or other
officer v/hose duty it is to

inspect the body in such
cases.
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[AUTICLE ,69]

* Déclar.i» Sept.
)

A ces causes, etc., voulons et nous plait
1712.

j qile, lorsqu'il se trouvera dans notre bonne
ville et 'fa '.bourgs de Paris et dans les iieiîx circpnvoisins
des cadavres de personnes que l'on soupçonnera n'ètro pas
mortes de mort naturelle, soit dans le^ maisons, dans les
rues et autres lieux publics ou particntiers, 3oit dans les filets
des ponts, vannes des moulins et sous les bi.>t.eaux qui son!
sur la rivière

;
les propriétaires des maisons, s'ils y demeu

rent, sinon les principaux locataires, les aubergistes, les voi
SUIS, les maîtres des ponts, les meuniers, bateliers, et généra
lement tous ceux qui auront connaissance des dits cadavres
soient tenus d'en donner avis aussitôt; savoir, dans notre'
villH et faubourgs de Paris, au commissaire du quartier et
dans les lieux circonvoisins aux juges qui en doivent con-
naître, auxquels juges et commissaires nous enjoignons de
S3 transporter diligemment sur le lieu, de dresser procès
verbal de l'état auquel le corps aura été trouvé, de lui appli
quer le scel sur le front, et le faire visiter par chirui4ens
en leur présencs,d'inforiner et d'entendre sur-le-champ^pou,
qui seront en état de déposer de la cause de la mort du lieu
et des vie et mœurs du défunt, et de tout ce qui pourra
contribuer à la connaissance du fait, dont les commissaires
en notre chatelet de Paris feront rapport au lieutenant-cri-
minel,

,
ur y être par lui pourvu, ainsi que par les autres

juges des lieux à qui la connaissance en appartiendra en
conformité de nos ordonnances, et suivant la forme prescrite
par notre ordonnance du mois d'août 1670 au titre XXÏÏ.
Faisons défenses à toutes personnes de faire inhumer les

dits cadavres avant que les dits officiers aient été avertis crue
la visite en ait été faite et l'inhumation ordonnée par les iù4s
a peine d'amende contre les contrevenants à la présente 'dé-
<'Iaration, môme de punition corporelle, comme fauteurs et
complices d'homicides, s'il y échoit; défendons auxditjngcs
de retarder l'inhumation, après l'exécution de ce qui est ci-
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[ARTICLE 69.]

dessus ordonné, sous prétexte de vacations par eux prétendues
à peine d'interdiction. Si, donnons, etc.

*Dêclar. 1736, a;-/. 12. !
^^^ ^^^'P^ ^^ <^eux qui auront été

) trouvés morts avec des signes ou in-
dicés de mort violente, ou autres circonstances qui donnent
lieu do le soupçonner, ne pourront être inhumés qu'en con-
séquence d'une ordonnance du Lieutenant-Criminel, ou autre
premier Officier au Criminel rendue sur les conclusions de
nos Procureurs ou de ctïux des Hauts-Justiciers, après avoir
fait les procédures, et pris les instructions qu'il appartiendra
à ce sujet; et toutes les circonstances ou observations qui
pourront servir à inrliqnpr ou à désigner l'état de ceux qui
seront ainsi décédés, et de celui où leurs corps morts auront
été trouvés, seront insérés dans les procès-verbaux 'qui en se-
ront dressés, desquels procès-verbaux, ensemble de l'ordon.
iiance dont ils auront été suivis, la minute sera déposée au
Greffe, et la dite ordonnance sera datée dans l'acte de sépul-
tare, qui sera écrit sur les deux registres de la paroisse, ain^i
qu'il est prescrit ci-dessus, à l'effet d'y avoir recours quMid be-
soin sera.

*l Jousse,Justice civitc, } Les hau ts-j usticiers donnent la per-

P- 215.
j mission d'inhumer les cadavres trou-

vés dans les rues, et autres endroits de leur juridiction.
(Déclaration du 21 Avril1730, art. 12 et 13)

* I llmsel, on Crimes^
) There is ouo case in which llie too

P- 468.
j speedy inturment of a dead body may

l)e an indictable offence : namely, where it is the body of a
porson who has died of a violent death. Li sucli case, by
Hoit, C. J., the coroner need not go ex officia to take the -

quest, but ought to be sent for, and Ihat when the body is
fresh; and to bury the body before he is sent for, or without
sending for him, is a misdemeanor. It is also laid down

T!
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[ARTICLE 69.]

that if a dead body in prison or ollier place, whereu,jOii an
inquest' ought to be taken, be interred or suffered to lie so
long that it putrefy bet'ore the coroner bas vjewei it tho
gaoler or township sball be amerced.

* 1 Blackstone^
] The office and power of a coroner &c. ;.... and

p. 347. j consists, first, in enquiring, whenany person
is slain, or dies suddenly, or in prison, eoncerning themanner
of his death and this must be " super visum corporis ;

"
for if

the body be not found, thc coroner *cannot sit. He miisla'lno

sit at the very place where the death happened :

34 Geo. m. ch. 6, s. 26, jo. 1 1 ^ Et comme la grande éten
dex Actes et Ordonnances. j due de cette Province peut

souvent rendre impossible au coronaire du district d'être pré-

sent dans les différens endroits où sa présence serait nécessai-

re
: Qu'il soit de plus statué, &c., que les capitaines ou le plus

ancien officier de milice seront et sont par ces présentes au-

torisés dans leurs paroisses respectives, lorsqu'il paraîtra

quelqj^es marques de violence sur quelques corps morts,.d'or-
donner une assemblée de six notables domiciliés de leur pa-

roisse pour en faire la visite, et donneront sur leur avis leur

rapport par écrit de la cause de telle mort, au plus proche ju-

ge à paix, afin qu'il en soit fait ,plus; ample information, s'il

est nécessaire.

# 4cf 5 Victoria, c. 24, s. 4, 1 Dans toute enquête conduite

S. R. a, ch. 102,5.62. } par lui (le coronaire), à la suite

de laquelle une personne est accusée d'homicide sans prémé-

ditation ou de meurtre, ou comme complice de meurtre
avant le fait, le coronaire mettra par écrit en présence de la

partie accusée, si elle est arrêtée, les preuves données au

jury en sa présence, ou telle partie d'icelles qui est essen-

tielle, donnant à l'accusé pleine liberté de faire sestransque.s-

tions; etil aurp, plein pouvoir d'obliger, par un cautionne-
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ment, quiconque connaît au déclare quelque chose d'impor-
un' au sujet de tel homiùde ou meurtre, ou de complicité de
roe'Ttre, à comparaître à la prochaine Cour d'f^ycret Terminer,
oa Ooii. Jilivery, ou à toute autre Cour où doit se faire le pro-
cès, pour y poursuivre alors ou rendre témoignage contre la
partie accusée

;
et tout tel coronaire certifiera et souscrira

les dits témoignages, et tout cautionnement ou enquête con-
duite par lui, et les remettra au procureur de comté, où
;; rofficier préposé de la cour où doit se faire le procès, et cela,

,1. tenipi et en la manière spécifiés dans la 39e. section de
cefuCle. (4, 5 V., c. 24, s. 4.)

* a A'., 8!
) Lorsqu'il y aura des signes ou indices de
) mort violente, ou d'autres circonstances qui

(lonirront lieu de le soupçonner, on ne pourra faire l'inhu-
mation qu'après qu'un officier de police, assisté d'un doc-
leur en médecine ou en chirurgie, aura dressé procès-verbal
lie l'état du cadavre, et des circonstances y relatives, ainsi
que des renseignements qu'il aura pu recueillir sur les pré-
noms, nom, âge, profession, lieu de naissance et domicile de
lapersonnf lécédée.

CHAPITRE CINQUIEME.
DES ACTES DE PROFESSION RE-

LIGIEUSE.

rO. Dans toute
nauté religieuse oîi il

commu-
eat

permis de faire profession
par vœux solennels et per-
pétuels, il est tenu deux
registres de même teneur
pour y insérer les actes
constatant l'émission de
tels vœux.

CHAPTER FIFTH.
OF ACTS OF RELIGIOUS PROFES-

SION.

70. In every religious

community in which pro-
fession may be made bv
solemn and perpétuai
vows, two registers of the
same ténor are kept, in
which are inscribed the
acts establishing the ta*

king of such vows.
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* Onl. 1G67, tit. 20, ) Sera tenu Registre de» Tonsures,
flrt. 15.

) dos ordres mineurs et 'sacrés, Vèture?'
Noviciats, et Profession de vœux, savoir aux Archevêchés et

Evôchés pour les Tonsures, Ordres mineurs et sacrés; et aux
communautés régulières pour les Vôtures, Noviciats et Pro-
fessions, lesquels registres seront en bonne forme, reliés et

les feuillets paraphés par premier et dernier par l'Archevê-

que ou Evoque ou par le Supérieur ou la Supérieure des mai-

sons religieuses, chacun à son égard ; et seront approuvés par

un acte capitulaire inséré au commencement du Registre.

* Déclii. 1736, art. 25, cité) Dans les maisons religieuse?

parSerpillon.p. 332. \ il y aura deux registres' en pa!

pier commun pour inscrire les actes de Vèture, noviciat et

Profession, lesquels registres seront cottes par premier et

dernier, et paraphés sur chaque feuillet par le Supérieur ou
la Supérieure, à quoi faire ils seront autorisés par un acte

capitulaire, qui sera inséré au commeiicement de chacun
des dits registres.

M, art. 32, cité par )- Seront tenus aux Archevêchés
Serpillon, p. 334. j et Evôchés des registres pour les

Tonsures, Ordres mineurs et sacrés, lesquels seront cotés

par premier et dernier, et paraphés sur chaque feuilletpar

l'Archevêque ou Evoque.

''• Esprit des Ordonnan- ) La déclaration de 1736 a distin-

m, 1, Salle p. 234-5. ( gué les Registres destinés aux ac-

tes de collation des tonsures, ordres mineurs et sacrés, d'avec

ceux où doivent s'inscrire les actes de Vêtures, Noviciats et

Professions, que l'ordonnance a confondus les uns avec les

autres.

Quant aux premiers, la déclaration se contente, do même
que l'ordonnance, qu'il soit tenu aux Archevêchés et Evô-

chés des registres pour les tonsures, Ordres mineurs et sacrés
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dont les feuillets soient cottes par premier et dernier et para-
phés par l'Archevôque ou Evoque.
Mais la Déclaration a porté plus loin son attention pour les

actes de Vôtures, Noviciats et Professions, dont l'objet, étant
(leretrancher de la société civile un citoyen, méritait par cela
même un redoublement de soins, pour empocher le dépéris-
sement d'actes aussi essentiels au repos des familles C'est
pourquoi la nouvelle loi ne s'en tient point à cet égard aux
registres qui so conservent dans les communautés religieu-
ses, et qu'elles seraient maîtresse de supprimer et de faire
disparaître, quand bon leur semblerait

; elle exige qu'il soit
tenu deux doubles de ces Registres, tous deux également
originaux, tous deux également signés des parties, et que
SIX semaines après l'expiration des années pendant lesquelles
ces Registres doivent servir à l'inscription des actes de
U-Uires, Noviciats et Professions, l'apport d'un des doubles
soit fait au Greffe du Bailliage ou Sénéchaussée, de môme
que pour les ^-egistres de baptêmes, mariages et sépultures.

71. [Thèse registers are
numbered and initialed

71. [Ces registres sont
cotés et paraphés comme
les autres registres de l'é-

tat civil, et les actes y
sont inscrits en la manière
exprimée eu l'article 46.]

like the other registers of
civil status, and the acts
are inscribed therein in
the manner prescribsd in
article 46.]

'MH,mi,tit.20,artA6,l Chacun acte de Véture No-
citépar SerpiUon, p. U2.] viciât et Profession sera écrit

e suite sans aucun blanc, et signé, tant par le Supérieur ou
abnpeneure, que par celui qui aura pris l'Habit ou fait Pro-
fession, et par deux des plus proches parents ou amis qui
auront assisté

;
dont le Supérieur ou la Supérieu.. seront

ternis de délivrer extrait, vingt-quatre heures après qu'ils en
auront été requis.

i i
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* Décln, 1 736, art. 25 et 26, ) [Art- 25] Ci lé sou3 l'art. 70.

cité par Scrpilhn, p. 333
)

[Art. 26.J Toms les actes de

Vétnrc, Noviciat et Profession, seront inscrits eu Français

sur chacun des dits deux registres, de suite et sans aucun

blanc, et les dits actes seront signés sur les dits deu.x. regislre.>,

par ceux qui les doivent signei, le tout en même temps qu'ils

seront faits, et en aucun cas les dits actes ne pourront être

inscrits cur des feuilles voiantes.

* 1 Salle, p. 23G.
) " Orcl. 1667, TU. 20, art. XVH. Les

)
" Grands Prieurs de l'Ordre de St. Jean

" de Jérusalem seront tenus dans l'an et jour de la Profes-

" sion faite par nos sujets dans l'ordre, de faire reglstrcr

" l'acte ule Prosessioii; et à cette fin, enjoignons au secié-

«' taire de chaque Grand-Prieuré, d'avoir un registre relié.

" dont les feuillesserontpareillement paraphées par première

" et dernière par les Grands-Prieurs, pour y ôire écrit la copie

" des actes de Profession, et le jour auquel elles auront été fai-

»* tes, et l'acte d'enregistrement signé parle Grand-Pneur pour
j

" être déli/ré à ceux qui le requerront; le tout à peine de;

" saisie du temporel,
"

La déclaration de 1736, est exictement conforme à cet ar-

ticle ; elle enjoint de même aux Grands-Prieurs de l'Ordre
j

de Malthe de faire registrer dana l'an et jour les actes de

Profession des sujets du Roi dan: l'Ordre, aux secrétaires de
|

de chaque Grand-Prieuré d'avoir un registre cotté et paraphé

pour y inscrire lu copie des actes de Profession, et pour en

être délivré des Extraits à ceux qui le requerront; le tout à

peine de saisie du temporel.

La seule différence consiste en ce que l'Ordonnance vou-

lait que les Regisires fussent cottes et paraphés, et que l'acte

d'enregistrement fût signé par le Grand-Prieur, limitative-

i

ment. Mais comme le Grand-Prieuré peut é^re vacant; que

d'ailleurs, en le supposant rempli, le Grand-Prieur peut être
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absent ou avoir quelqu'antre enipôchomon légitime, 1p Décla-

raiioii autorise celui qui remplira les fouctions do Grand-
Prieiir,tH caa iVabsence ou autre empêchement légitime ù, cotteret

parapher les Registres, et ù signer les actes d'enregistrement'

72. Les actes font men-
tion den noms et prénoms
et de l'âge de ly. personne

qui fait profession, du
lieu de sa naissance et des

noms et prénoms de ses

père et mère.

I;.i sont signés par la

partie elle-même, par la

Supérieure de la commu-
nauté, par l'Evêque ou
autre ecclésiastique qui

fait la cérémonie, et par
deux des plus proches pa-

rents ou par deux amis
qui y ont assisté.

ô

72, The acts set forth
thf^ ,.ii.raes and surnames,
and the âge of the person
niaking profession, the
piu ;e of her birth and the
names and surnames of
her father and mother.
They are signed by the

party , by the superior of
the community, by the
bishop or other ecclesiastic

wbo performs the core-
mony, and by two of the
nearest relations, or by
two friends whowere pré-
sent.

*£eWu, 1736,
1

Dans chacun des dits actes, il sera fait

art. 2".
j mention du norri et surnom, et de l'Age de

celm ou de celle qui prendra l'Habit ou qui fera Profession
des noms, qualités et domiciles de ses père et mère, du lieu

de son origine et du jour de l'acte, lequel sera signé sur les

dits deux registres, tant par le Supérieur ou la Supérieure
que par celui ou celle qui prendra l'Habit ou fera professiou

ensemble par l'Evêque ou autre personne ecclésiastique qui
aura Itût la cérémonie, et par deux des plus proches parens
ou arais qui y auront assisté.
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73. Les registres du-
rent pendant cinq années,
après lesquelles l'un des
doubles est déposé comme
dit en l'article 47 ; et l'au-

tre reste dans la commu-
nauté pour faire partie de
ses archives.

73. The registers are
used during five years,
after which one of the dii-

plicates is deposited in

the manner declared in

article 47, and the other
remains Avith the cominu-
nity to form part of its

records.

* DédiL 1730,
^

Les dits registres serviront pondant cinq
art. 28.

j
aimées consécutives, et l'apport au Greffe

s'en fera
;
savoir, pour les registres qui seront faits en exé-

cution delà présente Déclaration, dans six semaines après
la fin de l'année 17il, ensuite de cinq ans en cinq ans

;

74. Les extraits de ces

registres, signés et certi-

fiés par la supérieure de
la communauté, ou par les

dépositaires de l'un des
doubles, sont authentiques
et sont délivrés par l'une
ou par les autres au choix
et à la demande de ceux
qui les requièrent,

74. Extracts of such

registers, signed and cor-

tified by the superior of

the community, or tbj

depository of one of the

duplicates, are authentic,

and are delivered by one
or other of them at tlie

option and on the demand
of those requiring them.

* Décln. i:?«,
I

II sera au clioix des parties intéressées de
art. 29. j lever des extraits des dits actes sur le registre

qui sera au Greffe, en payant au Greffier le salaire porté par
l'tM'ticle XIX, ou sur le registre qui restera entre les mains
du Supérieur o-. Supérieure, qui seront tenus de délivrer les

dits extraits vingt-quatre heures après qu'ils en s. u'ont requis,

sans aucun salaire, ni •
-ais, à la résewo du nnrsm,. timh,./.

seulement.
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CHAPITRE SIXIÈME.
I

DE L:V RECTIFICATION DES ACTES
ETREdlSTRES DE l'ÉTAT CIVIL.

75. S'il a été commis
(juelqu'erreur dans l'en-

I

trée au registre d'un acte

de l'état civil, le tribunal

de première instance au.

greffe duquel a étA ou
doit être déposé ce reg-is-

tre, peut, sur la demande
de toute partie intéressée,

ordonner que cette erreur
foit rectifiée en présence
des autres intéressés.

GIIAPTER SIXTH.
OF THE RECTIFICATION OF Aci'S
AND REGISTERS OF CIVIL STATUS.

75. If an errer hâve
been committed in the
entry made in the regis-
ter of an act of civil sta-
tus the court of original
jurisdiction in the office

of which such register is

or is to be deposited may,
at the instance of any in-
terested party, order such
error to be rectified in
présence of the other par-
ties interested.

Ord 1G67, TU. 20,

art. XIV.

Cité sour l'art. 51.

* /AW/i. 1736, ) En cas que par nos cours ou par autres ju-
art. XXX.

j ges compétents, soit ordonné quelque réforme
sur les actes qui se trouveront dans les Registres des baptê-
mes, mariages et sépultures, Vùtures, Noviciats ou Profes-
sions, la dite réforme sera faite sur les deux registres, et ce
en marge de l'acte qu'il s'agirade reformer, sur laquelle le
iiigement sera transcrit en entier ou par extrait

; Enjoignons
Mous Curés, Vicaires, Supérieurs, ou autres dépositaires des
(les dits registres, de faire la dite réforme sur les dits deux
"^gisnes, s'ils les ont encore en leur possession, sinon sur celui
iiuisera resté entre leurs mains

; et aux Grefïïers de la faire
pareillement sur celui qui aura été déposé au Greffe,
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* 1 Encyclopédie du Droit, de MM.) [77.] Malgré toutes les

Sebireet Cartercl. pp. 205-6.
\ précouiionsprisespnrla

loi pour assurer l'exactitude des actes de l'état civil, pour en
repousser toute énonciation inutile et dangereuse, il m\[
arriver cependant qu'une erreur se soit glissée dans un acte

ou qu'il contienne une déclaration contraire à la loi, et pré'

judiciable à un tiers
;

il faut alors le rectifier. La loi a tracé

la procédure à suivre en pareil cas.

La rectification d'un acte de l'état civil, de quelque nature
que soit l'irrégularité relevée, doit être poursuivie en justice

à la requête de la partie intéressée.

Il avait été dérogé à ck principe, déjà établi a.-ant le code
civil (Ord. de 1 667), par la loi du 2 flor., an IIL D après cette

loi, les registres perdus ou détruits devaient être remplacés,
soit par des copies prises sur les doubles existant, soit à laid,.

de renseignements pris auprès des commissaires préposés à

leur confection. Mais cette loi do circor jtanco a rencontré
dans son exécution des obstacles insurmontables

; et deux
avis du Conseil d'Etat, des 13 niv., an Xet 12 brum. an XI
ont expressément rappelé le principe. Enfin, les discussions

du code civil ne laissent aucun doute à cet égard.

[78.] La demande en rectification peut être formée devaat

les tribunaux par les parties intéressées, c'est-à-dire, celles qui

sont directement dénommées dans l'acte, et leurs héritiers.

Il n'est môme pas nécessaire pour ceux-ci qu'ils aient à la

rectification un intérêt matériel, un intérêt d'argent
; le seul

intérêt de famille suffit. G'estcequiaété jugé à l'égard des pa-

reils collatéraux par la Cour Royale de Paris (19 avril 18''i

D. P.34. 2. 112).

Cette demande peut aussi être forméa par un tiers, s'il

se trouve dans l'acte des énonciations, qui lui soient applica-

bles; si, par exemple, on lui attribue, sans son consentement,

la paternité d'un enfant.
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Mais si l'acte de l'état civil, régulier en la forme et précis
dans sesénonciations, ne parait pas applicable au demandeur
felui-ci doit prouver, avant tout, que l'acte prétendu défec-

tueux lui est réellement applicable. (Bourges, 1er. Juin 1831

D,P.31.2. 230.)

Dans tous les cas les parties intcressées qui n'ont pas re-

quis la rectification peuvent être appelées, s'il y a lieu (G. pr.

8Ô6.) Leur présence n'est donc pas nécessaire
; c'est ?ux juges

à faire à cet égard ce qui leur parait convenable
; mais si

elles n'ont pas été appelées, la rectification ne peut leur être .

opposée. Ainsi, elles n'ont même pas besoin de former op-

position au jugement ou d'en interjeter appel ; iî est ù leur.

égard comme non avenu.

[80.] Il y a lieu à rectification toutes los fois qu'il y a erreur
ou omission, ne fut-ce que dans l'ortographe des noms.
dvis du Conseil d'Etat, du 19 mars 1808).

[81.] On ne doit pas confondre la demande eii rectification

dïm acte de l'état civil, avec les demandes en possession ou
en suppression d'état, qui sont régies par des principes parti-

fiilier?.

Le code civil n'indique pas le tribunal devant lequel doit
être porté la demande en j-ectification

; il se contente de dire
qu'il y sera statué par le tribunal compétent. Le code de
procédure civile, en traçant les règles de la procédure de rec-

tification, ne s'explique pas non plus sur la compétence. (V.

n-l 853 et 85? et suiv.) Il faut donc à cet égard s'en référer
aux principes ordinaires, et puiser des analogies dans le droit

l'oramun.

La demande en rectification peut être introduite ou par
voie de conséquence, ou par voie i)rincipale.

Elle est introduite par voie àv conséquence, lorsqu'il s'a-

git soit d'une demande en possession d'état, soit d'une de-
mande en pétition d'hérédité, La demande en rectiileatioa
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n'en étant que l'accessoire doit nécessairement être portée
devant,le tribunal saisi de la demande principale.

Si c'est une demande principale, elle ne doit pas être for.

mée par voie d'action
;
car il n'y a pas de défendeur; et il

n'existe vraiment pas de contestation, puisque la demande
ne doit amener aucune condamnation. li faut suivre la

;narche particulière tracée par ie Code de Procédure.

Le demandeur en rectification doit, aux termes de l'art

855 de ce code, présenter requête au Président du tribunal
de Première Instance. Mais quel est ce tribunal ? La loi est

muette. Tous les auteurs indiquent comme tribunal compé-
tent celui au Greffe duquel a été ou doit être déposé le don.
ble du Registre (Rodier, sur l'art. X du tit. 20 de l'ord. 1C67
MM. Touiller, t. l,no 341

; Duranton, t. 1, no 342; Carré n»

2893; Thomines Desmazures, Gomm. sur le G. de procéd-
Coin de Lisle, Comm. analytique du C. cio., art. 99 liv. 1er.'

t.ll
, p. 86, no 15). Eu effet, ce n'est pas le domidle du dé-

fendeur qui peut icifi.xer la compétence, puisque la demande
n'étant pas formée par voie d'action, il n'y a en cause aucun
défendeur. C'est donc le cas d'appliquer par analogie les

dispositions du § 5 de l'art. 59, G. pr., et de soimiettre° la de-

mande au tribunal le plus à môme par sa situation de véri-

fier les registres à rectifier, et de prendre tous les renseigne.
ments nécessaires pour arriver à la rectification de l'acte.

* 1 1 Merlin, Rép., Ybo. ) A toutes les époques de notre législa-

Elat civil, p. 148. \ tion, il a été tenu pour maxime cons-

tante, que les officiers de l'état civil ne pouvaient, de leur

propre autorité, en réparer les erreurs ni les omissions; qu'il

ne leur était permis d'y toucher qu'en vertu de jugements
rendus par les tribunaux, et que ces jugemens ne pouvaient

ôti'e provoqués que par les parties intéressées,
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* I noyron,p. 18 sur art. 99, ) La rccliflcalion.~Il y a lieu
^•' ^-

S à la rectification lorsque jps
noms sont; mal ortographiés; ou bien lorsqu'un prénom a
^'té omis ou transx)osé.

Sera demandce.~l\n' requête présentée au président du tri-
bunal de Première Instance (art. 855 du code de proc). Au
loste, on a jugé que les membres d'une famille ont intérêt à
jopposerà ce que des personnes qui y seraient étrangères pui'-
sents-y introduire, et que cet intérêt quoiqu'il ne soit pas pécu-
iiiiiiro, leur donne droit à attaquer des actes qui, sous ce rap-
port, leur préjudicieraient.

( Arrêt de la Cour de Paris du'l 9
avrill834, Sirey, t. 34, II, 297.)

^'

Sauf rappel. —li peut même arriver que la nartio qui a de-
mandé la rectification ait à se plaindre du ^jugement- elle
peut alors en appeler à la Cour Royale, par requête présentée
au président de cette Cour,

Par le tribunal compétent.—L'élni des hommes est trop im-
portant pour qu'il soit statué sur les actes qui le concernent
autrement que par un jugement. Le tribunal compétent
est celui auquel il appartient de statuer sur la rectifica-
liou demandée; c'est le tribunal de Première Instance au
Greffe duquel le double des registres a dû être déposé.

Appelées, sU y a âei^.—L'article 850 du Code de procédure
rivile laisse au tribunal le soin d'ordonner que les parties in-
téressées seront appelées et indique la procédure à suivre
Ilfaut remarquer qu'un avis du Conseil d'Etat, du 30 mars
1808, dispense les futurs époux de faire rectifier leurs actes
ilo naissance, ou les actes de décès des père et mère • on se
'oiitente, dans ces divers cas, pour épargner à des personnes
pauvres les frais d'un jugement, du témoignage des parents
ilun conseil de famille, ou des quatre témoins

'
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Cod. Pro. 6ïi\, ) Celui qui voudra faire ordonner la rec-

flrf.'855. j tificalion d'un acte de l'Etat civil préson-

tera requête au président du tribunal do Première Instance.

* 35 Geor. 3, c. 4,

s. 13.

Cité sous l'art. 77.

* C. N., 99.
Lorsque la rectification d'un acte de l'état

civil sera demandée, il y sera statué, sauf l'ap.

pel, par le tvibuiial compétent, et sur les conclusions du Pro-

cureur du Roi. Les parties intéressées seront appelées, s'il y
a lieu.

C. P. C, B. C, art. ) Celui qui veut faire ordonner la recti-

12:^9. i fication du registre doit présenter à cette

fin une requête au tribunal, énonçant l'erreur n ^ omission

dont il se plaint et concluant à ce que la rectification soit

faite suivant les circonstances. Cette requête doit être si-

gnifiée aux dépositaires du registre.

M, flr^ 1240. !
^^ tribunal peut en outre ordonner la

j mise en cause de telle partie qu'il juge in-

téressée dans cette demande.

L'assignation est alors donnée en la forme ordinaire.

76. Les dépositaires de
ces registres sont tenus
d'y inscrire en marge le

l'acte rectifié, ou à défaut
de marge sur une feuille

distiiicte qui y reste an-
nexée, le jugement de rec-

tification, aussitôt que co-

pie leur en est fournie.

76. The depositaries of

the registers, on receipt

of a copy of any judgment
of rectification, are bound

to inscribe the same on

the margin of the act so

rectitied, and if there be

no margin, then on a

sheet of paper which re-

mains annexed thereto,
;
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*Dccln.Vm,) Cité sous l'art. 75.

art. XXX.

''' ^'

^'InS"'
^''^'

l
^^"^ ^^ jugement do rectification il

l'^'*'-
) est ordonné qu'il sera inscrit sur les doux

registres, et l'acte ne peut plus être expédié qu'avec les rec-

tifications ordonnées.

C.N. 101. î
Les jugements do rectification seront ins-

(critssuries registres par l'Officier de l'ét.it-

civil aussitôt qu'ils lui auront été remis, et mention en sera
faiteen marge de l'acte réformé.

77. [Si l'on a entière-

ment omis d'entrer aux
registres un acte qui de-

vrait s'y trouver, le même
tribunal peut, à la de-

mande d'un des intéressés,

et après que les autres

ont été dûment apjDelés,

ordonner que cette omis-
sion soit réparée, et le ju-

gement à cette fin est ins-

crit sur la marge des re-

gistres, à l'endroit où au-

rait dû être entré l'acte

omis, et, à défaut de mar-
ge, sur une feuille distincte

qui y demeure annexée.]

77. [If an act which
ougbt to hâve been inser-
ted in the register be en-
tirely omitted, the same
court may, at the instance
of one of the parties inte-
rested, the others being
notified, order that such
omission be suppiied, and
the judgment so ordering
is inscribed on the margin
of the said register at the
placo Vviiere the act so

omitted ought to hâve
been entered and if there
be no margin^ then on a
sheet of paper which re-

mains annexed thereto.]
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* 35 Geo. 3, ch. ) [XL] Et comme il peut y avoir d'autres
4, s. Il et 13. S registres qui n'ont pas été tenus en celle

Province, d'une manière strictement conforme aux règles et
formes prescrites par la loi, qu'il soit de plus statué par l'an,
torité susdite, que tout registre de baptêmes, mariages et se
pultures qui a été tenu d'une manière informe, et n'a pas ét6
déposé ainsi qu'il est prescrit par la loi avant le commence-
ment de cet acte, par aucun recteur, curé, vicaire ou autre
prêtre ou ministre d'aucune paroisse ou d'aucune église pro-
lestante ou congrégation, et qui avant l'expiration de cincr
années après la passation de cet acte sera présenté, avec un
double ou grosse exact d'icelui, à l'un des Juges do la Cour
du Banc du Roi ou au Juge Provincial du district dans le-

quel tel registre a été tenu, afin que l'original et le double
ou grosse d'icelui puissent être par lui, dit Juge ou Juge Pro-
vincial, comparés, certifiés et signés; et chacun d'eux no-
nobstant aucun défaut dans la forme ou autrement à l'égard
de tel registre, double ou grosse, sera séparément considéré
comme évidence dans toutes les Cours de justice de la vérité
des entrées qui y auront été faites suivant le vrai sens et in-

tention d'icelles, et tous deux auront la même force et effet

que s'ils avaient été tenus suivant les règles et formes pres-
crites par les loix de cette Province.

[XÏII.] Et attendu que l'enregistrement de plusieurs bap-
têmes, mariages et sépultures peuvent avoir été omis dans
divers registres, d'où il pourrait résulter à l'avenir des torts

à des familles et à des individus dans leurs droits et proprié-

tés, et qu'il est juste et convenable de procurer les moyens
de remédier à telles omissions. Qu'il soit de plus statué par

l'autorité susdite, que toute personne qui découvrira dan
aucun registre l'omission de l'entrée d'aucun baptême, ma-
riage ou sépulture qui auri été fait avant le commencemeni
de cet acte, pourra, dans aucun temps avant l'expiration de

cinq années après la passation de cet acte, prouver icelni
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devant un des Juges de Sa Majesté de la Cour du Banc du
Roi ou le Juge Provincial du district où- tel baptême, ma-
riage ou sépulture ainsi omis a été fait; et sur preuve qui
en sera faite devant lui, sur le serment de deux ou plusieurs,
personnes de la même qualité et description requises par cet

acte, pour signer l'entrée d'un baptême, mariage ou sépul-

ture et qui auraient été présens à icelui, le dit Juge ou J"ge
Provincial est par ces présentes autorisé et requis d'ordon >

une entrée de tel baptême, mariage ou sépulture ainsi omis,
laquelle sera faite en sa présence dans le registre de la paroisse,

église protestante ou congrégation qui aura été déposé dans
le Greffe de la Cour civile du Banc du Roi ou de la Cour Pro-
vinciale du district où tel baptême, mariage ou sépulture a
été fait, et telle entrée sera siguée par les personnes qui au-
ront rendu témoignage, et à l'égard de ceux qui ne savent
ou ne peuvent signer, mention en sera faite en la dite entrée,

ol telle entrée sera alors certifiée et signée par le dit Juge
ou Juge Provincial, et considérée comme évidence de la vé-

rité de la dite entrée suivant le vrai sens et intention d'icelle,

et aura la même force et ellets à tous égards et fins comme
si telle entrée avait été faite dans le tems et la forme pres-

crits par la loi de celte Province
;
pourvu toujours que dans

tous les cas où les registres d'aucune paroisse, église protes-

tante ou congrégation ne pourraient se trouver ou qu'ils n'en

[

'aurait pas été tenu, rien dans cet acte ne sera censé s'étendre

à empêcher de faire la preuve des baptêmes, niariages et sé-

pultures, tant par témoins que par papiers ou registres de
famille ou par autres moyens accordés par la loi, réservant
aux parties adverses le droit de détruire ou réfuter telle évi-

dence : pourvu toujours que dans le cas où aucune personne
fera sciemment et volontairement un faux serment sur au-
cune des matières susdites, et en étant légalement couvain.
eue, telle personne sei^ dans le cas de subir les pénalités in-

iiigées par un statut passé dans la cincj[uième année du règne
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de la Reine Elizabeth, pour la punition du parjure voloi

taire.
'

* Ord. 1667, m. 20, | Cité sous l'art. 51.

art. 14. S

* Serpillon^ p. 3:i8 ) Cité sous l'art. 51

à 341.

Décln. 1736, arl. 30. [ Cité sous l'art. 51.

* 2 Jousse (Onl.., ) [I. La preuve en sera reçue, tant parti.

1667), jo. 331. S très, e/c.]~Gette disposition est trèssaf^e:

car quaiid les registres, sont perdus, on ne peut rien imputer

aux contractans. S'il n'avait point en tout jté tenu de regis-

tres, la preuve serait plus difficile. An reste, tous les actes

qui précèdent le mariage, comme la publication des bans, les

li»ncailles, etc., ne sont point sufTnans pour établir le ma-
riage, si cela n'est soutenu par des actes postérieurs à la

prétendue célébration, ou par la déposition des témoins. Il

faut aussi observer que pour pouvoir être admis à la preuve

d'un état, il faut avoir un commencement de preuve par

écrit, ou une possession reconnue de l'état qu'on réclame, et

qu'il ne s'agisse plus que de fortifier cette preuve.

[2. Que par témoins].—Deux témoins suffisent pour cela,.

iVoyez Boiceau en son Traité de la preuve par Témoins,

partie 1, chap. 15, n. C)

[3. Des pères et mères décédés.]—Et par conséquent s'ils sont

encore vivants, leurs papiers domestiques no font point de

preuve. Autrement il pourrait arriver tous les jours qu'un

père pourrait préjudicier à un enfant pour en avaiitager un

autre qu'il aimerait par préférence, en mettant .^ar son regis-

tre ce que bon lui ocmblerait.
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*Rodier, que$t. 5,tit. 20,ar^ 14 ) L'enquête doit-être ordori-
de . i. 1G67, p. 301. j née et faite avec les gens du

Roi, soit qu'il y ait déjà un procès pendant avec quelque
partie, ou non.

L'ordonnance le suppose, quand eWo leur reserve la preuve
contraire, dans le cas où il s'agira des capacités des bénéfî-
ciers, ou de la réception en quelque charge. La raison pour
procéder avec les gens du Roi, c'est que la preuve du bap-
ti'mo, du mariage ou do la mort de quelqu'un, intéresse l'état

public des citoyens, et peut porter coups dans plus d'une
affaire.

Les parons et allés peuvent être témoins en pareille ma-
'''''s ils sont d'ailleurs mieux instruits que les autres.

H Bornier,p. 1G0.
[En sera reçue,]—Commo la perte des

autres ir otruments n'empêche pas qu'on
nu puisse prouver par témoins le contenu en iceux, de même
pour la perte de la profession natal ou registre baptismal,
l'on uc doit pas être exclu.s de prouver son état, sa coiulition
et son Age. (S. 5, G. de proc, L 1, 4, 5, G et 10, C. de fuie ins-

Immenl.) Et la raison se recueille de cette loi 10, où il est
dit, que comme ce qui est fait ne lais-^e pas d'avoir force et
effet, eucore qu'il n'en aie point été passé do contrat, de
même celui qui en aurait pu être passé venant à se perdre,
la vérité ne laisse par d'être toujours la même, et de demeu-
rer en son entier.

*27 Merlin, Rêp., Vbis. Rectifie, des ) 1. Mais comment doivent
actes de rElat civil, p. 2Q3. (s'exécuter les jugements

qui ordonnent de pareilles rectifications, et comment doivent
s'expédier les actes rectifiés d'après ce jugement ?

C'est ce qu'explique un avis du Conseil d'Etat, du 23 fé-

vrier 1808, approuvé le 4 mars suivant. Voici comment il

est conçu :



lî

484

[AKTICLE 77.]

'' Le Conseil d'Cîat, qui, d'après le renvoi ordonné par Sa
Majesté, a entendu le rai port de la section de la législation
siirceljidti Grand Jiigo ministre de la jjstice, terdant à
f.''iro statuer sur la difTlcultô qui existe h Paris, entre l'auto,

rite administrative et l'autorité judiciaire, relativement, au
mode de transcription sur ie registre de l'état civil des juge.
menls de rectification, e: x la délivrance des acios rectifiés-

" Considérant qu'aux termes de l'art. 101 du Code civil'

les jugements de rectification des actes de l'Etat civil doi'

vent être inscrits sur les registres aussitôt qu'ils oat été ro-

mis à l'ofllcier de l'Etat civil, et que mention en doit être

faite en marge do l'cicte réformé; que le Grcflîer du tribunal

de Première Instance, d'un côté, et de l'autre, les maires de
Paris, et'le préposé au dcput des registres qui existent à la

préfecture, suivent un modo différent dans rexé:ution de

cet article
;
que le Greffier, après avoir, courormément à la

disposition du code, fait mention de la rectification enmarfe
de l'acte reformé, le délivre aux parties avec la mention ex-

presse de sa rectification; qu'au contraire, les maires et ie

préposé au dépôt de la préfecture se bornent à indiquer la

date du jugement de rectification en marge de l'acte réformé,
et délivrent cet acte dans son état primitif, en sorte que les

pai-iies ne sont point dispensées de lever une expédition du

jugement de rectificafion
;
que le mode adopté parle Greffier

du tribunal de Première Instance, est incontestablement plus

expoiiitii et plus économique.

£cdl civtl ^. 4, jo. 14h.
)

sous l'art. 7,').

^ C. P. a, )

art. 855.
f

Cité sous l'art. 75,

* I Toullicr, ) Si la rectificatio.: ist ordonnée, on ne doit

110. 342. J néanmoins faire aucun changement sur l'acte

i"- " '• '• • -i"--, n^ais une oxpuuitiuii du jugement e31
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wmiso à l'offlcier de l'état civil, qui doit riiscrire sur ses
n-istres courans aussitôt qu'il l'aura reçue, eî. ei- faire m.-n-
lioii en inar,^o do l'acte réformé

; et si cet acte est inscrit su-
1111 registre dont le double soit déposé au Greffe, la mémo
:iiention doit être faite sur ce registre, eu mar{>o do l'acte
parle Greffier du tribunal, à l'effet do </v'm l'ollicior civil en
donnera avis dans les trois jours au prccureu- du roi du dit
Iribunal, qui veillera à co.que la men:ion soit faite d'une
liianiero unitorme sur les deux registrer, (art. 49). L'acte
ai...; réforme ne doit plus, à l'avenir, être délivré quavi^c les
lectiaca lions ordonnées, à peine de tous dommages et inté-

K rets contre l'officier qui l'aurait délivré.

Lamentiou de rectifiaUiou ne doH pas se borner à indi-
iliierla dr.te du jugement

; elle doit rôférc.- de plus on q-ioi
ronsiste la rectiflcation ordonnée, afin qu'il no soit plus be-
soin de retirer le jugement.

[350.] Mais quand il existe des registres eu bonne iorme
«liii ne sopMii corrompus ni déchirés, et qu'on a seulement
iims d'y inscrire un acte de naissance, de mariage ou do dé
a's, l'.-t. 46 n'a point prévu ce cas, et V m s'en plaignait d'a-
hord au Conseil d'Elat, comme d'une lacune, mais on recou-
mit bientôt quïl serait dangereux de f\.\er les règles pour les

I
casd'omission. Cette question a toujours été regardée comme
l'une des plus délicates de la jurisprudence. Si les omis-
sions ont pour cause l'impossibilité où se sont trouvées les
pwties ou les personnes qui les intéressent, de faire consi-
gner les actes sur les registres de l'état civil, elles neiivent
toujours être réparées. Cette circonstance impérieuse les ex-
aisc; mais il faut que cette impossibilité so' réelle et prou-
véo, comme, par exemple, dans le crfs d'un étranger, dans
«luid'u'i Français né, marié ou décédé ciuz l'étrknger
Dans ces cas, les actes nayant pu être inscrit, sur les re-is*
Ires do l'état civil en France, on y sui ploe par l^s actes °re-
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çus en pays étranger, qui font foi, pourvu qu'on y ait observé

les formes usitées dans ce pays.

* C. JV., N.

99.

Cité sous l'art. 70.

78. Le jugement de rec-

tification ne peut, en au-

cun temps, être opposé

aux parties qui ne l'ont

pas demandé, ou qui n'y

ont pas été appelées.

78. The judgment of

rectification cannot, atany
time, be set up against

tliose who did not seek it,

or who were not duly no-

tified.

* 2 Panel franc, p. 406. l
^^"«^ dispositior, est fondée sur la

) maxime, que les jugements rendus

avec un tiers, ne peuvent nuire ni préjudicier à un autre.

Res iiitcr alios judica alteri non nocet. Cela est indubitable.
Mais si les parties intéressées, appelées au jugement de rec-

tification, n'existent plus, celles qui en prennent la place

peuvent-elles venir contester, de nouveau, la rectification

sous le prétexte que le jugement n'a point été rendu avec elles.

11 n'y a nul doute pour la négative, si ces nouvelles par-

ties sont les héritières des premières
; car le jugement rendu

avec leurs auteurs, est censé rendu avec elles. Que si elles

viennent par un droit qui leur soit propre, il faut encore dé-

cider la même chose. En effet, je n'ai dû neltre en cause

que les parties intéressées, au moment où j'ai formé ma de-

mande. Ce qui a été jugé avec elles, l'a été régulièrement :

et le jugement forme la loi do la iamille.

Il faut donc, pour qu'il y ait lieu à l'application de cet ar-

ticle, que, lors de la demande en rectification, on n'ait appe-

lé aucune des parties intéressées. Alors, toutes celles qui,

•par la suite, pourront y avoir intérêt, auront la droit delà

contester.
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*l Rogroti, sur Part. 100, C. N. l
^^^ ^''^ appelées.-*-En général,

)
lorsqu'un jugement dans lequel

nous n'avons pas été partie blesse nos droits, nous devons en
ùeniander l'annulation par une voie d^ procédure qu'on
nomme tierce opposition. Gomme d'après l'article 100, le ju'-

I
geme it de la rectification ne peut en aucun temps être oppo-
se aux parties qui n'y ont pas été appelées, ii s'en suit que,
par une SOI te d'exception au code de procédure, ces parties
iiontpas môme besoin d'y former tierce-opposition : ce juge-
ment est, à leur égard, comme s'il n'existait pas

; à plus forte
raisûu n'ont-elles pas besoin d'en appeler

C.N.,N.iOO. ]
^^ jugement de rectification ne pourra,

J
dans aucun temps, être opposé aux parties

intéressées qui ne l'auraient point requis, ou qui n'y au
raient pas été appelées.
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TITRE TROISIEME.
DU DOMICILE.

TITLE THIRD.
OF DOMICILE.

Rapport de MM. les ) Le domicile dont il est ici question
Commissaires.

} est celui où s'exercent les droits civils'

C'est ce domicile qui sert à déterminer le tribunal devant
lequel une personne doit être assignée en matière pers'on-
nelle, le lieu où s'ouvre la succession, celui où se célèbre lo

mariage, celui où doit être convoqué le conseil de famille
du mineur, les personnes qui doivent êlro appelées à le corn-

poser, ainsi que plusieurs autres questions. Les dispositicns
de ce titre, quoique très-importantes, sont simples et peu
nombreuses. Elles sont nresque toutes conformes à celles

du Gode' Napoléon, a.:qaoI, pour la plupart, elles ont élé

empruntées. L'on se contente de poser ici les règles géné-
rales sur le sujec. C'est au code de procédure civile qu'il

sera pourvu à l'ajustement des différentes questions que sou-
lève le domicile quant aux assignations judiciaires, sur les-

quelles nous avons beaucoup de législation provinciale.

L'article 79 déclare que le domicile d'une personne, quant

à l'exercice des droits civils, est au lieu où elle a son prin-

cipal établissement
; -elte définition est conforme an droit

Romain, à l'ancien droit français, aussi bien qu'au Gode Na-
poléon, duquel cet article est copié, sauf la substitution du

mot personne à celui de français, afin de comprendre les so-

ciétés et les corporations, auxquelles l'article 103 du Code
Napoléon ne parait pas s'étendre.

Le domicile une fois établi, il faut pour le changer le fait

d'une habitation réelle dans un autre lieu, accompagné de

l'intention de s'y fixer (80), intention dont la preuve' résulte

des déclarations de la personne ou des circonstances (81.)

L'article 104 du Code Napoléon fait résulter particulière-

uve do cette intention d'une déclurution aue ferait
men* "- '~"

Il xa iiiCl
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lap£.rtie à la>iunicipalité qu'elle laisse et à 'celle où elle
vient se fixer.

Notre article ne fparle pas de ces déclarations, auxquelles
notre système se prêterait difficilement

; cependant si elles
éuiient faites et reçues, elles ne manqueraient pas d'avoir
leur effet d'après l'article (81),

Le déplacement nécessité par l'acceptation de fonctions pu-
bliques, temporaires ou révocables, ne fait pas perdre le do-
micile ancien, s'il n'y a déclaration contraire ou autres cir-
constances qui le fassent présumer (82),

;;:Mais il n'en est pas de môme de l'acceptation de fonctions
conférées à vie, laquelle emporte translation de domicile
ùans le lieu où elles doivent être exercées. Un article à
l'effet de le déclarer ainsi, avait été proposé, mais a été omis
après discussion, pour la raison que la règle qu'il énonce est
comprise en l'article 79 du présent titre.

Certaines personnes n'ont pas de domicile qui leur soit
propre, ainsi la femme non séparée de corps n'a pas d'autre
domicile que celui de son mari

; le domicm des nère et mère
ou du tuteur ou curateur, détermine celui des personne^'
placées sous leur puissance (83),

Les domestiques, ouvriers, apprentis, ont leur domicile chez
leur maître, s'ils demeurent dans la môme maison (84),
Un article qui déclarait que l'ouverture de la succession

se règle par le domicile, a été omis pour être porté au titre
des successions.

Outre le domicile réel que l'on peut se choisir ou qui est
établi de droit, les parties à un acte peuvent en élire un
différent pour les fins de cet acte

; auquel cas les significa-
lions et poursuites y relatives peuvent se faire au domicile
convenu et devant le tribunal de ce domicile (85),

Ce n'est pas ici qu'il convient de déterminer le lieu où
1 assignvaîion juuiçiure, les significations,
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protêts et poursuites, etc., dans le cas du commergant p. u

les affaires de sou commerce, Jorsqu'elles se font ailleurs ( .;,•

sou domicile réel
;
aussi Lien que dans le cas des sociétés

commerciales et des corporations

Ces différentes questions trouveront plus 'convenablement

leur solution au lieu où il sera traité dos règles exceptionelles

applicables aux matières de commerce, aux corporations et

au code de procédure civile.

^9. Le domicile de toute

personne, quant à l'exer-

cice de ses droits civils,

est au lieu oîi elle a son

principal établissement.

79. The domicile of a

person, for ail civil purpo-
ses, is at the place ''.vhere

he has liis principal esta-

blishment.

^ CocL, lib. X, tu. 39. L 1 de Incolis) Cives quidoiu origo

et ubi quis domicilium hahere hc. ) mauumissiu, allectio vel

adoptio : incolas vero (sicut et DIvus Hadriauus Edicto siio

manifestissime dèclaravit) domlinlinm facit, et in eodem loco

singulos habere domicilium, non ambigitur, ubi quis larem

rerumque ac fortunarum suarum summam constituit, unde

(rursus) non sit dicessurus, si inliil avocet : unde cum pro-

fectus est, peregrinari videtur : quod si rediit, peregriiiari

jam destitit.

^ Pothier, Introd. auxcoutu-)
[8.J Le domicile des pcr-

7î:cs., Nos. 8-20.
) sonnes les rendant sujettes

aux statuts personnels du lieu où il est établi, il est néces-

saire de donner quelques notions do ce dom-cile. Noas en

trouvons la définition en la loi 7, Cod. de incol. ; c'est le lieu

où une personne a établi le siège principal de &,i demeure et

de ses aff;i ''"--
; Ubi quis larem reramque ac fortunarum sww-

mam consluuit : undè no7i sit dicessurus si nil avocet] undi^

qmmprofectus est. peregriiiari videtur, etç,

passe
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[•20.] Il parait quelquefois incertain où est le domicile d'une
personne; ce qui arrive lorsqu'elle a'^un ménage dans deux

\

lieux différents où elle va passer alternativement ditïérentes
parties de l'année. Il n'y a pas lieu à cette incertitude, lors-
que cet homme a un bénéfice ou une charge, ou autre em.
ploi non amovible, qui demande résidence dans l'un , des
lieux; car il n'est pas douteux en ce cas que c'est dans ce
lieu où doit être fixé son domicile. I.orsque cet liomme n'a
aucun bénéfice ni charge ou emploi qui l'attache ù Vun de
ces deux heux, on doit, pour fixer son domicile, avoir recours

' à d'autres circonslances, et décider, lo. pour le lieu où il

laisse sa femme et sa famille lorsqu'il va dans l'autre- 2o.
pour celui ou il fait le plus long séjour

; 3o. pour celui où il

sedit demeurant dans les actes
j ou pour celui où il est im-

posé a'ix charges publiques
;
ou pour celui où il se rend avec

sa famille pour faire ses Pâques. (Argentré sur Bret. art
liO.l A défaut de toutes ces circonstances, on doit, in clubio.

décider pour celui des deux qui éîait le domicile de cet
liomme ou de ses père et mère, avant qu'il ait commencé de
(enir un ménage dans l'autre ; car le changement du domi-
lile, d'un lieu à un autre devant être justifié, on est toujours,
m rfîti/o, présumé avoir conservé le premier.

* /(/., J/ar/flr/c, 1 Le prêtre compétent pour la célé-
No. 355.

\ bration des mariages, est le curé des
parties.

Le curé des parties e^^t celui du lieu où elles font leur ré-
sidence ordinaire.

Lorsqu'une personne demeure une partie de l'année dans
milieu, et une autre partie aans un autre, so:: curé est celui
àilieu où est sa principale demeure, où il fait ses Pâques,
oùilacoufume de se dire demeurant, dans les actes qu'il
passe

;
où il est imposé aux charges publiques.

£
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* Merlin, Rép., Ybo. Domicile^ ) Suivant l'art^ 102 dii Code ci-

§ 2, p. 336 et suiv. \ vil, '' le domicile de tout Fran-
çais., quant à l'exercice de ses droits civils, est le lieu où il a

son principal établissement, "

Les lois romaines en donnent la môme idée. In eodem loco

singulos habere domicilium non ambigilur, ubi guis larem kc.

jam destitit. Ce sont les termes de la loi 7, G. de Incolis. La
loi 27, D. ad municipolem, dit encore que celui-là est censé

domicilié :..ins une ville, qui en fait le centre de ses affaires,

qui y passe tous ses contrats, qui y fréquente la place publi'

que les bains, les spectacles, qui y célèbre les fêtes, qui v
exerce tous les droits de bourgeoisie, sans participer aux
avantage personnels des habitants de la campagne où la cul-

ture de ses terres l'appelis de temps en temps. Si quis nego- 1

tia, &c colendi causa diversatur.]]

Le domicile n'est cependant pas toujours facile à détermi-
ner, parceque nombre de personnes ayant plusieurs établis-

sement à la fois, passent six mois dans un endroit, six mois
dans un autre

;
reviennent au premier, retournent au second,

sans marquer quel est, dans le fait, le domicile qu'elles af-

fectent par préférence.

Dans le doute, le domici'3 d'origiae est celui qui obtient

la préférence
;
car pendant qu'on paiait encore attaché au

premier endroit que l'on a habité, il est à présumer que le

vrai domicile y est toujours fixé.

...Au reste, il faut que deux choses concourent pour déter-

miner le changement d*^ domicile, savoir, le fait et la volo-

nté. La demeure de fait dans un endroit, sans la volonté ou

-l'intention de s'y Axer, ne suffit pas pour établir un domicile
;

le véritable, est celui qu'on avait auparavant. De mên^e,la
volonté d'aller habiter un autre endroit, ne change pas non

plus le domicile : il faut, avec cette volonté, une nouvelle de-

1? --ri.ç; ^v uv i...!!,, mais uc3 quu iu voiouie Bsî marquee,
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h nouvelle demeure [[ne ful-elle que d'un seul jourl| établit
le changement de domicile : c'est ce que fait très-bien rer-ar
t|iicr d'Argentrés sur l'art. 449 de la Coutume do Bretagne'
([C'est d'ailleurs ce que décident expressément les loix 4 et

•JUD. ad municipalem ec l'art. 103 du code civil. Mais com-
ment prouver l'intention en cette matière? le code cité ré-
pond, art. 104, " la preuve de l'intention résultera d'une dé
•claration expresse faite tant à laMunicipalité du lieu que
rFon quittera, qu'à celle du lieu où l'on aura transféré sou
"donncile.

"

L'an. 105 ajoute
:

'^ A défaut de déclaration expresse la
preuve de l'mtention dépendra des circopstancos. "

'

Ceci s'éclaircira par les développements que contiennent
les§. suivants. Mais avant de les aborder, il faut nous ar-
''lenni moment à une question que peut faire naître le pre-
mier de ces articles.

Si sur la déclaration faite par son individu à une munici-
palité, do la translation de son Domicile dans l'arrondisse
Mtqu'elle administre, il intervenait un arrête par lequel
cette municipalité déclarerait qu'il y est effectivement domi
«lie, ou qu'il en est citoyen, cet arrêté ferait-il obstacle tant
iinil ne serait pas réformé par l'autorité administrative su
pencure, a ce que les tribunaux jugeassent le contraire ?

L'autorité municipale peut bien décider administrative-
nieut SI une personne réside ou non de fait dans telle com-
iiuine, si elle doit ou non y être imposée aux charges locales
jielle doit ou non y jouir des avantages communs à tous les
liabitaiis

;
mais décider que cette personne y a un domicile

proprement dit, elle ne le peut pas : ce serait, de sa part an
empiétement manifeste sur les attributions des tribunaux
D'un autre côté, il est de principe que, lorsqu'en statuant
;Jnm cas particulier, une autorité administrative a n^u^né
«ponvoir judiciaire, sa décision lie les mains aux tribu-
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naiix, tant qu'elle n'est pas réformée par l'autorité supérieure

dans là hiérarchie de l'administration.

Si donc de ce qu'une municipalité a, par un arrêté exprès

déclaré un individu domicilié dans la commune qu'elle ad-

ministre, ou citoyen do cette commune, il résultait nécessai.

rement qu'elle a entendu décider qu'il a dans cotte commune
un domicile proprement dit, '1 n'y a nul doute qu'il ne fallut

faire annuler cet arrûté par l'autorité administrative supé-

rieure, avant de pouvoir porter la question de domicile de-

vaut les tribunaux.

Mais peut-on raisopuahlenient interpréter ainsi un pareil

arrùté ? Non, le bon sens veut qu'on ne lui suppo.',e pas d'au-

tre objel; que de déclarer ce qui est de la compétence de l'au-

torité municipale, c'est-à-dire, que tel individu supporte

dans tel lieu toutes les charges et jouit de tous les avantages

attachés à la réside nce du fait. Il faut donc dire qu'il n'emploie

le mot domicile que dans une acception impropre, ei que par

conséquent il laisse entière la question du véritable domi-

cile.

>H Id., §. ///, no. 3. l
^^"'"^ ^^" possèdent des offices de judi-

' ' *

) cature exigeant résidence dans les lieux

où les fonctions doivent s'en exercer, sont censés y avoir leur

vrai domicile. Mais quand ces offices ne s'exercent que par

semestre, quoique la présomption de la demeure principale

de l'officier soit pour le lieu où la juridiction tient son siège,

néanmoins on est admis à prouver que son vrai domicile

était ailleurs. On peut voir à ce sujet les arrêts cités par

Lacombe et par-Brodeau.

•»= G Dalloz, p. 374^ ) [3.] On doit, ce semble, considérer le

Nos. 3, i elo. ) doaiicile comme un contrait par lequelle

domicilié s'oblige à sup^.orter sa part des charges communales,

en même temps qu'il acquière le droit de participer à tous les}

avantages de la cité. Dès lors, les conditions essentielles du
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domicile sont, comme celles de tout contrat, le consentement
lu domicilié, et sa capacilé de Contracter.—Toutefois à ces
.onditions constitutives du domicile, il faut en ajouter une
antre également essentielle, le fait d'habitation réelle dans le
lieu ou l'on veut fiver son principal établisse.uont, sans le
concours de cette dernière circonstance, la volonté, m(ime
Jedaree, d'habiter dans un lieu, ne manifesterait au.v yeux
de la loi qu'un projet abandonna; et de môme 1« fait isolé
dhabilation, quelque prolongé qu'il fût, ne constiturait ia-
mais qu'une simple résidence.

[i.]InutilG, après cela, de direqueledomicile, une foisacquis
imtention suffit seule pour le conserver, puisque sans une
intention contraire, ol. 113 peut en acquérir un nouveau
Mais ce qu'il est le plus important de remarquer, c'est que
ImteiUion de conserver son domicile est toujours présumée,
surtout al égard du domicile d'origine, tant qu'il n'y a pas
niaiafestation d'une volonté contraire.

[5.] En fixant le domicile au lieu où l'on a son établisse-
ment principal, le code civil a évidemment consacré à la
différence du droit romain, L. 6, §. 2, ad municipalem, le'prin-
cipede

1 unité du domicile réel. On ne doit donc plus dis-
tiiigner aujourd'hui, comme on le faisait sous l'ancienne lé-
gislation, un domicile de droit et un domicile de fait Hors
dii heu où l'on a placé le siège administratif de sa »brtune
ou l'on a attaché les habitudes de sa vie, et d'où l'on ne s'é-
loigne jamais qu'avec un esprit de retour, on ne peut avoir
gue de simples résidences.

Ainsi le domicile est un, mais relativemsnt à Vexercice des
imt^cimls ^exxlemmi, comme U dit l'art. 102, et ces mots
e ablisscnt, on le voit, un autre princino, longtemps combattu
Cl peut etrt victorieusement réfuté au Conseil d'Etat, par une
forte minorité, que le domicile^ réel est distinct et indépen.
^raûdu domicile politique, ioutefois il importe de remar-
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quer q>ie l'exercice des droits politiques peut être souvent un

des* caractères do l'établissement principal, et servir par con-

séquent d'indice pour faire reconnaître le domicile civil.

Viris prudcnlibvs plncuU, disait la loi romame, duobus locis

passe aliquem habere ilomicilium si utrobique se instmxU ut

non ideo mùms apud alleros collocassc videatur.

* 2 Pand. franc.
^ | I. Le domicile est l'endroit où l'on éta-

/;/)..4 10, 413. ) blit le siège de sa fortune et de ses affaires:

le lieu dont on est regardé et dont on se regarde soi-même

comme habitant ; le lieu où l'on a sa femme, s.?s enfans, ses

titres, sç's papiers, sa demeure habituelle ; (!u sorte que

quand on en est absent, on est censé en voyage.

2. Lors des discussions au conseil, on insista beaucoup

pour faire décider que le domi-îile civil serait au môme lieu

où l'on aurait le domicile politique. Le conseiller d'état

Tronchet insistait beaucoup pour l'établissement de cette rè-

gle.

Il semble qu'il faudrait dire, au contraircj que le domicile

politique est au môme endroit que le civil ; car c'est là que

le citoyen habite véritablement
; c'est là qu'il est connu; c'est

là que sa conduite et ses mœurs peu',ent être bien jugés. Il

est difïïcile de concevoir qu'un honmio puisse exercer les

droits politiques daus un lieu où il ne demeure point Habituel-

lement. La distinction du domicile politique et du domicile

civil, est extraordinaire. Il faut être habitant, incola^ suivant

l'expressien des loix romaines, pour faire partie du corps de

la commune : or c'est l'habitation, c'est le domicile qui donne

cette qualité. Incola est qui aliqud regione doniicilium suum

contulit quem grœci Paroikon appellant^ id estjuxta habitanlem.

L. 239, § 2, ff. de verb. signif. Il parait donc étrange devoir
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membre du corps municipal
; un éfranger, advenant, suivant

cet antre terme du droit, que les Grecs appellent a Poixon
c'est-à-dire, transfuge de sa maison

; domo profugum {Diet. Leq
§4.) Le siège de la demeure habituelle, constante et perpé-
tuelle, au momspar l'intention, doit naturellement flxerle do-
micile politique.

3. Cependant la loi, comme on le voit par la manière dont
cet article est conçu, distingue le domicile civil du domicile
politique. Il s'ensuit que l'on peut exercer les droits politi-
ques dans un autre endroit que celui où l'on a son dominle
véritable

La raison que l'on a donnée de cette distinction, a été que
le domicile civil peut s'acquérir en un instant, au lieu qu'il
faut être inscrit dans un endroit, un an avant que de pouvoir
exercer les droits politiques. Il eût été peut-être facile d'ac-
corder les deux. principes, en disant, qu'en cas de change-
ment do domicile, on ne pourrait exercer les droits politicrues
qu'un an après qu'on s'y serait fait inscrira.

'

4 Le domicile, par sa nature, est unique, car on ne pput
pas demeurer dans deux endroits à la fois; mais le domidie
nest pas toujours dans le lieu où l'on réside de fait De là
la distinction entr 'e domicile de droit, et le domicile de fait!

*

'l;^'^^^ %t^^^' \
[3^ Le code civil ne s'occupe

Jb.), J(,b, 36/. S que du domicile civil, qui est le lieu
ou une personne, jouissant de ses droits, a son principal
établissement, où elle a établi sa demeure, le centre de ses
affaires, le siège de sa fo-tune, le lieu d'où cette personne ne
s éloigne qu avec le désir et l'espoir d'y revenir, dès que la
cause de son absence aura v -ssé.

[3G5.] Les questions de domicile s'étendaient autrefois à pre«
que toutes les matières de droit civil. Elles étaient aussim Utiphees qu'importantes

;
lorsque le territoire français était

partage entre une infinité de coutumes locales, dont les dis
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positions étaient diuérentes sur une multitude d'objets, tels

que l'époque de la majorité, la communauté conjugale, la fa-

culté, nlus ou moins éteiidue,de disposer, les droits de primo-
géniture, de masculinité, de représentation en succession, etc.

Il importait beaucoup alors de déterminer le véritable domi-
cile des mineurs, des époux, des donateurs, dos testateurs ou
des indwidus moris sans avoir fait de testament.

|3GG.] Aujourd'hui que la législation est uniforme dans toute
la Franco, les effets du domicile se bornent, lo a déterminer
([uel est le; juge naturel de la personne. Ainsi, c'est devant
le juge àft. paix du domicile d'une personne que ses pareils

doivent être assemblés pour lui nommer un tuteur ou un cu-

rateur, et dans tous les cas où il est nécessaire do consulter
le conseil de famille.

C'est aussi le domicile de la personne qui règle le iieu où tlle

doit être assignée, et, le plus souvent, le tribunal où ses af-

faires doivent être portées. 2o Le second effet du domici!:
concerne les successions. C'est le domicile du défunt, et non
pas l'endroit où il est mort, qui détermine le lieu où s'ol /e

la succession, et par conséquent le tribunal où doivent être

portées toutes les ç- ^l ions qui y sont relatives, telles que les

partages, le pa-' ment des dettes, etc. 3o Enfin, un t.oisième

effet du domicile est de déterminer le lieu où la personne doit

se marier, mais le domicile nécessaire pour contracter maria-

ge est assujetti à des règles particulières, qui seront expliquées

au titre du mariage.

[367.] L'homme ne peut avoir qu'un seul domicile réel; car

il ne peut en môme temps placer en deux endroits le siège

principal de sa fortune et de ses affaires. L'unité du domi

cile réel est positivement établie par l'art. 102, qui porte que

le domicile dn tout Français est au lieu où il a son principal

établissement.
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* C. N., 102» j
''^ domicile de tout Français, quant à l'ex-

)
ercice do ses doits civils, est au lieu où il a

m principal établissement.

80. Le changement de
domicile s'opère par le

fait d'une habitation réel-

le dans un autre lieu,

joint à l'intention d'y
faire son principal établis-

sement.

80. Change of domici' >

is efFected hy »ictuel rési-

dence in another place,
couplcd with the inten-
tion oftae person to make
it the seat of his principal
establishment.

* Pothicr, Intvod, aux Coût., ) Un maje'u- usant do ses
No. 14, p. 5.

i droits, pcui, changer de do-
micile, et le transférer en tel lieu que bon lui semble : mais
il faut pour cette translation w , ^cours de la volonté et du
fait

;
domicilium re ci facto transfert " non nuda contestalioiie, 1

1.20. iï ad municipakm. C'est pourquoi, quelques signes
qu'ait donnés une personne de la volonté qu'elle a de trans-
férer son domicile dans un autre endroit, et que^pie raison
qu'elle ait de l'y tranférer, elle demeure sujette à la loi de
son ancien domicile, jusqu'à ce qu'elle se soit efrectivoment
transportée sur Je lieu où elle veut en établir un nouveau
et qu'elle l'y ait etrectivement établi.

'

*/r, lib. 50, tu. 1 II 3, 4 et 20, ) [L. 3.] Ricet etiam, flliosfa-
dmxmicipalem et de incolis. ) milios domicilium liabere posse:

[L. 4.^ Non utique ibi, ubi pater liabuit, sed ubicunque ipse
ilomicil um constituit [L. 20.]—Domicilium re, et facto trans-
futur, .3u nuda contestatione : sicut in bis e.'jigitur, qui ne-
gant se posse ad muncra, ut incolas, vocari.

'^-

\Toullier,) [N. 372.] Mais aussitôt que 1" mme est
p. 323.

) sorti, par l'émancipation ou par la majorité,
(le la puissance de ses père et mère, il devient libre de chan-
ger sou doniiciie et de choisir celui qui lui convient. Pour

m
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dissiper les doutes que ce changomeiit peut faire naître, l'art

103 établit en principe général quil ne peut s'opérer que par
le fait d'une habitation réelle dans un autre lieu, joi-it à l'in-

tention d'y fixer son principal établissement
; car le fait doit

toujours concourir avec l'intention. La -ôsidence la plus
longue ne prouve rien, si elle n'est pas accompagnée delà
volonté, tandis que, si l'intention est constante, elle opère
le changement avec la résidence la plus courte, ne fût-
elle que d'un jour : car du moment que le fait concourt
avec l'intention, il forme ou change le Jomicile sans aucun
délai. Il ne suffit donc pas de manifester la volonté de clian-
ger de domicile, commo il ne suffît pas de changer de rési.

dence. L'intention qui n'est point accompagnée du fait peut
n'indiquer qu'un projet resté sans exécution

; le fait qui
n'est point accompagné d'intention déterminée ou manifes-
toe, peut n'indiquer qu'un essai, qu'un déplacement passager
ou l'établissement d'une habitation secondaire : il faut pour
consommer un chaigement de domicile, la réunion du fait
et de l'intention, tandis que, pour conserver le domicile ac
quis, il suffît de l'intention.

Le fait ne peut guère être douteux, mais l'iatention l'est

souvent. Toute la difficulté tient donc à l'embarras de re-

connaître avec certitude quand l'intention se trouve réunie
au fait, et l'embarras peut être grand, lorsaue l'individu ré-

side^aliernativemeut en deux endroits différents.

[373.] L'intention est expresse ou présumée, et la pré-
somplion de l'intenlion est légale ou simple.

*C. i\^., 103. (
Le changement de domicile s'opérera par

... }^^ ^"il^ fl'""e h biiation réelle dans un autre
heu, joint a l'intention d'y fixer son principal établissement.
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81. La preuve de l'in-

tention résulte des décla-

rations de la personne et

circonstances.

81. The proof of such
intention results from tlie

déclarations of the person
and from the circumstan-
ces of the case.

* C.JV., 104, 105. ^
[-O-i-] La preuve de l'iiUentionrésiilto-

J
ra d'une déclaration expresse, faite tant

à la municipalité du lieu qu'on quittera, qu'à celle du lieu
où on aura transféré son domicile.

[105.] A défaut de déclaration expresse, la preuve de l'inten-
tion dépendra des circonstances.

82. Celui qui est appelé
à une fonction publique
temporaire ou révocable,
fonserve son domicile, 3'il

ne manifeste l'intention

contraire.

82. A person appointed
to iill a temporary or re-
vocable public office, re-
tains his former domicile,
unless Le manifes.s a con-
trary intention.

* Pothier, Intr. awj.- couL,
) [9.] Observez qu'il n'est pas

Nos. 9 et 15, f néanmoins toujours nécessaire
qu'une personne ait artuellemenfc une demeure dans un lieu-
poiirquece lieu soit celui de son domicile : car une; per-
sonne ne peut, à la" vérité, établir son domicile dans un lieu
flù'animo et facto, en s'y établissant une demeure : mais le do-
micile, une fois établi dans un lieu peut s'y rekmiv animo solo.
C'est ce qui arrive lorsque uns personne quitte le heu do son
domicile pour un long voyage, ou pour aller résider dans un
lieu où l'appellent des afTaires passagères ou un emploi amo-
vible

;

car, quoique cette personne ait emporté avec elle tousses
effets, et n'ait conservé aucune demeure dans le lieu de son
Jûmicile d'où elle est partie, néanmoins elle est toujours
•censée conserver c-imo son domicile dans ce îleu, et elle de-
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meure, sujette aux statuts personnels (le ce lieu tant qu'elle

ne s'est pas établi ailleurs un véritable et perpétuel domi-
oile.

[15 ]
La volonté de transférer notre domicile dans un au-

tre lieu, doit être justifiée. Elle n'est pas équivoque, lorsque
c'est un bôréfice, une charge r d un autre emploi non amo-
vible qui nous y appelle. En ce cas, dès que nous y sommes
arrivés, nous y acquérons domicile, et nous perdons l'ancien.

Au contraire, lorsque la cause qui nous appelle en un autre

lieu est passagère, telle qu'un exil, ou un emploi amovible,

quelque long séjour que nous y ayons fait, quoique nous y
soyons décédés sans être retournés au lieu de notre premier
domicile'depuis que nous en sommas sortis, et quoique nous
n'y ayons plus eu de demeure, nous sommes néanmoins cen-

sés avoir conservé ce premier domicile (arrêt du 5 avril 1713

au 6e. tom. du Journal des Aud.) à moins que notre volonté

d'y transférer notre domicile ne parût par d'autres circons-

tances; comme si, par exemple, nous y avions acquis des hé-

ritages, et que nous eussions aliéné ceux que nous aviG))s an

lieu de notre premier domicile. On doit aussi présumer que

nous avons voulu transférer notre domicile au lieu où nous

sommes allés demeurer, si depuis que la cause passagère qui

nous y retenait, a cessé pulà, depuis la révocation de notre

emploi, nousavons continué d*y demeurer pendant un temps

considérable. C'est sur ce principe que la loi 2, Cod.de incol,

décide que celui qui avait été demeurer en une ville pour v

faire des études, n'était pas i ciisé y avoir acquis domicile, à

moins qu'il n'y eut demeuré dix ans
; car le temps des études

ne pouvant être si long, ce long temps qu'il y a passé, fait

présumer en lui la volonté d'y établir son domicile. Lorsque

Ion ne connaît pas la cause pour laquelle quelqu'un e&t allé

demeurer ailleurs qu'au lieu de son domicile, sa volonté d'y

transférer son domicile, peut se prouver tant par la longueur
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du temps qu'il a comuiencé d'y demeurer, que par d'autres
circonstances, qui sont laissées ù l'arbitrage du juge.

HoiL, lih. 10, lit. 39, L 2, de incolis, ) Nec ipsi, qui studio-
d Hbi quis domiciliumhabevc. ] rum causa aliquo loco

lUorauLur, doniicilium ibi habere creduntur, nisi decem an-
iiistransactis, eoloco sedessibi ccnstituerint, secunduni épis-
lûlam Divi Hairiani : nec patcr, (qui) propter filium studen-
loin frequentius ad euni cornmeat. Sed si aliis rationibus do-
niicilium in splendidissima civitate Laodiceoriim habere pro-
bitus fueris, mendacium, que minus rauneribus fun^^aris
non proderit. o j

^'
C. N., 103. 1

^^ citoyen appelé à une fonction] publique
) temporaire ou révocable, conservera le domi-

cile qu'il avait auparavant, s'il n'a pas manifesté d'intention
contraire.

=^ C. L, 46.
j

Celui qui accr-pte un office public tempo-
raire et précaire, conservera le domicile qu'il

avait auparavant, s'il n'a pas manifesté d'intention contraire.

83. La femme non sépa-

rée de corps n'a pas d'au-

tre 'domicile que celui de
son mari.

Le mineur non émanci-
pé a son domicile chez ses

père et mère ou tuteur.

L3 majeur interdit pour
démence a le sien chez son
curateur.

83. Â married woman,
not separated from bed
and board, bas no other
domicile than that of her
husband.

The domicile of an une-
mancipated minor is with
bis father and mother, or
with his tutor.

The domicile of a per-
son of the âge of majority
interdicted for insanity
is with his curator.
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* Pothier, IiHi'od. aux Coût.,
l

[10.] Le domicile d'une por
Nos: 10, 1 1, n, 18, 19. ) sonne est aussi celui de sa fem-

me. Gomme la femme, dès l'instant de lu célébration du
mariage, passe sous la puissance de son mari, elle cesse en
quelque fat;on, d'avoir propriam personam, et elle ne fait plus
qu'une mémo personne avec son mari. Elle perd dès cetins-
tant son domicile

;
celui de son mari devient le sien, et eilo

devient dès co jour sujette aux statuts personnels du lioiuio
ce domicile, quoiqu'elle n'y soit pas encore arrivée. Ceci
n'est pas contraire à ce qui sera dit ci-après, que la transla.

tion de domicile d'un lieu à un autre, ne peut s'effectuer que
lorsqu'on y est arrivé

;
car ce principe a lieu à l'égard du do-

micile propi-e qu'une personne se propose d'établir, et non ù
l'égard déco domicile que la femrr.e n.e s'établit pas elle-

même, mais qu'elle tient de son mari. Lorsqu'une femme
est séparée d'habitation par un jugement qui n'est suspendu
p^r aucun appel ni opposition, elle peut s'établir uu domicile
qui lui de\ient propre.

[il.] Le domicile d'une personne e-jt aussi celui de ses en-

fants, jusqu'à ce qu'ils s'en soient choisi et établi un autre;
ce qu'ils peuvent faire lorsqu'ils sont en Age suffisant pour
cela

: Nam placet eliam et fllkmfamilias domicilium habe,.

passe, non utique ubi pater habuit, sedubicumque ipse constiluil

L, 3 et 4, //". ad municip.

[12.] De tout ceci il résulte que le domicile qui oblige les

personnes ?mix loix personnelles du heu où il est établi, peut

être de trois espèces. Il y en a un qu'on peut appeler doml-

cile de choix, qui est celui qu'une personne s'est choisi et

établi elle-même. Il y a le domicile paternel ou d'origine, (pii

est celui que les enfans ont reçu de leurs parens, et qu'ils

sont censés conserver même après la mort de leurs parens,

tant qu'ails ne s'en sont pas choisi un autre ; mais qu'ils per-

dent même du vivant de leur père, aussitôt qu'ils s'en sont

choisi et établi un autre. Enfln, il y a le domicile qu'une (m-
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M tien' de son mari, et qu'elle conserve, étant devenue veuve
jusqu'à ce qu'elle s'en soit choisi et établi un autre, ou qu'elle
se soit remariée.

[18.1 II n'en est pas de même de la mère : la puissance pa-
ternelle étant, dans notre droit, différent en cela du droit ro-
mani, commune au père et à la mère

; la mère, après la mort
de son mari, succède au droit et à la qualité de chef de la fa-
mille qu avait son mari vis-à-vis de leurs enfans : son domi-
elle quelque part qu'elle juge de le transférer sans fraude
doit donc être celui de ses enfans, jusqu'à ce qu'ils aient pu
son clioisir un qui leur soit propre.

Il y aurait fraude, s'il n- paraissait aucune raison de sa
Iranslation do domicile que celle do se procurer d^s avan-
tagos dans les successions mobiliaires de ses enfans.

[19.] Les enfans suivent le domicile que leur mère s'cta-
ht sans fraude, lorsque ce domicile lui est propre, et crue
demeurant en viduité, elle conserve la qualité de chef de
am.Ue: mais, lorsqu'elle se remarie, quoiqu'elle acquière

le domicile de son second mari en la famille duquel elle
passe, ce domicile de son second mari ne sera pas celui de
ses enfants, qui ne passent pas comme elle en la famille de
leur beau-père

;
c'est pourquoi ils sont censés continuer d'a-

von- leur domicile au lieu où l'avait leur mère avant qne de
se remarier, comme ils seraient censés le conserver si elle
était morte.

m.,mariage
) îiLorsque les parties contractantes sont mineu-

"o-3o7.
j res, leur curé, qui doit célébrer leur mariage,

''st celui du lieu de la demeure de leurs père et mère, tuteur
ou curateur, quand même elles auraient ailleurs un domicile
'lefait; sauf qu'-n ce cas leurs bans doivent aussi être pu.
Miés (Ml la paroisse du lieu de ce domicile de fait. C'est la
disposition do l'édit du mois de mars 1G97, où il est dit •

"Déclarons que ie domicile des ûis et ÛUes de familles mi^

W'
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" neurs de vingt-cinq ans, pour la célébration de leur mai-ia'^e
" est celui de leurs père, mère

; ou de leur tuteur ou mra'
" teur, après la mort do leurs dits père et mère

; et en cas
" qu'ils aient un autre domicile de fait, ordonnons que les

" bans seront publiés dans les p.-.roisses où ils demeurent, et
'• dans celles de leurs pères, mères, tuteurs ou curateurs.'

* i Pand. franc., ) La femme mariée ne faisant qu'une

p. 423. ( seule et même personne avec son mari
sous la puissance duquel elle est, il s'ensuit qu'elle ne peut

avoir d'autre domicile que celui de son mari. Et quœ des,,

ponsataest, antc contractas nuptias, domicilium non mutât (L 32

ff. ad municip. et de incol,). Donc elle le change, et prend celui

de son dari après les noces, bLiivant la maxime qui dicitde uno

negat de altero. D'ailleurs, il y a des textes formels. Nam Anto.

nius et Verus, item rescripserunt mulierem quandià nupta est

incolam ejusdem cevitatis videri, ciijus maritus ejus est. {L 38

//'. ad municip. § 3).

[16.] La femme mariée a le môme domicile que son inaii;

et n'en a point d'autre; quant môme elle demeurerait ail-

leurs que dans la maison du mari, soit de son consentement,
soit par tolérance.

Si elle était marchande publique, elle aurait un domicile

dans le lieu de son établissement, pour les affaires de son

commerce
;
mais, pour tous les autres cas, elle conserverait

toujours son domicile véritable chez son mari.

La femmo mariée conserve môme ce domicile, dans la

maison maritale, après la mort de son mari, tant qu'elle n'a

point manifesté l'intention de s'en constituer un autre. Vidm

rnulier domicilium amissi mariti rciinet. (L. 22, § 1. ff. ad mu-

nicip.)

La femme séparée de corps et de biens, n'étant plus sou-

mise, quant à sa personne, au pouvoir de son mari, ni obligée

de demeurer .avec lui, n'a" plus le même domicile que lui.
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Elle en a un qui lui est propre, dans le lieu où il lui convient
,1e l'établir.

[17.] Le mineur, non émancipé, n'a point d'autre domicile
,,ae celui de ses père et mère

; c'est-à-dire, celui du père
laiit qu'il vit. Le miiijur qui demeurerait avec sa mère'
séparée de corps, ou divorcée, et qui, en conséquence, aurait
nii domicile personnel, n'en conserverait pas moins le sien
liiez son père, et il ne l'aurait point chez sa mère.

C'est ce qui a été jugé par le tribunal civil du département
(le la Seine, à Paris, en l'an 4.

L'enfant d'un habitant d'Orléans, demeurait, depuis long-
temps à Paris, avec sa mère, divorcée. On provoqua à Pa-

i
ris, la nomination de tuteur, contre l'avis de l'un de nous.
Deux tnteurs furent nommés, l'aïeul paternel d'une part la
mère de l'autre. La contestation portée à l'audience, Je tri-

liiiinal, sur les conclusions du commissaire, déclara toute la
procédure, faite à Paris, nulle, et renvoya, devant le juge de
paix du domicile du père. Ce jugement était conforme aù\
vrais principes.

Après la mort du père, le domicile du mineur, non-éman-
ripé, est chez sa mère

; à moins qu'elle n'ait été écartée de
lalutelle

;
car, à défaut de père et mère, c'est chez le tuteur

ipele miUGur, non-émancipé, a son domicile.

Les termes, non émancipés, insérés dans cet article, sont con-

I

formes à l'ancien droit. De tout temps, en effet, le mineur

I

émancipé a pu avoi: un domicile à lui
; et le constituer où

'on lui semblait. Si le mineur émancipé conserve un domi-
ilede droit, chez son curateur, ce n'est que pour le cas du
lariage, et faire publier les bans dans le lieu où demeure ce

I
l'orateur.

|18.] Les auteurs du Répertoire Universel de Jurisprudencemm Domicile, disent que le fils de famille, tant qu'il ep^ pu la
puissance de son père, ne peut pas avoir d'autre domicile que

V
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lui. C'est une erreur. Les loix romaines, môme, décident tox-

tuellemenLle contraire. Filins civitatcm ex quâpatcr pjasnatura-

lem originem clucil^ non domicilium scquitur. Placct ctiam elfi-

liosfamUias domicilium habere passe. (LL. 3 et G, §. 1, ff. ad mu.
nicip.)

Ainsi, en disant que le mineur émancipé, quoiqn'ayant

encore père et mère, peut avoir nn domicile séparé, le code

s'est conformé môme au droit rom.iin.

Remarquez, au reste, qu'il faut que l'intention de ce mineur
de se constituer un domicile séparé, soit bien évidente

; commo
si, en se mariant, il a pris une demeure, et un établissement

où il se soit fixé avec sa femme
; car dans le doute, la pré-

somption est toujours en faveur du domicile d'origine, etpa-

ternel.

[19.] Il est évident que l'interdit n'a point d'autre domicile

que celui de son curateur, puisqu'il est incapable de tous les

actes civils, soit naturellement soit, en vertu de la loi.

Il n'en est pas de môme du citoyen à qui on a seulement

donné un conseil, il ne perd pas l'exercice des droits civils

11 n'éprouve qu'une gône dans leur usage. Il conserve 3n

conséquence, le domicile qu'il avait, et peut, quand bon lui

semble, s'en constituer un nouveau.

* C N. 108.1
La femme mariée n'a point d'autre donii-

'

) cile que celui de son mari. Le mineur non

émancipé aura son domicile chez ses père et mère ou tuteur;

le majeur interdit aura le sien chez son tuteur.

^ a I., 48.
La femme mariée n'a point d'autre domicile

que celui de son mari ; le mineur non émanci

pé aura son domicile chez ses père et mère ou tuteur; le

majeur interdit a aussi le sie i chez scn curateur.
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84. Les majeurs qui ser-
vent ou trcavaillent habi-
tuellement chez autrui,
ont le même domicile que
]a personne qu'ils servent
ou chez laquelle ils tra-
vaillent, lorsqu'ils demeu-

j

rent avec elle dans lai
maison.

84. The domicile ofper-
sons of the âge of majori-
ty, who serve or work
continuously for others
is at the résidence ofthose
whom they serve or for
whom they work, if they
réside in the same house.

lib oO, tu. 1, L 6, § 3. \ rum veldomicilium sequmi-
liir : item, cjin e?: his uascuntur.

,

//•. Loc^ciL

I

Filii Hbertorum libertarumque, liberti pater-
k -l.

\
m et patroni man.x.nissoris domicilium aiit

onginem sequuntiu'.

^^ 8 Merlin Rép vbo. Domicii^rr.Aujourd^hui, les question de

^

8-.^'^o— Momicile ne présentant pluslesmemesmterets que dans l'ancienne jurisprudence, puis
^11 elles ne tendentjamais qu'à faire décider en quel lieu telle
personne peut eire assignée en matière personnelle en
pel heu ell. peut se marier, et quel est, après sa mort
ejnge de 1 ouverture de sa succession

; le législateur a cru
devou- établir, relativement au domicile des domestique.
une règle plus simple et plus indépendante des circonstances
particulières. En conséquence, le code civil décide textuel
enient art. 109, que '' les majeurs qui servent on travaill

t"

•habituellement chez autrui, ont le même domicile que la
•personne qu'ils servent, ou chez laquelle ils travaillent
"lovscinihdemeurenl avec elle clans la maison. " Et comme
Misait M MouricauU, tribun, à la séance du corps législatif
JrI8 vendémiaire, an 11, " c'est en effet dans ce iLu que do
•"tre présumé placé l'établissement principal de l'individu

fi-M
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il que son service ou son travail y retient, de l'indiviau dont
" ce service ou ce travail journalier forme le moyen d'exis-
" tence ou constitue l'état."

* 2 Pand. franc., 7 C. N., 109-" Les majeurs qui servent,

p. 427.
j ou travaillent habituellement chez au!

" trui, auront le môme domicile que la personne qu'ils servent
" ou chez laquelle ils travaillent, lorsqu'ils demeureront avec
" elle dans la môme maison."

[20.J Cet article décide une question autrefois fort contro.
versée. On doutait si la comm u-ation, pour un service ou
un travafl habituel, attribuait le domicile.

'

Un arrêt du 13 Août 1763, avait jugé la négative, au sujet
dt la succession d'un Sieur Nicolas Sautereau, qui avait été
employé comme intendant du marquis de Bonnelle, depuis
1724, jusqn'en 1760, époque do son décès. I] était nourri et

logé chez son maître. Il était à ses gages, et subordonné à ses

volontés. Cinq avocats décidèrent, par une sentence arbitrale,
qu'il avait conserv: son domicile d'origine, qui était en Bour-
gogne

;
et l'arrôi a confirmé cette décision.

Au contraire, une sentence du Chalelet, du 6 mai 17C8,a
jugé qu'un domestique, décédé chez un fermier général où
il avait demeuré vingt ans, avait son domicile chez son mai-
tre.

La disposition de l'article 109, fixe toutes les incertitudes à

cet égard.

*a N., 109.
j

Cité aux Pandectes,
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85. Lorsque le,i parties
a un acte y ont lai

, pour
son exécution, élection de
doiricile dans un autre
lieu que cel'ui du domicile
réel, les significations, de-
mandes et poursuites qui

y sont relatives, peuvent
être faites à domicile au
domicile convenu et de-
vant le juge de ce domicile.

85. When the parties
to a deed hâve for the
purpose of such deed, ma-
de élection of domicile in
any ather place than their
real domicile, ail notifica-
tions, demands and suits
relating thereto may be
made at the elected domi-
cile, and before the judge
of such domicile.

* Lnyscau, des Seigneuries^
| M.^me on observe aujourd'hui

Ch. 14, no. 15
) en plus forts termes, que les su-

jetsdelajustJCB-'-mitivedu Roy, ne peuvent prorogerjuridic-
tioii en une autre Cour royale, que la leur, non pas même par
une élection de domicile contractuel, qui n'a effet que pour les
exploits et significations, et non pas pour transférer la juris-
diction, encore que par telle prorogation le Roy ne puisse
rien perdre

;
mais c'est d'autant que les jurisdicUons sont ré-

glées et limitées par un droit public, auquel partant les par-
ticuliers ne peuvent 'léroger. Ainsi, on garde en France la
décision canonique du chap. Si diligenti. ËxL de foro compet
el non pas la civile des loix Si quis in conscribendo. C. De
Episc. et cler. etc. pact. comme Bacquet a bien remarqué au
5. chap. du 3e. livre.

* Bacquet, Droits de Justice ) Mais quand le domicile est
Ch. 8, no. 16.

j contractuel, et que pour l'exécu-
tion du contr?.', on a élu certain domicile e- la rue de la
Harpe, en la maison où pend pour enseigne l'Arbaleste en
laquelle tel est demeurant, pour y faire tous les adjourne-
mens, significations, sommations, dénonciations, commande-
mens, exploits et acte', qui seront nécessaires pour l'exécution
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et accomplissement du contrat, circonstances et dépendances
d'icohii: et est convenu .[uo les dits exploits seront de tel
effet, que s'ils étaient faits aux personnes, ou au vrai doini
cile et deraeuranco des contractans, et que le dit domicile ne
pourra être révoqué, pour quelque eau- et occasion que ce
soit, en sorte qu41 est încommutable et irrévoquable

: les e.\
ploils et adjournemens faits au domicile, ainsi convenu et
élu, sont bons et valables

; encore que celui qui était deireii
'

rant en la mciison, lequel vray-semblablement devait avertir
la partie soit décédé, et que ce mot do irrévocable, ne soit
porté par le contract : comme ce domicile estant plutc' rée'
que personnel, ainsi qu'il a été jugé par arrest de la Cour'
donne en plaidoirie le 2 juillet 1592.

'

Ainsi bn maintient le domicile élu n'estre point révonué
par la mort de celui qui l'avait élu, et que les commande-
mens et adjournements faits au dit domicile sont bons et va
labiés, pour le regard des héritiers de celui qui l'avait éli
soit pour intfc.iompre la prescription des cinq ans des arrél
rages de la rentt constituée, ou pour autre cause : comme '^

domicile étant transmis aux héritiers, tout ainsi que les ac-
tions descendantes du contrat, sont transmises en leurs -r-
sonnes, et comme l'élection de ce domicile faisant partie du
contrat. .

*8 Merlin, Vo Domicile
l

1. H arrive quelquefois que les par-
^w- h-'^' \

ties, à la suite d'uu .-c te, font une
élection de domicile dans un endroit pour l'exécution de cet
acte, au cas qu'il faille en venir ù des significations et à des
sommations. Cette élection do domicile est valable et re^ir-
deemôme comme faisant une des conditions de l'acte °de
sorte qu'on peut faire toutes sortes de significations ù ce' do-
micile, pour tout ce qui peut être relatif ù la convention pas.
see. Ce domicile est môme attributif do juridiction au juge
du lieu où le domicile a 'Hé élu, pourvu que l\me dvsparlin
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joiV naturellement justiciable de ce juge : autrement on aurait
lieu de croire que l'élection de domicilo n'a été concerté quo
pour so soustraire à l'autorité du juge lôgitimo. (M. Dareau
tome VIII.)

2. Quant à notre législation actuelle sur cette matière, ell.

est fixée par l'art. 11 du code civil, qui est ainsi conçu:
" lorsqu'un acte contiendra, do la part des parties ou de l'une
"d'elles, élect/,.: de domicilo pour l'exécucion do ce môme
" acte dans un autre lieu que celui du domicile réel, les si-

" giiifications, demandes et poursuites relatives à cet acte,

'•pourront ôt-"^ faites au domicile convenu, et devant 1) ju-
''ge de ce domicile. "

Cet article donne lieu à plusieurs questions qu'il faut exa-
miner successivement.

*/(/., loc, cit. no. ) La dispositioi de cet article est-elle ap-
Icité par Dard, j plicable à l'élection de domicile faite en
Franco par des étrangers qui y passent un acte ?

Par ' ^ntrat passé devant notaire iÀ Paris, et contenant éloc-
t'on de dumicile chez un banquier de la même villt, trois

Hollandais achètent du Sieur Dewilt, leur compatriote, un
domaine situé en France. Le vendeur les poursuit d'abord
en paiement du prix devant les juges d'Amsterdam. Mais
ensuite, préférant exercer le droit de réméré qu'il s'est réser-
vé par le contrat, il les fait assigner à cet effet devant le tri-

bimal de première instance du département de la Seine.

Les acquéreurs demandent leur renvoi devant leurs juges
naturels, déjà saisis d'une action connexe à celle dont il s'agit.

Jugement qui les rer.voie à se pourvoir en règlement de
juges, comme s'il était question d'un conflit entre deux tribu-
naux français.

Mais 3v.r Tappel, arrêt du 23 thermidor, an 12, qui, " atten-
" du qu'il est quesfon duii contrat fait en France, avec
" élection de domicile qui eviporte soumission aux îribUnuUX
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" français^ et pour une propriété française sur laquelle les
" tribunaux de France peuvent seuls rendre des jugements
" exécutoires, dit qu'il a été mal jugé, et renvoie les parties
" à procéder devant le ' ibunal civil de la Seine.

(
Jurisprudence de 1; Cour de Ci.ssation, tome 7, partie 2

page 944). .
'

^
"'

N' ^^•—Pour opérer les effets déterminés par l'art. III, faut-

il que l'élection de domicile soit expresse ? s'induit-elle'de la

simple obligation de payer dans un lieu où l'on n'est pas do-
micilié ?

L'art. III " conserve à chaque individu le droit de déroger
" aux règles établies par la loi pour fixer son domicile. Mais
" il faut<que cette dérogation soit stipulée dans chacun des
" actes auxquels elle se rapporte." Ainsi, s'exprimait l'ora-
teur du tribunat sur cet article (M. Malherbe, tome 1. pa^e
216)

;
et o.'est assez dire que la loi n admet pas d'élection im-

"> plicite de domicile.

En effet, élire un domicile dans un lieu où l'on n'est pas
domicilié, c'est renoncer au droit que l'on a de ne pouvoir
être assigné que dans son propre domicile et devant son juge
naturel. Or, il est de principe que la renonciation à un droit

quelconque, ne se présume pas, et qu'il faut qu'elle soit ex-

presse (Voct, commentarii in jmndectas, titre de constilutionibus

principum,m2'2.) On ne peut donc pas, en thèse générale,
établir une élection de domicile par de simples conjectures,

Il est vrai que, dans le droit romain, quiconque s'obligeait

de payer dans un lieu, était censé se soumettre, par cela seul,

.1 la juridiction du juge de ce lieu et pouvait à défaut de

paiement, être assigné devant lui. (Loi 19, §. 4, D. dcjudim)

Mais d'où cela venait-il ? De ce que les contrats étaient en

général, attributifs de juridiction aux juges des lieux où ils

étaient passés (mem.e loi^ §, 1 et ?) et qu'ils étaient toujours
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réputés passés dans le lieu où devait se faire le paiement.
iLoi 21. D.de obligatinnibus et actîonibus).

Or, il y a longtemps que cette raison fondamentale du
pouit de droit romain dont il s'agit, n'est plus reconnue en
France. Tous nos anciens auteurs attestent que le lieu de
la passation d'un contrat n'est d'aucun effet pour déterminer
la compétence du tribunal où doit être portée la connaissan-
ce des différends qui naissent de ce contrat

; et notre législa-
tion n'en dispose autrement que pour deux sortes d'obligations •

pour celles qui sont relatives au commerce, et pour celle que
des étrangers contractent en France envers des Français.

[

Ainsi, qu'un négociant soit censé faire élection de domicile
dans un heu où il ne demeure pas, par cela seul que des
marchandises lui sont fournies dans ce lieu et qu'il s'oblige
d'y en payer le prix, ou par cela seul qu'il tire, accepte ou
endosse une lettre de change qui y est payable

;
qu'un étran-

ger soit censé faire élection de domicile en France, par cela
seul qu'il y contracte avec un Français ou qu'il s'oblige en-
vers lui dy faire un paiement, rien de plus simple.

Mais, hors ces cas, point d'élection de domicile présumée.
N. F.—Le pouvoir donné à un mandataire, qui n'en a point

fait usage, d'élire domicile par le contrat qu'il devait passer
on cette qualité, équivaut-il, contre le mandant, à une élec-
tion effective dans la demeure du mandataire ?

Pour qu'il y ait élection de domicile avec les effets que
art. III en fait résulter, il ne suffit pas qu'une partie ait eu

1
intention de la souscrire

; il faut encore que l'intention
qu'elle en a eu, ait été exécutée

; il faut par conséquent que
I élection de domicile ait été souscrite effectivement.

Or, que fait le mandant, lorsque, par sa procuration, il
^'liarge le mandataire qui doit passer un contrat pour lui
ueliro un domicile par ce contrat ? Il manifeste bien l'inten-
iioude se soumettre à la juridiction, soitdu juge du lieu où le



616

[ARTICLE 85.]

contrat sera passé, soit de tout auti'e juge que le mandataire
trouvera à propos de désigner. Mais il n'exécute pas encore
cette intention

;
ce n'est encore, de sa part, qu'un projet.

Il peut, tant que le contrat n'est pas passé, révoquer le pou-
voir qu'il a donné de le passer en son nom. Il peut à plus
forte raison, modifier ce pouvoir et en retrancher la faculté

d'élire domicile. Or, qu'importe qu'il l'en retranche person-
nellement par un acte exprès, ou que le mandataire l'en re-

tranche lui-môme de son propre mouvement, ou, en d'autres
termes, qu'il n'en fasse pas usage ? L'élection de domicile
n'est pas plus consommée dans un cas que dans l'autre •

elle

ne peut donc pas plus, dans un cas que dans l'autre, confé-

rer au tiers avec qui le mandataire traite au nom du man-
dant, le droit de povn-suivre le mandant devant un autre ju-

ge que celui de son domicile.

D'ailleurs, cet autre juge quel serait il ? Le mandataire
n'en a désigné aucun.

Voudrait-on que par son silence, le mandataire fut censé
avoir désigné son propre juge ? Mais quel serait le fonde-

ment, parlons plus juste, luel serait le prétexte d'une inter-

prétation aussi bizarre ? Et comment accorder un pareil sys-

tème avec la volonté bien constante de la loi de ne pas ad-

mettre d'élection tacite de domicile ?

Ce système cependant a prévalu dans une affaire qui a été

portée à la Cour de Cassation. (Arrêt du 24 Juin 1806.)

...Que dire d'un arrêt aussi extraordinaire ? Legibus, non ex-

emplis jucUcandum est.

N. F/.—Quel est l'effet d'une élection de domicile sdpulée

par un acte séparé de celui auquel elle se rapporte ?

A s'en tenir judaïquoment aux termes do l'art. III, l'élec-

tion de domicile qui serait stipulée par un acte séparé du

contrat dont elle aurait l'exécution pour objet, n'opérerait

ijacitc -jutic uciciiiiiiico jjur i;i;i, ariiciu
] et c est ce qoe lora-
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leur du gouvernement et celui du tribunal semblent avoir
voulu faire entendre en disant, le premier :

'' La loi exige
'que l'élection de domicile soit faite dans l'acte môme auquel
" elle se réfère, (M. Emmery, exposé des motifs, procès-verbal
"du 12 Ventôse, an II, tome 2, p. 468), " et le second : "Il
'' faut que cette dérogation soit stipulée dans chacun des actes
" auxquels elle se rapporte. "

Cette doctrine serait au surplus calquée sur la manière
dont Gujas concilie deux loix romaines quisont relatives
aux conventions de cette nature

Mais comment concevoir qu'une pareille distinction soit
entrée dans les vues de l'article IIl, et qu'elle ait servi de
boussole aux orateurs du gouvernement et du tribunal dans
Fexposé, de cet article ? " Dans nos mœurs, on ne fait aucune
" différence entre les pactes nus et les pactes ajoutés aux con-
trats ! les uns sont aussi sacrés que les autres

; et ceux-là
"produisent comme ceux-ci, tous les effets que les parties
'• ontvoulu leur attribuer, " (Conclusions données à l'audience
'•de la Cour de Cassation, le 7 prairial, an 13, et rapportées
"au mot Déclinatoire. §. 1.)

Quelles raisons y aurait-il, d'après cela, de ne pas regarder
comme obligatoire, l'élection de domicile qui serait consentie
par un acte séparé du contrat auquel elle se référerait ? Eh !

ne sent-on pas que cet acte, par cela seul qu'il serait addi-
tionnel au contrat, serait censé en faire partie, et qu'ils s'iden-
tifieraient l'un avec l'autre ? Qu'importe au surplus que
l'art. III ne parle que du cas où un acte contiendra, du la part
(les parties ou de l'une d'elles, élection de domicile pour l'exé-
ciUion de cet acte ? Ce cas est le plus ordinaire, et voila
pourquûJle législateur s'en occupe; nam ad éa potiùs dcbcl
aplarijus quœ et fréquenter et facile quàm quœ perrarô eveniunt,
(t'-tîa loi 5, D. de lenibus. Mais o.p n'f"=ît nna imo vniao,-. p^.,..

exclure de sa disposition un cas, qui tout nire qu'il est, en
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est également susceptible et auquel s'en appliquent tous les
motifs. Non possunt (dit la loi 12, D. au mAme titre) omnes
articuU sigillalim aut Icgibus aut senatus consullis comprehendi
sed cùm inaliquâ causa sententia eorum manifesta est^ is quiji
rklicUoni prœcst ad similia procedcre atque ila jus dicr'^p débet.

(V. d'ailleurs le No. suivant.)

N. VIL Lorsqu'une partie contractante a fait élection de
domicile dans sa propre demeure, peut elle y être assignée
môme après qu'elle a transféré ailleurs son domicile réeî?
"Lorsque les contractants ont élu domicile en leur de-

" meure déclarée dans l'acte, ils consentent par là que tons
" les exploits auxquels l'exécution de l'acte pourra donner
" lieu, soient valablement faits à ce domicile, quoiqnils
" changent de demeure. " (Nouveau Denizart, au mot domi
cile, §. 6.)

Telle était la règle de l'ancienne jurisprudence. L'art III

y déroge- t4l ?

On peut dire pour l'affirmative, qu'il n'adopte que pour le

cas de rélection de domicile dans un autre lieu que celui du do-
micile réel, les effets que l'anciennes jurisprudence attribuait

ù l'élection contractuelle de domicile en général, et que par
conséquent il en exclut le cas où l'élection de domicile serait

faite dans le lieu où demeure réellement la partie contrac-
tante qui la souscrit.

Mais raisonner ainsi, c'est argumenter à contrario sensu, et

cette manière d'argumenter est souvent fautive.

Quel est le principe sur lequel Cbt fondé l'art. III ? C'est

•que, comme l'établit la loi 29, C. de pactis les parties con-

tractantes peuvent renoncer, par leurs conventions, au droit

qu'elles ont réciproquement de décliner la juridiction des

tribunaux dont elles ne sont pas justiciables.

Et que fait l'article III ? Il applique ce principe à l'élection

de domicile dans un autre lieu que le domicile réel ; mais en
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ryappliquant,ilne l'y restreint pas. Il ne forme donc aucun
obstacle à ce qu'on applique le même principe à l'élection
(le domicile dans le lieu où est actuellement domiciliée la
partie qui la souscrit, et à ce qu'on donne tout son effet à cette
olause, iorsqu'arrive le cas pour lequel la stipulation en a été
faite, c'est à-dirè, lorsque cette partie transfère ailleurs son
domicile réel.

La question s'est présentée deux fois depuis la promul-a
lion du code civil

;
mais il se trouvait, dans la première Is

pèce une particularité qui la plaçait hors de la thèse générale.
Le sieur Achard, receveur de l'enregistrement à Nider-

bionn, où il n'avait qu'une résidence temporaire, avait acquis
des sieur et dame Haindel divers immeubles

; et il avait fait
parle contrat, èlecHon de domicile dans sa demeure. Peu de
temps après, promu au grade de vérificateur à Lvon, il avait
quitté Niderbroun. Les choses en cette état, les créanciers
de ses vendeurs le font assignera Niderbronn et devant le
juge territorial de cette commune, en rescision du contrat
de vente. Il se présente sur l'assignation, et demande son
renvoi devant le juge de son domicile. Par arrêt du 5 août
1809, la cour d'appel de Golmar le juge valablement assigné.
" .aiendu que c'est une erreur de sa part d'avoir prétendu

"qu'ayant simplement élu domicile en sa demeure, et non
"dans un autrn lieu ç-ie celui de sa demeure, et' l'ayant
" quitté, il eût dû être - et assigné là où il avait tran-^féré
"son nouveau domicile réel

; mais le sieur Achard qui à
"raison de son état de receveur de l'enregistrement, ne pou-
" vait avoir qu'un domicile temporaire, et qui prévoyait bien
"quela vente dont il s'agit, pourrait donner lieu à des ac-
"tions réelles, a voulu conserver un domicile sur les lieux
"môme après qu'il serait obligé de le quitter, lorsqu'il serait
l'appelé ailleurs, comme cela est arrivé, puisqu'il est actuel-
" lement vérificateur à Lyon

; et c'est ponr ceb f-u'il a vo ii
"(juesa demeure momentanée à Niderbronn, d^vînV pour
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" lui: un domicile d'élection permanent, à raison de la vente
•' en question ;

"

" Et ce qui le prouverait d'autant plus c'est que les appe-
lants ont plaidé que, dans deux autres causes semblables pen-
dantes à la cour, entre- les mômes parties, plus quatre co-

" acquéreur du Sieur Acliard, par dilïerens contrats, lesquels
" y ont de même fait élection de domicile en la demeure du
" Sieur Achard, conjointement avec celui-ci, il y est dit qu'ils

" consentent la validité de tous actes et exploits de justice à

" faire en vertu du contrat, nonobstant absence ou changement
<' de demeure : ainsi, dans l'espèce le Sieur Achard, a été va-

" lablement cité et assigné en son domicile élu à Nider-
" bronn."

Il est vrai que cet arrêt a été cassé le 29 Mai 1811
; mais

il la été par un motif qui en présuppose nécessairement le

bien-jugé sous le rapport dont il est ici question.

La seconde espèce était dégagée de toute circonstance par-

ticulière.

Par actes notariés des 14 Novembre 1800 et 21 Jan.

vier 1809, le Sieur Jouenne, domicilié à Bonneui), arrondis-

sement de Pontoise, reconnaît devoir différentes sommes an

Sieur Saint-Julien, domicilié à Paris. Il est dit à la fin de

deux actes, que, jwur VexéciUion des présentes^ les parties font

élection de domicile en leurs demeures susdites.

Le Sieur Jouenne transfère ensuite son domicile à Mai-

nemare, arrondissement de Neuf-Ghatel.

Le 25 Avril 1814, le Sieur Saint-Julien fait signifier au

Sieur Jouenne un commandement de payer les sommes
qu'il lui doit

;
et il lui fait faire cette signification au domi

elle par lui élu à Bonneuil.

Par suite de ce commandement, le domaine que le Sieur

Jouenne possède à Bonneuil, est frappé d'une saisie réelle.

Le sieur Jouenne en demande la nullité, sur le fondement
que la s* "îîication uu comm iiîiCiurncut aurait ou iiù
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faite à Mainemare, lieu de son domicile actuel, et que le do-
micile qu'il avait élu à Bonneuildans sa proore demem-p mi-
les actes de 1806 et 1809, avait cessé. '

^

Jugement qui rejette ce moyen, " Attendu que les titres

"en vertu desquels le sieur Saint-Julien a fait procéder à la

••saisie immobilière dont il s'agit, contiennent, pour leur
.•exécution, élection de domicile à Bonneuil de la part du
" sieur Jouenne.

"

Appel
;
et le 12 Décembre 1812, arrêt de la Cour de Paris

qui, adoptant les motifs des premiers juges, met l'appellation
au néant.

Recours en cassation de la part du sieur Jouenne fondé
sur une prétendue contravention à l'art. 68 du code de procé-
dure, lequel veut, sous la peine de nullité prononcée par
l'art. 70, que tout exploif soit signifié àpersonne ou à domicile.
Vainement, dit-il, a-t-on argumenté de l'élection de domi-

cile que j'ai faite à Bonneuil par les actes de 1806 et 1809.
Bonneuil était alors mon véritable domicile, et l'art. III du
code civil en prononce implicitement la nullité, puisqu'il ne
permet l'élection de domicile qu'autant qu'elle porte sur un au-
Ire lieu que celui du domicile réel. Mais quand il serait permis
aux contractans d'élire domicile dans leurs propres demeures à
l'effet de pouvoir y être poursuivis et assignés en cas qu'ils
vinssent à changer de demeure, encore faudrait-il que leur
intention à cet égard fut clairement exprimée : Or, que li-

sons-nous dans les actes de 1806 et 1809 ? Rien autre chose
si ce n'est que, pour l'exécution des présentes, les parties font
Hectim de domicile en leurs demeures susdites. Mais ne sait-on
pas ]ue c'est là une clause de pur style que l'on insère da..o
touî, les actes sans y attacher la moindre importance, sans en
prévenir les contractants, et souvent sans que les notaires
eux-mêmes en connaissent l'effet.

Cette dernière raison était sans contredit la plus plausible
ae touîes colles qu'employait le sieur Jouenne : mais elle ne
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pouvait ôtre d'aucun poids aux yeux des magistrats oblif^és

(le prendre les actes tels qu'ils sont.

Aussi, la demande en cassation du sieur Joiiouu.! a-L-uUc

été rejetêe par arrôt du 24 Janvier 181G ?

" Attendu que l'art. IH du code civil coniere aux parties.

la faculté d'élire domicile pour l'exécution des actes qu'elle

contractent
;

" Que, si cet article énonce que l'élection de domicile sera
faite dans im autre lieu que celui du domicile réel, celte lo-

cution est démonstrative et nullement limitative
;
qu'en effet

il n'est aucune raison plausible de restreindre l'exercice do
ce droit indroduit indistinctement dans l'intérêt des parties

pour rendre plus facile l'exôcutien des actes qu'elles contrac'-

lent. Joubnal des Audiences do la Gourde Cassation année
1806, page 122.)

N. F///.—L'élection contractuelle du domicile opère-t-ello les

tîffets déterminés par l'art, fil, entre d'autres personnes que
les parties contractantes ?

" L'élection de domicile ne peut avoir d'clTet que pour
l'exécution de l'acte auquel elle se rapporte. Ainsi le sys-

tème de la loi est toujours le môme entre toutes autres per-

sonnes que celles qui ont contracté ou leurs ayant droit'

je dis leurs ayant droit, parceque l'effet de la stipulation per-

mise n'ayant pas été limité aux seuls contractans, il est évi-

dent qu'il se transmet comme toutes les autres actions !

^
Tel a été le langage de l'orateur du tribunal (M. Malherbe,

tome 1er., page 216) dans la discussion du titre du domicile,

devant le corps législatif. Pour établir la parfaite conformité
au véritable esprit de la loi, et fixer en môme temps la juste

étendue qu'on doit lui donner, il faut subdiviser en trois

questions séparées, la question générale qu'il résout.

lo. L'élection contractuelle de domicile se transmet-elle

tant activement que passivement aux ayant droit des parties

contractantes
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Les ayant droit des parties contractantes sont en leur lieu

et place ;
ils lesïeprésentent, soit quant à ce a-

'

fait l'objet du
contrat, soit universellement

; ils doivent t j être, quant
aux effeta actifs et passifs de l'élection de domiciie, de la

môme condition qu'elles.

Ainsi, nul doute que les créanci^s d'un contractant

qui a stipulé une élection de domicile, ne puissent, lors-

qu'ils exercent ses droits en vertu de l'art. 1166 du code civil,

faire assigner son co-contractant au domicile élu par celui-ci
;

et c'est ce qu'a jugé l'drrôt déjà cité de la cour d'appel de Col-

mar, du 5 Août 1809. (Jurisprudence de la Cour de Cassation,

tome II, partie 2, page 369.) Nous avons déjà dit, No. 6, que
cet arrêt avait été cassé le 29 Mai 1811, mais par un mo-
tif étranger à notre question.)

Par la môme raison, l'héritier de celui qui a souscrit une
élection contractuelle de domicile et s'y est soumis, ne peut
pas se dispenser de l'exécuter et d'en supporter les suites.

C'est la conséquence nécessaire du principe que l'héritier

n'est considéré, quant aux effets tant actifs que passifs d'un
contrat, que comme une seule et môme personne avec le cou-
tractant qu'il représente. • ' ' -

Cependant Ferriere (Dictionnaire de Pratique, au mot do-

micile) a soutenu qu'on ne pouvait pas assigner un héritier

au domicile que le défunt avait élu par un contrat.

Mais, avant lui, Bacquet avait enseigné le contraire (Traité

des droits de justice, chap. 8, No. 16): " On maintient (ce sont

"les termes de celui-ci) le domicile élu n'ôtre point révoqué
'•par la mort de celui qui l'avait élu, et que les commandu-
" mens et l'ajournement faits au dit domicile, sont bons et

''valables, pour le regard des héritiers de celui qui l'avait

"élu...., comme le domicile étant transmis aux héritiers, tout

"ainsi que les actions descendantes du contrat, sont trans-

"missibles en leurs personnes, et comme l'élection de ce do-

'' micile faisant partie du contrat.
"
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Bacquet ajoute qu'en cela l'élection de domicUe par con-
trat diifère de l'élection de domicile par acte de procédure-
et en effet, l'élection de domicile par un acte de procédure!
n'est qu'une procuration ad liles

; or, il' est de principe que
toute procuration de cette nature, par cela seul qu'elle est ré-

vocable à volonté, finit par la mort du constituant : au lieu

que l'élection de domicile par contrat est nécessairement ir-

révocable (comme on l'établira plus particulièrement ci-après
No. 10), et qu'à ce titre, elle oblige l'héritier tout aussi bien
que les autres clauses de l'acte dans lequel elle est insérée.
Aussi trouvons-nous dans le recueil d'Asande, liv. 1, tit. 1

def. 3, un arrêt du Conseil Souverain de Frise, du 24 novem-
bre 1612, qui juge valable l'assignation donnée à un héritier
devant le tribunal dont le défuntavait, par un contratexprès
prorogé la compétence. Hœres enim, dit à cç sujet l'arrôtiste,'

censeturuna eademque persona cùm defunctQ ; et ad quodpo.
terat compelli defunctus, potest etiam compelU hœres ejus-
maximes qu'il justifie par la loi 59. D. de regulis Juris

; et par
la loi 44. D. ad senatw consultum trebelUanum.

L'arrôt du conseil privé du 28 avrill645 (qui est cité dans
le plaidoyer du 7 prairial, an 13, rapporté au mot Déclina-
toire, §, 1.), juge la môme chose; une veuve prétendait n'être
pas liée par l'élection de domicile que son mari avait faite
par une transaction, et refusait par conséquent de plaider
devant le tribunal ,à la juridiction duquel il s'était soumis
par cette élection

; mais sa prétention à échouée.
2o Le cessionnaire d'une obligation par le titre de laquelle

10 débiteur a élu un domicile hors de sa demeure ordinaire
en fait-il valablement signifier le transport à ce domicile '

Rempht-il, par une signification ainsi faite, la condition de
laquelle l'art. 1670 du code civil fait dépendre sa saline à

l'égard des tiers.

L'art. 108 de la Coutume de Paris renfermait la même dis-

sition que l'art. 1690 du code civil
; etvoici.ce qu'écrivais

PO
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Brodeau sur le premier de ces articles :
" Bien que la Cou-

"tiune requière la signillcation du transport à être faite à
"partie, il suffit, suivant l'ordonnance, qu'elle soit faite au
"domicile de la nartie, quoique l'on ne parle pas à la per-
"sonne, cequi s itend du domicile actuelle du débiteur
" ou de celui qu'il avait élu par le contrat ou obligation. "

'

Si cette doctrine de Brodeau était exacte sous la Coutume
de Pans, il n'y a pas de raison pour que l'on ne s'y conforme
pas sous le code civil.

Cependant, un arrêt de la cour d'appel de Bruxelles du 30
Novembre 1809, a jugé, sous le code civil, que le cessionnai-
re d'une créance n'en avait pas acquis la saisine par la signi-
fication qu'il avait faite du transport au domicile que le débi-
teur avait élu par la contrat pour l'excution du contrat môme
Ce n'est que pour l'exécution du contrat, a-t-on dit que le

débiteur a élu un domicile hors de sa propre demeure. En
quoi consistait de sa part, l'exécution du contrat ? A paver
ce qu'il devait. Son domicile d'élection n'avait donc pour
objet que les poursuites qu'il y aurait eu à exercer contre lui
dans le cas où il eût été en retard de payer. Or, la signiûca-
lion de transport est-elle une de ces poursuites ? Non elle
n'est qu'une formalité à remplir par le cessionnaire avant
que les poursuites puissent avoir lieu de sa part contre le dé-
biteur. Ce n'est donc pas pour cette signification que le do-
micile a été élu. (Jurisprudence de la Cour de Cassation
tome 10, partie 2, page 247.)

II est permis, de croire que ces- raisonnements n'obtien-
draient plus le môme succès, si la question venait à se repré-
seuter.

Sans doute l'exécution du contrat de la part du débiteur
consiste à payer ce qu'il doit

; mais ce qu'il doit, à qui sest-il
obligé de le payer ? Est-ce seulement à son créancier direct ?
Non, c'est encore à tous les ayant droit et nar cnnsArmant au
cessionnaire de ceUu-ci

. Or, en s'obligeant à paye? au cës-

V



-t^-é^a

if

I-

626

[ARTICLE 85.]

•ionna'ro de son créancier, ii a néceiisaipement conlracW
l'obligation de soulTrir le transport de la cvéance, et de rece-
voir la signiflcation qui lui en serait faite. Cette pigniOcalioii
entre donc naturellement dans l'exécution du contrat parle-
quel il a élu domicile. Eh ! comment, dès lors ne pourrait,
elle pas être faite au domicile d'élection ?

Les seuls termes de l'art. III suffiraient d'ailleurs pour
trancher toute difficulté : ils permettent à la partie contrac-
tante en faveur de laquelle il a été fait une élection de do-
micile, et conséquemment à son cessionnaire, de faire au do-

micile convenu toutes les signi/îcijtions relatives à l'acte conte-
nant cette élection

;
et bien certainement la signiflcation du

transport est relative au contrat par lequel, en s'obligeant de
payer au cessionnaire du créancier comme au créancier lui-

môme, le débiteur à élu domicile hors de sa demeure.
3o. Les tiers qui ont à exercer des actions relatives à l'acte

par lequel un domicile a été élu contractuellement, peuvent-
ils les exercer à ce domicile ? Quels sont "eux que l'on ^oit,

à ceb'égard, considérer comme tiers?

Par un acte contenant, de ma part, élection de domicile,
je vous ai vendu tous les meublés de ma maison que j'avais

précédem -lent vendus à Pierre, sans les lui livrer, et je vous
en ai fait la délivrance sur le champ. Pierre a "ertaineraent
une action en dommages-intérêts contre moi pour le tort

que je lui ai cansé en me mettant, par cette vente, dans l'im-

possibilité l'exécuter celle que je lui avait faite Mais peu
il intenter cette action au domicile que j'ai élu par l'ajcte

dont il s'agit ?

^

On peut dire pour l'affirmative, que cette action est relative

à la vente que je vous ai faite
;

qu'il importe peu que Pierre

n'ait pas été partie dans l'acte passé entre vous et moi
;
que

la disposition de l'art. III est générale
; qu'elle embrasse

toutes les significations, demandes et poursuites relatives à

1 acic contenant élection de domicile : qu'elle ne diitingu»
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point entre ceux qui lout cb-s signilicatiorts, ces demandes
ces poursuites

;
qu'il n'est donc pas permis de la restreindre'

aux parties contractantes et à leurs ayant iroit.

Mais le contraire résulte clairement de la .doc^r=ne étabi'e
dans le discours déjà cité do l'orateur du tribun .„

; et cettj
(loctnne est elle-môma complètement justifiée par le princi-
po écrit dans l'art. 1165 du code civil, qj s convcntiom-
n'ont d'effet qu'entre les parties contractantes ; qu'elles ne nui
smt pas au tiers, et qu'elles ne lui profitent pas davantage

!

Pierre ne pourra donc, dans l'espèce proposée, me faire a«
signer qu'à mon véritable domicile et devant mon juge n.j

turel

Autre espèce. Paul, mon débiteur, a vendu, en fraude de
mes droits, à Jacques, qui avait pbine connaissance de l'état
dô ses affaires, le seul bien qui lui restait

; et ils ont tous deux-
fait élpotion de domicile par l'acte de vente. Pourrais-jo les
laiiri assigner l'un et l'autre au domicile élu par eux pour voir
déclarer la veate irauduleuse et nulle ?

Nous avons vu plus haut que l'élection de domicile slipu-
lé3 par le débiteur, profite à ses cr -- -xerçant ses droits
en vertu de l'art. 1166 du Gode c , ici, ce n'est pas
comme exerçant les droits de Pau^, ^ue j'attaque la vente
qu'il a faite à Jacques

;
je ne l'attaque qu'en mon nom person-

nd et en vertu de l'art. 1 16 /. Je ne sui^: donc pas, à cet égard
l'ayant cause de Paul. L'acte de vente passé entis lui et'jac'
ques, est donc relativement à moi, res inter alios. Je ne puis
donc ^" m'adresser au domicile élu par cet acte.

Dans i ,pèce rapportée au No. 4, les sieur et dame d'Hay-
nins faisaientvaloirJ.es mômes raisonnements à l'appui de
leur demande en nullité de la contrainte qui leur avait été si-
gnifiée au domicile qu-. la régie de l'enregistrement soutenait
avoir été implicitemeuc élu par eux che? leur fondé de pou-
voir. Le domicile que vous prétendez avoir été élu oar nous
idisaient^ils à la i-ég-.), ne l'a été 4 envers vous, ni par aucun
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acte dans lequel vous ayez été partie ou qui vous ait été si-

gnifié,' Vous n'avez donc pas pu nous y faire la signification

contre laquelle nous réclamons.

Mais la Cour de GassaHon ne s'est pas arrêtée à ce moyen
et nous pensons qi 'en ce point elle a bien jugé, pourquoi ?

Parceque la rûgie ae l'enregistrement ne devait, dans cette

espèce, être considérée comme un tiers, ni relativement à

l'acte de vente dont il s'agissait, ni par rapport aux sieir

dame d'Haynins.

En effet, d'après l'art. 31 de la loi du 22 frimaire an 7 les

sieur et dame d'Hayn^'ns étaient censés avoir, par l'acte con-

tracté envers la régie de l'enregistrement, l'obligation de

payer le^droit de mutation pour le paiement duquel ils étaient

poursuivis. C'était donc comme si la régie de l'enregistrement

eût été partie dans l'acte. .La régie de l'enregistrement pou-

vait donc se prévaloir de l'élection de domicile stipulée par

l'acte, comme lo pourrai), dans le cas prévu par l'-irt. 1121 du

code civil, le tiers au profit duquel il aurait été inséré une

cciidition dans un acte passé entre deux parties

N. XT. L'élection contractuelle de domicile est-elle irrévo-

cable ? En quel sens et de la part de qui l'est elle ?

L'élection de domicile qui se fait par un contrat, fornk

une des conventions dec parties, et ne peut pai conséquent

comme toutes les clauses du môme acte, être révoqué

par la partie qui l'asouscrite. que du consentement de ^a par-

tie qui l'a stipulée.

Mais de là s'ensuit-il que, si, en contractant enveis vous

une obligation à Paris [où je ne dem «ure pas, j'y ai fait élec-

tion de domicile, je ne puisse pas, par un simple acte émané

de ma volonté, transporter dans la maison de Pierre, rm St.

Honora, le domicile que j'ai élu dans k maison de Paul, rue

St. Antoine
;

et po'vrez vous, nonobstant la notification que

je vous aurai faite de ce transport, m'assigner valablement

au domicile de Paul ? Non, et la raison en est sensible.
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Par l'élection de domicile que j'ai souscrite dans l'acte
dont il s'agit, il s'est formé deux contrais : l'ua entre vous et
moi, I .r lequel je vous ai assuré la faculté de m'assignor de-
vant le juge du domicile élu

; l'autre, par lequel j'aî consti-
tué Paul mon mandataire à l'effet de recevoir pour moi les
actes et les exploits qui me seraient signifiés à votre requête.
Considérée comme renfermant le premier de ces contrats^

l'élection de domicile est nécessairement irrévocable. La
révoquer de ma part, ce serait vous priver du droit qui'vou»
est acquis ^e me faire assigner à Paris

; ce serait me jouer
(i9 !a . À des obligations.

McV.s considérée comme renfermant un mandat crue je donne
àPaul, elle est subordonnée à la règle générale écrite daîis
Fart. 2003 du code civil, que le mandant est tor.jours maître
de révoquer son mandataire et de lui en substituer un autre.
Elle est donc révocable sous ce rapport.

Lue ne le serait sa^s doute pas, si vous étiez mtéressé à ce
que Paul fût, plutôt que Pierre, chargé de ruon mandat pour
recevoir vos significations. Mais quel intér^^ pouvez-vous v
avoir ? Aucun. '

Et il n'importe que le manda^ ^ue j'ai donné à Paul, fasse
partie de l'acte que j'ai passé uv . vous. On doit dans les on-
witions dit l'art. 1156 du code oivil, rechercher quelle a été la
commicie intention des parties contractantes, plutôt que de s'ar-
rékr cH sens littéral des termes. Or, quand vous avez stipulé
et que j'ai souscrit une élection de domicile dans la maison
de Paul, mon assujettissement à la juridiction des tribunaux
de Paris a bien été dans notre commune intention il a bien
aussi été dans notre commune intention que je me ferais
représenter à Paris par un mandataire au domicile duq-iel
vous pourriei m'assigner

; mais je n'ai certainement pas
pensé à me dépouiller ^.u droit de me fayre représenter à cet
effet par tel mandataire plutôt que par tel autre : et il er». im.-
possibio que vous ayez pensé davantage à exiger de ma part
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une renonciation à ce droit, puisque cette renonciation ne

vous eût offert aucune espèce d'utilité.

Voici néanmoins une espèce dans laquelle la Cour de Paris,

en a jugé autrement.

Le 23 Nivôse, an 9, contrat devant notaires à Paris, par le-

quel le sieur Amyet, domicilié dans le département de la

Vienne, vend à la banque territoriale de France, divers ira-

meubles avec faculté de rachat pendant dix ans
; se soumet

pour l'exécution de l'acte, à la juridiction du tribunal de pre-

mière instance du département de la Seine
; et à cet effet, élit

domicile chez le sieur Delannoy, demeurant rue Baubourg.

Le 16 pluviôse, an 10, acte notarié par lequel Je sieur

Amyet révoque l'élection de domicile qu'il a fcute chez le

sieur Delannoy et en fait une nouvelle chez le sieur Guichard,

homme de loi, rue du Coq St. Honoré.

Le 29 fructidor suivant, notification de cet acte aux ad-

ministrateurs de'la banque. ^
Le 8 et le 21" septembre 1807, les administrateurs delà

banque font assigner le sieur Amyet tant au domicile du

sieur Delannoy qu'à son domicile réel, dans le département

de la Vienne, à comparaitre devant le tribunal de première

instance du département de la Seine.

Le Sieur Amyet se présente sur cette double assignation,

propose ses défenses, ainsi que ses demandes reconventionnel-

les et obtient, le 14 Mars 1811, un jugement contradictoire

qui condamnera banque territoriale h lui payer une somme de

15,000 francs.

Le 13 juin suivant, signification de ce jugement au domi-

cile de la banque.

Le 11 septembre de la môme année, la banque fait signifier

au sieur Amyet, dans la personne et au domicile du sieur

Delannoy, un acte d'appel de ce jugement.

Le 21 du môme mois, elle réitère cette signification au do-

micile réel du sieur Amyet.
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Le sieur Arayet comparait devant la Cour de Paris, et sou-

iient que la banque est non recevable dans son appel, parce-

([u'elle lui en a fait, signifier le premier acte à un domicil(3

(jii'il avait précédemment révoqué et dont il lui avait fait no-

lifier la révocation ; et que la signiflcatioîi qu'elle lui a faite

du second acte, est postériaure à l'expiration du délai de trois

mois qu'elle avait pour appeler.

Le 27 août 1812, arrêt qui rejette la fin de non recevoir,

"attendu que l'appel signifié au domicile élu par Amyet, dans

" le contrat du 25 nivôse, an 9, a été interjeté dans le délai de

'trois mois du jour de la signification du jugement dont est

" appel
;
qu'en droit, ce domicile élu par une clause récipro-

" que dans un acte synallagmatique, n'a pu être révoqué ni

•changé par l'une des parties sans le, concours de l'autre, et

"par une simple signification extra judiciaire."

Mais le sieur Amyet se pourvoit en cassation ; et le 19 jan-

vier 1814, arrêt contradictoire par lequel :

" Vu les art. 2003 du code civil et 433 et 444 du code de

" procédure...;

" Attendu jo. que, par l'arrêt dénoncé, il n'a pas été jugé,

" en fait, que le demandeur ait, en aucun temps, renoncé à

" la revocation qu'il avait faite du domicile élu chez le sieur

" Delannoy, à Paris, ce qui aurait tranché toute question sur
'' la validité de cette renonciation ; mais seulemet il a été

"décidé en droit, que le demandeur n'avait pu, sans le con-

" cours des administrateurs de la banque territoriale, et par
" une simple signification extra judiciaire, révoquer ni chan

"ger le domicile qui avait été élu par une clause réciproque
' dans le contrat du 2^3 nivôse, an 9

;

" 2° Que la convention stipulée dans l'art. 18 du contrat, re-

"lalivement à l'élection d'un domicile à Paris, était bien une
" convention synallagmatique, puisqu'elle avait été faito dans

"i'intéi'ôt dé ium Cûiruae de Taulve dysj partiei»
j
puisc^u'eile
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" avait pour objet d'éviter à l'une comme à l'autre l'emharras
' de,faire des signincations a des domiciles éloignés •

puis,
"qu'elle était attributive de juridiction aux tribunaux d," Paris.

" Qu'ainsi, le demandeur n'aurait pu, sans violer cette con
- vention, ni révoquer purement et simplement le domicile
' qu'il avait élu a Paris, ni, en le révoquant, élire doraicilp" dans un autre endroit que Paris

;

"Mais que la désignation de la personne chez laauelle
' chaque partie élisait son domicile à Paris, appartenait res" pectivement à chaque partie séparément

;

" Qu'en effet, ilestbienévident qu'après la convention laite
" que chacune des parties élisait son domicile à Paris cha
" cune d'elles avait particulièrement le dro't de choisir par
" mi les habitans de Paris, la personne chez laquelle il lui"
" convenait le mieux de fixer son domicile élu

;
puisque cette

personne devenait son mandataireparticulier; puisqu'il est
" de règle générale que le mandant a le droit de choisir son
" mandataire

;
et que, par les mômes motifs, chacune des

"parties a pu également, sans le concours de l'autre révo
'' quer le premier domicile qu'elle avait fixé, pour établirson
" domicile élu chez telle autre personne de Paris qu'elle a
" jugée plus digne de son mandat

; puisqu'en faisant cette
simple translation de domicile da.is Paris, elle n'a aucune

« ment nui aux intérêts de l'autre partie, ù qui il était fort
" indifférent que le domicile fût établi dans telle ou telle au-
" tre maison de la môme ville, et qui avait le droit récipro-
que de revocation à l'égard du domicile particulier qa'elle-

' môme avait élu
; puisqu'en ne révoquant pas purement et

I

simplement ce domicile, mais en le transférant seulement
dans une autre maison de Paris, elle n'a pas violé, et qu'au
contraire elle a .naintenu la convention relative à l'élection
d un domicile à Paris puisqu'elle n'a fait qu'user du droit

-^ — !.„,{. ^„^,. ^yyj uu coae Ci Va de^ révoquer son
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'mandataire
;
et qu'enfin, il résulterait du système contraire

qu'une partie pourrait être contrainte par l'autre de conser-
'' ver son domicile et son mandat chez une personne qui n'au-

"rait plus sa confiance, et qui déjà môme l'aurait trahie •

" Qu'ainsi, l'arrêt dénoncée, en décidant que le demandeur
« n'avait pu, sans le concours des administrateurs de la banque
"territoriale, révoquer et changer le domicile qu'il avait élu
"chez le sieur Delannoy, pour l'établir chez le sieur Gui-
'•chard, demeurant également à Paris, et qu'en conséquence
"la notification d'appel faite le 11 septembre 1811, au domi-
"cile depuis longtemps révoqué, et dont la révocation avait
"été régulièrement notifiée, était valable, a violé l'art. 2003
"du code civil

; et que, par suite, elle a violé les art. 443 et

'•4ii du code fi
'î procédure civile, en rejetant la fin de non

" recevoir qui avait été proposée contre l'appel
;

'• La cour casse et annulle (Journal des Audiences de la

'Cour de Cassation, année 1814, page 120)."

N. AT/.—L'éle3tion de domicile faite par le débiteur dans
un contrat, ôte-t-elle au créancier la faculté de l'assigner à
son domicile réel ? Non.

C'est ce que fait entendre clairement l'expression faculta-

tive |;ourronî, dont se sert l'art. III du code civil •

C'est ce que décide expressément l'art. 59 du Gode de pro-

cédure
;

C'est enfin ce que la Cour de Cassation avait jugé, sur mes
conclusions, avant l'un et l'autre code, par un arrêt du 23
ventôse an 10, rapporté dans mon recueil de questions de
droit, aux mots domicile élu, §. 1.

N. XIII.—Le créancier, au profit duquel a été stipulée une
élection de domicile, peut-il, ou faire assigner le débiteur à
son domicile élu devant le juge de son domicile réel, ou à
son domicile réel devant le juge de son domicile élu ?

" Toute élection de domicile a deux objets qu'il ne faut
" pas confondre : l'un, do rendre celui qui l'a faite, justicia-
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" ble du tribunal dans l'arrondissement duquel il a élu un
"domicile; l'autre, d'assimiler l'assignation donnée nnûo-
" micile élu, à l'assignation donnée au domicile véritable.
" Et comme il est libre à toute personne de renoncer en

" tout ou en partie aux clauses stipulées pour son avanta'^e
" il est clair que celui en faveur duquel a. été stipulée l'élec'
" iion de domicile, peut y renoncer pour les deux objets à
" la fois

;
mais qu'il peut aussi n'y renoncer que pour un

" seul, et en conserver tous les effets pour l'autre. (Conclusions
" du 7 prairial an 13, rapportées au mot Dcclin itoire,^ 1)."

* Favard, Rep., Vbo. ajournement ) Lorsque pour l'exécutions

§ 1, iV. 10, p. 134. {Cité par Dard.) J d'un acte il y a élection d-
domicile, l'ajournement est donné devant le tribunal du do
m.ciie élu, ou devant le tribunal du domicile réel du défon-
deur, au choix du demandeur (Gode civil, art. III et Gode
de Procédure, art. 59) ; à moins qu'il ne résulte de' l'acte que
l'élection de domicile a été faite en faveur d.i défendeur au-
quel cas la convention doit être exécutée

; le demandeur ne
peut l'assigner dès lors que devant le juge du domicile éli.

Les effets de l'élection de domicile passent-ils aux héritiers
du défendeur ?

L'élection de domicile étant une clause du contrat, ne peut
en être séparée. Elle passe donc, comme les autres eifets du
contrat, aux héritiers du défenieur. (Gode civil, art. 724).

Si celui chez qui l'élection de domicile est faite, décède
ou transporte ailleurs le siège de ses affaires, l'élection de
domicile conserve-t-elle ses effets ?

Le défendeur ou ses héritiers ont du prévoir ce change-
ment, et prendre leurs précautions en conséquence. S'ils ne
l'ont pas fait, le demandeur ne doit pas en souffrir : tant que
la convention subsiste, l'élection de domicile, qui en fait

!.-„«, i.^,j„.... rv- ivus çus uueî,5 a son égard. Aingi, iipeut
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loujoura assigner le défendeur au domicile élu. La Cour de

Cissation Ta ainsi jugé par deux arrêts des 8 thermidor an

H et 24 Janvier 1816. (3irey, 1816, p?ig. 198.)

[
Dans le premier, une assignation donnée au domicile élu

chez le conservateur des liypothèques'a été déclarée valable,

^iioique le bureau des hypothèques fut supprimé, et que l'as-

signation eût été remise en la demeure du conservateur sup-

priniô ;
et dans le second, un commandement de saisie immo-

bilière remis à l'adjoint au maire du domicile élu, sur le re-

fus des personnes de ce domicile de le recevoir, a été déclaré

legulior, quoique le défendeur eût son domicile réel dans un
autre département.

L'indication d'un lieu pour le paiement équivaut-elle à une
élection de domicile pour l'exécution d'un acte non commer-
cial, en sorte que le défendeur puisse être assigné devant le

tribunal dans le ressort duquel le paiement devait être fait ?

La Cour de Cassation, section civile, a jugé que non, par
arrêt du 29 Octobre 1810, en annulant un arrêt de la cour
d'appel de Lyon, qui avait décidé le contraire. (Bulletin

civil).

M, Vbo. Conciliation^ ) Si un acte contient pour son exé-

§. 3, N. 2. ] cution une élection de domicile, au-
tre que le domicile réel, devant quel juge la citation doit-elle

î'tre donnée ?

L'art. 3 du code civil porte que dans ce cas, les significa-

lions, demandes et poursuites^ peuvent être faites devant le juge

du domicile élu. Mais il est évident que par l'expression le

juge, la loi entend le tribunal compéient, et non le juge de
paix devant lequel la conciliation doit être essayée.

M., Vbo. Domicile, ) Le domicile élu conventionnel est

§. 3, N. 2. ) celui qui est établi par acte, et pour son

exécution, dans un autre lieu que celui du domicile réel.

L'effet de cette élection de domicile est de rendre valables
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toutes les significations, demandes et poursuites faites au do-
micile convenu, relativement à l'exécution de l'acte, et d'at-
tribuer au juge de ce domicile la connaissance de toutes les

contestations qui peuvent s'élever relativement à cette même
exécution. (Code civil art. 111).

Lorsque, dans un contrat synallagmatique, les parties ont
élu domicile dans une commune pour l'exécution de l'acte

est-il au pouvoir de l'une d'elle de changer son domicile'

pourvu que celui qu'elle indique soit dans la môme commu-
ne que le précédent ?

Le concours des deux parties est-il nécessaire pour valider

un tel changement de domicile ?

Ces questions ont été décidées, la première affirmative-

ment et la seconde négativement, par arrêt de la Cour de

Cassation, du 19 Janvier 1814, dont l'espèce est rapportée au

Bulletin. (C'est le cas du Sieur Amiet et la Banque territoriale

de France, cité sît;3m par Merlin.)

1 ToulUcr^p.322,[cité) [368.] Mais on peut avoir autant de

par Dard\.
)
domiciles élus ou conventionnels, qu'on

a L-odscrit d'actes différents
; car il arrive souvent que des ci-

toyens qui contractent, élisent un domicile pour l'exécution

du contrat, en stipulant que les assignations nécessaires pour

cette exécution seront données en un ;lieu déterminé. Cette

stipulation conserve sa force après la mort des contractants,

et lie leurs hérUiers et ayant cause.

[369.] Mais elle ne constitue qu'un domicile imparfait; et

l'art.lll du code civir, dont la disposition est répétée dans

l'art 59 du code deprocédure, veut que, dans ce cas, le deman-

deur ait l'option de former les significations, demandes et

poursuites relatives à l'exécution de ces actes, soit devant le

tribunal du domicile élu, soit devant celui du domicile réel

du défendeur.
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[ARTICLE 85.]

Il, vol. 7, p. 104. I l^'^-] ï^ ^aut remarquer que l'indi-

\ cation d'un lieu pour le paiement,
accompagnée môme de la désignation d'une personne au do-
micile de laquelle le paiement doit être fait, n'équivaut
point à uno élection de domicile faite par le créancier, pour
l'exécution .j l'acte, conformément à l'art. 111 du code civil.
Par exemt;le, si je m'oblige de vous payer à Paris une*

^^^^^ ^e. au' domicile de tel notaire, sans ajouter que
j'y fais élection de domicile, une pareille indication, en ma-
tière civile, ne vous autorise, ni à me faire signifier au do-
micile du notaire indiqué, ni à me traduire devant les ju-es
de Paris, où je ne demeure point.

°

Ainsi l'a décidé la Cour de Cassation, par un arrêt du 29
Octobre 1810, rapporte par Sirey, 1810, p. 378.

Ddvincourt, t.l, p. 46. ) Il arrive souvent, lors de la pas-
[CUé par Dard.]

] sation d'un acte, que les parties
ou l'une d'elles, se choisissent, pour l'exécution de cet acte'
un autre domicile que celui qu'elles ont réellement. Ce do-
micile se nomme domicile élu, conventionnel, ou d'élection.

Cette stipulation n'ayant rien de contraire à l'ordre public
estadmise;etson effet est de valider les significations de!
mandes et poursuites faites au domicile élu, et en outre de
déterminer la compétencp du juge de ce domicile : mais cet
effet doit être restreint aux affaires relatives à l'exécution de
l'acte dans lequel l'élection Je domicile a eu lieu.

2 Pand, franc, p 431 i
^^ ^^^"^e d'élection de domicile, dans

•
) les actes, était devenue de style • et les

notaires ne manquaient jamais de l'insérer
; mais elle ne s'ex-

cutait guère
: et quand la date des actes était ancienne, il eût

te dangereux de donner les actions, qui en résultaient au
domicile élu. On aurait couru risque d'en voir prononcer la
aiiaiie.

11^

fi^l
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Maintenant, que cette faculté d'élire domicile est consacrée
par la loi, il ne restera pliis aucun doute sur la validité des

actes, et poursuites faites à ce domicile élu.

Remarquez d'abord que cette élection de domicile est.'ittri-

butive de juridiction
; et que les actions doivent se porter, en

conséquence, devant le juge du domicile élu. Remarquez
en second lieu, que cela n'est relatif qu'à l'acte dont il s'anl

et seulement pour ce qui est une suite des conventions expri-

mées dans le contrat.

Remarquez, enfln, que dans les significations que l'on fait

au domicile élu, il faut exprimer la demeure réelle des par-

lies. (Déclarations des 16 juin 1635, 16 Août 1683, 24 Jan-

vier 1 687
;
Ordonnances de Blois, de 1 539-1 667.—Bouvot

; Bre-

tonuierj sur Henrys.—Brodeau, surLouet, lett. D.—Iiacombe,

Denizart, au mot. domicile).

Cette élection, de domicile, devenant aujoud'hui de ri-

gueur, ceux qui ne voudront pas s'exposer à être actionnés,

pour raison de leurs conventions, hors de leur domicile, ce qui

est souvent dangereux, auront soin de ne la point laisser in-

sérer dans les actes. Ceux qui en auront souscrit où cotte

clause se trouvera exprimée, auront attention de prendre, en

cas de changement de domicile, les précautions nécessaires

pour être instruits des actions et demandes qui pourraient

lui être données au domicile élu.

[25.] L'effet de 'outes les élections de domicile, se borne an

cas pour lequel elles sont faites. Ainsi, ce serait irréguliè-

rement que d'autres personnes, que celles intéressées, y fe-

raient des significations. Mais, celles qui y sont faites par les

personnes intéressées, sont v ilables, quand môme la person-

ne chez qui le domicile a été élu, serait morte, on aurait

changé de demeure. C'est à la personne qui a fait l'élection,

à en faire notifier une nouvelle.

Cette élection s'anéantit par la mort de celui qui l'a faite.

x\lorg, dans le cas où le domicile a été élu y^- un âv^ic tjon-
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[ARTICLE 86.]

ventionnel, il faut faire les significations au domicile dos hé-
ritiers. Dans les autres cas, il faut les sommer, aussi ù leur
domicile, de faire une autr(3 élection.

*a AT., m. Lorsqu'un acte contiendra, de lu part des
parties ou de l'une d'elles, élection de domi-

cile pour re.\écution de ce même acte dans un autre lieu que
celui du domicile réel, les significations, demandes et pour.
suites relatives à cet acte, pourront être faites au domicile
convenu, et devant le juge de ce domicile.

n
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TITRE QUATRIÈME.
DES ABSENTS.

TITLE FOU
OF ABSET T£E.S.

Rapp.ort de mm. les ) Avant le :ode Napoîéo.., i i cistai,
Commissaires.

j er Franco, sm l'absence, aucuu système
fie loi uniforme et régulier

;
ii n'y avait sur le sujet x . „itraire

etincertitude; les lois romaines n'en disent presqu; rien laju'
nsprudence était différente dans chaque ressoit, les diverses
coutumes avaient des rè:;rie8 particulières et souvent opposées
Aussi le .:tre IV (Gode Napoléon), d'après les auteurs, est-il
celui qui, iors des discussions, a présenté plus de difficulté»
et a rencontre plus de divergence d^ns les opinions.
Le plan, quant à la division et aux détails, en en tout neuf-

quant au fond^ il se compose, pour la plus grande partie dé
règles trouvées éparses dans les différentes coutumes et dans
les usages e décisions des divers parlements, le tout accom-
pagné de quelques dispositions de création nouvelle.
Le résultat de ce travail est généralement considéré comme

ce qu'il y a d.. mieux sur un sujet qu'on avait négligé parle
passé, pour la raison que son importance n'était pas alors ap-

préciée comme elle l'epl, depuis que les voyages lointains, de-
venus plus en usage, oni donné lieu à des absences plus fré-

queutes et plus longues.

_

Le mérite incontestable'de cette œuvre a d'abord fait dé-
sirer de l'adopter en entier, sauf quelques changements in-

dispensables. Le tr.wail nécessaire à cette fin avait môme
été préparé

;
mais comme il fallait, avant tout, établir la loi

telle qu'elle existe, abstr,?, -ion faite de ce qu'elle pourrait ou
devrait être, les Commissaires, pour remplir ce devoir, ontdû
compulser les raciennes lois françaises, les statuts provin-
ciaux, la jurisprudence et les usages de nos tribunaux se rap-

portant au sujet.

Une fois fait, ce dernier travail, qui, au reste, comprend
une partie de celui du code, s'est trouvé former un ensem-
ble de dispositions qui, au mérite [d'être en harmonie avec



641 !

notre jurisprudence actuelle, réunissait celui do régler d'une
manière correcte et suffisante, dans l'opinion des Commissai-
res, les questions que soulève l'absence. C'est pour ces rai-
sons, qu'ils soumettent 1: présent titre en préférence à celui
du Gode Napoléon, dont i" diffère sous plusieurs rapports;
mais il a beaucoup d'analogie avec celui de la Louisiane, au-
lol ont été empruntés plusieurs des articles qui suivent :

Dans le langage légal, i.n individu n'est pas ibscnt par cela
seul qu'il ne se trouve pas à son domicile

; l'on ne considère
en loi comme absent que celui dont on ignore 'a résidence
dont on n'a pas de nouvelles et dont l'existenc. est incertaine
(80). Celui dont la résidence est connue ou dont l'existence
est certaine, quelqu'éloigné qu'il soit, n'est pas absent dans
le sens de ce titre

;
il est seulement non préseni.

CHAPITRE I.

DE LA CURATELLE AUX ABSENTS.

Si l'absent n'a pas de procureur, U peut devenir nécessaire
dans son intérêt ou dans celui des tiers, qu'il soit pourvu à
l'administration de ses biens

; le moyen à adopter dans ce
cas est de lui nommer un curateur qui gère ses biens et con-
tre lequel se dirigent les réclamations des tiers (87).

La nécessité- de celte nomination est laissée à la décision
du tribunal ou de l'un de ses juges. C'est ce que décide l'ar-

ticle adopté (88) d'après lequel les notaires peuvent d'eux-
mêmes et sans ''autorité du juge procéder à la nomination
des curateurs aux absents, sauf l'homologation du juge.
Cette discrétion laissée aux notaires avait paru aux Commis-
saires exhorbitante et dangereuse

; ils avaient cru devoir li-

miter cette autorité, devenue moins n-.essaire depuis la dé-
centralisation introduite par la législation récente dans r.otre
-;—>ii.^ uv.j«Uiiy«-..jiu. L<cai, uauo "ouiiu vut; qu etaiû proposô
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un article qui laissait aux juges seuls le droit appartenant ci-

dpvant aux notaires concurremment avec eux. (*)

La nomination du cutu+eur se fait de la môme manière que
celle de tuteur (88). Le cu.-ateur ainsi nommé prêts serment

(89), fait procéder à l'inventaire et à l'estimation des biens

commis à sa charge, et est .iujet aux obligations et hypothè-
ques dont est tenu le tuteur (90). Comme lui, ses pouvoirs

se bornent aux actes de simple administration ; il ne peut ni

aliéner, ni engager, ni hypothéquer les biens (91). Sa charge

se termine par le retour de l'absent, par la réception de sa

procuration et aussi par l'envoi en posession accordé à ses

héritiers (92).

' CHAPITRE IL

DE LA. POSSESSION PROVISOIRE DES HÉRITIERS DE L'aBSENT.

Losque l'absence a duré cinq années, les héritiers de l'ab-

sent au moment de son départ, peuvent se faire mettre en
possession provisoire de ses biens, ce qui se fait par le tribu-

nal, à la condition de donner caution (93). Pour obtenir cet

envoi provisoire, il fallait autrefois, en France, dix années
d'absence. Les commissaires regardent ce terme comme
trop long, et pensent que cinq années sont suffisantes, ainsi

qn'on le pensait dans plusieurs parlements de France, avant

le code, d'après lequel l'envoi peut être demandé aussitôt

après le jugement qui déclare l'absence, c'est-à-dire quatre
ans après le départ. Ainsi le présent article est proposé en

amendement à la loi actuelle, qui, d'après celle suivie dans
le ressort du parlement de Paris, exiga dix années d'absence.

(*) La législation> refusé sa sanction à ramendemcntproposé par M.
les Commissaires.
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Ce terme de cinq ans peut môme être anticipé et l'ei-.voi

en possession provisoire peut être accordé auparavant, s'il est
établi à la satisfaction du tribunal qu'il y a forte présomptior,
que l'absent est décédé (94). En statuant sur la demande
faite à cette fin, l'on a égard en tous cas aux motifs de l'ab-

senoe et aux causes qui ont pu empêcher de recevoir des
nouvelles (95).

Au reste, l'envoi provisoire est une espèce de dépôt qui ne
s'étend pas au-delà de l'administration des biens, et qui, sui-
vant les circonstances, comporte l'obligation de rendre
compte soit à l'absent lui-môme s'il reparait, soit à ses repré-
sentants au cas contraire (96).

A cet effet, celui qui a obtenu l'envoi, doit faire faire in-

ventaire du mobilier et des titres
; il ne peut môme vendre

ce mobilier, à moins qu'il n'y soit autorisé en justice
; auquel

cas emploi doit être fait du prix do vente.

Quant aux immeubias, l'envoyé en possession peut les faire
examiner par experts, afiu d'en constater l'état (97).

S'il s'est écoulé trente ans depuis le départ ou les dernières
nouvelles reçues de l'absent, ou cent ans depuis sa naissance,
il est réputé mort à compter de son départ ou de lu dernière
iiouvoUe, l'envoi provisoire devient définitif, et par suite les

cautions sont déchargées e*^^ les biens peuvent être partagés

(98).

Mais cette présomption, fondée sur trente ans d'absence et
cent ans de vie, disparaît avec tous ses effets, si le décès est
prouvé

;
dans ce cas la succession est ouverte du jour de ce

décès on faveur des héritiers à cette époque, auxquels les

biens doivent être remis par ceux qui en ont joui (99).

Dû môme, si l'absent reparait ou si son existence est cens
tatée pendant l'envoi, le jugement qui l'a ordonné cesse d'a-

voir efl'et (100).

Bien plus, s'il reparaît ou si sou existence est prouvée.
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môme après les cent ans de vie ou les trente ans d'absence
(98), l'absent reprend ses biens, mais seulement dans l'état

où ils se trouvent
;
et, s'ils ont été aliénés, il doit se conten-

ter du prix qu'ils ont rapporté ou de l'emploi de ce prix (101).

Le môme droit appartient aux enfants et descendants di-

rects de l'absent, sous les mômes circonstances, pourvu qu'ils
se présentent dans les trente ans à compter de l'époque où
l'envoi provisoire est devenu définitif (102) ; mais tant que
dure cette possession, c'est contre ceux qui l'ont obtenue que
doivent se diriger les réclamations contre l'absent (103).

CHAPITRE III.

DES EFFETS DE L'aBSENCE RELATIVEMENT AUX DROITS ÉVENTUELS

DE l'absent.

Celui qui réclame un droit qu'il prétend lui venir de l'ab-

sent, doit prouver qu'il (l'absent) existait au moment où ce
droit s'est ouvert (104). C'est la conséquence de la règle que
c'est à celui qui allègue une chose à la prouver, et de"cet au-
tre, qu'en lait d'absence, la vie ou la mort de l'absent est éga-
lement incertaine (sauf l'exception art. 98).

C'est sur les mômes principes qu'est fondé l'article 105, re-

latif à la succession qui s'ouvre en faveur de l'aJ- -ent, laquelle

à défaut de preuve de son existence, est dévolue, pour le tout

à ceux qui l'auraient recueillie avec lui ou à son défaut. '

Cependant s'il reparait, ou si son décès est conb t : l peut
au premier cas, et ses héritiers peuvent au second, réclamer
les droits successifs ou autres qui seraient échus à l'absent
avant son décès

;
les actions à ces Ans étan -ouiuises seule-

ment comme les autres aux règles de la p. -scription (106),

dont il faut voir la portée et l'explication au 3e. vol. des Pan-
decies Françaises, pp. 59, 60.
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Mais tant que l'absent ne se présente pas ou que les actions
ne sont pas portées de son chef, ceux qui sont en possession
te biens gagnent les fruits q. ont perçus de Donne foi
,107), c'est-a-dire tant qu'ils ont eu raison de douter guant à
l'existence de l'absent.

CHAPITRE IV.

DES EFFETS DE L'aBSEXCE RELATIVEMENT AU MARIAGE.

L'on ne.fait pas au minage l'application drs présomptions
résultant de l'absence. L'époux de l'absent n^ea peut con-
tracter un second sans faire preuve de son décès. (108).

Cet article ne se trouve pas dans le Gode Napjléon •

ce
pendant la règle qu'il pose est conforme à l'ancien droit et
même admise, implicitement du moins, par le code en son
ait 147, titre du mariage, qui déclare qu'on ne peut contrac

[

1er un second mariage avant la dissolution du premier cJ
iieiidant les Gommi^aires ont cru qu'il était préférable de dé-
ùrer en propres termes, que lubsence, toute longue qu'elle
puisse être, n'autorise pas ur. second mariage, sans°preuve du
lécès de l'absent. Le Gode de la Louisiane (art. 81) a inno-
vé sous ce rapport, en autorisant l'époux présent à contracter
un autre mariage aprcs dix ans d'absence.

Ua article qui restreignait à l'époux -"Nsent seul le droit
de se plaindre d'un mariage cont.-acté en son absence, quoique
mcxiom-ié par le Gode Napoléon, a cependant été om^.
mime étant de droit nouveau et - ' aire aux vrais princi-
pes établis par les autorités qui se trouvent au bas de notr<>
art. (106).

S'il y a communauté entre les époux, elle est dissoute provi-
sioniiellement, à compter de la demande qu'en font les hé
riuers présomptii's de l'absent, après qu'est arrivé le temps
oa ils peuvent se faire envoyer en possession, ou à compter

i^wtj' !
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de la demande faite contre eux poui' obtenir cette dissolution

par l'époux présent.

Dans l'un et l'autre de ces cas il est procédé à la liquida-

tion et au partage des biens de la communauté, à la demande
de l'époux présent, à celle de l'envoyé en possession ou de
tous autres y ayant intérêt (109).

Cet article, qui ne se trouve pas au Gode Napoléon est

pris de Pothier, Traité de la Communauté, No. 505, et du 1er.

Vol. du Répertoire de Guyot, Vo. absent, et esl conforme à

l'ancienne jurisprudence, que l'on ne voit pas de raison do

changer.

Au cas de cette dissolution, les droits et conventions des

conjoints qui y sont subordonnés deviennent exécutoires et

exigibles (110).

La règle posée par cet article tst à l'effet de décider la

question de droit controversée, de savoi • si la dissolution de

la communauté qui arrive par autre cause que la mort natu-

relle, donne ouverture aux gains de survie, même au cas où

il en a été convenu ainsi. Les Commissaires sont d'avis que

cette cou'v'ention est valable et doit être exécutée; et que

partant les gains de survie sont exigibles à la dissolution de

la communauté, par quelque cause qu'elle arrive, si telle à

été la convention des parties.

Cette doctrine, malgré quelques décisions au contraire, est

justifiée par les autorités citées au bas de l'article et parail

conforme au principe qui permet, dans les contrats de ma-

riage, toute convention qui n'est contraire ni aux bonnes

mœurs ni aux lois d'ordre public.

Si c'est le mari qui est absent, la femme ne peut obtenir

ses gains et avantages matrimoniaux qu'en donnant caniion

de rapporter, au cas de retour, tout ce qu'elle aura ?insi reçu

(111).

Cet article qui est aussi nouveau et qui a été adopté dans

le môme but que celui qui précède, avait d'abord été omis,
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pour être renvoyé au titre de la coin.nmîauté, mais il a en-

suite été rétabli en ce lieu, pour la raison que la dissolution

causée par l'aLsence, n'étantjque provisoire, requiert des rè-

gles spéciales qu'il est mieux d'exposer avec les autres sur le

sujet.

Si l'absent n'a pas do parents qui:; puissent lui succéder,
l'autre époux peut demander la possession provisoire des
biens (112). Cet article conforne à l'article 140 du Gode' Na-
poléon, est une conséquence de la règle posée en l'article 767
du môme code, qui veut que le conjoint survivant hérite des
biens'du prédécédé, si ce dernier ne laisse aucuns parents
habiles à lui succéder. Or cette règle, dont il sera parlé en
son lieu, est conforme à l'ancienne jurisprudence, et est fon-

dée tant sur le droit romain que sur l'ancien droit français,

ainsi quel'établissent^les autorités citées. sur notre article,

CHAPITRE. V.

IlE LA SUEVEILLANCE DES ENFANTS MINEURS DU PÈRE ABSENT.

Quant aux enfants mineurs laissés par le père absent, la

mère en a la surveillance, et exerce sur leur personne et

leurs biens les droits que confère la'puissance paternelle, et

cela, tant qu'il ne leur a pas été nommé un tuteur (113). Mais
aa cas du décès ou de l'incapacHé de la mère, survenue
avant ou depuis le départ, l'on nomme au mineur un tuteur

provisoire ou perm aient (114).

Le premier de ces articles ne souffre aucune difficulté
; la

règle qu'il énonce est tirée du droit romain, conforme à l'an-

cienne jurisprudence et à l'article 141 du Gode Napoléon.

Cependant les Commissaires ont ?.ru devoir prévoir le cas où
la mère serait indigne ou incapable de remplir les devoirs

que lui impose notre article. C'est pourquoi on y a ajouté

que ces pouvoirs ne durent que tant que le mineur n'a pas
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[ARTICLE 86.]

été pourvu d'un tuteur, ce qui permet de lai en donnor m
si les circonstances l'exigent.

Quanta l'article 114, copié en partie de l'article 142 du
Gode Napoléon, il en diffère en ce que, d'après ce dernier la

surveillance est, dans le cas y prévu, accordée aux ascen-
dants les plus proches des mineurs. C'était aussi la pratique
sous l'ancien droit, pourtant la chose n'était pas obligatoire'
Le juge, sur l'avis du conseil de famille, pouvait confier
cette charge à d'autres qu'aux ascendants, si l'intérêt des ipï-

neurs l'exigeait. Notre article est dans ce sens, et en cela il

est d'accord avec les principes adoptés sur la nomination des
tuteurs en génén .

86. L'absent, dans le

sens du présent titre, est

celui qui, ayant eu un do-
micile dans le Bas-Canada,
a disparu sans que l'on ait

aucune nouvelle de son
existence.

86. An absentée, wi-
thin the meaning of this

title, is one who, having
had a domicile in Lower-
Canada, bas disappeared,
without any one having
leceived intelligence of his

existence.

* I Mallemlle, TU. 4, î J'ai, sous mes yeux, cinq rédactions

p. 111 et suiv.
) différentes que ce titre a souffertes,

avant d'être définitivement adopté, quoique dans le procès-

verbal la discussion ne porte que sur deux ; cette matière
était en effet très-épineuse, les lois romaines ne disent pres-

que rien sur ce sujet, la jurisprudence était très différente

dans chaque ressort, et les coutumes présentaient beaucoup
de variantes

;
pour s'en convaincre, il n'y a qu'à voir les ques-

tions de droit de Bretonnier au mot absent: c'eût été un
grand bienfait pour la législation que de donner seulement
des règles fixes sur un objet où tout était arbitraire

; mais

de plus uii peut soutenir avec M. Bignot de Préameneu, dans
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ion discours au corps législatif, qu'on a choisi les meilleures.
Le mot absent, dans le langage des lois, a une acception

hien différente de celle qu'il a dans l'usage ordinaire
; oa dit

(ommunément qu'un homme est absent, pour exprim'er qu'il

I

n'est pas dans le lieu où il demeure
; mais dans les lois et

articulièrement dans ce titre, l'absent est celui qui a dis.
[iiarude son domicile, sans qu'on ait eu depuis aucune nou-
wlle de son existence.

Parmi les personnes qui ne se trouvent pas à leur domicile
on doit distinguer celles sur l'existence desquelles il ne s'^st

I

pas encore élevé des doutes, d'avec celles qui, disparues de-
pois quelque tems, sans qu'on en ait su de nouvelles don-

hent déjà des alarmes ,^ leur famille : c'est à ces dernières'

1

511e s'applique le chapi tre premier de ce titre.

On établissait assez ordinairement pour règle géné-
rale, dans l'ancienne jirisprudence, que l'homme était pré-
|sumévivant jusqu'à ce qu'il eût atteint cent ans; le Gode
irussien, au contraire, le présumait mort après dix ans d'ab-

heiice : l'un et l'autre système sont également mal fondés •

il

n'est certainement pas vrai, d'après les tables de mortalité
ji]iie chaque individu p lisse être présumé atteindre cent ans-'
ilne l'est pas non plus qu'en^génôral tout absent doive être
tensé mort après dix a is.

Le Conseil a pris un tiers parti plus raisonnable. La vio
ou la mort de l'absen sont incertaines, jusqu'au terme le
plus long de la vie

;
et comme tout demandeur doit prouver

I

sa demande, c'est à ce. ui qv.i veut se prévaloir de l'une ou
Ue l'autre, à l'établir

: si l'héritier légitime de l'absent veut
lui succéder, il faut qu'il prouve qu'il est mort; si quelqu'un
veut, par le moyen de l'absent, succéder à un autre, il faut
p'il prouve que l'absent vit; mais, comme en attendant les
ïm de l'absent dépéi iraient, il faut les donner en garde à

I

CM qui ont le plus d'intérêt à leur conservation, excepté
!

îu'il n'eût placé sa confiance dans un autre.
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Mais les héritiers légitimes ne jouissant que comme dépo-
sitaires, ils doivent rendre les biens à l'absent lorsqu'il ro-

paraît, quand môme ce serait trente ans après qu'ils en au.

raient été mis en possession définitive. 11 en est autrement
I

de ses descendans, parcequ'il faut un terme, et qu'il est de
l'intérêt môme de l'Etat que les héritiers ne soient pas éter-

nellement considères comme simples administrateurs.

Voilà à-peu-près toute l'économie de ce titre, sauf quel-

ques dispositions particulières dont la discussion trouvera sa
I

place sous les articles qui les renferment.

* De Moly. Des absents, ) No. 4.--Arin que l'ambiguité des,

P- 2.
. )

termes ne répande pas d'obscurité
|

sur l'application des règles, il faut donc commencer par sel

fixer sur la siguification que doivent avoir ici les mots ab-\

sent^ absence. Nous arriverons à ce but en précisant les ca-l

ractères constitutifs de l'absence suivant les principes le la

loi.

No. 5.—Ces caractères sont : lo l'éloignement du domicile

et de la résidence ordinaire
; 2o l'ignorance dans laquelle tout

le monde est du nouveau domicile et de la nouvelle rési-l

dence
;
3o la non réception de toute nouvelle soit directe,

soit indirecte : l'existence simultanée de ces trois caractères

autorise, seule, à ranger dans la classe des absents, celui sur

la tôte duquel ils se réunissent.

No. 6.—Ainsi, ne sera pas considéré comme régi parles rè-

gles que nous allons exposer, celui qui ne sera pas là où sal

présence serait môme absolument indispensable
; celui donl|

on connaît la résidence quelqu'éloignée qu'elle soit; celui-là

môme qui n'a aucune résidence connue, mais dont on a des|

nouvelles môme indirectes. Tous ces individus sont quali-

fiés par le législateur de non présents. Il ne veut reconnaître 1

pour absent que celui qui a disparu de son domicile et de sa

résidence sans que l'on sache où il est, et dont on n'a depuis
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tiuelque temps aucune nouvelle soit directe, soit indirecte
;

encore faut-il qu'à sa disparition ne se rattachent pas des
présomptions trop fortes de mort; car, pour qu'il puisse y
avoir absence, il faut qu'il y ait éloignement.

' •: 2 Locrê, Esprit du Code, Liv. 1, TiL 4, L Dans le langage des
Ure subdiv. no. 1, pp. 280-281. [ lois, on n'entend par

absent que celui dont on ignore la résidence, et dont par cette
raison l'existence est incertaine. Les lois ne regardent pas
comme absent l'individu qui donne de ses nouvelles, ou dont
on en a, quoique cet homme soit actuellement éloigné du

I

lieu de sa résidence.

Aussi aurait-on désiré que le mot absent fût remplacé par
une autre expression technique, exempte d'ambiguité •

il ne
s'en est pas présenté.

'

Les dispositions de ce titre ne se rapportent donc qu'aux
absens véritables, c'est-à-dire, à ceux dont on n'a pas de nou-
Telles.

* 1
Touiller, Liv.

i, ) Le mot absent a deux acceptions bien
) Le

J difféiTUA, No. 381.
f différentes.

Dans le langage ordinaire, on confond sous cette déno-
mmation, ou plutôt on ne les distingue pas :

lo Celui qui ne se trouve pas au lieu où sa présence est
nécessaire ou désirée, mais dont on connait la résidence ou

,

dont on a des nouvelles, et, dont, par conséquent, l'existence
n est pas incertaine

j

2o Celui dont on ignore la résidence actuelle, ou dont on
napas de nouvelles, et dont, par cette raison, l'existence neut
paraître douteuse.

^

La langue française ne présente point d'expressions pro-
près et techniques pour différencier ces deux idées néan-
raoms très-différentes, et auxquelles il faut bien faire' atten-
tion; car cette imperfection du langage répand beaucoup
a obscurité sur la matière.
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* 1 Encyclopédie du droit, Sebire et ) ....L'absence, considé-l
Carteret, Vo. absence, pp. 41 et 42. j lée comme modiflcation)
de l'état des personnes, et faisant l'objft spécial d'un traité dJ
aroit, est exclusivement l'absence sans nouvelles, dont 1ère
sultat est de produire l'incertitude de l'existence. G'estàcel
genre d'absence que 4e Gode civil a consacré un titre du li.

vre des personnes.

Z Revue légale, p. ^9. ) La décla -ation d'absence, com-
Le droit civil. M.Lorangcr-) me acte dstinct, indépendant et

isolé d'un résultat pratique, comme la nomination d'un cura 1

leur, l'envoi en possession, et la dissolution provisoire delà"

commjinauté, n'existe pas, suivant les principes de notre co-j

de. Celui qui ue laisse pas de biens dans le pays auxquels
un curateur puisse être utilement no nmé, et dont personnel
né peut demander l'envoi en possession, comme celui qui ne

laisse pas d'époux commun en biens avec lui, ne peut être dé-

claré absent. C'est ce qui me faisait dire que l'on doit tou-|

jours prendre pour mesure de la convenance de la déclara-,

tion d'absence l'étendue du besoin qui la fait demander.!
Cette déclaration d'absence ne se fait pas môme explicitement,

elle résulte implicitement de la nomination d'un curateur,
|

de l'envoi en possession, et de la dissolution de la commu-
nauté.

Voy. ci-dessus rapport des Commissaires, p. 540, et suiv.
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CHAPITRE PREMIER, r CHAPTER FIRST
DE U CURATELLE AUX ABSENTS.

| OP GUflATORSHIP TO ABSENTEES.

87. S'il y a nécessité de
pourvoir à l'administra-
tion des biens d'un absent
qui n'a pas de procureur
fondé, ou dont le procu-
reur n'est pas connu ou
refuse d'agir, il peut, à
cette fin, être nommé un
curateur.

87. If it be necessary to
provide for the adminis-
tration of the property of
an absentée who lias no
atterney, or whose attor-
ney is unknown or refuses
to act, a curator may ; be
appointed for that purpose.

5, etonnier, ReçueU de QuesL de droit,
j Lorsqu'un homme

Ybis des absents, ch. III, p. 7. \ s'absente pour crime
ou faillite, ce n'est pas le cas de donner la possession de sps
biens a ses héritiers, parcequ'il y a des actions ouvertes sur
ses biens a la requête des créanciers ou des parties int'.es.
sees a la poursuite du crime

; on ne parle donc ici que l'unhomme dont l'absence n'a point une telle cause. Dans ce cisorsquon n'en a plus de nouvelles, s'il n'a chargé personne
de sa procuration pour veiller à ses biens, et qu'il soit néces-
saire d y commettre un curateur, on peut sans attendre plusongtemps en faire nommer un, lequel aura l'administration

biens jusqu'à ce que l'on en donne la possession aux h

* 1 Nouveau Denizart, Vo ) A l'instant où
ai^ence, ™ 3 p. 56.

'

} disparait de la société,^ZZ
lai .appelle a lui succéder, et qui ont seuls alors inlérèrt
au é pour agir, doivent faire constater son ahenclXt»«l la forme marqué, au § II, no. 1. (§ U „„. i. L'absence

proprement due, d'une personne doit être ordinairemen co°,3

i l^f

sli^
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tatée par un acte notarié, signé de plusieurs témoins dignes de
foi et choisis dans le lieu où elle avait son domicile, lesquels

attestent que depuis telle époque on n'a point reçu de ses nou-
velles) et ensuite présenter requête au juge, pour faire nom-
mer un curateur qui se charge de l'administration des biens

de l'absent. Ce curateur doit taire apposer les scellés sur les

effets de l'absent, et en faire faire inventaire, et aussiLôl que
l'envoi en possession des biens do celui-ci est ordonné, il doit

rendre rompte de son administration aux parens qui sont en.

voyés en possession.

No. 4.—Il n'y aurait pas lieu de nommer un semblable

curateur, si l'absent avait donné, avant sa disparition, ses

pouvoirs à quelqu'un pour gérer ses affaires
; mais le fondé

de procuration de l'absent est obligé de rendre compte à ses

parens lorsqu'ils sont envoyés en possession de ses biens.

* S, R. B. C, ch. 86, ) Sec. 2.

—

Assemblées devant notaire par

sec. 2 et suiv. ) ordre d'un juge.—Considérant que par

fois il résulte de grands inconvénients de la nécessité d'exi-

ger la présence des parens ou amis devant un des juges de la

Cour Supérieure, pour donner leurs avis et opinion sur les

élections de tutelle ou curatelle aux absents ou aux biens va-

cants et autres matières qui exigent tels avis et opinion, lors-

que les dits parens et amis résident à la distance de cinq lieues

et au-delà des lieux où siège la dite cour, quoique dans le dis-

trict :—à ces causes, la dite cour supérieure, ou aucun des

juges d'icelle pourra, sur demande des parties, autoriser rywe/-

que notaire, et, au défaut de notaire, quelqu'autre personne

convenable, résidant près de l'habitation de tels parens et

amis, les assembler, leur administrer le serment suivant la loi,

et recevoir leurs avis et opinion touchant la matière qui leur

sera commise, en dresser acte par écrit en bonne forme et le

transmettre à la cour ou au juge, d'où tels pouvoirs et auto-

rité peuvent avoir été reçus ; et tout juge de la dite cour
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pourra procéder sur la matière et accorder tels actes, ordres
ou élections, d'une manière aussi ample, que si les dits parens
ou amis avaient été présents et eussent donné personnelle-
ment devant lui leur opinion sur l'objet en question,~et tout
juge de ladite cour supérieure pourra nommer un notaire ou
autrepersonneconvenable, comme ci-dessus, pour l'apposition
ot levée des scellés sur requête présentée à cet elfet. (34 G 2

c. 6, s. 9.)

'

Sec. 3.-Les notaires, et à leur défaut, telles autres personnes
convenables qui pourront être autorisées par l'un des juges
de la cour supérieure, à recevoir l'avis des parens ou amis
sur des élections de gardiens ou tuteurs, subrogés-tuteurs, ou
curateurs aujc absents, ou aux biens vacants, et autres matiè-
res qui exigent tels avis ot opinion, sont par le présent auto-
risés, après telle élection, à faire prêter le serment d'office aux
gardiens, tuteurs, subrojés-tuteurs ou curateurs qui seront
nommés par les dits parens ou amis, et en dresseront acte
pour être transmis à la cour ou au juge d'où le pouvoir aura
émané. (48 G. 3, c. 22, s. 4). (Consultez ce statut.^

* Diret, Traité de rabsence, ) Il y a nécessité de conserver
ch.\,pp.2l,2t j les propriétés de l'absent, lors-

([u elles sont exposées aux dilapidations, aux soustractions, à

la violence, ce qui peut arriver particulièrement si la per-

sonne disparue n'a pas laissé de procuration, ou si le man-
dataire qui a été choisi n'a pas accepté, ou s'il est décédé, ou
si le temps du mandat est expiré, ou enfin si le mandat mô-
me ne contient pas de pouvoirs sufFisans.

Il y a encore nécessité de protéger les biens de l'absent

dans plusieurs circonstances prévues par les législateurs.

Dans ces dilTérens cas, l'autorité compétente établit soit

des agens temporaires, soit des administrateurs permanens
;

ici c'est un notaire qui représente l'absent dans des opéra-
tions spéciales, telles que les inventaires, comptes et partage»,
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mais qui ne dirige pas les actions qui appartiennent à l'ab-

sent ; là c'est un curateur dont les pouvoirs s'étendent à tous

les actes que radmin..tration des biens de l'absent peut exi-

ger, mais les uns et les autres sont comptables, et essentielle-

ment révocables.

* Rogron sur arL 112,) Nécessité.—On n'a pas voulu que^

C. N.., p. 20. ) sous un frivole prétexte, on pûts'im-

mificer dans l'administration des biens d'un absent. La né-

cessité est donc une condition sans laquelle le tribuual ne

doit rien statuer ; mais c'est à lui qu'il appartient de juger

s'il y a en effet nécessité.

A fadministrât ion.—Si, par exemple, des terres restent sans

culture, si des bâtiments se dégradent, le tribunal peut o>

donner les mesures qu'il juge convenables.

De procureur fondé.—Dans ce cas, le procureur admistre les

biens ; mais il est clair que si la procuration vient à cesser, le

tribunal doit statuer, s'il y a nécessité.

Il y sera statué,—Auiveîoïs., on nommait dans tous les cas

un curateur à l'absent, ce qui avait l'inconvénient de placer

toujours un tiers à la tôte de ses biens : le tribunal pourra

encore en nommer un, s'il le croi^ nécessaire, mais il peut

s'en dispenser, s'il n'en voit pas la nécessité.

Des parties intéressées.—Il faut doncqu'elles aient un intérêt

qui puisse être l'objet d'une demande, d'une action : par ex-

emple, des créanciers, des associés, des fermiers, nn mari,

une femme ; et aussi un enfant, un père qui réclameraient

des aliments, etc. Des héritiers présomptifs, qui n'ont qu'un

intérêt éventuel, des parents qui n'ont qu'un intérêt d'affec-

tion, des amis ne pourraient point agir pour que le tribunal

statuât. Mais il pourraient solliciter le ministère public pour

qu'il agît dans l'intérêt de l'absent
;
quelques auteurs pensent

môme que les héritiers présomptifs ont un intérêt suflîsant

pour agir par eux-mêmes.
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rni mari.

o Revue légale. Dt. civ. ) ...L'ignorance où seraient les iiitéres-

M. Loranger, p. 50. ] ses de la procuration, ou le refus du
mandataire de l'exécuter, éijuivalent à l'absence toLale de
procuration. Ce sont les tribunaux, les juges et les protono-
taires à qui la loi délègue la nomination du curateur, cjui

doivent apprécier les circonstances pour savoir si les inté-

ressés sont justiciables de plaider cette igixorance, ou si les

actes explicites ou implicites, dont on veut inférer le refus
d'agir du procureur garantissent cette conclusion.

C.N., 112.
S'il y a nécessité de pourvoir à l'adminis-

tration de tout ou partie des biens laissés par
une personne présumée absente, et qui n'a point de procu-
reur fondé, il y sera statué par le tribunal de première ins-

tance, sur la demande des parties intéressées.

a de la Louis., 50. \
Lo^'^a^^'^n individu possédant des biens

) dans cet état sera absent ou résidant hors
de l'Etat, sans avoir laissé quelqu'un chargé do la conduite
de ses biens, ou si celui qui en était chargé vient à décéder,

ou ne peut ou ne veut plus continuer à les administrer, le

juge du lieu où sont situés ces biens, nommora un curateur

pour les gérer.

88. Il est statué sur la

nécessité de cette nomina-
tion à la demande des in-

téressés, sur l'avis du con-

seil de famille, composé et

convoqué en la manière
pourvue au titre de la mi-

norité, de la tutelle et de

rémancipation, avec l'ho-

mologation du tribunal ou
de l'un de ses juges ou du
protonotaire.

88. The necessity for

sucli appointment is de-
termined, at the instance
of those intercsted, on the
advice of a family council
called and composed in
the mamner provided in
the title of minoritij^tutor-

sJiip and émancipation^ and
Ixomologated by the Court,
or by one of its judges, or
hy the protlionotary.
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Voy. les autorités sous l'art, précédent.

* S. fl. B. C, ) De l'exercice de certains pouvoirs judicial-

ch. 78, sec. 23. j reshors de cour, par les juges et les protono-

tairesj ou par les présidents des sessions de quartier.

Sec. 23.—Tout juge do la Cour lùipérieure, en tout endroit

où la dite cour ou la cour de Circuit doit être tenue, tant en

cour que hors de cour, pendant le terme ou hors de terme,,

ou durant la vacance, et tout protonotaire de la Cour Supé-

rieure à l'endroit où il tient son bureau, hors de cour, mais,

durant b terme ou hors de ternie, auront et pourront exer-

cer dans et pour le dictriot dans lequel tel endroit comme

susdit se trouve, le même pouvoir et la môme autorité dont

sont alors revêtus la Cour Supérieure et ses juges pour la

vérification des testameas, pour Véleclion et nomination de

tuteurs et curateurs, tant sous la loi générale que sous les

dispositions du chapitre quatre-vingt-sept de ces statuts re-

Tondus, concernant les débiteurs insolvables, ou sous tout

autre acte, pour recevoir les conseils et les avis de parents et

amis dans les cas où la loi le requiert, pour les clôtures d'in.

ventaires, attestation de comptes, insinuations, apposition et

levée de scellés, émancipation des mineurs, homologation

ou refus d'homologation des procédures adoptées aux assem-

blées pour avis de parens, convoquées et tenues par un no-

taire ou tenues en sa présence, et pour tous autres actes de

la môme nature exigeant diligence ;
et les procédures en pa-

reil cas fomieront partie des archives de la Cour Supérieure

à l'endroit où elles ont lieu, ou de la cour de circuit de tel

endroit, si la Cour Supérieure n'y est pas tenue.

2 Mais les nominations et ordres faits par un protonotaire

en vertu de cette section, ou faits ea vertu de la môme sec

tion par tout juge hors de cour, pourront être mis de cote

nar tout juge de la dite cour siégeant dans le môme district,

en cour et durant le terme, en la môme manière et en vertu
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des dispositions de la loi d'après lesquelles toutes nominations
àt ordres faits par un ou plusieurs juges hors de cour, dans
les ma- i''^res exigeant diligence peuvent être mis de côté par
la Cour Supérieure. (12 V. c. 38,-20 V. c. 44, s. 91.)

3 Revw; Légale. Droit Civil ) Il est un abus fort commim qui
par M. Lorangcr^ p. 96. ) s'est glissée devant presque toutes

les jurisdiclions du pays, dans la composition des conseils

de famille, et que l'on croit devoir signaler ici. En matière

de curatelles aux absents et aux interdits, de tutelle spéciale,

ou générale aux mineurs, d'autorisation à vendre leurs

biens, ou autres procédures qui exigent l'avis des parents,

l'on est dans l'habitude d'appeler au conseil de famille,

comme amis des gens qui non-seulement, n'ont pas eu de
rapports d'amitié ou d'intimité avec l'absent, celui que l'on

veut faire interdire, ou les défunts, conditions indispensables,

pour justifier leur participation à l'assemblée, amicos appel-

lare debemus non levi notitia conjunctos, sed quibus fuerinljura

cum patrefamilias, honcslis famiUaritalis quœsila rationibas. ff.

L. 50. T. 16, /. 233, miis encore des étrangers ne portant au-
cun intérêt aux absents et aux mineurs, et qui le plus sou-

vent donnent un avis qu'on leur a dicté d'avance. L'acte

de délibération du conseil de famille, désigne comme amix,

et, par faiblesse ou incurie, les juges, protonotaires ot gref-

fiers, homologuent la délibération.

C'est ainsi qu'une pratique vicieuse peut produire des tu-

telles pernicieuses pour les min Mirs, les exposer à la perte de
leurs biens, et causer une immixtion indue dans l'adminis-

tration des biens des absents.

Pour obvier à ces inconvénients, les fonctionnaires à qui on
confie le devoir d'homologuer les avis de parents, devraient

soigneusement s'enquérir de la filiatio. des absents et des mi-
neurs ainsi que des autres personnes, à l'occasion desquelles

le conseil de famille est convoqué ot do leur parenté
; s'in-
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former du nombre de parents vivants, de leur résidence, et

de leur proximité, voir à ce que les parent, ies plus proches

dans les deux lignes soient présents ou assignés, et à leur dé-

faut, les plus rapprochés, dans les deux lignes ou l'une d'elles,

suivant le cas ; ne recevant les liarer.ts d un district étianger,

qu'au cas de défaillance de la parenté du district où se fait

la nommination.

\ Bavoux et Loyscait, Jiirlsp.
'f^

Pour constater l'absence, le

du Cocl. Nap.,p. 137. J
tribunal, d'après les pièces et

documens produits, ordonnera qu'une enquête oCit faite, con

tradictoirement avec le commissaire du gouvcinenfenc, dans

l'arrondissement du domicile et dans celui de la résidence,

s'il sont distincts l'un de l'autre. (Art. 1)G du Cod. civ.)

89. Les curateurs nom-
més aux biens des absents

prêtent serment de bien

et fidèlement remplir les

devoirs de leur charge et

de rendre compte.

89. Curators to the pro-

perty of absentées make
oath faithfuUy to fulfil

the duties of their office

and to account.

* 2 Pigeau^ Liv. 3, ) Le devoir du curateur est de gérer

art. 10, p. 510.
J

la succession comme l'héritier bénéfi-

ciaire. Au surplus, dans l'usage, ce n'est qu'un homme do

paille, c'est-à-dire, qu'il est établi seulement pour la forme,

et que ce sont les personnes qui l'ont fait nommer, qui font

ses fonctions sous son nom.

Ici. p. 511.—Le curateur est tenu de rendre compte, comme

l'héritier bénéficiaire. Il est, comme lui, préférable à tous

créanciers pour ses frais et dépenses
;
parce que, sous un

administrateur, ils n'auraient pu toucher leur dû ;
il a môme

cet avantage sur l'héritier bénéficiaire que celui-ci prend

qualité à ses frais, parce que c'est pour son intérêt qu'il la

imsM
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prend (puisque s'il reste quelque chose, les dettes payées, il

en profite), .iii lieu que les frais de la sentence de curatelle

se prt nnent sur la chose, la fonction du curateur étant gra-

tuite et désintéressée.

3 Revue légale. Droit Civil. ) Pour être curateur il faut être

M. Loranger^i p. 97 et suiv. )
majeur, et du sexe masculin.

Les femmes sont exclues de la curatelle à l'absent comme

étant une charge virile. La loi ne fait pas, pour la mère et

les ascendantes de l'absent, non plus qu3 pour sa femme, l'ex-

ception qu'elle a crée pour la mère et les ascendantes du mi-

neur et l'épouse de l'interdit, en statuant par les articles 282

et 342 que ces dernières peuvent être tutrices à leurs enfants

et petits enfants, et curaa-ices à leurs maris, La nomination

d'une femme comme curatrice à un absent, faite par le con-

seil de famille, ne devrait pas être homologuée.

Le curateur doit prêter serment de bien remplir son devoir,

et de rendre compte de son administration ;
sans celte presta-

tion, il n'est pas saisi de l'administration des biens de l'ab-

sent. Cette prestation de serment peut être faite devant le

tribunal, le juge ou le protonotaire qui homologue l'avis de

parents, et immédiatement après celte homologation. Ce ser-

ment peut cependant être prêté plus tard, et par acte séparé

qui s'écrit au pied de l'acte d'homologation.

....Cet inventaire doit être fait devant notaires... La seule

conséquence du défaut d'inventaire est, qu'à l'expiration

de la curatelle, le curateur sera privé du bénifice qu'il

en aurait retiré, c'est-à-dire qu'il no pourra l'invoquer, pour

n'être tenu de la représentation des biens que jusqu'à concur-

rence de ceux qui s'y trouveraient compris. Le curateur de

l'absent, ou ses représentants, seront alors dans la situation

légale qu'engendre en général le défaut d'inventaire, de la

part de ceux qui sont tenus d'en faire un.
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) Le curateur nommé à l'absent est tenu

) de prôter serment de se bien et fidèle-

ment comporter dans son administration, et d'en rendre

compte à qui de droit.

Il doit en outre faire faire bon et fidèle inventaire estima-

tif des biens commis à sa garde, par le juge ou par le premier

notaire dûment autorisé à cet effet par le juge, et donner

bonne et suffisante caution du montant de l'inventaire, pour

sv'iretô de son administration.

90. Le curateur est te-

nu de faire faire devant
notaire, bon et fidèle in-

ventaire et estimation de

tous les biens commis à

sa charge, et il est soumis,

quant à son administra-

tion, à toutes les obliga-

tions dont le tuteur est

tenu.

90. The curator is

bound te cause to be ma-
de, in notarial form, a

faithful inventory and va-

luation of ail the property

committed. to his charge,

andfor his administration

he is liable to the same
obligations as those to

which tutors are subject.

Voyez les autorités sous l'a.ticle précédent.

91. Les pouvoirs de ce
curateur se bornent aux
actes de pure administra-

tion ; il no peut aliéner,

engager, ni hypothéquer
les biens de l'absent.

91. The powers of such

curator extend to acts of

administration only ; lie

can neither alienate, pled-

ge nor hypothecate the

property of the absentée.

^^^^^] ^^^^Hp1

*1 Encyclop., du droit. Sebirc et C, ) 16. Quant à, la manière

Vo. absent, p. 45. ( de pourvoir à l'adminis-

tration des biens, jusqu'à l'envoi en possession des héritiers
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présomptifs, il parait que l'usage général était do nommer,
s'il y avait lieu, un curateur sur la requôto des parties inté-

ressées.

*
'2 Recueil des arrêtés de M.^de Lamoîgnon^) Pour ce qui

Ut. 6, Des absents, p. 42. j concerne Vadmî-
miiiistralion des biens de l'absent, lorsqu'on n'en a plus de
nouvelles, et qu'il n'a chargé personne d'administrer pour
lui, la justice commet, à la requête des parens et héritiers

présomptifs, un curateur qui régit jusqu'à c? qu'on en ne.

corde la possession aux héritiers.

Consultez 3 Revue légale, p. GOO et suiv.

92. La curatelle à l'ab-

sent se termine :

L Par son retour
;

2. Par sa procuration

adressée au curateur ou à

toute autre personne
;

3. Par l'envoi en pos-

session provisoire de ses

biens accordé à ses héri-

tiers dans les cas prévus
par la loi.

9ii. The curatorship to
the absentée is brought to

an end :

1. By his return
;

2. By his sending a
power of attorney to the
curator or to any other
person

;

S. By his heirs being
authorized to take provi-
sional possession of his

property, in the cases pro-
vided by laws.

*l Encydop., du Droit, Schire | 97. Toutes les mesures au\-

etCarteret, Vo. absent, p. 5Q.
)
quelles donne lieu la déclara-

tion d'absence ont pour base un' -ne l'incertitude qui règne sur

la vie ou la mort de l'absent
;
elles doivent conséquemment

cesser avec cette incertitude, soit qu'il y ait preuve acquise de
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sa mort, soit qu'il y ait au comrairo preuve de sa vio par son

rGlour.ou par les nouvelles qu'oii a de lui.

Voy. Lamoigiion, cité sous l'art. UI.

CHAPITRE DEUXIÈME.
DE L.\ POSSESSION PIlOVISOinE

DES HÉRITIERS L£ L AIJSENT.

€FIAPTER SECOND.
OF/rHK PROVÎSIONAL POSSESSION

OFTHEHEIRS OFARSENTEES.

93. Lorsqu'une person-

ne a cesse de paraître au

lieu de son domicile ou de
sa résidence, et que, de-

puis [cihq ans], on n'en a

point eu de nouvelles, ses

héritiers présomptifs au
jour de son départ ou de
ses dernières nouvelles^

peuvent se faire envoyer,

par justice, en possession

provisoire de ses biens, à

la charge de donner cau-

tion pour la sûreté de leur

administration.

93. "Whenever a person

has ceased to appear at his

domicile or place of rési-

dence, and has not been
heard of for a period of

[five] years, his pres'iî^ip-

tive lieirs at the time of

his departure or of the
latest intelligence recei-

ved, may obtain from the

court authoritv to take
provisional possession of

his property, on giving so-

curity for their due admi-
nistration of it.

* Pothier^ Introd. autilre 17 ) Lorsqu'une personne est ab-

Cout. (.rOrl.^ no. 37, p. 585.
J

sente, et qu'on n'a d'elle aucu-

ne nouvelle, quoiqu'il soit en ce cas incurtain si cet absent

est vivant ou mort, et par conséquent si sa succession e^i ou-

verte ou non, néanmoins comme il 3st de l'intérêt public que

les biens des absents ne soient pas abandonnés pendant un

trop long temps, après un certain temps différemment fixé pa"

les coutumes, et qui dans celles qui, comme dans la nôtre, ne

s'en sont pas exphquées, est ordinairement de di.x ans, depuis
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la (1( rnilrQ nouvelle qu'oû a eue de l'absent, ou depuis son

départ si on en a eu aucune, il est d'usage que les parens de cet

absent, qui sont en degré do lui succéder, soient mis provi-

sionnellameut en possession de ses biens. Ils doivent pour

cet effet donner requùle au juge du lieu du dernier domicile

do l'absent, lequel, après une enquête qui constate la longue

absence, rend une ordor.nance qui leur permet de se mettre

eu possession d< - biens de l'absent, à la charge do donner

caution, ou du moins de faire leurs soumissions de les resti-

tuer et d'en rendre compte à l'absent en cas de retour, ou à

tjai il apparti*^.. ica^ dans le cas auquel on aurait jjar la suite

des nouvelles de iui. En conséquence les parei. nis en pos-

session, peuvent faire rendre compte à la pernonnc chargée

de l'administration des biens de l'absent, e'' en recevoir le re-

liquat, en donnant cauiion à ce Procureur de le garantir du
compte qui pourrait lui être demandé par Tabjent en cas de

retour.

Observez néanmoins qu'il y a de certaines circonstances

([ui peuvent former des présomptions pour assigner à cer-

tains temps l'ouverture de la succession d'un ahsent. Par
exemple, si un homme do guerre a cessé de paraître et c'e

donner de ses nouvelles après une bataille où son régiment

s'est trouvé
;
quoiqu'il n'y ait pas de certitude entière de sa

mort, il y a une présomption suffisante qu'il a été tué, pour
assigner au jour de cette baLaille l'ouverture de la succes-

sion. Pareillement lorsqu'un homme s'est embarqué sur

un certain vaisseau dont on ii'a eu aucune nouvelle depuis

longtemps, la présomption est qu'il est péri avec le vaisseau,

et que l'ouverture de sa succession ne peut être assignée

plus tard cfu'au bout du temps qu'a pu durer le voyage du
vaisseau.
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* Potkier, Des Successions^ ) Quand est présumée ouverte
ch: 3, s. 1, § 1, p. 123. ) la succession d'nii absent dont

on n'a point de nouvelles ?--G'est une que^^tion difficile,à dé-
cider, de quand doit être présumée ouverte la succession
d'une personne dont on ne sçait ni la vie, ni la mort. L'opi-
nion la plus probable est de repu ter sa succession ouverte du
jour de la dernière nouvelle qu'on a eue de lui

; ce n'est pas
qu'il y ait lieu de présumer qu'il est mort dès ce temps, plu-
tôt que dans un autre temps

; mais c'est que n'y ayant au-
cune raison d'assigner sa mort à un temps, plutôt qu'à un
autre, et étant néanmoins nécessaire de fixer le temps de
l'ouverture de sa succession, on ne peut mieux le fixer qu'au
temps où on a cessé d'avoir des nouvelles de lui

;
parce que

s'il n'est pas effectivement mort dès ce temps, il l'est au
moins équipoUement par rapport à la société des hommes

;

car par rapport à la société, c'est à peu près la même chose
qu'un homme n'existe point, ou qu'on ait aucune connais-
sance de son existence.

On n'admet pas néanmoins les parens d'un absent à se
mettre en possession de ses biens, aussitôt qron a cessé d'à-
voir des nouvelles de lui

; on attend pour cela un temps as-
sez considérable, surtout lorsqu'il a laissé procuration à
quelqu'un pour administrer ses affaires. Ce temps est diffé-

remment réglé par quelques coutumes. Dans celles qui n'en
ont point de disposition, on le fixe ordinairement à dix ans;
mais lorsque ce temps s'est écoulé depuis la dernière nou-
velle, sa succession est présumée ouverte dès le temps do la
dernière nouvelle

;
et on admet à la partager provisionnelle-

ment, non pas ceux précisément qui se trouvent pour lors
habiles à lui succéder, mais ceux qui l'étaient dans ce temps,
o'i ceux qui ont succédé à ces personnes.
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* Bretonnier, Quest. de droit, ) Après un certain tems d'ah-

ch. 3, p. 7. j sence, l'on donne la possession
des biens de l'absent à ses plus proches hé/itiers

; mais ce tems
n est pas certain et uniforme.

[P. 8.] La difficulté consiste à sçavoir à quels héritiers l'on
doit donner la possession des biens, ou aux héritiers de cenx
qui étaient lors du départ, ou de la dernière nouvelle de l'ab-

sent, ou à ceux qui sont les pins proches, lorsque les dix ans
sont accomplis.

Les auteurs sont partagés sur cette question. Les arrêts
du Parlement de Paris semblent avoir varié

M. Lebrun, dans son traité des successions, chap. I, soutient
que la possession doit être donnée à ceux qui sont les plus
proches héritiers, lorsque les dix ans d'absence sont accom-
plis.

Mais M. le premier Président de Lamoignon, dans ses arrê-
tés, décide le contraire en ces termes :

" L'absent est réputé mort du jour qu'il n'a pas paru, et de
la dernière nouvelle qui a été reçue de lui.

"

Cette décision est dans les règles, parce que l'absent, dont
on n'a point de nouvelles, est réputé mort par fiction • or
les fictions ont toujours un effet rétroactif.

[P. 9.] Voilà pour ce qui concerne les héritiers ab in-

lestât \mQi'à la difficulté est plus grande à l'égard des héri-

tiers testamen '.dires; sçavoir, s'ils peuvent demander la pos-
session des biens de l'absent, et en quel tems.

Les auteurs sont partagés sur cette question.

Il y en a qui tiennent qu'il faut donner la possession dos

biens à l'héritier institué, préférabloment à l'héritier ab in-

tt's/af; ils citent pour eux un arrêt rendu au Parlement de
Paris, le 27 avril 1662, qui est rapporté dans le Journal des
Audiences, loin. 2, iiv. 4, ch. CO, qui a permis d'ouvrir Je tes-
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tament d'un absent, pour ensuite ôtre ordonné ce que de rai-

son ; mais cet arrêt ne peut pas être tiré à conséquence, parce

que dans l'espèce, il y avait des présomptions très ^fortes de

la mort de l'absent.

[P. 10.] D'autres soutiennent qu'un testament ne peut avoir

aucun etï'et qu'après la mort certaine du testateur, que par con-

séquent la possession des biens de l'absent ne doit point être

donnée à l'héritier institué ; ils citent un arrêt rendu au Par-

lement de Toulouse, le 2 Juin 1G50, qui l'a ainsi jugé.

i.a décision de cet arvêt est juste ; mais elle reçoit deux ex-

«^épiions et nne limitation.

La première exception est en faveur de l'héritier institué,

qui se trouve être l'un deE héritiers présomptifs ; ayant pour

lui la vocation de la loi et la volonté du testateur, il doit

l'emporter sur les autres héritiers présomptifs.

La seconde, quand l'hériti-^r institué, quoiqu'étranger, est

chargé de la procuration de l'absent, pour lors la double con-

fiance que le testateur a témoigné avoir en lui, doit le faire

maintenir dans l'administration des biens qui lui a été con-

fiée par l'absent : c'est le sentiment de M. Gatelan, t. 1, liv. 2,

ch. 57 et de M. de Vedel, en ses observations, liv. 2, ch. 57.

Mais quoique l'héritier institué ne soit, ni héritier pré-

somptif, ni porteur de procuration, il faut pourtant lui don-

ner un jour la possession dos biens de l'absent. M. Gatelan,

au môme endroit, estime qu'il faut d'abord la donner à l'hé-

ritier présomptif, et dix ans après à l'héritier nislitué. Jo

crois qu'il serait mieux de ne donner la possession des biens

à l'héritier institué, que trente ans après le départ de l'ab-

sent, ou après la dernière nouvelle que l'on a eue de lui;

mais en quelque tems que l'on la bii donne, si dans la suite

il peut justifier du décès de l'absent, l'héritier présomptif sera

tenu de lui rendre les fruits.
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) 3.—Il était bien nécessaire de Taire disparaître
* 3 Pandec.

Frs., p. 3. J ces différens usages sur le môme point; usa-
ges qiù n'étaient pas même invariaLlement constans dans
les mômes tribunaux

;
et d'établir une règle uniforme, cer-

taine et invariable. C'est ce que fait la loi; et c'est,'sans

contredit, un grand servies rendu à la société.

3 Revue légale—Droit civil— ) Ce n'est pas aux héritiers
31. Loranger, p. \01.

J
piésomptifs de l'absent, à l'é

poque de l'envoi en possession, qu'elle (la succession) est at-

tribuée, mais à ceux que la loi aurait appelés à sa succession
ab intestat, si elle se fût ouverte par sa mort arrivée à l'épo-

que du départ, ou des dernières nouvelles, c'est-à-dire au
commencement de l'absence.

Voilà un aperçu fondamental qu'il ne faudra pas oublier
clans notre examen de ce chapitre. la raison de cette dévo-
lution, est que l'envoi en possession provisofre est fondé sur
la supposition que l'absent est mort intestat, à l'époque du
départ ou des dernières nouvelles

; et cet envoi est soumis
aux règles qui eussent régi la succession légitime, sans avoir
égard aux testaments qu'il aurait pu faire avant son absence.
Cette supposition n'a cependant point de caractère durable

et ne produit aucun effet permanent. C'est une fiction créée
pour satisfaire aux besoins du moment, et qui disparait de-
vant de nouvelles exigences, engendrées par la réalisé, si elle

lui est contraire. Ainsi, si l'absent réparait pendant la pro-
vision provisoire, ses biens lui sont restitués, ou si la preuve
de sa mort, soit avant, soit après l'envoi en possession, est

rapporté, la succession est dévolue à ses héritiers présomp-
tifs en existence au moment du décès, eu à ses légataires

ti'il a laissé un testament.

Les hérit'^rs présomptifs, de l'absent, ne sont pourtant pas
les seuls, qui puissent demander l'envoi en possession

; à leur
défaut, et s'ils refusent de le faire, les héritiers d'un degré
J3lu3 éloigné peuvent le demander à leur place.
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G'e^t au tribunal du domlcilt; de l'absent, c'està-dire à la

Cour Supérieure du district où il résidait, quand même sos

biens seraient situés dans un autre district, que, comme pour

la curatelle, on doit s'adresser, pour demander l'envoi eu

possession.

Voy. les autorités citées sous l'art, suivant.

* a N., 115.
Lorsqu'une personne aura cessé de paraître

au lieu de son domicile ou de sa résidence

et que, depuis quatre ans, on n'en aura point eu de nouvelles

les parties intéressées pourront se pourvoir devant le tribu-

nal de première instance, afin que l'absence soit déclarée.

)

^C L 58 î
Lorsqu'une personne aura ces:-'é de paraître au

"' '

) lieu de son domicile ou de sa résidence ordinaire

et que depuis cinq ans on n'aura point eu de ses nouvelles,

ses héritiers présomptifs pourront, sur la preuve de ces faits^

se faire envoyer par justice en possession provisoire des biens

qui appartenaient à l'absent au jour de son départ ou de ses

dernières nouvelles, à la charge de donner caution pour sû-

reté de leur administration.

94. La possession provi-

soire peut être ordonnée
avant l'expiration du dé-

lai ci-dessus, s'il est établi,

à la satisfaction du tribu-

nal, qu'il y a de fortes pré-

somptions que l'absent est

mort.

94. Provisional posses-

sion may be authorized be-

fore the expiration of sucli

delay, if it be established

to the satisfaction of the

court that there are strong

presuinptions that the ab-

sentée is dead.

Voyez Bretonnieret pQthier^ cités sous l'art 93 et 2 Lauio:.

gr.oa, cité sous l'art. 98.
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* l Encyclopcd. du droit, | 70. Les juges, à cet égard, doivent

S. etc., Vo. absent, p. 53. ) statuer d'après les circonstances qui,

(Ml expliquant l'aLsence et le défaut de nouvelles, peuvent ren-

dre le retour plus ou moins probable.

* Lehviin—Successions, l. | Encore que l'on présuppose

1, ch. 1, sec. 1, § 5.
j
que les cent années sont les bor-

nes de la vie de l'homme, on ne laisse pas quelquefois de

partager les biens de l'absent par provision après un espace

de temps raisonnable ; et cela ne se fait pas tant à titre de

succession, qu'à titre de dépôt et de séquestre, selon Gharon-

das en ses Rép., Liv. 7, Fi. 106 et 107. A quoi est conforme

l'arrêt du 27 Avril 1662, rendu pour la succession du Sieur

Haultin, auditeur des comptes, qui permet à ses héritiers do

faire l'ouverture d'une cassette et d'un testament, après trois

à quatre ans d'absence. Il y a quelques coutumes dans le

royaume qui en disposent, comme en la coutume du Maine,

qui dit en l'article 287, que si quelqu'un est absent depuis

sept années, sans que sa femme, ni ses enfans, ni autres,

aient eu de ses nouvelles, ses héritiers se peuvent faire en-

saisiner des choses de sa succession. A quoi est conforme

l'article 208 de la coutume d'.A.njou, ...Dupineau sur l'article

269 de la coutume d'Anjou, observe très bien, que dano ces

coutumes, l'absent n'est pas censé mort après sept ans, mais

que l'on permet seulement aux héritiers de se faire ensaisi-

lier de ses biens pour se les conserver
;
qu'en effet ces coutu-

mes parlant des parens de l'absent, elles ne les qualifient pas

d'héritiers ; mais elles appallent à cette saisine provisionnelle

ceux qui doivent être ses héritiers, et qu'enfin elles les obli-

gent à restitution, en cas que l'absent revienne ; ce qui mar-

que qu'elles ne présument pas sa mort par une si courte ab-

sence. Que s'il n'y a qu'un parent dans le plus proche d«-

gré, il doit être dépositaire de tous les biens.
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M, §8.—L'on ne peut pas déterminer do quel temps doit être

l'absence pour donner lieu à un partage provisionnel, et cela

doit être laissé à l'arbitrage du Juge, qui examinera les cir-

constances.

* 1 Journal des audiences, Arrêt ) "Un jeune homme nepa.

du 2 Janvier 1634, p. 177. ) raissant plus, présumé mor'"

et sa succession quant aux meubles et acquêts, adjugée à

l'aïeule, contre des collatéraux qui le soutenaient vivant en

des voyages, et qu'un homme est présumé vivre cent ans."

Le lundy, 2 Janvier 1634, jugé au rôle de Vermandois,

qu'un jeune homme ne paraissant plus, et dont on n'avait point

ouï de nouvelles, il y avait plus de dix ans, était réputé décédé

dès l'instant et moment qu'il s'était retiré, ou avait cessé d'ê-

tre vu, à l'effet que son ayeule qui a survécu deux ans depuis

qu'il n'avait plus paru, put être réputée avoir recueilli sa suc-

cession quant aux meubles et acquêts, et furent les héritiers

collatéraux, qui soutenaient que les meubles et acquêts de

leur parent absent, leur devaient être délivrez par provision,

attendu que selon la présomption commune de droit, un hom-

me est présumé vivre cent ans, quanta présent, déclarez non

rccevables en leur demande, qui est à dire jusqu'à ce qu'il

fût apparu, et qu'ils eussent vérifié qu'il était encore vivant,

lors du décès de son ayeule. Ce qui est en apparence con

traire à l'arrêt des Tielemaus, du 7 Juillet 1629.

Mais la p;' ;,icularitôqui se trouvait en ce fait ici, était que

ce jeune huiume avait été envoyé nouvellement en cette ville

de Paris, pour demeurer chez un Procureur, et qu'à quelque

temps de-là on ne sçavait ce qu'il était devenu, s'il avait été

tué par mauvaises rencontres à Paris, ou en de mauvais lieii.x

ou s'il s'était absenté. En l'arrêt des Tielemans, l'absence était

"toute constante, et de plus il y fut prononcé équitablement

pour la faveur des créanciers, comme ici en faveur de l'ayeu-

le plus favorable que des collatéraux, et par ce moyen ces

deux arrêts dont IqH bien conciliés.
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* IVJourn. des aucL, Arrêt \
" Les biens d'un absent depuis

lia 9 Mars 1688, p. 79. î un long temps, doivent dans l'in-

certitude du temps de son décès,- être donnés à ses héritiers

(la jour de son absence, et non à ceux qui auraient pu être

ses héritiers au temps qu'on le présume mort, ou ne devoir

plus revenir."

Le 9 mars 1088 celte question a été jugée î" l'audience de

la Grand'Ghambre, prononçant Monsieur de Novion, Premier

Président,

Le fait était qu'un jeune homme nommé de la Ruelle ayant

envie de voyager, s'absenta pendant un ]ong temps ;
il avait lais-

sé deux oncles septuagénaires qui étaient morts peu de temps

après son départ. Les héritiers du dit de la Ruelle préten-

daient avoir sa succession et celle de ses deux oncles décédés,

étant probable qu'il leur avait succédé, comme y ayant plus

de raison que lui jeune leur eût survécu, alléguant en leur

faveur la présomption de la Loi 22, au Digeste, de rébus dubiis^

qui décide qiiC, si cum pubère filio mater naufragio periit ; càm

explorari non possit uter prior extiiiclus sit humaniùs est credc-

re filium diutiàs vixisse.

On répondait au contraire, que comme on ne pouvait pas

dire qu'il fût mort au bout de dix ans plutôt qu'après 20 ans,

il devait être réputé mort du jour de son départ, à l'exemple

des captifs en l'espèce de la loi Pater 10 au Digeste, de captL

vis 2t posiUminio^ conçues en ces termes : Pater instituto impub-

bm filio substituerai, et ab hostlbus captus dccessit. Postea de-

fmcto impubère legitiman admitll, quibusdam vldebatur : neqnt

tabulas secundas in ejus pcrsond locum habere^ qui vivo pâtre

suijuris effectus fuisset. Verùm huic sententiœ refragatur juris

ratio ; quonlam si pater, qvl non rediit,jam tune decessisse in-

Iclligitur, ex quo captus est subslitutio suas vires necessariô tenet.

Sur ces dernières raisons, les deux oncles furent réputéu

avoir succédé à leur neveu absent, et leurs héritiers jugés

par l'arrêt être eu <lroit de prétendre à l'une et l'aulre succes-

sion. .
....... . . ].,.,!
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* 2 Bretonnier sur ïïenrys^ suite du) "En quel temg les ab-

Liv. 4, Quest. 160, p. 888 et suiv. ) sens sont réputés morts."

1 3, L'auteur traiteici une question d'absence, sçavoir en quel

tems les absens sont réputés morts. Il dit que la jurispru-

pencfi des arrêts a varié sur cette question. Plût à Dieu que

ces variations ne fussent pas ailleurs plus fréquentes ni plus

irrégulières. Dans cette matière il faut distinguer les diffé-

rentes espèces : Distingue casus^ et conccliabis jura.

18—...A l'égard des héritiers présomptifs, après dix ans l'ab-

sent est réputé mort, à l'effet départager entre eux sesbienspar

provision, en baillant caution de rapporter les fruits en cas de

retour. Ils sont aussi en droit d'obliger le tuteur de l'absent

de leui* rendre compte des biens du mineur et de leur payer

le reliqua, en lui donnant caution de le faire décharger par

le mineur en cas de retour. Idem, à l'égard d'un procureur

étranger. (Boyer, quest. 88 et Chenu, quest. 77.) Dans tous

ces cas la caution demeure déchargée après 30 ans.

19._Qnand l'absent ne revient point, il est réputé mort du

jour de son départ, ou de la dernière nouvelle que l'on eu a

eue; en so"te que sa succession est réputée ouverte dès ce tems

là et les héritiers qu'il avait pour lors, sont présumés l'avoir

recueillie dès ce moment; et quoiqu'ils décèdent avant les dix

ûnnées d'absence, ils ne laissent pas de tranférer leur droit à

leurs héritiers Cela a été jugé de la sorte à l'audience de la

Grand'Chambre de relevée, par un arrêt qui sera' ci-après,

transcrit, rendu le 23 mars 1688, suivant les conclusions de

Monsieur le président de Lamoignon, pour lors Avocat-Géné-

rai, moi plaidant pour Dame Marie le Breton, femme du

Sieur Chomel, Médecin du Roy, et M. Guyot, pour Margueri-

'

te Guenichat, femme de Claude Guenois, Procureur de la

Cour,

20,—Monsieur le Brun, dans son traité des successions, liv.

1, ch. i est d'avis coatraire, il traite fort bieu là question.
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21.—Cette matière est très bien expliquée dans les arrêtés de

Monsieur le Premier Président de Lamoignon, au titre des

absents. C'est un excellent ouvrage....Ces arrêtés de Mon-

sieur le Premier Président de Lamoignon, sonk imprimés

avec les œuvres de M. Auzanet, et donnés au public sur l'ori-

ginal écrit de la main de M. de Fourcroy.

22.—Depuis, j'ai vu le recueil d'arrêts de M. Catelan, Gon-

seiller au Parlement do Toulouse. Dans °: ^om. 1, liv. 2, ch. 57,

il cite deux arrêts des 5 Avril 1G77 et 23 i>i .rs 1 679, par lesquels

il a été jugé, que la succession d'un absent appartient à ses

plus proches parens vivans au tems qu'on l'a cru mort ; c'est-

à-dire, au jour qu'il a disparu, ou depuis que l'on u'a plus en-

tendu parler de lui, et qu'ils transmettent leurs droits à leurs

héritiers : ainsi la jurisprudence du Parlement de Toulouse,

est conforme à l'arrêt de Paris que je rapporte ici. Quand je

trouve une question décidée de la même manière par ces

deux augustes sénats, je crois la décision infaillible.

* Rousseaud de La Combe, ) 4.—L'on lient aujourd'hui pour

Recueil, Vo. absent., p. 2.) maxime qu'au bout de dix ans

d'absence eu des dernières nouvelles, l'absent est réputé mort

du jour de son départ, ou dernières nouvelles. (Ar. du 23 Mars

1688 sur les conclusions de M. de Lamoignon, Bretonnier sur

Henris, tom. 2. Cet arrêt est aussi rapporté au Journal des Au-

diences, mais daté du 9 Mars.)

* 3 Pc.ndcctes Frs., \
!*—Lebrun, dans son traité des succès-

p, \i. \ sions, fait une distinction. Il enseigne que

celui qui a disparu subitement, et, suivant ses expressions, qui

s'f;st perdu, est censé mort du jour de sa disparition : mais

que celui qui s'est absenté, n'est réputé mort, que du jour du

partage provisionnel de ses biens. On avait d'abord adopté

cette distinction. Depuis, elle a été abandonnée \ et l'on a
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jngé, dans tous les cas, que l'absent était censé mort à comp-
ter du jour du départ, ou dos dernièrp'^ nouvelles.

C'est ce dernier état do la jurisprudence, que la nouvelle

loi adopte et confirme, puis qu'elle accorde indistinctement

la possession provisoire, aux héritiers présomptifs an jour du
départ, on des dernières nouvelles.

* \0 Nouveau Denizart^) 3.—Lorsque l'absence sans noii-

Vr. absent, p. 62-63. ) velles s'est prolongée pendant un cer-

tain temps, on en a tiré, dans les usages dos différents pays,

diverses conséquences.

Dans les uns, et c'est le plus grand nombre, on a pris pour

règle que toute personne absente et dont la mort n'est pas

constatée, doit être présumée vivre jusqu'à cent ans, c'est-à-

dire jusqu'au terme le plus reculé de la vie ordinaire, et

qu'alors môme un autre mariage ne peut pas être conti'acté.

Dans d'autres pays on a pensé que, relativement à la pos-

session et môme à la propriété des biens de l'absent, il devait

être présumé mort avant l'âge de cent ans, et que le mariage

était le seul lien qui dût être regardé comm'î indissoluble

avant l'expiration d'un sciècle écoulé depuis la naissance de

l'époux absent.

D'autres enfin ont distingué entre les absents qui étaient

en voyage et ceux qui avaient disparu subitement. Dans ce

dernier cas, on présumait plus facilement leur décès. Après

«n certain temps, on les réputait morts du jour qu'ils avaient

disparu ; et ce temps était moins long lorsqu'on savait qu'ila

avaient couru quelque danger.

Ces diverses opinions manquent d'une base solide, et elles

ont conduit à des inconséquences. Il a paru préférable de

partir d'idées simples et qui ne pussent pas être contestées.

Lorsqu'un long temps ne s'est pas encore écoulé depuis que

l'individu s'est éloigné de son domicile, la présomption de
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mort ne peut résulter de cette absence ; il doit être regardé

comme vivant.

Mais si pendant un certain nombre d'années on n'a point

de ses nouvelles, on considère alors que les rapports de fa-

mille, d'amitié, d'.'fTaires, sont tellement dans le cœur et

dans l'habitude des hommes, que leur interruption absolue

doit avoir des canses extraoïdinairns ; ca.ises parmi les-

qnelles se place le tribut mémo [)ayô à la nature.

Alors s'élèvent deux présomptions contraires : l'une, de la

mort, par le défaut de nouvelles ; l'antre, de la vie, par son

cûvrs ordinaire. La conséquence juste de deux présomptions

contraires est rincmlilude. Los années qui s'écoulent en-

suite rendent plus forte la présomption de la nort; mais il

n'est pas moins vrai qu'elle est toujours plus ou moins ba-

lancée par ia présomption de la vie, et si à l'expiration de cer-

taines périodes, il est uéces-aire de prendre des mesures nou-

velles, elles doivent être calculées d'après les différens degrés

d'incertitude, et non pas exclusivement sur l'une ou l'autre

des présomptions de vie ou de mort, ce qui conduit à des ré-

sultats très dilTérens.

*r N' 117 1
^^ tribunal, en slntuanL sur la demande,

"'
"

) aura, d'ailleurs, égard aux motifs de l'absence

et aux causes qui ont pu empocher d'avoir des nouvelles de

l'individu présumé absent.

^C. L, 61.
L'envoi en possession provisoire pour"" âtre

ordonné avant l'expiration des délais ci-de.'^îus,

quand il sera démontré qu'il y a de fortes présomptions que

l'individu absent a péri.
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95. Le tribunal, en sta-

tuant, sur ce- te demande
a égard aux motifs de l'ab-

sence et aux causes qui
ont pu empêcher d'avoir
des nouvelles de l'ab.sent.

95. In pronouncing on
such demand, the court
takes into account the rea-
sons ofthe absence and
tlio causes which may
hâve preyented the récep-
tion^ ci* intelligence cou-
cerning the absentée.

*V. Pûthier, Introd. Coût. d^Orl., Ut. 17, No. 37, cité sons Vad.
93 et les autorité.^ citôHs sous l'articlo précédent.

06. La possession pro-

visoire est un dépôt, qui
donne t\ ceux qui l'obtien-

nent l'administration des
biens de l'absent et qui
les rend comptables en-
vers lui, ou ses héritiers

ou représentants légaux.

96. Provisional posses-
sion is a trust whioh gives
to those who obtain it,

the administration oftlie
property oi' the absentée
and makes them liable to
account to him or to his

heirs and légal représen-
tatives.

^ Voy. les '-^.utorités citées sous l'art, su'vaiit.

* a N., 125. } ^^ possession provisoire ne sera qu'un dépôt

)
quidoniera, à ceux qui l'obtiendront, l'admi-

nistration des biens de l'absent, et qui les rendra comptables
envers lui, encasqu'iLcparaisseou qu'on ait de ses nouvelles.
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97. Ceux qui ont obte-
nu la possession provisoi-

re doivent faire procéder
devant notaire à l'inven-

taire du mobilier et des
titres de l'absent, [et à la

visite par experts ie» 'ra-

raeubles, afin d'en lonui:-
ter l'état. Le rapport est

homologué par le tribunal

et les frais en sont pris

sur les biens de l'absent.]

Le tribunal qui a accor-

dé la posses^don ordonne,
s'il y a iieu, de vendre
tout ou partie du mobilier

;

auquel cas il est fait em-
ploi du prix de vente, ain-
si que des fruits t jhus.

97. Those who hâve
obtained provisional pos-
-.ession are bound to make
an inventory, before a no-
tary, of the moveable pro-
perty and title deeds of
the absentée, [and to cau-
se the immoveable proper-
ty to be visited by skiljed

persons for the purpose of
ascortaining its condition.
Thelr report is homologa-
ted by the court, and the
costs are paid out of the
absente«'s property.]

The court which grant-
ed the possession mcy, if

there be ground for it,

order the sale of the mo-
veables or of any part of
them

; in which case, the
price ofsuch sale is iiwcrit-

ed, as are also ail ronts,
issues and profits accrued.

* Riret, Absence, sur art.
J

" Ceux qui auront obtenu l'ei.voi

126. a N.,p. 129.
) provisoire, dit Tarticle 12G du nou-

veau Code, devront faire procéder à l'inventaire du mobilier
et des titres de l'ciosent, en présence du Procureur du Roi
près le aibunal de premiè-e instance, ou d'un juge de paix
requis parle Procureur du Roi. "

Cette formalité est à la foie nécessaire et utile, puisqu'elle
tend à conserver les biens de l'absent, et à compléter les me-
sures de ce ge.arû qui entrent 'ians U système de r'absence.
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L'inventaire était aussi prescrit dans l'ancienne législation,

quoique la dissolution de la communauté eût lieu alors par

le seul fait de l'envoi en possession provisoire ;
mais cet in-

ventaire précédait alors le partage, qui avait lieu entre le

conjoint présent et ceux qui représentaient le présumé absent.

Il en est encore ainsi dans le nouveau droit, quand lo conjoint

nopte pas pour la continuation de la communauté.

[P. 131.] A l'égard de la vente, qui doit suivre l'inventaire,

elle n'est pas de rigueur, car la disposition qui la prescrit est

f-icultative. Le tribunal ordonnera, s'il y a lieu, dit la loi,

de vendre tout ou partie du mobilier. La nécessité de la

rente est donc laissée à la prudence du tribunal.

3 Revue légale^ —Droit, civil.— ) L'on doit dire de l'inven-

M. Lomnger, p. ]\2 et suiv. ) taire du mobilier et de la-

visite des immeubles que doit faire faire l'envoyé en posses-

sion, C3 qui a été dit de l'inventaire que doit faire faire le

curateur. L'emploi qu'il doit faire du prix du mobilier peut-

être comparé à celui que le tuteur doit faire des deniers du

mineur.

[P. 113].. ..L'article 9G, n'accordant aux envoyés en posses-

sion que l'administration des biens de l'absent, ils n'ont pas plus

le droit de les aliéner que le curateur, mais ils ont les mêmes

droits. Ainsi il peut vendre les effets périssables, la maison,

les vieux animaux et autres objets dont la vente tombe dans

la splière des actes d'administration. Au reste, nous réfé-

rons à ce que nous avons dit des pouvoirs du curateur, pour

les appliquer aux envoyés en possession.

Sous le l!ode Napoléon, dont le système organisé sur

l'absence, diffère du nôtre dans plusieurs de ses caractères

distinctifs, comme nous ie verrons plus tard, quelques au-

teurs tiennent que l'envoyé en possession a le droit absolu

d'aliéner les meubles, mais il so trouve dans le Gode fran-

çais un article, que ne reproduit pas le nôtre (l'art. 128) qui
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ne défend à l'envoyé en possession que l'aliénation des im-
meubles. De la restriction do la défense, on peut conclure à
la légalité des aliénations qu'elle ne prohibe pas.

Il est bien entendu que ces prohibitions d'aliéner les meu-
bles comme les immeubles, no peuvent affecter le droit des
tiers possesseurs d'opposer la prescription dans les cas déter-

minés par la loi. Il semble cependant que s'il apparaissait

par leurs titres, qu'il descend du curateur ou de l'envoyé en
possession, la connaissance que ces tiers auraient ainsi obte-

nue du défaut de droit dans la personne des vendeurs mé-
diats ou immédiats, serait suffisante pour impugner leur

bonne foi. Ce serait le cas d'appliquer la maxime metiùs

est non hnbere tilulum quam habere vUiosum.

Ces tiers possesseurs, ayant acquis la prescription, ne sau-

raient donc être troublés par l'absent ou ses représentants,

qui ont leurs recours contre l'envoyé en possession et sa cau-

tion, pour la répétition du prix, si la vente a eu lieu dans
quelqu'une des exceptions où la vente est loisible, et dans le

cas contraire, pour la plus value en sus du prix reçu et les

dommages et intérêts, suivant les circonstances.

Sans le secours des prescriptions, les tiers seront dans la si-

tuation de tous ceux qui ont ac(iuis la chose d'autrui de ce-

lui qui n'en était pas le maitre, avec les difféi-ences qui, dans

ce cas, distinguent la possession des meubles de celle des im-

meubles.

janise sur

* C JV 126 1
Ceux qui auront obtenu l'envoi provisoire,

'

) ou l'époux qui aura opté pour la continuation

de la communauté, devront faire procéder à l'inventaire du
mobilier et des titres de l'absent, en présence du procureur

du roi près le tribunal de première instance, ou d'un juge do
paix requis par le dit procureur du roi.

Le tribnnal ordonneraj s'il y a lieu, de vendre tout ou par-
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tie du mobilier. Dans le cas de vente, il sera fait emploi du

prix, ainsi que des fruits échus.

Ceux qui auronl obtenu l'envoi provisoire pourront i-cqiié.

rir, pour leur sûreté, qu'il soit procédé, par un expert nom*

mé par le tribunal, à la visite des immeubles, à l'effet d'en

constater l'état. Son rapport sera iioniologué en préseuco

du procureur du Roi ; les frais en seront pria sur les bieaa do

l'absent. '

• ;

f

^^RR

98. Si l'absence a con-

tinué pendant trente ans

cl'i jour dfc la disparition,

ou de la dernière nouvelle

reçue, ou s'il s'est écoulé

cent ans depuis sa nais-

sance, l'absent est réputé

mort à compter de son dé-

part^ ou de la dernière

nouvelle reçue ; en consé-

quence, si la possession

provisoire a été accordée,

les cautions sont déchar-

gées, le partage des biens

peut être démandé par les

héritiers ou autres y ayant

droit, et la possession pro-

visoire devient définitive.

93. Ifthe absence hâve
continued during thirty

years from the day of the

disappearance, or from

the latest intelligence re-

ceived, or if a hundred
years hâve elapsed since

his birth, the absentée is

reputed to be dead from

the time of his disappea-

rance or from the latest

intelligence received; in

conséquence, ifprovisional

possession hâve been gran»

ted, the sureties are dis-

charged, the partition of

the property may be de*

manded by the heirs or

others having a right to it,

andthe provisional pos-

session becomett abeolute.
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* Biret, Absence^ ch. | Cette disposition est d'une autre nature

13, p.2Met suiv. ) que celles qui constituent en général le

système de l'absence. Il était dans l'ordre, et même néces-

saire, que la fin de ce système conférât d'autres droits.

Aussi c'est de la propriété formelle des biens de l'absent dont

la loi dispose ici ; elle eu ordonne le partage, parce qu'ello

suppose des droits acquis, et qu'elle préjuge i'o'averture dâ

la succession de l'absent.

Le texte 129 nous conserve l'ancien droit, mais avec une
heureuse modification. I/abseni n'était réputé mort, et no'is

l'avons déjà dit» qu'à sa centième année.

De cotte rôirlô il s'en suivait que «î, avant les cent ans,

l'envoyé en possession dirigeait une action subordonnée à

ia mort de l'absent, il devait la justifler» snivanl la règl« :

Semper aclori incumbit cnu$ prolandi.

Cependant, lorsque l'absent ne revient pas, disaient nosau-

riens auteurs, il est réputé mort du jour de son départ ou des

dernières nouvelles qu'il a données. Ainsi si succession est

censôe^ouverte dès cette époque ; et, par une fiction nécessai-

re, on présume que ceux qui alors étaient appelés ù lui suc-

céder ont recueilli, dès ce moment même, sa succession
;
que

du moins ils en ont été légalement saisis par l'effet de la rè-

gle, que le mort saisit le vif. En conséquence, malgré que

ces hériters appelés et saisis viennent à décéder dans les dix

ans de l'absence, leurs droits ne sont pas éteints pour leurs

successeurs ou héritiers : ils leur en transmettent toute la

plénitude.

Cetto doctrine étai tmaintenue par les Parlemens....G'est

d'ailleurs cette doctrine qui revi- toute entière dans les dis-

positions de notre article 120, lequel n'admet uniquement à

demander l'envoi provisoire, que les héritiers présomptifs au

teras ds ia disparition ou des dernières nouvelles de l'absent
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présiimé. Ca 80:it ces héritiers encore; qr ' 'ticle 123

appelle au partage définitif avec tous les ayaiù-flroits.

* Arrêtés de lamoignon^ Abstnts, } La caution demeurera

titre G, art. 4, p. 38. j déchargée lorsqu'il y au.

ra vingt ans entiers du jour de l'absence et' de la dernière

nouvelle ; cl si la demande pour le partage, reddition de

compte, et délivrante des conventions matrimoniales, n'est

faite qu'après les vingt ans, sera donné jugement pur et sira.

pie et définitif, sans bailler caution.

* 2 Lamoignon^ Mémoires,, titre i ...îl serait donc bon d'or.

6, ^Abscnts^ pp. 43-44. } donner que l'absent sera ré-

puté mort du jour qu'il n'aura pas paru, et de la dernière

nouvelle qui a été reçue de lui. C'est, au reste, la jurispru-

dence des parlemens de Paris, de Toulouse et de Rouen.

Mais il ne parait pas juste que cet envoi en posstvs.siou

donne à ceux qui l'obtiennent la liberlé do dissiper ces l)iens,

comme s'ils en étaient propriétaires incoramutaules. Il est

juste, au contraire, que l'absent, s'il revient dans sa patrie,

et s'il l'a quittée sans crime, retrouve son bien, et qu'on lui

restitue les fruits qui ont été perçus. A cet effet, il semble

que l'équité exige que ceux que l'on envoie ainsi en posses-

sion, donnent bonne et suffisante caution de tout restituer,

en cas de retour ; et que cette caution soit reçue en justice,

coutradictoirement avec le ministère public, qui resta seul

capable de veiller aux intérêts de l'absent, et à la conduite

de sa famille.

Il ne serait cependant pas juste que la caution demeurât

perpétuellement engagée : il parait donc nécessaire de fixer

nu temps où elle serait libérée de plein droit
; et il semble

que le terme de trente ans serait celui qu'il faudrait admet-

tre : la prescription de trente ans est, comme on dit, la pa-

trone du genre humain.
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Au feste, la femme, pour son douaire, doit ytrc également

t«nue de donner caution.

TiCS héritiers présomptifs qui ont obtenu l'envoi en posses-

sion, doivent être autorisés à exercer toutes les actions res-

cindantes et rescisoires qui appartenaient ù l'absent. Ainsi

ou doit leur accorder le droit d'exiger, du tuteur ou du fondé

do procuration, le compte de leur gestion et d'en recevoir îe

reliqr.at, en donnant caution de les en faire décharger par

l'absent, en cas de retour. C'est la jurisprudence du Parle-

ment de Paris.

* Breîonnier^ îifcucil de Qucst. î II ne serait pas juste que

p. 13. Absent. Caution. ) la caution demeurât éternel-

lement engagée ; il faut limiter un temps auquel elle demeiî*

rera déchargée de plein droit. M. le premier Président de

Lamoignon, dans ses mémoires, aurait fixé ce tems à trente

années, à compter du jour de l'absence ou de la dernière

nouvelle, et dans ses arrêtés, il la restraint à vingt ans
;

jt;

crois le premier terme plus légal, la prescription de trente

ans est la patrone du genre humain.

Ceux à qui l'on aura donné la possession des biens, ont droit

d'intenter toutes les actions rescindantes el rescisoiros com-

pétentes à l'aDsent.

Il y a de la difiiculté à l'égard du bénéfice de restitution, s"il

faut se pourvoir dans les dix ans du jour du contrat, qui se

trouveront écoulés lorsque la possession sera donnée aux héri-

tiers, ou aux légataires fidéi-commissaires, ou d- lataires, ou

s'il ne faut compter les dix ans que du jour de la mit^e en

possession ; en ce cas il serait juste d'ordonner que le tems de

la restitution ne commencera à courir que du jour de la sen-

tence qui aura donné la jouissance aux héritierr légataires,

ou fidéi-commissaires, ou donataires.
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* 2 Pandtctes Fn.^'l C. ff. 129.—" Si l'absence a continué

p. 44 et suiv. ) pendant trente ans, depuis l'envoi provi-

soire, on depuis l'époque à laquelle l'époux commun aura

{tris l'administration des biens de l'absent, ou s'il s'est écoulé

cent ans révolus, depuis la naissance de l'absent, les cautions

seront déchargées ; tous les ayant droit pourront demander
le partage des biens de l'absent, et faire prononcer l'envoi en

possession définitif par le tribunal de première instance."

40.—Ainsi, ce n'est qu'au bout de trente-cinq ans, que Ton

peut demander l'envoi en posession définitive, et que les cau-

tions sont déchargées.

Le premier président de Lamoignon avait aussi déterminé,

dans sea mémoires, que les engagements de la caution ne de-

vaient cesser qu'après trente ans, à compter du jour de l'ab-

sence, ou des dernières nouvelles ; et dans ses arrêts, il res-

treint ce terme à vingt ans. Le premier terme, qui esc celui

de la proscription, paraissait plus légal, et était le plus com-

munément observé. C'est celai que le code adopte, et qui se

trouve porté à trente-cinq ans, parcequ'il ne compte point les

cinq ans qui s'écoi.lent, jusqu'à la déclaration d'absence.

Autrefois les cautions étaient bien déchargées, par le laps

de trente ans ;
mais la possession des héritiers demeuraient

toujours précaire et incertaine. Ils restaient toujours dans

l'impuissance le disposer des biens d'aucune manière, jus-

qu'à ce qu'il se fût écoulé cent ans, dequis la naissance de

l'absent.

Le code, au contraire, les considère comme propriétaires,

OU du moins autorise ceux qui ont droit à cette propriété, à se

faire considérer comme tels, en obtenant l'envoi en posses-

sion définitive.

Il y a, en effet, tout lieu de croire que l'homme qui a laissé

passer 35 ans, sans donner de ses nouvelles, n'existe plus. Un
aussi long silence opère la certitude morale de la mort

; et il

importe à la société, que des biens ne soient pas trop long-
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toinps soustraits au coiniUGi-ce. Les autei rs tUi projet du cocle,

avaient mémo transformé cclto proLabilité en présomption
juvls et de jure

;
car, après 30 ans, ils adjugeaient la propriété

des biens aux héritiers, en telle sorte, que l'absent, môme re-

paraissant après cette époque, était dépouillé. Tous les tribu-

naux se sont élevés avec force contre cette décision, contraiie

au principe, que la présomption ne peut jamais prévaloir, sur

la vérité connue d'une manière certaine. Celte disposition a

été corijjée. On a laissé à la présomption, tout l'ellet qu'elle

devait avoir, tant que rien ne la dément ; et l'on a rendu à la

vérité manifestée, rhonunage qui lui est du. Ainsi, tant que
l'absent ne reparait pas, les héritiers qui ont obtenu l'envoi eu

jjosscssion défuiitive, sont i-egardés comme vrais propriétaires.

Us peuvent en faire tous les actes, et toutes les opérations.

'^ lAihaic.suraii. ^ Bigol-Préameneu^ exposé des motifs au
1-29, G.N.,p.'i\. ] corps législatif, 3 Mars 1803.—Lorsque

trente-cinq ans au moins se sont écoulés depuis la disparition,

d'une jiart le retour serait l'événement le plus extraordinaire
;

iVuwQ autre part, il faut que 1'^ sort des héritiers soit enfin fixé.

Il faut enlin que les biens de l'absent puisscntrentrer dans
lo commerce ;

il faut que toute comptabilité des revenus

cosse de la part des héritiers.

On a, par ces motifs, établi comme règle d'ordre public, à

laquelle l'intérêt particulier de l'absent doit céder, que si,

trente ans se sont écoulés depuis que les héritieri ou l'époux

survivant ont été mis eu possession des biens de l'absent, ils

pourront, chacun selon leur droit, dcnaander à la justice l'en-

voi définitif en possession.

Le tribunal constatera par une cnquôle contradictoire avec

lo commissaire du (îouverneinent, que depuis le premier

eavoi en possession, i'absonce a continué sans qu'on ait ou
des nouvelles, et il prononcera Fenvoi définitif.

L'effet de cet envoi, à i'éij.'irii Ues Uéntiçt':?, sera t^ue les
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revenns leur appartiendront en entier; ils ne seront plus

simples dépositaires des biens ;
la propriété reposera sur

leur tôte ; ils pourront les aliéner.

Dclvincourt, t. 1, note 6 de la page 48.—Si la centième année

venait à s'écouler avant la déclaration d'absence, l'on pour-

rait obtenir do suite l'envoi définitif, sans avoir besoin de

. passer pu»' Fin terme J^iaire de la possession provisoire.

Mallcvillc.—l\ n'est pas nécessaire de dire qu'après les

époques déterminées par notre article, la communauté est

aussi dissoute, et qu'on doit procéder à sa liquidation.

A. Dulloz, V. absent, No. 2i2—Les créanciers, les acquéreurs

les tiers enfin, ne peuvent demander l'envoi en possession.

\ Nouveau Dtnizart, ) 8.—Il suffit d'observer ici, que ce

vo. Absence, pp. 50-57.
J

n'est qu'après cent ans révolus depuis

Ja naissance de Vabsent, qae les héritiers deviennent proprié-

taires de ses biens, dont ils n'ont jusqu'alors que la sim-^ie pos-

session....Jusqu'à ce que l'absent ait pu atteindre saceutièmo

année, ses héritiers n'ont donc pas la faculté de disposer de ses

biens comme de leur propre chose, et ils n'en sont, po " ain-

91 dire, que les dépositaires ;
c'est ce qui a été clairement

décidé par l'arrêt dont nous allons rapporter l'espèce.

0.—Le 5 juillet, 1726, les héritiers d'Isidore Boucher, absent

depuis vingt-sept ans, se firent envoyer en possession de ses

biens. Plus de trente ans après, en 1759, deux d'entre eux

provoquèrent la licitatioa de trois maisons, dans lesquelles

Vabsent avait sa part, et comms ils avaient intention de s'en

rendre adjudicataires, ils formèrent, au châtelet, une de-

mande tendante à ce qu'il fût ordonné que les maisons ne

fussent vendues, qu'à la charge, parles adjudicataires, .de

retenir en leurs mains le cinquième appartenant à Vabsent, en

en payant les intérêts aux parties envoyées en possession. Ces

Coaclusiona furent adoptées par une sentence contradictoire
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fin 29 Novonibro ITGO, qui fut confirméo par ai-rôt roiidii le
•21 Juillet 1 70.2, conformôment aux conclusions de M. Seguier.
Go jugement est d'autant plus remarquable, (^l'en IIOZ

Isidore Boucher aurait en plus de quatre-vingts ans.
10.—11 est cependant indubitable que la possession des biens

de l'absent est transmissiblo par voie de succession, de .nè-
nie que tout autre droit incorporel, d'où il suit que les héri-
tiers de celui qui en jouit la recueillent et eu sont saisis à
l'instant de sa mort, ainsi que de tout ce qui lui appartient.

Le Sieur Asselin, marié à Paris en 1737, eut de son maria-
ge un fils, après la naissance duquel il disparut pour tou-
jours. Sa mère décède en 1740, et lui laisse par testament
tous lies biens, consistant eu un mobilier considérable à
charge de substitution au profit do ses petits enfans. La
femme du Sieur Assselin demande, au nom de son fils, à être
envoyée cû possession des biens do son mari, et l'enfant
étant venu à mourir, elle forme pour lors la mémo demande
eu son propre nom, comme héritière mobiliaire de son fils.

D'une autre part, le Sieur Bonamour demanda aussi à être
envoyé en possession des biens de l'absent, en qualité de sou
liéritier le plus proche. Par sentence contradictoire du chà
telet, l'envoi en possession fut accordé à la femme. Sur
l'appel, la cour confirma la sentence, et faisant droit sur la
demande du Sieur Bonamour, ordonna que la femme don-
nerait caution pour la jouissance du revenu des biens de l'ab-

sent. Jugé le 20 Juillet 1749.

* /rf,- Vol. 10. Vo
I

Jusqu'à présenties envoyés en
Absence, p. Q9. j Possession ne pouvaient aliéner ni

liypotéquer les immeubles de l'absent, qu'autant qu'il au-
rait acquis ses cent années, c'est-à-dire, le terme où il n'est
plus possible de croire à son existence

;
qui vitœ longissimm

est. Il résultait de ce système, des inconvéniens très graves :

ces propriétés restaient dans nue espèce d'interdiction : soi!-

vent elles étaient abandonnées faufe de réparations, parce

WÊm\
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que les revenus ne pouvaient pas y sufTiro. Elles étaient

hors do la circulation du couinierce, parce qu'on j»ouvait

craindre que cet absent vint réclamer sa propriété. Cepen-

dant un homme est absent depuis trente ans, même depuis

trente-cinq ans (la loi (C. N.) ne parle de trente ans qu'à

compter du jour de l'envoi on possession provisoire, cl

comme cet envoi n'est ordonné qu'après cin([ ans de la dispa-

rition, il y a bien trente-cinij ans) ; or lui individu absent

depuis trente-cinq ans, dont la déclaration d'absence a été

rendue publique d'après les formes indiquées et voulues par

la loi, ne doit laisser aucun espoir sur sou retour. Alors il

était donc sage de débarrasser les envoyés en possession, et

surtout leurs cautions, des lions dan;-, lesquels ils sont; il

était sage do rendre à la circulation du commerce des im-

meubles frappés depiiis un trop long temps do cet état pré^

caire.

L'époux doit alors remettre aux héritiers de son autre époux

les biens dont il n'a conservé l'administration provisoire qu'à

cause de sa communauté. Ce système altère im peu sou

contrat de mariage, mais la jurisprudence antérieure au

code civil lui était bien plus contraire, puisque l'absenco

dissolvait la communauté.

* V. arrêt du 2 Janvier 163 i, cité sous l'article 94.

I

* 1 Guyot^ Rép.^ Vo. ) Loi'sque l'absent ne revient point, il

absent, p. G'i. ) est réputé mort du jour de son départ

ou de la dernière nouvelle qu'où en a eue, en sorte que sa suc-

cession est réputée ouverte dès ce temps-là : les héritiers qu'ij

avait alors sont présumés l'avoir recueillie dès ce moment
;

et quoiqu'ils décèdent dans les dix ans de l'absence, ils ne

laissent pas de transférer leurs droits à leurs héritiers.

Gomme ceux à qui l'on donne la possession des biens

d'un absent, peuvent être obligés de donner bonne et suffi-
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santo caution do les lui nnidrc avec les fruits, lo cas
échéant, il no serait pas juste que cetlo caution demeurât
étcrnelloment engagée. Mais quelle est Tépoquo où elle doit

ètro déchargée do plein droit ? M. le premier président do
Lamoignou avait détermine dans ses mémoires que l'engage-
ment de la caution lu; devait cesser qu'après trente aniiées, à
compter du jour de l'absence ou do la dernière nouvelle

; et

dans ses arrêtés, il a restreint co temps à vin3;t années : mais
le premier terme parait plus légal.

". Reçue légale.— Droit civ, ) De co jour (de l'envoi définitif)

—.V. Lomngcr.—p. \ 17. j les envoyés possèdent comme hé-
ritiers purs et sim,)!e3 du défunt, à titre de propriétaires et

ne doivent compte à personne de leur-gestion.

(Voy. art. 99 infrà.)

*2 Dcmolombc, Lîv. 1, TU. | li',).—La loi n'a pas déterminé
/K, part. 1, ;;. 171 ) de formes spéciales en ce qui con-

cerne l'en "oi définitf. Tout co qui résulte do l'article 129,
c'est qu'il doit être prononcé par un jugement.

Mais une nouvelle enquête est-elle, en ce cas, nécessaire ?

M. Bigot-Préamoncu, dans son discours au tribunal, l"a

ainsi déclaré
; et telle est l'opinion de MM, Durantou et Za-

chariœ. Oi^ conçoit en eifet qu'il peut être fort utile, au mo-
rûont même où Ton va prendre des mesures énergiques et

décisives, de s'assurer une dernière fois si on n'a pas eu de
nouvelles de l'absent, soit do sa vie, soit même de sa mort, si

ceux-là, qui demandent l'envoi déhnitif no tiennent pas se-

crets les re-^^eignements qui pourraient éclairer la justice et

avertir les autres intéressés... Néanmoins, il faut reconnaître
iiuo la loi n'ordonne pas ici cet enquête, comme lorsqu'il

s'agit de déclarer l'absence, et qu'il n'est pas dès lors possible
de la considérer comme précisément obligatoire et nécessaire.
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Elle n'est donc qu(3 facultative, suivant que le tribunal la

croira plus ou moins utile d'après les circonstances.

* Voy. C. N., cilô supm aux Pandectos.

î)9. Nonobstant les pré-

somptions en l'article pré-

cédent, la Huccession de
l'absent est ouverte, du
joilr de son décès prouvé,
au profit des héritiers ha-

biles i\ succéder à cette

époque, et ceux qui ont
joui des biens de l'absent

sont tenus de les restituer.

09. Notwithstanding
tho presumptions mention-
ed in the preceding ar-

ticle, tb3 succession of the
absentée devolves from
the day on whicli he is

proved to liavc died, to

the heirs entitled at such
time to hisestate andtho-
se who bave been in the

enjoyment of the absen-

tee'a property are bound
to restore it.

* Dard, sur art. ) C'est une conséquence de ia règle du

130, C. N. ) droit Français : Le mort saisit le vif.

Coût me de Parix,) Le mort saisit le vif, son hoir plus

art. 318. ) proche et habile à lui succéder.

V. Pothier, successions, cité sous l'art. 93.

2 Favard, Uép., ) La cour de cassation |a décidé, par arrôt

Vo. décès, n'\ 15. ) de la section des requêtes, du 2:^ décembre

1813, au rapport do M. Sieyes, que lorsqu'il s'e?t écoulé cent

aiis depuis la naissance de l'absent, et qu'aijisi il est réputé

mort (Code civ, ai 129), la date de sa mort doit être fixée re-

tro.Yctivement au jour de sa disparition ou de ses dernières

nouvelles, à moins que ^l'on ne justifie d'une autre date du

diM.'cs réel. (Sirey, 18!4, page 90.)
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1 Toullier, no. 474, 1 ...Ceux qui prétendent exercer nn

p. 400.
i
droit auquel la mort (le l'absent peut

seule donner ouverture, sont obliges de prouver son décès.

Ainsi, quoique, suivant l'art. 130, la succession de l'absent

soit ouverte du jour de son décès, au profi les héritiers les

plus proches à cette épo(iue, ils doivent prouver la date de

ce décès, s'ils veulent évincer les héritiers qui étant les plus

proches au jour de sa disparition
; ont obtenu l'envoi en pos-

session définitive.

475. ..Si l'on prétend exercer un droit qui suppose !a vie de

l'absent, on est obligé de prouver qu'il existe, cette seconde

règle est établie dans les termes les plus généraux par l'ar-

ticle 135.

Z Reoue légal:- ~f)t. Civ.— ) Dans les cas où les envoyés

M. Loranger^—p. i 17. ) donnent un compte, c'est-à-dire,

dans les cas où l'aT .jnt reparait, ou l'on a de ses nouvelles,

ou si la mort est prouvée, avant l'expiration des trente années

de la possession provisoire, ou dos cent ans du jour de sa

naissance, ils sont, en le rendant, soumis aux principes qui

s'appliquent à la responsabilité du dépositaire.

Car, suivant notre code, qui, en cette matière, diffère sur

ce point comme sur plusierrs autres du code Napoléon, l'ad-

ministration de l'envoyé en possession est gratuite... l'en-

voyé doit donc rendre v.niptc, non-seulement des biens et

capitaux, mhis aussi des fruits et des intérêts des capitaux

avec la différence que le curateur doit les intérêts des intérêt/

non capitalisés et que l'envoyé ne les doit pas. C'est sur ce

point que l'obligation du dépositaire diffère de celle du tuteur.

Il ne peut retenir aucune partie des fruits, à titre rémuné-

ratoire comme il le peut sous l'empire du Code Napoléon.

Ses cautions sont comptables de sou administi'ation, et du re-

liquat du compte, et en qualité de cautions judiciaires, sont

contraignables par corps.
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:,•: Q ]\f 130. )
La succession do l'aLstiiiL sera ouverte du jour

( de son décès prouvé, au profit dos héritiers les

pins proches à cette époque ; et ceux qui auraient joui dos
biens de ral)sent seront tenus île les restituer, sous la réser-

ve des fruits pnr eux acquis en vertu de l'arlicle l'^T.

='"• C. L,
La succession de Tahsent sera oavei o du jour

de son décès prouvé, au profit des héritiers ha]«i-

îes à succéder à celte épo(|ue, et ceux qui auront joui dos
hiens do l'absent, seront tenus de l^s restituer, sous la réser-

ve des fi-uits par eux acquis en vertu de Tarticle 00 ci-dessus.

100. 8i rubsent repa-
rait, ou si son existence est

prouvée, pendant la pos-

session provisoire, les ef-

fets du jugement qui l'a judgment granting- it^

ordonnés cessont. _ ceases to Iinv'o eftect.

100. If tlie absentée re-

appear, or if liis existence

be proved during tlie pro-

visional possession, tlie

•ife r. jV.. V.W.X ^^ l'absent réparait, ou si sou oxislenco est

S prouvée pendant ron-.ji provisoire, les eirots

du jugement qui aura déclaré labsencc cesseront ; sans pré-

judice, s'il y a lieu, des mesures conservatoires prescrites au
cliap. !ordu]nv^out titre, po.ir Tadministratinu de ses biens.

''•

C. L 7;1. \
^'^ fabsont reparaît, ou si sou existouco est

)
prouvée pendant Tenvoi provisoire, les clFets

du jugement qui aura ordonné cet envoi, cesseront, sans pré-

judice, s'il y a lien, des mesures conservatoires prescrites au
cliapitro premier do ^ titre, pour l'administration d(^ sos

biens.
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101. Si l'absent repa-

raît, ou si son existence

est prouvée, même après

l'expiration de?" cent an-

nées de vie ou des trente

ans d'abse:-<oe, tel que por-

té en l'article 98, il recou-

vre ses biens dans l'état

oîi ils se trouvent, le prix
de ceux qui ont été alié-

nés, ou les biens prove-
nant de l'emploi de ce

prix.

101. If tlio c^osentee

roappear, or if liis existen-
ce be proved, even after
the expiration of the hun-
dred years oflifo orof the
thirtv years of absence, as

mentioned in article 98,
ho recovers liis proporty
in the condition in which
it then is, and the priée
of what lias been sold, or
the property arising froni

the investmeiit of such
price.

* Voy. 3 Pandcctca Frs.^ pp. 45-46 citées sous fart. 9S. -^

== Ibal^ p. 51 cl ) 44—A quelqu'époquo quo l'a])sent reparais-
suiv.

) se, après l'envoi en possession définitive,

ses biens doivent lui être restitués
;
quand mémo il no repa-

raîtrait qu'après cent ans révolus depuis sa naissanci.
; car,

si ^elte révolution équivaut à un acte de décès, ce n'est que
par la force de la présomption. Elle cède à la preuve pliysi-
ipie contraire.

r/absent qui reparait, après trente ans, ne reprend ses
liiens que dans l'état où ils se trouvent

;
parccque les héri-

liers présornpcifs, envoyés en possession définitive, ont été,
depuis cettt, époque, considérés comme propriétaires, et
liii'ils ont pu se conduire comme tels. Il n'a pas, en consé-
quence, le pouvoir d^évincer ceux qui, de bonne foi, et sous
1.1 ^''ii'aïUic de la loi, ont acquis, tous, ou quol([ues-uns de ses
immeubles. Il ne peut réclamer contre les vendeurs, que le

l'i-ix, ou les immeubles qui ont été acquis avec les déniera
[l'ovonant de la vente des premiers.
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Remarquez que l'absent qui reparaît, ne peut-être obligé

d'approuver cette subrogation, qu'autant qu'elle est opérée

par les contrats même d'acquisition. C'est-à-dire, lorsqu'ils

expriment que Tes deniers employés à l'acquisition, provien-

nent du prix de la vente des immeubles que l'absent a laissés.

Sans cela, il n'est pas tenu de recevoir les fonds qu'on lui

offrirait en .échange de ceux qu'il avait. Il peut, en les refu-

sant, réclamer le prix do la vente des siens.

45.—Que faut-il décider, à l'égard des hypothèques, dont les

héritiers, envoyés en possession définitive, ont pu grever les

immeubles de l'absent ? S:ibsi!=tent-elles, malgré le retour
;

et l'absent est-il obligé de les reconnaître ?

On argumentera, -pour soutenir l'affirmative, des termes de

la loi, qui dit que l'abssnt, dans ce cas, reprendra les biens,

dans l'état où ils se trouvent. Or, dira-t-on, ces hypothèques

font partie de l'état actuel des biens. D'ailleurs, ajoutera-t-on

les héritiers, en^^oyés en possession définitive, ayant le droit

de vendre les immeubles, ont, à plus forte raison, celui de

les hypothéquer, suivant la maxime, qui plus potest, polest

minus. D'un autre côté, l'hypothèque est une sorte d'alié-

nation ;
et tout homme capable d'aliénev, l'est nécessaire

ment, de grever ses biens d'hypoth.èque.

On répondra pour la négative, que l'hypothèque est un ac-

cessoire, dépendant d'une obligation principale, et qui ne pput

pas subsister sans elle (Pothier, Traité de l'hypothèque, ch. IJ,

§ 3) ;
qu'en conséquence, celle constituée par les héiitiers,

ne peut pas sub?' ter à l'égard de l'absent reparaissant, qui

n'est point obligé ; d'où il résulte qu'il n'y a pas d'obligation

principale qui puisse servir de base à l'obligation accessoire de

l'hypothèque, et la soutenir
;

que, d'ailleurs, pcrsoi^ne ne

peut transférer à un autre plus de droit q"'il n'en a lui-même.

( L. 54, ir. de reg. Jur.) '"'est par une suite de ce principe, que

l'hypothèque qu'une personne a constituée, sur un immeu-

ble, dont elle n'a qu'une propriété résoluble, s'évanouit, lors-
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que le cas de la résolution arrive
;
parce que cette personne

se trouve n'avoir jamais été propriétaire, H en est de môme
(les héritiers envoyés en posession définitive des biens de
l'absent. Ils n'ont qu'une propriété résoluble. La résolu-
tion s'opère par le retour de l'absent. Ils se trouvent n'avoir
jamais été propriétaires. Donc l'hypothèque s'évanouit aussi
avec leur propriété.

Ce sont là, en effet, les vrais principes de la matière. C'est

donc cette opinion qu'il faut adopter.

Quant à la maxime, qui. plus potest, polest minus, elle ne re-

çoit ici aucune application. On ne conteste pas le pouvoir
qu'ont eu les héritiers de l'absent d'hypothéquer les biens.

On en convient. On ne demande pas s'ils ont pu le faire
;

mais si l'hypothèque, qu'ils ont eu le droit ^e constituer,
ôtant propriétaires, peut subsister, quand leur propriété est

résolue, ex causa antiqud et neccssarid. La négative est évi-

dente.

"^Blret, Absence, c. ) Ces dispositions (art. 132 du C. N.) déter-

12, p. 244 etsulv. ) minent plusieurs effets de la cessation de
l'absence

;
mais ces effets sont bien différens de ceux qu'elle

produits pendant la durée de l'envoi provisoire. Dans ce
premier envoi, les effets sont mesurés sur la simple jouissan-

ce, qui est seule acquise aux possesseurs ; mais ici ces effets

respectent une propriété résoluble, qui est donnée, par
l'envoi définitif, aux héritiers, aux légataires de l'absent, et

autras ayant des droits subordonnés à la condition dé son
décès. Cette propriété conditionnelle étant néanmoins très-

réelle, tant qu'elle dure, ceux qui l'ont obtenue ont pu disposer

des biens de l'absent de la manière la plus absolue. Je dis

tant qu'elle dure, parce que le retour de l'absent, ou la preu-

ve de son existence, fait aussi cesser les effets de l'envoi dé-

finitif.
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Voilà pourquoi l'absent n'exerce plus, après ce dernier en-

voi, toute la plénitude des droits de propriétaire, et qu'il est

obligé de se contenter des choses dans l'état où il les trouve,

ainsi que feraient des copartngeans, lors de l'ouverture d'une

succession qu'ils prennent telle qn'elle est au moment du
décès. Tanliûm operalur fictio in casu ficto, quantum v évitas in

casu vcro.

Il en était ainsi dans l'ancienne législation, quoique l'on

n'y reconnût pas l'envoi définitif proprement dit
; mais l'en-

voi provisoire devenait définitif après cent ans de la naissan-

ce de l'absent, ou après la décharge des cautions, qui avait

lieu généralement après trente ans de la disparition. Jugé
ainsi par le Parlement de Paris, le 3 Septembre 173G.—Ainsi

l'absent ne peut faire résilier les aliénations de ses biens, qui

ont eu lieu après l'envoi définitif, sauf les cas prévus par la

loi, c'est-à- dire, pour cause de lésion, de dol, de famide, etc.

Mais ceux qui les ont vendus sont tenus de lui tenir compte
du prix des aliénations, ou des biens qui proviennent do l'em-

ploi de ce prix : telle est la lettre de la loi.

m

3 Rév. lég.-—Dt. Civ.—
} Par la possession définitive accor-

M, Lorangcr—p. 1 18. j dée à l'envoyé en vertu Je l'article 98,

il devient propriétaire des biens de la succession, à titre réso-

luble, il est vrai, au cas du retour de l'absent, de la preuve de

son existence, de la répétition de ses héritiers, au cas de sa

mort, ou de la restitution due à ses enfans et descendants,

en vertu de l'article 102 ; mais comme le propriétaire de ce

genre", il a le droit d'hypothéquer et d'aliéner les biens, et

ces aliénations sont valables, par rapport aux tiers. L'absent

ou ses héritiers ne prennent les biens que dans l'état où ils

sont, ou ce qui en reste
;
sauf leur recours contre l'envoyé

pour la répétition du prix.

L'envoyé en possession n'est débiteur que du prix. Cepen-
dant, si, du remploi du prix, il a acquis d'autres immeubles
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d'une valeur 6gale, il en doit la remise à l'absent
; et si le

nouvel immeuble est d'un prix supériem- à celui du premier,

il aurait droit do le retenir jusqu'au rembourseaient de l'ex-

cédant do valeur. Si l'envoyé a aliéné à titre gratuit, il no
doit rien.—(Voy. art. 102.)

*iDcmolombe^surart.\32,C.N.,) En ce qui concerne la

p. 182 et suiv. No. 164. ) restitution à laquelle peu-

vent être tenus les envoyés définitifs envers l'absent ou les

ayants droit qui se présentent de son chef, le but essentiel do

la loi est, d'une part, de ne rien laisser entre les mains des en-

voyés de ce qui forme le patrimoine de l'absent, excepté les

fruits par eux gagjîs, et d'autre part, de ne pas néanmoins
les constituer en perte sur leur patrimoine personnel. Ils no

sont tonus eniin envers lui que quatenùs locuplctiovcs facU
sunt. Tel est le sens général do ces mots de l'article 132 :

" Il

recouvrera ses biens dans l'état où ils se trouveront ;
" c'est-

à-dire, sa fortune telle qu'elle sera ; comme elle sera, bien ou
mal ;

telle, enfin, que l'aura faite l'administration, bonne ou
mauvaise, des envoyés.

No. 1G5—A cet égard, l'article 132 distingue deux hypo-
thèses que nous allons snccessivcment examiner :

Ou les biens n'ont pas été aliénés
;

Ou ils ont été aliénés.

A. Dans le premier cas, l'absent reprend ses biens eux-
mêmes en nature, dans l'état où ils sont alors.

Si donc ils se trouvaient détériorés, dégradés, même
par le fait des envoyés diflnitifb, ceux-ci n'en seraient pas
responsables ; Qui rrm quasi siam ncglexit, nulli querclœ sub-

jeclus est. (L. 31, § 3, ff. de hœred. petit. ; art. 1631).

iVo. 166.—Que décider, si au contraire les biens] ont été

améliorés par les envoyés définitifs ?

D'abord, s'il s'agit de travaux, qui sont d'ordinaire consi
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dérés commo uiio charge des fruits, c'est-à-dire, de réparations

locatives ou d'entretien, les envoyés définitifs, ainsi que nous

l'avons dit, n'ont droit à aucune récouipenso, puisqu'ils ga-

gnaient tous les fruits. (*) (Gass., 3 avril 1821, Duvau de Gha-
vagne, G. Crucy, Sirey, 1821, 1,325).

Mais l'envoyé définitif a fait sur les biens de l'absent des

augmentations, des constructions nouvelles ? L'arrêt précité

de ia Gour de Gassation, et surtout les motifs de l'arrêt de la

cour royale d'Angers, contre lequel le pourvoi a été rejeté,

sembleraient, à première vue, lui refuser môme alors

toute récompense :— " Attendu que le sieur Duvau ne peut ré-

péter le prix des réparations, reconstructions et améliorations

qu'il a faites ;
attendu que ces frais d'entretien, de réparations

et do reconstructions.... étaient provoqués par le besoin de

les conserver ou de les exploiter utilement
;

qu^ils sont de-

venus un accessoire du fonds
;
que le sieur Duvau est censé

les avoir faits comme un père de famille, et qu'il en a profité

lui-même plusieurs années.... " Et on pourrait encore invo-

quer en ce sens l'article 132, qui porte que l'absent recouvre

ses biens dans l'état où ils [se trouvent, bien 'ou mal, et pour

ainsi dire à forfait !

Mais cette opinion ne me parait conforme ni aux vrais

principes ni à l'équité :

1". Gelui qui a fait sur le bien d'autrui des travaux, des

conotruclions, a droit à une indemnité. Telle est la règle gé-

nérale (art. 555), dont nous trouvons çà et là, dans le code

civil, des applications et des exemples (art. 8G1, 802, 1381,

1634). Il faudrait donc un texte contraire pour s'en départir
;

or, il n'y en a pas ici. On oppose l'article 132 î mais cet ar-

ticle a un tout autre but : il est fait exclusivement dans l'iiilé-

rét des envoyés, et ce serait méconnaître entièrement la peu

(*) Voy. ci-dessus neinic légale, sur art. fi9.



aux vrais

601

[AxlTICLE 101.]

sée qui l'a inspiré, que de le retourner contre eux pour les

priver du bénéfice du droit commun.

2° Les conséquences do l'opinion contraire seraient sou-

vent très-iniques et ruineuses môme pour l'envoyé. Supposez,

par exemple, que le donateur, avec stipulation du droit de

retour, d'un terrain non Mti, y a fait, depuis l'envoi pronon-

cé à son profit^ des constructions considérables : rendrez-vous

donc au donataire, qui reparait, ces bâtiments, cet hôtel, q'ù

représentent peut-être tous les capitaux de donateur? mais ce

serait là upo iniquité manifeste, qu'enrichirait l'un aux dé-

pens de l'autre, sans motif et sans raison. (Merlin, Rép., t.

16, p. 48; Zachariœ, 1. 1, p. 310, noLe 3 ; Durantou, t. 6, n» 246.)

No. 167.—L'envoyé définitif a commis d'un côté des dégra-

dations, et il a fait, de l'autre, des améliorations : y aura-t-il

lieu alors à une sorte de compensation, qui tiendrait l'en-

voyé et l'absent réciproquement quittes l'un envers l'autre ?

Malgré l'apparence d'équité qui semble recommander l'affir-

mative, je ne penserais pas qu'elle doit être suivie. L'en-

voyé ne doit rien à l'absent par suite des dégradations qu'il

a pu commettre. L'absent, au contraire, doit une récom-
pense pour les améliorations faites sur les biens par l'envoyé.

Il n'y a donc qu'une seule dette. Gomment dès lors et avec
quoi la compenser? (art. 1850). Cette compensation ne serait

donc admissible qu'autant que l'envoyé aurait tiré profit des
dégradations par lui faites

; autrement il serait, au mépris du
texto même de l'article 132, constitué en perte sur ses propres

biens.

Tel me parait être, en droit, le principe. Je reconnais

d'ailleurs qu'en fait, il y aura lieu d'apprécier équitablement

les détériorations et les améliorations, et qu'on pourra quel-

quefois soutenir, non pas qu'il y a une compensation légale

entre les unes et les autres, mais que, en fait, l'objet, tel qu'il

se trouve finalement, n'a pas été amélioré.
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No. 108—B. fc?i les Lions ont été aliénés, Fonvoyé définitif

doit rendre soit l3 prix, soit les biens provenant de l'emploi

qui aurait été fait do ce prix.

Examinons successivement ces deux objets ditférenls de

son obligation.

No. 169.

—

Le priXy encore dû ou môme déjà pr.yé, à la dil-

férence du cas prévu par l'art. 747. L'article 132 n'admet
aucune distinction

;
et l'absent qui réclame ses propres biens

était, en effet, plus favorable que l'ascendant donateur, qui

ne recueille que par une faveur toute spéciale, les biens dont

il s'était lui-môme irrévocablement dessaisi.

No. 170.—Mais quel est le caractère de l'obligation dos en-

voyés définitifs en- ce qui concerne ce prix, lorsqu'ils l'ont

une fois reçu ? En deviennent-ils, dès lors, débiteurs per-

sonnels, obligés ainsi de le restituer toujours ctquanu môme !

sans pouvoir prétendre qu'ils l'ont perdu, qu'ils l'ont di^-ipé?

11 est un cas qui no me parait pas susceptible do difilculté :

c'est celui où l'envoyé définitif aurait fait le placement de co

prix en sa qualité d'envoyé, et au nom de l'absent. Los chan-

ces, bonnes ou mauvaises, do ce placement seraient certai-

nement alors au compte do l'absent; et l'envoyé, môme défi-

nitif, ne saurait, à mon avis, mieux faire que d'agir toujours

avec ce soin et cstto prudence.

Mais il no faut pas se le dissimuler, rien au contraire, no

sora plus rare que cette hypothèse ! et, après une absence

aussi prolongée, il est infiniment probable que l'envoyé dé-

finitif n'aura pas songé à conserver la preuve de l'origine

des deniers.

Quelle sora donc alors sa position ? Il a reçu, par exemple,

200,000 fr. il y a dix ans; que sont-ils devenus? qu'eii at-il

fait ? Rien ne le constate.

Faut-il, dans ce cas, que l'absent prouve qu'au moment
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mèine de sa demande en restitution, cette soniiuo se trouve

encore, en tout on en partie, dans les mains do l'envoyé ?

Pour ratïirnialive, on pourrait invotiuer d'abord la loi 23
principiOj ff. de liœrcd. pclil. " Utrum autem omne pretiuni
restitiiere doLebit bonœ fidei possessor, an voro ita demum
sil'actussit locuplctior videndum. Fingeprctinmacceptuni
vel perdidisse, vel consiimpsisse, vel douasse : et verbum
(|nidem peryenisse ambiguuni est; solum ne lioc contineret
ipiod prima ratione l'uerit, an veru et id qnod durât

; et puto
sequentem clausulam senatns consulti, etsi hœc sit ambigua
uL ita demum computet, si lactus sit locnpletior. "—Or l'en-

voyé définitif n'est tenu, comme le possesseur de bonne foi

d'une hérédité, que f/ualcnus locitplclior factus est; donc l'ab-

sent ne peut ijas lui demander tout le prix qu'il a reçu, quod
prima ratione faer if ^ .nais seulement ce qui lui en reste encore
i(l quod durât.

Mais comment imposer ù l'absent l'obligation de prouver
ijue l'envoyé a encore ce prix dans son patrimoine ? '-

Il n'est

guère possible, " dit Potbier " de connaître si le possesseur do
bonne foi, qui a reçu des sommes d'argent des débiteurs de
la succession, et du prix de la vente des effets de cette suc-
cession, et qui les a employées, s'en trouve plus riche ou non
au temx)S de la demande en pétition d'hérédité

; il faudrait,

pour cela, entrer dans le secret de ses affaires particu-

lières
;
ce qui ne doit pas être permis. Il a fallu, dans notre

pratique française, s'attacher ù une autre règle sur cette ma-
tière, qui est que, persouiie ne devant être présumé dissiper

le fonds d'un bien qu'il croit lui appartenir, le possesseur de
bonne foi des biens d'une succession est censé avoir profité

de tout ce qui lui est parvenu des biens de cette succession,

et qui en compose le fonds mobilier, et en profiter encore au
temps de la pétition d'hérédité, à moins qu'il ne fasse apparoir

du contraire. " (Traité du droit de propriété, no. iîO.)
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Telle est au^si la règlo à suivre envers l'env-^yô définitif;

et l'absent est fondé à conclure contre lui à la restitution rie

tout le prix qu'il a ro(;u, lo parce que, en effet, lo texte do

l'article 132 l'autorise, sr.ns aucune distincf-on, à recouvrer

le prix ila ses biens aliénés; 2o parer ;,ue, en raisoiieten prin-

cipe, la perte ou la dissipation d'un capital, à la grande dif.

féren<'o des fruits et dos intérêts, nn doit pas se présumer.

No. 171.—Mais du moins l'envoyé, lui, ne doit-il pas être

admis à justifier que co prix n'est plus dans ses mains, et

qu'il l'a perdu en tout ou on partie ?

Les opinions, à cet égard, sont partagées, et peut-être aussi

un peu incertaines :

Suivant Proudhon, V nvoyé ne seraic pas tenu de restituer

le prix des ventes, dont il prouverait qu'il n'a pas profité sa?js

qiCil y eût de sa faute, parce que la loi, ne l'obligeant à rendre

les biens que tels qu'ils se trouvent, rejette sur l'absent toutes

pertes arrivées par cas fortuit (t. 1, p. 329).

M. Valette, au contraire (dans la note b de cette môme page

329), pense que la lo* ne parait pas admettre cette distinction;

car elle dit que l'absent pourra reprendre le prix des biens qui

auraient c'é aliénés, et ne fait aucuno distinction relativement

à l'usage que l'envoyé en possession aura pu faire de ce prix;

cet envoyé en sera donc tenu, lor? même qu'il l'aurait dissipé.

Tel parait être aussi le sentiment de M. Plasman (t. 1, p. 236-

239).

L'argument que M. Valette déduit de l'article 132 est, j'en

conviens, très-fort. On pput soutenir, en effet, que l'envoyé

définitif est constitué, par ce texte, débiteur personnel du prix

reç.i par lui, et que dès lors les pertes, môme fortuites, ne

sauraient lo libérer : Inccndium œre alicno non exuit debilorem

(L. 2, God., Si cerium pctatur, ':l surtout L. 18, ff. quod melus

causa).

Ajoutez encore qu'il aurait pu éviter cette situation, en pla-

çant le prix au nom et pour le compte de l'absent, et que, puis-
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.Iii'il l'a employé, un contrairo, à sou ijrotit, il ost a-soz juste
((u'il su'>portt3 k-s pertes eu couipensatiou des avaut,af,'os qu'il

l)(juvait 3U retirer : Qui'm se(jiiiiitlui' commoda^ luindi.-m sf(/ui

(lehent incommoda.

Puurlaut, ceLlo sululiuu uo serait pas la mifUiie
; et je

croirais nou-seuleuieut, avec Proudhou, (jiie l'euvoyé ue se-

r;iit pas respousable, s'il prouvait (juo le prix a été perd" par
cas fortuit, mais aussi, eoutrairement à l'avis de M. Valette,

(pi'il ue devrait pas mèuie répoudredo la uégligeuce et do la

faute, par suite desquelles il aurait lui nu'jue perdu ce prix.

Déjà nous avous vu |U" 170) ([ue Potliier, qiîi impose au
possesseur de Itomu} foi d'uu3 hérédité Tolilimatiou de resli-

luor tout le pi-ix par lui roeu des veutes qu'il a faites, parce
((u'il est présumé eu avoir iutégralemeut profité, que Potliier.

.: .,e, ajoute :
'• A luoius qu'il ue fasse apparoir du coutrai

le. ^'—Et plus loiu encore :
" On doit pareillement allouer eu

déduction à ce possesseur do bonne foi toutes les pertes qu'il
justifiera avoir faites sur les biens qui lui sont provenus de
la succession, sans exauaiun-, lorsqu'elles soûl, survenues
avant la demande, si cest par son faiù ou par sa faute o '

-lits

soiil arrioêes. " {Ds lu prupriêu', \Y\ 'kî% Or, ainsi que yi ' e jà

dit, l'a^i-, 132 a voulu traiter l'envoyé définitif co:ume au-
trefois la loi romaine traitait le possesseur de bop.ue foi

d'une hérédité ; donc, nous devons lui appliquer toutes ces
(l''cisions ae Pothier. Mais, dites-vous, l'article 132 porte,
absolument et sausdisUuclion, que Vahseni recouvrera ses biens

(hu,H l'état où ils se trouveront. Et c'est là sa disposition prin-
cipal'^ et essentielle ! Quoi ! l'euvoyé aura pu dégrader, dété-

riorer les immeubles sans encourir aucune responsabilité
;

tout le monde eu convient {su$rù -i". 105) ; et s'il a néglij"-é de
renouveler une inscription, ou s'il a fait un placement tômé-
vaire, vous lui ferez payer le capital, lors même qu'il justi-

lierait, 'e la manière la plus satisfaisante, que ce capital est

celui do l'absent !—Il aurait pu le placer au nom de l'absent !
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~Eh mon Dieu ! oui, je l'ai déjà dit moi-même ; mais ce se-

rait là uu modfMe, et pi'cs(iuo u.ie exagération do prudence.

La loi n'a pas dû y compter ; elle n'a pas dû lui tondre un

piège par cet envoi définitif, que presque tons les a.t.eurs,

et non sans motif vraiment, déclarent attributif de proprié-

té 1 II a donc agi comme pour lui ; et s'il preuve, je le répè-

te, que ce capital, qu'il croyait le sien, il l'a perdu, même par

sa faute, je no crois pas qu'on puisse l'en rendre responsable

sur sa fortune personnelle.

C'est ainsi que parait lo décider M. Duranton, qui toutefois

ne s'explique pas positivement sur ce point (t. 1, n<î 509).

jYo. 17-2.—Au reste il faudra, bie)' entendu, que l'envoyé

définitif justifie que la somme par lui perdue représjnte vé-

ritablement le prix de la vente des biens de l'absent.

Vous aviez, à vous, 300,000, fr. de capitaux
;
puis vous

avez t'^nché, co-^ime envoyé, 100,000 fr. d'un prix de vente

du bien de l'absent. Celui-ci revient, et vous dites :— Kos

100,000 f.\ ont péri
;
jo les avais placés sur un tel, qai a fait

faillite.—Mais qui lo prouve ? vous répondra très-justement

l'absent. C'est bien assez que jo supporte toutes les pertes

que ma fortune a pu essuyer dans vos mains, même par vo-

tre faute. Du moins ne dois-je pas payer, à mes dépens, la

perte de vos propres biens.

Il faudra donc que l'envoyé définitif fournisse des rensei-

gnemens, des justifications de nature à autoriser les magis-

trats à penser qu'en effet le capital perdu était bien celui de

l'absent.

No. 173.—Tout ce que je viens de dire du prix des biens

aliénés, je l'applique égalemenlaux capitaux remboursés par

les débiteurs de l'absent entre les mains des envoyés défini

tifs. Les deux hypothèses sont tout à fait semblables. Seu-

lement, jo serais peut être, dans ce dernier cas, plus porté à

l'indulgence envers l'envoyé définitif, par la raison qu'il y
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avait alors pour lui nécessité do recevoir des débiteurs -jui

ont le droit de se libérer par le paiement.

No. 174.—Supposons i\ présont <iue l'envoyé déflniîif a fait

emploi des prix de vente et des capitaux pai* lui reçus.

A qui appartiennent les biens provenant ie cet emploi ?

Eaf-cp i l'absent, de telle sorte que les augmeu'iîons, comme
aussi les détériorations et la perte même lo concernent ?

: t-ce à l'envoyé, qui serait alors toujours et uniquement
débiteur du prix ? L'un des deux enfin, l'absent ou l'envoyé,

n'aurait-il pas le choix entre le prix et le bien acquis en rem-
ploi ?

M. Duranton it. 1, ii". 509) induit des termes de l'article

132, que l'envoyé est déhiteur, sous une alternative, du prix

des biens aliénés ou des biens provenant de l'emploi de ce

prix
;
et que dès Icvs il a le choix (art. 1 190), sous la condition

seulement de ne pas diviser son option (art. 1 191,).

Il y a toutefois deux hypothèses dans lesquelles il me ta-

rait certain qae cette solution ne de/rait pas être admise, sa-

voir :

1" Dans le cas d'échange
; l'immeuble reçu en contre-échan-

ge de l'immeuble de l'absent, prend alors en effet sa place,

par l'effet d'une sorte de subrogation réelle (arg. des art. 1407

et 1559).

20 Dans le cas où l'envoyé définitif aurait aeclaré, dans le

contrat, faire l'acquisition, en remploi du prix des bieud de

l'absei-t (arg. des art. 1434-1435, siiprà, n» 170).

Dans ces deux cas, l'absent aurait tout à la fois le droit et

le devoir de reprendre les biens eux-mêmes acquis en échan-

ge ou en remploi. Je dis: le droit, s'ils avaient augmenté de

valeur
; le devoir, s'ils étaient au contraire détériorés ou dé-

préciés.

iVc 175.—Reste donc l'hypothèse où l'envoyé a acheté sans

déclaration d'emploi. M. Valette pense qu'alors c'est le
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prix .qui sera recouvré par ra])sont ;
car l'envoyé eu pos-

sessiou a voulu acheter pour sou compte et rester débilour

du prix (sur Prnidhou, t. 1, p. 329, note h.)

Cette solulir i parait en eflet conforme aux principes gé-

néraux du drcit :" Qui aliéna pecunia comparât, non eicu-

jus nummi fuerunt, sed sibi lam actioueni empti, quam do-

miniura quœrit. " (L. 8, Cod., siqul altcri vel sibi.) ; et je

crois qu'elle devrait être appliquée, si l'envoyé lui-môme l'in-

voquait, s'il otJrait à l'absout la restitution du pri.\ de son

kien vendu pour garder le l)ien acheté par lui avec le prix, le

])ien qui aurnit, par exemple, augmenté de valeuf.

Mais changez l'hypothèse: le bien acheté par l'envoyé avec

les deniers de l'absent, a diminué do valeur ; il a péri ! l'en-

voyé doit il encore le prix ? Je suppose, Inen entendu, qu il est

justifié par lui ([ue l'acquisition a été faite avec ce prix. Tl !e

devracertainementencore JansTopinionde M. Valette ; etcela

semble, à première vue, logique autant qu'étiuitable, puisque,

d'une part, l'envoyé a l'ait re\U) acquisition en son nom cl

pour son compte personnel, et ([ue d'autre part, il aurait seul

profité des augmentations, .s'il y en avaient eu : fJhi cmnlu-

vientwn, ibi omis 3ssc OcbcL

Néamoins,je pense que l'envoyé aurai!, au contraire, lé droit

d'abandonner alors à l'absent le bien par lui acquis en rem-

ploi ; ce qui revient à dire qu'il aura, dans cette hypothèse,

le choix que lui accorde, on elTet, M. Duranton (t. 1, N". 50!)).

Telle est à peu près aussi la décision de la loi 25, § 1, IT. dr

hœreditalis pctitionc, à l'égard du possesseur de bonne foi (li;

riiérédité ; or l'envoyé définitii" na doit être tenu, comme lui,

que quatcnus locuplctior factus est. Il importo surtout de le

garantir de toute perte sur ses propres biens, par suite de

l'envoi en possession des biens de l'absent ;
ce dernier motif

me détermine. (Plasman, t. 1, p. 239-241).

N". ITfi.—Ne pourrait il pas arr'ver pourtant que l'envoyé
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fut effectivemont constitua en perte sur ses propres biens, par
suite do l'envoi en possession ? Se croyant d'autant plus riche
il a augmenté ses dépenses. Supposez môme qu'il a cons-
titué à sa fille une dot beaucoup iilr.s considérable que celle
qu'il lui aurait donnée, s'il n'avait pas été envoyé eu posses-
sion des biens de l'absent. Mais ces dépenses, cette dot, il les

a pritios sur sa propre fortu.ie. Cependant l'absent reparait,
et veut recouvrer ses biens, qui sont là, intacts dans les mains
de l'envoyé

;
mais celui-ci a diminué son patrimoine per-

sonnel, à ce point qu'il ne suffit plus peut-être à ses besoins.
Peut-il prétendre à une indemnité quelconque sur les biens
de l'absent ?

L'affirmative semblerait, à première vue, équitable
; et on

pourrait môme remarquer que l'opinion contraire aurait pour
résultat fâcheux de porter les envoyés définitifs à, employer
les biens de l'absent à leur dépenses pei-sonnelles, de préfé-
rence à leurs propres biens.

Cette prétention néanmoins ne me parait pas fondée
; l'art

132 accorde à l'absent le droit de recouvrer tous ses biens, tels

qu'ils existent. Par quel texte serait-il possible de motiver
une exception, une réserve quelconque ? el où est le moyen
)égal d'imposer à l'absent envers l'envoyé l'obligation de Tin-
demniser de la diminution de sa fortune personnelle ? Il v a
donc eu, de la part de cet envoyé, une imprudence, une im-
prévoyance, dont il doit supporter les suites

; si longue qu'ait

été l'absence, un envoyé définitif fera bien de ne jamais ou.
blier que son titre, après Unit, n'est pas absolum 'ut incom-
mutable ! Telle était ouss-i la décision d'Ulpien, à l'égard du
possesseur de bonne foi d'une hérédité :

"'5* quis re sua lautius

iisiis siY, contcmplationc dclatœ sibi liœreditalis, nihil eum ex hœ-
rcditate dcductunim^ si cam non utlingUy (L. 25, § 12 ff". de
hœrcd. petit.

; voy. aussi Merlin, Rép. t. Ve., Vo. Hérédité.

No. 8).
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No. 177.-*jLi84îa'à présent, dans l'explication de l'article 132,

j'ai toujours supposé l'absent réclamant lui-même ses biens

contre les envoyés définitifs, et ceux-ci invoquant, en quel-

que sorte comme défendeurs, la disposition de cet article.

Changeons maintenant les rôles : l'absent est de retour,

mais il ne réclame pas ses biens contre les envoyés défmitify.

Les envoyés peuvent-ils se constituer demandeurs contre lui,

et le contraindre à reprendre ses biens, d'après les règles tra-

eéeu par t'articlo 132 ? Au moment où l'envoi en possession

a été prononcé à leur profit, il y avait 100,000 fr. d'actif et

50,000 fr. de passif ; actif net, par conséquent : 50,000 fr.

Mais au lieu de payer d'abord les dettes, les envoyés définitifs

ont fait des donations ! on ils ont, de quelque façon que ce

soit, administré si mal ce patrimoine, que les 50,000 fr. sont

encore dus, et qu'il n'y a plus que 20,000 fr. d'actif ! Allez

même plus loin ; il n'y a pas do faute, pas d'imprudence (!»

leur part, pas de libéralité irréfléchie. C'est par cas fortuit,

vifl/DiVja, que la presque totalité de l'actif a péri, avant que

es créanciers fussent désintéressés.

Tel est l'état des choses, lorsque l'absent reparait : 50,000

fr. de passif, 20,000 fr. d'actif. Vous comprenez maintenant

pourquoi il se tient tranquille et ne réclame rien des envoyés

«n possession ! Mais ceux-ci lui olTrent la restitution de ses

biens
;
peuvent-ils le forcer de les reprendre ?

Je ne le croirais pas, et voici mes motifs : Il me semble

que cette prétention de la part des envoyés serait contraire,

soit au texte môme de l'arficln 132. soit aux principes fin

droit et de l'équité.

Et d'abord, que dit l'arlicle 132 ? " Si l'absent reparait, ou

si son existence est prouvée, même après l'envoi définitif, //

recouvrera ses biens.
''

Il recouvrera ! notez ce mot, qui exprime tout à la fois

Tiae faculté et Mïï avantage arcordéà à celui auquel il s'a-

^ V^
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dresse. Recouvrer, c'est retrouver, c'est reconquérir un
bien perdu ! Je le répète, cette expression emporte Fidée d'un
avantage, point d'une charge, l'idée d'un droit, point d'une
obligation !

Et l'article, ainsi entendu, est un effet très conforme aux
principes : les envoyés définitifs ont demandé et obtenu les
biens non pas pour un temps mais pour toujours, non pas
pour les restituer à une époque quelconque, mais pour les,

garder absolument et indéfiniment. L'envoi définitif, c'est'

la propriété ! la propriété incommutable en effet, dans l'inten-

tion commune des envoyés et des tiers, et aussi de la loi, qui
règle leurs relations

; incommutable, si l'absent ne revient
pas et ne réclame pas. Lors donc que l'absent, de retour,
garde le silence, de quoi pourraient se plaindre les envoyés,
qui conservent ces biens qu'ils ont eux-mêmes demandés et

obtenus avec l'intention de les conserver toujours ! Oh ! sans
doute, lorsque l'absent lui-même réclame ses biens, la loi

devait protéger les envoyés, qui avaient été fondés à se
croire propriétaires

;
et voilà ce qu'a fait l'article 132, en n'au-

torisant l'absent à les reprendre que dans l'étai où ils se trou-
vent. Mais au contraire, quand l'absent accepte la situation

qui lui a été faite par l'envoi définitif, quand son silence
laisse les choses absolument dans le même état où les en-
voyés eux-mêmes les ont mises et où elles seraient nécessai-
i-ement restées, si l'absent n'était pas revenu, dans ce cas
dis-je, on ne voit pas sur quel motif de droit serait fondée la
prétention des envoyés. Elle serait même très-souvent con-
tre l'absent de la plus manifeste iniquité, puisqu'il se trouve-
rait ainsi victime de toutes les fautes, do toutes les folies que
les envoyés auraient pu commettre, et que par exemple, s'ils

avaient donné à titre gratuit une partie de ses biens, il serait
forcé, lui ! l'absent de retour ! de ne recouvre}' que ses dettes !

mais je maintiens d'ailleurs cette solution, môme dans le
cas où lactif n"au'"aiL peri q\ie par cas lorluit entre les mains
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des envoyés. Lo texto et les principes que je viens de poser

s'appliquent en eiTet à tous les cas sans distinction.

De lu il faut conclnre que non seulement les envoyés alors

n'auront pas d'action contre l'absent, mais que l'absent lui-

môme, au cou traire, pourrait agir contre eux daus le cas où

ses anciens créanciers (envers lesquels il es toujours resté,

bien entendu, obligé personnellement, si la créance n'est pas

prescrite), dans le cas, dis-je, où ses créanciers l'auraient

forcé de les payer sur les biens qu'il aurait acquis dans le

pays où il se trouvait, sur les biens enfin autres que ceux qui

ont fait l'objet de l'envoi définitif. Cette conséquence est très-

logique, puisque, encore une fois, elle laisse les choses telles

qu'elles étaient si l'absent n'était pas revenu, cette consé-

quence n'a d'ailleurs rien d'inique à l'égard des envoyés

définitifs ; en effet, de deux choses l'une : ou ils auront eu le

soin de ne pas confondre les biens de l'absent avec leurs biens

personnels ; et alors ils ne pourront pas être tenus des dettes

au-delà de la valeur des biens par eux recueillis; mais ils

en seront tenus jusqu'à concurrence de cette valeur, et cela

est juste envers l'absent comme envers ses créanciers ; ou ils

ont confondu les biens de l'absent avec leurs biens personnels;

et alors de la môme manière qu'il sont tenus de ses dettes siu

leurs propres biens envers les créanciers de l'absent, de la

môme manière ils en seront tenus envers l'absent lui-même,

qui aurait payé les créanciers. Dans tous les cas, leur posi-

tion demeurera telle qu'ils l'auront faite euxinômes.

*ft 3/t';-///!, Çuesi. (/e //ro<V,
I

P. 9.—Mais il reste à savoir

Vo. Hériter § III.
j
quel doit être, après que le véri-

table héritier s'est fait connaître et a évincé l'héritier pu-

tatif, le sort des ventes que celui-ci a faites volontairement à

des tiers de bonne foi, pendant qu'il était en possession pai-

sible» ft publique de la succession.
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Nul doLile que ces venles ne doivent être maintenues
comme si elles étaient l'ouvrage du véritable héritier lors-
qu'elles ont pour objet des meubles. En effet, comme le dit
fort bien M. Malpel, professeur de droit à Toulou.se, dans le

lumineux Traité des successions ab intestat, qu'il a publié en
1824, " les meubles qui dépendent d'une hérédité, ne pou-
" vent jouir d'aucun privilège, et sont soumis au droit com-
'• mun. Or, l'art. 2279 du code civil établit qu'eji fait de meu-
''bles^ la possession vaut titre, c'cst-à-dirc, que celui qui pos-
" sède un meuble, en est tellement réputé propriétaire, qu'à
" l'exception de deux cas, ceux de perte et de vol, personne
" ne peut agir en revendication contre lui.

"

Mais en est-il de même lorsque ce sont des immeubles qui
ont été vendus à des acquéreurs de bonne foi par l'héritier
putatif?

Idem. p. 26... Il est donc bien clair que, suivant les principes
du droit romain, les acquéreurs de biens dépendant d'une suc-
cession acceptée et possédée par l'héritier apparent, étaient à
l'abri de toute évictic^-" de la part du véritable héritier qui se
présentait ensuite, lorsqu'ils avaient été eux-mêmes de bonne
foi en les achetant et qu'ils les avaient achetés, soit avec
clause de garantie, soit purement et simplement.

Mais en est-il de môme sous le code civil ?

Avant
. .lous fixer sur cette question, il faut en examiner

une autre, celle de savoir comment elle devait-étro jugée et
comment elle l'était dans notre ancienne jurisprudence.

M. Touiller, dans une dissertation critique sur un arrêt de
la cour de cassation, du 3 Août 1815, dont je parlerai ci-après
prétend tout à la fois, et que notre ancienne jurisprudence
lie pouv^ait pas adopter les principes du droitromain sur cette
matière, et que, dans le fait, elle ne les adoptait pas.

Mais comment prouve-t-il qu'elle ne pouvait pas les adopter t
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ïl en donne deux raisons
; et voici, en substance, rommout

il établit la première.

En admettant, dit-il, la décision d'Ulpien, renfermée dans

le §. 17 de la loi 25, D de petUione hœredUatis, on ne peut pas

la scinder.

Or, d'une p:\rt, Ulpien exige le concours de deux condi-

lions pour que les acquéreurs de biens dépendans d'une suc-

cession possédée paisiblement et publiquement par l'héritier

putatif, puissent échapper à l'éviction exercée contre eux par

le véritable héritier ; la première, que l'héritier putatif

,iit été de bonne foi, la seconde qu'il ne lui reste rien du prix

de la vente, ut non factus sit locupletior, et cette seconde con-

dition est d'autant plus essentielle que M. Merlin lui-même,

pour répondre à l'objection fondée sur la contradiction qui

parait exister entre le § 4 de la loi 13 et le § 17 de la loi 25,

est forcé de s'aider do la disposition du sénatus-consulte d'A-

drien, d'après laquelle le vendeur de bonne foi n'est tenu de

restituer le prix qu'il a touché, qu'autant qu'il en est devenu

plus riche.

D'un autre cùto, Pothier atteste dans son Traité de la pro

prictc^ no. 430, et il est notoire, que la jurisprudence française,

n'a jamais reconnu les lois romaines qui n'obligaient l'héri-

tier putatif de restituer au véritable héiitier, au moment où

il se présentait, le prix des ventes qu'il avait faites, qu'autant,

qu'il en fût devenu plus riche, et l'en- dispensaient expressé-

ment lorsqu'il ne lui restait plus rien, l'eût-il môme consumô

en folles dépenses. La seconde des conditions desqueiles

Ulpien fait dépendre sa décision, n'a donc jamais pu se réali-

ser en France
; et dès lors, il est bien impossible que cette

décision ait jamais été reçue dans les tribunaux français.

Mais écoutons M. Malpel, page 430 :

" Est-il vrai ou' Ulpien, pour mettre les acquéreurs à l'abri

des demandes en revendication, ait exigé que Je vendeur de
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bonne foi auquel ils avaient compté le prix do leurs acquisi-

tions, en fut devenu plus riche ? A la vérité, Ulpien pose

ainsi la question : item si rem distraverit bonœ fulci possessor,

HCC pvckio factus sit locupletior, an siiigulas res, si nundùm
Hsucaptœ sint^ viiulicare petitor ah emptore potcrit i Mais voici

lu réponse du jurisconsulte : et puto res viiidicari^ nisi empto-

ycs regressum ad bonœ fidei possessorem habeant. Que résulte

-

t-il de ce rapprochement ? Que, dans sa réponse, Ulpien se

borne à exiger deux choses, savoir, que le vendeur ait été do
bonne foi, et que les acquéreurs aient un recours on garanti ;

contre lui, en cas d'éviction.

" Et pourquoi, dans ce cas, est-il inutile de discuter si le

prix que le vendeur a touché l'a rendu plus riche, ou s'il n'a

pas augmepté sa fortune ? C'est qu'il est incontestable que la

garantie à laquelle il s'est soumis, l'obligerait à dos dop"».-

inages-intérôts envers les acquéreurs, en cas d'éviction
;
que

ces dommages-intérêts devraient être pris sur le patrimoine

du vendeur, et, par une conséquence nécessaire, que l'aditi m
(lo l'hérédité, quoique faite de bonne foi, bien loin de le

rendre plus riche, n'aurait pu avoir d'autre résultat que do
l'appauvrir.

'• C'est dans ce sens seulement que M. Merlin a invoqué le

sénatus-consulte d'Adrien, ou plutôt son esprit
; car, après en

avoir cité le texte il a ajouté :etco serait aller manifestement

contre l'esprit de ce texte, que de laisser le possesseur de

bonne foi exposé, après son éviclioii prononcée, à la pour-

saile du véritable héritier, aux recours en garonM'^ que les

lieis à qui il a vendu, seraient en droit d'exercer contre lui

si le véritable héritier pouvait les évincer lui-même. La
doctrine de M. Merlin, nous ne craignons pas de le dire, est

conforme non-seulement à i'esprit du sônatus-consulte d'A-

drien, mais encore à la raison, comme nous croyons l'avoir

précédemment prouvé. "
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Qu'importe, d'après cola, que notre auciemie jurisprudoiico
ne tint aucun compte dos lois romaines uni dispon.sai(Mit l'hô-

ritier apparent de bonne foi de restituer an véritable liéritier

le prix des ventes qu'il avait faites, lorsqu'après l'avmr ton-
cité, il l'avait perdu par sa faute, ou consumé en folles dé-
penses ? Qu'importe qu'elle ne l'en dispensât que dans les cas
très-rares où il était prouvé que c'était par force majeure
qu il l'avait perdu, par exemple, qu'on le lui avait volé à force

ouverte ? Qu'importe que, hors ces cas, cédant au vœu de
l'équité naturelle, elle attachât au seul fait qu'il avait touché,
la présomption qu'il en était encora nanti, ou qu'il en avait
fait un emploi utile? Il résultait bien de là que notre ancieuiio
jurisprudence avait dérogé aux lois romaines, on ce qui con-
cernait les obligations de l'héritier apparent qui avait vendu
de bonne foi les biens de la succession et en avait touché le

prix, envers l'héritier véritable qui venait ensuite l'évincer •

mais il n'en résultait nullement qu'elle eut dérogé à ces lois

en ce qui concernait les tiers à qui ces biens avaient été ven-
dus par l'héritier apparent

; il n'en résultait nullementque ces
tiers pussent être évincés par l'héritier véritable, lorsqu'ils

avaient acheté ces biens de bonne foi avec promesse de ga-

rantie ou sans renonciation à la garantie qui leur était duo
de plein droit.

La seconde raison de M. Toullier est encore plus futile que
la première.

Les coutumes, dit-il, qui déféraient la succession au sei-

gneur, lorsqu'il ne se présentait point de parens, autorisaient
l'héritier du sang qui paraissait ensuite, non seulement à

évincer le soigneur, mais même à revendiquer sur les tiers-

acquéreurs les biens qu'il leur avait vendus. Voilà une auto-

rité appliquée directement au parent plus éloigné entré en
possession de la succession.

Le vice de cette application est pourtant biem sensible. Les
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coutumes qui admettaient le droit do déshérence ne lui
donnaient son plein effet qu'a 5 un certain laps de temps •

et jusqu'alors, elles Ux. considéraient le seigneur que comme
un simple dépositaire de la succession. Il no pouvait donc
pas y avoir de bonne foi, soit de sa part, lorsqu'il vendait,
soit de la part des tiers, lorsqu'ils achetaient de lui, dans le

temps intermédiaire, puisque sa qualité seule de seigneur
était pour lui, comme pour les tiers, un avertissement qu'il
ne pouvait disposer de rien définitivement. Dès lors, rien
d'étonnant si l'héritier du sang qui venait ensuite à paraître
était admis à retirer des mains de ses acquéreurs, les biens
qu'il leur avait vendus. Mais très-certainement il peut y
avoir bonne foi, et dans le parent éloigné qui, à défaut de
parent plus proche, se met en possession d'une hérédité, et
dans les tiers qui achètent de lui.

Passons maintenant à la seconde proposition de M. loul-
lier, et voyons comment il établit que, dans le fait, l'ancienne
jurisprudence française n'admettait pas la décision d'Ulpien
consignée dans la loi 25, § 17, D. de pelilione hcrcd.

Nous lisons, dit-il, dans le Traité des Siiccess. de Lebrun, liv.

3, ch. 4, No 57, que l'héritier plus éloigné ne pourrait aliéner
pendant sa jouissance, au préjudice du plus proche héritier,
et que cela est certain.

Oui, cela était certain dans l'ancienne jurisprudence, mais
cela l'était aussi dans le droit romain. Oui, dans notre an-
cienne jurisprudence, la règle générale -'tait que le véritable
héritier pouvait évincer les tiers-acquéreurs des biens ven-
dus, pendant son abstention, par l'héritier apparent qui les
possédait de bonne foi, à moins qu'ils ne les eussent possédés
eux-mêmes pendant tout le temps requis pour la prescription

;

mais cette règle générale, ce n'était pas notre ancienne juris-
prudence qui l'avait créée

; elle n'avait fait que l'emprunter
du droit romain, c'est-à-dire, de la loi 7 C. dihered. pelitione •
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et lo droit ruiuaiu la modifiait par l'exception écrilo dans la

loi 25, § 17, du uiL'uie titre, au digeste. Or, est-il vraisem-

blable que notre ancienne jurisprudence, en empruntant
cette règle générale du droit romain, en eût rejeté l'excep-

tion ? Lebrun ne dit rien qui permette do le supposer, et

voici nn passage, du Nouv. Denizart^ au mol Héritier, § II, No.

1G, qui suppose clairement le contraire :

*' La loi recoiuiait pour habiles à succéder au défunt tous

ses parens .• d'abord les plus proches, et à leur défaut les plus

éloignés. De liÀ il résulte que, tant que les plus proches à

succéder ne se présentent pas, on ne peut contester la suc-

cession aux parens plus éloignés qui sont réputés saisis à 1 e-

gard des tiers.

" Si, dans la suite, un parent plus proche se présente, il

réclamera la succession contre le parent éloigné qui s'est

porté héritier. Ce dernier sera tenu de lui rendie tons les

biens héréditaires qui sont encore en sa possession, ;jarct<

qu'entre eux respectivement, c'est le plus proche qui est saisi

par la loi.

,
" Que deviendj'ont tous les acU-s^ suit d'adminisfrution^ soil-

d'uliénalion, passés par le parent éloigné en qualité d'héritier,

pendant le temps (jue le parent plus proche ne s'est pas

présenté pour réclamer son droit ? S?ront-ils nuls, comme
faits dans une qualité qu'il n'avait pas ?

''•
Si, pendant ce temps, le parent éloigné n'a pas été vérita-

blement héritier, au moins a-t-il été héritier apparent ; au

moins a-t-il été possesseur public de la succession non récla-

mée. Tous ceux qui ont traité avec lui, ont donc eu lieu do

croire qu'il était le véritable héritier, s'étant porté publique-

ment pour tel sans contradiction de la part d'aucun autre

parent. S'ils ont été trompés, c'est par le silence du parent

plus proche qui ne s'est pas présenté pour réclamer ses droits.

Celui-ci ne doit pas abuser contre eux de sa propre négligea-
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co. Ainsi tous Ips actes passés par le parent éloigné, héritier

apparent, pondant le temps qu'il était connu comme t-l, doi-

vent ôtre entretenus par 1" parent plus proche, véritable hé-
ritier, venant à réclamer la siicccs-iion, sauf à lu! à sr faire ren-

dre ,jnr l'héritier apparent^ un compte de tout le bcncfice qu'il a
tiré as la succession.

"

Par ces deniers termes, les auteurs du nouveau Dcnizart

supposent clain-ment fine l'héritier apparent possédait de
bonne loi les biens qu'il a aliénés, puisiiu'ils le présentent

comme n'étant obligé de rendre au véritable héritier, que ce

qu'il a retiré des ventes qu'il a faites. Ils supposent donc
aussi que la loi 25, § 17 D. de hered. petitiaiie, est encore en
vigueur, puisque, sai;s la citer, ils eu appliquent la décision

au cas qu'elle a précisément pour objet.

Ce n'est là, j'en conviens, qu'uue faible preuve de la non
abrogation de celte loi par notre ancienne jurisprudence

; et

elle devrait céder à des arrêts contraires, s'il eu existait.

Mais en existet-il véi-itablemcnt ? M. Tonllier est forcé de
reconnaître que non, on du moins il n'en cite pas un seul

;

et en voici, au contraire, huit qui, dans le cas prévu par la

loi dont il s'agit, ont rejeté la revendication du véritable hé-

ritier contre des tiers-acquéreurs

Idem, p. 33.—Mais cette jurisprudence e?t-elle, comme le

prétend M. Touiller, en désaccord avec le Code civil ? Je suis

loin de le penser.

Le cude civil, il est vrai, no nuiouvelle pas expressément

la disposition du droit romain ijni décl^argeait i'heriter pu-

tatif de bonne foi, de toute repétition excédant ce qui lui

restait de l'hérédité, au moment de la demande en délaisse-

ment formée contre lui; mais cette disposition est si con-

formé aux principes de l'équilô naturelle, que, quoiiiu'elle

n'ait plus parmi nous que l'autorité de raison écrite, elle

n'en iloit pas moins continuer de servir de boussole aux tri-
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bunaux. Or, colto disposition une lois admise pour règle, il

est impossible de ne pas admettre lu conséquence qu'en tirait

la loi 25, § 1 7, D. de petit, hœred. en faveur dos tiers qui avaient,

de bonne foi, acquis a titre onéreux du possesseur de bonne

foi de riiérédité, et n'étaient exclus par aucune clause de leurs

contrats, du droit de recourir contre lui en cas d'éviction.

Qu'importe, après cela, que le code civi' confirme expressé-

ment, art. 2125 et 2182, la maxime du droit romain, nemoplus

juris ni alium transferre potest quam ipse habet ? Qu'importe

que, par le second de ce^ articles, il applique spécialement

cette maxime au vendeur?

Pour que l'on put inférer de là que le Gode civil abroge la

loi romaine dont il s'agit, il faudrait que cette loi fût con

traire à la maxime citée. Mais elle ne l'est pas, à beaucoup

près : elle ne dit pas q^ie l'héritier putatif transfère, de plein

droit, par le seul effet de la bonne foi avec laquelle il possè-

de l'hérédité, la propriété des biens qu'il vend à des tiers qui

les achètent de bonne foi; elle fait même entendre très-clai-

rement que les acquéreurs ne peuvent devenir j^jropriétaireb,

dar.' le vrai sens de ce mot, que par la prescription "de dix

ans, si nondùm usucaptœ sint, mais prenant en considération

le droit qu'a leur vendeur, à raison d^ sa bonne foi, de ne pou-

voir être recherché au-delà de ce dont il s'est enrichi par la

possession de l'hérédité, eiie déclare le véritable héritier non-

recevable à les évincer, parceque leur éviction entiainerait,

pour l'héritier putatif, des pertes qu'il ne doit pas supporter
;

de manière que ce n'est pas pour l'avantage des acquéreurs,

mais pour celui de l'héritier putatif, qu'elle dispose ainsi
;

et qu'en disposant ainsi, elle ne fait, au lieu de déroger au

)/rincipe que nul ne peut transférer à autrui plus de droit

qu'il n'en a lui-môme, qu'en détourner l'application d'un cas

où il se trouve croisé par nn autre qui le rend sans effet.
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Du reste, ce principe s'appliquera sons le code civil, commo
il s'appliquait dans lo droit romain, aux acquéreurs purs et

simples à titre onéreux, quard l'iiéritier putatif n'aura [las

été de bonne foi, et môme, dans Ions 'os cas, aux acquéreurs

à titre gratuit, comme aux acquéreu u titre onéreux avec

clause de non garantie quelconque.

Et ceci nous fournit, à l'avaiiou, une réponse péremptoiro

à l'argument que tire M. Touiller do l'art. 137 du code civil.

L'art. I3G, dit-il, porte que, s'il s'ouvre une succession à

laquelle soit appelé un individu dont l'existen; e ii'est pas re-

connue, elle sera dévolue exclusivement à ceux avec lesquels

il aurait eu droit de concourir, ou à ceux qui l'auraient re-

cueillie à son défaut. Mais l'art. 137 ajoute que c'est sans

préjudice das actions en pétition d'hé -édité et à d'-.utres

droits, lesquels compéteront à l'absent...et ne s'éteindront

([ue par... la prescription.

•' On ne doit point supposer, continue-t il,i'e paroles inutiles

dans la loi, or, il est -^^rtain quo l'action en pétition d'héré-

dité comprend tous 1-
'^

, '.. réels et personnels que le véri-

table héritier peut e:. • '• contre celui qui s est emparé de

l'hérédité. (Pothier, Traité de la propriété, Ne. 398.) Cf^u-

(lant le code réserve d'autres droits au véritable héiiti.r.

Ce sont donc les droits qu'il peut exercer contre des tiers,

tels que la revendication des immeubles vendus pendant son

absence.
"

Admettons, pour un moment, avec M. Touiller, que ce bOi;,

lu en effet le sens des mots et d'autres droits : il en résultera

sans doute que le véritable héritier peut, lorsqu'il se préf.ente,

exerc. r des revendications sur les tiers acquéreurs des biens

de la su -.cession ; et en elîet, il peut les évincer tous, en

prouvant que leur vendeur était informé de son exisience, et

que par conséquent il possédait de mauvaise foi l'hérédité.
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Il pent également, à (lofant de celle preuve, éviiior ccnx

d'entre eux qui ont acquis, mèmi} de Lonue foi, soif à titre

gratuit, soit à titre onénnix avec clause de uon-garauLie. Or
c'en est bien assez pour ne pas laisser inutile la disposition

que M. Touiller suppose être (.'xpriniée,daas l'art. 137, par les

mots et cVaulrcs droits, sans (ju'il soit nécessaire, pour ti'ouver

malièrc à ap[»liquer cette prétiuidue disposition, d'aller jus-

([u'à soumettre de plus à l'évictiou les tiers-acqn ' Mirs purs

et simples à titre onéreux dont le vendeur était { jonne foi

comme eux.

Mais quelq-.'.e tranchante que soit celte i eponse a l'argumen',

de M. Toullier, il en est une autre jdus tramdianto encore:

c'est que les mots et d'oulrcs droits se réfèrent visiblement,

dans l'art. ! 37, à ton tO autre chose que les droits à exercer

par le véritable héritier, lors de son a[)paritioii, contre les

tiers à qui, pendant son absence, Theritier putatif a transféré

des biens dépendans de la succession
; et, pour s'en convain-

cre, il suffît de lier l'art. 137, non seuieiuimt comme le fait

M. Toniiier, avec l'art. 136, mais encore, comn- ^ le texte même
diî la loi le commande, avt;c l'art. 135.

L'art, 135 porte :
'•' (piicoiupK; réclamera un droit échu à

un individu dont l'existence ne sera pas i-ecoii.NU', devra

prouver que le dit individu existait ([uand le droit a été

ouvert : jus ju'à cette preuve, i! sera déclaré non-recevablo

dans sa demande. "

De quels d--oi,s s'agit-il dans cet article? Ce n'est assu-

rénvnt [)as de successions, puisque les successions sont l'objet

spécial de l'art. 13G. Il ne [".ut donc être là question que do

droits d'une autre uatui-e, td qu'iui droit de survie déféré par

contrat de mariage à un é[)0!ix absiuU dont on n'a point de

no ivelles, ua legs assigiié [)ar testament à une personne dont

l'cxistiMice •<[ un problème. lUi droit de retour légal ou con-

ventionnel qu'un donatiuir ascendant ou étranger aurait à

exercer, s'il était présent cl qu'il eût survécu au doaatairc.
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Vient onsnite l'art. 13Gqui prévoit et règle, d'après le mémo
principe, le cas où une succession viendrait ù s'ouvrir au pro-
fit d'une personne dont l'existence n'est pas reconnue.

Et c'er t après tout cela, que l'art. 137 ajoute :
'' Les disjio •

sillons des deux' articles précédens auront lien sans préjmli-

co des actions en pétition dliérèdilé et d'autres droits, lesquels

compèteront à l'absent, etc."

Rien de plus clair que ces termes, les dispositions des deux
urlich'!, pri'cCdens: il en résulte évidemment que l'art. 13/ no
se réfère i)as seulement à 1 art. 13G, et qu'il a de plus en vue
les diiipositious de l'art. 135. Mais dès lors, quel peut être le

sons des mots, ;j('7/;/o/i d'hérédité et <fautres iZ/'OiVs ? il se pré-

sente de lui-même ;
et c'est comme si l'art. 13V disait : péli'ion

d'hérédité, dai;s le cas prévu par Fart. 130, et pétition d'autres

droits, dans le cas prévu par l'art. 135.

Donc, li!s mots et d'autres droits sont, dans l'art. 137 svuo
uymes de ceux-ci, droit de survie, legs, droit de retour, etc.

Donc, ces expressions n'ont aucun rapport à la succession

recueillie par un successible à l'exclusion d'iui parent aussi

ou plus proche que lui, mais qui C'^t absent.

Donc, eUes ne . signent pas le droit que peut avoir le vé-

r.lable héritier, ' .-squ li "e[)arait, à revendiquer, sur les tiers-

ac([uérenrs, les biens aliénés pendant son absence.

Donc, elle n'apporte aricun oljstacle à ce quon applique

sous le code civil, comme on appliquait sous l'ancienne juris-

prudence, la disposition do la loi -25, § 171). de petit.hœrcd. aux
cas qui en sont susceptible^. ,

Et '''est ce qui a été foruMllemeut j'gé, tant par la Cour
royale de Caeu, que iiar la Cour do Cassation, par arrêt du
3 Août 1815.

Id n ù^ l
^^t-'t yi'i'^^'t- ^i lait jeter les hauts ciis à M, Toul-

\ lier, qui s'est hâté d'en l'aire imprimer dans le

recueil de M. Sirey, tônie 15, partie X', page i'7u, une critiquo

v_^ \
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sévère, pour ne rÏGii dire de plus, qu'il a ensuite refondue

dans le tome 7 Je son Droit civil français^ Nos. 31 et suivans.

Cette critique consistait a dire que la cour de cassation s'é-

tart gravement trompée en deux points : qu'elle s'était trom-

pée en avançant que la cour royale de Gaen n'avait fait, par

le rejet de la revendication du Sieur Prépetil, que se confor-

mer à l'ancienne jurisprudence
; et qu'elle s'était trompée

d'une manière Lien plus étrange encore, en affirmant que la

doctrine suivie par l'arrêt de cette Cour était conforme au droit

roriiain.

On a vu plus haut <:t>aibieiJ était peu fondé le premier di;

ses reproches.

Et comment M. TouUier justiilait-il le second ? En disant

que rassertion de la Cour suprême, sur la prétondue confor-

mité de l'arrêt de la Cour royale de Caen au droit romain,

n'était appuyée par la citation d'aucune loi, d'aucun autour,

et qu'après les recherches les plus exactes, il n'avait trouve

dans la législation romaine que des décisions contraires.

Il était aisé d'y répondre, et je l'ai fait dans ma 3e. édition,

par la citation de la loi 25, § 17 D. de petit, hœrcd. et des nom-

breux auteurs qui, rendant hommage à la sagesse de cette loi,

en présentent la décision comme une règle constante et gé-

néralement observée.

Qaa fait alors M. Touiller ? Il est revenu à la charge dans

une addition à son tome 9 ; et il a cherciié à établir d'abord

que la loi citée devait être entendue, autrement qu'elle no

l'est par tous les interprètes, le seul président Favre excepté;

ensuite, que dût-elle être entendue dans le sens qu'on lui at-

tribue communément, elle était abrogée par le code civd.

Mais tous ces raisonnemens, qui sont d'ailleurs suffisam-

ment réfutés ci-dessus, n'ont pas empêché la Cour royale do

Rouen de rendre, en 182G, un arrêt qui consacre de nouveau

le principe proclamé par celui de la Cour de Cassation du 15

Août 1815.
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Il résulte de toute cette discussion, une re-

marque fort importante : c'est que le maintien
(les aliénations faites purement et simplement à titre onéreux
par l'héritier putatif, avant l'apparition du véritable héritisr,

tient à un tout autre principe que le maintien des actes d'ad-

ministration que l'héritier putatif a faits avant la même
époque.

Les actes d'administration ne sont maintenus qu'en consi-

dération do la bonne foi des tiers qui ont traité ou plaidé

avec l'héritier putatif
; et ils seraient maintenus, quand même

l'héritier putatif n'aurait été qu'un possesseur de mauvaise
foi. C'est ainsi que le paiement fait à un fondé de pou-
voir dont le mandat était révoqué par un acte parvenu à

sa connaissance personnelle, mais ignoré du débiteur qui a
payé entre ses mains, ne laisse pas d'être valable et libéra,

toire, quoiqu'il n'y ait eu bonne foi que de la part du dé-
biteur, et que le mandataire ait reçu de mauvaise foi (L. 38,

$5 1, D de solutionibus).

Mais les actes d'aliénation laits au profit des tiers de bonne
foi, ne sont maintenus qu en considération de la bonne foi

(le l'héritier putatif
;

ils ne le sont que pour ne pas l'exposer

à des recours en garantie
; et il ne le sont pas, lorsqu'il n'est

pas obligé d'en garantir l'exécution.

Et l'on voit, par là, qu'il ne faut pas prendre à la lettre,

mais modifier par les distinctions que je viens de faire, la

conséquence que j'avais, dans les deux premières éditions,

tirée des arrêts du parlement de Paris de 173G et 1782, et de
celui du parlement de Rouen de 1739, savoir, qu'un héritier

qui garde le silence et se renferme dans les termes de la sim-
pie abstention est assimilé, par rapport aux tiers, à un héri-

tier qui renonce expressément ; en sorte que tout ce qui a
été fait avant son adition d'hérédité, demeure aussi valable

•lue s'il avait existé, de sa part, un acte de renonciation. Cette
wëlê est évidemment trop générale.
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Mai» sî, parmi les cns où elle est applicable, il en est un cù
elle a lieu p ir un motif étranger à l'intérêt des tiers (savon-,

relui de la vente faite par l'héritier pulalif possesseur de

bonne foi), il n'en est du moins aucun où elle puisse être ap-

pliiiuée à leur préjudice,.. .(ainsi Jugé par arrêt ù la première
chambre des enquêtes, le G Septembre 1785, au parlement de

Paris— 8 Merlin, que^t. de droit, §i, p, 39 et suiv.)

*C X 132 î
^^ l'absent réparait, ou si son existence est

)
prouvée, même après l'envoi définitif, il recou-

vrera ses biens dans l'état où ils se trouveront, le l'.rix de ceux

qui auraient été aliénés, ou les biens provenant d(î l'emploi

(jui aurait été fait du prix de ses biens vendus.

Lahaic, p. 42 sur > Cambaccrès.-^La respect du à la pro-

art. 132, C. N. ) priété exige qu'en tout temps, l'absent re-

prenne ses biens : à quelque époque qu'il se présente, il no

doit pas être exproprié par une fin do non-vecevoir.
'

Troac'/i/'Z.—Autrement, l'absent se trouverait dépouillé do

son patrimoine en faveur do ceux que les liens du saii^'

obligeraient à le lui conserver; et, si ces personnes étaient

ses enfans, la loi les obligerait (die à prescrire contre l'auteur

de leurs jours ? Tous les auteurs s'accordent à dire que jamairi

l'envoi en possession détlniàf n'a dispensé de rendre le p;i-

trimoine à l'absent lorsqu'il reparait.

Ddviiieoiirt, t. 1, note 3 de la page 49.—Dans l'état où ils se

trouveront—par conséquent, avec les hypothèquos dont ils

sont grevés, sauf leur recours contrôles env oyes en posses

sion. Quant aux fruits, ils sont irrévocablement acquis aux

envoyés en possession, sans aucune distinction entre les reve-

nus payés et ceux encon; dus, mais qui étaient échus au mo-

ment dn .etour de l'absent.— iVo/fc. 'i.—Le prix de ceux aliénés.

-Mais je pense qu'il faut ajouter la modification, qnalcn us

possessorcx locupktiorca facli simt. Par conséquent, si le prix
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.Hait encore dû, l'envoyé en possession serait seulement tenu
de céder ses actions contre l'acheteur: et si l'aliénation avait
"IM faite à litre gratuit et sans fraud3, l'envové en posessiou
ne serait point tenu.

Par la même raison, je ne pense pas qu'il soit tenu des dé.
gradations ou détériorations survenues depuis l'envoi défini,
tif, et dont il n'a pas profité. Qui rrm quasi snam neqlexit,
nulli culpcV siibjeclus est.

Malleville.-Amsi, l'absent qui reparait a toute action contf.
ceu.x qui avaient été mis en possession de ses biens, mais au-
cune contre des tiers qui ont contracté avec ceu.x qu'ils de-
valent regarder comme vrais propriétaires.

Les hypothèques que les héritiers présomnlils auraient a:*.
sises sur les biens de l'absent, après l'envoi définitif, conli-
Hueraient à subsister malgré son retour : car, dès que l'ab
sent ne peut pas quereller même les ventes, à plus forte rai-
son les simples hypothèques. L'article d'ailleurs décide bien
nettement la question, en disant qu'il prendra les biens dans
l'état où Us se trouveront. (Sed v. Pandectes Frs., citées ci-des-
sus.)-// recouvrera. Ainsi, point de prescription en faveur
de l'envoyé en possession

;
le titre de sa jouissance n'est que

précaire, et contrasterait avec l'idée d'une possession animo
domino.

Toullier, t. 1, n. 4i0 et 450.-L'absent ne peut faire rr-soudre
les contrats d'aliénation légalement passés par ses héritiers
depuis l'envoi définitif. C'est une exception à la règle que
personne ne peut transfér.u- à un autre plus de droirs qu'il
n'en a lui-même.

Quant aux revenus des biens perçus par les héritiers, ils
leur sont irrévocablement acquis, jusqu'au moment où l'ab-
sent a reparu ou donné de ses nouvelles : il ne peut leur ou
demander aucun compte : mais il semble que l'absent a druit
de réclamer les revenus ou fermages arriérés, encore dus par
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les fermiers) on débiteurs, et môme ceux que ses iiéniiers au
raient perçus depuis sou retour, puisqu'il reprend ses biens

dans l'état où ils se trouvent.

Duraîiton t. 1, n. 509.— Il ne laut pus croire que lesenvovés

en possession soient tenues d'abandonner tous les biens qu'ils

ont acquis, en paiement de ceux qu'ils ont aliénés
; car très-

probablement ils n'auront pas songé, après un aussi lon-^

temps, au retour de l'absent, ni à inscrire dans leurs contrat;?

d'acquisition la clause d'emploi ou de remploi : ils ne devraient

donc point être Torcés, lors même qu'il opteraient pour l'a-

bandon des biens, de les abandonner ett, tolalité, s'ils leur

avaient coûté un prix supérieur à celui des biens vendus.

Cette disposition, dont au reste l'application aura rarement

lieu, ne sera pas sans diflicnlté dans la pratique, i^es juges

prononceront ex œquo et bono.

Si les fruits n'étaient point échus ou perrus, ils revien-

draient à l'absent. (Touiller No. 450. Contra : Duranton, n.

506, 509, t. 1.)

Quid des biens donnés ? Si un posseï seur a donné des biens

de l'absent à ses enfans, il en devra récompense
; car il s'en

est servi pour acquitter une dette naturelle et civile, et son

patrimoine s'est accj u de toute l'importance de la donation.

Toute autre donation ne nous semble pas devoir astreindre

aune récompense. Le possesseur définitif a pu se croire

propriétaire ; en donnant, il ne s'est pas enrichi.

C L 74. \
^^ l'absent reparait, ou si son existence est

j prouvée, même après l'envoi définitif, il re-

couvrera ses biens dans l'état où ils se trouveront, le prix de

ce-jx qui auraient été aliénés, ou les biens provenant de l'em

ploi qui aurait été fait du pri.x de ses biens vendus.

Voy. autorités citées sous art. 105.
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102. Les eiifans et des-

candants directs de l'absent

p auvent également, dans
les trente ans à compter
de l'époquj oîi la posses-

sion provisoire est devenue
définitive, demander la

restitution de ses biens,

comme il est dit, en l'arti-

cle précédent.

102. Tlie chiidren and
direct descendants of the
absentée may likewise.
wiîhin tlie tliirty years
from the time at wliicU
the said possession bc-

comes absolute, claim the
restitution of his proper-
ty, as mentioned in the
preceding article.

:;c
(j ^ 133 l

I-'s eufaiis et descendants directs de l'absent
' '

)
pourront également, dans les trente ans, à comp-

ter de l'envoi'définitif, demander la restitution do ses biens

comme il est dit dans l'article précédent.

"i' 3 Pdwk'cles Fis., ) -40.—Ainsi, pendant soixante-cinq ans, les

sur C. N., p. 54. ) enfans, et dcscondans directs, pourront
rjclamer les biens de l'absent. C'est assurément un ternie

assez long, pour l'exercice de toutes les actions, quelles

qu'elles soient. Il était I:npossible d'apporter plus de pré-

voyance, à veiller à tous les intérêts. Ceux aui viendraient

après un aussi long espace, seraient sans uro.l
; et ils n'au-

raient certainement pas lieu de s'en plaindre. On ne pouvais
pas laisser plus longtemps la propriété précaire et incertaine.

Remarquez, qu'il faut se conduire, avec les enfans, ou des-

cendans, comme avec l'absent lui-même, suivant l'époque à

laquelle ils viennent réclamer.

Lahaii'^ p. 43, sur
\ liigol-Prèameneu. — Exposé des motifs

art. 133, C N. ) au corps législatif, 3 Mars 1803.—L'absent
pourrait avoir une postéritt' qui n'aurait point été connue
[tendant les trente-cinq ans écoulés, avant que les autres hé-

ritiers présomptifs aient été définitivement envoyés en pus-
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session : ses descendaiis ne doivent i)as èlre dépouillés par

les collatéraux sous prétexte de cet envoi définitif
j et s'ils

prouvent l'existence ou la mojt de l'absent, tout droit des col-

latéraux cesse : s'ils ne prouvent ni l'un ni l'autre de ces faits,

ils ont au moins, dans leur qualité de descendans, un titre

préférable pour obtenir la possession dos biens.

Néanmoins, leur action no devra plus être admise, s'il s'est

encore écoulé trente années depuis l'envoi définitif. Cet
envoi a transporté aux collatéraux la propriété des biens et

postérieurement encore, ils auront possédé pendant le plus

long temps qui soit requis pour opérer la prescription. Ils

doivent avoir le droit de l'opposer même aux descendants de

l'absent, qui ne pourront pas se plaindre si, après une révo-

lution de soixante-cinq ans au moins depuis la disparition, ils

uc) sont lAus admis a une recberclie qui, comme toutes ks
actions de droit, doit être soumise i\ une prescription.

Ddvincoxirt, t.\, p. 49, uotr 2.—Los collatéraux de l'absent,

autres que les envoyés en possession, pourraient-ils ré-

clamer sa succession postérieurement à l'envoi définitif,

on prouvant qu'il était décédé à cette époque, et qu'ils étaient

alors ses héritiers ? Je crois que oui : c'est ici une action

en pétition d'hérédité, ijui i.e se prescrit q\ie par trente an«, à

compter du décès.

/^ua.—Quoique l'article ne désigne que les parens on ligne

directe descendante, on ne pourrait refuser aux collatéraux

la réintégrande, s'ils justifiaient, p.ir des renseignemens po-

sitifs sur l'existence de l'absent, qu'ils sont devenus héritiers

pourvu qu'ils se pourvoient avant l'expiration du délai de
prescription admissible contre tous. Le jugement d'envoi

définitif ne saurait leur être opposé, puisqu'il n'est point

rendu avec eux
;
et c'est effectivement la prescription qui les

déposséderait.

TouHio; I, 1, ?(o. 4.?2.—Les hériîinrr' de rabscut ne pour-
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raient invoquer aucune prescription sïls s'étaient bornés
il obtenir l'envoi en possession provisoire sans avoir ob-
lenuTenvoi définitif, parcequ'ilsn'auraientpas cessé de n'être
(jue dépositaires

; c'est l'envoi on possession définitive qui peut
seul faire cesser cette qualité. Si les héritiers ont négligé de pro-
voquer l'envoi en possession définitive, qui n'est accordé qu'a-
près de nouvelles enquêtes, il est à croire qu'ils en ont éto
empêchés par la crainte de voir se découvrir, sur l'existence
(le l'absent, des nouvelles qui auraient, fait cesser les effets de
l'envoi en possession provisoire. Ils restent donc toujours
dépositaires jusqu'à l'envoi définitif, et les aliénations qu'ils
feraient avant de l'avoir obtenu pourraient être attaquées
par l'absent ou par ses enfans et descendans. Les acquéreuri
ne pourraient s'en plaindre : c'était à eux de a'assurer du tittif

et des droits de leur vendeur.

103. Après Je jugement!
accordant la possession

j

provisoire, celui qui a des i

droits à exercer contre'

l'absent ne peut les pour-

1

suivre que contre ceux qui !

ont été envoyés en posses-

1

103. After thejudgment
authorising provisionnî
possession, persons liaving
claims agaui.'- the absen-
tée can only enio. -^ them
against those who l re
been authorized to take
possession.

"
1 La;noi(jnon—) 6. Si après les cinq années ces biens de l'ab-

llrc.^ dcsan\.p.2S.
) sentent été partagés entre les héritiers pré-

somptifs, seront du jour du partage les poursuites continuées
on commencées contre les héritiers à l.i requête des créanciers
de l'absent, à peine de nnllité.

Quant aux créanciers de l'absent,

il n'est pas juste que l'absence de
Irtur débiteur leur porte préjudice. Ainsi rien ne doit arrê-

ter leurs poursuites. C'esi l'usage de créer alors un curateur

/(/., 2c. vol.. p. 4-i
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ù l'absent, contre lequel les créanciers dirij^ent leurs actions.

Mais, quand les biens ont été partagés entre les héritier»

présomptifs, il est naturel alors que les poursiates soient con-

tinuées ou encommencées contre eax.

^ ^. , -p
I

Après le jugement d'envoi provisoire ou d'atî-

" '"' *) ministration légale, tonte personne qui aurait

des droits à exercer contre l'absent, no pourra les poursuivre

que contre ceux qui '.nront été envoyés en possession dos

biens, ou qui eu auront eu l'administration légale.

C N 13' \
Après le jugement de déclaration d'absence,

'
) (o'Uc personne qui aurait des droits ù exercer

contre l'absent, ne pourra les poursuivre que contre ceux qui

auront été envoyés en possessioii ^es biens, ou qui en atironl

l'administration légale.

CHAPITRE TROISIEME.
DES EFFETS DE l'aBSENCE UEL4-
TIVEMENT AUX DROITS ÉVEN-
TUELS QUI PEUVENT COM-

pÉTEn A l'absent.

GHAPTER THIRD.
OF THE EFFECT OF ABSENCE m
RELATION TO CONTINGENT
niGHTS WHICH MAY ACCRUE

TO THE ABSENTEE.

104. Quiconque réclame
un droit échu à un absent

doit prouver que cet p-jsent

existait quand le di*oit a

été ouvert ; à défaut de
cette preuve, il est décla-

ré non recevable dans sa

demnnde.

104. Whoever claims a

right accruing to an ab-

sentée must prove tliat

sucli absentée was living

at the time tiie right ac-

crued ; in default of such

proofhis demand is not

admitted.
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* f^oihUr.^Sucemions, \ ...Pierre, lors do sa mort, a laissé pour
eh. 1 , »ec. ?, art. 1 ,

p.8-9. ) son héritier Philippe, son cousin ger-

main et plus proche parent. Los enfants do Jacques, qui

ôtait aussi cousin germain du défunt, et qui s'est absenté
avant la mort du défunt sans qu'on ait eu aucune nouvelle
de lui, et qu'on ait sti ce qu'il est devenu, prétendent que
Jacques ïeur père, doit être présumé vivant, et avoir, conjoin-

tement avec Philippe, succédé à Pierre : et en conséquence
8'étant fait envoyer en possession des biens de leur père
comme absent, ils demandent à partager avec Philippe les

hieni de Pierre. Y sont-ils bien fondés ? Il faut décider
qu'ils n'y sont pas fondés

; car pour que Jacques, leur père
ail succédé à Pierre, il faut qu'il ait existé, qu'il ait été

vivant lors de la mort de Pienv». Dans l'incertitude où l'on

est s'il était vivant ou non pour lors, et si en conséquence il

a succédé, c'est à ses enfans, qui le soutiennent, à le prouver,
suivant la maxime : Incumbit onus probandi ei qui dicit

; faute
de pouvoir le prouver, Philippe doit avoir congé de leur de-
mande.

Les enfans de Jacques, pour établir leur demande allégue-
ront une prétendue maxime qui se trouve à la tète du Recueil
de Lacombe, qu'un honmie est présumé vivre cent ans.
La réponse est que cette maxime est très-lausse, et que les

lois sur lesquelles les praticiens, de qui il l'a empruntée,
ont coutume do la fonder, sont très-mal appliquées. Les pré-
somptions se tirent de ce qui arrive ordinairement, prcrsum-
ptio ex eo quod plerumqùc fit. Guj. in Pnralit. ad tit. de pro-
batio. et prœpumptio. D'où il suit que, pour qu'un homme dCtt

èfro présumé vivre cent ans, il faudrait que le tems de ceutaus
fût la durée ordinaire des hommes ; il faudrait qu'il n'arrivât
que très rarement qu'un homme mourût avant l'âge de cent ans.
Or, l'expérience nous convainc du contraire. Il est donc faux
qu'un homme doive être présumé vivre cent ans. Les lois
que les praticiens aliècueni pou ime. sont
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la loi, 50, O". (le u.su., la loi 2U, cod. desacro ant^t.. Ecclcs. ol

autres, où il est dit que le ternes de cent ins ».- temps do

la vie des hommes qui vivont le plus long'empf, is finis Ion-'

r/œvi hominis. Mais ces lois u'élablissenl poi't m- maxime
mais une très-diiïVnvnlo ;

savoir qu'un lio-?ime est présumé
ue pas vivre plus de coul ans, ce qui est diUërent de co

qu'ils disent, iju'uu homme est présumé vivre cent ans.

Qu un liomme soit présumé ne pas vivre plus de cent ans,

cela est ccnforme à la nature des présomptions, prœsiwipUo ex

eo quod plcrnmque fit. C'est pourquoi, quoiqu'il y ait quelques

hommes qpi vivent au lelà de cent ans, le cas en est très-

rar'j ; et il arrive au contraire très-communément, qua

les homr.i's meurent avant cet Age. Toutes les fois donc

qu'un Demandeur sera obligé de prouver la mort d'une per-

sonne pour fonder sa demande, comme s'il demande un pro-

fit qu'il pr''lend lui être dû par la mort de cette personne,qui

lui a été donnée pour vicaire ; s'il demande nu legs

qui lui a été fait sous condition de la mort d'une personne
;

en ces cas et aua-es semblables, le Demandeur, en jus-

tifiant par le rapport de l'extrait baplistairo de cette por-

ronne, qu'il s'est écoulé cent ans depuis sa naissance,

sera dispensé de prouver sa mort ; car elle sera présumée,

parce qu'un hom.ne est présumé ne pas vivre plus de cent

ans ; mais s'il ne s est pas écoulé ^e temps de cent ans depuis s;i

naissance, la vie ou la mort de cet homme sont choses égale-

ment incertaines ;
i' ii y a de présomption ni pour l'une ni

pour l'autre ; et de même qu'en ce cas, lorsque la mort de

cet absent, survenue avant qu'il ait atteint l'âge de cent ans,

sert de fonderaei.t à une dcî'iande, le demandeur est obligé

(le fonder sa demande en justiliant de sa mort ; de même,
1 irsque la vie de cet absent sert de fondement, comme dans

r 'spèce ci-dessus proposée, le Demandeur doit pareillement

justifier de sa vie.
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* 1 Nouveau Dcnizart^l ^IL.Qiiclquesauleurspenscntquerab.

vo. Absence, p. 'i9. ) sont doit dira réputé vivre cent ans
;

mais cV.st une viei'le erreur qui n'est fondée que sur des loi«

ritées à contre-sens, ainsi quo le démontre M. Pothier, coût.

d'Orl. tit. 17, no. 7. Los lois disent soulomont que l'homme
no doit pas <Hro piésumô vivre plus de cent ans : r/ui finit

l'itcr (ongissimns esl. Lcij. 8,//". de usu et usufructu.

2. Selon les vrais principes, l'ab^-.ent n'est ni présumé vivre,

ni présumé mort; c'est à ceu.x qu; :.it intérêt qu'il soit vi-

vant, à prouver sa vie ; de même que c'est à ceux qui ont in-

térêt qu'il soit mort, à éprouver ha mort, selon la règle, ci in-

cumbit probalio qui ilicit. Leq. 2, ff. ih probat. Dans l'incerti-

tude, la justice, que rien n'oblige à déterminer positivement

l'état do l'absent, aime mieux suspendre tout à-fait son juge

ment, (jue de se décider sur de simples présomptions.

* Pothier, Intr. coût. iVOrl, ) ...No. 6.—Pour pouvoir succéder

/«7.17,.sfc. l,pip. 57(5. ) à quelqu'un, il faut avant toutes

clioses, exister au temps d;3 l'ouverture de sa succession : c'est

pourquoi ceux ^Ife au temps de cette ouverture n'étaiouD pas

encore con(;us, ne peuvent jamais la prétendre. Mais les pos-

thumes qui étaient dans le sein de leur mère au temps de
l'ouverture de la succession

;
pourvu qu'ils naisse'iî: vivans

t't H terme, succèdent comme s'ils eussent été déjà nés, sui-

vant cette maxime de droit : qui in utero est, pro jam nato ha-

lielur, quotics de commodo ejus agilur ; L. 231, ft. de verb. sign.

No. 7.—C'est à celui qui a intérêt que quelqu'un ait succs';

dé à i;n autre, à prouver qu'il était vivant au temps de l'ou-

verture de la succession, et qu'en conséquence il l'a rorueil-

lie, suivant celte règle de droit : Ei incumbit probatio quidicil.

C'est pourquoi si l'un de mes héritiers présomptifs était ab-

sent de longue absence, d" avant ma mort, ses enfans ne
pourront pas de son chef, non plus que ses .créanciers, pré-

tendre aucune part dan= ma succession, s'il? ne prouvent qu'on
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a eu de ses nouvelles depuis ma iiiort. Ou opposera peut

êlrc coutrc notro décisiou, ce que quelques praticiens ont

donné pour maxime : qu'au homme était pr')sumé vivre cent

ans. Mais elle f st évidemment fausse et absurde ; car tonte

présomption doit être fondée sur quelque vraisemblance, et

sur ce qui arrive communément, prœsumplio ex eo quod pie

rumquc fit. Il faudrait donc, pour qu'un homme pût être

présumé vivre cent ans, que ce fût le temps ordinaire de la

vie des hommes, et qu'il y en eiit très peu qui mourussent
avant les ceni ans. La loi 8, do usufr. leg. et autres qu'ils

citent pour fondement de cette maxime, sont citées à cûnîro-

seiiî.. Ces textes disent seulement qu'un homme est présumé
ne pas vivre au-delà de cent ans ; ce qui est bien différent de

ce qu'on leur fait dire. Jusqu'à ce que 1p ».emps do cent ans

se soit écoulé depuis la naissance d'un absent, il n'est ni pré-

sumé vivre, ni présumé mort ; et c'est à ceux qui ont intérêt

qu'il soH vivant, à prouver sa vie, comme c'est à ceux qui

ont intérêt qu'il soit mort, ù prouver sa mort.

Il est vrai que, contre le sentiment que nous embrassons,

par l'arrêt de Tielment, cité dans les livresifcs créanciers du

nommé Tiennent ont été admis à exerce)- ses droits dans une

succession échue au bout de treize ans depuis qu'on n'avait

eu aucunes nouvelles de lui. Mais cet arrêt, fondé apparem-

ment sur cette vieille erreur, qu'un homme est présun. vi

vre cent ans, ne doit pas être suivi ; et depuis, la cour, par

arrêt du 11 Août 1719, au On t, du Journal^ •'^jnpfé conformé-

ment à notre sentiment.

^ 2 Dcmolombe^ ) No. 3.—La règle adoptée d'abord fui

pp. 3, 4,
\
que l'absent devait être présumé vivant,

jusqu'à ce qu'il eût atteint l'âge de cent ans, terme le plus

long de la vie humaine
; c'est ainsi que les créanciers d'un

sieur Tielment furent ndmis à exercer ses droits dans une

succession échue treize ans après sa disparition sans aucune
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nouvelle (arrêt du 7 Juillet 1029. Journal des aud. t. 1, liv. 2,

ch. 14 ; Merlin, Rép., t. l, Vo. Absent, n" 4)....^' is celte pré-

somption n'était certainement pas raisonnable ; aussi Pothier

l'a-t-il critiquée avec une vivacité d'expression qui ne lui est

pas habituella {loc. cil).

* 1 Guyot., Rép.., Vo. |
....Autrelois, quand il s'agissait de par-

Absent., p. GG. j tager une succession à laquelle un ab-

sent aurait pr participer, on le supposait vivant, s'il y avait

sur son sort une incertitude entière sans aucun fait détermi-

nant qui ,fU présumer sa mort, et on l'admettait an partage

comme s'il eut été présent.

...Mais il en est aujourd'hui différenunent. On ne présume

ni l'e.xistenco ni la mort d'un absent ; et c'est à ceux qui ont

intérêt à cette existence ou à cotte mort, à en faire preuve.

On jugo en conséqucuco, qu'un absent no peut recueillir au-

cune succession, par la raison qu'il doit pour cet eifet justi-

lier de son existence. Il ne peut de môme rien acquérir en

(lualilé de légataire, à cause de la nécessité do la demande

on délivrance de legs exigée par la loi.

= Biret^ Abssîicc, ch.,
|

Cependant il faut dire que dans les

0, p. 157 et suiv. \ derniers temsde l'ancien droit, la facul-

té de succéder, accordée à l'absent, fut repoussée. Une sentence

du Châtelet de Paris, du 19 Février 1761, fut la première dé-

cision judiciaire qui prononça l'exclusion de l'absent, d'une

succession ouverte en sa faveur. Aussi, M. Merlin lui-môme

dit que cette sentence fut regardée alors comme une excep-

tion neuve dans la matière. Mais bientôt deux arrêts du

Parlement de Paris décidèrent qu'après dix ans d'absence, il

y avait lieu d'exclure les absens des successions, et d'ad-

mettre à leur place ceux qui auraient succédé, si les abseng

n'eussent pas existé.

Tel fut le dernier état de l'ancienne jurisprudence: étal

siu' lequel les nouv(«iux législateurs eurent à délibérer.
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D'un côté, S3 présentait, tout entier eu faveur de l'absent,

le principe régulateur du nouveau système, c'est-à-dire, Tétat

d'incertitude parfaite de vie et de mort de l'absent, car cet

état est permanent pendant trente ans après l'envoi en pos-

session provisoire. 11 n'est pas un seul article, une seule dis-

position, une seule conséquence du système de l'absence, qui

suppose l'absent plutôt mort que vivant. Tout est, au con-

traire, dit, réglé, ordonné dans l'espoir de son retour ; ei

même après les trente ans, cet espoir n'est pas interdit irrévoca-

blement, puisque l'absentn'est pas dépouillé de ses droits sans

retour. Sa seule présence, ou ses ordres certains et prou-

vés, suffisent pour anéantir rédiflco élevé pour ou contre lui

pendant tout le tems de sou absenc'e.

D'un autre côté, l'ancienne jurisprudence, loin d'être

anéantie, paraissait se vivifier par les principes qui avaient

été reconnus et suivis, pendant la légishlion transitoire, à l'é-

gard des absent. Quelques Cours, au moment même de la dis-

cussion, observèrent qu'il résultait de ces principes, qu'un in-

dividu est toujours présumé existant, si sa mort n'est pas jus-

tifiée, à moins qu'il ne se fût écoulé cent ans depuis sa nnii-

sance.

Aussi l'article liJo no fut pis arlniis sans nue vive discus-

sion au conseil d'Etat

On repondit : ''Pour succéder, il f;. •; exister, et justifier

de son existence. Ainsi, lorsqu'on allègue le fait de Texis-

lence pour entrer en partage d'une succession, on est obligé

de le prouver (M. Régnier). " L'absent, d ulltitrs, no perd pas

irrévocablement la succession, faute d'avoir ailministré la

preuve de son existence ; car il reste la pétition d'hérédité,

riui dure trente ans.
"

'' Tout se réduit à une distinction infiniment simple, ajouta

M. Cambacôrès. Ceux qui se présentent pour recueillir une

succession, du dief de l'absent, sont obligés de prouver qu'il
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pxiste : ceux qui se .ésenteat pour hériter à défaut de l'ab-

sent n'ont rien à prouver, ils tirent leurs droits d'eux-méme!--

et les exercent exclusivement lorsque personne i.e se trom e

en état de réclamer le concours. " Tels furent les motifs qui
firent admettre l'article 135.

-''• Lahtiie, p. 48 »ur } C. N. 135 :
'^ Quiconque réclamera un

art. 135, C. N. j droit échu à un individu dont l'exis-

Icnce no sera pas reconnue, devra prouver que le dit individu
existait quand le droit a été ouvert : jusqu'à cette preuve il

sera déclaré non recevahle dans sa demande."

Pothier, Inlrod.au tit. 17 de la coût. d'Orl..^ n. T.—C'est à celui

qui a intérêt que quelqu'un ait succédé à un autre, à prou-
ver qu'il était vivant au temps de l'ouverture de la succes-
sion, et qu'en conséquence il l'a recueillie, suivant cette re-

file de droit : ei incumhit probatio qui àicU.

Iklvincûurt, f. 1, note :i de la page 49.—Remarquez que
hi législateur A fait un article pour établir que celui qui
veut exercer un d-oit subordonné à la condition de l'exis-

tence d'un individu non présent, est tenu de prouver que
cet individu existait à i époque à laquelle ce droit s'est ou-
vert; mais il n'existe aucune disposition portant que celui
ipii voudra exercer un dr^it subordonné à la condition du
décès du même individu, sera obligé de prouver le décès :

or, d'où peut résulter cette ôifférence, sinon de ce que la pré-
somption du décès existe dans la loi et par la loi ? En consé-
quence, non seuleme"^ eue dispense de tonle preuve, mais
.Micoro elle oblige • qui prjieud que l'absent a survécu
;'i sa dispari lion, à te prouver.

MalkviUc.Si, avant la déclaration d'absence d'un individu
il lui échoit une siiccession, d'après les principes adoptés par
le chap. I. on la recueillera pour lui. Cependant s'il ne re-
vient pas et qu'on n'ait plus de ses nouvelles, il est constant
que mal à propos on lui aura adjugé cette succession, puisque,

•ï^'^i ',-
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d'après l'art. 1-20, il est censé mort da jour de sa disparition

ou de ses dernières nouvelles. Ne faut-»l pas, après les trento

ans depuis l'envoi en possession provisoire des héritiers ou

après les cent ans révolus depuis la naissance de l'absent

rendre l'hérédité à ceux qu'il en a privés ?

Ce cas pourra fréquemment arriver. J'opinerais alors pour

la restitution, sans qu'on puisse opposer aucune prescription

aux réclamans dans cet intervalle, parce que jusque là, ils

ne pouvaient pas agir, ou que s'il: le faisaient, on leur dirait,

d'après notre article 135, de prouver la mort de l'absent.—

Quiconque.—Même l'envoyé en possession provisoire, ou ce-

lui qui aurait obtenu postérieurement l'envoi en possession

définitif.

Merlin, Itép.. J^^e/if, f. 10, ;j. 3U.—I.e motif de cette dispo-

sition est palpable : l'absent dont ou n'a point de nouvelles

n'est présumé ni mort ni vivant : c'est donc à, ceux qui récla-

ment des/lroits sur le fondement de son décès à en rapporter

îa preuve.

liûUnnd de ViUaryues^ Va. absent, No. 2'J~ —Comme ce n'est

que par fm de non-recevoir, quant à présent., qu'il sera re-

poussé, lorsqu'il aura ac([uis des preuves, il pourr , renouve-

ler sa demande sans craindre l'exception de la chose jugée.

Durantm.t. \, n. 535.—Lor.sqne l'existence de l'appelé ù

l'époque où le droi' s'est ouvert no sera pas reconnue par

les héritiers présens, ou qu'elle ne sera pas prouv '^ cou-

Iro ei.x, le droit leur sera exclusivement dévolu. A cet

égard la loi ne fait aucune distinction entre le cas où l'indi-

vidu n'était, lors de l'ouverture du droit, qu'en simple pré.

somption d'absence, et celui où il était absent déclaré. La

discussion au conseil d'Etat à ce sujet, et les nombreux arrêts

rendus en ce sens, ne permettent pas le moindre doute sur ce

point.
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* 10 Nouveau Denizavl, ) § II. « Eiîetsde l'absence relative

;j. 70, Vo. Absence: ) ment aux droits éventuels qui peu-
vent compéter à l'absent."

;'udei l'abscLue ancienne jurisprudence voulait que i ausent, tant qu'il

n'aurait point acquis se.? cent années, fut présumé vivant, et

ijucn son nom on pût réclamer tous les droits qui lui étaient

échus depuis son absence, comme s'il eut été présent. On a
enfin reconnu que celte jurisprudence était contraire aux
vrais principes

;
et, depuis l'arrêt du 2 Janvier 1034, rapporté

;iu journal des audiences, on t:nsidère que l'absent ne peut
être réputé ni vivant ni mort. C'est à celui qui a intérêt à
le placer dans l'un ou l'autre cas, à le pi-ouver : ci incumbit
prabatio qui dicit. Ne paraissant point lors do l'ouverture

d'une succession, il doit être considéré comme n'existant pas.

et dès lors il doit être privé des droits qui lui échoient pen-
dant son absence. Ces droits doivent être dévolus à ses pa-
rons, soit égaux en degrés, soit à des degrés subséquent:, sa-f,
s'il reparait à exercer ses actions en pétition d'hérédité con-
tre ceux qui se sont mis à sa place. Detuis 1634, cette juris-

prudence s'était étMblie par une multitude d'arrêts.

Kl en elfet, l'absent est incapable d'acquérir à litre d'héri
lier, de donataire ou de légataire. Comme héritier, il faut
ipi'il se présent!' en personne

;
qu'il justifie de sa filiation

;

qu'il justifie surtout dd son existonce
;

qu'il administre les

preuves de sa capacité à succéder
;
qu'il soit en état, par sa pré-

sence, d(i la défendre contre ceux qui la lui contesteraient

ipii attaqueraient son degré do parenlé, et qui, par e.xemple,
souliendraient qu'il s'est établi en pays étranger sans esprit
do retour, ou qu'il s'y est fait naturaliser.

Le mort saisit le vif. Ce n'est point un présumé vivant
(pi'exige ce principe, mais un vivant qui se présente de fait

ou dont au moins l'existence ne soit point douteuse. Et com-
ment connaître la volonté d'un absent, dans le cas de succès-
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sion, pour savoir s'il entend so porter héritier, lor.sqne la loi

l'autorise à s'en abstenir ou à la répudier ?

Cet absent peut encore moins être donataire ou légataire •

car, pour être donataire, il faut accepter la donation
; et dès

lors il faut être présent, ou au moins avoir un fondé de pou-

voir spécial. Pour être légataire, il faut former ]a demande
en délivrance do legs, et l'obtenir : ce que ne peut pas faire

un absent.

Ces principes, cette nouvelle jurisprudence établie par

l'arrêt de 163i, ont servi de guide au législateur dans la ré-

daction des articles 135, 136 et 137 du Gode civil.

-Qaes- ) Si les légataires peuvent j'";tifier

?,;j. 11. ) du décès du testateur, il semble juste

* Bnlonnicv-

lions.— Vo. Absenl^p. 1 1. ) uu uul-l'suu lesiaieur, ii semuieji

de condamner les héritiers qui ont joui des biens, de leur

payer leurs legs avec les intérêts du jour du décès du testateur.

r. arrêt du -2 Janvier 1G34, «7e sousTart. 91—1'. C. ;V., cité par

Lahnie. ci-dessus.

105. S'il s'ouvre une
succession à, laquelle soit '

appelé un absent, elle est
'

dévolue exclusivement à
ceux avec lesquels il aurait

'

eu le droit de concourir, !

ou à ceuxqui l'auraient re-
\

cueillie à son défaut.

105. If an absentée be
called to a succession, it

devolves exclusivelv tu

tliose wlio would liave

shared witli him, or to

tliose who would hâve suc-

ceeded in his stead.

V. les autorités citées sous l'article précédent.

* 2 PouUain du Parc, i Au contraire, lorsqu'il n'est pas ques-

rh.,\l,p. 4G, No. 7. ) tion des droits de l'absent ni de ses créan-

ciers, 041 admet la présomption de mort, dans tout le droit
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l'rançais, après dix ans depuis les dernières nouvelles qu'on a
(Mies de lui

;
et dans notre usage,après sept ans, on conformité

des coutumes du Maine et d'Anjou.

No. 8. Mais comme ce n'est toujours qu'une présomption,
les héritiers présomptifs de l'absent ne sont admis à recueillir
la succession qu'en donnant caution de la lui restituer.

* C. iV., 136. î
^'^^ s'ouvre une succession à laquelle soit ap-

} pelé un individu, dont l'existence n'est pas re-

connue, elle sera dévolue exclusivement à ceux avec lesfjuels

il aurait eu le droit de concourir, ou à ceux qui l'auraient
rocuei'Iie à son défaut.

* 3 Pandcctcs Fis., ) Cet article est une suite du même
(). 59, sur fl/Y.l 30,(7. A',

j principe (art. précédent) et contient
précisément la môme décision. Observez, au reste qu'il ne
peut recevoir d'application que quand l'absence a été dé-
clarée

;
car, jusques-là, on ne peut pas dire que l'existence

n'est pas reconnue. Au contraire, l'absent u est encore censé
que non présent, et il est présumé existant. Il faut, alors,
opérer avec un notaire commis parle triJunial, aux termes de
de l'art. 113. Ce ne sera qu'après la déclaration d"absence,
ipie ses co-héritiers, ou ceux du degré suivant, pourront se
mettre en possession^ ou de sa part, ou de la totalité de la
succession. =

* l ToiUlier, Liv. /, ru. 4, Suivant l'axiome fondamental
Sec. 2, No. 473. j en cette matière, l'absent n'est

présumé ni mort ni vivant. B'iui autre côté, c'est à celuiqui
l'orme une demande à prouver ([i 'elle est fondée : c'est, en ju-
iisprudence,un principe fécond . i conséquences. De ces deux
principes combinés, dérivent o.ites les dispositions de cette
section.

2

T
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No. 474. Il on résulte, l". r[uo ccnxqui prétondent exercer un

droit auqnol la mort de l'aliscnt peut seul donner ouverture,

sont obli{,'ôs de prouver son décès. Ainsi, quoique, suivant

l'art. 130, la succession de l'absent soit ouverte du jour de son

décès, au profit des héritiers les plus proches à cette époque,

ils doivent prouver la date de ce décès, s'ils veulent évincer

les héritiers qui, étant les plus proches au jour de sa dispari-

tion, ont obtenu l'envoi en possosion déhnitivo, par les motifs

ci-devant expliqués.

No. 475. Il en résulte, •2". (jiie si l'on prétend exercer un droit

qui suppose la vie do l'absent, on est obligé do prouver qu'il

existe. Cotte seconde règle est établie dans les termes les plus

généraux par l'art. 135, qui porto :
" quiconque réclamci'a

un droit échu à un individu dont l'oxistenco ne sera pas re-

connue, devra prouver que le dit individu existait quand le

droit a été ouvert; jusqu'à cette époque, il sera déclaié non

rccevablc dans sa demande."

No. 476. L'art. 136 apphque cette règle générale au cas d'une

succession :
" S'il s'ouvre une succession, etc." Cet article

ombrasse les deux manières dont on peut venir à une succes-

sion, soit seul, comme ayant le droit, en qualité de plus pro-

che en degré, d'exclure les plus éloignés, soit en concourant

avec d'autres cohéritiers égaux en degré ou venant par re-

présentation. Dans l'un et l'autre cas, l'individu dont rexis-

tcncc n'est pas reconnue^ est formellement exclu
; la succes-

sion est dévolue exclusivement à ceux qui auraient ou le droit

de concourir avec lui, on qui l'auraient recueillie à son dé-

fau t

No. 478.—Le vrai sens de l'art. 136 est donc que, s'il s'ouvre

me succession à laquelle soit appelé "un individu déclaré ab-

sout, ou seulement présumé tel, elle est dévolue exclusivement

à ceux avec lesquels il aui-ait eu le droit do concourir, ou

qui l'auraient recueillie à son défaut, à moino que son exis-
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tnice 110 soit reconnue par eux ; car, alors, il serait roprôsonté

par nn notaire, suivant l'art. 113.

No. 479. Ainsi, les hôritors présents no peuvent méconnaî •

Ire rexistenco de celui qui a le droit de concourir avec eux ou
do les exclure, s'il n'est pas dans le es de l'absence présumée,

c'est-à-dire, si son existence n'est pas devenue Incertaine par
défaut do nouvelles. Ils no pourraient mcconnaîtro l'oxis-

touco de ceux que l'art. 840 qualide de non prcscns ; d'où il

résulte que le citoyen qui aurait envoyé une procuration,

celui qui seraPt embarqué depuis un tems trop récent pour
<[u'on puisse concevoir dos soupçons raisonnables sur sou ox-

isteuco, conservent le droit do succéder, sans pouvoir être

écartés dos succossions ouvertes depuis leur éloignoment, sous
prétexte qu'on no reconnait pas leur existence. Le code Uo
permet d'écarter que les abscns prcsumcs, parce que leur exis-

tence étant incertaine, il est permis de no la pas reconnaître.

Quant à ceux qui ne sont pas présumés absous, ils doivent
être représentés par leurs mandataires ou par un notaire.

No. 480. Mais si les héritiers prcsons peuvent écarter les ab-

sous présumés, dont ils refusent do reconnaître l'existence,

sont-ils dispensés dos mesures conservatoires, proscrites par
l'art. 819 du Gode Civil, et par les art. 91 1 et suiv. du C. de
procéd., tels que lo scellé et l'inventaire ?

Trois arrêts rendus, l'un le 27 Mars 1808, (Sirey 1808, p. 193
;

1809, p. 100), parla cour d'appel de Paris, l'autre le 20 Juillet

1803, par la cour d'appel ie Bruxelles, lo troisième le 9 Avril
1810, par la cour d'appol de Rennes, ont jugé l'airirmativo,

par le motif que la loi n'a proscrit aucune mesure pour la

conservation des droits réservés à l'absent.

Ces décisions paraissent conformes à la lettre de l'art. 136
(jui prononce contre l'absent une exclusion complète en fa-

veur des présons. 11 est vrai que l'art. 137 réserve l'action

en pétition d'hérédité, et les autres droits qui compéteront à
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l'absent, à ses reprô^cntana ou ayant-cause, pondant )o délai

do triMito ans, établi ponr la prescription. Ainsi, la dévolu-

tion prononcée par l'art. \'M) n'est que provisoire, et seulo-

nienten attendant que l'absent se présente ; mais l'art. 137

u'ordonae de scellés, ni inventaire ponr constater les forces

de la succession, ni caution i)Our garantie de la restitution.

^0. 481. On ne peut dissimuler qu'en ceci la loi a manqué d(!

l)révoyance. L'ancienne jurisprudence n'accordait la dévo-

lution aux héritiers présens, (ju'à la charge de faire inventaire

et de' donner cantion. Cotte mesure sage est anssi dans l'es-

prit du code....

Pourquoi donc les héritiers préscns qui s'emparent d'une

succession à l'exclusion de l'absent présumé, en vertu d'une

dévolution qui n'est que provisoire, telle (jue celle qui est faiti!

en faveur des enfans naturels, de l'époux survivant et de l'E-

tat, seraient-ils seuls dispensés de tonte mesure conservatoire '/

C'est une lacune qu'il faut remarquer, atiu d'avertir le légis-

lateur de la réparer.

^ 4 Touiller, Liv. 3, ) Il est vrai (jue les traités faits do

c/i. 4, no. 287, p. 298. ) bonne foi avec celui qui se trouvait

saisi de l'hérédité, et qui passait pour senl héritier, sont vali-

des, ainsi que les paiemens qui lui ont été faits, et ne peu-

vent être attaqués par un parent [plus proche qui vient l'é-

vincer, ni par ceux qni ?e présentent ponr partager la suc-

cession avec lui. Mais il n'en faut pas conclure que les alié-

nations d'immeubles, faites par celui qui est en possession de

l'hérédité, soient valables, et ne puissent en aucun cas être

attaquées : il existe une différence marquée entre ces deux

cas. Les traités, les liquidations, la recette des crédits, des

rentes, des fermages, le paiement des dettes, etc., sont des

actes d'une légitime et bonne administration, qni ne souf-

frent pas de délais, pour lesquels les personnees intéressées

ne peuvent s'adresser qu'à celui qu'elles trouvent en posses-
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sion do l'hôrôdité, et dont cUos n'ont ni la faculté do contes,
ter la qualité, ni le pouvoir d'approfondir les droits : il était
donc nécessaire de rendre irrévocables les actes d'adminis-
tration passés avec lui.

Il en est tout autrement dos ventes qu'il a faites
; ce no

sont plus dos actes d'administration : rien ne forçait les ar-
(fuércurs d'acheter. S'ils avaient des soupçons sur'la qualité
du vendeur, il devaient s'abstenir

; s'ils n'en avaient point,
s'ils étaient de bonne foi, il n'en est pas moins vrai que la

propriété des immeubles vendus ne leur a pas été transférée
par celui qui n'était pas propriétaire

; il n'a pu leur transmet-
tre d'autres droits que ceux qu'il avait lui-môme. Leurpos-
session, restée sans fitr- valable, doit donc céder à la pro-
priété légitime du véritable héritier, qui n'a pu être privé de
son droit sans son fait.

A/., A^o. 289, ) ...L'art. 130 autorise les rarens du défunt
p. 30G.

S plus éloignés en degré que 'absent, à mécon
naître son existence, et à s'emparer de la succession, sans au-
cunes formalités, sans inventaire, sans donner de sûretés
C'est une imprévoyance de la loi

; mais c'est une raison de
plus pour conserver à l'absent les droits que donne contre les
tiers-acquéreurs ou possesseurs des biens, le principe de là
propriété. C'est aussi ce qu'a fait le code, en réservant, dans
l'art. 137, tous les droits de l'absent, autres que l'action en pé-
tition d'hérédité

:
" Sans préjudico, esl-il dit, des actions en

pétition d'hérédité, et tVaatres droits :" expressions qui ne peu-
vent s'appliquer qu'aux droits do l'héritier absent co;iO-e les
lien-posscsscurs] car tousses droits contre celui qui s'était em-
paré de la succession, sont compris dans les actions en potion
d'hérédité. Ainsi, loin de faire aucune exceptio.n au principe
dt> la prescription, en faveur de celui qui acquiert de l'héritier
apparentylc code a, au contraire, spécialement réservé les droits
du véritable héritier absent. Il a donc celui d'évincer l'ac-
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quôreur dont le titre et la bonne foi ne sont point soutenus par
uiie possession paisible de dix ou vingt ans.

Quant à l'arrêt rendu par la cour de cassation, je ne rappel-

lerai point ce que j'ai."dit pour le !combattre, tome Vil, page
35 et suiv.

/f/., No. 292, ) ...Aucun héritier n'étant présent à qui reraot-

p. 316. ) tra-t-on les papiers ? A qui confier l'adminis-

tration des biens de la succession? Qui fera les actes néces-

saires pour prévenir une prescription, ou l'insolvablité d'un

créancier?..,, Il faudra nommer un curateur aax biens va-

cans, pour répondre à toutes les demandes formées contre la

succession, pour en exercer les actions. Gela nous parait

évident.

* 7 Touiller, Liv. 3, TU. 3, ) Quant aux actes d'aliénation,

ch. 5, No. 31, p. 32. ) de constitution d'hypothèque, de

servitudes, etc., faits par le propriétaire apparent, ils ne nui-

sent point au 7rai propriétaire réintégré dans ses droits •

ils sont résolus, ils s'évanouissent avec le droit de celui qui

les a faits, et qui n'a pu transférer à autrui plus de droits qu'il

n'en avait lui-môme.

Ceux qui ont acquis ou reçu de lui s'en plaindraient injus-

tement : ils n'étaient point dans la nécessité d'acquérir.

Avant de le faire, ils pouvaient, ils devaient s'assurer que

leur vendeur était propriétaire légitime et incommutablc.

S'ils ont négligé de s'en assurer, s'ils ont trop légèrement

suivi la fol de leur auteur, ils ne peuvent imputer qu'à eux-

mêmes la perte qu'ils éprouvent par la réintégration du vrai

propriétaire dans tous ses droits.

Cette importante distinction entre les actes de pure admis-

tration et les actes d'aliénation volontaire, faits par le pos-

sesseurs ou propriétaire putatif et ippaient, nous parait con-

forme à la raison, à l'ancienne jurisprudence, au texte ot à

l'esprit du Gode.

aussi vi
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Cependant la Cour de Gaen jugea, le 21 Février 1814 ouc
les ventes faites par l'héritier apparent, ne peuvent être atta-
quées par riiériiier véritable, ou par son cessionaire, si les
acquéreurs sont dans la bonne loi

; et le 3 Août 1815 la Cour
de Cassation rejeta le pourvoi contre cet arrêt. (Sirey, an

Le grand préjugé qu'élève une autorité aussi imposante et
aussi respectable, nous impose le devoir de soumettre la

- question à un examen approfondi. Rappelons d'abord les
principes de la matière.

Le parent que la loi appelle à la succession, spécialement
et en premier degré, étant, môme à son insu, saisi de l'héré-
dité, est héritier, jusqu'à ce qu'il ait manifesté son intention
de ne vouloir pas l'être.

Ainsi, toutes les actions actives et passives du défunt repo
sent sur sa tête. Sa renonciation ne se présume point, et
après les trois mois quarante jours que la loi lui accorde pour
délibérer, il peut être poursuivi par les créanciers, et con-
damné en qualité d'héritier.

S'il renonce pondant le cours de l'instance, il n'en suppor-
te pas moins tous les frais de poiu-suite. C'est par sa renon^
ciation seulement que la succession est dévolue au degré
subséquent.

Néanmoins, si le parent du premier degré est absent, s'il
ne se présente pas, les parens du degré subséquent peuvent
eu vertu de la vocation générale de la loi, qui appelle succes-
sivement tous les parens du sang, les uns à défaut des autres
jusqu'au douzième degré inclusivement, se mettre en posses'
siou de la succession

; l'art. 13G les y autorise.

Mais alors ils ne sont point irrévocablement héritiers • car
a succession ne leur est dévolue que sous la condition léga
0, mais expresse, de la rendre, en cas de léclamation ou
temps utile, au parent plus proche, qui les exclut, ou de la
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partager avec leur cohéritier, s'ils en ont un
; ou bien, com-

me dit l'art. î37, sans préjudice des actions en pétition d'hérédité

et des autres droits de l'absent, qui ne s'éteindront que par le

laps de temps établi pour, la prescription.

Ces principes, fondés sur le texte dvi Gode, ont été rappelés

dans un arrôt de la Cour de Cassation du 11 frimaire an IX
rapporté dans les Questions de droit, Vo. Héritier, § 3.

Cet arrêt part du principe que le parent le plus éloigné est

appelé par la loi, sous la condition de rendre.

C'est donc une maxime incontestable que le parent du de-

gré le plus éloigné, qui se met en possession de l'hérédité, en
l'absence du parent plus proche, n'est héritier que sous con-

dition. Il est dans le cas d'un acquéreur de bonne foi qui a
acheté à non domino, et qui est aussi propriétaire, sous la

condition légale de rendre les biens acquis à l'ancien pro-

priétaire, si celui-ci les réclame avant l'expiration du temps
fixé pour la prescription.

Mais pendant que le véritable héritier ne se présente point
le parent plus éloigné, entré en possession de l'hérédité, est

aux yeux des tiers qui ont des droits à exercer sur les biens

qui la composent, le représentant putatif du défunt et son
héritier apparent.

Ils ne peuvent lui contester son droit, ni lui opposer qu'il

existe un héritier plus proche qui l'exclut, puisque la loi l'au-

torise à en méconnaître l'existence (136) : ce serait d'aillears

exciper du droit d'autrui. Ils le voient en possession
; cela

suffit, puisque la loi le leur désigne pour légitime contradic-

teur de leurs prétentions.

Ainsi, tous les jugemens rendus pour ou contre lui, toutes

les transactions ou traités passés avec lui, doivent avoir la

même force, la môme irrôvocabilité que si le véritable héri-

tier y avait été partie, sans quoi, la disposition qui permet
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an parent plus éloigné de se mettre en possession, lorsque le

plus proche garde le silence, ne serait qu'un piège tendu aux
citoyens : la foi publique serait violée.

D'un autre côté, il est nécessaire, pour l'inté-ôt même dos
véritables héritiers, que l'héritier apparent puisse exercer les
droits actifs de l'hérédité, qui pourraient s'éteindre parla
prescription, poursuivre les créanciers qui pourraient deve-
nir insolvables

;
enfin, administrer les biens, sauf à rondrc

compte aux parens plus proches, qui viendraient en temps
utile former la pétition d'hérédité.

Tels sont les motifs d'ordre et d'intérêt, tant public que
particulier, qui ont fait établir la maxime que les paiemens
faits à l'héritier apparent ou putatif sont valides

;
que les vé-

ritables héritiers pont liés par le jugemens rendus contre
lui, par les transactions ou traités passéj avec lui.

Ils s'en plaindraient à tort : ils ont à s'imputer de ne s'être
pas présentés plus tôt.

S'ils ignoraient l'ouverture de la succession, c'est une igno-
rance qui peut le plus souvent leur être imputée, et dont, en
tout cas, les suites ne doivent retomber que sur eux, et non
sur des tiers de bonne foi.

Ces motifs ne peuvent s'appliquer aux aliénations volon-
taires d'immeubles faites par l'héritier apparent. Ceux aux-
quels il vend ne sont point forcés d'acheter

; ils doivent s'as-

surer des droits et de la qualité de leur vendeur, qui ne peut
leur transférer des droits plus étendus que ceux qu'il a lui-
même : Ncmo plus juris in alium transferre potcsl quam ipse
habet. L 5-4, /f. de reg. Jur. Axiome de raison éternelle, spé-
cialement consacré par l'art. 2125 du Gode, qui porte :

" Ceux qui n'ont sur l'immeuble qu'un droit suspendu par
une condition, ou résoluble dans certains cas, ne peuvent
consentir qu'une hypothèque soumise aux mêmes conditions
ou ù la môme rescision.

"
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Par l'art. 2182, qui porte :
" Lo vendeur ne transmet à l'ac

quéreur que la propriété et les droits qu'il avait lui-mÔme
sur la chose vendue. "

Or, il est certain que la succession n'est déférée au parniit

plus éloigné, dans le silence ou dans l'absence du véritable

héritier, que sous la condition légale, mais expresse, de la

rendre, si celui-ci la réclame en temps utile
;
que. par corsé

quent, il n'a qu'un droit résoluble et conditionel.

Ainn, ces dispositions sont manifestement applicables aux

ventes, faites par l'héritier apparent.

Voici une décision encore plus précise :

L'article 136 porte que s'il s'ouvre une succession à la-

quelle soit appelé un individu dont l'existence n'est pas re-

connue, el|e sera dévolue exclusivement ù ceux avec le.=qucls

il aurait eu le droit de concourir, ou à ceux qui l'auraient

recueillie à son défaut. Mais l'art. 137 ajoute :

" Que c'est sans préjudice des actions en pétition d'hérédité,

el d^autrcs droits, lesquels compéteront ù l'absent, et ne s'é-

teindront que par le laps de temps établi pour la prescrip-

tion.
"

On ne doit pas supposer de paroles inutiles dans la loi. ûr,

il est certain que l'action en péLition d'hérédité comprend

généralement tous les droits réels et personnels que lo véri-

table héritier peut c '.rcer contre celui qui s'est mis en pos-

session de l'hérédité. (V. Pothier, Propriété. N». 398 etsiiiv.)

Cependant, le code réserve d'autres droits au véritable hé-

riter : ce sont donc les droits qu'il peut exercer contre des

tiers, tels que la révocation des aliénations d'immeubles in-

dûment faites, les hypothèques ou autres charges indûment

créées pendant son absence ou son silence.

Cette réserve est d'autant plus sage, d'autant plus néccs-

taire, qu'on a reproché au Code, et avec raison, d'avoir né-

gligé les intérêts de l'absent, en permettant au parent plus
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éioigné do s'emparer de la succession sans inventaire, et

I

sans donner aucune sûreté pour la restitution de i'héréditc

(V. t. 1, Nos 480, 481)
;
(sus cités)—en sorte qu'il peut dissiper

tout le mobilier, porte irréparable pour 'rjs absens, s'il est in-

solvable. S'il avait, do plus, le pouvoir de vendre irrévoca-

blement les immeubles, ce serait pour eux une nouvelle
perte, que l'ari. 137 a voulu prévenir, en réservant aux véri-

tables héritiers, non-seulement la pétition d'hérédité, qui
comprend tous les droits à exercer contre l'héritier apparent,
mais encore les autres droits qui leur appartiennent, c'est-à-

dire les droits contre les tiers, tels que la révocation des ven-

tes, celle des hypothèques et autres charges indûment créées
sur l'immeuble.

Ces raisons sont si fortes, les textes cités tellement précis

nue l'on est étonné de voir que la cour de cassation s'en soit

écartée, en maintenant une vente faite sans nécessité par l'hé-

ritier apparent, pou de temps après l'ouverture de la succes-

sion. Voici l'espèce :

Le 8 germinal an VlIImouruC le sieur Fameson. La veuvo
Bai ijerie se présenta pour héritière dans la ligne paternelte

et le sieur Dorment dans la maternelle. Ils hrent inventaire

puis partagèrent la succession. Le sieur Dormont vendit en-

suite une pièce de terre qui était entrée dans son partage.

Trente mois après l'ouverture de la succession les sieurs Du-
gay et de Prepetil, parents plus proches, formèrent, contre le

sieur Dormont, une pétition d'hérédité, qui fut accueillie par
le tribunal d'Argenlan.

Ils cédèrent leurs droits au sieur de Prepetil, notaire à Gon-
dé, qui revendiqua la pièce de terre vendue par Dormonf.

Sa revendication, admise par les premiers juges, fut rejetée

le 21 Février 1814, par la Cour de Caen, dont le motif prin-

cipal et déterminant fut, en droit, qu'il est constant que, sui-

vaut l'ancienne jurisiu-udence, attestéo parles auteurs nor-

mands, et puisée dans Tarrèt Malandin, celui qui a acquis do

n-,

1'^
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riiôritier apparent doit être maintenu dans son acquisition

quand elle a été faite de bonne foi.

Pi'epetil se pourvut en cassation
; mais son pourvoi fut ro-

jeté le 3 Août 1815, parle motif "que l'arrêt dénoncé est

fondé sur une ancienne jurisprudence, conforme au droit ro-

main, et soutenu par les motifs les plus puissans iVordre et (Vin-

térct public, qui se concilie avec les articles prétendus violés,

549, 724 et 1599 du Gode civil, qui n'ont statué qu'en principe et

règle gévérale.
"

L'arrêt est rapporté par Sircy, an 1815, pa^e 28G et sui-

vantes.

Examinons les motifs de cet arrêt ;

On a toujours entendu, par le mot jurisprudence, dans le

sens où iï est ici employé, l'habitude de juger une question

de la même manière, une suite de jugomens semblables, qui

forment un usage. {Lcg. 38, ff. de kg., 1. X—Loiscl, liv. 5, lit. 5,

jTi7.il).

...Or, il n'existe qu'un seul arrêt sur la question que nous

examinons. C'est celui que la Cour de Caen appelle l'arrèl

Malandin. Il est rapporté en ces termes, dans la nouvclli;

édition de Basnage, sur l'art. 235 :

" Un héritier présomptif a négligé Ce recueillir une snc-

cession dans le temps que la coutume lui accorde pour déli-

bérer, et a laissé prendre la succession par un parent plus

éloigné.

" Si cet héritier revient, dans les quarante ans, recueillir

cette succession, il ne peut plus révoquer les aliénations fai-

tes par le parent plus éloigné qui était en possession du bien

de cette succession. Cela a été jugé le 19 Juin 1739, par un

arrêt rendu en faveur du sieur Isaac Malandin, contre les

sieurs Jean Lecontre et Pierre Blondel. " C'est cet arrêt so-

litaire dont on ne voit ni l'espèce ni les motifs, qui fit dire à

la Cour de Caen qu'en droit i\ était certain que, suivant l'fl;!-
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ne ,^>c jurisprudence atttslée par les anteurs normaiuls, et piii

I

>('(! d.TUiî l'arriH Malaiulin, les ventes aites par l'hôritier appa-
iriil doivent ôtre maititenues au p;éjndice du véritable hé-
ritier.

Cependant, la jurisprudence qu'on essaie d'établir sur cet

I

aiTÔt n'était pas connue du savant Basnage, le plus célèbre
lies auteurs normands : elle n'est donc pas ancienne....
Dans les autres parlemens, les auteurs enseignaient une

doctrine contr.àre, et leur doctrine était fondée sur le texte
inôme los coutiimey.

Le Seigneur était alors appelé à la luccessiou lorsqu'il ne
se présentait point d'héritier du sang

; il était héritier appa-
rcnt, sous la seule condition de rendre les biens, s'il se pré
sentait dea parens en temps ulilo. Cependant, 's'il vendait
les biens, le véritaiVie héritier, qui s'était fait connaître, pou-
vait les revendiquer, quoique l'acquéreur Tût de bonne foi.

L'art. 301 de la coutume de Poitou était précis sur ce point
il ne mettait l'acquéreur à l'abri de la revendication que par
la prescription de di.x ou vingt ans. Voici une autorité di-
rcctcment applicable à i

• question que nous examinons. Le-
bnm, l'auteur français qui a le plus approfondi la matière
(les successions, après avoir dit que l'héritier béncficiaire peut
.Hi'o exclu par un néritier pur et simple, ce qui n'a plus lieu
.injourd'hui, enseigne que ce dernier peut rentrer dans les
biens imnîviubles aliénés par le premier avant son exclusion
à moins que le prix n'en ait été employé à payer les créan-
ciers.

Entre les raisons qu'en donne cet auteur, il soutient qu'un
héritier bénéficiaire était exclu par un héritier pur et simple,
en quelque façon, comme un héritier plus éloigné, qui se se-
rait mis en possession, et qui, depuis, serait exclu par le plus
pioche héritier. Or, ajoute Lebrun (liv. 3, ch. 4, No. 57) "

il

nt certain que cet héritier plus éloigné n'aurait pu aliéner

il:
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pondant sa jouissnncn, au prôjtidioo du plus proclu; liôriticr."

C'ost aussi l'avis de Pothier, Ohligalions, no. 703. Lcl)riurr(;-

counait d'ailleurs dans l'iicritier apparent, le pouvoir d'ad-

uiiniiilrcr et de transiger
;
ce n'est que le pouvoir d'aliéner

qu'il lui refuse. Remarquez même qu'il n'hésite point •

il

ne pensait pas que la question pût ôlre douteuse : il est cer-

tain. Concluons donc que celte longue suite d'arrêts e.xigéo

suivant Bouhicr pour former une jurisprudence, n'a poiiil

existé sur le point que nous examinons
; et si elle avait existô

nous dirions encore, avec Bouliier, qu'il faut changer cctlo

jurisprudence vicienso, surtout depuis la promulgation du

Code, qui a si formellement consacré le principe que le von

deur ne peut transférer à l'acquéreur que la propriété et les

droits qu|il a lui-même sur la chose vendue (2182)
;
que ceux

qui n'ont sur l'immeuble qu'un droit suspendu par une

condition, ou résoluble en certain cas, ne peuvent consentir

que des droits également conditionnels ou ré.iolubIes (2 125)....

Mais, dit-on, c'est le second motif qui a déterminé l'arrêt que

nous examinons. La doctrine qu'il a suivie est conforme au

droit Romain.

Cotte assertion n'est appuyée par la citation d'aucune loi, et

après les recherches les plus exactes nous n'avons trouve, dans

la législation romaine que des dispositions contraires.

D'abord, l'héritier est saisi de tous les biens de la succes-

sion, sous la condition de rendre ceux qui sont donnés à des

légataires particuliers, s'il se présente.

Cependant s'il aliène les biens légués avant que les légatai-

res se présentent, pour en demander la délivrance, la vente

est nulle, et les légataires peuvent former l'action en reven-

dication contre les tiers-acquéreurs. La loi 3, § § 2 et 3, Cod,

Communia de le(jut., 46. 3, le décide formellement, et sa d's-

position était suivie on France. Arrêt du 12 Décembre 1701,

rendu en l'audience de la grand'chambre. Maillart, sur art.,

74 Coutume d'Artois).
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Si la revendication des biens aliônés par lo v6rit;il)lo hôri-
lier est accordôo an légataire, à plus forlo raison la revendi-
calion des biens venins par l'héritier apparent doit ôtre accor-
(!(';o an véritable héritier.

Il serait absnrde dedircqne snr donx ventes fiiitos par l'hé-
ritier apparent, lo légataire pent en faire annnler une, ptqnc
l'héritier véritable ne pent faire annnler l'antre.

On trouve dans le digeste, au titre de liœnd. vendiia, 18. 4

Jcs textes qui décident que celui qui avait vendu l'hérédité
qu'il croyait lui appartenir, était tenu de garantir l'acqnéreur
en cas d'éviction. (Voët, sur ce titre, no. 4.)

11 est donc certain que suivant le droit romain celui à qui
l'héritier apparent avait vendu l'hérédité, pouvait être évincé
par le véritable héritier.

C'est a'issi ce qui s'observait en France, comme l'enseigne
Diiparc-Poullain. (8, p. 81 et 82, no. 4.)

Or, si l'acquéreur de l'hérédité, c'est-à-dire de tons les
biens qui la composent, peut être évincé par le véritable
héritier, l'acquéreur d'une partie des biens peut également
l'être : la conséquence est nécessaire.

Il nous parait donc prouvé que la doctrine adoptée par l'ar-

rêt du 3 août 1815 n'est pas conforme au droit romain.
Voyons si elle est soutenue par les motifs les plus puissans
(l'ordre et d'intérêt public. C'est le troisième considérant de
l'arrêt que nous examinons.

Mais en quoi l'ordre public peut-il être troublé, lorsqu'un
contrat d'acquêt, passé entre deux particuliers, est annulé ou
rescindé ?

Comment le public peut-il être intéressé à ce qne ce con-
trat soit mainlonu plutôt qu'annulé ?

Certes, une pareille question n'est qu'une affaire d'intérêt
privé, qui ne peut intéresser que deux particuliers, tout au

iJTOf
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plus deux J'ymillos, et non pa» lo public. L'acquéreur qui a

acquis à non domino ou Ju propriétaire ronditionunel, pont
.sans doute élro lésé par la roscisiou du contrat, si lo veiideiu'

est insolvable
;
mais lo véritable héritier, l'hôriticr absent

tj^ue la loi doit spécialement protéger, sera lésé si lo contrat

est maintenu.

Or, do quel côté doit pencher la balance de la justice ? Ce
n'est pas du côté do celui qui, n'étant point forcé d'acquérir,

devait s'assurer de la qualité et des droits do son vendenr •

de celui qui peut-é're a secrèten-ent participé à frauder les

droits de l'absent
; de celui sur qui seul, s'il était de i)onne foi

doivent retomber les suites de son ignorance
; mais du cûté

de celui que l'absenco a empoché d'exercer plus tôt les droils

(jue la loi lui défé."ait
; du côté de celui à qui elle doit une

protection Û'autai't plus spéciale, qu'elle a permis à i'héritior

plus ékigné do méconnaître l'existence de l'absent, et des'em.

parer des biens sans formalité et sans donner de sûrekés
; du

côté de celui qui invoque la loi sacrée de la propriété, sui-

vant laquelle le vendeur ne peut transmettre à l'acquéreur

des droits plus étendus que les siens, que des droits condilion-

yelsou résolubles, s'il n'en avait pas d'autres (2125 et 2182).

Il est vrai que ces arlicls, nont, comme dit le dernier con-

sidérant de l'ai rôt, statué qu'en principe et rcrjic gir-érale.

Mais les juges ont-ils lo droit de suppléer des exceptions

qui n'existent point dans la loi? Les règles générales ont été

érigées en loi, afin que les conséquences directes qui en déri-

vent deviennent la règh de conduite des tribunaux.

Si chaque tribunal se permet de rejeter ces conséquences,

et d'introduire une exception, tantôt sur un motif, tantôt sur

un autre, Jes exceptions seront bientôt plus nombreuses que

les applications ae la règle

Alors, à quel cas pourre»-vous apoliquer la règle établie

par les art. 2125 et 2182?
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l-a loi a fait tout ce que la jiutioe peut faire en fp,"eur de
l;i bonns^ foi, couvrant l'acquéreur de l'^gido de la nrescnD-
tion do dix ans. Le juge qm fait plus excède ses pouvoirs.

* 10 Touillier, No 3. î ^" dem-'indo si le véritable héritier

^
)
peut revendiquer, contre les tiers-acoué-

"(Mirs de bonne foi, los immeubles aliénés p,ir l'héritier p».
laril ou apparent, qui s'était mis do bonne foi '^n possession
(lo 1 heréuité

,
dans l'absonco du premier, -, .,u il ir.norait

roxistenco et ks droits.

Aucune loi française ne la décide positivement. On allé
giio,pourIa négative, la faveur ou la picc-ctiou due aux
tiers qui ont acquis de bonne foi de celui à qui la succession
paraissait dévolue, et qu'on regardait publiq.iemjut comme
lo véritable héi-ilier.

On allègue .ncoro la bonne foi do l'héritier apparent àqm la loi déclarait quo la succession lui était dévolu- et
(pu peut-être ignorait l'existence d'un héritier plus prociie
appelé en concurrence avec lui. Mais, suivant un principe
aussi ancien que l'établissement do la propriété permanente
rappelé et consacré dans les art. 2125 et 2182 du code la nro'
pnéléd'autrui ne peut être transférée sans le fait du pronrié-
taire

;
et ceux qui n'om sur l'immeuble (lu'mi droit résolu

blo, ne peuvent transmettre qu'un droit également résoluble
Or, suivant un autre principe ôgalemeut très-ancien é'-ale-

ment consacré par le Gode, art. 724, le virilable héritier est
saisi de plein droit, et propriécaire des biens, droits et actiou3
du défunt, dès le moment de son décès.
L'héritier putatif, luème de bonne foi, n'a qu'un droit résolu

ble par la présence du véritable héritier: il n'a donc pu trans
forer a ses acquéreurs qu'un droit également résoluble ' ^

conséquence est nécessaire et la démonstration parfaite
"à

moms qu'il n'exiee une exception au principe en faveur'de
Ihentier apparent.

Or, loin de faire exception, le Gode, qui, dans l'art. 136, dit

<
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que s'il s'ouvre une succession à laquelle soit appelé un indivi-

du dont l'existence n'est pas reconnue, elle est dévolue exclu-

sivement à ceux avec lesquels il aurait eu le droit do concou-
rir, ou à ceux qui l'auraient recueillie à son défaut, réserve

expressément au premier, dans l'art. 137, la pétition d'héré-

dité par laquelle est résolu le droit d(î l'héritier apparent. Lo
droit qu'il avait conféré à ses acquéreurs est donc également
résolu, par une conséquence nécessaire du pricipo consacn'î

dans l'art. 2125, que celui qui n'a sur des immeubles qu'un

droit résoluble en certains cas, ne peut conférer que des droits

soumis à la même résolution.

* Biret, Absence, ch. 15, pp. ) ...L'ancienne; jurisprudence

287-289.
\ voulait que celui qui avait inté-

rôi; à faire réputer un absent mort lut tenu de justifier do son

décès. Cette règle donnait alors le droit aux créanciers d'ô-

ti'O admis à recueillir ou à partager la succession, jusqu'à co

que la mort de leur débiteur fût prouvée.

" S'il échoit à l'absent quelques droits utiles, disait Doni-

sart, on admet aussi ses créanciers à les recueillir jusqu'à

concurrence de leur du, en donnant caution do restituer au

cas que, par la suite, on découvre que leur débiteur était dé-

cédé..." Ces principes viennent d'être affermis par arrêt du 23

août 1749.
"

On ne peut plus raisonner ainsi ; car les nouvelles règles

de l'absence n'admettent ni le créancier ni l'héritier à re-

cueillir une succession échue à l'absent, à moins que la prou-

de son existence soit rapportée...

En général, ne pcuL '^'i pas dire, comme clans l'ancienno

jurisprudence, que si des tiers réclament des droits qui sont

d3 nature à ne pouvoir s'exercer qu'à la mort de l'absent, ils

doivent ûlro réputés non reccvables jusqu'à co qu'ils aient

prouvé cette mort ? Nous 1 pensons ainsi.



it

661

[A]:iTIOLE 105
1

Lahaie, sur art. 136, ) ...Favard, v. absence, sec. 3, § 2, ip 2.-
C. N., p. 44.

f Le sens do l'article qui a été' l'objet
(le diverses interprétations paraît fort clair. Il renferme les
deux cas dans lesquels peut so trouver l'absent : ou il a d'>s
cosuccessibles, ou il est seul do son degré. Dans le premier
cas, la succession est recueillie exclusive7ncnt par ceux - avec
lesquels il aurait eu le droit de concourir

; expressions qui ex-
cluent positivement le droit do représentation que pourraient
réclamer les héritiers de l'abiîent

; car s'il pouvait y avoir re-
présentation, il ne serait pas vrai do dire que la succession
est exclusivement dévolue à ceux qui auraient été appelés à
concourir avec lui. D'ailleurs, on ne représente que les per
sonne.: défuntes (art. 774^; et l'absent n'est pas même présumé
mort. Si, au contraire, l'absent est seul appelé à recueillir
rhérédiié, il y a, comme le disent les derniers mots de Farti-
clo, dévolution au degré subséquent. Les héritiers de ce de-
gré succèdent alors ipso jure, et non par droit de représen-
tation.

Rolland le Villargues, v absent, n. 304.—Nolez ces expres-
sions

: dont l'existence n'est pas reconnue. Elles ont été
suhstituées, lors de la discussion de la loi, au mot absent qui
so trouvait dans le projet

; et cela pour exprimer, môme dans
le cas où l'absence du cohéritier ne serait que présumée et où
elle ne serait pas déclarée.

Duranton, t, 1, n. 535.—On doit regarder comme un indivi-
du dont l'existence n'est pas reconnue, dans le sens de l'art.
136, celui qui a disparu sans qu'on ait do ses nouvelles, dont
ou ignore la résidence et qui n'a point fait connaître le's mo-
llis do so- absence

: à son égard on doit moins s'attacher à la
durée de la disparition qu'à ses caractères.
A Dalloz, absence, n. 143.-Cet article donne lieu à une

question importante qui divise les auteurs :

Les enfants de l'absent succèdent-ils à son défaut dans la
succession do leur oncle, concuremmonl avec un frère du
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défunt ? Non, d'après Proudhon^ cours de droit français, p.

192 ; Locré^ t. 2, p. d06 ; Favanl, Rép., v. absent, p. 23—Oui, d'a-

près Merlin^ Bèp., t. 16, p. 45 ; Deloincourt, not. 54"''
; Dalloz^ t.

1, p. 35 ; ViUemartin, t. 2, p. 134, n» 5.—Voir TouUicr. n. 478 •

Duranton^ n. 536.

Si lo fils de l'absent eût lui-môme laissé des enfans, le frère

présent les exclurait-il ? non. (Sircy, 12, 2e part., p. 292).

Merlin, Questions, va. ^
1". liCs débiteurs d'une succession qui

Héritier, § III, p. 6. ) ont payé do bonne foi entre les maiis

de rivoritier putatif, sont-ils valablement libérés et à l'abri de

toute poursuites de la part de l'héritier véritable, lorsqu'il se

présente ?

L'aflirmuoive, qui était enseignée dans "ancienne jurispru-

dence par lei président Favre, dans son Gode, liv. 6, tit. 36

défln. 15
;
par Voët, sur lo digeste, tit. de Solutionibus, no. 5,

et par une foule d'autres jurisconsultes, est aujourd'hui la

conséquence nécessaire de l'art. 1240 du Code Civil, aux ter-

mes duquel " le paiement fait de bonne foi à celui qui est en

possession de la créance, est valable, encore que le posses-

seur en soit par la suite évincé. "

2°. Les ju£'emens qui ont été rendus contre l'héritier putatif,

et qui sont passés, à son égard, en force de chose jugée, pcr-

dent-j-ia ieur autoritié par l'apparition subséquente du vérita-

ble héritier, ou bien celui-ci sera-t-il forcé de s'y tenir, comme
s'ils avaient été rendus contre lui-môme ?

Ecoutons Gochiu, tome 4, p. 326. " Ce qui est jugé avec

le seul héritier apparent, est irrévocable
;
parce que ce n'est

point aux créanciers à aller rechercher des héritiers qui n'a-

gissent point, et dont le droit peut être très-incertain. Cette

question se présente tous les jours à l'égard dos héritiers col-

latéraux, relativement aux droits d'un tiers : elle vient d'être

jugée nouvellement dans cette espèce : La maréchale do Gré-

quy, morte en 1713, avait fait son légataire universel le mar-

quis du Plossis-Bellière, son petit neveu ; il demanda la dé-
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livrancG de son legs contre la demoiselle sa sœur, et l'obtint
par une sentence de la môme année, en ver^-^ de laquelle il a
joui tranquillement; il est mort, laissant deux enfans mineurs
qui ont joui comme lui. Enfin, les enfans étant décédés, la
marquise de Gœtanfo, leur tante, femme du marquis du Pies-
sis-Bellière, leur a succédé.

En cet état, des cousins-germains de madame la maréchale
de Gréquy, qui étaient au même degré de parenté que le pe-
tit-neveu et la petile-nièce, se sont présentés en 1736, et ont
demandé le partage do la succession, avec restitution de
fruits perçus, depuis vingt-trois ans, par le légataire univer-
sel. Leur moyen était qu'étant héritiers, il fallait obtenir la

sentence de délivrance contre eux
;
qu'ils étaient saisi? par la

loi, et que les fruits leur ou appartenaient, La réponse de la
marquise de Gœtanfo a été que son frère s'était adressé à la

seule héritière qui eût paru, qu'il n'avait point été obligé de
rechercher des héritiers collatéraux qui ne s'étaient point
présentés à l'ouverture de la succession

; et sur ce fondement,
en donnant acte à la maréchale de Gœtanfo, de ce qu'elle re-

connaissait les demandeurs pour héritiers, elle a été déchar-
gée de leur demande. H c<it donc de principe constant que ce

quiaétc jugé aocclc seul héritier apparent, est également jugé
contre tous les autres."

ld.,p. 8.-3'\ Les partages extrajudiciaires, les transactions, les

arrêtés de compte et les autres actes du môme genre faits en-
tre l'héritier putatif et les tiers qui avaient de justes sujets de
croire à la qualité {[u'il s'attribuait, conservent-ils leur clfet

contre l'héritier véri^ '.ble qui vient ensuite l'évincer?

Ici s'applique encore, dans toute sa force, la raison pour la-

quelle les débiteurs de la succession sont irrévocablement li-

bérés par les paiemens qu'ils font de bonne foi, entre les

mains de l'héritier putatif, pendant l'abutention du véritable

iiéritier. En effet, pour que ces paicme-is puissent être op-

posés au véritable héritier, lorsqu'il se présente, il n'est pas

^^^^^l

k ..
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nécessaire qu'ils aient été ordonnés par des jugemens
; il suf-

fit qu'ils eussent pu et dû l'ôtre, s'ils n'avaient pas été faits de

bonne grâce. Qu'importe donc que l'autorité de la justice ne
soit pas intervenue dans les partages, dans les transactions,

dans les arrêtés de compte et dans les autres traités du même
genre qui ont eu lieu entre des tiers de bonne foi et l'héritier

putatif ? Il n'en est pas moins vrai que ces ac^,es n'ont eu lieu

que pour prévenir ou arrêter des poursuites judiciaires, des

procédures dispendieuses, et que la justice aurait pu ordon-

ner ce qui a été fait par ces actes.

C'est ainsi au surplus que l'a jugé un arrêt du parlement

de Paris du 19 Février 1782, rapporté dans le Rép. de ju)\ au

mot Succession, sec. 1, §. 5, n" 2.

Consultez jMerlin, Questions, Vo. héritier, cité sous art. lOi.

* 2 Dcmohmhe, ï En ce qui concerne l'ancienne juris-

No. 343, p. 289-200.
) prudence française, il parait vrai de re-

connaître que la question des aliénations faites par l'héritier

apparent n'y avait pas reçu de solution uniforme et certaine,

soit par les arrêts, soit par les auteurs. Plusieurs décision?

judiciaires sont, il est vrai, invoquées par les partisans de la

validité des ventes: l'arrêt Malandin du 17.Juin 1739 du par-

lement de Normandie. (Flaust, t. 1, p. 10-13
; Merlin. Quest.

de droit, t. VIII, supplément, V». héritier, p. 325^328)
; l'arrêt

du Parlement de Paris du 17 Juin 1744
;
quelques arrêts du

Parlement de Toulouse. (Merlin, loc. cit., p. 330-332).

Il est vrai encore que Denizart (V». héritier, § 2. No. 16,

enseigne positivement qu'il faut maintenir " tous les acte»

soit d'administration, soit d'aliénation, passés par le parent

éloigné en qualité d'héritier, pendant que le parent plus pro-

che ne s'est pas présenté pour réclamer son droit.
"

Mais, d'une part, les faits sur lesquels les anciens arrêts

ont été rendus no sont pas toujours très-nettement rapportés
;

et aujourd'hui-même encore chacun prétend lc$ poser à sa nu-

ocnvaien
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nièro. (ToiiUior, LVII, uo31,p. 4l.-Troplong, delà vente
t. 11, no 960, p. 5G2, note 3).

D'autre part, des jurisconsultes d'un grand crédit, tels par
exemple que Lebrun (des successions, liv. III, ch. IV, no 57)
écrivaient aussi autrefois " que l'héritier pins éloigné ne
pourrait aliéner pendant sa jouissance au p^c-judice du plus
proche héritier, et qne cela est certain."

J'ai seulement voulu, par cette rapide esquisse prouver
fine, dans l'état de controverse et d'incertitude où se trouvait
encore la question sous l'empire do la législation antérieure,
c'était surtout au droit nouveau et aux textes du Code civil

qu'il fallait maintenant en demander la solution.

Mais hélas ! le combat n'est pas moins vif ni la confusion,
j'û.-;e le dire, moins grande aujourd'hui que dans l'ancien

droit \—(Consultez : No. 2i\ suiv.)

*C. N., 13G. l
^'^^^''^uvre une succession, à laquelle soit ap-

'

)
pelé un individu donL l'existence n'est pas re-

connue elle sera dévolue exclusivement ù ceux avec lesquels
il aurait eu le droit de concourir, ou à ceux qui l'auraient re-

cueillie à son défaut.

106. Les dispositions

des deux articles précé-

dents ont lieu sans préju-

dice des actions en répé-

tition d'hérédité et d'au-

tres droits, lescjuelles com-
pétent à l'absent ou à ses

héritiers et représentants

légaux, et ne s'éteignent

que par le laps do temps
établi pour la prescrip-

glOG. Tlie provisions of
tlie two preceding articles

do not affect actions for

the recoverj of inheritan-
ces_ and of other riglits,

wliicli actions belong to
the absentée, his heirs and
légal représentatives, and
arc only extinguished by
the Ir.pse of time rcquired
for prescription.
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* C. N. 137. j
' Les dispositions dos deux articles précédens,

) auront lieu, sans préjudice des actions en pé-
tition d'hérédité et d'autres droits, lesquels compélerontù l'ab-

sent ou à ses représentants, et ayant-cause, et ne s'éteindront
que par le laps de temps établi pour la prescription.

* 3 Pandectcs Frs., ) La règle posée par cet article est de

p. 60 sur art. 137, (7. iV. i toute justice. Elle est toujours foiidéo

sur le même principe de l'incertitude de la vie, ou de la

mort de l'absent. S'il reparait, il peut réclamer la succession
ou les autres droits qui lui sont échus. Ses enl'ans, descen-
dans ou représentans, peuvent les réclamer de son chef, en
rapportant la preuve de sa mort, avant l'échéance de ces

droits. Celte action est soumise, comme toutes les autres à

la prescription, sur laquelle il faut suivre, quant aux cas qui

peuvent l'interrompre, les règles de cette matière, que nous
expliquerons, sur le titre des prescriptions.

V. aussi les autorités sous les articles précédens.

107. Tant que l'absent

ne se représente pas, ou
que les actions ne sont
point exercées de son chef,

ceux qui ont recueilli la

succession gagnent les

fruits par eux perçus de
bonne foi.

107. So long as the ab-

sentée does not reappear,

or actions are not brought
on bis bebalf, those to

wliom the succession has

devolved make the profits

received hy them in good
faith thc..x' own.

* C N. 138. 1 Tant que l'absent ne se représentera pas, on

) que les actions ne seront point exercées de

son chef, ceux qui auront recueilli la succession, gagneront

les fruits, par eux perdus do bonne foi.
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* 1 Merlin, lïép., ) Gctto disposition [C. N. art. 138) e-?t fon-
Vo. absent, p. 94. ) dôe sur un principe écrit en toutes lettres

dans l'art. 5i'j, savoir, que le possesseur de bonne foi fait les

fruits siens.

Ce principe général n'était 'admis dans la législation ro-
maine, relativement aux fruits des successions, qu'avec des
modifications, mais la jurisprudence française l'avait consa-
cre dans toute sa latitude naturelle; et de là, la conséquence
que la disposition de l'art. 138 est applicable :aux successions
ouvertes avant le Gode civil.

C'est ce qu'a jugé un arrêt de la Cour royale d'Angers du
î'i Avril 1819, que la cour de cassation c. maintenu le trois
Avril 1821, au mot légitime, soct. 3, No. 3.

* Pothier, Propriété, 710.) Dans cette matière de pétition
39o-396, p. 498.

j d'hérédité, on appelle possesseurs
de bonne foi, ceux qui se sont mis en possession des biens d'une
succession qu'ils croient de bonne foi leur appartenir. C'est
h -otion qu'en donnent ces termes de la constitution d'Adrien
qui se hœredcs cxistimunt ; L. 20. §, 6, fF. de petit, hœrcd.

'

Par exemple, une personne instituée héritière par le testa-
ment d'un défunt, dans les provinces, où l'institution d'héri-
tier est admise, s'est mise en possession en vertu de ce testa-
ment des biens de ce défunt n'ayant pas de connaissance que
le testateur eût révocfué le testament par un autre qui a paru
depuis

;
c'est un posseseur de bonne foi.

Un parent s'est mis en possesion des biens de la succession
de son parent, croyant être eu degré de lui succéder, quoi-
qu'il y eût une autre personne qu'il ne connaissait pas, qui
était dans un degré plus pr.oche que lui

; c'est un posseoseur
Je bonne foi.

Au contraire, ou appelle un possesseur de mauvaise foi, ou
Vmdo, celui qui s'est mis en possession des biens d'une suc-
cession qu'il sçavait no lui pas appartenir. C'est la notion

h i
..:•''' ' ,kkè.- -,

.
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qu'en r'onne la constitution d'Hadrien, par ces termes : Qu^

bona invasisscnt cùm scircnt ad se non pcvtincrn^ D, L 20, § 6.

Quid., s'il croyait à la vérité que la succession lui apparte-

nait, mais par erreur de droit, il ne laisse pas d'être posses-

seur de bonne foi ; scirc ad se non pertincre^ dit Ulpien, en ex-

pliquant l'édit dlladrien, utrùm is tantummodà vidclur, qui fac-

tum scity an is qui in jure eiravit ? Putavit cnim rcctè factum

tcslamcnlum_ quod inutile crat,... non puto hune esse prœdonem

qui (lob caret, quaniois in jure crrct ; L. 25, §, G, IF. a. lit.

[396.] Que doit- on prétendre à l'égard de celui qui croyait

de bonne foi que 1ns uccession lui appartenait lorsqu'il s'est mis

en possession desbiens, maisà qui depuis la connaissance est

survenue qu'elle ne lui appartenait pas? Ulpien décide qu'en

suivant^l'esprit plutôt que la lettre de la constitution d'Hadrien,

il est par ceUe connaissance qui lui est survenue, devenu pos-

sesseur de mauvaise foi : De eo loquilur Senatus qui ah inilio

..icnte prœdonis res hœrcditarias apprehcndit. Quod si ah inilio

quidcm justam causarn habuit adipisccndœ possessionis, poslcà

vero conscius ad se nihil hœredi'tatem perlincre, prœdonis more

vcrsari cœpit^ nihil Senatus loqui viactur : puto tamen et ad eum

mentem Scnatûs-consulti pertinere, parvi enim rcfcrt ab inilio

quis dolosè in hœreditate sit versatiis, an posteà hocfacere cœpil ;

D. L 25, 5.

* l Delvincourt, No. 3 de la page 50, )
Quid, si l'on vient à

ou p. 88 des notes. \ découvrir qu'il y a frau-

de
;
par exemple, que les poursuivants la déclaration d'ab-

sence ou l'envoi en possession, connaissaient l'existence de

l'absent ? Je pense que, d'après la maxime, nenio ex improhi-

tate sud débet consequi cmolumcnium, ils ne pourront récla-

mer le bénéfice de la disposition qtii leur adjuge une portion

des fruits. Mais l'on sent que cette décision ne peut rece-

voir d'application, qu'autant que l'absent revient, ou qu'il

est prouvé qu'il existait encore à une époque où les envoyés
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leii possession so trouvaient ne plus ôtro ses héritiers pré-
j
fomptifs.

Wm, No.dde la page 5i,) S'il les ont perçus de bonne foi
ou p. 110 des notes. j c'ost-ù dire, si au moment où ils

Ips ont perçus, ils ignoraient l'existence de l'absent. C'était
|ropinion do Pothier, contrôla disposition du droit romain,
d'après laquelle fructus augebant hereditalem, et devaient tou-

jjonrs, en conséquence, être restitués par le possesseur, avec
cette différence cependant que le possesseur de bonne foi n'é-
tait tenu que de ceux qu'il avait effectivement perçus, et en-
core qmtcnùs locupletior faclus faerat, tandis que ie posses-
hour de mauvaise foi était tenu indéfiniment, même de ceux
Lu'il aurait pu percevoir, quoiqu'il ne les eût pas réellement
perçus (L. 40, §1,ff. de hercd. pet.) La disposition relative
au possesseur de mauvaise foi a été conservée dans notre
droit. Il y a en outre cette différence que le possesseur de
bonne foi n'est tenu^d'aucunes dégradations ou détériorations
|nième de celles arrivées par son fait, quia rem quasi suam ne-
fail. Le possesseur de mauvaise foi est tenu de toutes les
perles, excepté de celles qui sont arrivées par cas purement

|for[int. (L. 31, § 3, eod).

En second lieu, le possesseur de bonne foi qui a vendu les
I choses héréditaires, n'est tenu que^ de rendre le prix qu'il a
reçu, ou de céder les actions qu'il a contre l'acheteur

; le

possesseur de mauvaise foi est tenu de rendre la valeur réel-
'3 (le la chose, avec dommages-intérêts. (L. 20 § ult. eod).

Observez que la bonne foi se présume toujours, et que c'est

là celui qui allègue la mauvaise foi, ù la prouver, (art. 2208.^

V. Pandeclcs Frs., p. GO, citées sous l'article 106.

IMalleville, sur art. ) Perçus de bonne foi.—D'ajires ces ter-

138, a N., p. 137. ) mes, s'il était prouvé que ceux qui ont
jr'cueilii les successions, dont touL ou partie devait revenir à

i||
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l'absent, étaient instruits do son existence, ils seraient tenus

do la disposition dos fruits ;
ot cola est conforme a la dispo-

sition de l'art. 550.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DES KFFKTS I)K l'aISSENCIÎ HELA-

TIVEMENT AU MAniAdE.

108. Los présomptions

de décès fondées sur l'ab-

sence, quelle qu'en soit la

durée, ne sont pas appli-

cables au cas du mariage
;

l'époux de l'absent ne peut

jamais en contracter un
nouveaii sans rapporter la

preuve certaine du décès

de son époux absent.

CIIAPTERFOLIRTII.

OF THE EFFECT8 OF AHSENCE IN

RELATION 10 MAnUIAOK.

108. The presuraptions

of death arising from ab-

sence, whatever be it.3 dii-

ration, do not apply in

the case of marriage ; tho

husband or wife of the ab

sentee cannot marry again

without producing positi-

ve proof of the deatL of

such absentée.

* Bircl^ Abs ice^ ch.) ...Si l'absent a laissé un époux, le

1, p. 30. \ lien qui les unit est invariablement

respecté pondant tout le cours do l'absence, quel qu'il soit,

Los évonomous les plus extraordinaires qui puissent arriver

pondant la séparation la plus longue, sont impuissans pour

porter atteinte à l'indissolubilité du mariage. La conliènic

année do l'existence do l'absent n'opère pas plus d'efiet;et

la mort seule do l'un dos époux dissout le mariage. Vincu-

lum malrirnodii indlssolubilc est ; atquc adeo sold morte unius è

eonjungibus potcst dissolvi.

[d., ch. 10, iTf., 3, p. 21G.—Il est reconnu., depuis des

Bciècles, que les elTotsdo l'absence no portent aucune atteinte

à l'indissolubilité du mariage ; et, malgré les bouleversement

étranges dont la France a été le théâtre pendant quelques

années, ce principesacré est sorti triomphant des atteinte

que le divorce a pu lui porter parmi nous.

U faut le dire cenondaut, la législation romaine ne fut. p-is
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loujours uniforme sur ce point. I.a loi 7, Cod. de rcpudm,
pcrmeltait à ia femr,-> dont le mari avait été absout pondauL
[ilusieurs années, sans que l'on en roçfit de nouvelles, do
passer à uu second mariage. xMais l'empereur Justinien,'par
sîinovello 117, chapitre 2, fit cesser une tolérance souvent
funeste aux enfans, à des tiers, et aux époux eux-mômes. Il

défondit expressément aux femmes de se remurior pendant
l'absence de leurs maris, quelque longue qu'elle fût, et quoi-
ilK'olles n'eussent pas reçu de leurs nouvelles.
Cette nQvoUo fut plus loin

; elle interdit un second ma-
ria-o aux femmes qui, ayant reru des nouvelles de la mort
de leurs maris, ne justifiaient pas de ce Jécès par un acte en
forme

;
encore ce nouveau mariage ne pouvait se former

qu après l'année écoulée de la date do la mort. (Voyez l'au-
tlieuLiquo Ilodic inséré dans le code après la loi 7 De repudiis)
On trouve les mômes dispositions dan le droit canonique

qui n'a égard ni à la longue durée de l'absence, ni à l'clgo

dos époux, ni à leur condition pour les autoriser à se rema-
rier avant la preuve de la mort de l'époux absent

Le c\mi)[ive in prœscntUi Id, extrade sponsalib., et malrim.
roiilient une réponse mémorable de Clément III à la deman-
de do plusieurs femmes qui, après sept années d'absence de
leiu'ri maris, désiraient en épouser d'autres. La voici :

Qaamvis, projuveniU œtatc et fragilUate camis nequcant conti-

i\fre^ tamen quantocumque annovum numéro elapso, vivenlibus

mmlis, non possunt ad aliorum consortium convolarc, donec cer-

lim nuntium receperint de ipsorum morte.

Toile était la jurisprudence suivie jadis en France
; et nous

pourrions rapporter de nombreux arrêts qui ont décidé que
liulissolution du mariage ne s'opérait que par la mort natu-
relle ou civile, et non par les elTets de l'absence. Mais ces
arrêts étant connus do tous les jurisconsultes, il suffit de ci-

ter les plus notables, c'est-à-dire ceux du 15 Mars 1674, 12
Juillet 1091, 10 Mai 1727, 12 Juillet i733, 9 Décembre 1757
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et 20 Janvier 17G3, rapportés dans plusieurb recueilb. Ces

arrûts, au reste, n'étaient que l'express on de la règle : vincu-

lum matrimonii ind'^solubile est, ntqup. adco sold morte mnus c

coiijungibui polcst dissolvi.

"Suivant une jurisprudence presque uni\ersolle, disait

l'orateur du gouvernement, on exposant les motifs de la loi,

la présomption résultant do l'absence la plus longue et do

l'dge le plus avancé, fût-il même de cent ans, n'est point ad-

mise, comme pouvant suppléer à la preuve du décès de l'un

des époux. Le plus important de tous les contrats ne saurait

dépendre d'une simple prôbomption, soit pour déclarer

anéanti celui qui aurait été formé, soit pour eu former un nou-

veau qui ne serait, au retour de l'époux absent, qu'un objet do

scandale, et de troubles. Si l'époux d'un absent était contre-

venu à des règles aussi certaines; s'il avait formé de nou-

^'eaux liens sang avoir rapporté la preuve que les première

n'existaient plus, ce mariage serait nul ; et l'absent qui pa-

raîtrait conserveraif, seul le droit d'un hy^len légitime.
"

[P. 221.] Si un se'îond mariage était contracté pendant

l'existence du premier époux absent, celui-ci serait seul rece-

vable à en poursuivre la nullité, soit par lui-même, soit jjar

son fondé de pouvoirs, muni de la preuve de son existence

(G. N. art. 139).

[P. 222.] Le sort des enfans du dernier mariage est réglé

par la bonne foi des époux, ou do i'un d'eux ; car il est pos-

sible que la pev-,onno avec laquelle l'époux de l'absent con-

tracte, ignore que '.-vA l'.'isent existe ; et il est tout aussi possi-

ble que cet épouv niéG>.nt ait é*Mnduit en erreur par des

pièces fausses ou erronnées. D^ius l'un ou l'autre cas, il n'y

a ni dol, ni fraude. Alors les eflets du second mariage sont

assurés aux enfans qui en sont issus. (G. N., arts .201 et 202).

* 2 Dcmolomhe^
r ;,. i t f A ,11 ^ i
LilV. i, 1,6.1, iiv. '

} po

Quant au mariage, Potliier, si scrupuleux

.irtant, pensait que la présomption de nort,"•il"
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.(ui rôsLiltodo l'expiration (l'uti siôclo dopiiis la uaissanco (1(.

l'iilxsont, pouvait autoriser l'époux présent à se remarier (du
'•outrât do mariage, n'> 106); mais la grande majorité dos ai-

teurs refusait d'appliquer cette présompliou au mariage, et
n'admettait le conjoint présent î\ se remarier qu'autant qu'il

prouvait la mort do l'absent.

[No. 260.] Ce qui caractérise rabseuco, c'est luu lu-^rtitude
plus ou moins granJe, suivant sa durée, mais qui .„ cesse
juiais absolument entre l'exidlonco et le décès do l'absent.

Or, le ma»"ago n'd dissous que par la mort naturelle ou
civile de l'un des époux, par la mort prouvée, bien entendu
(art. 25, 927)

;

Donc U n'est jamais dissoas par l'état d'absence, qui sup-
pose pr icisément r^uo cette preuve n'est pai fournie

; donc
répoix présent ne peut conti-acter un nouveau mariage (art.

I'i7), si longue qu'ait été Tabsonce, môme après la période de
l'envoi définitif, morne lorsque l'époux absent aurait atteint
sa cenlième année. L'art, du projet qui autorisait le second
mariage du conjoint présent, dans le cas où l'absent était
CfMitenaire, a été positivement repoussé (de Moly No. 511 •

Zacbarie, t. 1, p. 315).
'

" '

Dos vraisemblances, des probabilités, si puissantes qu'on
les suppose, no pouvaient pas on efîet suffire pour opérer la
rupture d'un tel lien

;
et quoique fâcheuse que puisse être la

position de l'époux présent ainsi retenu dans une sorte de
veuvage indéfini, le bon ordre, la morale publique, c'est -à-

(lire l'intérêt suprême de la société, s'opposaient ù une disso-
lution qui n'aurait pu être que définitive, et qui par cela
même aurait pu devenir la source d'erreur« et do scandales
déplorables, et môme, entre les époux, un moyen de divorce
parement volontaire. Aussi ces principes ont-ils toujours
été suivis.
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* De Moly^ Absence, ) En Franco on n'a jamais pu contrac

No. 510. i ter un socond mariage avant la disolu-

tion du premier. La mort est la cause la plus absolue de

cette dissolution. Pouvait-on se contenter des probalités de

la mort, pour dissoudre le mariage ? Une jurisprudence, à

peu près universelle, avait décidé que la présomption de

mort, résultant de l'absence la plu? longue et de i âge le plus

avancé, ne pouvait, lorsqu'il s'agissait de la dissolution du

mariage, suppléer la preuve certaine du décès du conjoint

absent.

[iVo. 511.] La commission s'était écartée de cette jurispru-

mce, et elle avait proposé d'autoriser l'époux présent à so

remarier, lorsque son conjoint absent aurait atteint sa centiè-

me année. Voici comment elle avait rédigé l'article qu'elle

destinait à régler ce point :
" L'absence de l'un des époux

sans que l'on ait reçu de ses nouvelles, ne sUifTit point pour

autoriser l'autre à contracter un nouveau mariage; il n'y

peut être admis que sur la preuve positive du décès de l'au-

tre époux, à moins que l'absent ne soit parvenu à l'âge de

cent ans accomplis. " Plusieurs Cours s'élevèrent contre

CfUe disposition, qui a été écartée, lors delà discussion au

conseil d'Etat. Il n'a même pas paru nécessaire de conser-

ver la première partie de la rédaction proposée par la com-

mission. Les principes, sur cette matière, étaient en effet

tellement constants qu'il était inutile de dire qu'ils auraient

aussi leur application aux cas d'absence. On a d'ailleurs

jugé que leur place naturelle était au iitre du mariage, où

ils ont été écrits dans les articles 147 et 327, et d'où ils éten-

dent leur influence sur tous les cas relatifs aux seconds ma-

riages.

=^ 1 Zacharlœ,) 159.—Quelque longue que soit l'absence do

p. 315. ) l'un des époux, et dût-elle se prolonger au-

delà do cent ans depuis sa naissance, elle n'a jamais pour

effet de dissoudre le mariage.
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"

' ^
^.«^^"TT'

^' ^ ''
!

^'"' ^^'"^ renfermerons iinique-
28e. plaidoyer.

j meut dans l'examen de la véritable
question de cette cause, qui consiste à savoir si la partie de
Me. de Rets était libre lorsqu'elle s'es. 'engagée solennelle
ment avec l'appelant.

Quoique les principes du droit civil et canonique soient
assez certains dans cette matière, nous croyons néanmoins
fjuilest nécessaire de les reprendre en peu de mots avnl
que d entrer dans la discussion des faits qui vous ont'été ex-
pliques.

Ce n'est plus une question domeusc, de savoir si l'absence
on la captivité du mari peuvent fournir à la femme une eau
se légitime, ou même un prétexte spécieux de divorce
Les anciens législateurs ont agité cette question dans un

temps, ou pour être c£.pable du lien de mariage, il fallait A^re
citoyen romain

;
et comme la captivité rompait absolument

les nœuds de la société civile, l'on ne doutait pas qu'elle ne
fut capable de dissoudre les engagements du maria<-e
Les lois ne prescrivaient aucun temps à la femme pour

attendre le retour de son mari : la mort et la captivité nro
dmsaient le môme effet

;
et la République mettait au nom

bredes morts ceux qui avaient cessé de vivre pour leur patrie
C'est ainsi que la loi première au Dig. De divorliis, décide

expressément que le mariage est éteint par le divorce parla
mort, par la captivité

: Dirimitur mairimonium dwortio
morte, captwitalc, 'vel aliâ contingente servitute utrius eorum.

'

Quelque privilège que les lois romaines eussent accordé à
ce droit favorable, qu'ils appelaient Jas postliminii, quoiqu'il
rendît au père l'autorité paternelle que la captivité lui avait
fait perdre sur ses enfans, il n'était pas assez fort pour réunir
L'eux qu une servitude passagère avait séparés. La femme
otait libre de contracter de nouveaux engagements

; et quand
inôme elle n'aurait pas usé de cette liberté, le retour du mari
ne suffisait pas pour faire revivre le mariage : on exigeait
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un noiivoau consentoment de la femme ; et quoique la loi la

soumît ù cerlaaies peines, lorsqu'elle refusait de l'accorder

il dépeudait néanmoins do son choix do contractei un nou-

vel euLragement avec son premier ma"i, depuis son retour do

captivité, ou de demeurer dans la liberté que cette captivité

lui avait acquise, iege d> /f. de captivis et postliminio revcrsis-

A l'égard de l'absence, les anciennes lois paraissent fort

obscures. Aucunes dispositions précises ne permettent lo

divorce en ce cas ; .et puisque la loi 2, au Gode de Rcpud.^

semble exiger d'une fiancée nu temps de trois années, il est

difficile de st; persuader que l'on dispensât les femmes d'at-

tendre au moins pendant lo môme espace de temps, le retour

de leurs maris. La loi ruilcs^ § 12, IF ad Icg. Juliam de adulte-

riis^ semble désirer que la femme d'un absent ait laissé passer

un grand nombre d'années avant que de se remarier, etmôme

(ju'elle ait été trompée par plusieurs faux bruits de la mort

de son mari.

Quoiqu'il en soit, il parait peu important d'examiner cu-

rieusement la disposition de ces anciennes lois, puisqu'elles

sont abrogées par celles des Empereurs Chrétiens.

Constantin est le premier qui semble avoir prescrit le tf;r-

me de quatre ans, mais ce n'est qu'une des conditions établies

par l'Empereur. Il exige encore que si le mari es' engage

dans les troupes, la femme s'adresse au Tribun. Loi 7, God.

de Repud. ,

Justinien a fait plusieurs lois sur cetto matière, dans les-

quelles il n'a envisagé que deux cas, celui de la captivité, et

celui de la guerre.
'

A l'égard de la captivité, il abroge l'ancienne loi qui décla-

rait le mariage dissous en ce cas ; et quelque longue que soit

l'absence du mari captif, il ne souffre pas qu'elle puisse don

ner atteinte au lien du ra'^riag'» : mais lorsqu'il est incertain

si le mari est encore vivant, quinquennium expectandum «(,

quo elapso îiubere licebit.
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Léon lo philosophe, phis sévère que J.istinien, ne normet
pas aux femmes des captifs de contracter un second maria^^o
jusqu'à ce qu'elles ayent reçu dos nouvelles certaines dé Hmon; de leur mari. Aucun espace d'années ne suffit pour l'i
faire présumer, si ce n'est celui décent ans, terme fatal de laplus longue vie, suivant la doctrine des Jurisconsultes
Si nous passons de la captivité à l'absence, nous trouverons

sur cette matière une parfaite conformité entre les lois civilo!
et canoniques. ^ivuts

Quoique Justinien dans sa Nov. XXII ch., XfV, eftt permisaux femmes de se remarier après dix années d'absence cZt
lo. ne peut plus ôtre considérée, parce que le môme Emnô
rour y a dérogé formellement dans la Nov GXVII chTr
dans laquelle l'absence, quelque longue qu'elle soit,'ne oeutjamais servir d'excuse légitime à la femme d'un soldat "au
se remarie sans avoir des nouvelles certaines de sa*nort'
Deux conditions essentielles, l'une que la femme s'adresse

a,i tribun sous les enseignes duquel son mari s'était en^airé
et que la vérité de sa mort lui soit attestée avec serment /ac'
tis Lvangdiis.

L'autre, que même après cette attestation solennelle elle
passe encore une année dans l'attente de son mari
La peine que la loi prop,..e contre celle qui néglim. !•,,„«

ou l'autre de ces conditions, est :1a môme qu'elle prononce
contre les adultères.

^

Les Canons des conciles, et les lois canoniq.ies se sont con-formés a cette disposition, Can. XXXIde St. Basile, GanXGIIIdu sixième concile, chap. Cùm per ^bellicam,et autres
rapportes dans le décret de Gratien, Causé, 34, quœst. 1 et 2

II résulte de toutes ces autorités, que ni l'absence ni les
présomptions ne peuvent justifier une femme qui se remarip
sans être parfaitement assurée du décès de son premier mari^

Il faut ajouter à cette première observation une seconde
rôllexion qui n'est pas moins imnnrhnnfp rlan= p-- m-f;'^,.-
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Quoiqu'il n'y ait point d'obstacle plus invincible que celui

d'un premier mariage, l'on ne doit pourtant pas pronoiicer

la nullité du second engagement, jusqu'à ce qu'il soit abso-

lument certain que le premier mari était vivant dans le temps

du second mariage
;
jusque-là on oblige ceux qui ont été ma-

riés dans cet état d'incertitude, à demeurer séparément, et

l'on ne prononce pas la dissolution de leur mariage qui fi.d-

meure en suspens. Mais quelles doivent être les preuves de

l'existence du premier mari ? La loi n'en reçoit que trois

les titres, les témoins, les indices indubitables et plus claires

que le jour. Il est difficile que de ces trois preuves la seconde

puisse être suffisante par elle-même jjour dissoudre un
mariage, puis qu'afin que le témoin pût déposer certainement

de l'existence du premier mari, ii serait presque nécessaire

qu'il no l'eûjt point quitté depuis le premier moment de son

absence jusqu'au jour qu'il dépose.

A regard* des indices, il est difficile de concevoir qu'ils pus-

sent former une preuve assez forte pour prononcer un ju-^e-

ment défnitif
;

il faut donc recourir nécessairement aux

titres autl utiques. G'estpar cette seule voie qu'on peut par-

venir à la ireuve d'un fait si important
; car ncius n3 mettons

point au nombre des preuves le retour et la représentation du

mari, puis que c'est le fait môme qu'il s'agit de prouver.

'•^ Rolland de Villargues^) Des effets de l'absence relative-

Vo. Absent^ No. 3^3. ) ment au mariage. Nous aurons ici

peu de clioses à dire. L'absence avait beaucoup d'influence

quant au mariage, sous l'empire de la loi du 20 Sept. 1792
;

car elle devenait une cause de divorce.

[No. 344.] Aujourd'hui, la présomption, la certitude même,

que l'absent qui a atteint sa centième année, n'existe plus,

cesse à l'égard du mariage. Voici à cet égard comment s'ex-

prime Durant., 1,523 : "Quelque grave que soit la présomption

de mort après une lon'-'io absence, durant laquelle on n'a

point reçu de nouvelles u l'absent, son mariage n'est point
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pou^ .ela dissous. Il ne l'est point non plus, lors môme
V st écoule cent ans depuis sa naissance. Rien en un
n.A, dunsrespritde l'art. HTGod.civ., ne peut suppléerùla
preuve du deces. 11 y avait trop de danger ù permettre à un
époux de passer à de secondes noces sur la foi d'une pré-
somption toujours incertaine... "

^^PandectcsF,^nçaises,p.QT,J'~Le mariage n'est pas dis-
sur ar, 139 C. N. \ sous par l'absonce. C'est une

s..ite de Imcertitudo de la vir, ou de la mort de l'absentComme en cette matière, il ne peut y avoir de provision, l'é-
poux, dont .e conjoint e^t absent, ne peut contracter un ma-
nage nouveau qu'en faisant la prouve du décès.

.....Cependant le conjoint qni veut se marier, sera-t-il
oblige de rapporter la prouve authentique de la mort de l'é-
poux absent ? Le projet dn Code, demandait, non la preuve
authentique, mais la preuve posUlve de la mort. Ce serait,
en effet, réduire l'intéressé ù l'impossible, que d'exiger là
preuve authentique, à l'égard d'un homme dont on ne con-
naît pa.s la dernière demeure. La loi a gardé le silence sur
ce point. Elle laisse, en conséquence les choses, à cet égard,
sous 1 empire des anciens principes.
Suivant ces principes, on n'exige point do l'époux présent,

une preuve authentique, de la mort de l'absent
; mais seule-

ment une preuve positive, comme le bruit commun, appuvé
par des circonstances qui font présumer la mort, et la rendent
probable.

^

Telle serait la disparition subite, après une ba-
taille ou a ]a suite d'un accident, dont la mort serait l'effet
moralement sûr. Les docteurs 1rs plus estimés pensent,
iu un seu témoin, qui atteste la mort, suffit pour autoriser
un second mariage. (Questions uucables de droit, liv 3
quest 8--.Cap. 19, cxlr. de Sponsal.-Soëiy^ lom. 1, cent, s!
cil. .0, -Arrêt du 14 Décembre 1G15). Dans le silence de la
101, il faut suivre ces principes, d'autant nlus. qnelpsmaHa-es
importent à la société, cl aux mœurs.

'
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# 1 Lamoignon, Rec. ) § V. La femme de l'absent ne pourra
des Arrêtés, p. 38. ) contracter mariage, môme après tren-

te ans s'il ti'y a preuve certaine de la mort de son mari.

* 2 Lamoignon Mèrfoi- ) ....Relativement au mariage, l'absent

res, TU. F7, p. 42. \ n'est jamais réputé mort, et le con-

joint qu'il a laissé ne peut, même après les cent ans (de la

naissance de l'absent) contracterun autre mariage, s'il ne rap-

jjorte une preuve bien certaine do sa viduité.

Le changement survenu^ 1 G Nouveau Denizart, Vo. Ab-

sence ^3, no. \o, p. 11.
J
dans cette partie de notre

législation, nous dispense de rapporter différons arrêts qui

constatent l'application faite par les tribunaux de ces lois et

de ces principes (tels qu'exposés par UAguesseau et M. de La-

moignon ci-dessus^.

Si l'époux d'un absent étai' contrevenu à dos règles aussi

certaines, s'il avait formé de nouveaux liens sans avoir rap-

porté la preuve que les premiers n'existaient plus, ce mariage
aurait été déclaré nul, et l'absent qui aurait reparu aurait

seul conservé les droits d'un hymen légitime. L'état civil

d'un enfant né d'un pareil mariage dépend de la bonne foi

avec laquelle il a été contracté par ses père et mère, ou

môme par l'un d'eux.

* Bretonnier, Ouest, de ) Mariage des femmes des absens.

droit, aisent, ch. 1, p 3. ) Il faut distingue rentre le lien du

mariage et les conventions matrimoniales.

A l'égard du lien du mariage, nous suivons en France les

canons de l'église, suivants lesquels une femme, dont le mari

est absent, ne peut se remarier ù un au-re, quelque longue

que soit l'absence de son mari, si elle ne rapjforte la preuve

de sa mort ; suivant la disposition du chap, in proesentia, 19,

aux Décret de spons. et matrim. et du chap. Dominus, de sec.

nnp.

Le motif de ces lois est-, cru'il v aurait trof^ d'inconvéniens à
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admettre dans ce cas la présomption de la mort du mari, qui
pourrait n'ùtre pas mort et revenir dans la suite.
La difficulté est de savoir, de quel genre doit être celte

preuve par écrit ou testimoniale. Le Parlement de Paris a
rendu un arrêt le 9 février 1640, en forme de règlement, par
lequel il fait défenses à tous curés ou vicaires do passer ou-
tre à la célébration d'aucun mariage des personnes qui se
(liront veuves, sans avoir un certificat en bonne forme, signé
des Juges ou des Curés des lieu.v, que le mari ou la femme
de ceux qui se présenteront pour être mariés est décédé

; cet
arrêt est rapporté dans Ilenrys, tôm. 1, liv. 4, quest. 98.

11 semble que cet arrêt exige une preuve par écrit
; cepen-

dant la preuve testimoniale pont être reçue, parcequ'il y a
des cas où la pnnivo par écrit no peut pas trouvsr place

;

mais souvent la preuve qui est rapportée est fausse oii dou-
teuse Si après un semblable mariage, le premier mari re-

'

vient, la femme est obligée de retourner avec lui, sous peine
d'adultère. Can. pcr hdlicam 34, quest. 2, et cap. Dominus 2,
Décret, de sec. nup.

A l'égard de l'état des^ enfants nés d'un semblable mariage,
il faut distinguer, s'il à été contracté de bonne foi par les

deux parties ou par l'une d'ehes seulement
; les enfans sont

légitimes et capables de succéder, suivant les cbapitres pcr-
ventum 8. et c£ tenore \4, aux Décret, qui fUU sunt Icyitimi;
cela se juge ainsi au Parlemeat de Paris, suivant les arrêts
rapportés par M. Leprestre, cent. 1, chap. 1.

Mais si les deux conjoints sont dans la mauvaise foi, les
enfants ne sont pas légitini.'s, ai/;, cum inliibitio, ^ si quis,
Décret (h e.laud. despons.

Pour être réputé de bonne foi dans ce cas, il ne suffit pas
d'avoir ignoré que le conjoint qui était absent pouvait être
vivant, il faut avoir pris toutes les précautions nécessaires
pour s'assurer de la vérité

; comme de s'être fait représenter
l'extrait mortuaire de l'absent, ou autres actes énuipolens : et

m
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avoir été induit en erreur, soit par quelque fausse énoncia-
tion insérée dans ces actes authentiques

; soit par quelqu'acte
faux ou supposé, ou par la notoriété publique

; autrement on
n'excuse point la négligence de celui qui n'a pas cherché
tous les éclaircissements nécessaires pour s'assurer du sort

de l'absent. (V. les arrêts rapnortés dans le Gode matrimonial,
tùme 1, au mot absence^ art 1.)

* Pothier, Mariage^ "j Db môme qu'il n'est pas permis dans
Part, 3, ch. 2, No. > le for de la conscience à une personne

106, p. 171. ) qui fv contracté un premier mariage, de
passer à un second avec un autre avant qu'elle soit assurée de
la mort de la personne avec qui elle a contracté le premier
mariagej de môme il n'est pas permis à un prôtre, dans le

for extérieur, de marier une personne qui l'a déjà été, sans
se faire représenter un extrait mortuaire de la personne à
qui elle était mariée, ou des certificats équipollens de la

mort de cette personne.

Gela a lieu quelque longtemps qu'il y eût que cette per-

sonne Tût absente, et q\ielques recherches qu'on eût faites

sans avoir pu avoir de ses nouvelles, y eut-il plus de trente

eu quarante ans. C'est ce que nous apprenons de la Décré-

tale de Clément HT, qui est au chap. 19, ext. de sponsal. Ce
Pape étant consulté de mulieribus quœ viros suos captivUatis

vel pe^^egrinationis causa absentes ultra septennium fuerint

prœstolatœ, ne", certi/icari possunt de vitd aut morte ipsorum,

licet super hoc solllcitudinem adhibuerint diUgentem, et proju-

venili œlate, seu fragilUate carnis humanœ, nequcunt con.tinere,

petenles aliis copulari, respondit, quod quantocumque annorum

xpatio ita rtmaneant, non possunt ad aliorum consortium cano-

nicè convolare. nec auctoritate ecclesiœ permittas contrahere, do-

uée certum nuntium recipiant de morte virorum.

Les actes qui font foi de la mort du premier mari, à l'effet

que le curé puisse marier la veuve sans se compromettre, sont

to un extrait du registre des sépuliures de la paroisse, ou de
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l'hôpital Oi il est cU-cédû, délivré par le curé ou par 'g prêtre
ù ce préposé, et légalisé, par le juge. 2o A défaut de cet acte
lorsque le /ogistre a été perdu, ou lorsque par la négligence
(lu curé, l'acte de sépulture n'y a pas été porté, on peut y
suppléer par ua acte par lequel des porsonnes dignes de foi
ont attesté devant le juge quelque fuit justificatif de la mort
de ce premier mari; ;ju^à, qu'elles ont assisté dans un tel
hou à sou enterrement

: cet acte expédié en bonne forme par
lo greffier de la justice, équipolle à uu extrait mortuaire.

Il faut que le fuit soit atttesté au moins par deux témoin?
Si dans des affaires pécuniaires, le témoignage d'un seul té-
moin n'est pas suffisant pour faire une preuve légitime eliam-
nprxclarè cwix honore prœfulgeat ; L. 9. Cod. de tc$L 'a plus
forte raison, il ne doit pas l'être dans une matière de cette
importance.

Sanchez pense qu'on peut s'en contenter en un cas
; savoir,

lorsque le premier mari a passé dans un pays très éloigné'
d'où il est exLrômement difficile d'avoir des nouvelles. J au-
rais de la '^eine à admettre cette exception à la règle. 3o. Le cer-
tificat du major ou du commandant d'un régiment, qui atteste
qu'un homme de son régiment a été trouvé parmi les morts à
toile actlc \, est un valable certificat de mort. 4o. Le laps
d'un temps de cont années et plus, qui s'est écoulé depuis la
naissance d'une personne, forme une présomption de droit
de sa mort, suivant les lois, qui disent que h finis vitœ longh.
simus est;L.8 ff.de usufr. leg. et alibi. {V. contra autorités
ci-dessus citées).

* Sebire et Carleret,^ 19. Tant qu'a régné le grand principe
Encydop. dit droit,

[
d'indissolubilité du mariage per.dant

Vo. absent, p. 45.
) la vie des deux époux, l'absence d'un

des deux conjoints, quelque prolongée qu'elle _^ût, n'a jamais
eu pour effet de roi pre le lien conjugal, ni d'établir une pré-
somption de mort suffisante pour en remplacer la preuve
Toutefois, Pothier voyait une présomption de ce gente'dans

k
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lo laps do cent ans écoulé depuis la naissance de l'absent

Gontr. de mariage, No. lOG, 4o) ; mais la doctrine contraire

est enseignée, je crois, avec raison par Denisart et par M.

Gnyot.

20. Ainsi, la faculté de se remarier était, comme elle l'est

aujourd'hui, indéfiniment interdite au conjoint de i'absent.

Que si un second mariage avait eu lieu do fait sur une fausse

preuve de la mort, le conjoint de l'absent devait retourner

avec lui dès qu'il reparaissait. Ces dou.x décisions sont in-

contestables ; elles sont formellement proclamées par les aU'

tours (Bretonnier, suscité ;
Lacombe, Vo. absent, no. 3,) mais

il n'est pas moins certain que la nullité du second ii^ariage

contracté pendant l'absence du premier conjoint, n'aurait pu

ôtre obtenue sans produire la preuve de la vie du premier

conjoint auHomps du second mariage (D'Aguesseau suscité.)

21. Dans tous les cas, la bonne foi dos nouveaux ôpouxpro

sait en faveur des enfants du nouveau mariage son elFet or-

dinaire, et leur assurait, en conséquenc, l'ét.^t et les droits

d'enfants légitimes. (Bretonnier, ch. 2 ; Rép., Vo. absent.)

* l Guyot, Vo. ab- ) Une femme qui, sous de fausses prou-

scnt, p. 67. J ves de la mort naturelle de son mari ab-

sent, aurait contracté un nouveau mariage, serait obligée de

quitter son second mavi pour retourner avec le premier dès

qu'il reparaîtrait ; mais lesenfans du second mariage '.eraient

légitimes comme ceux du premier. La même chose aurait

lieu si un homme épousait une feiime sur la fausse preuve

de la mort de la première. C'est que des onfans conçus sur

la foi d'un mariage dont les époux, ou du moins un des deux,

ignoraient la nullité, ne peuvent sans injustice être mis au

vnv.{^ de ceux qui sont le fruit d la débauche. Lee lois punis-

sent le crime, mais non l'erreur involontaire de celui qui

est trompé.
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109. Si les conjoints
pont communs en biens,
la communauté est dissou-
te provisoirement du jour
do la demande à cette fin

par les héritiers présomp-
tifs, aprci le temps requis
pour se faire envoyer en
possession des biens de
l'absent, ou à compter de
l'action que le conjoint
présent porte contre eux
au môme effet ; et dans
ces cas il peut être procédé
à ia liquidation et au par-
tage des biens de la com-
munauté,à la demande de
l'époux présent, des en-
voyés en possession ou de
tous autres intéressés.

109. If there be com-
munity of property bet-
ween the consorts, sucli
community is provisional-
1/ dissolved, from the day
of the demand to that ef-
fect by the presumptive
hoirs, after the time re-
quired for obtaîning au-
thority to take possession
of the absentee's property,
or from the date of the ac-
tion that the consort who
is présent brings against
them, for the same pur-
pose

; and in thèse cases,
the liquidation and parti-
tion of the property ofthe
community may be pro-
ceeded with on the de-
mardofsuch consort, or
of the persons authorized
to take provisional posses-
sion, or of any other par-
ties interested.

Pothur, Communauté^ Lorsque l'un des conjoints est ab-
Part. 3, ch. 1, No. 50o J sent, sans qu'on sache s'il est mort

ou vivant, la communauté est provisionnellement réputée
dissoute du jour de la demande que les héritiers présomptifs
do 1 absent, qui après le temps fixé par la coutume ou par
l'usage, se sont fait envoyer en posst ,ion des biens de l'ab
sont, ont donné contre le conjoint présent

; ou du jour de
celle que le conjoint a donnée contre eux.
On ne peut pas prétundre qu'elle ait été dissoute plus tôt
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faute do pouvoir prouver le temps ô.a la mort do l'absent, qui

en ait opéré la dissolution. Si l'abBont rdpnraissait, quelque

nartnge qu'on cfit fait des biens de la ^ornmiinaulô, elle so-

rait censée n'avoir jamais été dissoute ; et ceux qui ont l'-lj

mi^ en possession provisionnellement des biens de l'absent,

seraient tonus d'en rendre compte.

* 1 Guyot, Rép.^ Vo. ) Lorsque lo mari abandonne sa femme
absent^ p. 67. ) elle peut se faire autoriser par le juge à

la poursuite do ses droits et actions personnelles : mais pour

obtenir cotte autorisation, elle doit faire preuve de l'absence.

fP. 69.) Lorsqu'un dos conjoints est absent, sans qu'on sa-

che s'il est mort ou vivant, la communauté est provisionnel-

lement dissoute du jour de la demande que les héritiers pr6-

simplifs oht formée dans le temps légal contre le conjoint

présent, pour obtenir la possession dos biens de l'agent :

elle est pareillement réputée dissoute du jour que lo conjoint

présent agit à cet égard contre les héritiers de l'absent : au

reste, si l'a'^'ent reparaissait, quelque partage qu'on eût fait

des biens delà communauté, elle serait censée n'avoir ja-

mais été dissoute, et les héritiers qui auraient été mis pro-

visionnellement en possession de la part de l'absent, seraient

tenus d'en rendi-o compte.

* 1 Chardon^ Des trois ) N». 170—.L'absence du mari, sans

puissances^ pp. 219-220.
) faire cesser la puissance maritale, en

modifie infiniment les effets, suivant qu'elle se prolonge, et

les diverses positions d.ais lesquelles an femme se trouve suc-

cessivement placée.

D'ab si le mari, tout en désertant sa maison, donne do

ses Uc 3S, soit à sa femme, soit à tout autre, ou s'il a fon-

dé queiqu un de sa procuration, il n'y a pas disparition ; il

est représenté par son mandataire : c'en jst assez pour qu'il

ne soit pas présuiné absent.

ITÎ.-Mais ce mandataire, ne le représente que pour l'admi-
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iiistration de sa forluno
; et môme de celle do sa /emnio, si par

l.!S cond itions do leur mariage, il on a la jouissance. Quand
m gouvernement du ménage, à l'éducation des enfaus, au
choix et à la surveillance des domestiques, il ne peut s'y in-
<^hv.v sous aucun prétexte, et doit respecter, à cet égard, les
droits do la femme, auprès de laquelle il no peut pas mémo
s'introduire sans son agrément. Un règlement doit interve-
nir entre eu.v, pour qu'il lui fournisse, proportionnellement
à la fortune des deu.K époux, les deniers nécessaires aux dé-
piM.ses du ménage. 8i elle éprouve des dimcultés, c'est au
tribunal à les résoudre.

172.—Un tel état de chosos, si l'abdonce su prolonge doit
.ivoirun terme et les articles 120 et 121 y ont pourvu. Dés
que l'absout cosse do donner dî sos nouvelles il y a ciispari-
tion. Il ouest do mémo, si la procuration cesse, soit parce
qu'-dlo n'était que pour un ton ^h et qu'il . it écoulé

; soit
(pie, le fondé ae pouvoir venant à décéder, il le soit pas rem
placé : la présomption d'absence commence.

173.—Cependant les héritiers présomptifs do l'absent nr
[)o. .ront poursuivre la déclaration d'absence que dix an-
•lôos après roLte époque. Que deviendra la femme durant
œ long délai ? Si elle a des enfants mineurs, tout est
l).irfaitemontréglépar l'article 141, elle eu aura la --urveil-
liinco

;
et de plus elle exercera tous les droits du mari, quand

à leur éducation et à l'administration de leurs bio'r.

Si les enfants sont majeurs, ou le deviennent avant l'expi-

ration des dix années, ou s'il n'y a pas d'enfans et que l'ab-

sent n'ait pour héritier présomptif que des parons collatéraux
;

ni l;;s uns ni les autres ne peuvent, pondant ces dix années,
iroubier la femme dans l'administration de fait que lui a
laissée la dispariii^n de son mari.
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110. Aux cas de l'arti-

cle précédent, les conven-
tiouo et Iroits des con-

joints subordonnées à la

dissolution de leur com-
munauté, deviennent exé-

cutoires et exigibles.

110. In the cases provi-
ded for in the preceding
article, the convenants
and rights of the consorts,

dépendent on the dissolu-

tion of the commuuity,
become effective and ab-

soluté.

Voy. Rapp. des Gomm. sur cet article.

* 1 Lamoignon, Rcc. des ) § II. Et néanmoins on no peut

arrêtés, p. 31. (partageriez biens de l'absent, ni

iemander compte des fruits et revenus à ceux qui on ont en

radminislration, ni sa femme avoir la délivrance de son

douaire, ni autres conventions, sinon cinq ans après son ab-

sence, et di^ la dernière nouvelle reçue de lui.

§ III. Sera en ce cas baillé bonne et sutTisante caution, pai-

les luM'Uiers et par la femme, de rapporter en cas da retour

tout ce qui aura été reçu, laquelle caution sera reçue en jus-

tice....

*2Lamoignon, Mcmoi-) Quant Jaux conventions matrimo-

res, p. 42. ) niales, il faut distinguer la dot des

autres conventions : c'est le patrimoine de la femme
; elle eu

a besoin pour sa subsistance. Il est donc juste de la lui ren-

dre au bout d'un certain espace de temps borné, comme ciug

ans. D'ailleurs, quand on ne voudrait pas la lui rendre, elle

pourrait se la faire restituer forcément, en se faisant séparer .

la longue absence étant un moyen de séparation.

Quant au douaire, au préciput, et autres gains de survie,

ou peut prolonger le temps de les lui accorder, on peut la

faire attendre jusqu'à dix ans, à la charge de donner caution

et de nourrir et entretenir les enfans.
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m. Si c'est le mari
qui est absent, la femme
peut 80 faire mettre en
possession de tous les

gains et avantages matri-
moniaux lui résultant de
la loi ou de son contrat
de mariage

; mais à la con-
dition de fournir bonne et

suffisante caution de ren-
dre compte et de rappor-
ter, au cas de retour, tout
ce qu'elle aura ainsi reçu.

111. If the husband be
the absentée, tlie wife
may obtain possession of
ail the matrimonial profits
and advantages resulting
from the law or from her
marraoçe contract; but on
condition of giving good
and sufficient security to
account for and restore
ail that she shall bave so
received, should the ab-
sentée return.

Voy. 2 Lamoignon, cité sous l'article précédent.

* 1 Encyclop., dudroit, Sebire et i N'K 45 Toute personne
Carteret, Vo. Absent, p. 49.

j
qui pendant la puésomption

d'absence peut justifier d'un droit subordonné au décès, doit
être admise, comme partie intéressée, à requérir du tribunal
les mesures d'administration nécessaires.

40. A plus forte raison doit-on comprendre parmi les par-
lies intéressée les conjoint et les enfans, qui, indépendam-
ment de l'intérêt éventuel ci-dessus, ont une sorte de part.ci-
pation actuelle aux intérêts de l'absent lui môme. Aussi Del-
vincouri n'hésite-t-il pas à les ranger parmi les personnes
qui peuvent agir comme ayant un intérêt pécuniaire. M.
Duranton, t. t, n». 402, est du même avis, et fonde surtout sa
proposition sur les obligations que les époux, sous tous les
régimes, ont à remplir l'un envers l'ah»,re, et sur les devoirs
des pères et mères envers leurs enfans, qui, à tout âge, peu-
"ent réclamer d'eux dès alimens.

* Bretonnicr. Qiiest,

de droit, n. 4.

) Pour ce qui est de la dot, comme
) c'est îe patrimoine (do la femme, il y a
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de la justice de la lui rendre après uu temps raisonnablo •

V. g. cinq ans
;
et quand on ne voudrait pas la lui accorder t;ll(l

a un moyen infaillible pour la ravoir, elle peut se faire sépa-
rer

;
car une longue absence est un moyen légitime de sépa-

ration.

A l'égard des autres conventions, comme le douaire, le

préciput et la communauté, clans les pays coutumiers •..'....

il est juste que la femme attende plus longtemps à les de-
mander; l'espace de dix r.ns parait raisonna.jle, et encore
dans ce cas, il serait juste de ne lui donner la propriété do
ces avantages que sous deux conditions

; la première de don-
n.îr bonne et suffisante caution

; la seconde, d'en emplover le

revenu à l'entretien et nourriture des enfans s'il y en à.

112, Si l'époux absent

n'a pas de parents habiles

à lui succéder, l'autre

époux peut demander la

possession provisoire des

biens.

112. If thr absent con-
sort hâve no relations en-
titled to his succession, the
consort who is présent
may obtain provisionnai

possession of the property.

^ Pothier, Mr. Coût. d'Orléans,
| Lorsque le prédécédé de

tu. 17, A\o. 35, pp. 584-585.
j deux conjoints par mariage

n'avait aucuns parens pour recueillir sa succession, l'édit du
préteu'-, au titre wiclè vlr et ujsor, y appollait, au défaut de

parens, le survivant des dits conjoints. Nos auteurs français,

attestent que dans les coutumes qui ne s'en sont pas expli-

quées, telle qu'est la nôtre, cette succession a été admise.

Ce droit qu'a le survivant de succéder à d faut de parents

au prédécédé, est un des effets civils du mariage
; c'est pour-

quoi il ne peut avoir ce droit, si leur mariage, quoique vala-

blement contracté, est privé des effets civils, tel qu'est celui

qui a toujours été tenu secret jusqu'à la mort, celui qui a été

contracté in extremis entre personnes qui avaient e^. un mau-

vais con:

et la per
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vais commerce
;
celui qui a été contracté entre le ravisseur

et la personne ravie, quoique remise en liberté.
Au contraire, dans les cas auxquels la loi accorde les effets

civils à un mariage quoique nul, à cause de la bonne foi des
parties qui l'ont contracté, ou de l'une d'elles

; comme lors-
qu'une femme sin- des attestations en bonne forme de la mort
lie son mari, qui néanmoins était vivant, a de bonne foi
épousé un autre homme, ou lorsqu'une fille a épousé un
homme qu'on ignorait être engagé dans les ordres sacrés •

dans ces cas et autres semblables, la partie qui était de bonne
foi, peut succéder à l'autre à défaut de parens

; mais celle qui
était de mauvaise foi, ne peut succéiler à l'autre, cihn ncmo
ex suo delicto jus sibi qnœrere possit.

n n'est pas douteux qu'une femme judiciairement convain-
cue d adultère, doit être jugée indigne de cette succession
dans le cas du prédécès de son mari sans parens, de même
qu'elle est privée de tous ses avantages maa-imoniaux

; mais
si elle prédécède, son mari, à défaut de parens, lui peut suc-
céder

; car il demeure toujours son mari.

Un mari doit pareillement être jugé indigne de la succes-
sion de sa femme qui a été séparée de lui pour causes de sé-
vices

;
mais s'il prédécèdo, sa femme peut à défaut de parons

lui succéder
;
et c'est sans aucune raison que Lebrun lui re-

fuse ce droit.

Cotte succcession unclè vir et uxor est une vraie succession
q'ii ne diffère en rien des autres successions, si ce n'est en ce
iiie les héritages qui aviennent par cette espèce de succes-
sion, nont pas la qualité de propres. Au reste, le survivant
qui succède a ce titre au prédécédô, est un vrai héritier^ et il

est, de même qu'un parent, suivant l'art. 301, saisi de tous
les droite acti.'"? et passifs du défunt dès Tinsiant de si mort :

'est pourquoi cet article dit : le mort saisit le vif son plus pro-
che héritier, en termes généraux, et non pas son plus prochain
ment.

\\.



692

[ARTICLE 112.]

*
If. Lib., 38, TU. XL L. Unica. ) Uf Jjonoruin possessio pel;

Uiidè vir et uxor.
)
possit, Unilè vir et, uxor. jus-

tuin esse mati-imonium oportet : cœterum si injustum fuciii

mati'imonium, ncquaquam Lonoruni possessio peti poterit.

Quemadmodùm uec ex testamento adiri hœreditas, velsecon-

dùm tabulas peti bonoram possessio potcsl : nihil ciîiin cav)i

propter injusliini m:'trimonium potest.

§ I. UtaïUeni hœc bonoram possessio locum habeat, iixovL'm

esse oportet mortis tempore. Sod si divoi-tium qiiidem secu-

tum sit, verumtamoii jure durât matrimonium : hœc succès-

sio locum iiou habet. Hoc autem in liujusmodi speciebiis

procedit : liberta ab invito protrono divorlit, lex Jiilia de

maritandis ordinibus retinet istani in matriraonio, dnm eam

prohiberet alii nubere invito protrono. Item Julia de adiil-

teriis, ni'si certo modo divortium factum sit, pro infecto habet.

* 1 Touiller, No. 487.
j tlVÊ

Un dernier elfet de l'absenci? rela-

/ement au mariage, est de donner

à l'époux présent le droit de demandjr l'envoi en possession

provisoire des biens de l'absent, de préférence aux héritiers,

et l'envoi définitif au défaut de parens habiles à lui succéder.

Ce dernier droit est une conséquence nécessaire de l'art. 767

qui veut qu'un des époux succède à l'autre, lorsque le pre-

mier mourant ne laisse ni parens dans les degrés successiblos.

ni enfans naturels.

^C. i\r., 140.
Si l'époux absent n'a point laissé de parens

habile.= h lui succéder, l'autre époux pouna

demander l'envoi en posession provisoire des biens.

* 3 Pandectcs ) La raison est que cet époux est, alors, son

/'/•s., ju. Gi. ) héritier présomptif, en vertu de la loi «/u/('

vir et uxor, suivant laquelle l'époux survivant, succède ù ce-

lui qui meurt, sans laisser d'héritiers.
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at, uxorem

Lahaie, sur art. 1 iO, C. N., ) Iluguct, Discours au corps Jr-

P' ^^-
t gislatif, 15 Mars 1803.—Cette dis-

position n'a pas hosoin d'être jusufiéo. Si, naturellement, à
défaut de parons, il est juste que l'époux survivant soit héri-
lier de son autre époux, ce que les lois romaines et notre
droit français ont établi en principe, à plus forte raison il doit
avoir le droit d'être envoyé en possession des biens de l'é-

poux absent, quand il n'a pas de parens.

J/a//eyi7/e.—C'est que l'autre époux estalors l'héritier légi-
time de l'absent.

En possession définitive des biens.—Et par suite celle déli-

iiilive, puisque l'époux écarte le fisc, en cas de non héritiers
de son conjoint (art. 767).

Mais s'il y a des parens habiles à succéder, l'époux ne
pourra demander l'envoi en possessio.i prodfioire des biens
(Toullier, No. 4G7).

Doilcux.—La loi suppose ici que les époux sont séparés de
biens, ru moins sous le régime dotal, car sous ces divers ré-

gimes les biens ne sont pas confondus. S'ils étaient mariés
sous le régime de la communauté, celte demande ne serait

pas nécessaire

CHAPITRE CINQUIEME.

DK LA SURVEILLANCE DES ENFANS
MINEUBS DU PÈRE QUI A DIS-

PARU.

113. Si le père a dispa-

ru, laissant des enfants

mineurs issus d'un com-
mun mariage, la mère en
a la surveillance et elle

exerce tous les droits du
mari, quant à leur per-

sonne et ù l'adminis^^ra-

tion de leurs biens, jus-
qu'à ce qu'il y ait un tu-

teur.

GHAPTER FIFTH.

OP THE CARE OF MINOR CHIL-
DREN OF A FATHER WHO HAS

DISAPPEARED.

113. It a father hâve
disappeared, leaving mi-
ner children issue of liis

mariage, the mother lias

the care of such children
and exercises ail the right.s

of her husband as to tleir
person and as to the ad-
ministration of their pro-
perty, until a tutor is ap-
pointed-
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. Arguinentum ex leg. 1, lit. 49, Lib. 5. \ Educatio pupilloruin

Cod. Ubi pupilli cdacari deheant. \ tuorurn nulli maoïs

qiiam màtri eorum,si non vitricuni eisiiiduxei-it, commliteu-
du est. Quando autem iiiter eam et cognaios et tntores super

hoc orta fiierit dubitatio : adiliis Prœaès provinciœ, inspecta

l)ersoniruni qualitate et conjunctione, perpcndet, ubi puer

educari debeat. Sin autem œstiniaverit, apud quem educari

debeat, is necessitatem habebit hoc facere, quod Prœses

jusserit.

'^
C. N 141 \

^^ ^^ père a disparu, laissant des enlaiis
'

) mineurs, issus d'un commun mariage, la mè-

re en aura la surveillance, et elle exercera tous les droits du
mari, quant à leur éducation et à l'administration do leurs

biens. i

* 3 Pandvcles ) N'-» 55.—Cette disposition est l'ondée sur le

/'/•s., pp. 64, G5. ) droit naturel môme, et n'a i)as besoin d'expli-

cation. Le père étant absent, toute l'autorité, sur les enfant

tombe naturellement entr" les mains de la mère.

Cependant, cette surveillance accordée par la loi, à la luè-

i\\ n'exclut pas les raisons qui pourraient s'opposer à ce

({u'elle l'eût. La famille peut les faire valoir
; et c'est au tri-

bunal à statuer sur leur validité. Si elle sont admises, il

faut se conduire suivant l'art. 142 ci-après.

* 1 rouiller, No. 458. ]
^' ^^ "'^''^ 'ï"^ '' ^^^i^^'"'^ ^'''^''^ ^«-^^

S enfans mineurs, la mère en a do

plein droit la surveillance, et elle exerce tous les droits du

mari quant a leur éducation et à l'administration de leurs

biens, sans qu'il lui soit nommé de subrogé tuteur pendant

cette première période ; et si elle vient à décéder avant que

l'absence du mari ait été déclarée, la surveillance des enfans

sera déférée par le conseil de famille aux ascendans les plus

proches, et, à leur défaut, à un tuteur provisoire.

'
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[AllTICLE 113.]

M ^<^,-.n^on, ;,;;.) N» o2L_Qaant à la jouissance des biens
i^l-iSS,

^

Ues enfans, il semble d'après l'art. 141 mii
lit snnplement que la mère exercera tous les droits du niari
'imnt a leur éducation et à Vadministration de leurs bien, il
semble disons nous, que cette jouissance est déniée ù'hf
H.'TC Cependant nous croyon.^ en principe, qu'elle doit
avoir heu a sou profit, à partir de la disparition du père si
.olui-ci no reparaît point ou ne donne pas de ses nouvelles •

'•osoenefletdeco jour que, dans cette hypothèse, la loi le
présume mort. Il n'y a donc pas lieu de faire emploi des
Inuts perçus sur les .biens des enfans. Rien ne démontre
quils appartiennent au ,3ère

; au contraire il y a présomn
uou, mais dont les effets sont résolubles, qu'ils appartiennent
a la mère. La jouissance légale des biens Ucs enfans est
ailleurs une dépendance de la puissance paternelle ou ma-

ternelle, et la mère exerçant ici la puissance du père, elle doit
lexercer avec ses conséquences et ses attributs
Mais si le père reparait, ou donne de ses nouvelles, la cause

do cette jouissance étant reconnue fausse, la mère, dans l'hv
pothese où, commune en biens, elle a opté pour la conti-
iuia ion de la communauté, doit restituer à son mari les fruits
.Ii.elle a perçus avant d'être envoyée en possession provisoi-
re

j

et ces fruits entreront dans la communauté. Pour ceux
quelle a perçus depuis l'envoi en possession, on suivra les
règles que nous avons posées, d'après l'art. 127, en parlant
des droits de l'administrateur légal. Enfin, si les époux sont
niaries sous tout autre régime, ou mèma sous celui de la
communauté, mais quand la f.nme a opté pour sa di<..iu-
lion provisoire, celle-ci doit restituer au mari de retour ou
qiu a donné do ses nouvelles, les fruits qu'elle a perçus d'-i
près un titre reconnu faux, et dans tous les cas, sous io dé-
cuclion des dépenses qu'elle a dû raisonnablement faire pour
leducation des enfans et des autres charges mentionnées en
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[ARTICLE 114.]

114. Après la dispari-

tion dij père, si la mère
est décédée ou incapable

d'administrer les biens, il

peut être nommé aux mi-
neurs un tuteur provisoire

ou permanent.

114. After the disap-

pearance of the tatlior, il'

the mother be dead
or unable to administer
the property, a provisio-

nal or a permanent tutor

may be appointed to the

miner children.

'-^Brelonnier^Absentj 1 Tutelle des enfans des absens. Si les
I

Te

) en fach. 2, p. 6. ) enfans sont mineurs, et que leur mère

soit morte ou incapable d'administrer les biens, il n'est pas

nécessaire d'attendre trois ans pour les pourvoir de tuteur
;

on peut Ip faire après une année d'absence de leur père, dont

on ne scait aucune nouvelle.

* l Guyoù Rép. Vo.
|

Le tuteur d'un mineur absent est obli-

absent^ p. 08.
J
go de rendre compte de sou administra-

tion aux héritiers présomptifs de ce mineur lorsqu'ils sont eu

droit de demander le partage provisionnel de ses biens.

C'est ce qu'a jugé le Parlement de Pari» par un arrêt que

rapporte Chenu dans son recueil....

Si les enfans d'un absent sont mineurs, et que leur mère

soit morte ou incapable d'administrer les biens, il n'est pas

nécessaire d'attendre trois ans pour leur donner un tuteur
;

on peut le faire après une année d'absence du père dont ou

n'a aucune nouvelle.

^C.N., 142.
Six mois après la disparition du père, si la

mère était décodée, lors de cette disparition,

ou si elle vient à décéder avant que l'absence du père ait

été déclarée, la surveillance des enfans sera déférée, par le

conseil df famille, aux ascendans les plus proches ; et, à leur

défaut, à un tuteur provisoire.
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[AUTIOLE 114.]

Fis., ) No 56-

] n'est pas

*3 Pandccjrs Frs., ) No 56-11 est évident que, dans ce cas, il

p. 6.).
] n'est pas possible d'attendre qne l'absenco

<la pore soit dôcliré-, Dos enfans ne peuvent pas rester à l'a-
hiiulon. Si la ni^n-o n'existe point, on qu'elle décède, la la-
mille doit ôtt-e convoquée, soit à la requête d'un de ses'mcm-
hros, soit môme, en cas de n6-lig,^Mcn, à celle du commissaire
.lu .trouvernoment, pour statuer sur la surveillance et les
soins qne les enfans exigent.

TITRE CINQUIEME.
nn MAUl.vr.i;.

CHAPITRE PREMIER.
I)i:s UUALITKS ET CONDmo.NS RE-
ouisKs l'ouii pouvorri con-

TnACTKll MAKIACK.

TITLE FIFTII.
OF MAUJilAGE.

CIIAPTER FIRST.
OF T!,':; MUALITIES AND CONDI-

TiDNs .m:c;essauv fou con-
TnACTINCr MARniAGE.

lÎAi'Pou. DE MM. Lîjs ) Ce titre pose les règles relatives aux
CoMMissMiiEs.

j (lualitôs, conditions et formalités es-
s'Hilielles à la validité du mariage, anx oppositions qu'on y
[HMit faire, aux canses qui le rendent nul, anx obligations qui
t!n résultent, anr droits et devoirs qu'il confère et impose aux
époux, et linalement à sa dissolution.

De là la division du tlli. on sept chapitres, division em-
pruntée du Gode Napoléon, qui cependant on contient nn
Imitième composé d'un seul article (222) relatif aux se
coiids mariages, dans lequel il est défendu à la femme de se
remarier avant dix mois de veuvage.' Cette disposition

«inoique conforme au droit romain, est omise dans ce projet
parce qu'elle est de droit nouveau, n'ayant jamais été admise
ilans l'ancienne jurisprudence, et l'adoption n'en est pas su"--

gérée, parce qu'il paraît aux Commissaires que le motif sur
loquel elle est fondée ne se présente que dans bien neu do
ras, suffisamment contrôlés par les règles générales sur le

sujet, et par l'inlluence de l'opinion publique, tandis fru'clle

p*«Ksa/
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peut opérer d'une manière injuste et injuricMisc dans un him
;)lus grand nombre de cas, dans lesquels ne peut se rencon-
trer rinconvénient que l'on veut éviter.

Gomme raison additionnelle, Ton peut ajouter que la dis-

position dont il s'agit, ne produisant pas, d'après la manière
dont elle est interprétée, un erapêcliemet dirimant au maria-

ge, n'a, on réalité, aucun résultat effectif et ne peut être re-

gardée que comme un simple précepte.

Outre cette diirérence entre le Code Napoléon et notre pro-

jet, il en est d'autres qui sont le résultat de nos circonstar :os

et de notre état social, empêchant l'adoption, sur le sujet du
mariage, de règles uniformes et particularisées, applicables à

tous les habitants de la province, où se rencontre un nom-
bre si varié d'usages, de religions et d'associations religieuses,

ayant dos couiumes et pratiques différentes, et possédant dos

ministres a,utorisés à célébrer les mariages lî à en rédiger

les actes.

i rédaction de ces actes est, à la vérité, soumise à des lois

générales (litre L des actes de l'état civil), mais les formalités

de la célébration morne n'étant pas déterminées d'une ma-
nière spécifique et détaillée, chaque religion suit celles qui

lui sent particulières
; ce qui crée, sur un sujet de celte im-

portance, une variété qui ne devrait pas exister dans une so-

ciété plus homogène, mais qui esu inévitable dans la nôtre.

En France, avant la révolution, l'uniformité était pratica-

ble, vu qu'il n'y avait alors de légalement reconnue qu'une
seule religion, dont les ministres étaient exclnsivement char-

gés de ces devoirs. Depuis que toutes les religions y sont

reconnues et également protégées, il a fallu, pour conserver

celte uniformité dans le système, civiliser le mariage et en

confier la célébration, ainsi que la tenue des registres, à des

officiers d'un caractère purement civil, sans aucune interven-

tion obligée de l'aulorité religieuse.

Un changement de cette nature ne paraissant aucunement
désirable en ce pays, il a fallu renoncer à l'idée d'étabhr ici,
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sur 108 formalités du mariage, des règles uniloimes et détail-
i.;o., 0. dn suivre lo Code Napléon dans le système qu'il a adop-

UaPG la vue de conserver à chacun la jouis'.ance de ses
usages 01 viatiques, suivant 1, squels la célébration du ma-
riage est confiée aux ministres du culte auquel il appartient,
sont insérées dansée titre plusieurs dispositions, qui. quoi-que nouvelles qua.it à la forme, ont cependant leur sour e etcur raison d'être dans l'esprit sinon dans la lettre do notre
l'.'gislalion.

CHAPITRE I.

DES KOUMALITÉS .T DKS CONDITIONS REQUISKS POL'n CONTRACTKH
MARIAGE.

D'après l'ancien droit français, d'accord avec le droit ro-
main et le droit canonique, l'Age avant lequel l'on ne peut se
niarier est

: quatorze ans nour les garçons et douze ans pour
les fi les Le Code Napo ^on a innové sous ce rapport, en
fixant cet âge a dix-huit ans pour les uns et quinze ans pour
es autres (C. N. 144). Malgré les raisons assez plausibles sur
lesquelles a été Usée l'adoptiou de ces changements, les Corn-
iiussaires ont cru devoir s'en tenir à l'ancienne rè-le oui
leur parait juste dans la généralité des cas et suffisante pour
empêcher les mariages prématurés, aidée comme elle l'est
(lu contro e qu'ont les parents et les tuteurs sur les mineurs
soumis a leur puissance, qui ue peuvent se marier sans leur
consentement (115).

Avec cette règle ii ne aevait pins y avoir de aisoense d a'^e •

aussi la disposition de l'arf.cle 145 du Gode Napoléon, quiVa
autorisée, est-elle supprimée.

Quel que soit l'âge où se contracte le marige, le défaut de
consentement chez les parties le rend nul (1 IG) Il esf 'r^a
lement nul pour cause d'impuissance (117). Cette nuuité
nest pas mentionnée au code Napoléon

; elle y a été omise
parce que la prouve en est - difficile et scandaleuse
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Commo sans contredit ollo existo dans noire droit, IcsCom.
uiissairos n>'f lu la moulionnor ; ils sont niûmi! d'avis quV'lli'

doit ètro niaiiUonno, mais av(MT certaines restrictions savoir :

(jn'elle existe lors du mariage et (jn'elle soit appavoUe al ma
iiifrstc. Il n'y a qne la partie ([ui en sonlIVe qui puisse s'en

plaindre, encore doit-elle le l'aire dans les trois ans ; limita-

lion qui est de droit nouveau et est suggérée comme amende-

ment (1 17).

Tant quo dure le mariag*^, les parties n'en penvfMit con-

tracter un autre (118).

Les mi.iours de vingt-un uns, do l'un et de l'autre sc.\e, oni

besoin, pour se marier, du consentement de hmrs père et

mère
; celui du père sulRt au cas do dissentiment ( 119); de

même, celui de l'un des deux est suffisant au cas où l'autre est

décédé ou incapable (120).

Los mine\u-s dont les père et mère sont décédés ou im i-

])ables, ne peuvent se marier sans ^obtenir le consentemeiil

de leur tuteur, qui lui-même no peut accorder ce congcnto-

ment sans consnltei" le conseil de famille (122).

Cet article, conforme à l'aiicien droit, ditrèro du Code Na-

poléon, qui. '"vt. 150), requieu le consentement des aïeux on

aïeules à uefaut de celui des pèr^s et des mères.

Quand à l'enfant naturel mineur, il ne peut se marier sans

le consentement du tuteur ad hoc qui lui est nommé à col

effet (121).

Les sommations respectueuses exigées par l'ancien droit,

des enfants majeurs, ont été conservées dans le code français,

où elles ont fait le sujet des articles j.")! à 157. L'objet qu'on

a eu en les gardant a été, ainsi qu'il fut dit lors des discus-

sions, " d'inspirer plus do respect pour l'autorité patoinollc

que la révolution avait beaucoup all'iùblie.
"

Après mur examen de la question, les Commissaires ont été

d'avis de supprimer entièrement des formalités tombées en

désuétude dans la province, qui n'ont plus de raison d'èlre

dans notre état social, et qui non seulement sont inutiles el

sans but, mais propres à produire un résultat tout opposé à
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nolul qu'on so propose. En ofTor, ces sommations no sont faites
qu'après quo le consentomont a étô demandé ot rc'fnso, c'ost-

se marier et le père
à-dire lorsque l'enfant est bien décidé à
égaUmKMitdéfid») h s'y refuser. Dans un(î position semblabl..,
piuit-on raisonnablement s'attendre quo l'enfant abandonnera
s')u orojet, ou le père son oppositic.i, par suite d'une démarcli(>
plus insultante que respertueuse, et plu, ..Tilantr que ronci-
liante ?

Non
;
les procédures dont )n fait usage, accompagnées de

formalités et do solonii-iés étranges, répétées à plusieurs re-
l)rises, sont uniquoKJeuî, bonnes à constater l'ontùtomont des
deux parties, ef la détermination de s'en tenir à leur décision
primitive. Elles indiquent chez l'enfant plus d'insubordiiia.
tion et do bravade qi.. le déféreuce et do soumission, et sont
peu propres a amener des concessions et à établir la bonne
entente.

Si, à ce qui précède, l'on ajoute que la liberté qu'a chacun,
d'après nos lois, de disposer de ses biens par testament, mémo
au préjudice do ses cnfr.nts, a enlevé ici le seul moyen qui
existât en France, d'après l'ancien droit, de punir l'infractiori
des dispositio': eu question, l'on conviendra ([u'il était préfé-
rable de les omettre

; c'est cequ'ontfait les Commissaires par
l'article 123, qui est nouveau, mais [qui n'est cependant pas
.reposé en amendement, pour la raison de désuétude déjà
donnée.

Outre les empêchements énoncés aux articles précédents,
le mariage est encore défendu entre les ascendants et les des-
cendants, et entre les alliés, soit légitimes soit naturels, dans
la même ligne (124) ;

entre J 3 frère et la sœur légitimes ou
naturels, et les alliés au môme degré (!3o)

; entre l'oncle et
la nièce, la tante et le neveu (120).

Ces empêchement:^ sont applicables à tous, de quelque reli-
gion ou persuasion religieuse qu'ils soient, et il n'y a aucune
autorité qui pui:;se en dispenser, quoique, par l'article ICi du
Code Napoléon, le souverain aii i,' droit de permettre le ma-
riage entre le beau-frère et la belle-sœur, entre l'oncle et la
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nièce, entre la tante et le neveu ; le droit de dispense, dans
ces cas, n'existe pas dans la province.

Il est, dans la ligne collatérale, comme résultant do la pa-
renté et de l'affinité, d'autres empôcliements qui no sont pas
d'un caractère général, mais applicaiiles seulement aux mem-
bres des églises ou congrégations religi-nises qui les admet-
tent, comme faisant partie do leurs Jogn s et croyances

; telle

<'st la parenté au degré de cousins germ tins, et autres degrés
plus éloignés, dans lesquels le mariage est défendu d'après
ia doctrine de l'église catholique, quoiqu'il ne le soit pas d'a-

près celles des églises protestantes.

Cotte espèce d'empêchement, ne pouvant être réglée par
des dispositions générales, a du être laissée soumise aux rè-

gles suivies jusqu'à présent,par les différentes églises qui la

reconnaissent.

11 fallait, eiji mêmû temps, laisser aux autorités ayant pou-
voir de dispenser do ces empêchements, la faculté de le faire

à l'avenir.

C'est à ces deux objets qu'il est pourvu par l'article 127 qui
est nouvo

CHAPITRE II.

DES FORMALITÉS RELATIVES A LA CÉLÉUnATION DU MARIAGE.

L'article 128 ordonne deux choses :

h'. Que le mariage soit célébré publiquement
;

2". Qu'il le soit devant un fonctionnaire compétent reconnu
par la loi.

La publicité exigée par la première partie de l'a-ticle est

dans le but d'empêcher la clandestinité des mariages, con-

damnée avec raison par tous les systèmes de loi ; un acte aussi

important et qui intéresse bien d'autres que les parties elles-

mêmes, ne doit pas être tenu secret
; or, le meilleur moyeu

d'empêcher qu'il ne le soit, est de rendre obligatoire la pubU-
cité de la célébration.

Le mol publiqiiemenf a xmo certaine élasticité, qui l'a fait
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préférer à tout autre
;
étant susceptible d'une extension plus

ou moins grande, il a été employé afin qu'il pût se prêter à
l'interprétation différente que les diverses églises et congré-
gations religieuses, dans la province, ont besoin de lui donner
d'après leurs coutumes et usages, et les règles qui leur sont
particulières, auxquelles l'on no désire aucunement innover
Tout ce qu'on a voulu, c'est d'empêcher les mariages clan-
destins.

Ainsi seront réputés faits publiquement, ceux qui lauront
.ne, d'une manière ouverte, et dans le lieu où ils se célèbrent
ordinairement, d'après les usages de l'église à laquelle l.>s
parties appartiennent.

C(3pendant l'un des Commissaires (le juge Day) craint qu.'
le moi publiquement ne soit interprété comme exi'-eant que 1-

célc^3ralion se fasse en face de l'église, comme eHe se faisait
on Franco

;
et pour cetto raison, exposée dans le rapport spé-

cial dont 11 a été déjà fait mention, 12 n'a pas accordé sou
concours à la rédaction du présent article qui est proposé par
les deux autres Commissaires seulement.

Quant à la seconde partie de l'article, elle réfère au sni
vaut (129) qui détermine quelles personnes sont compétentes
a célébrer les mariages. En France, avant le code il u\-
avait que les curés et les prêtres par euY autorisés, qui eus-
sent le droit de célébrer les mariages dans leurs paroisses
respectives Le Gode Napoléon a civilisé cette célébration
qu 11 a confiée à un fonctionnaire purement civil. Nos sfi
tuts provinciaux ont chargé de ce devoir les ministres du cul-
te des diflerentes dénominations religieuses, lesquels sont
officiers civils pour ces fini.

L'article 129 résume les dispositions de ces statuts sur \v
snjet du mariage, eu décrétant que tous prêtres, curés mi'
.ustres et autres lonclionnaires, autorisés à tenir registre des
actes de 1 état civil, sont compétents à célébrer le maria-^e •

ce devoir est obligatoire, et celui auquel il est imposé est ienu
•le l'exécuter, à moins— ^'—^ '

«^.-^r.^tnu
que, d'après les crovan» es de sa roU-

.-,*IPti:.'Si
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gion ot la discipline do son église, il n'y ait, au mariage pro-
posé, dos crapôclioments regardés comme valables.

Les publications de bans requises par les articles 57 et 88
du titre dQs actes de l'état civil, sont faites par le fonction-
naire public, dans l'église à laquelle appartient chacune des
parties, au service divin du matin, s'il y en a, sinon, à celui
du soir, à trois dimanches ou jours de fôte (130).

Si le domicile actuel n'est que de six mois, les publications
se font aussi au dernier domicile (131), ainsi qu'au domicile
du père, de la mère, du tuteur ou lu curateur des parties, au
cas où elles seraient, quant au mariage, sons la puissance de
quelques uns d'eux (133).

Cependant ces publications peuvent être omises, ainsi qu'il

est réglé en l'article 59 du titre des actes civils, si les autori-

tés compétentes en ont permis Tomission, en accordant une
dispense ou,liconce à ce sujet. Le présent article (134) déclare
(jumelles sont ces autorités compétentes. Ce sont celles qui

jusqu'à présent, ont joui de ce droit ; elles sont conlinnécs

dans leur possession.

Si le mariage esL célébré hors du Bas-Canada, il est valable

si on y a suivi les formalités usitées au lien de la célébration,

pourvu que les parties ne s'y soient pas rendues pour éluder

liiloi(135).

CriAPJTIlIi: 111.

uns OPPOSITIONS AU MAIUAGE.

Les publications de bans oui pour objet de fournir à ceux

^ui ont droit de s'opposer an mariage, l'occasion de le faire.

Ces oppositions forment le sujet du présent chapitre, où l'on

voit par qui elles peuvent être faites, quelles obligations elles

imposent à celui qui les fait, quelles procédures elles néces-

sitent, devant quel tribunal elles sont portées, et quel e.si

t'etîet des jugements qu'elles provoquent.

Le droit d'opposition appartient surtout à l'époux de l'un

iîe ceux qui veulent se marier (136); au père ou à îa mère
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du mineur (137)
; à défaut de l'un ou de l'autre, à son tuteur

ou curateur
;
mais dans ces deux cas, le tribunal doit coi».«ul-

ter le conseil de famille avant de statuer sur l'opposition
(138) S 11 nya m père, ni tuteur ni curateur, qualifiés ;.

agir,_ les aïeux et aïeules, les oncles et tantes, les cousins et
cousines germains, sont admis à faire opposition au mariao.
do leur parent mineur :-lo. Lorsque le conseil de famille n'a
pas eto consulté au désir de l'article 122 du présent titre-
xo. Lorsque ce parent est dans l'état de démence (139)
Mais au cas de cet article, si le mineur au mariage duquel

on s oppose n'a ni tuteur ni curateur, l'opposant doit lui en
aire nommer nu pour le représenter s.u- cette opposition
(1*0,. Le cas de démence est le seul où il soit permis do fai-
re opposition au mariage d'un majeur non intordit et alorsredimt est dévolu aux personnes qui suivent, dans l'ordre
ou elles sont indiquées: lo. Le père ou la mère- ^o Les
ai.uls et aïeules

;
3o. Le frère ou la sœur, l'oncle ou la tante

i(^ cousin on la cousine germains
; et à défaut de tous ceux

qni précèdent tous les parents et alliés qualifiés à assister
au conseil de famille qui devrait être consulté sur le mari-,
ge en question (141).

'''"

Cet article qui est nouveau et qui, parlant, est proposé enaddition a a loi actuelle, est devenu nécessaire dan^ not esystème d'après lequel personne, pas môme le père ni hmore, n a droit de fa ir- opposition au mariage d'un maieulomssant de son intelligence ; il fallait pourvoir au cas dedémence, auquel il est pourvu autrement dans le Code N.po eon (art 173), qui donne au père, à la mère et aux. feu x'droit de faire opposition au mariage de leur enfan
''

jours, pour toutes causes quelconques.

L'opposant quel qu'il soit, qui fonde son opposilion sur ],domeuce, es tenu de fiiire interdire celui au maria4 duqu
.1 s oppose (142, et défaire statuer sur cette opposU on ^^les d<^ais réglés au code de procédure; faute de qnoie
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C'est devant le tribunal du domicile des époux, ou devant
im^esjugbs de ce tribunal, que se portent les opposition-;

(145). Le jugement qui intervient est sujet à appel, mais les

procédures en sont sommaires ot ont la préséance (14G).

Par le jugement, l'opposant, autre que le père ou la mère
peut être condamné aux dépens, et est en outre passible des

dommages-intérêts que l'opposition pont avoir occasionnés

aux parties (147).

CHAPITRE IV,

UES DEMANDES EN NULLITÉ DE MARIAGE.

L'inexécution des conditions imposées par la loi au ma
riage donne lieu à des demandes en nullité. Le présent cha-

pitre indique ces nullités, ceux qui peuvent s'en prévaloir et

la manière de les demander.

Si le vice provient de ce que le consentement des époux

n'a pas été libre, ou a été déterminé par une erreur sur la

personne épousée, la nullité ne peut être demandée que par

l'époux contraint ou trompé (148), et cette demande doit

môme être faite, à' peine de déchéance, dans les six mois qui

ont suivi la cessation de la contrainte ou la découverte de

l'erreur (149). Celte dernière disposition (qui limite le droit

d'action), copiée du Gode Napoléon, (art. 181), est de droit

nouveau et n'existait pas dans l'ancienne jurisprudence
;

aussi l'article qui le contient (14'J) est-il proposé comme
amendement.

Une majorité des Commissaires, pensant que lu loi

actuelle n'oblige pas l'époux qui a découvert l'erreur à

s« pourvoir immédiatement, mais lui permet de le faire

tant qu'il n'a pas acquiescé autrement que par la ooliabila-

tion continuée, est d'avis que, dans l'intérêt des mœurs et de

la société, il est convenable de mettre un terme défini etpro-

eliain au droit de demander la nullité; mais elle croit en

même temps que, dans beaucoup de circonstances, Tobliga

Uon d'agir sans délai peut entraîner la perte du droit impor-
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tant que l'on reconnaît
; six mois ont paru suffisants, maisnon excessifs. C'est pour ces considérations qui s'appliqu«nt

également au cas du défaut de liberté, auquel l'article s'étend
aussi, que l'ancien droit a été changé par cette majorité, con-
tre 1 opinion de l'autre Commissaire qui pense, pour les rai-
sons contenues dans son rapport déjà mentionné, qu'il serait
mieux d'omettre l'article entièrement.

Si le mariage a été contracté sans les consentements reruis
il ne peut être attaqué que par ceux dont le consentement
aurait du être obtenu (150) ; môme sont-ils déchus de ce droit
s il y a eu de leur part approbation du mariage, ou s'ils ont
laisse écouler six mois sans se plaindre (151|; cette limitation
est encore de droit nouveau

; elle n'existait pas dans l'ancienne
jurisprudence, mais elle a été adoptée par le Code Napoléon
(art. 183). Les Commissaires considèrent ce chano-ement
comme une grande amélioration sur l'ancien droit, et'' propo-
sent le présent article en amendement.
Un dernier paragraphe qu'il contenait et qui est aussi de

droit nouveau, a été retranché, parceque les Comm" saires
s'en tiennent à l'ancienne règle, d'après laquelle le maria-e
ne peut jamais être attaqué par les époux qui l'ont contracté
sans obtenir les consentements requis.

Le mariage contracté avant l'âge légal (ilo), ou entre des
parents ou alliés entie qui la loi le défend, (124, 125 et 126)
peut être attaqué par les époux et par tous ceux qui y ont in'
tér(H(152); cependant la nuUité fondée sur le défaut da-e
(115) se couvre par l'expiration de six mois depuis que Vé
poux ,ou les époux ont acquis c^ 'ge, ou par la grossesse de
l'épouse avant ces six mois (153), et même ceux qui ont droit
de s'opposer à ce mariage ne peuvent l'attaquer s'ils y ont
consenti (154), ou si l'intérêt qu'ils y ont n'est que prospectif
et incertain; il faut que cet intérêt soit né et actuel (155)
mais ceux qui ont un tel intérêt, peuvent attaquer tout ma-
riage qui n'a pas été célébré publiquement ou devant le fonc-
tionnaire compétent (15o).

Quant aux formalités antérieures au mariage (telles que la

wv

1 1<
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publication dos baiis, ou, à son rlôfatit, robtention de l;i,

liconco ou (lispcMiso requise pour la remplacer, ou bieu l'obsfM'-

Valion des intervalles voulus), leur omissiou ne le rend pas
nul

;
elle ne donne lieu qu'à une amende contre le fcutîtioii-

naire qui' l'a célébra (157>. Lamême amende est également
encourue par tel fonclionnairo pour toute infraction anx prcs-

cri[)tions du présent titre (158Ï.

Ces dispositions, prises dos articles 192 et H);{ du Gode Na-
poléon, sont de droit nonvcau. Kll(!s ont ••ependant [)arn à

une majorité d(>s Gonnnissaires utiles pour obtenir dos fonc-

tionnaires l'exécution dos importants devoirsquo leur impose
lo présent titre.

L'imposition d'une amende pécuniaire comme sanction

d'une loi civile, no compoiie rien dans l'opinion de cette ma-
jorité qui no soit d'un caractère purement civil, et partant no
lui parait pas être ici déplacée.

C est pour ces raisons quo ces doux articles ont été adoptés
par doux des Commissaires, on amendemont à la loi actuelle

et contre l'avis de l'autre, qui adiî renouveler ici l'objection

déjà faite aux articles 53 et 00 du titre 2.

Celui qui réclame le titre d'époux et les effets civils du
mariage, doit en prouver l'existence ; ce qu'il ne peut faire

qu'en produisant l'acte de célébration, s'il eu existe, sinon

en le prouvant suivant qn'il est réglé au titre 2, art. 51, (159),

obligation à laquelle il est tenu mémo dans le cas où il aurait

en sa faveur la possession d'état comme époux (100).

Cette possession d'état suffît pourtant aux enfants, ponr

établir qu'ils sont légitimes, quand leur père et mèi'e sont

décèdes, quoiqu'on no présente pas l'acte de leur mariage,

pourvu qu':^ ^a légitimité de ces enfants, publiquement admisp,

ne soit pas contredite par leur acte de naissance (102).

Lors(iue l'acte de mariage est représenté et que la posses-

sion d'état y est conforme, les époux ne peuvent en deman-

d)r la nullité (ICI).

Lo mariage contracté de bonne foi, quoique déclaré nnl,

produit les effets Ctvils à l'égîrd dos époux et des enfants
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(tG3), ou à l'égard d'un dos époux et dos enfants, si cet époux
oiait seul de bonne foi. (104).

^

CHAPITRE V.

I)KS OnMGATIONS QUI NAISSENT DU MAniAOE.
U principale dos o])ligations résultant du mariage est ccl

lo do nourrir et ôlovor les enfants qui en naissent (165) • mais
rette obligation ne s'étend pas plus loin. Va article préparé
pour dire que les père et mère ne pourraient être forcés à
pourvoir à l'établissement de leurs enfants, a été omis cornme inutile. De leur côté, les enfants doivent des aliments à
leurs p(>ro, mère et autres ascendants qui sont dans le besoin
(lOC).

Cette obligation s'étend aux gendres et aux bollos filles
mais cesse qnand la belle-mère se remarie, et au«si lorsque
celui des époux, à l'occasion duquel les aliments étaient dus
est décédé et qu'il n'y a pas d'enfants nés de son union avec
l'autre

;
dans ce cas le lien est considéré comme entièrement

rompu (107). Au reste, ces obligations sont réciproques (1G8)
et ne s'a<;complissent que dans la proportion des besoins de
celui qui réclame, et des moyens de celui qui doit (169) •

le
cliangement sous ce rapport dans les circonstances respectives
(les parties autorisées à demander la suppression entière ou la
réducton delà pension alimentaire d'abord fixée (170) Le
tribunal peut même en libérer celui qui la doit, s'il ne' peut
la payer convenablement, en lui ordonnant de recevoir et
entretenir cbez lui celui à qui elle est due (171). Dans le
cas où c'est le père ou la mère qui doit les aliments, quoique
capables de les fournir, le tribunal peut les en dispenser ei^
leur permettant de recevoir cbez oux l'enfant auquel ii« sont
dus (172).

CHAPITRE VI.

IJKS DROITS KT DES DKVOUIS RESPECTIFS DES ÉPOUX.
Los époux se doivent fidélité, secours et assistance (173) •

1(.

mari doit protéger sa femme, et la femme obéir à sou mari

Wi
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(174) ;
elle doit le suivre partout où il juge à propos de résider

et lui, la recevoir et la traiter convenablement (175).

La disposition qui oblige la femme à suivre son mari pur-

tout où il veut résider, et jjar implication, même en pays
étranger, conforme à l'article 214 du Gode Napoléon, avait

d'abord été adoptée comme amendement à la loi actuelle •

mais sur considération ultérieure, l'on s'est convaincu que
cette règle, d'après le droit civil, est générale et absolue

;
que

l'exceptiou quant au pays étranger que l'on faisait autrefois,

si elle existe réellement, est fondôe sur le droit public et ne
soulève qu'une question d'ollégeance, savoir : si le mari peut

forcer sa femme à la changer et à abdiquer sa patrie
;
ques-

tion étrangère au droit civil, et par conséquent à notre code,

et dont la solution, ainsi qu'il fut dit dans les discussions au
conseil d'état, " doit être abandonnée aux mœurs et aux cir-

constances.", C'est pour ces raisons que l'article est proposé
comme conforme à la loi actuelle.

Par suite de l'autorité maritale, la femme ne peut pour-

suivre ou être poursuivie sans l'autorisation ou l'assistance

de son mari, quand même elle serait marchande publi-

que. Cependant celle qui est séparée de biens ou non com-
mune peut ester en jugement pour les cas où il s'agit do

simple administration (170). La première partie de cet article

est conforme à l'ancienne jusrisprudence et au droit nouveau
(Gode Napoléon 215); mais la seconde (celle relative à la

femme séparée ou non commune), d'accord avec l'ancien

droit, diffère du nouveau, lequel met la femme qui est dans

l'une ou l'autre do ces positions, sur le môme pied que la

marchande publique.

Polhier^ Puiss. Marit. 61—C. Paris^ 224.—Los Commissaires

ont cru, pour les raisons exposées par Pothier, devoir s'en

tenir à l'ancienne règle qui établit une différence entre la

femme marchande et celle qui est séparée de biens ou non

commune.

La femme mariée ne peut disposer de ses biens (si ce n'est

par testament qu'elle peut faire seule, (art. 684), ni acquérir,
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m contracter, ni s'obliger sans le concours du mari ou son
consentement

;
cependant, celle qui est séparée ou non corn-

mune.^QMi faire seule tous les actes de simple administration

Cette dernière disposition est sans difficulté, l'an, i droit
(Goût. Paris, 23-4), ainsi que le nouveau (Coae Napoléon 217),
permettant à la femme non commune tons actes relatifs à
l'administration de ses biens. Quant à la partie de l'article re-
lative à celle qui n'a ni l'une ni l'autre de ces qualités, elle a
été rédigée de manière à l'empêcher de se prêter à l'interpré-
tation donnée autrefois à l'article 234 de la Coutume de Paris
interprétation d'après laquelle l'autorisation devait être for'
melle ef en propres termes. Celte rigueur a été regardée coni-
mutile, et d'après notre article, imité du Code Napoléon (217),
le concours ou le consentement du mari à l'acte est suffisant'
de quelque manière qu'il y soit exprimé.

'

Les Commissaires, regardant comme outrées et sans motifs
les exigences de l'ancienne jurisprudence^ proposent leur ar-
ticle comme conforme à la loi actuelle.

Au cas où le mari refuse, sans juste cause, l'autorisation
d'ester en jugement, ou de contracter, elle peut être suppléée
par celle du juge (178).

La femme marchande publique peut se passer de cette au-
torisation pour les actes de son commerce, lesquels lient le
mari s'il y a communauté (179). Si ce dernier est incapable
ou absent, l'autorisation, dans le cas où elle est requise, s'ob-
tient en justice (180). L'autorisation générale accordée par le
contrat de mariage ne vaut que quant à l'administration des
biens (181). Le mari mineur est compétent à autoriser sa
lemme majeure

;
si elle est mineure, ruutorisatioii du mari

majeur ou mineur ne vaut que dans le cas de simple admi-
nisti'ation (182). Ce pouvoir du mari mineur est conforme
au droit ancien, qui est changé par le code Napoléon, lequel
(art. 22'4) requiert l'intervention du juge; règle nouvelle à
laquelle l'ancienne a été préférée comme plus d'accord avec
les principes sur l'autorité maritale et avec les motifs sur les-

m
V
k
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quels est fondée la nécessité de l'autorisation. L'acte où cet-

te autorisation manque est absolument nnl ; nullité que peu-
vent invoquer tous ceux qui ont intérêt t\ le faire (183). Telle
est la disposition do l'ancien droit, que l'on croit devoir
maintenir, quoique l'on y ait dérogé par le Code Napoléon
(art. 225), en restreignant au mari, à la femme et à leurs hé-
ritiers, le droit de se prévaloir de cette nullité.

L'on ne voit aucune bonne raison d'adopter ce cliango-
ment ([ui est conti-aire aux vrais principes, et qui est repous-
sé par l'ancienne jurisprudence et par la nôtre.

Gomme il a déjà été dit (sur l'article 177) la femme n'a pas
besoin de l'autorisation maritale pour tester (184).

CHAPITRE VIL
DE LA DISSOLUTION DU MARIAGE.

Le lien du* mariage n'est dissout que par la mort nalurdle
(185). Suivant le Code Napoléon il pouvait l'être, en outre
par le divorce et par la mort civile (art. 227). Le divorcé
n existe plus en France : il y a été aboli depuis longtemps
(1816). Ce n'est que récemment qu'il a été reconnu en An-
gleterre comme faisant partie du droit civil, et qu'on y a éta-
bli un tribunal spécial pour en connaître. Avant cutle éi^o-
que, le parlement seul pouvait prononcer le divorce, et pour
chaque cas il fallait une loi particulière

; ce qui prouve que
cette institution ne faisaif pas partie des lois du pays.
Nous sommes ici actuellement dans la même position où

l'on était en Angleterre avant la passation du statut précité.
Nos lois civiles ne reconnaissent pas l'existence du divor-

ce
;
cependant, à l'instar du parlement anglais ci-devant, no-

tre législature s'est considérée autorisée à le prononcer dans
les cas particuliers qui lui ont été soumis, pour chacun des-
quels elle a passé une loi spéciale applicable exclusivement
aux époux concernés. Il est donc vrai do dire que notre
droit civil ne reconnaît pas le divorce pour une des causes de
dissolution du mariage, et que tout ce qui y est relatif est
étranger à notre travail.
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Quant à la mort civile, (^^ii a aussi été abolie on Franco
(Ibo^), le code a encore innové en lui reconnaissant l'effet do
dissoudre le mariage. D'après l'aucienno jurisprudence, elle
en faisait bien cesser les effets civils, et donnait ouverture à
certains droits résultant de la loi ou dos conventions en fa,
vour uo l'autre époux

;
mais jamais elle n'a reconnu à ce der-

nier le droit de se remarie du vivant de son conjoint
Pour ces raisons, l'innovation introduite, sous ce rapport

par le Code Napoléon, n'a pas été suivie, et la mort naturollo
est demeurée la seule cause qui puisse rompre le lien du
mariage.

TITRE GINQUIP]ME.

DU MARIAGE.

Rapport de M. le I L'article 127 exige que le mariage soit
LoMAi. Dav.

I
toujours célébré publù/Mcment, et cette

expression, suivant les commentateurs signifie que le maria-e
doit se faire en face de VEi^lise. Je ne puis admettre une i^é
daction qui prêterait à une semblable interprétation de l'ar
ticle dont il s'agit, de manière à établir une règle contraire
a 1 usage constant et reconnu de toutes les dénominations
protestantes, à l'exception de l'Eglise d'Angleterre
A cette exception près, les mariages, chez les protestants

son rarement célébrés dans leurs églises . Je pen.e que
larticle devrait être omis ou modifié de manière à no requé'
rir que la présence de témoins.

L'objection à l'article li9 qui change la loi en force ne
s applique qu'à cette partie qui donne à celui des conjoints
qui est dans l'erreur relativement à r.iutre, six mois à comn
ter de la découverte de son erre.w, pour intenter sa demande en nullité de ce mariage. L'octroi d'un temps fixe
après la découverte de l'erreur, me semble dan-creux Je
laisserais donc la règle telle qu'elle existe, en o'blio-oa'nt la
partie a poursuivre son recours avec toute la diligeiiee nos^î-
ble, après qu'elle a découA " son erreur.
Les articles 157 et 158 infligent des pénalités; l'objection
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[AKTICLE 116.]

faite h eus articles repose sur les mAmes motifs que ce"» o aux
î»rticlo8 16 et 29 du second titre. Du plus ces aiîicles sont
une innovation à la loi ou force, et indépendamment d' la

première objeJiou, je ne puis adhérer à la nouvelle règle
qu'ils introduisent, la considérant comme inopportune.

115. L'homme, avant
quatorze ans révolus, la

femme, avant douze ans
révolus, ne peuvent con-

tracter mariage.

115. A man cannot con-
tract marriage before the
full âge of fourteen yearn,

nor a woman before the
full âge of twelve years.

* Polhicr^ mariage^ ) La procréation des enfans étant la

No. 94. j fin principale du mariage, c'est une
conséquence ;ne ceux qui ne sont pas habiles à la génération,

et par conséquent les impubùros, ue Gont pas habiles au ma-
riage : Ja&tas implias contrahunt masculi quldcm pubères
fœminœ verô viripotentes.—Inst. lit. de nupt.

La loi a fixé l'âge auquel la puberté est présumée, à celui

de quatorze ans accomplis pour les garçons, et de douze ans
accomplis pour les filles. (Inst. lib. 1, tit. 22.)

Une personne avant cet ûge est présumée impubère, et le

mariage qu'elle contracte'-ait n'est pas en conséquence vala-

ble.

Néamoins, si la vigueur avait devancé l'âge en cette pe-

sonne, et qu'elle eût donné des preuves de puberté, jou^à, si

une jeune fille, mariée avant l'i^ge de douze an., était deve-

nue grosse, le mariage serait valable
; car le défaut de l'ûge

ne forme un empêchement de mariage, qu'autant qu'il forme
une présomption de défaut de puberté

; mais dans cette espèce,

la présomption est détruite par le fait et la preuve que cette

jeune personne a donnée de sa puberté.

C'est ce qui a été jugé par un arrêt, rapporté par Bouguier,
à l'égard d'une jeune "euve de douze ans et neuf mois. Les
héritiers du mari avaient attaqué de nullité son mariage,
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comme fait avant l'dge, ot lui avait contesté toules ses conven
lions matrimoniales.

M. Bouguier, rapporte qu'on avait opposé un arrêt contrai-
re

;
mais il observe que da-s l'espèce de l'arrêt opposé, la

veuve n'avait pas prouvé la consonmiation de son marir
La décision de l'arrôL rapporté par Bouguier, est conforme a
celle du Pape Alexandre III, cap. de illU 9, ext de desn. imp.
ou dans l'espèce d'un mariage contracté entre de jeu i per-
sonnes au-dessons de l'tlge ordinaire de la puberté, le Pape
dit

: Si ita fucrint œlatl proximi, qiiod poluerirU cnpula carnali
conjungi, minorîs œlatis intuiluscparan non dcbenl, quùm in eis
œtatcm supplevisse malUia videtur.

* Instituiez, L 1, T. a; ) Jastas autem nuptias interse Cives
dcNuptiis.

j Romani contraliunt, qui secundùm
prœcepta legum coëunt, mas'u.li quidem pubères, fœminœ
autem vin potentes, sive patres familiarum sint, sive filii

lamiharum
: dùm tamen, si filii familiarum sint, consensnra

Iiaboant parentum, quorum in poteslato sunt.

* C. N., 144.
l

L'homme, avant dix hu
««•w» ) femme avant quinze ans,

peuvent contractev mariage.

volus. la

c vol us, ne

3 Pand. frann., p.m, ) [35.J Cette disposition, guant à la
sous rart.m C. N. j fixation de l'âge, est purement de

drct positif
: quant au principe sur lequel elle porte, elle est

de diait naturel. La puberté a toujours été ]a première con-
dition requise,

i,
" pouvoir contracter mariage. La raison

est q«e la fin, le Lut du mariage, est la procréation des en.
lans. Il faut Uonc avoir la faculté de se reproduire, pour
pouvoir se marier. Mais la r.tture n'observe pas de rè"le fixe
pour opérer la puberté. Elle s manifeste, dans les diverses
sujet?, plustôt ou plus tard, suivant les tempéramens, et même
souvent, suivant la régularité, ou les vices de l'éducation.

*
"
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C'est, d'après les variations de la nature, dans l'époque do
la puberté, que les Jurisconsultes Romains de l'Ecole des Sa-
biniens, voulaient que l'on s'en assurât par l'inspection du
corps. Mais, comme cette visite était contraire aux bonnes
mœurs, les Proculéïens la rejetaient, et ils voulaient que l'é-

poque de la puberté fût fixée d'unt! mrnière uniforme, sui-
vant ce qui amve le plus communément dans l'ordre naturel.
C'est d'après cette règle qu'ils enseignaient que les hommes
pouvaient contracter mariage de quatorze à quinze ans. et les
femmes de douze à treize

; c'est-à-dire, à quatorze ans àcJom
plis, pour les premiers, et à douze ans aussi accomplis pour
les filles. '

^

[36.J II est évident, que cette fixation dépend absolument de
la loi civile, La nôtre, se rapproche d'avantage de l'usa'a^ •

car, on profitait rarement de la faculté de marier les -^aV
çons à quatorze ans, et les filles à douze. Le code ch-il
môme, s'est cou Tormé à l'opinion des Jurisconsultes Romains

'

car., comme nous l'avons vu phns haut, la puberté, à quatorze'
ou a douze ans n'était que commencée. Elle n'était complé-
té qu'à dix sept ans accomplis, pour les hommes

; et à quinze
ans, pour les filles. Or, il est avantageux pour la société
comme on l'a très bien remarqué, lors des discussions an'
Conseil, tant pour l'administration des familles, nue pour la
bonne constitution des enfans, de ne pcimettre le maria-o
que quand la puberté est parfaite.

°

* 1 TouUier, p. 421,
j [498.J Le but du mai-iagc est la pro-

cité par Dard.
( création des enfans et la propaga

tion de l'espèce. Les impubères n'ont donc pas les ^Mdé^
requises par la nature pour contracter un mariage légitime

Mais l'âge de puberté varie suivant les diirérans climats A
sous le môme climat il vr.rie daiis les individus, selon leur gen-
re; d'éducation, selon le lieu qu'ils hal tent dans leur enfance :

il est cependant nécessaire d'établir une règle uniforme et go-
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néralesiir Vàge auquel les hommes peuvent contracter mam-
fie. Le rlroit romain et le droit canonique dont les dispositons
étaient smvies en France, avaient fixé cet âge n quatorze ans
aœmnphs pour les ^arçons et à douze ans aussi accomplis pour

[499.] La loi du 28 Septembre 1791 l'avait reculé d'une an-
née e fixe a quinze ans pour les garçons et à treize ans pour
les filles. ^

On ^nsa. au Conseil d'Etat, que la règle du droit romain
etca, iq„e, origmau-ement établie pour la Grèce et pour
lltaJie, convenait me ns à nos climats septentrionaux. On
invoqua la régie é.iblie en Prusse. Suivant le code prussien
(litre du mariage, No 37), les hommes ae peuvent â marier
avant 1 âge de dix-huit ans accompli., et les filles avant qua-
torze ans aussi accomplis.

Ou recula encore ce terme d'une année pour les filles et
par l'art. 144, " l'homme, avant dix-huit ans révolus, la Li-me avant quiP". ans révolus, ne peuvent contracter maria-

T/ancienne règle nous semble mieux assortie aux clin ats
par exemple du Languedoc et de la Provence, que celle qu'où'
suit sur les bords glacés de la Baltique et dP a Vistule Bo
nr.pa.te ne craignit poin. d'aflirmer au G^ ..eiJ d'Etai qu'il
est nnpossible de ne pas permettre aux filks françaises nées
..is les Lides de se marier avant quinze ans, et il fut dit

qi, Il est nécessaire de faire au code les exceptions qu'exige la
duforence du climat et des habitudes, dans ces contrées sé-
parées du continent, le raisonnement s'applique à nos uro-
vinces méridionnales, ^

* a N., [ 44.
j

Gili' suprà asant les Paiid. pj.p ^^

116. Il n'y ca point de
mariage lorsqu'il n'y a
pas da consentement.

116. There is no mar-
riage wlien there is no
Cousent.
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* Pothier, Mariage, Nos, ) [92.] Il est évident que ceux qui
92, 93, 227, 307. ) sont entièrement privés de l'usaf^e

de la raison, soit par folie, soit par imbécillité, sont absolument
incapables de contracter mariage, puisqu'ils sont incapables

de donner un consentement qui est de l'essence du mariage
de môme que de tous les autres contrats.

Lorsque la folie d'une personne a des intervalles lucides

cette personne ayant pendant ce temps l'usage de la raison

il n'est pas douteux que le mariage qu'elle contracterait pen-

dant ce temps, serait valable.

Observons, que lorsqu'il est justifié que la folie de la per-

sonne dont on attaque le mariage, a commencé avant son

mariage, et continué depuis, c'est à la partie qui oppose que

la folie avc^it des intervalles, à justifier de ces intervalles lu-

cides.

On ne doit pas regarder comme une folie qui rende in-

capable de contracter mariage, celle d'une personne dont l'i-

magination n'est blessée que sur un point, et qui, sur-tout le

reste, fait usage de sa raison, tel qu'était cet homme dont par-

le Horace.

Fuit haud ignobilis Argis

Qui se credebat miros audire tragœdos,

In vacuo lœtus sessor, plausorque theatro

Gœtera qui vitœ servabat munia recto,

More.

[93.] Il ne faut pas non plus mettre au rang des personnes

privées de l'usage de la raison, les sourds et muets de nais-

sance. Ces personnes, non seulement jouissent de leur rai-

son, mais elles font entendre par des signes leurs pensées,

et on leur fait pareillement entendre par des signes ce qu'on

veut leur faire entendre
; c'est pourquoi, pouvant faire en-

tendre le consentement qu'elles donneraient à un mariage,

elles ne sont point incapables de le contracter. Innocent lll

l'a décidé de cette manière, au chap. cum apud 23, cxt de
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i>ns; et la cour l'a jugé par un Arrêt du 16 Janvier 1658
rapporté par Soefve.

'

[225.] Le rapt formait autrefois un empêchement dirimant
de mariage entre le ravisseur et la personne ravie, qui était
perpétuel, et durait, soit qu'elle fût encore, soit qu'elle eût
cessée d'être en la puissance du ravisseur.
Justinien, L un. Cad. de rapt. virg. dit : nec sit facultas raplœ

lurr/uu vel viduœ raptorem ut suum sibi maritum exposcere
imUo modo, nullo tempore datur liceiitia, etc.

Les capitulaires de Charlemagne ordonnent pareillement
(jue celui qui a ravi une fille, numquam iUam uxorem habeat
Kl, 60

;
eas nuUaleaàs habeant uxores VII 395,

'

L3 concile de Pavie, ricmense cap. 10, tenu en 850, dit aussi
Pciellœ ipsts a quibm raptœ smit, legitimœ demùm uxores nul-
laleims esse possunt.

[226] Depuis, la discipline a changé. Innocent 111 décide
(pie la personne ravie peut contracter mariage avec le ravis-
seur, si elle se détermine librement à y consentir

; Cap. 7 extr.
de raptoribus.

'

[227.] Le Concile de Trente a pris un parti mitoyer.
; il ne

permet pas le mariage entre la personne ravie et le ravisseur,
tant qu'elle est en sa puissance, quelque consentement qu'el-
le y donne

: S. Synodus decrevit, iiUer raptorem et raptam,
quamdiù ipsa in potestate raptoris manserit, nullum posse con-
sistere matrimonium : et en cela il corrige le droit des Décré-
tales

;
mais il permet ce mariage, lorsque la personne ravie

le contracte après qu'elle a cessé d'être en la puissance du
ravisseur, à raptore separata et in loco tuto constiluta ; et en
cela, il s'écarte de la rigueur de l'ancien droit.

Notre droît est conforme en ce point à la discipline du
Concile de Trente. L'ordonnance de 1630, art. 5, déclare

•

'• nuls les mariages faits avec ceux qui ont ravi dos veuves
" ou flUes do quelqu'dge ou condition qu'elles soient, sans'
" que par le temps, ni par le consentement des nersonnes ra-

Ffi'~l!lt v;,f!.lh

, %
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" vios, de leur pL'ro et mère, tuteurs, ils puissent être coiifir

" mes, tandis que les personnes ravies sont en la puissance
" du ravisseur. "

[307.J Le mariage étant un contrat, ne peut de même quo
tons les autres contrats, être formé que par le consentement
des parties.

Les choses qui sont directement contraires à ce consente-
ment, et qui le détruisent, sont donc des empêchements di-

rimans du mariage, qui empêchent qu'il ne puisse être vala-

blement contracté.

" Ces choses qni détruisent le consentement, sont l'erreur
la violence et la séduction.

* 3 Pand,^ Franc., ^rp. 141 ) |38.] Le mariage ôta

«^ sulv. ] irat
; il doit, comme t

3tant un con-

tons les au-
tres, être formé par consentement. Aussi, avons-nous vu dans
les principes généraux, que la deuxième condition requise,
pour la validité du mariage, est le consentement des parties!

Il suit de là, que les causes qui détruisent le consentement
comme la violence, l'erreur et la séduction, empêchent le'

mariage d'exister.

§. L Delà violence [39.
|
Nous avons mis la violence, au

nombi'e des causes qui détruisent le consentement nécessaire
pour la validité du mariage. Cependant, la crainte, quelle

qu'elle soit, n'anéantit pas entièrement la volonté. Celui qui

fait quelque chose par crainte, compare le danger du refus,

avec le salut qu'il obtient en cédant, et il se détermine pour
ce dernier parti. Par conséquent, ce qu'il fait, quoique par

crainte, est un acte réfléchi de sa volonté. Qui mavuU, vuU-,

et c'est en ce sens que les lois Romaines disent : Coacta vo-

luntas, est voluntas : volai quia coactus volai (L. 21, § 5, £[".,

q'.od metus caus.) Uwq volonté contrainte est une volonté.

J'ai voulu, parce que j'ai vouh., pour me sauver du danger-

Mais la crainte gène la liberté dr consentement. Celui
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qui cède par crainte, adeux volûalôs,qui f^oncouiTont ensem-
ble

;
l'une, .^ni lui est propre, qu'il suivrait, s'il n'était pas

contraint
;
c'est la volonté de ne pas faire ce à quoi il est for-

ce
: l'autre, qui lui est inspirée par la crainte

; et à laquelle
il obéit pour éviter un grand danger

; d'où il résulte qu'il
11 agit pas librement. C'est ce qui fait dire aux Jurisconsul-
tes Romains

: que rien n'est si contraire au consentement li-
bre, que la crainte et la violence {nifiil lam contrarium est
coasensui, quàm vis et metus. (L 116, //:, de licg. Jur.)

Or, le consentement nécessaire pour la validité du mariage
est un consentement parfait, un consentement libre et spon-
tané. Donc le consentement, extorqué par la violence, n'estps suffisant; car la contrainte est incompatible avec la li-
berté.

Donc, quoiqu'il soit vrai en fait, que celui qui se marie
par contrainte, donne une espèce de consentement • qu'il y
a une sorte de volonté de contracter le mariage, celte volon-
te n'est pas telle qu'elle doit être. Le mariage n'est pas vala-
blement contracté

;
parce qu'il est vrai de dire en droit, qu'il

n'y a pas ou de consentement.

[40.] Cependant toute espèce de contrainte ne suffit pas
pour opérer la nullité du mariage. Il faut qu'il y ait eu vio-
lence. Il faut que la violence ait été grave

; atroce, suivant
l'expression des lois

; et contraire aux bonnes mœurs. (V7s
atrox, et adversùs bonos-mores. L 3, § 1, /f., quod metus caus.)
Il faut que la crainte, inspirée par la violence, ait été telle,
qu elle ait pu faire impression sur une drae ferme. [Si talis
m'Hus inveniatur Hiatus, qui potuit cadere in constantem virum.
Cap, 28, extr. de Sponsalib.) U faut, en conséquence, que l'on
ait été menacé d'un grand mal

; et exposé à l'endurer sur le
cliamp. (Metum prœscntem esse oportet ; non suspicioncm infe-
rcndi ejus. L 9, //'., quod metus caus.) Des menaces vagues,
(1111 n'auraient pas exposé à un danger présent, ne seraient
pas une cause suffisante pour annuler le mariage.

Il !

h s' i
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Lorsque la violence, par laquelle on a été contraint à con-

tracter un mariage, est telle que nous venon-; de la décrire

il n'importe par qui elle a été employée. Quoiqu'elle l'ait

été parle père, le mariage n'en est pas moins nul
;

parco-

qu'un père n'a pas le droit de contraindre ses enfans à un
mariage, auquel ils ne consentent poiul. Le père doit con-

sentir au mariage
;
mais il n'en est pas moins nécessaire que

la volonté des enfants concourre avec la sienne. (Nuptiœ

consisterc non possunt. nisi consentiant omnes; id est qui coiiunt

quorumque in poteslatœ sunt. L 2, //'., de lUlu nupt. Consensus

contrahentium maxime rcquiritur^ ad nupùinrum substantiam.

Paul. lib. 35, adedict.) Celle du père seul ne suffît pas pour

former le contrat.

C'est, dan,s ce cas surtout, que la violence employée par le

père, pour contraindre un enfant à un mariage, doit être une

violence, qui consiste dans des faits atroces, et conti'aires au,\

bonnes mœurs. {Non cogitur fiUus familias uxorem ducere. L
21, eod. Adde, l3g. U, Cod. de Nupt.) ; car, si le père n'a fait

qu'employer son autorité, môme la sévérité, en sorte que la

crainte qui a déterminé l'enfant au mariage qu'il ne voulait

point faire, n'ait été que la crainte révérentielle de déplaire

à son père, d'encourir son indignation, il n'y a point ce que

les lois appellent violence : et quoiqu'elles disent 'que, dans

ce cas, le mariage est contraint, il n'est pas nul. (Si, paire

cogenle, ducil uxorem quam non ducerel, :i sui arbilrii essct,

contraxil tanien matrimonium, quod inter invitas non contrahi-

tur, maluisse hoc videtur. L. 22, //"., de Rilu nupt.)

M. Pothier met au nombre des cas de contrainte qui ne

sont pas contraires aux bonaes mœurs, le décret de prise de

corps décerné contre un homme qui aurait séduit une jeune

fille, et qui l'aurait épousée, pour éviter les suites. (Traité du

contrat de mariage, part. 4, chap. I, art. 2, N" 316) ; mais ce

cas ne peut plus arriver ilans notre législation actuelle, qui

ne punit pas cetie sorte de séduction. En conséquence, il
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n'est pas doi-toux que la violence de fait, que les parents au
niient employée pour forcer l'homme au mariage, eu onère-
rait la nullit '. '

Observez néanmoins que, lors des discussions du code ci-
vil, au conseil, il a été mis en question, si on ne rétablirait
pas es peines prononcées par les lois anciennes, contre le
sujet de séduction. Cette question est restée indécise Sieoa arrivait, l'avis de M. Pothier reprendrait toute sa force.
Il faudrait dire avec lui, qne l'homme qui aurait épousé la
jouue fille qu'il aurait séduite, pour éviter les suites d'une
poursuite criminelle, n'aurait point éprouvé une violence il-
logitime, et contraire aux bonnes mœurs, puisque comme le
(Ut M. Pothier, cette poursuite serait une voie de droit.

Dans cette hypothèse, néanmoins, les parens de la fille se
daite,ne pourraient employer que la contrainte lé-ale ré-
sultant de la poursuite criminelle. Ils ne pourraient pas em-
ployer la violence de fait. Ils seraient répréhensibles et
pourraient être punis suivant les circonstances. Mais l'hom
me qui demanderait la nullité du mariage, sur le fondement
de cette violence, pourrait être repoussé sur le motif de son
propre àéht, per replicationcm

; suivant la maxime quem de
mctione tenet acUo, eumdem agentem rcpclUt exceptio.

[41.] L'effet delà contrainte, ayant les qualités que nous
avons exposées ci-dessus, est de donner à celui qui en a été
l'objet, la faculté de demander la nullité du mariage, qu'il a
éié forcé de contracter.

'

Suivant notre ancienne jurisprudence, il pouvait user de
cotte faculté pendant un temps assez long

; et môme, quoi-
qiulyeûtdes enfans nés de ce mariage. Ce temps n'était
pas règle. Soëfve rapporte iia arrêt du Parlement de Paris
do 2b avril 16ol, qui se trouve aussi au journal des audien'
ces, par lequel un mariage a été déclaré nul, pour cause de
contrainte, quoique la partie qui se plaignait d'avoir été for
cée, ne se fût pourvue qu'aorès trois ans de co

I

* r

I.'! \

hat^:l-l
wiiûLion, et
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qu'il y eût des enfans nés de cette union. M. Pothier cite

aussi cet arrùt. (Traité du contrat de mariage, Ni 348.) D'a-

près le code civil, cette action doit être donnée dans les six

mois, à compter du moment où la partie a recouvré sa liber-

té ; ou à compter de celui ou l'erreur a été reconnue (art. 175.)

L'enfant qui a été contraint par la violence de son père, à

contracter un mariage, a-t-il recouvré sa liberté, aussitôt que

le mariage est fait?

On dira, pour l'afTirmative, que la violence a cessé avec le

mariage, qui en a été l'eltet
;
qu'en conséquence rien n'em-

pêche plus l'enfant de réclamer.

O'" répondra, avec plus du raison, pour la négative, qu'en

faisant prononcer la nullité du mariage, l'enfant rallume-

rait la colère de son père
;

qu'il s'exposerait à de nouvelles

violences, pires que les premières ; et qu'en conséquence, il

ne peut être censé avoir recouvré sa liberté, que du moment

où il ne risque plus de retomber sous la puissance de son

père. Tel est, par exemple, l'époque de sa majorité.

§ //. Delà séduction. [42.] La séduction, comme la violence,

ne détruit pas absolument le consentement ; niais elle le

rend imparfait, et incapable de donner de la force au contrat.

La séduction v.'' peut exister que de îa part d'un des deux

conjoints ; car, les conseils que les père et mère, ou des tiers,

ont donnés, et qui ont porté! u"e personne à contracter un

mariage, ne sont point une séduction, capable de l'annuller.

Les faits, qui constituent la séduction, ne peuvent guère se

définir. Leur effet dépend des circonstances.

[43.] Elle se présume, de droit, '^lorsqu'un mineur s'est

marié, sans le consentement de ses père et mère, tuteur ou

curateur ; et, dans ce cas, le mariage esl déclaré nul
;

soit

sur la demande de ceux dont le consentement était requis
;

soit môme sur celle du mineur séduit.

Gela a lieu, môme dans le cas auquel un mineur se se-

rait marié ainsi, sans le consentement de ses père et mère,
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011 de sa famille, hors de France
; dans un pays, où cette pré-

somption n est pas admise, et où le consentement des parons
n est pas nécessaire pour le mariage des mineurs. La raison
est, que les loia, qui règlent la capacité pour le mariage sont
cl3S statuts personnels., qui suivent les personnes partout
Cette présomption n i poir.t lieu à l'égard de ceux qui ont

acquis la majorité, par laquelle ils sont affranchis de la né
cossite du consentement de leurs parens.

§ ///. DeVerreuv. [-U.] L'erreur, à la différence de la violen-
00 e delà séduction, détruit absolument le consentement.
Il est évident que si, voulant épouser Jeanne, j'ai épousé Ni
colle qui s'est fait passer pour Jeanne, je n'ai point'consenti
a mon mariage avec Nicolle, puisque je ne voulais donnermon consentement qu'en faveur de Jeanne.

II suit de là, qu'il n'y a que l'erreur qui tombe sur la nersonne qu on se propose d'épouser, qui détruit le consentement
ecessaire pour la validité du mariage. Ce consenteme

doit être rfuon.m, tn idem placitum, consensus. Or, ce concours
do volontés, pour le môme objet, ne se rencontre pas, quand i

y a erreur sur la personne. Dans l'espèce proposée mrexemple, Nicolle a bien voulu m'épouser
; mais il nln est pde même a mon égard. Je n'ai point voulu épouser Nico^

obiet Dn,l-T'''
n'ont donc pas concouru, pour le môme

objet. Donc il n'y a pas, ni ne peu^. y avoir de mariage
Cette décision est vraie

; et l'on doit la suivre, quand mô-me il serait constant qu4i j'eusse volontiers épousé Nicolle si
J
eusse s., que c'était elle qu'on voulait me donner, et qu'onme présentait. La raison est, qu'il ne suffit pas que j'eusse

consenti, si un fait, que j'ig.iorais, m'eût été connu. Il fa-u
que J'aie voulu effectivement. Le consentement doit ôtre déermuie pour une certaine personne [consensus débet esse detmnmatus, Papin. lib. 4, respons ). Or, dans l'espèce proposéemon consentement n'a point été déterminé pour Nicolle'
puisque je comptais le donner en faveur de Jeanne
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Si, après avoir reconnu mon erreur, j'ai continué d'habitor

avec Nioollo, sans réclamer, la nullité est couverte, et je ne
pourrai plus l'invoquer. Le temps nécessaire pour opérer

cette fin de non recevoir, est réglé par le code civil, ù six

n^ois, a compter du moment où l'erreur est reconnue, (art. 175).

fNo. 45.] A l'égard de l'erreur qui ne tombe que sur quel-

que qualité de la personne : elle ne détruit pas le consente-

ment nécessaire, pour la validité du mariage. Elle no l'em-

pôclie pas, par conséquent, d'être valable.

Si, par exemple, j'ai épousé Jeanne, la croyant vertueuse
quoiqu'elle se fût prostitué

; ou la croyant d'une réputation

intacte, tandis qu'elle a été llétrie par la justice
; le maria'^e

n'en sera pas moins valable, quoiqu'il soit certain que je

n'eusse pas voulu le contracter, si j'eusse eu connaissance de
ces faits. Cette décision est fondée sur ce qu'il n'est pas né-

cessaire que j'eusse voulu l'épouser, si j'avais été plus instruit •

mais qu'il suffit que j'aie en effet voulu l'épouser. Or, l'er-

reur dans laquelle j'ai été, n'empêche pas que je n'aie réelle-

ment consenti à mon union avec elle
; et le mariage, ayant

été contracté par mon consentement, est parfait. Il l'est

quand même ce serait par le dol de Jeanne que j'aurais été

induit en erreur.

La raison est qu'il est de l'essence du mariage qu'il y ait

un homme et une femme qui veuillent respectivement s'épou-

ser ; mais" il n'est pas de son es;ience que la personne que j'é-

pouse ait les qualités que je lui suppose. Il suffit qu'elle soit

réellement celle que j'ai voulu épouser. (Vanespen, de Nupl.

= D'HérioOurt, du mariage. = Lacombe, dictr. au môme mot.

—Pothier, mariage, part 4, ch 1, sect. l, art. 1, § 2).

[46.] Ce principe, que l'erreur qui ne tombe que sur la qua-

lité de la personne, ne nuit pas à la validité du mariage, avait

rjçu une exception à l'égard de la servitude. Justinien, par

sa Novelle 22, déclare nul le mariage contracté avec une

femme esclave, crue libre (unv, 22j cap, 10.) Cette exception

avait ôt(

quœsl. S
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et je ne
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(art. 1 75).
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Il l'est
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n'il y ait
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e que j'é-

u'elle soit

de Nupl.
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illien, par

avec une

exception

[ARTICLE llC]

avait été adoptée par lo droit canonique (Gan. si quis 4, caus. 29.
'inœs. 2, concil. comp. can. 5.) On peut encore la suivre dansnos colonios et dans les pays où il y a de véritables esclave"
Cotait autrefois une grande dilliculté, do savoir si cetlVexception devaitétre étendue, à l'état de mort civile, dans le-quel se trouvait une personne que l'on avait épousée lacroyan meori status. 11 u'y a „i loi ni canon qui dé'c'a-

rat nul le mariage contracté dans cette espèce d'erreur On
tro.ivrait des arrêts qui déclaraient valables des maria<a^s
contractes avec des personnes dont on ignorait le banis"se-
mont, et munie avec des condamnés aux gallères perpétuels.
Anjourd hu., U ne peut y avoir ancun doute sur la nullité la
01 declarantle mariage dissous parunecondamnation empor-
tant mort civile (Code civil, art- 221, §. 3), et le mort civile-
ment incapable de contracter mariage. (Ibid. art. 25, tit 1 )

à. I/. Des autres cas ou le consentement manque. (47 1 Leçon
sontement étant nécessaire pour former le contrat de maria
se. Il s'ensuit que ceux qui sont incapables de volonté sont
aussi, par cette raison, incapables du mariage; le consente
ment étant un acte de volonté.

Ainsi, les furieux les insensés, les fous, ne peuvent point
contracter de mari , parce qu'ils ne peuvent avoir de vo-
lonté. {Furor contrahi matrimomum non sinit, quia consen-m opus est. [L. IG, §. 2,//:, de Ritu Nupt.) Mais la fureur ou ladémence qui survient depuis le mariage, ne le dissou't poiiit
(sed recto contractum non inj edit. Dict. §. 2.)

Par la môme raison, ceux qui ne peuvent manifester leur
volonté, sont aussi incapables du mariage; car c'est la même
'•hose de n'avoir pas de volonté, ou do ne pouvoir pas la faire
connaître. En conséquence, les sourds-muets étaient autre
lois dans l'impossibilité de se marier, parce qu'ils ne pou
vaiont, d-aucune manière, faire connaître leur consentement
Les auteurs du code civil avaient compris, dans leur nroi»t'

cetLo infirmité, au nombre des causes qui empêcheraient le

m': I
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mariage, fi moins qu'il ne fût constaté que le sourd mimt était

capable de manifester sa volonté. Cotte disposition a été re-

trancher*, lors des discussions aux conseil, parceque, a-t-on

dit, un art presque divin a rendu les sourds-muets à lu société
;

et leur donne la faculté d'exprimer leur volonté.

Cela est vrai ;
mais l'article du projet comprenait ce cas

dans son exception, en maintenant un principe constant, que

lo silence de la loi ne détruit pas. Tou3 les sourds-muets ne

réclament point les secours do cet art admirable, et n'en

éprouvent pas les heureux effets. Il y en a encore beaucoup

qui ne peuvent se faire entendre d'aucune manière. Il n'est

prs douteux que ceux-ci sont incapables àe mariage. Pour

diverses questions relatives .'lu présent article consultez Ins-

truct. Dog. Mariage Chrétie*^, H. P. Braun.

*C.N.,UG.
Il n'y a pas de mariage lorsqu'il n'y a point

de consentement.

117. L'impuissance na-

turelle ou accidentelle, ex-

istant lors du mariage, le

rend nul, mais dans le cas

seulement oîi elle est ap-

parente et manifeste.

Cette nullité ne peut

être invoquée que par la

partie même avec qui l'im-

puissant a contracté ; elle

n'y est plus recevable si

elle a laissé passer trois

ans sans se plaindre.

117. Impotencj, natu-

ral or accidentai, existini;

at tho ^ime of the marria-

ge, renders it nul! ; but

only if such impotency

be apY)arpnt and manifest.

T jii^ nullity cannot be

invoked by anv one but

the partv who has con-

tractée!, w? Î/I the impotent

person, nor at any time

after three years from the

mux^riage.

* Polluer, Mariage, 9(j, ) [96.] L'impuissance à la génération

445-458. ) est aussi, dans la personne en qui elle

se rencontre, un empêchement dirimant de mariage, qui la

rend incapable de contracter aucun mariage.

»
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[ARTICLE
117.J

Quoique l'union dos corps ne soit pas pr^^cisémont et abso-
'unient de l'essence du mariage, et que les conjoints par ma-
iage, puissent, d'un commun cor.,.(Mitemont, s'en abstenir
néanmoins, comme la procrôaUon de i en fans, à laquelle on
no peut parvenir sans cette union des corps, est ia fin princi-
pale du xnc- >.ge, il faut, pour être capable de mariage, avoir
le pouvoir au moins de parvenir à cotte union des corp«

Si les impubères sont regardés comme incapables de con-
tracter mariage, parcequ'ils ne sont pas habiles à la ^éné-a-
lion, quoiqu'ils doivent un jour le devenir, à plus fort, ^ai-
son les impuissants, qui ne peuvent jamais le devenir en sont
incapables.

[97]. Pour que l'impuissance soit un empêchement de ma-
riage dans la personne eu qui eue se rencontre, il n'importe
qu'elle soit de naissance, ou qu'elle lui soit survenue depuis.
Par exemple, si à l'occasion de quelque maladie, il avait fal-
lu couper à une personne quelqu'une des parties nécessaires
H la générations, cette amputation le rendrait incapable à
l'avenir de contracter mariage.

Mais il n'y a qu'une impuissance perpétuelle et incurable,
telle que celle qui résulte de la privation de quelqu'une des
parties nécessaires à la génération, qui forme un empêche"
ment de mariage

;
celle qui n'est que passagère, et dont on

peut espérer la guérison ne rend pas la personne en qui elle
se rencontre, incapable de mariage.
Quoique la grande vieillesse forme ordinairement, surtout

dans les -femmes, une impuissance à la génération
; néan-

moins, comme il y a quelques exenjples, quoique très rares
fie personnes qui ont eu des enfants dans un âge très avancé •

cette espèce d'impuissance n'a pas été regardée comme sufïi!
santé pour former un empêchement de mariage

; c'est pour-
quoi les femmes, aussi bien que les hommes, sont dans la
plus grande vieillesse, capables de mariage.

[98.] L'impuissance est un empêchement dirimant de ma-
riage, lorsque celui-ci existe au temns ^.nanoi ]^ r,-«.n,.:„.

se
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confracte ; mais s'il n'est survenu que depuis le mariage, il

ne le rompt pus.

[4i5J. Lp vice d'impuissance de l'une i.''cs parties qui ont

contracté mariage, doit-il être roga'-dé comme vice absolu,

ou seulement respectif ? Quoique le vict d'imprissance soit

un empêchement dirimant de mariage, pris dans la nature

mjme du mariage, comme nous l'avons vu suprà^ néanmoins
comme ce vice i: e fait tort qu'à la partie avec qui l'impuis-

sant a contracté mariage, qui ne peut se faire rendre par

l'impuissant le devoir conjugal
;
que ce vice, qui es! secret,

ne peut blesser l'honnêteté publique, il ne doit être regardé

que comme un vice respectil ; en conséquence, il n'y a que
la partie avec qui l'impuissant a contracté mariage qui soit

recevable à intenter la demande en cassation de mariage

pour raison de l'empêchement d'impuissance
; et l'impuissant

n'est pas reçu à attaquer son mariage pour cause de ce pré-

tendu vice, lorsque la partie, avec qui il a contracté mariage,

ne s'en plaint pas.

Observez aussi qu'une partie n'est pas recevable à attaquer

son mariage pour cause d'impuissance de l'autre partie, après

une cohabitation pendant un grand nombre d'années, sur-

tout lorsqu'il y a eu des enfants baptisés, comme nés de ce

mar-'age, comme l'observa M. l'avocat-gônéral Portail, dans

la cause d'un nommé Jourdain, dont le plaidoyer est rappor-

té au 5e. tome du Journal des Audiences.

[458.] Lorsque la nullité du mariage est demandée pour

cause d'impuissance de l'une des parties, le Juge pour en

avoir la preuve, ordonne que la partie qu'on dit impuissante,

sera visitée par des chirurgiens ou par des matrones.

Autrefois on ordonnait la preuve par le cjugrès ; mais la

Cour par son arrêt de Règlement du 18 Février 1677, a dé-

fendu cette espèce de preuve, qui était aussi équivoque,

qu'indécente et contraire à la pudeur.

Il suffit aujourd'hui qu'il résulte de la visite, que les par-
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tios extériGures sont hien conformées, peur que la personne
ne suit pas réputée impuissante.

Si la partie soutenait que le vice d'impuissance ne lui est
snrvenu que depuis le mariage, et qu'en conséquence le ma-
riage est valable, ce serait à elle à le prouver, suivant la rè-
gle de droit, a incumbU probalio qui dicit; L >, ff. de probat.
Par le droit des Dôcrétales, la déclaration que les deux par-

ies après une cohabitation de trois ans, font avec serment sur
les Saints Evangiles, qu'elles n'ont pu pendant ce temps
avoir commerce enseml)le, lorsqu'elle est soutenue par quel-
ques indices extérieurs de défaut de virilité, peut passer pour
une preuve suffisante de l'empêchement d'impuissance sur
oquel on fonde la nullité du mariage. Nous ne suivons pas
la disposition de cette Décrétais

^ Mcrlm. nep, Vo. Con. ) Congrès signifie...une preuve ju-
r/m, No. 3, p. 22.

f ridique dont on faisait usage autm-
fois lorsqu'on demandait la nullité d'un mariage pour cause
d'impuissance. Cette sorte de prouves dont on ne trouve au-
cune trace, ni dans le droit civil, ni dans le droit canonique
avait été introduite dans les officialités de France vers h'
milieu du seizième siècle. Quoiqu'elle lût contraire à l'hon-
nêteté et aux bonnes mœurs, elle y a subsisté pendant plus
d'un s cle puisque ce n'est qu'en 1G7 7 qu'elle a été abolie
On attribue l'origine du Congrès à l'effronterie d'un jeune

homme qui, étant accusé d'impuissance, olfrit de prouver le
contraire en présence de chirurgiens et de matrones. L'offi-
cial eut l'indiscrétion d'admettre ce nouveau genre de preu-
ve. Les autres officiaux suivirent cet exemple, et, ce qu'il y
a de plus étrange, c'est que les parlemens l'autorisèrent. Les
fastes de notre jurisprudence renferment une foule de monu-
ments qui attestent que celte preuve indécente a été ordon-
née et confirmée par une multitude d'arrêts. Le mari accusé
d'impuissance, étail condamné ù prouver sa virilité en pré-

M
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sonce (le chirurgiens et de matrones, qui étaient nommés par

lofficial, pour faire leur rapport. Si le mari sortait victorieux

du combat, l'attaque de la femme était rejetée. Si au con-

traire il n'avait pu consommer le mariage, alors la demande
en impuissance était admise, et le mariage était déclaré nul.

On peut juger du degré de certitude de cette espèce de
preuve, par la manière dont se faisait l'expérience. Il sem-
ble que la justice voulait forcer la nature ù se dépouiller de
cette pudeur qui lui est si nécessaire pour la propagation de
l'espèce humaine. On peut dire môme que les tribunaux
étaient devenus complices du libertinage, en ordonnant une
épreuve presque publique d'un acte que la nature a voulu
ensevelir dans l'ombre du mystère. Cependant il n'est que
trop vrai, (et il faut l'avouer à la honte de la raison et des

mœurs) que cette épreuve a été admise dans les tribunaux
français

;
mais si elle y a subsisté pendant plus d'un siècle,

la manière dont elle a été abolie, fait le plus grand honneur
au parlement de Paris, et au célèbre avocat-général Lamoi-
gnon, qui a déterminé cette cour ù anéantir une jurispru-

dence aussi indécente. Ce fut dans la cause du marquis de
Langey, dont le mariage avait été annulé pour cause d'im-

puissance, que M. de Lamoignon fit un réquisitoire pour de-
mander la suppression du congrès. Le parlement de Paris,
par son arrêt du 18 Février 1077, " déclara le marquis de
" Langey non recevable dans ses demandes ; et faisant droit
" sur les conclusions du procureur-général, fit défenses ù

tout juge, même aux officiaux, d'ordonner à l'avenir l'é-

*' preuve du congrès, el ordonna que l'arrêt serait en^'oyé

"aux bailliages, senéchar ,sées et officialités du ressort
*' pour y être lu, publié et enregistré."

Depuis cet arrêt, cette épreu e scandaleuse n'a plus é''^

admise en France
;
et l'on a à présent recours, dans les ac .

sations d'impuissance, à la visite des gens de l'art. (M. Deses-

iarts.)
*

U
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Id vo^Impuhsance, ) On voit...que, dans l'ancienne ju-
iVo. II, p. 189.

j risprudence, ' principe qu'il n'y
avait point de mariage lorsque l'un des époux était impuissant,
était généralement reconnu, et qu'il ne pouvait jamais s'éle-
ver de difficulté que sur son application.

Il faut môme convenir qu'en théorie, rien n'était plus
simple. Quel est le Lut essentiel du mariage ? C'est l'union des
deux sexes. II n'y a donc pas de mariage, si l'accomplissement
de ce but rencontre un obstacle invincible dans l'impuissance
de l'une des parties contractantes. D'un autre côté, point
de mariage sans consentement : nupUas non concubitus, sed
consensus facit, disail la loi 30. D. de regulis juHs Point
de consentement, lorsqu'il y a erreur sur l'objet substantiel
du contrat. Or, tel est essentiellement le caractère de l'er-
reur dans laquelle est induite une des parties qui, cr ,yant
épouser un individu apte à l'union conjugale, en épouse un
qui en est absolument incapable.-Voilù quels étaient les
fondements de l'ancienne jarisprudence sur cette matière.
Quant au code civil, on n'y trouve pr.s un mot qui soit re-

Uitif aux effets de l'impuissance par rapport au mariage,
Lommert expliquer son silence sur un objet aussi «rave ?

Le procès-verbal de la discussion d.i titre du mariage ne
nous offre rien là-dessus. Mais il est parlé transitoirement
de l'impuissance, d'abord dans celui de la discussion du titre
du divorce, ensuite dans celui de la discussion du titre de la
Paternité et de la Filiation.

Voici ce que nous lisons dans le premier ;
" On est conve-

" nu, dans le cours de la discussion, qvn. lorsqu'il v a im-
" miissance, la matière du mariage mr ., (Le P. C./proces-
"• ferbal du 16 vendémiaire an iO). L'impuissance, cette cause
" honteuse et difficile à prouver, a toujours été nn principe
" de nullité en matière de mariage. (:^r. Portails, ibid.)

"

A s'en tenir là, il semblera^' qio, tout muet qu'il est dans
sonteilesur l'impuissance, le code civil s'en référât pure-

ki

î¥*H*h> !.. 'l

iS,i.J
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ment et simplement à cet égard aux anciennes règles, et que
son silence. n'eût eu d'autre motif que l'inutilité d'entrer dans
des détails sur une matière aussi délicate, après avoir établi
par l'art. 146, le principe général, (ju'il n'y a point de mariarje,
lorsqu'il n'y a point de consentement.

Mais le procès-verbal de la discussion du titre de la Pater-
nité et de la Filiation, nous présente quelque chose de plus
positif :

" On n'a pas fait de l'impuissance (y est-il dit) l'objet d'une
" action en nullité

; et ce silence absolu de la loi est fondé
" en raison, car il n'est pas de moyen de reconnaître avec cevli

" tude l'impuissance. En général, il était dans l'esprit du
" projet d'anéantir cette cause sous tous ses rapports. (M.
Tronche

t, procès-verbal, du U Thermidor an 10).
"

Il résulte clairement de là que le silence du code civil s'u-

l'actisn en nullité du mariage pour cause d'impuisaance, cb.

exclusif de cette action.

Mais l'est-il absolument et sans distinction ? Pour en bien
apprécier la latitude, il faut en examiner le motif.

Pourquoi le code civil exclut-il cette action par son silence ?

Est-ce parce que cette action ne peut jamais être fondée eu
soi ? Non, c'est uniquement parce qu'/V n'est pas de moyen de
reconnaître avec certitude l'impuissance. Ce n'est donc point
parce qu'en point de droit, il y a véritablement mai-iago,
quoique l'un des prétendus époux soit impuissant

; c'est parce
qu'en point de fait, il n'est jamais possible de constater léga-

lement son impuissance.

Cette raison s'applique dans toute sa force a l'impuissance

naturelle, c'est-k-dive, •' à la supposition (cardes siècles É'ef-

" forts, de contentions et de recherches n'en ont encore fait

" qu'une supposition) qu'un homme aurait été produit sans
" avoir reçu de la nature la faculté de produire, (Rapport de
" M. Duveyrier, tribun, sur le titre de la Paternité et de la

Filiation ") à l'imijuissance que " des exemples célèbres ont
il
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'^ prouvé ne mériter aucune confiance, les gens de l'art
" n'ayant eux-mêmes aucuns moyens de pénétrer de pareils
" mystères; et tel mari dont le mariage a été dissous pour cau-
" se d'impuissance, ayant obtenu d'un autre mariage une nom-
'^ brsuse postérité (M Bigot de Preameneu, exposé des mo-
" tifs du môme titre)

;
" en un mot, à l'espèce d'impuissance

qu'a en vue l'art. 313, lorsqu'il dit qut le mari ne pourra, en
alléguant son impuissance naturelle^ désavouer Venfant conçu
pendant Je mariage.

Ou ne pourrait donc pas, en thèse générale, annuler un
mariage sous le prétexte que l'un des époux, aurait été privé
par la nature, des qualités physiques sans lesqiielles l'union
des deux sexes ne peut pas avoir lieu

; et c'est ce qu'a jugé un
arrêt dont voici l'espèce.

En 1809, mariage entre Pierre Gazzonc et Victoire Plai-
sant.

Apres plus de six mois de co-habitation, Victoire Plaisant
demande le divorce pour causes de sévices et injures graves •

mais bientôt se désistant de celte action, elle en intente une
en nullité du mariage, qu'elle fonde sur l'art. 146 portant qu'il
n'y a pas de mariage lorsqu'il n'y a pas de consentement, et sur
l'art. 1109, aux termes duquel il n'y a point de consentement
valable, si le consentement n'a été donné que par erreur.

Le mari lui oppose, en invoquant l'art. 181, une fin de non
recevoir résultant de ce que son action en nullité pour cause
de prétendue erreur dans la personne, n'a été intentée qu'après
plus de six mois de co habitaaon.

Elle répond que la fin de non recevoir établie par l'art.

181, n'e5t applicable qu'au cas où la nullité produite par l'er'-

reur, peut être réparée par un consentement survenu après
le mariage

;
mais que, dans l'espèce, il -'agit d'une nullité

qui dure nécessairement aussi longtemps que le vice dont
elle dérive

;
" et comment concevoir en effet (ajoute-elle) la

" validité d'un contrat qui, attachant ù un être nul et dégra-
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'' dé, une personne qui pourrait être utile, la condamne elle-
" niAme à une nullité absolue, et qui la place, pour ainsi
" dire, entre le malheur et le cnme, en l'obligeant à s'impo-
" ser les

i
rlvalions les plus pénibles, ou à chercher dans des

" liaisons criminelles dos jouissances qu'une union légitime
" lui a vainement promises ? Si les lois doivent réprouver
" tout acte contraire aux bonnes mœurs, comment pourraieut-
" elles maintenir un contrat qui, sans profit pour la société
" ni pour aucun de ses membres, doit nécessairement avoir
" pour résultat la haine, la discorde et l'immoralité "

?

Le 16 Novembre 1810, jugement du tribunal de preraiè-
mière instance de Casai, qui déboute la dame Gazzone "

at-
" tendu qu'elle a habile plus de .Ix mois avec sou 'mari,
" après en avo^r reconnu l'impuissance

; et qu'ainsi, en sup'
" posant même ce moyen admissible par induction du §. 2
" de l'art. 180 du code civil, elle ne serait pas rcccvable
" dans sa demande aux termes do l'art, 181."

La dame de Gazzone appelle de ce jugement à la Cour de
Gènes, mais inutilement. Par arrêt cîu 7 xMars 181 1, ce juge-
ment est confirmé, nonobstant le défaut que le mari laisse
prendre.

" Attendu que, d'ap'-^s l'art. 7 de la loi du 30 ventôse, an
i2, toutes les anciennes lois, coutumes, règlements et statuts
ayant cessé d'avoir force de loi dans les matières qui sont
l'objet du Code civil, ce n'est pKis que dans sa lettre et dans
son esprit qu'on doit puiser les principes propres à décider
les questions relatives à ces matières

;

" Attendu que l'un des objets dont le Gode civil s'est spé-
cialement occupé, a été le mariage

;
qu'il a précisé dans un

chapitre particulier les cas où cet acte solennel peut être
argué de nullité

;
et que, dans l'énumération qu'il en fait,

np se trouve point la cause d'impuissance
;

" Attendu que, si les auteuis du code avaient reconnu cette

cause de nullité, ils auraient déterminé, comme ils l'ont fait
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h l'égard de celles dont ils se sont expliqués, par qui et dans
quel dolai elle pourrait être proposé, et surtout auraient-ils
spécifié le genre de preuve auquel on pourrait recourir pour
constater l'impuissance, puisque ces législateurs ne pouvant
Ignorer qu'un pareil moyen avait été, sous l'ancienne juris-
prudence, sujet aux vicissitudes des temps et des lieux, et
qu'il y avait eu dans les différents temps incertitudes sur la
manière (le le vérifier, ce serait faire injure à leur sagesse
que de supposer qu'ils ont voulu abandonner tout cela à l'ar-
britrage des tribunaux, et perpétuer ainsi une pareille incer-
titude et tous les abus qu'elle a produits

;

" Attendu que du silence absolu qu'ils ont gardé à cet égard
il est au contraire bien plus raisonnable de conclure qu'ils
u'on» pas trouvé cette cause suffisante pour entraîner la dis-
solution du nœud conjugal, pan< a'ils sont demeurés con-
vaincus qu'il n'y avait rien de sur dans fout ce qu'on avait
imaginé pour vérifier l'impuissance naturelle

;
que d'ailleurs

elle est un pbénomènu qui ne peut avoir lieu que fort rare,
ment; et qu'ainsi, il était préférable de laisser subsister i.u
petit nombre de mariage dont la consommation ne serait pas •

possible, plutôt que de fournir un remède qui avait été long-
temps la source de procédures scandaleuses dont la raison et
les mœurs s'indignaient également

;

" Attendu qu'il résulte en effet du procès-verbal de la dis-
cusion du code civil, que fimpuissance est au nombre des
causes de nullité de mariage, et des causes déterminées du
divorce, qui ont été rejetées au conseil d'État

; ce qui est en-
core plus clairement exprimée dans le rapport du tribun Du.
veyrier, fait au corps législatif, le 2 germinal, an H, au su",
jet de l'art. 313 du code, où cet orateur dit formellement que
cette cause nommée impuissance naturelle, n'est point au nom-
bre des causes qui conduisent à la dissolution du mariage.
(Ce passage du rapport de M. Duveyrier n'est relatif qu'à la
dissolution par divorce.)

I i
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" Attendu qu'inutilement alléguerait-on qu'il y, a eu er-

reur de la part de l'individu qui a contracté mariage avec
une personne incapable de le consommer, et que cette erreur
vicie son consentement, sans lequel il ne peut exister de ma-
riage, puisque l'erreur, eu cette matière, ne s'entend point
con?me l'observait le conseiller d'État Portails, d'une simple
erreur sur les qualités, la fortune ou la condition de la per-

sonne à laquelle on s'unit, mais d'une erreur qui aurait pour
objiit la personi'j même

;
que la capacité de consommer le

mariage, n'est qu'une qualité de la personne
; et que l'époux

(jui en est privé, n'en est pas moins identiquement le même
individu avec lequel on s'était engagé par le contrat

;

Attendu enfin qu'il n'est pas exact de dire que, l'objet du
mariage étanl; la procréation des enfans, la substance de ce
contrat s'évanouit, si l'une des parties se trouve dans une si-

tuation telle ù ne pouvoir jamais remplir cet objet
; car la

procréation des enfans est bien le principal, mais non pas le

but unique du mariage
;

et il est si vrai que ce but n'est pas
exclusif de tout autre que la loi n'a fixé aucun dge après le-

({wel la femme ne puisse pas se marier, quoiqu'il soit bien
constant que sa vieillesse est frappée de stérilité. (Jurispru-

dence de la cour de cassation, tûme H, partie 2, page 193.» "

Mais (en mettant de côtépour le moment la fin de non re-

cevoir qui, dans cette espèce, était opposée à la Dame Gazzo-
ne du chef de sa co-habitation pendant plus de six mois) pour-
rait-on juger de même s'il s'agissait d'une impuissance acci-

dentelle et ynanifesce, telle que serait celle qui résulterait d'une
amputation, d'une mutilation ou de tout autre accident sem-
blable dont l'antériorité au mariage ne pût pas être révoquée
en doute ?

Bien évidemment on ne peut pas appliquer à cette hypo-
thèse le motif pour lequel M. Tronchet a dit, dans la discussion

du titre de la Patcrniti cl de la Filiation, que l'on n'avait pas

fait de l'impuissance l'objet d'une action en nullité ; car ou
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no pont plus dire alors qu'il n'est pas de moyen de reconnaî-
tre avec cerliliide l'impuissanco. Pourquoi donc ne lai.-serait
on pas alors agir, dans toute son intensité, le principe géné-
ral qu'il n'y a point de mariage s'il n'y a point de consentement

M. TouUier dit avec raison, que la nullité du mariage en
p.-.reil cas, " parait dans le véritable esprit du code qui veut
'•art. 312, que l'impuissance accidentelle du mari soit un'
'' moyen sufïisant pour désavouer l'enfant conçu pondant le
" mariage, quoi(iu'il en soit autrement de l'impuissance na-
'• turelle. (Droit civil Français, livre 1, lit. 5, No. 526.) "

" En clTet (disait M. Pape, avocat à la Cour d'appM de Trè
ves, dans une affaire célèbre dont nous parlerons (ont-;\-l'hou
re), si la loi permet au mari de désavouer l'enfant de sa fem-
me, en prouvant l'impossibilité physique où il était de co-ha-
])iter avec elle, comment supposer qu'elle reconnaisse la va-
lidité d'un mariage, malgré l'impossibilité physique de la co-
ha: itation de la part d'un des époux ? La preuve de cette im-
possibilité sufïit pour faire déclarer adultérin un enfant né en
mariage ligitime, et pour flétrir à jamais l'honneur de la
mère

;
et elle ne serait pas suffisante pour fai.-e prononcer la

nullité d'un mariage, remède beaucoup moins violent ! No
serait-ce pas dire, en d'autres termes, que la loi entend faire
subsister un mariage dont le mari pourrait désavouer tous les
enfants, au cas que le vice d'incapacité absolue existerait do
son côté et serait perpétuelle ?

" Qu'on n'objecte pas que, si le législateur avait voulu que
limpossibilité physique de la co-habitation fut une cause de
nullité de mariage, l'art. 312 indiquerait co remède, au lien
d'autoriser simplement le mari a désavouer l'enfant. On voit
bien qu'il s'agit dans cet article d'une impossibilité physique
survenue après le mariage seulement, et non pas d'une impos-
sibilité de cette nature qui aurait existé déjà avant le maria-
ge, à l'insçu de l'autre époux. Or, comme la loi ne permet de
déclarer nuls que des mariages viciés dans le principe, il s'en



740

[ARTICLE 117.]

suit que, dans le cas contraire, elle a dû se contenter d'accor-

der la faculté du désaveu au mari
; et par une conséquence

naturelle, que le remède de nullité doit avoir lieu lorsque

l'impossibilité physique de laco-habitation a déjà existé avant

le mariage. Raisonner autrement, ce serait supposer un mo-

tif immoral au législateur, en ce qu'il aurait voulu exposer

les époux au déshonneur et à la discorde, en forçant l'un ou

l'autre à chercher ailleurs des jouissances qu'il ne pourrait

pas trouver chez lui, et en mettant le mari dans la dure néces-

sité d'élever les enfants d'autrui, ou d'avoir recours au moven
honteux du désaveu. "

Vainement au surplus ohjecterait-on que l'impuissance ac-

cidentelle et manifeste ne peut être vérifiée que par des gens

de l'art, et qi^ie la décence s'oppose à cette vérification.

Il faut bien en venir à cette vérification, toute indécente

qu'elle est, en cas de désaveu de l'enfant conçu pendant le

mariage ; et pourquoi, dès-lors, la crainte de blesser la dé-

cence empêcherait-elle d'ordonner la visite du mari, lorsque

la femme, pour obtenir l'annulation du mariage, l'accuse

d'impuissance acccidentelle et manifeste ?

Plus inutilement dirait-on que, dans la discussion du titre

du divorce au conseil d'état, il a été décidé que l'impuissan-

ce, de quelque nature qu'elle fût, ne serait jamais une cause

de divorce. (Voir l'Esprit du Gode civil de M. Locré, liv. 1,

tit. 6, ch. 1er., le. division, 4e. subdivision.)

lo La demande en divorce suppose nécessairement un ma-

riage valablement coniracté. Demander qu'un mariage soit

dissous par le divorce, c'est donc reconnaître qu'il existe lé-

galement. La femme qui demanderait le divorce sur le fon-

dement que son mari était frappé, avant le mariage, d'une

impuissance accidentelle et manifeste, se contredirait donc

elle-même.

2o De deux choses l'une : ou la demande en divorce pour

cause d'impuissance accidentelle et manifeste, serait formée
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dins les six mois de cohabitation dont il est parlé dans l'art
181, ou elle serait formée après ce laps de temps. Or ello
s.îrait également non recevablo dans l'nn et l'antre cas. 'eIIo
lo serait dans le premier cas, parce que l'époux domandfMir
aurait l'action en nullité de mariage, action ordinaire avec
laquelle ne peut jamais concourir une action aussi extraor-
dinaire et aussi peu favorable que l'est celle qui tend à faire
dissoudre un mariage existant. Elle le serait dans le second
parce que le môme époux aurait ù s'imputer d'avoir laissé
prescrire son action en nullité, et que l'on ne doit pas accor-
der, une action extraordinaire à celui qui, ayant une action
ordinaire pour atteindre son but, ne l'a pas exercé dans le
délai fixé par la loi.

Voilà, il n'en faut pas douter, les seuls motifs qui ont pu
déterminer le Conseil d'Etat à ne pas ranger l'impuissance
accidentelle et manifeste, parmi les causes de divorce

; et des
lors, reste dans sa force l'argument qni résulte de l'art. 312
eu faveur de la doctrine que nous soutenons ici.

"'

Mais si l'on adopte cette doctrine par rapport ù Virrpuissan-
CK accidentelle et manifeste, ne sera-t-on pas forcé de modifie"
celle qui vient d'être établie par rapport à limpuissance mitil
relie et de dire que celle-ci, lorsque, par un de ces jeux bizar-
res de la nature qui se plait quelquefois à créer des monstre-^
elle est tout aussi manifeste que pourrait l'être Vimpuissance
accidentelle qui serait l'effet d'une amputation, peut é-ale-
msnt serva- de fondement à une action en nullité ? "

Non., va-ton peut-être répondre ; car, puisque d'après l'art
312, vous argumentez de la faculté de désavouer un enfant'
à la faculté de faire annuler le mariage pour cause d'impuis'
sance accidentelle, il faut bien que réciproquement vous
argumentiez aussi, d'après l'art. 313, de l'inadmissibilité du
desaveu pour cause d'impuissance naturelle, à l'inadmissibi
hté de l'action en nullité du mariage qui serait fondée sur
Il même cause. Or, l'art. 313 est général, il ne distingue
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pas entre l'impuissance naturelle manifeste et rimpuissance na-

turelle non manifeste ; il est donc applicable à l'une comme à

l'autre.

Oui, la disposition de l'article 313 est générale et exclusive

de toute distinction entre l'impuissance naturelle manifeste

et l'impuissance naturelle non manifeste ; mais dans quel

cas et à quel effet ? Dans le cas où le mari méconnait l'en-

lant conçu pendant le mariage, et à l'effet d'empêcher le

désaveu de cet enfant.

Mais de là s'easuit-il que )a femme ne peut pas, pour faire

annuler le mariage, être admise à alléguer et prouver que le

prétendu mari n'a pas apporté en naissant les organes qui

constituent essentiellement la virilité ?

Quelle différejiice entre ces deux hypothèses !

Dans la première,- une raison invincible s'oppose à ce que

le mari soit écouté. " Comment concevoir en effet, sans en

" être révolté, le cynisme impudent d'un homme qui pour-

" rait révéler sa turpitude et son infamie pour déshonorer
'' sa femme et sa victime ? Car vous remarquerez que, dans
" ce cas, la femme aurait été la première victime de la four-

'' berie de cet homme impuissant, qui s'est présenté au ma-
" riage avec toutes les espérances de la paternité. Non, la

" chasteté de la loi réprouve ces aveux infamans, et ces dé-

" clarations honteuses. Les monstres, s'ils existent dans la

" nature, ne doivent pas être dans la loi. Non, la justice

" éternelle, cette voix majestueuse de toute conscience pure,

" dit que, dans ce cas, si ce cas existe, l'homme doit suppor-

'' ter toutes les charges de la paternité dont il a téméraire-

" ment affecté la puissance, et dévorer la honte d'un enfant

" qu'il peut n'avoir pas fait, mais qu'il a eu la frauduleuse
" audace de promettra à sa femme et à la société. (M. Duvey-
'' rier, tribun, ra,>port du 2 germinal, an II.

"

Dans la seconde hypothèse, qu'a-t-on à reprocher à 'a fem-

me ? Rien, absolument rien. Elle vient dire à la justice:
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11 n y a donc pas de mariage entre lui et moi, puisqu'il „>a pas eu comuello maris et tœmina, L.\,D. de ritunuM "
elle est malheureuse, elle ne peu, pas ètre'non e va"

''
'

On peut donc, b.en, on doit même inférer de l'article 312que l'allégation de l'impuissance 'accidentelle t matr feIn ma„ est admissible delà par, de la femme à l'eff deJusSfler son action en nullité de mariage
; mais on ne 'eulpas conclure de l'art. 313 qu'il ii'.n soit'pas de ménie de

1 .m|niissa,r,e naturelle, lorsqu'elle est manifeste
Et par la même raison, lart. 313 ne peut pas davantageformer obstacle i» ce que le mari allègue et preuve r ni, Fssance naturelle et manifeste de la femme à l'effet de nalnir à l'annulation du niai-iage. ^ ^'

Qu'opposerait-on à, l'admissibilité de cttte allé-rotion H»
cette preuve?

">= aiit„oiion, de

Le silence du code civil ? Mais, à proprement parler ceest pas le code cvil qui, au titre du mariage, est mueUurimpuissance
: c'est Je procès.verbal de la dis ussiZd c'.fe. En disant, art. 14G, yu'a „',« ;,<,,„, ^c maria,je Z

1-^lnyaj,o,uieconumment, le code civil a dit ton, ceqn 11 fallait pour que l'on dût annuler un mariage conlr- Héentre deux parties dont l'une serait frappée d'impuis 1 tsoit naturelle, soi, accidentelle
; et ce n'esfque pardeS

'

t,ons tirées de la combinaison de cet article'ave' l^^a .' 2
e 313 que Ion parvient à e.vclnre de l'application du preraier de ces articles, le cas de l'impuissance non manifeste

„,°p'' !"°îr''"
'"" ''" """«'•• '''''™»- »'<=»' considérée

par art. ISO, comtae e.Klusive de consentement, que li-''qu elle tombe sur la personne même avec laquelle ou a voulu
contracter, e, qu'ici l'erreur ne tombe que sur une qualité d"
celte personne ?

^

Pour répondre ù cet argument, que l'on nous permette unesupposition. ^ ^^

\k\

\,.

m- 1
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Un mariage est contracté entre une femme et un individu
que son habillement et. quelques signes extérieurs de virilité

équivoque font passer pour un homme, ma a qui réellement
n'est qa'une femme comme ell , Ce mariage est-il valable

ou peut-il et doit-il êire annulé pour cause d'erreur ?

Qu'on ne dise pas que cette question porte sur un cas chi-

mérique. Ce cas est arrivé, et il a d($nné lieu à un arrêt du
Parlement de Paris, du 10 Janvier 1765, qui a déclaré nul le

mariage que la ûlie Grandjean, passant publiquement pour
un homme, et croyant elle-même l'être réellement, avait
contracté avec une femme. Il peut donc encore se représen-
ter

;
et alors, sans doute, on n'hésiterait pas à prononcer

comme l'a fait le parlement de Paris, mais sur quel texte du
code civil se fonderait-on ?

Il est clair qu'on ne pourrait se fonder que sur l'art. 146
et qu'on serait réduit à dire : point de mariage sans consen-
tement

;
et point de consentement, lorsqu'il y a erreur sur la

substance même de la chose qui en est l'objet.

Mais comment répundrait-on ù l'art. 180, qui, relativement
au mariage, restreint au cas de Verreur dans la personne^ le

principe général qu'il n'y a point de consentement lorsqu'il

y a erreur ?

On ne pourrait certainement y répondre qu'en disant : en
fait de mariage, il ne faut pas seulement qu'il y ait deux per-

sonnes quelconques pour en former la matière
; il faut en.

core que ces deux personnes soient de sexes différens. Ainsi,

l'individu portant le nom de Pierre et se mariant sous co

nom, ne peut être considéré comme la personne de Pierro,

qu'autant qu'il est véritablement un homme ; et réciproquo-

ment l'individu portant le nom de Jeanne et se mariant sou.^

ce nom, ne peut être considérée comme la personne de Jean-

ne, qu'autant qu'elle est une femme. S'ils sont l'un et l'autre

ce qu'ils paraissent être, si Pierre est véritablement un hom-
me, c'est-à-dire, s'il a au moins le principal des organes dis-
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tinctifs deia. virilité
;
si Jeanne est véritablement une femmeou en d'autres t.rmes, si elle a l'organe qui caractérires:

entiellement le sexe féminin, il n'y aura d'erreur, ni dansla personne de l'un ni dans la personne de l'antre ; 'et le manage sera vUable, quelles que soient d'ailleurs les qualitésdes organes qui les constituent respectivement homme etfemme. Mais si l'indxvidu qui s'est mané sous lo nom dePierre, nv.st point un homm.e
; si l'individu qui s'est mariésous le nom de Jeanne, n'est point une femn-.e

; il n'y au;a
pas seulement erreur sur la qualité, il y aura erreur sur la
personne, en prenant, comme on ie doit nécessairement lemot personne dans l'acception qu'il est de l'essence des cho-
ses de lui donner en cette matière

; et par conséquent il n'y
aura point mariage.

Voila évidemment comme on raisonnerait, et comme on
serait forcé de raisonner, pour parvenir aujourd'hui à annu-
ler un mariage tel que celui qu'a annulé le Parlement de
Parisenl7G5.

Eh bien
! à la place de la fille Grandjean, mettez un indi-

vidu qui, sans avoir comme elle, l'organe distinctif du sexe
féminin môIé avec plusieurs signes trompeurs de viriUté
se trouve cependant, soit par l'effet d'un accident, soit par un
égarement de la nature, privé de l'organe sans lequel on ne
peut pas être homme ; n'y aura-t-il pas également, de la part
(le la femme qu'il aura épousée, erreur dans sa personne ? Sera-t
on mieux fondé à opposer à la femme qu'il aura trompée a.ie
l'erreur dans laquelle il l'a induite, ne tombe que sur la'rrua-
hte de son prétendu mari ? a la bonne heure, T-epondra-t-eîle •

mais c'est une qualité dont l'absence métamorphose mon nré'
tendu mari en un être tout différent. J'ai voulu épouser unhomme et je n'ai épousé que la vaine apparence

; c'est bien
la assurément une erreur sur la personne.

Disons-le fjancheraent, ou il faut annuler un pareil ma-
rage, ou il faut pousser le paradoxe jusqu'à soutenir qu'un

i

I
'

Il i
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mariage tel qi^e celai de la fille Grandjean, serait aujour-
d'hui inattaquable.

Voici >u surplus' un arr^'it qui a consacré solennellement
noLre opinion, el qui, susceptible de critique en ce au'il a
écarté une fin de non recevoir serr.Liûble à celle qui était
proposée dans l'espèce jugée à Gènes en ILl I, n'a été critiqué"
dans sa disposition principale, par les éc.nvains qui l'ont
rapporté (M. Touiller, Droit civil Français, livre ier., tit. 5 No.
525. Jurisprudence du Code Civil, année 1808, tome 2, page
255. Journal du Palais, môme année, tome 2, page 395.), que
parce qu'ils n'en connaissaient pas l'espèce.

t" Un jeune campagnard, âpres avoir vécu neuf mois avec
son épouse, la quitte et passe neuf autre mois séparé d'elle.

Au bout de ce temps, il la fait assigner devant le tribunal do
première instance de Gousel, pouryoir déclarer leur maria-
ge n'iil et comme non avenu

; et invoquant, en droit; les art.

146 et 180 du Gode' Civil, il articule, en fait, qu'elle est

par un vice naturel de conformation, absolument incapable
deTemplir le but du mariage; que ce vice en rend mem(!
l'essai extrêmement dégoûtant

;
qu'en effet (nous croyons

devoir, par respect pour la cha«jteté de notre langue, trans-

porter dans une langue étrangère les détails suivants et ceux
fluT3-port d'experts dont il sera question dans un instant.),

:''her pagina is shaped in so monstrous a manner as to be al-

most butone witli her arse-hole, from which it is parted
but by an extremely short space ; Ibat, for want oX partition,

those two hollows are but oiie cavily filled wilh excréments
;

aud that the orifice of her womb cannot be reachcd at ail."

La femme ne nie paâ le vice de sa conformation ; elle pré-

tend Reniement qu'il n'existait pas ava'nl,le mariage, et qu'il

provient du fait de son mari. Elle ajoute qu'il' n'y a dans lo

Code civil aucune disposition d'après laquelle on puisse fon-

de!' une action en nullité de mariage sur les défectuosités

corporelles de l'un des époux
;
que la demande de son mari
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ne tend à rien moins qu'à la faire visiter, c'està-dire à res-Buscuer h3 procès scandaleux sur l'impu4sance, que elég -

ateur a voulu <^^carter pour jamais; et qu'au surplu cet odemande est uon recevable par cela seul que son Sue 'aintentée qu'après neuf mois de co-habitation
""""""'

^

Jugement qui adoptant ces moyens de défense, déclare 1pmari non rccevablo.
'^^viaie i*^

S ul'Tl^r.
^" '^'^^"' ^' consentement exprimé dans les

art. U6et 180 du code civil, ne s'entend que du défaut de
consentement qui précède la célébraiiorv du mariage : et que
la conséquence tirée de l'ignorance de l'infirmitée de sa fem-
me, pour en induire un défaut de consentement libre, est une
faLiss3 conséquence inapplicable aux articles sus-cités •

ion M""^'"
"^"^ ^'''"'^"' ^^""^ ^' ^'^ P''^''^« ^^"s le §. 2 de l'art.

180 du dit code, ne s'entend sainement que du cas où il s'agit
d une autre personne que celle avec laquelle on s'était enga-
ge de s'unir par le contrat

;

^
" Attendu que, quand môme l'erreur dont est question

dans ce§., se supposerait pouvoir sortir de la constitution
pbysique ae la personne, elle ne pourrait être accueillie pour
la demande en nullité, qu'autant qu'elle aurait été formée
dans le delà, de six mois, ainsi qu'il est impérieusement fixé
parlart. 181; et cependant la défenderesse pose en.fait,et
lin est pas contesté par le demandeur, qu'elle a go habité
avec lui pendant l'espace de neuf mois ;

'

"Attendu enfin que le demandeur ne justifie et ne peut
justifier d aucuns manière légale, que b-^ défenderesse était
sciemment, et avant le mariage, dans le cas d'incapacité de
le consommer, et de se prêter à tous les actes qui en dérivent

Que, quand même, par une visite qui serait ordonnée il
serait reconnu que la défenderesse est affc-ctée Infirmi esqui entravent les actes de la génération, et qui même les rendent imposables, il ne s'ensuivrait pas que ces infl 4i esavaient lieu avant le mariage, qu:elles en ont empêchét
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consommation, ni enflu qu'elles ne peuvent cesser nn jour
oa diminuer de gravité. " '

Le mari appelle de ce jugement à la Cour de Trêves
; et M.

Pape, son avocat, laissant de côté les art. 146 et Î80, sur les'
quels il s'était fondé en première instance, s attache à prou-
ver lo. que les vices de conformation qui s'opposent mani-
festement à la consommation do l'acte conjugal, sont une
cause de nullité sous le Gode civil, comme ils l'étaient dans
l'ancienne jurisprudence

; 2o. que le Gode civil n'a pas inter-
dit l'examen de ces vices, 3o. que la fin de non recevoir éta-
blie par l'art. 181 pour le cas de co-liabitation pendant six
mois, depuis que l'erreur est reconnue, n'est pas applicable à
un mariage entaché de nullité absolue procédant d'un vice
de cette nature.

Do son côté, la femme reproduit en cause d'appel 'as
moyens qu'elle a fait valoir devant les premiers Juges.
Par arrêt du 27 Janvier 1807,

" Attendu lo. que les causes physiques et le défaut de con-
formation qui s'opposent au but naturel et légal du mariage,
sont des empêchements qui l'annulent de plein droit.

" 2o. Que les nullités donJ il est mention dans le Gode civil,
n'ont évidemment rapport qu'aux cas prévus par le môme
Gode

;
et qu'ainsi, la fin de non recevoir opposée par l'intimée,

n'est, dans l'espèce, d'aucune considération
;

" Par ces motifs, la cour, sans s'arrêter à la fin «le non re-

cevoir opposée par l'intimée, et avant de faire droit au prin-
cipal, tous moyens des parties demeurant saufs et réservés,
ordonne que, par des gens de l'art, dont les parties convien-
dront dans le délai de trois jours, ou qui, faute de ce, seront
nommés d'office, l'intimée sera vue et visitée, à l'effet de
constater si son état physique et sa conformation s'opposent
au but naturel et légal du mariage

; et dans le cas où il exis-

terait un obstacle à cet effet, s'il existait déjà avar t le mariage
ou s'il est survenu depuis, et s'il est possible d'y remédier.
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En exécution de cet arrêt, la femme est visitée par troismédecins asse •ment.^s
; et il résulte de leur rapport •

,1^;
^^^\^'^\^^^^'^or ani a^^arent parts of womanly sexhâve heen found in a natural state

;

2o. fhat when onebrings his tvvo fore Hngers at a time iu-to her vagma and her arse-hole, their ends meet together a -

most .nimediately
;
and that, for vvant of partition, Lse twochannels are but one and same cavity filled with oxc^e-

3o. That the orifice of her womb cannot by any means ber^acne.
;
and that, to the contrary, the more^oneLurd^for

ward, thfe more he sink.s into excréments •

40 That no^hing betrays either a dilaceration or some^hattoken vvhich may let think the blemish not to arisefrom a mistake of nature.

En conséquence, les experts estiment unanimement gue laconformation de la femme rend l'acte conjugal impossiblque le vice a existé avant le mariage, qu'il n'a pas été causépar le mari, et qu'il est insanable.

D'après ce rapport, arrêt définitif du 1er Juillet 1808 aui
\ttendu qu'il résulte du rapport fait par les gens de'l'arl'

le 7 mai dernier, en exécution de l'arrêt préparatoire du 27janvier précédent, que l'état physique de la dite... et sa conlormation s'opposent au but naturel et légal du mariage • aue
cet empechemenc a existé avant le mariage, et qu'il n'est paspossible d'y remédier

;

^

'' La cour donne défaut contre l'intimée faute de pla.'der
et faisant droit sur l'appel, met l'appellation et ce doutes;
appel, au néant; émendant et statuant au principal, déclai^
le mariage contracté entre les parties, nul de plein droUcondamne l'intimée aux dépens. (Jurisprudence de la Cou;de Cassation, tome II, partie 2, page 40i.) "

Pour apprécier cet arrêt et l'interlocutoire qui l'a précédé
Il faut le considérer sous deux rapports : comme décidant en
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thèse générale, que l'impuissance naturelle, lorsqu'elle est à

la fois manifeste el incurable, et qu'il n'y a pas de doute
qu'elle n'ait existé avant le mariage, donne lieu à une action

en nullité ni plus ni moins que l'impuissance accidentelle

qui réunit ces trois caractères ; et comme jugeant dans le cas

particulier, que l'action en nullité ne peut pas être écartée

par la fin de non recevoir que l'art. 181 Ml résulter de la co-

habitation prolongée pendant plus de six mois après la re-

connaissance de l'erreur.

Sous le premier rapport, M. Toullier regarde ces arrêts com-
me " mal rendus et contraîrcF à l'esprit du code, qui a voulu
" bannir sans retour ces procès scandaleux qui avaient pour
" prétexte des infirmités plus ou moins graves, proscrire
" pour toujours les visites indécentes qui blessent la pudeur
" que réprouve la morale, et dont cependant les gens de l'art

" ne peuvent tirer que des conjectures trompeuses, souvent
" démenties par les faits.

"

Mais, d'une part, nous l'avons déjà dit, l'art. 312 permet
miplicitement la visite du mari, lorsq-j'ij se fiiit, de son im-
puissance accidentelle et manifeste, un moyen pour désa-
vouer l'enfant de sa femme. Quelle raison y aurait-il d'après
cela, pour ne pas ordonner la visite de la femme, lorsqu'en

alléguant et offrant de prouver qu'elle est, à la vérité, natu-

rellement, mais manifestement conformée d'une manière qui
apporte un obstacle perpétuel et incurable à la consommatioii
de l'acte conjugal, le mari demande que le mariage soit dé-

claré nul, comme manquant de matière ?

D'un autre côté, il ne s'agissait pas, dans l'espèce de ces

infirmités plus ou moins graves, dont les gens de l'art ne peuvent
tirer que des conjectures trompeuses. L'impuissance de la

femnn.e, quoique naturelle, était marquée au coin de l'éviden-

ce, elle faisait taire tous les doutes, elle ne permettait pas la

moindre contradiction
; en un mot, elle avait tous les carac-

tères de l'impuissance accidentelle dont l'art. 312 permet d'ar-
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gumenter à l'appui du désaveu d'un enfant conçu pendant lemanage. La cour d'appel de Trêves n'a donc pas plus con-
trarie lespri^ du Code civil, on ordonnant et accueillant la
preuve de celle-lA, qu'elle ne l'aurait contrarié, en ordon-
nant et accueillant la preuve de celle-ci.

Mais, s'écrie M. Tonllier, si la femme s'était refusée à la vi.
site, qu'eût pu faire la cour de Trêves ? Aurait-elle pu con-
clure que ce refus contenait une reconnaissance tacite de
l'inhabilité de la femme ?

Nous répondrons avec M. Touiller que non
; et nous re-

connaîtrons avec lui qu'adopter une pareille corséqucnce
c'eût été indirectement admettre le divorce par consentement
mutuel, c'est-à dire, non seulement faire ce que i loi du 8
Mai 181G défend aujourd'hui en France, mais ce qui, môme
avant cette loi, n'aurait pas été permis dans les circonstances
où se trouvaient alors le mari et la femme.
Mais que conclure de là ? Do ce qu'en cas de refus de la

femme de se laisser visiter, le mari se fût trouvé sans preuve
légale pour justifier son action, s'ensuitil ou que son action
eût dû être rejetée dès le principe et sans interlocutoire oumôme qu'elle eût dû l'ôlre-aprôs la visite et nonobstant les
lumières qui en étaient résultées ?

Ce n'est sûrement pas la pensée de M. TouUier, Il est troo
évident qu'une action dont le succès dépend d'une preuve l
faire, ne peut pas être repoussée de prime abord, par la seule
considération qu'il est possible que cette preuve vienne à
manquer

;
et encore moins être rejetée en définitive, sous le

prétexte que cette preuve, quoique réellement acquise, aurait
pu, par un événement quelconque, n'être pas atteinte.

Sous le second rapport, les deux arrêts de la Cour d'appel
de Trêves donneut lieu à des observations qui seront mieux
placées sous le mot mariage, sect. 6, §. 2, >ns l'examen que
nous y ferons de l'art 181 du Gode civil.]]

ma
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*3Deinolombe,UvA, ) [No. i'2.] Mais que décider si les deux per-
Ht. 5,cA. 1, p. 16. i sonnes étant d'ailleu's de se,\e diîTérent

l'une d'elles élait immiissante ?

" L'impuissance à la génération, dit Pothier, est un empô-
chement dirinnant do mariage, qui rend la personne incap-ible
de contracte' aucun mariaf?e." (No 96). Cette proposHion était

effectivement certaine dans notre ancienne jurisprudence.
(Merlin. Rep., Vo. Impuissance, t. VI, p. 1Î1.)

C'est là uu contraire une difficulté fort débattue au jour
d'hui

La question se divise en deux branches :

1». L'impuissance eat-elle un obstacle à la célébration du
mariage ?

2o Le mariage une fois célébré, est-elle une cause de nul
lité ?

En d'autres termes, constitue-t-elle soit un empêchement
prohibitif, soit môme un empêchement dirimant ''

(Jnfrà
No 13.)

Sur le premier point, ma réponse est, dès à présont, que
l'impuissance n'est pas un obstacle à la célébration du' ma-
riage, qu'elle ne constitue pas enfin un empêchement. Et d'a-
bord, cette solution ne me parait pas sérieusement constesta-
blf, lorsqu'il s'agit d'une prétendue impuissance qui ne se
révèle par aucun vice d'organisation patent et extérieur, et

qui ne résulterait que d'un état de faiblesse et de débi/ité.

Cette espèce d'impuissance, qu'on appelle quelquefois impuis-
sance naturelle (art 113),, n'est jamais assez complète ni assez
certaine pour être suffisamment constatée, et Ou peut voir
dans le Gode matrimonial de Lecamus (part. III, t. II, p. 647-
666), les nombreux et déplorables exemples des mariages dé-
clarCs nuls pour cause d'impuissance de l'un des conjoints,
qui eut ensuite beaucoup d'enfants ! (Gênes. 7 Mars 181 î,'

Gazonne, Sirey, 1811,11,193.) Et d'ailleurs, lors môme que
cette impuissance existait réellement, elle ne constituerait pas
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r'.uj un empOchemont quo rinipui,,»ance gui résulterai' ,1,
l'extrême vieillesse (Infr.n No. u].

rasi.lterau de

Mais j'applique aussi celle solution à l'hypothèse cù l'impuissance résulterait dun vice extérieur et reconnàLable decomormafon; jo l'applique ou.lu mOme au es où
"

fmurs aurait noto.reraeut sul.i une amputatiou, qui l'aurairendu mcapable de tout commorc, ci.aruel. Je suppura

(ait. 316. C. pén.) ou p,ar son prop,-e aveu. Eh Wen I mûmeaIor,,je„ecro,»pas que l'offlcier do l'etat civil pût refus •

de procéder à la célébra' .n d., mariage. Ceae hypothe èest san. doute pins délicate ,,ne la première et le drouîo „la.sa,t eirectivemeut une différence entre celui qv ,;".:,
qu ni,p„issant spad,, et le castrat, caurmus, ,ui\:rUu2-l
am„.ra, .. 4, § i, ai Ug, Cornel. Ce SicariU), Jtam nZZlpan corporu peuUns aM, ,L. 7, ff, de Oîdil. edict.) Le marTaéêde

1 nnpu.ssaut „i. valable
; ce.ni du castrat était nu^L 39

S l,ff. dejurc dot.; §9,I„.t. do Adopt
; nov. 98 de Léo,)'«nantanotre a„.-ie„„e Jurisprudence fran.;aise, i; «.eerp"-douteux qu'eue voyait dans cette impuissance radicale e Semontrdo un empêchement do mariage, puisque rimpuissaurtnômo la plus conjecturale produisait alors cet effet. Aussi l!

parlenient de Paris, par arrêt du 8 Janvier 1665. dé-lara ,

r

fondé le re.as fait par un curé de célèbre.- le mariage dv'àimpuissant. (.Tonrn. des audiences, t. II, ch.II, p. 356) Soëfvô(Rdc. de plusieurs questions notables, t. II, ch. xxxv d 2fl-,i
rapporte aussi cet arrêt :i l'approuvant.

'

Je constate et je reconnais moi-même ces précédents •

maisje pense qu'Us ne sauraient faire autorité sous l'emplrrdenotre code civil, et voici mes motifs :

lo. On ne peut ajouteraucune condition à celles nue W ini
exige pour contracter mariage (suprà no. 10) ; or, le Jode 'Ulexige seulement que le mariage ait lieu ent e un A„„mune femme (art. 144), entre deux individus de sexe différent

1 •
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donc, lorsque la diffôrence de soxc est certaine, lorsqu'il s'agit

enfin d'un projet de mariage entre un homme et une femm^,
il est impossible de s'y opposer, môme en fournissant la

preuve la plus incoiitestable do l'impuissance, quels qu'en
soient, d'ailleurs, la cause et le caractère. Il mo semble qu'il

n'est pas absolnment exact de dire que l'impuissani,, que le

castrat lui-même n'a pas du tout de sexe, qu'il n'est ni homme
m femme (Zicliariœ, t. lll, p 212, note 4). L'impuissant, quel-
qu'il soit, n'est pas, s'il est permis de s'exprimer ainsi, déclas-

sé ;
il n'en appartient pas moins ar. sexe qui domine en lui

malgré son infirmité ou son imperfc^ion
; et par exemple

,u'est-il pas vrai qu'il est habile à remplir les fonctions de tu-

teur, et les charges publiques dont les femmes sont exclues ?

Art. 442-3°. '

2o. L'union des sexes, la procréation des enfants est, il est

vrai, la fin principale, mai? non pas unique du moriage.
" Le commerce charnel, dit Pothier lui-même, n'est pas de
l'essence du mariage. " Le mariage n'est il donc pas une so-

ciété de secours et d'assistance ? (art. 212) N'est-il pas le reùv^e
contre les ennuis de la solitude, contre les tristesses de l'a-

bandon ? Non est bonum hominem esse soliim !—Eh bien ! di-

ra-t-on, que ces deux personnes vivent et demeurent ensem-
ble, si cela leur convient ! Qu'elles forment un contrat d^

société ordinaire, mais qu'elles ne demandent pas qu'on cé-

lèbre entre elle^ un mariage impossible, inniiptœ nuptiœ !

—

L'objection est spécieuse, mais non pas concluante
; autre

chose est assurément aux yeux du monde et dans les rapports

de l'homu: ? -»t de la femme eux-mêmes, une simple commu-
nauté d'existence, toujours plus ou moins précaire et suspec-

te ;
autre chose le mariage, c'est-à-dire la consécration solen-

i.'elle et publique de leurs mutuelles promesses ! Et puis le

contrat de mu,»"iage admet des conv^entions, des donations,

qu'aucun autre contrat ne peut recevoir (Suprà No 8). Et

puis enfin, supposez q'^.e cet homme et cette femme, qui de-

mandent
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mandent qu'on les marie, supposez qu'ils ont eu ensomhl.^ un
enfant avant l'accident qui a nécessité la mutilation du père •

n'est-il pas évident que ces individus ont le plus grand inté'
rét à légitimer- leur enfant par le mariage ? et ce mariage
qu'ils veulent célébrer, je demande en vertu do quel tex^e
on s'y opposera ! Pour moi, je ne crois pas qu'il en existe.

Je conclus donc que la faculté d'engendrer n'est pas une
condition requise par la loi pour pouvoir contracter maria-,'
et r-;ae l'impuissance, quels qu'eu soient la cause et le Mrac'
tore, n'est pas un empôchoment proiiibitif au maria-o dûs
que les futurs époux eux-mêmes y consentent. (Daspeissês t

l, du mariage, secL 1, p. 275 ; Vazeille, t. i, No. 90.)

'

Mais le mariage, une fois célébré, celui des époux qui au
rait été trompé, pourrait-il en demander la nullité pou,,
cause d'impuissance de l'autre ? J'examinerai, en sou lieu
cette seconde branche de la question (Infrà, No 25 i).

'

des bans des mineurs. Si ces loix requièrent le consente-
ment des père et mère des mineurs, pour qui les bans soient
m., lio. ijit. 5, ) N«. 25i...Enfln, la troisième opinion, que j.

ch. % p.m \
partage, enseigne que l'impuissance est une

cause de nullité, toutes les fois qu'elle est extérieure et manifes-
te, sans disLinguer;alors si. elle résulte d'un défaut naturel de
conformation, ou d'un accident postérieur. Et d'abord que l'é-
poux, ainsi trompé, puisse soutenir que sonconseatement est
entaché d'une erreur dans la personne, c'est la conséquence lo
gique de l'ar». 180, tel que nous l'avons expliqué. Eu vain
ou objecte que l'erreur ne porte alors que sur les qualités
physiques

! j'ai déjà répondu que l'erreur dans la personne
était finalement toujours, d'après l'art. 180, le résultat de
l'erroK" sur les qualités, et qu'il appartenait aux tribunaux
d'apprécier dans quels cas l'erreur sur les qualités avait un
degré de force assez considérable pour devenir erreur dans
la personne

;
or, telle est certainement l'espèce d'erreur qui

nous occupe
! Les discussions du Conseil d'Etat rappelées
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plus haut ne sauraient détruire CRt argument
; c'est mAmo

dans l'une d'elles que le Premier Consul, parlant de l'impuis-
sance, s'écria :

" La matière du mariage manque alors !
" C'était aller trop

loin sans doute (Suprù No 12) ; mais ces expressions même at-
testentque l'autorité d'une simple discussion n'estpas ici, plus
qu'ailleurs, irréfragable. Ne serait-il pas d'ailleurs inique,
et souvent môme immoral, do maintenir le mariage contracté
par une personne avec un individu dont les organes sexuels
seraient dans un état d'imperfection patent et certain ! Re-
marquez bien, en effet, que je n'admets pas comme cause d'er-
reur cette prétendue impuissance naturelle, qu'on attribue-
rait seulement à la faibî.use, à la frigidité de la constitution •

l'incertitude, ou plutûtmème l'impossibilité de la preuve sont'
après bien des scandales, aujourd'hui reconnus. Je ne parlé
que d'une impuissance démontrée par l'état extérieur et appa-
reni de la personne. A la vérité, je ne distingue plus alors si

cet état est naturel au accidentel
; cette distinction, je conçois

que la loi 1 ait faite dans l'article 313, et qu'elle n'ait pas vou-
lu écouter 1 odieux désaveu fait par un mari, qui viendraitdire-
lui-mème qu'il était, en se mariant, dans un état d'impuis-
sance démontrée Mais ici, c'eôt contre l'époux impuissant que
la demande en nullité est dirigée par l'époux trompé

; et dès
lors il ny a aucun motif pour distinguer entre l'impuissance
naturelle et l'impuissance accidentelle, puisque, dans les
deux cas, la preuve en sera également possible et certaine.-
Mais c'est là précisément qu'on m'arrête ! Que ferez vous si

le défendeur refuse de se laisser visiter^?—Je réponds d'abord
que ce n'est point là une difRculté nécessaire et inévitable :

supposez, en effet, que le défendeur se soumette à la visite!

et que le rapport des gens de l'art constate, de la manière la

plus péremptoire, un vice patent et radical de conformation.
Votre objection nous empêcherat-elle alors d'atteindre noire
but, c'est-à dire, la nullité du mariage ? Non, sans doute. Je

convie
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conviens pourtanl qu'il pourra arriver Ip n'n. .„
reil cas, que le défendeir fasse déf^u

P' '^;°'"'''"'. "" P'-

concluant et en protestant, il e vcuU
' IJ ""™' ^"

hn,ni,ia„te .,n.euve. Cou,;.on. so,; .'l^Ir/f1^ f""
i on vsiter -Je vive force ?... pour.ruoi n-,..?!.?

° '"'''•

dre,, de la justice ne doivent pa:,e'?c,ttto';„'"'î ''T'
qu'ils peuvent l'être ? Il ne s'a-it nas d'n i vf , .

'"' '"'^

duquel la contrainte n'est pas p^sib f
'

sVu' l''^'passif, d'un acte de soumission, do rési^-n^fon ÎV
'""

matière criminelle, ces sorte, de visi fne sont !
?"''^"

fois ordonnées, par exemple, contre des ",d vif,
'"''"'

viol, et dont il est nécessaire de connai.^ t -l „? ""'f
^«^

maladie aurait été communiquée à la vieril; ',Tf ' ""'

ces visites n'ont pas lieu forcément encore nnur i

?"^
des lois sur le recrutement de l'armée ou sur ,

','™'="«'"'

Pourquoi donc en serait-il autrement dans ,otri °T''
'

En vertu de quel privilège le défende^ p nt^itf^f""
'

refus, arrêter ici l'exécution d'un ordre Je -, i„=,
' ^ ""'

nnstruction du procès, et par suill'admit r li:;.!?""^^
t.ce in>possible ?-Je me hâte pourtau, de le d" ce mut"'"est imammement repous.é

; et je conviens auss.'d» ,

'^

<in'il a de fâcheux, de violent, ieoontraTreïnn'
"' ""

nos m,Bnrs. Que vous dirai je 'alors" h bien o, "hf
>''*

la vérité par tous les autres movens qui peuvent e^
<=''<>'

f-»^
la découvrir, par les enquêtes, m^^^Z^X^^'
... personne, par l'interrogatoire sur faits et art cl ^L expérience des magistrats saura bien reconni ridemande est .é,.ieuse, ou ne jache q.,'u. p

" '
de"

d'
vorce par consentement mutuel ;%t en tous cas ^ I

'

, ,

'"'"

ils maintiendront le mariage. '

Mai. n'/n perst"'!"''mo.ns a cro.re que si, au contraire, la pJeuve de? "; LaÛce leur est acqmse, ils d ront en prononcer !» nuimé Trè"ves, 27 Janv. 1803, N. N. Sirev isn» ii oiT T ,
'"<'

Jauv. 1808, N,., Si'rey, 181, II 7n^ P^thi^No'--'
"'' '"

il'!
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1

Rép., t. XVI, Vo Impuissance, No 2, et vo. mar, sect. VI. §. 2

1ère quest. sur l'art. 181 ; Vazeille, t. I, No GS ; Valette sur

Proudhon, t. 1, p. 395, note a).

* 5 Locré, Lcg. Clv., p. 85. !
^^^^ ^^^''^ également vrai que

^ , . ) l'indissolubilité du mariaere soit
absolue ?

°

Le marige est indissoluble en ce sens, qu'au moment où il

est contracté, chacun des époux doit être dans la ferme in-

tention de ne jamais le rompre, et ne doit pas prévoir alors

les causes accidentelles, quelquefois coupables, qui, par la

suite pourront en nécessiter la dissolution. Mais que l'indis-

solubilité du mariage ne puisse recevoir de modiflcation dans

aucun cas, c'estuin système démenti par les maximes et par

les exemples de tous les siècles. Il n'est pas dans la nature

(les choses que deux êtres organisés à part, soient jamais par-

faitement identifléo : or, le législateur doit prévoir les résul-

tats que la nature des choses peut amener. Aussi, la fiction

de l'identité des époux a-t-elle été toujours :.nodiflée : elle l'a

été par la religion catholique, dans le cas de l'impuissance
;

elle l'a été partout par le divorce. Dans cette discussion

même, 0"i s'est montré disposé a admettre la séparation de

corps, qui est une modification du mariage, puisqu'elle en

fait cesser les effets. On est convenu aussi, dans le cour de

la discussion, que lorsqu'il y a impuissance, la nature du

mariage manque
;
que quand il y a adultère, l'engagement

du mariage est violé.

M, Tronchet —A l'égard de la eau.

se d'impuissance, l'esprit du projet est de

l'anéantir, parcequ'il est difhcile et hcandaleux de la prou-

ver. Ce motif n'a pas môme permis de l'admettre comme nul.

lité du mariage : à plus forte raison ne doit on pas avoir égard

à l'exception tirée de la maladie du mari; une telle excep-

tion serait d'ailleurs démentie par des exemples. 11 est pru-

* /(/., Vol. VI, p. 35.
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dent de jeter un voile sur des mystères que l'on ne peut pé-
nétrer.

M, Portalis.-... Quant à l'impuissance, elle ne peut pas de-
venir le principe d'une exception, puisque dans la loi sur le
mariage, on n'en a point fait l'objet d'une action en nullité •

et ce bilence absolu de la loi est fondé en raison, car il n'e«î
pas de moyen de reconnaître avec certitude l'impuissance
Il y a tant de doute à cet égard, que l'on a vu des tribunaux
déclarer le mari impuissant et ses enfans légitimes, parce
que l'impuissance est quelquefois relative. I.a loi ne doit
staner que sur ce qui est ordinaire

; or l'impuissance absolue
est rare.

*2 Toulîier, p. No. 805. j
^'^^^ ^^"<^ exception était rejetée

) par l'ancienne jurisprudence fran-
çaise, qui n'admettait, que deux preuves que l'on pût opposer
u la présomption de la paternité fondée sur Je mariage •

L'absence certaine et continuelle du mari au temps de la
conception

;
son impuissance naturelle ou accidentelle

La loi n'en écoute point d'autres, disait d'Agucsseau '('.ôme
II, p, 542). Il est évident, ajoutait-il, qu'il est môme impossi-
sible d'en feindre d'autres, puisque tant que l'absence ni
aucun autre obstacle n'aura point séparé ceux que le ma-'
riage unit, on ne présumera jamais que celui qui est le mari
ne soit pas le véritable père.

*3 Panel Franc, p. 275. }
H 21.] Dans tous les temps, le défaut

)
de capacité do se reproduire, «"ut mis

au premier rang des empéchem^ns dérimans. Aussi, non
seulement le défaut de puberté, mais l'impuissance ont tou-
jours été au nombre des causes de dissolution, ou de cassa
tion de mariage. En effet, quoique le mariage ne consiste
point uniquement dans l'union des sexes, et dans la procréa-
tion des enfans, on ne peut néanmoins nierqu'elle ne soit son
principal objet. 11 faut donc que celte nnion soit Î30ooiiji".

i

Ml

n
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pour que le mariage puisse exister. Aussi, l'empêcliement.
ou la nuliitérésultant de l'impuissance est-elle du droit naturel.

Si le Code civil ne l'a point comprise au nombre des emp«'-

chements, c'est que la preuve en est difficile, et scandaleuse.
Mais quand le fait est certain, comme, lorsqu'un homme est

eunuque, ou castrat, il ne peut y avoir de mariage. Si un de
ces êtres dégradés avait, en dessimulant son état, déterminé
nue femme qu'il aurait trompée, ù le recevoir comme époux
elle pourrait incontestablement réclamer, et faire prononcer la

nullité du mariage. L'erreur dans laquelle elle aurait été

serait déterminante. Elle aurait été abusée sur l'état de la

personne.

I
I

* 2 Duranton, ) [67.] L'impuissance dans l'un el l'autre sexe

Nos. 67, 71. ] était autrefois un empêchement au mariage
et en opérait la nullité, parceque la procréatio:. des enfans
est considérée comme sa fin principale. Ainsi, c'était moins
pour cause d'erreur que 'pour incapacité, que le mariage
pouvait être attaqué pour cause d'impuissance.

[71.] Néanmoins, par arrêt du 27 Janvier 1808, la Cour de
Trêves a décidé que la Dame N. serait visitée par les gens de
l'art; et par un second arrêt, en date du 1er Juin 1810, (Sirey,

1811, 1, 401), elle a annulé le mariage de cette dame.

Si cette jurisprudence prévalait, elle ouvrirait la porte à
une sorte de divorce par consentement mutuel, au moyen du
refus que ferait le défendeur d'exécuter le jugement qui or-

donnerait la visite, et mêir plus simplement encore, en fai-

sant défaut. (Cet inconvénient peut il est vrai, exister anssi

lorsque le mariage est attaqué pour cause d'impuissance acci-

dentelle antérieure au mariage ; mais, indépendamment de
ce que le cas sera infiniment rare, la simulation sera bien
moins facile que dans celui d'impuissance). La cour de Gènes
nous parait avoir mieux appliqué les principes du code à cet

égard, eu décidant, au contraire, que l'impuissance naturelle
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n'avait point été placée parmi les eau .es de nullité da mariage
(Arrêt du 7 mars 1811. Sirez, 1811, 2, 193.)

*Anc. Denizart, Va. Impuissance, ) |.32.] Le temps pendant le-

„
• '^^^ ^^-

' ^I"Pl l'"n des époux peut accusor
1 autre d'impuissance n'est fixé par aucune loi II y a«n arrôt rendu le 20 Mars 1G39, cité dans les conférenc ec-

clésiastiques du diocèse de Paris, qui a admis la plainte d'unefemme mariée depuis dix-huit ans; et qui l'a renvoyée devant
1
officiai de Pans, pour juger de la validité ou de la nullité

do son mariage, pour cause de l'impuissance de son mari.
1
Néanmoins après un silence pendant quelques années, il ya toujours turpitude à accuser d'impuissance, à cause de la

familiarité dans laquelle le. époux sont présumés avoir vécu.]
[36.] Il n 7 a que l'un des deux époux qui puisse demander

la dissolution du mariage pour cause d'impuissance, narce-
qu 11 n est pas permis à d'autres personnes pas même à leurs

'

proches, de les troubler nid'entrerdans le s.îcret de leur étal.

Tout de môme un parent ne peut pas s'opposer au maria-,^'
de son parent sous prétexte d'impuissance. [Secus, selon moi'
s .1 était notoire dans^la famille, par exemple, qu'une opéra-
tion chirurgicale eût physiquement réduit le futur au môme
elat de l'impuissant; cette opposition qui préviendrait la pro-
fanation du sacrement de mariage, me semblerait ne pouvoir
être que bien acceuillie de la justico : le rapport des gens de
1 art préalablement ordonné.]

* C. N., 180. 313^ l'80.]-L6 mariu;;,- qui a été contracté sans
]

le consentement libre des deux époux ou
.le

1 un deux, ne peut être attaqué qu^ par les époux, ou par
celui des deux dont le consentement n'a pas été libre.

Lorsqu'il y a eu erreur dans la personne, le mariage ne
peut être attaqué que par celui des deux époux qui a été in-
duit en erreur.
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[3t3.]-Le mari ne pourra, en alléguant son impuissance na
tu relie, désavouer l'enfant

; il ne pourra le désavouer mémo
pour cause d'adultère, à moins que la naissance ne lui ait été
cachée, auquel cas il sera admis à proposer tous les faits

propres à justifier qu'il n'en est pas le père.

118. On ne peut con-

tracter un second mariage
avant la dissolution du
premier.

118. A second marriage
cannot be contracted be-
fore tho dissolution of the
lirst.

'•'= Pothier, mariage^ ) A l'égard de la polygamie par laquelle
Nos. 103, 105. j un homme a plusieurs femmes en même

temps, quoique Dieu l'ait permise dans certains temps, il est
indubitable que depuis la promulgation de l'Evangile elle
est défendue. Jésus-Christ, par la loi évangolique, a rappelé
le mariage à son institution primitive

; il a voulu que le ma-
ri et la femme fussent duo in carne und.

Cette loi ayant élevé le mariage des chrétiens à la dignité
de Sacrement, et à être le type et la figure de l'union d'e Jé-
sus-Christ avec son église

; Sacramentufn magnum in Chrislo
eu in Ecclenâ. Paul, ad Fohes. 5, 32

; l'Eglise étant une, et l'u-

nique épouse de Jésus-Christ, le mariage des chrétiens, qui
est la figure de cette union, doit être l'union d'un seul homme
avec une seule femme.

Jésus-Christ s'étant donné à son église tout entier et sans
partage, un mari doit pareillement se donner tout entier à sa
femme et sans partage

; et c'est un adultère, lorsque du vi-

vant de sa femme, il en épouse une autre
; omnis qui dimitit

uxorcm suam, et alteram ducit^ mœchalur
; Luc XVI, 18. Il en

p=t db même, lorsque, sans renvoyer sa femme, il en épouse
une autre

;
car quoiqu'il commette un grand péché en ren-

voyant sa femme, ce n'est pas cela qui le rend adultère, ma's
c'est parce qu'il s'unit avec une autre femme, du vivant diî

celle qui demeure toujours sa femm.e, quoiqu'il l'ait renvoyée

C'est

can. 2,

mis aux
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C'est donc avec raison que le Concile de Trente, soss. 24,can.
., a frappô d'anathèmo ceux qui diraient qu'il est per-mis aux chrétiens d'avoir plusieurs femmes.

Le mariage, tant qu'il n'est pas dissous par la mort de l'une
(les parties, est donc un empêchement dirimant qui emn^cho le mari de pouvoir contracter valablement maria-e avecmie autre femme, et la femme de pouvoir se m.-ier v^lable^ment avec un autre homme.

[105.]-Une personne quia contracté un premier mariu-eno pouvant pas en contracter valablement un second. Uni

a VIofTr"'''P''
dissous par la mort de la personnequ cl e avait épousée en premier lieu, c'est une conséquence

que tant qu elle n'est pas assurée de sa mort, elle ne p-ut
passer a un second mariage

; car autrement, elle se mettrait
dans le risque de commattre un adultère par ce second ma-
nage, dans le cas auquel le premier mariage subsisterait •

et
par le risque auquel elle s'exposerait volontairement elle' se
rendrait devant Dieu, coupable d'adultère : c'est pourquoi
Samt Basile dans son épitre canonique à Amphiloque, can.
31, dit

: quœ, cùm vir secessit et non apparet, ante quam de ejus
morte certior facta fit, cum alto cohabilavit, mœchatur.

Il est vrai que suivant la disposition de la loi romaine lor-
que l'un des conjoints avait été amené en captivité, et qu'il
s'était écoulé le temps de cing ans sans qu'on eût eu de ses
nouvelles, il était présumé mort, et il était permis à l'autre
conjoint de se marier à un autre

; L. G, fF. de divort. Mais l'E-
glise n'a jamais permis aux fidèles d'user de cette permission
que la loi séculière accordait

; et Justinien l'a abrogée par sa
Novelle 117, cap. IL [Consultez les autorités citées sous l'ar-
ticle 108.]

* 3 PancL^ Franc, i " a N. 147.-On ne peut contracter un
;j. 15-i.

J second mariage, avant la dissolution du
premier "
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[48.] Cette disposition est la répétiou de cotte règle du droit
romain ; qui matrimonio conjectus est, eo non dissoluto, aliud
matrimonium contrahere prohebitur. (Pothier in Pandect. Jusli-

nian. lib. 23, fit. 2, part. 2, soct. 2, n. 22.)

Elle est prise dans la nature du mariage. C'est l'union
d un homme et d'une femme. Elle confond les esprits, les

Ames, les volontés, autant que les corps. L'homme se donne
tout entier à sa femme. Cotte union exclusive ne permet pas
que ni l'homme, ni la fenmie se donne à un autre. La poly-
gamie est donc contraire à l'institution du mariage; entnl
duo in carne und.

[49.] Le principe que le mariage est l'union d'un seul hom-
me avec une seule femme, s'est conservé très longtemps,
môme chez les, payons. Les Grecs n'avaient qu'une seule
femme. Les Romains avaient la polygamie on horreur, le

bigame encourait, de plein droit, l'infamie (L 1, ff. de liis qui
notant, infam.) Les Germains n'avaiont aussi qu'une sonle
fer- ne. (Tacit. de Morib. German.)

Cependant c'est une question de savoir si la polygamie est
contraire au droit naturel.

En ne considérant le marioge que comme un acte naturel,
nous ne voyons point que rien s'oppose ù ce qu'il ait lion

avec plusieurs femmes. La pluralité des femmes ne répugne
pas à la nature. Si, ù cotte considération, on ajoute colle do
l'Histoire Sainte, elle, confirme cette opinion. Abraham a eu
en même temps, avec sa femme Sara, Agar, sa servante, pour
femme de second ordre. Jacob a eu en môme temps deu.x

femmes légitimes, qui étaienl Lias et Rachel
; et deux femmes

de second ordre, ou concubines, nommées Balor et Zolpha.

Le prophète Nathan compte au nombre dos bienfaits que
David avait reçus de Dieu, le don qu'il lui avait fait d^s fem-
mes de Saiil (Dedi tibi domum Domiui tui, et uxc:ss domini
tui, insinu tuo. Reg. Il, 12, 8). Enfin, suivant la loi du Deu-
téronome, les Juifs pouvaient avoir plusieurs femmes. (Deu-

téron.,

môme,
'son
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à l'esse

titiition
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'é'-on, oh. 21, §, 15, 10, 17.) <>, celto loi donnée par Dieu

>l essence ab,ol MO du mariage
; mais qu-elle l'est à ,on ins-

(50|. Observez que nous ne parlons ici <jue ,1e la polygan^ie

enlCi™"'' T.
'""'""^ "" """""'^ " plusiouLreC

aura,,
p us,eurs mar,., e. que l'on appelle poiyan<lrie, a ton

aroitnaluiel. S, une femme avait plujieur, maris on n»
pourrait pas savoir quoi serait lo pi^re de. ento, s „î .1^!mettrait au monde. On ne pon,.,.ait'pa, nZ n erminanquel de ces maris lie devrait obéir.

'
"""'""'"^^

La polygamie n'est en usage que chez les Asiatiques etlans les p.,ys chaud,. Elle n'est point connue da ,s ks a,es pays
;
,„ pa,,out où la religion chrétienne s'es é te. du

'

«uiuraire aux préceptes do cette religion snivmt i« ,

est adul tre. Omnis qui dumttit uxorcm suam, et allcvam dueu mœcnatur (Luc. XVI, 18.) La loi civile e^. c^ac ,"
encela, avec la loi divine, et, malgré l'extrême dénrata 1 rîn;œurs qui fnt la suite et l'eiTet^de la révolutiorma rTl aTtontion qu apportaient les philosophes, à détruire tCskspnn.pes reh.ieux, ils n'osèrent pas permettre la ^oIv^m^

[ol.J Le mariage tant qu'il n'est pas dissout, estdonc'un oitacle qui empêche un autre mariage
; et qui rend celui

>
"

non seulement nul, mais criminel.' C'est c'e que porte 1 r'de du Gode civil, sur lequel nous écrivons

En effet, le principe, qu'un premîer managc bubsistan t, est
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Un empôchement dirimant du second, a liei., quand m«^nie

ce second mariage aurait étô contracté de bonne foi, et dans

la juste pp suasion que le premier n'existait plus. Si par la

suite l'erreur vient à se découvrir, le socond mariage quoique

contracté de bonne foi, sera déclaré nul —
[52.] De ce qu'un premier mariage est un obstacle à un se.

coud, tant qu'il subsiste, il s lit que i'épou.x, dont le conjoint

est absent, ne peut pas pisser à de secondes noces, avant d'ê-

tre assuré de la mort de l'absent.— ...

Il suit encore du môme principe, que l'ofTicier de l'état

civil ne doit pas c^'iébrerle mariage d'une personne qui a

déjà été mariée, sans se faire représenter la prouve de la

dissolution du premier mariage. Gela était môme défendu

aux prêtres, dan^ le temps qu'ils étaient en possession de cé-

lébrer les mariages. [Cap. li), extr. de spciisalib.)

* LahaL'ySurart. ) Leg. 1. in fuie, ff. de his qui not. infmn.

447, p. 47. j Infamia nolatur.... Quive suo noniine non
jussu ejus, in cujus potestale esset; ejusve nomine, quem
quamve in potestate haberet, bina sponsalia, binasve nuptias

in eodem tempore constitutas habuerit.

Leg. 2 Cod. de incert, et inuliUb. nupt.—Neminem, qui siib

ditione sil Romani nominis, binas uxores habereposse, vulgo
patet : cum etiam in Edicto Prœtoris hujusmodi viri infamia

notati sint. Quani rem competens judex multam esse non
patietur :

Leg. 18, God.^ ad leg. /u/., de adultcr.—Eum, qui duas simui

habnit uxores, sine d:ibit tioue comitatur infamia. In ea

namquM re non juris enéctus, quo cives nostri matrimonia
contrahere plura prohibentur : sed animideslinaliocogitalur.

Verumtamen ei, qui te ficto cœlibatu, cùm aliam matremfa-
milias in provincia reliquesset, solicitavit ad nuptias : etiam

crimcn stupri, à quo tu remota es, fruoa uxorem te esse cre-

délais, ab accusatore legitimo solenniter inferetur.

(Voir avis du conseil d'Etat, des 17 et 18 germinal an 13.)
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Exposé des motifs.—Suivaiit une jurispnidencfi presrpie
univarsello, la présomption résulta-U de i'absence la plus
longue et de l'âge le plus avancé, hKil uiôme d-î cent a.is,
n'est point admise comme pouvant suppléer à la pre-ve du dé
eès de l'un des époux. Le plus important de tous les contrats
ne saurait dépendre d'une simple présomption, soit pour dé-
clarer anéanti celui qui aurait p«é formé, soit pour en former
un nouveau, qui ne serait, au /etou -de l'époux absent, qu'un
objet de scandale et de troubles. Si 1 épo.ix dun absent était
contrevenu à des règles aussi certaines

; sil avait formé de
nouveaux liens sans avoir rappcrté la preuve que les pre-
miers n'existaient plus, ce mariage serait nul, et l'absont qui
paraîtrait co.iscrvpiait seul le droit d'un hymen légitime.

Ddvincourt, * 1, not. 2 de l.>. page 59.--Remarquez que ce
n'est pas ici une loi religie.jse, mais une loi civile

; d'où ii

lésulte qu'elle oblige môme les Français sectateurs d'une rc
ligion qui permettrait la polygamie, à moins que le bigame
ne puisse prouver une bonne foi qui le rende excusable
(Touiller, t. I. n. 527 ; Duranton, t. 2, n. 139).

P/-ou://iou, t. l,p. 229.-Si, par quelques erreurs ou quel-
ques surprises, un époux déjà engagé par une un;on préc/-
donte encontra3ta:t une nouvelle; que le second mariage
fut attaqué, et que, pour le soutenir, on alléguât 'la nullité
du premier, c est la nullité eu la validité de celui-ci qui de-
vrait être examinée et jugée avant de prononcer sur i^ sort
du second. (Gode Civil, art. 189). Toullier, t. 1, n. 530 con-
forme. '

DoUeux, p. 385.—L'officier public qui aurait prêté son mi-
nistère au deuxième mariage, connaissant l'existence du pre-
mier, serait, aussi bien que le contractant, passible de la pei
ne de cinq à vingt ans de travaux forcés.

Si l'un des époux était de bonne foi, le mariage produirait
néanmoms tous les effets civils, tant à son égard qu'à l'égard
des enfans qui en seraient issus.

i
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119. Les enfanta qui

n ont pas atteint l'âge de
vingt un ans accomplis,

pour contracter mariage,

doivent obtenir le consen-

tement de leur père et de
leur mère ; en cas de dis-

sentiment, ]e consente

ment du père suffit.

119 Children wlio hâve
not reached the âge of
twenty-one years must ob-
tain the consent of theii
father and mother before
contracting marriage

; in

case of disagreement, the
consent of the father suffi-

ces.

Braun, Inst. Dog. sur mariage 1 Rapt de séduction—(Voye^
chrétien, p. \Ç)\ et suiv. ) théologie morale par M->r.

Gousset, Tom. 2, No. 79G.) Parmi les fausses interprétations,

données par les parlements aux lois du Concile de Trente-

nous remarquerons surtout celle qui concerne l'empûche-

nient de rapt.

Le concile déclare en quoi consiste l'empôcheraent de rapt
;

il le définit ;
les S'^uverains Pontifes l'expliquent

; les parle-

mentaires donnent une explication différente ei, prétondent

qu'il y a un autre empêchement de rapt que Celui qui est dé-

fini par le concise.

Voici comment le Concile de Trente établit rempôcliement

résultant du crime de rapt :
" Le Saint Concile ordonne et

prononce qu'il ne peut y avoir de mariage entre celui qui a

commis un enlèvement, et la personne qui a été enlevée

tant qu'elle demeure en la puissance du ravisse^ir. Que si

, en étant séparée et mise en un lieu sûr et libre, elle consent

de l'avoir pour mari, il la retiendra pour femme.
" Mais cependant le dit ravisseur et tous ceux qui 'ui au-

ront prêté conseil, aide et at)^istance, seront de droit même
excommuniés, perpétuellement infâmes, et incapal>les de

toutes charges et dignités; et s'ils sont clercs, ils seront dé-

chus de leur grade.

" Le ravisseur sera de plus obligé, soit qu'il épouse la fem-
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me qu'il aura enlevée, ou qu'il ne l'épouse pas, de la doterhonnêtement, :i la discrétion du juge."
Le rapt qui est un empôchement°dirimant est donc l'enlè.vement d'une femme, fait avec violence, d'un lieu où elle

était en sûreté, pour la mettre au pouvoir du ravisseur à
dessein de la part de celui-ci de contracter mariage avec elle

Il est nécessaire d'avoir uno idée exacte de cet empoche'
mont pour ne pas confondre ce qui est empêchement avec ce
qui ne l'est pas. Pour qu'il y ait empêchement il faut lofm'ii
y ait violence pt que cette violence soit faite à une ,emme •

il n a pas lieu par l'enlèvement d'un homme. 2^ Que la fem'me soit enlevée de la maison ou du lieu où elle était en .û'

rete, et qu'elle soit en la puissance du ravisseur • car à nar
tir du moment où elle est rendue à sa liberté, elle' peut énou*
ser celui qui l'avait enlevée

;
3" que l'enlèvement ait lieu à

dessein, delà part du ravisseur, d'épouser la personne enle
vôe; car le concile ne considère le rapt que par rapport aumariage dont il veut garantir la liberté. Ainsi l'emnôcho
ment n'existe pas, si la femme est enlevée pour un autre mo'
tit.que celui de contracter mariage.
La séduction improprement appelée ra.gt de séduction for

me-t-elle un empêchement dirimant ? Il y a séduction'lors-
que quelqu un, a force de prières, de sollicitations de Zsentsou de promesses, de caresses ou autres artifices lait
sortir de la maison paternelle une jeune personne mineurequiîl emmené avec lui, non malgré elle, mais mah-ré ses'parents, dan* l'intention de Tépouser. Elle consent °au manage, mais ses parents n'y consentent pas

; sïls y consen

'

jaient, il n'y aurait plus, de l'aveu de tous, ni rapt, ni séduc:

Le Concile de Trente établit il l'empêchement de rapt ^,séduction Le concile no parle que de l'enlèvement dn.afemme, .ait avec violence, d'un lieu où elle était en sûretépour la mettre au pouvoir du ravisseur, à dessein de lade celui-ci de contmpfpr mar;-!"" «vn^ «n-. .,!,si,u5t. avec Ciic

part
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C'est une maxime de droit, que les lois qui établissent

ou des peines, ou des inhabiletés, ou des incapacités, doi-

vent s'interpréter avec tous les tempéraments dont elles

sont susceptibles, à 1." différence des lois favorables qui
s'interprètent largement : odla convenît restringi et favores am-
pUari. La pensée du législateur, conforme aux règles de l'é-

quité, est donc qu'on s'en tienne aux termes de la loi. Or
évidemment, les termes dont se sont servis les Pères du Con-
cile de Trente, rapto)\ rapere, raptam, ne sont pas synonymes
de seducto)% seducere^ seducla. Si vous dites que le concile

n'exclut pas la séduction, qu'il ne fait aucune distinction en-

tre cette espèce de rapt et la violence, on vous répondra que
cela ne suffit point: pour que la séduction soit un empè-
cliemenl dirimj^nt, il faudrait prouver que le concile l'a com-
prise dans son décret în rcptores

; et on ne le prouve-pas, et

on ne peut le prouver. D'ailleurs, si on persiste à vouloir

que la séduction ne soit pas moins contraire à la liberté que
la violence, que sous le nom de raptores, le concile compre-
nait celui de seducto>'es, de quel droit s'est-on permis de res-

treindre la séduction aux personnes âgées de moins de 25 ou
21 ans. Car, de l'aveu de tous, le rapt peut avoir lieu à l'é-

gard d'une femme majeure.

L'ancien droit français en ce point est entièrement confor-

me à la législation du Concile de Trente.

L'ordonnance de Louis XII[, de 1639 art. 3, déclare nuls

les mariages faits avec ceux qui ont ravi des veuves ou filles,

de quelque âge ou condition qu'elles soient, sans que par le

temps, ni par le consentement des personnes ravies, do leurs

père et mère, tuteur, ils puissent être confirmés, tandis que

les personnes ravies sont en la puissance dit ravisseur.

L'ordonnance de Louis XIII, comme le Concile de Trente,

ne parlent que dj l'enlèvement d'une veuve ou d'une fille,

fait en vue d'un mariage, car empêcher le rapt est le but de

l'ordonnance comme du concile. La législation civile en ce
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pouu, est entièrement d'accord avec la législation ecclésiasti-

Mais les parlements, ou bien interprétant mal quelques anlennes ordonnances, ou bien séduits par les fausses theor s'deLaunoy et usurpant un pouvoir qu'ils n'avaient pas .ventèrent une autre e.pèce de rapt, qu'ils appelèrent rant deséduction, et qu'ils déclarèrent em^chemenUir ma„t''otbhant ensuite la législation française, qui défendait aux t .bunaux laïcs de juger les causes matrimoniales, ils se mirenta juger, a annuler des mariages validemont contractés on,prétexte de rapt de séduction, et ne craignirent pas deVo
"

les canons du Concile et d'encourir l'anatlième :
- Si auelqu un dit que les causes de mariage n'appartiennent pas autjuges ecclésiastiques, qu'i' soit anathèn^e "

Voici coirment Potiiier explique le rapt de séduction •

"Nous entendons ici par séduction, lorsque, sans employei-
la violence, mais par de mauvaises voies et de mauvais aS-ces on engage une jeune personne à co.isentir à un mariageLa séduction, dans notre droit français, n'est pas moi.isun empêchement dirimant de mariage, que le rapt no. siregardons même comme une espèce de rapt et nous rappe-
lons rapt '^'e séduction. ^^

'' La séduction se présume de droit, lorsqu'un mineur s'estmarie sans le consentement de ses père et mère, tuteur oucurateur; et en conséquence, sur l'appel comme d'abus aVe
les père, mère, tuteur ou curateur interjettent de ces maria-
ges, les parlements les déclarent nuls.

" Cela a lieu, môme dans le casauquol un Français mineur
se serait marié hors du royaume, dans un pays où cette p.omption n'est pas admise, et où les mariages des minem^
son valables sans le consentement de leurs père et n^^^ eCest ce qui a été jugé par un arrêt rapporté par dHért
court, à regard d'un mineur de Lyon qui s'était marié àLiège: Ih m^rino-o f,,^ .ia^Jo-x -v •" ' •

"
"»«*iie a

fe
.

i-_-^-„3._. a.» de>,laic ubusu. i^a raisou est que nos

mi

II:

mm :

iii i
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lois qui obligent les mineurs à requérir le consentement de
leurs père et mère pour se marier, et qui les présument s

duits lorsqu'ils y ont manqué, sjut des lois qui, ayant po
objet les personnes, sont personnelles, et exercent leur em-
pire à l'égard des personnes qui y sont sujettes, en quelque
endroit qu'elles contractent.

" La séduction n'est pas présumée à l'égard des majeurs à

moins que le commerce illicite n'ait commencé dès le temps
de leur minorité

;
de manière que le mariage coniracté en

majorité puisse être une suite de la séduction."

Voilà comment Potliier expose le rapt de séduction.

L'empêchement de séduction lire donc toute sa force de la

résistance ou du défaut de consentemenL des pères de famille

ou de ceux soue la puissance desquels se trouve la personne
qui se laisse séduire

;
car suivant les jurisconsultes parle-

mentaires, et certains canonistes, qui les ont suivis parfois

avec trop de confiance, cet empêchement ne s'étend pas aux
femmes majeures, et n'a lieu, pour les mineures, qu'autant

que leurs parents s'opposent au mariage. Si le père d'une

fille mineure consent, le mariage est \alable, s'il ne consent
pas, le mariage est nul. Or, cette jurisprudence tend évi-

demment à rendre illusoire cet autre décret du Concile de
Trente, qui condamne ceux qui prétendent que les pères et

les mères peuvent, par un refus de consentement, annuler le

mariage do leurs enfants. Voici les paroles du Concile :
" Le

saint Concile condamne d'anathème ceux qui soutiennent
faussement que les mariages contractés par les enfants de fa-

mille sans le consentement de leurs parents sont nuls, etque
les pères et mères peuvent les rendre valides ou les rendre
nuls."

Supposons que quelques anciennes ordonnances de nos

rois laissent conclure les parlements à un rapt de séduction

reconnu pa, loi comme empêchement dirimant, que s'ei-

suivrait-il? Nous l'avons déjà dit dans ces instructions: ni
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les ordonnances des rois ni la i-,..-

séouliors, no peuvent ^bLVeZ" h""
'" ""'™^"

,
au mariage chrétien et les pn^nAl "^

*'""™" <'i'-iraa„l.s

nepeuveLv„ira:,o;r„
ff t7„ttri^L7"'''?'^''''''»'^"'

pas et ne les reconnaît Dasnonr
*"""'''' ^PP™»™

Civils senls sont iu'lZ^ ]J:^ZJZ ''''''''

-. pas a„ ,„es el.Ja:Cs,:Sr::rt&^^^^^

ancien et quelqne universel gne soit L nsa'e dit i?"
?'"

tenr des conférences d'Angers s'il „„ .. .

°°' *"« ™lac-
-vé ,ne dans la fausse s^nTp^Iiln^^-r;—^^! --
jamais, et sans laquelle néanmoins on n'avli

^ "^''^
lion de s'y assujettir, il ne peut ln!Jr7 "'""' ^"^«"-

d'une loi. VeLr conmn^ ta" t",: ??• ""^'^''^

-e obligation; mais commence to' 1 "^ '°'"'

choses reviennent à leur premier état et 1.
'''^"'•^' ^''

c«t égard, dans son ancienne lib^né '''

OH'^^V"^?"'
'

relativement à l'empêchement de séduction ï^sUnî T°'surl'autonté de certains canonistes et de certain,
""'

suites, qui ont donné au décret du Concile de T ^r''°'"d'étendue qu'il n'en a, et aux lois civU^
'"^' P''^«

n'ont pas.
'

' ''"''"' "»^ ^ertu qu'elles

D'ailleurs le Saint Siège ne reconnaît nn^ .i

"oulièrcs sur une .natiè; aussi g .eq.'e.e. e'^ rî".
""

Nous avon. vu la rér-.nse d'Urbain ViuVe "/nt H Tn.er la décision du clergé de Francag, i" s'anDuv'it
'" '"

coutume pour déclarer nulle mMf,„ Zr^7 '""''""'

contracté sans le cousentement dT tCX^'f"'-^
"e pouvott regarder con,me iuvaUdo un Lr^^'rtr^

iî> li
«1 si:
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avec toutes les conditions prescrites par le Concile do Trente
;

que s'il était contraire aux coutumes de France, on pouvait le

déclarer nul quant aux effets civils, mais non quant au sa-

crement.

Nous avons aussi cité la réponse de Pie VIT à Napoléon

qui voulait faire crssser le mariage de son frère Jérôme :

" L'Eglise, bien loin de déclarer nuls, quant au lien, les ma-

riages faits sans le consentement des parents et des tuteurs,

les a, môme en les blâmant, déclarés valides dans tous les

lemp"?, et sui. .ut dans le Concile de Trente. Il est également

contraire aux maximes de l'P^glise de faire découler la nulli-

té du mariage de la circonstance du rapt ou de séduction
;

l'empôchement produit par le rapt n'a lieu qu'autant que le

mariage a été cçntracté enti'e le ravisseur et la personne enle-

vée, avant que celle-ci ait été remise en pleine possession de

sa liberté. Or, dans le cas actuel, il n'y a rapt en aucune fa-

çon, d'autant que les mots de rapt, de séduction, employés

dans le mémoire, ne signifient autre chose que l'absence du

consentement de la part des parents, dont on veut déduire la

séduction du mineur : on ne saurait donc, en conséquence, y

trouver un obstacle dirimant au lien matrimonial."

Le rapt, tel que l'entend le Concile de Trente, est donc au

véritable empêchement dirimant ; le rapt de séduction, tel

que l'entend Pothier, ne repose que sur la fausse interpréta-

lion d'une loi : il n'a jamais été reconnu par l'Eglise, il ne

peut donc pas affecter le lien conjugal.

* Pothier, Mariage, ) [No. 324]. ..Il paraitpar le préambule de

Nos. 324 à 328. j l'Edit de Henri II, du mois de Février

1556, qu'il n'y avait aucune loi en vigueur contre les maria-

ges des enfans de famille, contractés sans consentement de

leurs père et mère. YÉ^i comment cet Edit s'exprime :

" Gomme sur la plaintelBous faite des mariages, qui jour-

'' nellement, par une volonté charnelle, indiscrète et désor-

" donnée, se contractaient en notre Royaume, par les enfans
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suroe faire une bonne loi e..ordon„.„ e pf emôy ôd^T,"quelle ceux qui, pour la crainte de Dim; i-

^
" vérence paternel „ et materne l/„„' """ " "*•

;r.Uré, d'à mal faire f^r:;" I" dtT'^
^'

;ra7rr;r:^' :rf
• ''-"—^^

...urlt^m-r^Ujc-l—--
Ensuite l'Edit continue ainsi : " Avons dit stami

" enfaus de famille ayant , .niracté .t „ '
'"""^-«I"» '"'

" après mariages Ca-îdestil. cm ',
'„ r/oX::!?"'

''"

• tementde leurs père et mère, puiss: ,'po"
"

, ir e'vérence, .ngratuude, mépris et contcmnoment de le, rs du;
' pères et mères, transgressions de la loi de Dieu £ etleurs dus pères et mères, et chacun d'eux e^hé dL Pu.sent aussi les dits pères et mères, pou- lescause» „ V '

;;
Jévoc,.:. toutes donations an-iù-aurj^rfarsH::::::

" au dit cas d'exlnirédation, ë d" ;l'°'^"'^lt"'^'
';tous avantages qu'ils pouWai p. '^7 pa'T""

'"

" des couvenlions apposées ès-contrul ^
'^ ""•S'""

" ...nèflce des Cout^Lfe-tLo^rr o ^e RoTat:'' "^O^
L";i:iS e'riru^Zlir™ -- ^-"^ '^Pemet
néûces des coutume ,

' "'..'"?'"""''"'''"^'- "' ^"^«
»-».>--e ,u"e Z%e^C;Z^^ mtt1^^^

llll!

î^mi
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Il ne suffit pas aux enfants, pour éviter ces peines, d'avoir

requis le consentement de leurs père et mère, s'ils ne l'ont

obtenu sauf en deux cas sur lesquels l'Edit s'exprime en ces
termes :

" N'entendons comprendre les mariages qui seront
" contractés par les fils excédant iâgs de trente ans, et les
" filles ayant 25 ans passés et accomplis

;
pourvu qu'ils se

" soient mis en devoir de requérir l'avis et conseil de leurs
" dits pèro et mère : ce que voulons aussi être gardé pour le

•'' regard des mères qui se remarient, desquelles snflira rc-
" quérir leur conseil; et ne seront les dits enfants, au dit
" ras, tenus d'attendre consentement."

Enfin l'Edit ajoute d'abondant :
" Avons ordonné que les

" dits enfants et ceux qui auront traité tels mariages avec
" eux et donne conseil ou aide pour la consommation d'iceux
" soient sujets a telles peines qu'elles seront avisées, selon
" l'exigeence des cas, par nos Juges, etc."

[;r25.] Cette ordonnance d'Henri lia été confirmée par
celle d'Henri III, aux Etats de Blois, article 41.

En l'article 40, il est dit :
" Enjoignons aux Curés de s'en-

" quérir de la qualité de ceux qui voudront se marier : et
" s'ils sont enfans de famille ou en puissance d'autrui, nous
" leur défendons de passer outre ù la célébration des dits
" mariages, s'il ne leur apparaît du consentement des pères
" et mères, tuteurs ou curateurs, sur peine d'être punis com-
" mo fauteurs du crime de rapt."

L'Edit de Melun, du môme Roi, confirme l'art. 40 de l'or-

donnance de Blois, ci-dessus rapporté.

[32G.] Louis XIII, par sa déclaration du 26 Novembre 1639,

nous dit que les peines portées par les Ordonnances des Rois
ses prédécesseurs contre les mariages contractés par des en.

fans de famille, sans le consentement de leurs père et mère
n'ayant pu les arrêter, il u jugé à propos, pour les réprimer,
d'en ajouter de nouvelles. El en l'article 2, il dit :

" Le con-
" tenu de l'Edit de Blois de l'an 1556, et aux articles 41... de

((

((

((

« f.

((

u
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a ]K

" ZuT V '? '''' '^'''"'
'

'' y «joutant... Avons
^^

déclaré et déclarons les voiivos, fils et filles moindres de 25ans q,i, auront contracté maringo contre la teneur de» di

t, . ' ' " "u...^.=,^^n,n,tu-s ei coiiaieraies, comme
^^

aussi (les droits et avantages qui pouvaient leur être acquis

^^

par contrats de mariages et teslamens, ci par les coutumes

^^

et Loix de notre Royaume, mrvu du droit de légitime : et

^^

les dispositions qui seront faites au préjudice de notre Or-
donnanco, soit en faveur des personnes mariées, soit par

^^

elles au proftt des enfans nés de ces mariages, nulles/dc

^^

nu eifet et valeur
: Voulons que les choses ainsi données

...demeurent ir;;évocablement acquise à notre fisc, sans que'
nous en puissions disposer qu'en faveur des Hôpitaux ou
autres œuvres pies, etc."

'

Quoique ces lois que nous venons de rapporter, en con-
damuant les mariages contractés pa^- les enfants de famille
sans le consentement de leurs père et mère, paraissent se
borner a infliger des peines aux enfants qui les contractent
et a ceux qui y ont pris part, et qu'aucune n'ait déclaré en ter
mes formels et précis, que les mariages des mineurs, contractés
sans le consento.nent de leurs père et mère, sont nuls • néan-
moins si on considère attentivement l'esprit de ces lois on
découvrira facilement qu'elles rôputent nuls et non valaMe
ment contractés tous les mariages des mineurs, ^ontiactés
sans le consentement de leurs père et mère.

L'article 40 de l'Ordonnance de Blois, ci-dessus rapporté
en défendant aux curés de passer outre à la célébration du'
mariage de ceux qui sont enfars de famille ou en puissance
d'at aii, s'il ne leur apparaît du consentement des père et
mère, tuteurs ou curateurs, sur peine d'être punis comme
fauteurs du crime de rapt, pour cela seul qu'ils out marié un

.^^;
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mineur sans le consenteuioiit de ses père ou mère, elle sup-
pose donc qu'un mariage d'un mineur doit passer pour enta-
ché du vice de séduction, pour cela seul qu'il est contracté
sans le consentement de ses père et mère, n'y ayant qu'une
grande séduction qui puisse porter un mineur à manquer à
c" devoir. Mais si le mariage d'un mineur, pour cela seul
qu'il ont contracté sans le consentement de ses père et mère
est réputé entaché du vice de séduction, c'est une consé-
quence nécessaire qu'il est pour cela seul réputé nul et non
valablement contracté, la séduction étant contraire à la li-

berté du consentement, qui est de l'essence du mariage, et
étant un empêchement dirjmant de mariÈge.

Cette présomption du vice de séduction dans Je maria-^e
des mineurs, que l'Ordonnance fait résulter du défaut deco^n-
sentement des ])ère et mère, est du nombre des présomptions
qu'on appelle en Droit prœsumptioncsjuns, qui sont équipol-
lentes à une preuve parfaite, et qui dispensent d'en apnorler
d'autres.

On peut bien avoir besoin d'autres preuves, pour faire dé-
clarer coupable de séduction la persoiuie que le mineur a
épousée sans le consentement de ses père et mère, et pour
infliger des peines à cette personne

; mais on n'en a pas be-
soin pour déclarer nul le mariage. C'est pourquoi, comme
l'observe M. d'Aguesseau dans son plaidoyer qui sera ci-des-
sous cité, on trouve plusieurs arrêts qui ont déclaré un ma-
riage nul, en mettant hors de cour sur l'extraordinaire centre
la personne que le m-ieur avait épousée, et par qui on le
prétendait avoir été suborné.

La raison est, que pour le mariage d'un mineur, contracté
sans le consentement de ses pore et mère, soit réputé enta-
ché du vice de séduction, et en conséquence nul, il suffît
qu'il y ait eu une séduction, qui est toujours présumée : mais
il n'est pas nécessaire que ce soit la personne que le mineur
a épousée, qui en soit coupable. Il n'importe de quelle part
la séduction soit venue; quand môme, ce qui arrive souvent
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du mariage.
"" '=°"^^'"™»'" -ï'» e,t de l'essence

/.a séduction on ce cas n'est cotisidérée que dans la cho,^môme, on ne considère pas do la part de quT ê I vImquand môme ce serai, ,e mineur qui s'est marié san le cô
,'

^e lement de sos père et mère, qui se serait séduit lu m me

contriine que par le malheur qu'elle a eu de lu plaire lase^uoon ne laisserait pas d'être eu ce cas présumée el e

M d'^e-Lr:'""'""'
'"""' ™-"'^ ""'• -"-Ssi!:

Ce que l'Ordonnance de Blois, art. 40, a ordonné pour lipub .ca.,„„ des bans de mariage, et pour' la manier d'e oi"tenir dispense, si on fait attention aux motifs qu'elle a euspur faire ces dispositions, sert aussi à convaincre que ilsprit de cette or.donnance a été d'annuler les niaria-^es desmuenrs faits sans le «onsentemenl de leurs père e, mère
Cet article que nous avons rapporté mprà, n. 69, part. 2dit

:
Pour obvier am abm qui advimnml des mariages ctandes'.Im, avon -rdonué que nos sujels ne pourront valablement

contracter mariage sans proclamations précédentes de bans Sion examine quel a été le principal motif quia porté l'ordon-
nance a prescrire cette formalité de la publication des banson sappercevra facilement que son principal objet, ^n près!cnvant cette formalité et en la prescrivant à peine de nnlUtédes mariag.s, a été d'empôcher les mineurs de se marier à
1 msçu de leurs père et mère, et sans leur consentement. En
effet, le defant de publication de bans, passe

.
pour être denulle considération dans lo mariage des majeurs: môme à

-
égard du mariage des mineurs, le défaut de publication de

m.

bans n'y est pas considértV, !ors']ne iJCrû PD more du mi-
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neiir no so plaignent pas du mariaf^o, nt qu'il a 0A6 fait do lom-

consontement. Il est donc évident qae l'oriionnanco do
Blois, en proscrivant la formalité de la publication dos bans,
h poino do nullité dos mariagos, n'a pas d'autn vue princi-

pale (juo collo d'onipéchcr les mineurs do pouvoir valahlo-

7nont contracter mariage sans le consentement de leurs père
et mère.

Gela supposé, l'ordonnance do Blois, en déclarant nuls et

non valablement contractés les mariages, lorsqu'on aurait

manqué d'observGP une formalité principalement établie pour
empêcher les mineurs de se marier à l'insçu et sans le con-
sontement de leurs père et mère, no fait-elle pas sufTisam-

ment connaître que sou esprit est que les mariages dos mi-

neurs, coulract^és sans le consontomont de leurs père et more,
ne puissent subsister, et qu'ils soient réputés non valable-

mont contractés ? Pourrait-on penser, sans absurdité, que
J'ordonnance eût pu avoir plus d'indulgence pour le mal
môme qu'elle a voulu prévenir et empéclier, que pour l'inob-

.orvation d'une formalité qu'elle n'a établi qqe pour le pré-

venir et empêcher.

Pour se convaincre encore plus que l'esprit de nos lois est

de regarder comme r... les mariages des mineurs contrac-

tés sans le consen'<'ment de leur père et mère, on pei.i tirer

argument de la seconde disposition do l'article 40 de l'ordon-

nance de Blois, rapportée siiprà, n. 78, qui porte que la dis-

pense de quelqu'une des proclamations de bans, ne pourra

être accordée que du consentement dos principaux parens des

parties contractantes, et par conséquent de leurs père et mè-

re ; et de la disposition de la déclaration du 28 Septembre

'639, rapportée suprà, n. 76, qui exige le consentement des

père et mère, Lnteurs et curateurs, pour la proclamation

des bans des mineurs. Si c ; loix requièrent le consente-

ment des père et mère des mineurs, peur que leurs bans soient

valablement publiés
;
si elles les requièrent pour les dispenses
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(les bans, po.ir qu'ellos fiou.nt valablomont obt.nnos, n'cst-ilpas ôv.dont quo l'osprit do cos loix ont de roquorir A p/us Zl
raison, en consnntomont dos pôro ot more au mariage dos mi
"ours, pour qu'il soit valablou.eut contracta? le mariage
au qno quo clioso do plus important que les prcMam..ons

'b^ baus et les dispenses
; et ce consentement n'éta.t pour les

"y^^^rur
'''!''''''' P^-' l- dispenses, que pour par-ve

1 ù la fin que les ivinenrs no puissent valablomcr.t con-liact3rmar.age sans le consenl-Muont de leurs père -^t mère
Nous avons puisé tout ce q.ie nous venons de dire sur lauCcessaé du consentement de« père et mère pour la validité

(lu mariage des mineures, dans le Plaidoyer de Monsieur d'A-guesseau dans la cause de Melcbior Fleuri, contre la Demoi-
stlle de Ilezac, qni se trouve au troisième volume do ses ou-vrages, et qui est le trentième doses Plaidoyers. Il faut le lireen entier; les Plaidoyer. -' ce grand magistrat sont faits avecnue précision si admirable qu'il n'y a pas un mot ù en re-
trancher et qu'on ne peut les extraire sans les énervei-.

Toutes les loix que nous avons rapportées, qui concernent
le mariage des mineurs de vingt-cinq an.s, ont lieu, même da-
les Coutumes qui permettent aux enfants de se marier après
l'âge de vingt ans sans le consentement dos pères. La Décla
ration du 26 Novembre 1639 y déroge expressément. Elles
ont lieu mémo à l'égard de ceux qui, dans certaines provin'-
ces du Royaume, sont réputés n^ajeurs à vingt ans Getto
majorité coutumière que la loi de leur pays leur accorde^
n a aucun effet en matière de mariage, et elle n empêche pasque le mariage que ces mineurs de vingt-cinq ans, majeurs
de majorité coutumière, auraient contracté sans le consente
menif do leurs père et mère, ne doive être déclaré non valablement contracté. Dasnage, sur la Coutume de Normandie
en fait une maxime, qu'il autorise d'un a. -ôt du 28 Janvie^
16Ab3quel, sur l'appel comme d'abus qu'une mère avait
interjette du mariage que son fils, majeur de majorité cou-

Ml
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tumière, mais miiiour de 25 ans, avait coiUracté sans son
consentement, déclara le mariage nul. Il y a un autre arrêt

'lu 18 Mars 1651, rapporté par Soëfve, qui a jugé la même
chose.

[327]. Quand même le mineur français aurait contracté

son mariage sans le consentement de son père et de sa mère
hors le Royaume, et dans un lieu dont Ifs ici': ne regardent
pas ces mariages comme nuls, il ne laisserait pas d'être dé-

claré nul et abusif, comme nous l'avons vu suprà^ No. 229.

* Pothiev. des Personnes., ire. ) Dans »jos pays coutumiers
part., tic. 6, sec. 2, p. 604. j la pnissanc e paternelle ne

consiste que dans doux choses :

lo. Dans le droit que les père et mère ont de gouverner
avec autorité ^ personne et les biens de leurs enfans, jusqu'à
ce qu'ils soient en âge de se gouverner eux-mêmes et leurs
biens. De ce droit dérive la Garde-noble et bourgeoise,
dont nous parlerons dans la section suivante.

2o. Dans celui qu'ils ont d'exiger de leur« enfans certaijis

devoirs de respect e', de reconnaissance. ..(voiV art. 243 C
a B.C.)

La puissance paternelle, quant à la seconde partie, ne peut
finir que par la mort naturelle du père ou de ses enfans

; car

des enfans ne peuvent jamais être dispensés des devoirs de
reconnaissance et de respect, dins lesquels elle consiste.

C'est de la puissance paternelle, considérée quant à cette

seconde partie, que dérive l'obligation où sont les enfans de

requérir le conseiuement de leurs père et mère pour se ma-
rier. Tous les enfans, quelqu'ùge qu'ils aient, sont obligés de

requérir ce consentement de leurs père et mère ; mais tous

ne sont pas obligés de l'obtenir. Les garçons de trente ans,

les filles de vingt-cinq, peuvent, sans être sujets à aucune
peine, contracter mariage sans le consentement de leurs

l)ère et mère, après qu'ils ont requis leur consentement par

des sommations, qu'on appelle respectueuses
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Que si les enfans, qui ont contracté mariage sans le con-
sentement de leurpèro et de leur mère, sont mineurs ue
vingt-cinq ans, leur mariage, suivant la jurisprudence, est
présume entaché du vice de séduction, et sur l'appel, comme
d abus, que les père et mère, dont on a méprisé le consente-
ment, peuvent interjetter de la célébration de ce maria-e
les Cours Souverain- ont coutume de le déclarer nul et abu-
sif

Lorsque les père et mère approuvent dans la suite le ma-
nage de leurs enfans, contracté contre leur gré, ou à leur
insçu, tout le vice résultant de ce défaut de consentement
est des-.ors jngé

: dès-lors, les père et mère ne sont plus ve.
cevables a quereller ce mariage

; dès-lors, l'enfant cesse d'ê-
tre sujet à la peine de l'exliérédation, et à toutes les antres
dont il a été parlé.

Il n'est pas nécessaire que cette approbation soit expresse •

l'approbation tacite produit cet elTet, comme si, V G le père
et la mère ont reçn. chez eux leur gendre ou leur brue, etc.

* 3 Pand. Franc.. ) No. 5G.~Ù consentement des père et
p. 16-1 et suw.

\ mère, pour le mariage de leurs enfans, a
été très anciennement exigé en France. On le trouve requis
dans les Gapitulaires du roi Dagobert, (2e. partie intitulée •

Lex alemannorum, ch. 54, art. 1. Si cjuis filiam allerius, non des-
ponsatam, acceperit sibi uxorem, si pater ejus eam requirit, red~
dat eam, et cum quadraginta solidis eam componat

) Ou le re
trouve demandé par les Gapitulaires des rois de la seconde
race. (Recueillis par Benedictus Levita, liv. 7, art. 4G3.)

11 parait que ces lo-x étaient tombées en' désuétude • car
on voit, par le préambule de l'édit de Henri II, du mois de'
Février 1556, qu'il n'y avait alors aucune loi en vigueur en
France, contre les mariages des enfans de famille, contractés
sans le consentement des père et mère. Ledit permet à ceux-
ci d'exhéréder les enfans qui auront contracté mariage, sans
leur consentement, (cet Edit, est l'ouvrage du fsmei

' '',1! fi

Itti

KliiV"Ll.i V.
„ l
ian-
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celier de l'Hôpital.) à moins que les enfans, élant âgés de
plus 30 ans, pour les garçons, ?À de plus de 25, pour les filles,

n'eussent requis le consentement,.

Cet édit a été confirnié par l'Ordonnance de Blois (art. 40
et4l.), et par la Déclaration du 26 Novembre 1639, qui ajoute
de nouvelles peines à celles portées par les loix précédentes.

Mais, toutes ces loix se bornaient à :es peines. Aucune ne
prononçait formellement la nullité des mariages. C'est la
jurisprudence, fondée néanmoins sur l'intention évidente du
législateur, qui avait introduit la peine de nullité. A cet

égard, la jurisprudence était parfaitement uniforme. La nul-

lité avait lieu, môme dans les Coutumes qui permettaient aux
enfans de se marier, après l'âge de 20 ans, çaris le consente-

ment de leurs père et mère, parce que la loi était générale •

et que d'ailleurs», la Déclaration de ''339, y avait expressément
dérogé. Elle avait également lieu, el par la même raison

dans les Coutumes qui fixaient la majorité à vingt ans
; celte

majorité coutumière n'avaient aucun effet en matière de ma-
riage. (D'Aguesseau 30e, Plaidoyer, tome 3.—Basnage sur la

Coutume de Normandie.)

[57.] Il ne peut y avoir aujourd'hui aucune difficulté. Les
termes dans lesquels s'exprime le Code Civil, ne laissent au-

cun doute sur la nullité du mariage contracté par des enfans

miueurs de 25 ans, sans le consentement de leurs père et

mère. Il est nul, quand même il aurait été contracté hors

de France, et dans tm pays dont les loix ne requièrent pas le

consentement des père et mère
;
parce que, comme nous l'a-

vons vu, les loix qui règlent la capacité des personnes, sont

des statuts personnels qui suiver' la personne partout.

L'éloignement du lieu oiî domeure le père ou la mère,

lorsque ce lieu est connu, ne dispense pas l'enfant d'obtenir

ce consentement. Le vice résultant du défaut de co.isente-

ment, môme en ce cas, ne serait pas couvert par l'approba-

tion que les plus proches parens aurais t donné au mariage,

(Pothier, mariage, No. 328.)
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Il n|on est pas ie môme, quand le père ou la mère est ab-sont de longue absence, et qu'on ne connaît nas le lieu de .-

assfmbl^
Le consentement est alors suppléé par la familleassemblée. Ce que nous disons est pour le cas de l'absencedu père et de la mère. Si l'un des deux est présent, equce soit le père, son consentement suffit. Si c'est la mL

elle doit assembler la famille.
'^^'

Faudra-t-il attendre la déclaration de l'absence ? H semble

Tord^a^eV^l^
^^ 't '^^' J--^-là,iln'yap"o!ie.coied absence

:
li y a seulement non présence. Si, cependant, Il y avau urgence, s'il y avait danger dans la demeure"comme celui de faire manquer un établissement avantCon peut, en vertu de l'art. 112, titre 4, s'adresser au t iCaJde première instance, qui pourra autoriser le mariag Ce!nn de ces cas ou, suivant la loi môme, il faut suppléer s^nsdélai, l'administration du père de famille.

[58]. Le consentemeni du père et de la mère n'est pas nécessaire, quand ils ont perdu l'état civil
; pyo mor^L Tt /

lU J^^entur, La mort ci.ile leur fait^Z ZLZVlde famille
;
et ceux de puissance paternelle

[59]. L'enfant mineur quia requis le consentement de sonpère, pour un mariage qu'il prétend lui être avanta^eu. etqui a éprouve un refus, peutil recourir au juge, et OU e autonse par lui, sur un avis de parens, à contracter' ce marh
'

"

contre le gré de son père ? ° '

Pour rafflrmative, on invoquera la constitution de Sévn™et A„t„n.„, ,ui est la loi 19 au digeste ie RuTn^^Z
p-vr laquelle ces empereurs statuent, que le père Z17T'forcé à donner son consentement. (cij;„ 35 Zt JTœ

prcmcarum co.unlur in malrimcnum 00110^^^1 ZZ,
4" ""'"'""'«"' non qucerii.) On ob-
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servera même que cette règle ne fut pas un nouveau droit
introduit par ces princes, puisqu'ils disont qu'elle était déjà
établie ^lar la' loi Julia.

Il faut remarquer que cette Ici ne porto pas que le père se-
ra forcé de consentir à tel ou tel mariage désigné, ou à celui
qu'il plaira à un enfant de contracter. Elle est faite contre
les pères qui refusent, en général, de marier leurs enfans, et
de les doter. Elle est fondée sur le principe que le père est
obligé de fournir une dot. Cette loi ne peut pas, en consé-
quence, prêter d'argument pour le cas proposé. Elle le peut
d'autant moins, que le droit qui lui sert de fondement est
abrogé dans la nouvelle Législatiou française. Le Gode civil
a rendu générale la maxime du droit coutumior, ne dote qui
ne veut. Le père ne peut donc plus être soumis à l'obliga-
tion de la loi romaine, à celle de marier et de doter.
L'argument tiré de la U 19, écarté, la question reste nue

Il faut la décider pour la négative. Si on permettait le re
cours au juge, on jetterait la dissention dans les familles et
l'on anéantirait l'autorité paternelle.

'

On trouve néanmoins, au '7e tome du Journal des Audien
ces, un arrêt du 17 Juillet 1722, qui a autorisé un mineur sur
l'avis de sa famille, à contracter un mariage, auquel la mère
refusait son consentement. Mais, comme on voit, il ue s'a-
gissait que de la mère. On n'en trouve aucun rendu contre
le père.

Soëfve en rapporte un (Tome 2, cent. 2, cli. 93.) rendu en
faveur d'une demoiselle, contre son aïeul

; mais il y avait des
circonstances particulières. Outre que le mariage était très
avantageux, et qu'il avait l'avis de toute la famille, l'aïeul lui-
même y avait d'abord donné sou consentement. Il ne le ré-

voquait que sous le prétexte d'une accusation dirigée contre
l'accordé, mais dont il avait été absous.

Au reste, il ne peut plus y avoir aucune difficulté. Le
Gode Givil dit formellement que l'enfant mineur de vingt-
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cinq ans, no pourra contracter mariao-e san<. 1p pa» .

(le son t^èrp Tf s^mr^r^ri^ ^ v
" "''«^' sans le consentement

.emont es.-û néoessaîre pour le m„ ^J
^

'eaf n!
?",?""

a pas de difflcullé a répo.:i,.e pour l'affirmaihp r
' '^

lion d'un tu tour en ro n, „« „ ,f I-anomina-

les enfan, doivolem t^^ Z^":tZ':i '" -»"-' 'i"«

appartient à celle-ci sur em [il; ,r n
'""'^'•<'"<"I"i

tinctement le oonse„.en,er; de ,a ™ e fd^ralL"^''" '"'Ttuteur doit donc re<,ué,ir le consen S „ ^ 'm rf" *;"

mariage proposé. Autrement, il v aurai „nir!f '"' '"

,uin-a„rai,p„i„t«.co„sultU^™^:t;::lt:He^

soit exactement gardé • et întPmrA.nn^
^'"'^^^ clandestins,

.a proclamation "des l,;," ÏÏ^S' a;.t";'„:f^ " h"
'""

-les parties contractantes, avec le consentem^ dos i;;*"""""res, tuteurs ou curateurs, s'ils sont onfan ,t its
'
'"""

la pmssânce d'antrui....
'amuios ou en

* 3 D'Àguessmu, 30e Plai. ) Dans l-, ,.„, , ,

doye. du n Avril mi Fie""- e ,o, 'm- V n
'''''''"'

ff«.-™ et la Deriioiselle saillie '
'' '" '^"""' "«

1111e.

11
WY/j^ur,, faits mus le consente.
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ment de leurs pères, mères, tuteurs, ou curateurs, indépendam-
ment des circonstances de violence ou de Rapt de séduction.

Et sur la nécessité de la publication des baiis pour la validité
des mariages des mineurs.

L'arrêt que vous prononcerez en cette cause, doit lixer pour
toujours les véritables principes qui assurent l'honneur et la
dignité des mariages, qui conservent la paix et la tranquilité
des familles, et qui sont les premiers fondements delà société
civile. Le public attend de vous un exemple qui décide
nettement cette question célèbre qui a partagé les sentiments
des plus grands hommes, et qui consiste à savoir, si le défaut
de consentement du père, indépendamment de toutes les cir-
constances qui peuvent prouver un rapt de séduction, est ca-
pable par lui-môme de donner atteinte à la validité du ma-
riage d'un mineur et d'un fils de famille

fp. 70.] Dans cette égalité de preuves et de présomptions
c'est à vous. Messieurs, à décider si le nom et la qualité de'
père, si les droits sacrés que la nature et la loi attachent à
cette qualité, seront suffisantes pour rompre un engagement
solennel auquei il serait difficile de pouvoir donner atteinte,
si vous n'aviez à prononcer que sur les plaintes de ceux qui
l'ont contracté

[p. 75.] Toutes les lois civiles et canoniques s'élèvent égale-
ment contre le crime de ceux qui osent enlever un mineur
pour le faire entrer dans une alliance que le père condamne
et que l'Ordonnance rend absolument nulle

'

[p. 76.] Si le mariage est nul par la séduction qui lui a servi
de principe, il ne l'es: pas moins par le défaut de consente-
ment du père, dont la nécessité prononcée par l'Ordonnance,
n'est point condamnée par le concile, dans un décret qui ait

lieu en France....

[p. 79.] Commençons par examiner la première et la plus im-
posante de ces deux questions, c'est-à dire, celle qui regarde
la validité du mariage.
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Quoiqu'on se soit fort étendu sur le ris^if ^« . •

que l'on a crus importants A iTJ î ^* '""''^'"» f"''»

il faut néanmoins a™ùe" a.' L tu".? "l^"' "'"«e»'a«on,

oipes généraux que nos teoiétwit""'' ^' '"""•'"

fans de famille, beaucoup plus", e'tZ •

""""'' '"""
-U^^s do.

.
,es den,ZCrnCinStSet

c^^on et aes^^rdXp'rdT'sSor"'™'''» ''-

-c:x?e;Vu7prer?riir"'^7 * "-""^ ^"
votre autorité. o„ a l^^^Z,

""^^'"'' aujonrd'liui

^.ait i.,é,itime, ,^0 m^rétatt ZZZ'V" '"'

:::rrtts:;;ù^Ci?e?:r'"^--
...,nmposture^

sertatt";!t:'u?i:a~:Sn""''™
ce également sailÙÔr^Zat^^^^fr„

X/^^-'^prudeu-
de la publication des Bans

^"^''oduit la nécessité

s.né^:r„X'"n t:r::itrr;.K:'is"' t -

seulement çommruTem°Sr,mr.rïï^ir' ^"'"-'' ^

:rri^^^"'
^"^"-"- <•» «ai^rtantr sZ;re

M"! !

a! !!

il

m 1

iil
il

i ii ^
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^^BD3

\ï ii ^ ^^^^^H
i;
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Mais il est inutile d'argumenter par induction.

L'Ordonnance de Blois, qui est la loi que l'on doit suivre

en France sur cette matière, est précise ; et il est même re-

marquable que c'est le seul endroit où la loi prononce diser-

toment et en propres termes la peine de nullité.

D'abord cette Ordonnance a été étendue môme aux ma-
jeurs. Mais enfin on l'a renfermée suivant son esprit, dans
la personne des mineurs.

On pourrait finir ici l'examen de cett*» cause, puisqu'il s'a-

git du mariage d'un mineur qui n'a point été précédé de la

publication des bans. Cependant, comme on a soutenu que
le défaut de publication des bans n'était qu'un empêche-
ment relatif, qui tirait toute la force de celui auquel il avait

rapport
; examinons si le consentement des pères au mariage

de leurs enfantfe mineurs, est requis à peine de nullité.

S'il était nécessaire d'expliquer ici le progrés du droit sur

cjtte matière, et de remonter jusqu'aux premières loix des
Empereurs chrétiens, jusqu'aux plus anciennes dispositions

des conciles, il ne serait pas difficile de faire voir par une
longue suite d'autorités, que les loix ri les Canons ne con-
firmaient jamais un mariage contracté au mépris de la puis-

sance paternelle
;
que ce qui fait aujourd'hui la matière d'u-

ne question, était autrefois si constant, que personne n'osait

le révoquer en doute
;
que jamais le droit naturel et positif,

les loix civiles et canoniques, l'empire et le sacerdoce n'ont

été si longtemps ni si parfaitement d'accord, que sur cette

matière; que les familles sciaient plus heureuses, les fortu-

nes plus assurées, les mariages plus exempts des sacrilèges

qui les déshonorent, si les canonistes des derniers siècles eus-

sent été aussi sévères dans leurs maximes, aussi jaloux de la

sainteté des mariages, que les jurisconsultes romains.

On prouverait la vérité de ces principes par le suffrage de

toute l'Eglise grecque, qui suivant les traces de St. Bazile a

canonisé les loix des empereurs, et consacré, pour ainsi dire,

leurs sages dispositions.
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On y joindrait l'autorité de l'Eglise de France
; on feraitvoir par les canons des conciles du Vie du Vile du VIIIo odu IXe. siècle, par les monuments qui nous reste de l'a-d

quité, et par tous les exemples fameux qui ont été cités t'antde fois dans cette audience, que «on seulement l'E-lise coudamnait, détestait, défendait les mariages des enfants de fl'nu le que le père n'avait point approuvés, qu'elle les décla
rait même absolument nuls et illégitimes. Elle se confor'mait aux loii de l'Etat qui se trouvent encore aujourd'hui'
dans les Gapitalaires de nos rois

; et reconnaissant sans nene que tout ce qui regardait le contrat civil était soumis à làpuissance séculière, elle n'avait garde d'honorer du nom desacrement, une union que les Constitutions du Prince et laloi-môme de la nature condamnaient également.
Quelque saintes que fussent ces Constitutions : quoiqu'elle

fussent fondées et sur le consentement des deux puissances etsur la tradition constante de l'Eglise Grecîiue et Latine -'on
est ohhgé de reconnaître qu'elles étaient peu à peu tombéesen désuétude, et que dans des temps d'ignorance, de désorde
et de confusion, la subtilité de quelques canonistes avait pré-
valu contre la rigueur et la sévérité de l'ancienne discipline
Les mômes raisons qui portèrent les Juges d'Eglise à tolérer
les mariages clandestins, leur firent considérer la loi nui
exigeait le consentement des pères, comme une loi de bie-i
séance qu'on ne pouvait violer sans crime, mais dont Fin
fraction ne donnait point d'atteinte à la validité du maria-e

C'est pour s'opposer à cet abus, et pour réprimer la licence'
de ces mariages qui troublaient le repos des familles que les
Ordonnance de nos Rois ont étabii des précautions également
samtes et inviolables, à l'observation desquelles la dignité des
mariages, la paix et la tranquillité publique sont inséparable
ment attachés.

Nous ne chercherons point dans d'autres sources les véri-
tables Drinr.inps rrno n^n" .^""z^".- -

iViû uaiis ces iiialières : et

Kt;:



^•792

[ARTICLE 119.]

sans nous engager dans une dissertation plus curieuse au'u
tile sur tout ce qui a précédé l'Ordonnance de Blois nou^
examinerons eti peu de mots, s'il est vrai que cette Ordonnance
et la Déclaration de 1639 qui l'a suivie, aient considéré le con
sentemeat du père comme une condition si essentielle ^ la
validité du mariage d'un fils de famille mineur, ^-e ce seul
défaut soit capable de le rendre absolument nul.

"

Nous pouvons dire d'abord, que si cette question devait être
décidée plus par autorité que par raisonnement, elle ne re
rait susceptible d'aucune difficulté

; il suffirait de parcourir
tous les écrits de ceux qui ont expliqué cette matière dans letemps qm a suivi immédiatement la publication de cette loi
nouvelle, pour être convaincu qu'ils étaient tous également
persuadés que l'Ordonnance pronoi ;ait la peine de nullité
Tel était le sentiment de M. Louët, et celui de toutes lesChambres qu: furent consultées de son temps sur cette ques
tion. Tels ort été les sentiments de tous les grands hommes
qui ont souter n dans la place que nous avons l'honneur d'oc
cuper, la cause et les intérêts du public. Si l'on examine tous
eurs plaidoyers, ou y trouvera une distinction perpétuelle
entre les mariages des mineurs qui avaient précédé l'Ordon
nance, et ceux qui l'avaient suivie. La mort seule pouvait
donner atteinte aux premiers, au lieu quïls ont toujours sou
tenu que les seconds étaient nuls par la disposition de l'Ordonnannce de Blois

;
et quand môme nous n'aurions que leur

autorité pour garand de ce senUment, nous croirions pouvoir
le proposer ,ci avec certitude, puisque les arrêts que vous
avez prononcés conformément à leurs conclusions, ont don-né a leurs opinions la force et le caractère de l'autorité pu-

Si nous passons ensuite à l'examen des faisons dont ils sesont servi pour autoriser cette iuterprétation do l'Ordonnance
nous trouverons qu'ils ont distingué trois dispositions diffé'-
rentes dans l'article 40 de l'Ordonnance de Blois
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Bat .T.:: „d?t°c':„s r'''-'^'^
^™^'='""'"»" ^-

en Obtenir. a^Xl EU SïïeTs p"^f''^^
"""^

contre le, prêtres qui marient des Su s Là Tr""'*-?du consentement des pères, mères, t«t^^ 'sVt" ,
:""

Ils ont soutenu qu'il n'y ava^t ni<» nn« .i

''"^^ ®"'s.

qui ne fut une preuve évil e df a
'

i:itT:„dr"''Trdn consentemen.des pires, mères, tu.:: : fc t'uT

Personne n'ignore que la publication des Bans n>est n,,considérée comme une Cérémonie qui soit de 'essen 1 d^contra, ou du sacrement
; qu'elle n'a été introdu .eZ c„mme un .écau.,on nécessaire pour obvier aux abus des mTmg.s clandesuns

: ce son. les propres .ermes de lOrd":

Mais quel es. l'abus que l'Ordonnance a eu nrincioalem.n.en vue, l'or^iu'elle a défendu ces mariages^QueTon ptcoure non seulemen. ce.le Ordonnance, mai» encorA , "-
1639. et toutes celles qui ont été faites ;,r"etter.ir ^rrouvera par ou que les enfans de familles e. les mineu's'onété presque l'an.que objet de leurs dispositions

; que c'^s

""'

.TS " T '"T"
'"''^"^^ ""'P'»^"" toute ces soemnttés diffé.entes

: et pour prou- er ce principe il suffi, d^^
ver la distinction que vos arrêts ont'faite'em e "f m'at;:des mineurs, auxquels le défaut de publication deS f!donne pomt d'atteinte, et ceux des mineurs que vous ave, ,

i4rll;rsf/:e"lt"SLtl^.!';-^''-'^ ^«i ,„<
,, i-

—^••»^vii usa £)UiJS.
La première, est le ma! et l'inconvénient que l'on a voulu

'If
'

i «
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prôvouir, otqiii a élu l; principal objot du lôgislatour. La «...

condo, ost lo romMe ol la précaution qu'on cru capable dVu
arrôtor le progr^s.

I/inconvoni.Mit .pio la loi a eu on vuo, est le mépris de la
puissance patoruollo, et les suites funestes que pouvait avoir
un engngomout condamné par le père.
La précaution qu'on a voulu opposer à ce désordre e-^t la

proclamation dos lians.
'

Pourra-t-on soutenir que la peine de nullité soit prononcée
(•outre l'un, et qu-olle ne lo soit pas contre l'autre ? Que la loi
venge plus sévèrement l'omission de cette formalité que lo
<-rlmo mémo que l'on a voulu prévenir par l'observktion dj
celto formalité ? Et en un mot, peut-on prétendre, sans tom-
ber dans une contradiction manifeste?

,
que dix qui atta-

quent l'esprit de la loi, qui violent son intention, qui renver'
sent sou principe et son fondement, sont moins coupables
que ceux qui n'attaquent que la lettre et l'extérieur de la loi ?

Ajoutons môme, que non seulement la juste autorité des
pères a été le véritable motif de la loi qui ordonne la publi-
cation des Bans, à ptine de nullité; mais qu'il est même
impossible de prononcer cette pein^ établie par la loi, si ce
défaut dé solennité ne se trouve point avec le défaut de
consentement du père.

Sans cela, qui pourrait croire que l'esprit derOrdonnanca
eût été de déclarer un mariage nul par la seu!c omission
de la publication dos Bafts, lorsque te père aurait approuvé
le mariage?

C'est donc la puissance paternelle qui fait toute la fovcede
ce moyen

;
c'est elle qui a inspiré cette précaution au légis-

lateur
;

c'est par rapport à elle que l'on déclare nuls°les
mariages qui n'ont point été précédés par la publication des
Bans. Toutes les fois que l'intérêt du père a cessé, la rigueur
de la loi a cessé en môme temps

; et toutes les fois que l'on

a déclaré un mariage nul par ce seul défaut, on ne l'a fait
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Ccsdoux défauts sont doue inséparablemonl unis aux terme,de 1 Ordonnance et de la jun»,„-udcnce do vo. arrô.s lU
"

ttous deux la r„,>me force, P- ,o prôle.u un secours mûtn-on ne peut plus les diviser. Il faut .]r,'.<,„„l T """""='>

0. le défa... d, puWication de ba
'

eCdu c" ::
"""'\

On pire. Si 1. p6re a consenti au mariai c'estInv'
prétend maqner par romis.ion de <2:i:C:^""'"^''"
Apreh .:cla, c'est iiiulilement aiip l'nn «,^r>^ v

IM'étaiion, ,„e l'Ordonnance '.l'IuZl. T" '"""

1^. peine de nullité. Elle l'a pronon ée' ^
, dl? T™'perd tou.e sa force lorsqu'il n', st n-„ n.„
«iéfautqui

le consentement du p^r'e, et p"a'rl .[,»:„ t™
''' '^'"'"^

conlre l'un elle l'a prononcée contre .ou.' e, Lur"""''""Carennn.ilfant nécess-.irement nn'il l Mf^
lesquels on puisse prononcer la peine dé uf,n' ""' """"

posée par l'Ordonnance; orquefn utôl'
'"""'' ""

-lui dans lequel led^.'àutde'co sentem "t uS/' ™
"'"'

»ec celui de publication de Baus »
'^ """"'"'

Klle ajoute ensuite, ei c'est la seconde nani» ,i. , •

fou que la dispense ne peut être accordé' ne du"
'''P"!'-'

ment des principaux et plus proches paren s coLfnun,
'"'"

Appliquons ici la réflexion d'un des nl„!
de ce siècle, ,M. de Marca.) Quelle abd'trrt """'^
are que le consentement des parents serrùél

^''''""'•

tenir la dispense, que sans ce con en men Ta ,r™
"""'"'•

nulle et abusive, et de soutenir en même tel,
'""? ""'

sentement des parents ne sera pas né" «a reT ^"^ '" """
un mariage légitime, comme si'la va dite 1 la d'

""'""'" ''

élus importante à l'Etat etaux familînàrltVl^^^'"''
'^^

<lu mariage même, et qu'il fallûTé c ô^ '' '"^ ''''"^

l'oliservation d'une .formalité xiérLur/'"
"«"""""^ P»"'

de l'essence d, coutr.t, c'estldi ^ Le'r" ^u:: ?"'"'
Uij vUi!aciiicjui;iu Qes uarf.ies !

''— -^"on

m

fi
Mi,\

!li
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Enfin, par la troisième disposition de cet article, l'Ordon-
nance fait défenses à tous Prôtres de célébrer aucun mariage,
s'il ne leur apparaît du consentement des pères, mères, tuteurs
ou curateurs des contractants, à peine d'être déclarés fauteurs
du crime de Rapt, elle con dère donc un tel mariage comme
un véritable rapt. Par c la seul qu^.^le Prêtre a marié un
fils de famille sans être assuré du consentement du père etc
il est déclaré fauteur du crime de rapt. Donc par cela seul
que le fils se marie contre la volonté de son père, la loi pré-
sume qu'il est suborné, qu'il est ravi et enlevé ou à lui-môme
s1l n'y a pas consenti effectivement, ou à son père et à sa
famille, si la passion lui a arraché un consentement illégitime

C'est une présomption légale écrite dans l'Ordonnance et
tant qu'elle n'e^t point détruite par des présomptions contrai-
res, il est impossible de confirmer un mariage que la loi ne
regarde que comme une véritable séduction.

L'on oppose à toutes ces maximes, que dans une matière
si lmportan^e, il n'est pas permis de raisonner par induction
qu'il faut que la loi s'explique clairement sur la nullité d'un
mariage, et que les juges ne peuvent déclarer cette peine en
courue que lorsque la loi l'a.prononcée avant eux.

Sans examiner ici la vérité de ce principe qui pourrait re-
cevoir beaucoup de difilcultés s'il était nécessaire de l'aporo
fonoir, il est aisé de répondre ;

lo. Que ce n'est point ici une interprétation qui se tire par
de longues inductions, ni par une multitude d'arguments
souvent fort éloignés de l'esprit du législateur

; c'est une in-
terprétation si clairement contenue dans les termes mômes et
dans l'intention de la loi, que sans elb 1:. loi ne peut jamaism être expliquée, ni avoir aucune exécution.

2o. Ce n'est plus une simple interprétation, c'est un princi-
pe confirmé par ia jurisprudence uniforme de vos arrêts •

et
dans le nombre de causes de cette nature qui ont été portées
_ ^--...i-s, uvuo usuiio uu-u uuruîuieni quu ne se trou-
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vera aucun arrêt qui ait '•.onflrmé If m»rf»». j.
contracté sans le consentemen de i„ XT f"'"'"
s'en est plaint et que sa pla"nte^'apl£'l'"T '" ^"^
juste, fins ao non recevoir

'"'""P'"^'™ combattue par de

detst:ê::tz™';
::;::-

r '^ir;'p->-ce certame

en dont'
'^'"^ '*™" aujourd'hui delà révoquer

la F:arirrr;itd":eST;""°n^"^'^'^ ^

dispositions oui élai,/n „h.!. 7 '
'' ^ *•'''"'* "^^ nouvelles

nance que ceTa t" le ntr^
'"'"'™"''"''' '"" ''°''""'-

l'article môm doiv „t ete «l' \TT '' ""'«'?'«'*«<»> et

Réunissons dorcê de' î 2f '
"""' '^ """"''

clamation des Bans doit êtretf,'""' '
'^™'''""'' '" P""

l'autre la proclama io^doi et™ ait'?" f """'"
'
"*"'

des Dèrpq ot mi,. ,

""^ '"ee le consentement

biication solemnefle. Donc, etc!
'"''"^' ^" """ F""

Pour mettre cette vérité fîano ,^ >

les deu. articles, et ^tZ::^^^:fX!:::i
^'''^^-

j^^om oraonnét et ordomom, etc

'^^""««*^'-

Conséquences naturelles de tous ces prin,
10. La proclamation

c"
-^

fil

II

nulliîu.
Bans a été ordonnéf

i^ciiJîB ae
'i<' i
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2o. La proclamation des Bans a été ordonnée par rapport
au consentement des pères.

Donc toutes les fois que ces deux nullités concourent, tou-

tes les fois que l'on est parvenu k la fin condamnée par la loi,

par l'omission dos formalités que la loi introduit, le mariage
doit toujours être déclaré non-valablement contracté.

C'est eu vain que pour combattre ces maximes, on em-
prunte l'autorité du conf:ile de Trente.

Il est inutile de faire ici une longue dissertation sur le Dé-
cret de ce concile

;
il n'a point été reçu dans le Royaume, et

d'ailleurs tous ceux qui l'examinent avec ^attention, savent
qu'il n'est point contraire à nos usages.

lo. Les termes obscurs dans lesquels il est conçu, donnent
tous sujet, de douter, si après avoir décidé dans le prôambub
que les mariages des enfants de famille faits sans le consen-

tement des,'parents, n'étaient point nuls jusqu'à ce que l'Église

en eût prononcé la nullité, il ne les a point condamnés dans
la suite sous le nom de mariages clandestins.

Il parait io. Par la lecture de ce Décret, que le Concile-

a

voulu établir trois marques, trois arguments de clandesti-

nité.

—Le défaut du consentement des pères.—-Le défaut de pu-

blication lîi) bans.—Le défaut de présence du propre curé.

2o. Gn peut soutenir avec beaucoup de vraisemblance,
suivant l'opinion du grand magistrat dont nous avons déjà

cité l'autorité, que le concile a eu en vue de condamner une
erreur avancée par les Hérétiques, et non pas de prononcer
anathème contre les loix des Empereurs et les canons des

conciles.

3o. Le concile no détruit point la présomption qui se tire

du défaut de consentement des parents pour prouver le rapt

de séduction.

4o. Quand môme on voudrait donner ce sens aux paroles

du concile, suivant le sentiment de plusieurs théologiens.
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nos Ordonnances n'auraient rien de contraire à ce quil éta-
blit, puisqu'elles joignent toujours le défaut de publication
a celui du consentement des parents; et c'est ce que le con-
cile môme a ordonné

Jy-^^^[^^--^'^^^^onnaïice suppose toujours qu'un mineur a
été séduit par cela seul qu'il s'est marié contre la volonté de
son père, la moindre circonstance peut rendre cette présomp-
tion décisive.

2o. Quoique la séduction soit réciproque, elle n'est pas
moins^contraire à la liberté du consentement

Il y a toujours un Rapt présumé de Droit, un dol, une se.
duction réelle, et dans la chose môme

; et quand celle que le
mineur épouse, n'aurait contribué au mariage que pai le
malheur qu'elle aurait eu de lui plaire, la séduction n'en se-
rait pas moins prouvée. Il peut arriver que cette espèce de
subornation ait servi de principe au mariage, et cependant
que la fille soit innocente.

Voir
: Ord. de Blois, art. 40, sous l'art. 58.

* a N., 148. ! ^^® flis qui n'a pas atteint l'ûge de vingt-cinq
J ans accomplis, la fille qui n'a pas atteint l'âge

de vingt et un ans accomplis, ne peuvent contracter mitriarre
sans le consentement de leurs père et mère : en cas de dissen!
timent, le consentement du père suffit.

120. Si l'un dea deux
est mort, ou s'il est dans
l'impossibilité de manifes-
ter sa volonté, le consente-
ment de l'autre suffit.

120. If one of them be
dead or unable to express
his will, the consent ofthe
other suffices.

liili

!! ;

Jl

î il

S'!

I :l

ri

* Cod. hv. 5, Ht. 4, 1. ) Si furiosi paientis liberi, in cujus
25. de nuptiis.

J potestate constituti sunt, nuptias
possint^ contrahere, apud veieres agitabatur. Et quidem
{iliamfurioiimHriiopo8se,*,uiJulun, omnes penè juris anti-
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qui conditores admisarunt. Sufficere enim putaverunt si
pater non contradicat. In filio autem familias dubitabatur.

* C. JV., 149. ! ^^ ^'"" ^^^ ^6"^^ (des père et mère) est mort
)
ou s'il est dans l'impossibilité de manifester

sa volonté, le consentment de l'autre suffit.

* Pand. Franc, p. 178.} [66.] Cet article n'a pas besoi' de
.
commentaire. Il s'ensuit, comme

nous l'avons dit, que, dans nos mœurs, la nécessité du con-
sentement des père et mère étant fondé sur le droit naturel
celui de la mère n'est pas moins nécessaire qoe celui du
père. Ce n'est qu'à raison de la supériorité du mari que sa
volonté l'emporte sur celle de sa femme, en cas de dissenti-
ment. Lors donc que ce dessentiment ne peut point exister
soit à raison d-- la mort du père, soit parce qu'il n'a point de
volonté, comme s'il est furieux ou insensé, soit enûn parce-
qu'il est hors d'état de le manifester, le consentement de la
mère seule suffit.

Id... p. 164. j
^* nécessité de ce consentement n'étant

) pas, par nos loix, fondée sur le môme prin-
cipe

;
mais sur le droit naturel, sur le respect que les enfants

doivent à leurs père et mère, sur la tendresse que ceux-ci ont
pour leurs enfants, sur leur espérance, encore plus que sur
leur autorité, le consentement est requis, de la part ae la
mère, comme de la part du père. Si, en cas de dissentiment
celui du père suffit, c'est que, dans toute société, il faut que
la suprématie appartienne à quelqu'un.

121. L'enfant naturel
qui n'a pas atteint l'âge
de vingt-un ans révolu,
doit, pour se marier, y être
autorisé par un tuteur ad
hoc qui lui est nommé à
cet effet.

121. A natural child
who has not reached the
âge of twenty-one years
must be authoriied, before
contracting marriage, by
a tutor ad hoc duly at>-

j
|/v/xii i/cvA iur tiiu purpose.
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* Cod. loc. cit,
f —Cité 60U9 l'art, précédent.

* Pothier^ Mariage, 342. }
L'obligation en laquelle sont les

il " ) enfant, soit d'obtenir, soi*, lorou'ils
ont passé un certain âge, de requéri» au ipoina le consente-
ment de leurs père et mère pour leur mariage, est un effet
du droit de puissance paternelle oue les père et mère ont
sur leuvs enfans

;
ce droit de puissance paternelle étant un

des effets civils du mariage, les père et mère ne peuvent
avoir ce droit que sur les enfans qui leur sont nés ou censés
nés d'un légitime mariage : ils n'ontpoint ce droit de puissan
ce paternelle sur leurs bâtards

; d'où il suit que leurs bâtards
ne sont pas dans l'obligation ni d'obtenir, ni m^me derequé
nr leur consentement. C'est ce qui a été jugé par un arrêt
du premier février 1662, rapporté au second tome du Jour-
nal des Audiences, liv. 8, ch. 47, par L rjuel, sur l'appel comme
d abus interjette par une mère du mariage de son fils bâtard
qui était un jeune homme âgé de vingt-trois ans, revêtu
d une charge de Secrétaire du Roi, qui avait épousé la fille
d une vendeuse ûe chapepnx, sous le petit Ghâtelet, la Cour
mit les parties hors de cour.

Lorsque les bâtards sont mineurs ils ont, comme les autresbesom pour se marier, du consentement de leur tuteur ou eu'
rateur;et lorsqu'ils n'en ont point on doit leur en créer un^

122. S'il n y a ni père
ni mère, ou s'ils se trou-
vent tous deux dans l'im-
possibilité de manifester
leur volonté, les mineurs,
pour contracter mariage,
doivent obtenir le consen-
tement de leur fnfpm';

122. If tliere be neither
lather nor mother, or if
both be unable to express
their will, minor children,
before contracting mar-
riage, must obtain the con-
sent of their tutor, or, in

*^'iiiancipatlon.

'%

'li

i

II

'i i
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curateur au cas d'éman-
cipation, lec[ael est tenu
lui-même ]pour donner ce
consentement, de prendre
l'avis du conseil de famille

dûment convoqué pour en
délibérer.

their curator, who is bound
before givingsuch consent
to take the advice of a fa-

mily council, duly called

to deliberate on the sub-
ject.

* ff. liv. 23, Ht. 2 L ) Sciendum est ad officLum ciiratoris non
20, de ritii nupt. j pertinere, nubat pupilla, an non : quia
offîcium ejns in administrationo nogotiorum constat. Et ita

Severuset Antoninus rescripsarunt, in hoDcverba : ad offîcium

cwatoris adtUnistratio pupillœ pertinet : nubere autem pupiiln

suo arbitrio potest.

*Corf./y.5,m.4, ) In copulandis nuptiis, nec cnratom qui
L.S^denuptus.) solam rei farailiuris sustinet administratio-

nem, nec cognatorum vcl adfinium uUa auctoiitas potest in-

,

tervenire : sed spectanda est ejns volunlas, de cujus conjunc-
tione tractatur.

* 3 Pand. Franc, ) [77.] Cet article est à peu près la répéti-

p. 189.
)
tion de la disposition de rOrdonnauço de

Blois (art. 43). Le mineur, qui n'avait ni père ni mère, ne
pouvait, suivant cette loi, se marier sans le consentement de
son tuteur ou curateur, s'il était émancipé

; mais le tuteur ne
pouvait donner son consentement, qu'après avoir été autori-

sé par l'avis de la famille du mineur, assemblée devant le

juge qui avait déféré la tutelle.

On voit que l'ancien et le nouveau Droit sont semblables, et

que le Code civil n'introduit pas une règle nouvelle....

(p. 190]. Le tuteur doit rapporter, lors du mariage, un extrai t

du procès-verbal d'assemblée, contenant l'avis de la failli lie qui

l'autorise à consentir.
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Nos m'm^A'^, \ 1

t^V^^-J-Tom, conviennent quems. 321, 333, 334, 336. f les enfants ne doivent contracter
mariage qu avec le consentement de leurs père et mère etquils pécheraient grièvement s'ils manquaient envers eux à
ce devoir. Tous conviennent pareillement que les mineurs
qai n ont ni père ni mère, ne doivent contracter mariage
qu avec le consentement de leurs tuteurs ou curateurs-
La seule question qu'il y ait à cet égard, esi de savoir si le

mariage l'une personne mineure, ayant dans le fait été con^
tracté sans le consentement de ses père, mère, tuteur ou eu
rateur, est nul par le défaut de ce consentement. C'est cp
que nous allons examiner.

Le Concile de Trente frappe d'anatlième ceux qui disent
que le mariage des enfans de famille, contracté sans le cou
^sentement de leurs païens, est nul : Tam et si dubitandum non
est clandestîna malrimonia libero consensu contrahentium facfa
rata et vera esse matrimonia quamdiu ecclesia ea irrita nonfecit
promdejure damnandi sint, ut eos Sancta Synodus anathematl
damnât, qui ea vera et rata esse negant, quique falso afTirmantmatnmonia a filus-familas sine consensu parentum contracta ir
rita esse et parentes ea rata et irrita facere passe, nihilominûs
Sancta Det Ecclesia, ex justissiniis causis illa semper detestatn
est atque prohibuit {Sess. 24.)

Le concile, comme l'a fort bien observé M. Boileau en son
Traité des Empêchements de mariage, ch. 9, n. 7, entend seulement condamner le sentiment de quelques Protestants oui'
prétendaient que par le droit naturel., les parens avaient pareux-mêmes le pouvoir de valider ou d'annuler les mariai.s
de leurs enfans, contractés sans leur consentemeu.sansau'il
fut besoin pour cela qu'il y eût une loi positive qui les dé
clarât nuls. Mais le Concile n'a pas décidé, ni pu décider
que dans le cas d'une loi civile qui exigerait dans les maria
ges des enfans de famille, le consentfimpnf .ïp lov^. ^^-.-. .

â peine de nullité, leurs mariages, contractés sans^îe ''consen

I
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tement de leurs parents, ne laisseraient pas d'être valables.

Le pouvoir qu'a la puissance séculière de prescrire pour le

contrat de mariage, de môme que pour tous les autres con-
trats, telles loix qu'elle juge à propos, dont l'inobservation
rende le contrat nul, est un pouvoir qui lui est essentielle-

ment attaché
;
qu'elle tient de Dieu et dont l'Eglise n'a jamais

voulu ni pu la dépouiller, suivant que nous l'avons ample-
ment établi en la première partie de ce traité.

No. 333.—Lorsqu'un mineur n'a ni père ni mère, il doit
faire intervenir pour son mariage le consentement de son tu-

leur ou curateur. Le curé ne doit pas le marier, sans que le

mineur lui fait apparoir de ce consentement : et lorsque dans
le fait il l'a marié, le mariage est présumé de droit entaché
du vice de séduction

;
et sur l'appel du tuteur ou curateur,

il doit être déclkré nul et absusivement contracté.

Ce qui ne doit s'entendre que des curateurs qui ont le mi-
neur sous leur puissance, et non d'un simple curateur aux
causes, créé à un mineur émancipé. Un tel curateur n'a pas
de qualité pour empêcher le mariage du mineur, comme l'a

observé M. Bignon dans son Plaidoyer, dont l'extrait est rap-

porté par Soëfve, (Tom. 2, cent. 2, chap. 72.)

No. 334.—Lorsqu'un mineur a un tuteur honoraire et un tu-

teur onéraire, c'est le tuteur honoraire qui doit consentir au
mariage

;
car c'est lui qui a le gouvernement de la personne du

mineur : le tuteur onéraire n'est créé que pour l'administra-
tion de ses biens.

Ob&eivez que lorsqu'un mineur a un tuteur en France, et

un autre tuteur dans les Colonies, c'est le tuteur du lieu où le

père du mineur avait son domicile lors de son décès, qui doit

donner son consentement par écrit au mariage du mineur, sur
un avis de parens assemblés devant le juge qui l'a nommé

;
(Dé-

claration du 15 Décembre 1721, art. 5.) Ce juge peut quelque-
fois, pour de grandes considérations, avant que d'homologuer
l'avis des parens pnp lui reçu, ordonner que le tuteur de l'aU'
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tre lieu sera entendu par devant le juge qui l'a nommé, en-
semble les parens qui'sont au dit lieu, sur le mariage pro-
posé, pour, leur avis rapporté, ôtre ordonné ce qu'il appar-
tiendra.

La Déclaration du Roi du premier Février 1743, ibidem,
art. 12, porte la même chose.

[336.]—Il y a quelques différences entre le consentement
que doivent donner les père et mère au mariage de leurs en
fans, et celui que doivent donner les tuteurs et curateurs des
mineurs qui n'ont ni père ni mère.

1°. Les père et mère n'ont pas besoin, pour donner leur
consentement au mariage de leur enfant mineur, de prendre
l'avis des autres parens : au contraire, le tuieur ne doit don-

ner son consentement au mariage de son mineur, qu'après
avoir pris l'avis des plus proches parens, tant paternels que
maternels du mineur, qu'il doit pour cet effet convoquer de-

vaut le juge
;
(Ordonnance de Blois, art. 43.)

2». Le consentement que les tuteurs ou curateurs refusent

de donner au mariage de leurs mineurs, peut être bien plus

facilement suppléé que celui des pères et mères. Le juge, sur

le refus du tuteur de donner son consentement au mariaf^e

permet au mineur de faire assembler devant lui ses plus pro-

ches parens
;

et après les avoir entendus, et fait rédiger les

avis de chacun des parens convoqués, et les raisons sur les-

quelles ils le fondent, il renvoie les parties à l'audience, pour
juger si on doit permettre au mineur de passer à la célébra-

tion du mariage.

Enfin, et c'est la principale différence ent'-e le consente-

ment des père et mère, et celui dos tuteurs, le défaut de con-

sentement des père et mère, par cela seul que les enfans mi-
neurs ont méprisé ce consentement, rend le mariage nul

et le fait présumer entaché du vice de séduction, n'y"^ayant

qu'une grande séduction qui puisse porter un fils à se sous-

traire à ce qu'il doit à cet égard à ses Tière et mère. Au coii-
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traire, le défaut de consentement des tuteurs ne rend le ma-
riage nul et présumé entaché du vice desé.'.uction,quelors.
qu'il parait de la surprise, et que le mariage est désavantageux
au mineur, par une inégalité de condition ou de biens. Cette
différence entre les père et mère à cet égard, et les tuteurs, est
observée dans l'extrait d'un plaidoyer de M. Talon, au tome
•2 duJournal dos Audiences, liv. 4, ch. 47.

* Lahalc, p. 52, sur ) Gillet, rapport au Tribunat 14

^

l'art. m.C.N.
] Mars 1803.- On n'aperçoit ni la

mémo puissance, ni ia même réunion de motifs pour exiger
le consentement dos collalé-aux : leurs affections plus éloi-
gnéos sont aussi plus incertaines, et il s'y môle souvent trop
de petits intérêts étrangers au bonheur des deux époux. C'est
pourquoi la où pauqucnt les ascendants, le concours de la
famille n'est exigé pour le mariage que dans les cas seulement
ou le contractant, soit par sa minorité, soit par l'insulHsance
reconnue de ses facultés intellectuelles, laisse présumer que
sa volonté est imparfaite. (Portails, exp. des mot. Corps Lée
10 mars 1803) .

^ ^
Observations du Tribunat du 10 Août, 1802.

Quid^ si la famille consultée refuse le consentement ? Il n'y
aurait dans C3 cas aucun recours pour autoriser le mariage
car le tribuna] ne peut être saisi que de la connaissance de
l'avis de parens, l'adopter ou le refuser

; mais il n'est point
autorisé à suppléer au défaut du consentement.

Victor Augicr^ Encyclopédie de Juges de paix^ F, Mariage

§ 1.—Les délibérations du conseil de famille ne doivent pas
être motivées. Le refus du conseil peut avoir pour cause
d'abord une infinité de raisons minutieuses en apparence
mais qui néanmoins peuvent ôtrede quelqu'importance lorsl

qu'il s'agit d'une union qui doit durer toute la vie ; et, en-
suite, des motifs qui pourraient être injurieux à l'autre par-

tie, et exposer peut-tre les membres du conseil à une deman-
de en sénaration ou en dommflo'fls.intprAts nhii^o^ /^nnr i/»
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conseil de famille à donner ses motifs, ce serait l'exposer
souvent à consentir à un mariage qu'il ne croiroitpas à faire
le bonheur de l'individu soumis à son autorité. (Delvincourte

Carré adopte cette opinon, et fait observer que l'appel de la)

délibération qui refuse le consentement au mariage ne sera
pas rend illusoire par le défaut de motifs énoncés, car l'ap-

pelant fera lui-môme connaître au tribunal les motifs de la
majorité du Conseil, et lui seul sera responsable des actions
en réparation qui pourraient résulter de cette publicité.

* Ord. de Blois, Henri
j

Défendons à tous tuteurs accorder
m, (1579) art. 43., ) ou consentir le mariage de leurs mi-

neurs, sinon avec l'avis et consentement des plus proches
parens ceux, sur peine de punition exemplaire.

* Décln^ de 1721, art. 5.1 Vol) Les mineurs qui voudront
Edits et Ordonnances Royaux. ) contracter mariage, soit en
France soit dans les colonies françaises, ne pourront le faire

sans l'avis et consentement par écrit du tuteur nommé dans
le pays où le père avait son domicile, au jour de son décès
sans néanmoins qu'il puisse donner le dit consentement que
sur l'avis des parents qui seront assemblés à cet effet pardevant
le juge, qui l'aura nommé tuteur, et sauf au dit Juge, avant
que d'homologuer leur avis, d'ordonner que l'autre tuteur
qui aura été établi en France, ou dans les colonies, ensem-
ble les parents et amis que les mineurs auront dans l'un ou
l'autre pays, seront pareillement entendus, dans le délai com-
pétent, pardevant le Juge qui aura nommé le dit tuteur
pour leur avis rapporté, être statué ainsi qu'il appartiendra
sur le mariage proposé pour les dits mineurs, ce que nous ne
voulons néanmoins être ordonné que pour de grandes consi-
dérations, dont le Juge sera tenu de faire mention dans la
sentence qui sera par lui rendue.
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* Décln. 1743, art 12., 1 Vol. ) Les mineurs qui, n'ayant plnn
Edits et Ordonnances Royaux. } de père, voudr.at contracter ma-
nage, soit en France, soit dans les colonieLj françaises ne
pourront le faire sans l'avis et le consentemer. par écrit' du
Tut-^ur ou Curateur nommé dans le pays où le père avait son
domicile au jour de son décès, sans néanmoins que le di^, tu-
teur ou curateur puisse donner son consentement que de l'a-
VIS des parents assemblés pardevant le Juge qui l'aura nom-
mé, et sauf au dit Juge avant que d'homologuer leur avis, à
ordonner que l'autre tuteur ou curateur, qui aura é*^. établi
dans le pays, où le père des mineurs n'avait pas son doraici-
le, ensemble les parens ou amis que les mineurs auront dans
le dit pays, seront pareillement entendus dans le délai com-
pétent, par devant le Juge qui aura nommé le dit tuteur ou
curateur, pour leur avis rapporté, être statué, ainsi qu'il ap-
paitiendra, sur le mariage proposé pour le dit mineur, ce que
nous ne voulons néanmoins être ordonné que pour de gran-
des considérations, dont le Juge sera tenu de faire mention
dans la sentence qui sera par lui rendue.

* a N., 160. I
^'^^ "'y ^ "^ père ni mère, ni aïeuls ni aïeu.

)
les, ou s'ils se trouvent tous dans l'impossibi-

lité de manifester leur volonté, les fils ou filles mineurs de
vingt et un ans -le peuvent contracter mariage? sar:3 le con-
sentt;ment du conseil de famille.

FIN DU PREMIER VOLUME.
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